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Introduction 

Le Traité théologico-po!itique paraît à Amsterdam en 1670, chez Jan 
Rîeuwertsz, qui sera plus tard l'éditeur des Opera posthuma. Comme 
son sous-titre l'indique, le livre veut montrer que la liberté de phi
los·opher n'est nuisible ni à la piété ni à la conservation de l'Etat. Il 
marque donc la première intervention publique de Spinoza dans les 
domaines de la religion et de la politique, et occupe une place tout à 
fait particulière clins son œuvre : à la fois parce qu'il s'insère, au 
moment où il paraît, dans une actualité particulièrement brûlante et 
parce qu'il concentre en un volume la traversée de plusieurs enjeux 
théoriques extrêmement différents. La violente polémique qui suit la 
publication, et qui ne s'éteindra pas, comme aussi les bouleverse
ments apportés par le livre jusque dans les positions de ses adver
saires, en sont autant de preuves. 

Le contexte est triple : la vie de Spinoza et son milieu, tout 
d'abord (on le verra par la lettre qui justifie son entreprise); mais au
delà la situation des Pays-Bas; et au-delà encore le dispositif nodal 
constitué par la philosophie, la politique et l'exégèse au milieu de 
l'âge classique. Car c'est bien d'un nœud entre ces trois secteurs qu'il 
s'agit. Et c'est cela qui explique en grande partie les fissures et les 
éclats provoqués par l'ouvrage. 

La situation des Pays-Bas : les Provinces-Unies, comme on dit 
alors, ont traversé un certain nombre de crises qui leur ont donné 
une physionomie tout à fait particulière :la guerre de Quatre-Vingts 
j\_ns, qui les a libérées de l'oppression espagnole et en a fait (ou 
refait) un pays indépendant; les violentes controverses entre les 
différentes tendances issues de la Réforme, qui ont d'abord abouti 
à une victoire de l'orthodoxie calviniste, puis à une coexistence des 
différentes Eglises et sectes, unique en Europe; enfm les luttes liées à , 
la question du pouvoir, entre la famille d'Orange et les Etats (c'est-à
dire les assemblées qui gouvernent les villes, les provinces et le pays 
tout entier); après la mort de Guillaume II et l'arrivée au pouvoir de 
Jan de \\litt, une période sans stadhouder commence. Dans ce con-
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texte se sont développées les sciences, introduites les philosophies de 
Bacon, de Descartes et de Hobbes; et les Pays-Bas, par leurs 
universités, leur climat intellectuel et leur florissante activité d'édi
tion, sont devenus un des principaux centres de la << république des 
lettres >>. 

Pourquoi prendre la peine de défendre la liberté de conscience 
dans un pays qui passe alors pour le plus tolérant d'Europe? 
D'abord parce que cette tolérance n'est pas totale : des amis et 
éditeurs de Spinoza en font l'expérience; ensuite parce que si l'Etat 
est tolérant, l'Eglise ne l'est pas; enfin parce que cette tolérance est 
menacée ~ comme la forme même de l'Etat gui la défend. Les 
calvinistes les plus stricts sont alliés aux orangistes, pour mettre en 
danger le régime des régents. Certes, au moment où Spinoza écrit, le 
régime semble encore solide : le grand pensionnaire Jan de Witt 
dirige une république marchande aux institutions en apparence 
stables. Deux ans plus tard, l'invasion française, l'assassinat des 
frères de Witt et la prise du pouvoir par Guillaume III d'Orange 
en montreront la fragilité. 

lvfais la situation religieuse et politique des Provinces-Unies, si 
elle est exCeptionnelle, ne peut se comprendre isolément : le TTP 
intervient aussi dans une situation où se mêlent et deviennent 
explosives des tendances plus anciennes et plus larges : un certain 
équilibre (instable) entre politique et théologie, marqué par les 
polémiques autour du jus circ a sacra; du coup un autre, entre Bible 
et philologie, produit par l'histoire de l'exégèse au xvie et au 
XVIIe siècle; enfin un troisième, entre philosophie et théologie, et 
philosophie et politique, qui a abouti aux synthèses cartésiennes 
et hobbesiennes et que le TTP va rendre inacceptables. 

I. GENÈSE DU TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

Nous disposons de deux documents où Spinoza parle des raisons 
de rédiger le TTP : le premier (une lettre) date du moment où il se 
met au travail; le second (la préface) probablement du moment où il 
fmit. La première et unique mention de la rédaction du livre apparaît 
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en effet dans une lettre de Spinoza à Oldenburg, de septembre ou 
octobre 1665 1 . On y trouve articulés le projet sur l'Ecriture et celui 
sur la liberté de pensée et de parole. 

« Je compose actuellement un Traité sur la façon dont j'envisage 
l'Ecriture et mes motifs pour l'entreprendre sont les suivants : 

1. - les préjugés des théologiens; je sais en effet que ce sont ces 
préjugés qui s'opposent surtout à ce que les hommes puissent 
appliquer leur esprit à la philosophie; je juge donc utile de montrer 
à nu ces préjugés et d'en débarrasser les esprits réfléchis. 

2. -l'opinion qu'a de moi le vulgaire qui ne cesse de m'accuser 
d'athéisme; je me vois obligé de la combattre autant que je le 
pourrai. 

3. - la liberté de philosopher et de dire notre sentiment; je 
désire l'établir par tous les moyens : l'autorité excessive et le zèle 
indiscret des prédicants tendent à la supprimer. » 

A l'époque où il écrit ces lignes, Spinoza n'a encore publié qu'un 
seul ouvrage : Les principes de la philosophie de Descartes. Encore y 
expose-t-il non pas sa propre pensée, mais celle d'un autre, bien que 
ce soit avec une certaine distance, comme l'a signalé Lodewijk 1vieyer 
dans sa préface2 • Le livre est paru en latin en 16633, puis dans une 
traduction néerlandaise de Pieter Balling en 16644. Il a déjà attiré 
à Spinoza un certain nombre d'accusations, comme on peut le voir 
par la correspondance échangée avec Blijenbergh5. Iviais la parution 
des Principia n'est pas la seule source de sa mauvaise réputation 
auprès des théologiens : sa vie et son milieu alimentent sans doute les 
rumeurs 6• On conçoit donc qu'il ait entrepris non pas une tentative 

1. Il s'agit de la lettre 30 dans la numérotation désormais usuelle. 
2. « Qu'on ne croie donc pas qu'il ait voulu exposer id ses propres idées ou même 

des idées qui aient son approbation >> (Au lecteur bienveillant). 
3. Renati Descartes Princi'piorum Philosophiae, Pars 1 et II nJon: geomefrito demonstratae, 

Amsterdam, 1663. 
4. Renatus Descartes Beginzelm der W)sbegeerte, I en II Deei, na de A1eetkonstige Jvijze 

beu•eezen, Amsterdam, 1664. 
5. Lettres 18 à 24 et Lettre 27 (elles s'échelonnent de décembre 1664 à juin 1665). 
6. Le journal de voyage du Danois Ole Borch (1661-1662) signale Spinoza comme un 

<<athée cartésien>> (cf. l'étude de W. Klever in Studia spinozana 5 [1985], p. 311-325). En 
1665, à l'occasion d'une querelle pour le remplacement d'un pasteur, certains habitants de 
Voorburg dénoncent Spinoza comme « un athée qui sc moque de toutes les religions et 
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de justification, mais une mise au point qui lui permette aussi de 
combattre les calomnies, tout en traitant pour elle-même la double 
question que ces calomnies impliquaient : les préjugés des théolo
giens d'une part, la liberté de penser d'autre part. Cette dernière 
semble- si on compare la formule de 1665 au sous-titre de 1670-
conçue alors plutôt en rapport à l'Eglise, mais la formulation 
générale par laquelle commence le troisième point n'exclut pas l'Etat. 
On peut penser que la dimension juridico-politique, si elle n'est pas 
en tant que telle exclue de la réflexion, demeure provisoirement en 
retrait devant l'urgence des attaques proprement religieuses 1• 

Pour le reste, on sait peu de chose de la genèse du Traité théologico
politique. Les reconstructions qui en ont été tentées demeurent très 
largement hypothétiques. 

a) Certains commentateurs ont avancé que les chapitres centraux 
viendraient d'une Apologie que Spinoza aurait rédigée en espagnol 
au moment de sa rupture avec la Synagogue (donc en 1656, ou 
quelque temps après). Cette thèse ne s'appuie que sur des témoigna
ges tardifs, et n'est étayée sur aucun texte de Spinoza lui-même, ni 
des éditeurs des Opera posthuma2• 

-le premier qui parle de cette Apologie est Salomon van Til, 
dans le Voor-Hoj, un pamphlet anti-spinoziste publié en 16943, donc 
dix-sept ans après la mort de Spinoza, vingt-quatre ans après la 
publication du Traité. Selon lui, Spinoza y aurait déjà abordé 
la question de l'origine des livres de l'Ecriture sainte; sur le conseil 
de ses amis, il aurait gardé cet ouvrage en espagnol par-devers lui et 

un être nuisible dans cette république )) (texte dans Freudenthal, Die Lebmsge.schichte 
Spinoza's in Quellenschrijten, Urhmden und nichtamtlicben Nacbrichien, p. 116-119). 

1. i\Iais il est un têmoignage qui laisserait penser que Spinoza, dès 1665, parlait déjà 
du rapport de l'Etat à la religion : c'est la relation que Blijcnbcrgh a fait plus tard de son 
entretien avec Spinoza- si c'est bien de lui qu'il s'agit. On doit à G. van Suchtelen ct 
\\/. Klever le repérage de l'allusion dans De WaerhtJ'I van de Christelijcke God!s-diens! en de 
Authoriltj•l der H. Schrijten ... Cf. Studia spùwzana 4 (1988), p. 317-320. 

2. Les phrases où il dit qu'il a réflêchi depuis longtemps à telle ou telle difficulté 
scripturaire ne constituent pas un témoignage, à moins d'oublier la différence entre 
réfléchir sur la Bible er écrire une première \'ersion du TTP. 

3. Hel Voar-Hoj der Ht;ydenm, voar alle Ongeloavigen geopwt, Dordrecht, 1694. La 
rêférence est p. 5. 
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en aurait repris des extraits dans le TTP. Le récit de SaloJUon van Til 
est repris en 1696 par les Acta Eruditorum, puis par Bayle dans 
l'article « Spinoza » du Dictionnaire historique et critique (1697), par 
Halma dans sa publication néerlandaise de cet article (1698), enfin 
par Colerus dans sa biographie (1705). Aucun de ces derniers écrits 
ne constitue un témoignage indépendant! : tous viennent, directe
ment ou indirectement, du Voor-Hof 

- le second témoignage vient de Stalle et Hallmann, dans leur 
journal de voyage : ils entendent dire en 1703 par Jan Rieuwertsz 
(non pas l'éditeur de Spinoza mais le fils de celui-ci) que l'on 
a publié dans les Opera posthuma tout ce que l'on a retrouvé dans 
les papiers de Spinoza << excepté un gros ouvrage, écrit par Spinoza 
contre les Juifs et où il les traitait très durement >>. Rieuwertsz ne 
possède plus le manuscrit au moment où il en parle aux voyageurs 
allemands et ne semble pas dire que le contenu en est passé dans le 
TTP (il dit seulement qu'il lui est antérieur). On ne peut donc en 
tirer un argument concernant la genèse de ce dernier. 

-enfin Christoph Gottlieb von Murr qui publia en 1802 les 
Adnotationes du Traité y déclare que longtemps auparavant, en 1757, 
il était allé à Amsterdam à la recherche de ce texte et qu'il ne l'avait 
pas trouvé. 

Tout cela prouve l'existence d'une rumeur, non d'un livre. En 
tout état de cause, tant que ce livre hypothétique n'aura pas été 
retrouvé, il est évident qu'il est impossible de le comparer au Traité 
théologico-politique. Evidence qui n'a cependant pas frappé tous les 
commentateurs puisque certains ont même cru pouvoir congédier 
des textes existants et disponibles au nom de ce texte indisponible et 
peut-être inexistant2. 

1. On sait que Halma constitue sur certains points une source indépendante de la 
biographie de Spinoza. Ce n'est pas le cas sur cette question : il reproduit purement et 
simplement ce qu'il trouve chez Bayle, 

2, Ainsi i\Iadeleine Francès, dans l'introduction qu'elle place en tête de sa traduction 
de la Korte Verhandeling, explique qu'il ne s'agit pas vraiment d'un texte de Spinoza, 
puisqu'elle n'a pas le même style que les écrits spinoziens de l'époque, c'est-à-dire ... 
l'Apologie (1). 
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b) On a récemment1 retrouvé une lettre d'Adrian Paets (conseiller 
de la ville de Rotterdam) à Arnold Pœlenburg (professeur au 
séminaire remontrant d'Amsterdam). Cette lettre du 30 mars 1660 
mentionne un « libellus theologico-politicus » qui s'oppose aux 
préjugés des théologiens et qui traite de la différence entre les lois 
naturelles et les lois constituées. 

Là encore nous n'avons pas le texte : nous avons seulement une 
lettre qui en parle. Le témoignage a, certes, cette fois, l'aVantage 
d'être contemporain de ce dont il parle et fourni par quelqu'un qui 
a le document en main. Il est regrettable que le nom de l'auteur de 
ce libellus ne soit pas mentionné (Paets déclare le connaître, mais 
préférer dans les circonstances actuelles le laisser à l'anonymat). La 
quasi-homonymie du titre suffit-elle à assurer l'identité, au moins 
partielle, de l'ouvrage? Quant au contenu, il pourrait correspondre 
au chapitre XVI de notre Traité actuel, à ceci près que le regard 
de Spinoza y porte beaucoup plus sur le droit que sur les lois. 

Que conclure de tout cela? Il serait tentant, si on voulait exploi
ter à fond ces deux matériaux, d'esquisser ainsi une évolution 
possible de Spinoza : d'abord l'intérêt scripturaire (Apologie - fin 
des années 50); puis l'intérêt politique (Libe!lus - début des 
années 60); enfin la synthèse des deux sous la pression des accusa
tions qui aboutissent à la rédaction du TTP (1665-1670). 

Cependant l'absence de documentation directe devrait inciter à la 
prudence devant une telle reconstruction. En outre, l'unité de style 
du Traité rend peu nécessaire l'appel à une hypothétique rédaction 
antérieure de certains chapitres. J?lus généralement, dans un cas 
comme dans l'autre, si Spinoza a réutilisé dans le TTP que nous 
connaissons des écrits antérieurs, c'est pour les intégrer à un 
nouveau texte, qui a sa cohérence propre. Qui voudrait en affirmer 
l'incohérence devrait d'abord la démontrer, ce que n'a jamais fait 
aucun de ceti..o-...:: qui ont tenté de reconstruire son histoire. 

Une telle reconstruction se fonde surtout sur l'idée que l'on peut 
dissocier les éléments constitutifs du Traité et assigner à chacun une 

1. En fait la lettre avait été signalée dès 1935 dans un article de l'historienne Cornelia 
Roldanus, mais elle n'a été étudiée que par H. W. Blom et J. M. Kerkhoven en 1985 
(Studia .rpinazana 1). 
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origine distincte. Sans nier cette possibilité, mais en soulignant qu'il 
serait nécessaire de disposer de plus de preuves pour reconstituer une 
véritable chronologie, on peut indiquer une autre voie d'approche : 
avant le Traité, et sans référence à lui, les occurrences d'une réflexion 
(et non d'une rédaction) sur les thèmes qu'il abordera ne sont pas 
rares sous la plume de Spinoza et dans les témoignages le con
cernant. Tout se passe comme si la méditation sur les relations inter
humaines et sur leur dimension religieuse n'avait jamais été absente 
des préoccupations de Spinoza et de son entourage, sans pourtant 
prendre d'emblée la forme de l'ouvrage que nous possédons. On 
rappellera en effet : 

- les dépositions à l'Inquisition concernant Prado et Spinoza, 
qui comprenne~t des questions sur la loi qu'il faut suivre et des 
doutes sur la loi de :ttfoïse1; 

- les formules de la Korte Verhandeling et de la Réforme de 
l'Entendement sur la nécessité du partage de la vérité; 

- enfin la réflexion sur la Bible dans le milieu cartésio-spinoziste, 
notamment chez K.oerbagh et 1vieyer2 • 1viais chez Spinoza aussi, 
comme en témoignent les exemples bibliques dans les Cogita/a 
metaphysica, et dans la correspondance avec Blijenbergh. 

Il faudrait ajouter à cela un certain nombre de témoignages datant 
des années 60 qui indiquent une préoccupation pour le statut de 
l'Ecriture et son interprétation chez Spinoza lui-même, mais sans 
jamais supposer un texte consacré spécialement à ce sujet3. 

Surtout, la Préface du TTP elle-même - et c'est là notre second 
document - retrace pour le lecteur sinon une genèse, du moins une 
e1..-plication des circonstances et de la nécessité du livre. Certes, il 
s'agit d'un texte à dimension rhétorique; mais c'est dans cette 
dimension que Spinoza a choisi de nous présenter sa démarche : il 
faut en tenir compte. Les raisons qui sont données pour la rédaction 

1. Cf. I. S. Revah : Spinoza et le dr. ]11an de Prado, Amsterdam, 1959. 
2. Cf. J. Lagrée et P.-F. Moreau:« La lecture de la Bible dans le cercle spinoziste >>, 

in]. R. Armogathe : Le Grand Sie'c!e ct la Bible, Beauchesne, 1989 (La Bible de tou; lu 
tempi, t. 6). 

3. Voir notamment l'assertion de J. P. Beelthomver concernant les prophètes. 
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de l'ouvrage renvoient non à la vie personnelle de l'auteur mais 
d'une part à une nécessité générale des rapports de la piété, de l'Etat 
et de la philosophie, d'autre part, elliptiquement, à la situation des 
Provinces-Unies dans la deuxième moitié du XVIIe siècle. Cela signifie 
non pas que Spinoza veuille ignorer désormais les circonstances de sa 
propre vie qui lui auraient donné l'occasion de réfléchir au problème, 
mais sans doute qu'elles n'ont été pour lui que des occasions, 
précisément, et ne comptent qu'en ce qu'elles lui ont permis de 
parvenir au problème général du jus circa sacra. C'est donc au Traité 
lui-même qu'il faut demander ses propres raisons. 

IL CONTENU ET ENJEUX 

Le plan de l'ouvrage est extrêmement rigoureux, et l'ensemble 
formé par la préface et les vingt chapitres met en place la dé
monstration des deux thèses formulées dans le sous-titre. Cette 
démonstration implique donc logiquement deux parties, réparties 
en quatre groupes de chapitres. 

Le traité s'ouvre par une préface qui décrit la situation de la 
nature historique de l'homme, puis les incertitudes du temps présent; 
ensuite la résolution de Spinoza; enfin le plan des chapitres dans 
l'ordre. Le dernier paragraphe énonce la soumission aux autorités 
que l'on trouve aussi à la fin du dernier chapitre. 

La première partie répond à la question : la liberté de philosopher 
est-elle nuisible ou utile à la piété? La démonstration exige trois 
moments : 

-un premier groupe de chapitres (l-VI) traite des instruments 
de la révélation : la prophétie et les prophètes, l'élection, la loi 
divine, les cérémonies, les miracles. L'Ecriture n'est pas l'objet de ces 
chapitres, mais Spinoza est, d'une part, amené à décrire la situation 
de l'Etat des Hébreux ( chap. V, et, négativement, cha p. III); d'autre 
part à citer un certain nombre de textes pour appuyer ses thèses et, 
à l'occasion de ces citations, à énoncer, pour l'instant de façon 
empirique, la règle de la Scriptura sola. 

- un second groupe de chapitres traite de l'Ecriture elle-même. 
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Le chapitre VII énonce la règle, les chap. VIII à X l'appliquent 
à l'Ancien Testament et le chap. XI au Nouveau. Lorsqu'ils sont 
achevés, on sait que l'autorité de l'Ecriture ne peut être interprétée 
comme on le fait traditionnellement. Le bloc hétérogène formé par 
les livres saints contient des prophéties, des lois, des récits et des 
paraboles dont le texte date de périodes diverses, a été altéré, est en 
partie perdu et en partie insignifiant pour le lecteur d'aujourd'hui. 
Cependant la même méthode de lecture montre l'existence d'un 
noyau essentiel inaltérable. 

-enfin les chap. XII-XV en tirent les conclusions concernant les 
rapports entre foi et philosophie. La théologie 1, ou parole de Dieu, 
qui est ce noyau essentiel contenu dans l'Ecriture mais distinct d'elle, 
ne peut entrer en conflit avec la philosophie. Il porte non sur des 
questions spéculatives, mais sur des questions pratiques_- auxquel
les correspondent seulement des exigences spéculatives. La liberté 
de philosopher ne peut donc nuire à la piété véritable puisqu'elle 
ne contredit pas ces exigences ; au contraire elle lui est utile puis
qu'elle permet à chacun de découvrir ses raisons propres d'adhérer à 
ce « credo minimal ». 

La seconde partie du livrè comprend le dernier groupe de cha
pitres (XVI-XX), qui répondent à la question : la liberté de 
philosopher est-elle utile ou nuisible à la sécurité de l'Etat? Pour 
le savoir il faut d'abord déterminer ce qu'est l'Etat lui-même, et après 
a voir traité du droit naturel et du fondement de l'Etat, on retrouvera 
ici de nouveau la problématique de l'Etat des Hébreux - non plus 
cette fois comme modèle mais comme exemple, aux côtés de ceux, 
moins utilisés, des Romains et des 1'vfacédoniens. L'ensemble des 
matériaux fournis par la réflexion jusnaturaliste comme par l' expé
rience historique permet, dans les deux derniers chapitres, de dédou
bler la question initiale : le Souverain doit à la fois exercer son 

1. 11 faut noter une caractéristique constante du lexique de Spinoza dans le Traité : 
sous sa plume, le terme << théologien » est toujours négatif : il désigne les hommes 
haineux et sectaires qui dissimulent leurs passions sous le masque de la dévotion. Au 
contraire le terme « théologie » est toujours positif : il désigne le noyau essentiel de 
l'Ecriture, qui seul mérite proprement le nom de parole de Dieu. La théologie n'est donc 
pas l'affaire des théologiens; elle n'est pas non plus un discours spéculatif. 
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autorité sur les Eglises et laisser la plus grande liberté, à l'intérieur 
d'une limite fixée, aux individus. Cette liberté, comme le refus de 
céder aux exigences des Eglises, assure la plus grande sécurité 
à l'Etat, alors que sa négation provoque à long terme une situation 
violente qui entraîne nécessairement sa destruction. 

Lorsqu'il arrive à la fin du livre, Spinoza a donc répondu à sa 
question concernant la double liberté de pensée et de parole, et 
fourni les deux éléments (elle est sans danger; elle est même 
nécessaire) aux deux questions (à la piété; à la paix de l'Etat) qu'il 
avait lui-même distiriguées. fvfais au fil de cette démonstration, il a été 
amené à traverser plusieurs champs déjà parcourus par la réflexion 
théologique et politique, et, dans chacun de ces champs, il a pris 
position à l'égard des arguments traditionnels, en les complétant et 
en les modifiant parfois, en les insérant surtout dans une perspective 
unitaire qui en bouleverse le sens. On peut ainsi indiquer ces 
différents enjeux : 

- l'interprétation de l'Ecriture 
-le statut des prophéties, de l'élection et des miracles 
- le droit naturel 
- la république des Hébreux 
-le« jus circa sacra» (c'est-à-dire la question des rapports entre 

les Eglises et le Magistrat de la société civile). 

III. SOURCES ET INSTRUMENTS DE TRAVAIL 
DE SPINOZA 

Il faut se demander comment Spinoza connaît les arguments 
accumulés par la tradition dans ces champs sectoriels, et où il va 
chercher les éléments de sa critique, dans la mesure où il indique lui
même que son raisonnement s'appuie parfois sur l'effort de ses 
prédécesseurs. Les progrès de la recherche dans ce domaine ont été 
considérables depuis un siècle. Les travaux de Joël et de Gebhardt 
avaient mis au jour notamment les sources liées à la philosophie juive 
médiévale. Leopold au début du siècle, Akkerman et Proietti plus 
récemment, ont souligné l'importance de la littérature latine. D'au-
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tres travaux ont montré la signification des polémiques en milieu 
protestant. Mais la recherche des « sources » peut être génératrice 
d'illusions. Gebhardt lui-même, dans ses derniers travaux, a - sans 
le théoriser- déplacé la question sur ce qu'on pourrait appeler le 
problème des instruments de travail : il ne suffit pas de repérer un 
texte qui pourrait être une source; il faut aussi se demander 
comment celui qui le cite parvient à son contenu - et reconnaître 
que ce n'est pas nécessairement par la lecture de l'original. Le détail 
de ces problèmes est présenté dans nos annotations mais il est 
possible d'énoncer ici quelques traits généraux. On distinguera 
trois registres qui fournissent, de façon diverse, des matériaux à la 
réflexion de Spinoza : 

- la culture classique : plutôt la littérature que la philosophie, 
plutôt Rome que la Grèce. Les principales références, que Fon 
retrouvera en notes, viennent de Térence, Tacite, Quinte-Curee. 
Nous avons analysé ailleurs le rôle qu'elles jouaient, en tant 
que concentration de l'expérience, dans le système d'écriture de 
Spinoza 1 ; 

- la Bible et la tradition biblique : il s'agit d'un corpus limité 
mais très bien exploité. Spinoza utilise le texte de la bible hébraïque 
dans l'édition Buxtorf, qui, à côté du texte massorétique, fournit les 
commentaires notamment de Rachi et d'Ibn Ezra. Dans cette édition 
se trouve également reproduite la préface de la Bible de Bamberg, 
que le TTP cite deux fois. Quant aux traductions, la principale est 
celle de Tremellius et J uni us, qui avait fourni au xvre siècle une 
version latine de l'Ecriture aux pays calvinistes et, secondairement, 
celle de Pagnin. Pour le Nouveau Testament, Spinoza utilise l'ou
vrage de Tremellius, qui présente sur quatre colonnes le texte grec et 
la version syriaque et la traduction latine de l'un et de l'autre. C'est 
avec ces versions que les comparaisons sont le plus fructueuses, 
et non pas avec la Vulgate, que Spinoza ne possède pas et ne cite pas. 
On peut dire que pour l'essentiel, lorsqu'il cite l'Ancien Testament, 
Spinoza fournit des traductions originales, ou au moins choisit entre 
les traductions disponibles; quand il s'agit du Nouveau Testament 

1. P.-F. :tvioreau, L'expérience et l'éternité, PUF, 1994, 
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au contraire, il s'attache de près à la traduction latine que Tremellius 
donne du syriaque (ce qui est conforme à son hypothèse concernant 
le caractère originaire de cette version). Quant aux commentaires et 
aux interprétations, il n'est pas paradoxal de dire que Spinoza dispose 
de l'appui d'une tradition riche et complexe dans un très petit 
nombre d'ouvrages : lorsqu'il cite la tradition talmudique, il ne 
semble pas qu'il ait (au moins le plus souvent) un recours direct 
aux traités qu'il mentionne : il utillse ce qu'en dit Rachi, ou bien le 
Tiberias de Buxtorf. Les compléments historiques sont fournis par 
Flavius Josèphe (en traduction latine) et par un faux attribué à Philon 
d'Alexandrie (qu'il connaît sans doute de seconde main). Nouvelle 
confirmation de son faible recours aux matériaux en langue grecque. 
Quant aux modernes, il connaît Calvin (il possède l'Institution dans la 
traduction espagnole de Cipriano de Valera) et Azariya de'Rossi ainsi 
que, sans doute, la polémique entre Cappel et Buxtorf; il possède 
dans sa bibliothèque Hobbes (la troisième partie du Léviathan traite 
déjà un certain nombre des thèmes scripturaires du TTP) et les 
recherches de La Peyrère sur les préadamites; enfin ses liens avec 
Lodewijk Meyer sont connus, et celui-ci a publié en 1666 la 
Philosophia S. Scripturae Interpres qui aborde cettains des problèmes 
traités dans le TTP 1 ; 

- une troisième strate de la culture spinoziste est fournie par 
la lecture des politiques et des historiens. On a déjà cité ceux de 
l'Antiquité latine; il faudrait ajouter Machiavel - celui des Dis
cor si plutôt que celui du Prince -, De la Court et Grotius, de 
nouveau Hobbes (pour les chapitres de la deuxième partie du 
Léviathan, cette fois) et les ouvrages sur Fhistoire des Pays-Bas et 
de l'Angleterre dont la présence est attestée dans sa bibliothèque2. 
Dans le même ordre d'idées, il faut ranger les livres qui portent 
sur la polémique qui a agité le xvre et le xvne siècle autour du jus 
circa sacra. 

Pour fixer les idées, il peut être intéressant de se demander ce qui 
n 1est pas dans les sources et les références de Spinoza. On aura ainsi 

1. L'œuvre de 1Jeyer est citée dans plusieurs annotations marginales, dont il n'est pas 
sûr qu'elles remontent à Spinoza lui-même. 

2. Cf. notes de la fin du chap. XVIII. 
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une détermination négative de sa culture, qui est également éclairante 
-s'il est vrai, selon une formule souvent citée à contresens, que « la 
détermination est négation >>. Il manque les théoriciens politiques et 
les historiens grecs: Platon, Aristote, Thucydide!, Polybe. Il manque 
les traducteurs et interprètes catholiques de l'Ecriture, depuis les 
pères de PEglise jusqu'aux controverses récentes - sauf Pagnin 
et Pereira, la connaissance que Spinoza possède du christianisme est 
d'abord d'origine protestante. Il manque enfin (il faut le noter 
puisque Spinoza n'hésite pas à recourir à la littérature latine) la 
littérature néerlandaise. 

IV. PUBLICATION ET RÉCEPTION 

Les travaux de Land (1881), Gebhardt (1925 et *19342), 

Barn berger (1961 ), King ma f Offenberg (1977) et Akkerman 
(1992) ont assez clairement fait le point sur les méandres de la 
publication du Traité. On trouvera la mise au point la plus 
actuelle, ainsi que les bibliographies correspondantes, dans le 
volume Les textes de Spinoza : Etudes sur les mofs1 les phrases1 les 
livres et dans la notice rédigée ici même par Fokke Akkerman. 
Résumons si~plement les trois grandes variantes : 

-une édition in-quarto en 1670; rééditée avec des corrections et 
quelques nouvelles fautes en 1672 et 1677; 

-une édition in-octavo en 1673, avec des variantes de la page de 
titre destinées à tromper la censure, mais sans aucune amélioration 
éditoriale; 

-une édition in-octavo en 1674 qui, comme celle de 1673, 

1. Le rapprochement esquissé par L. Strauss, Religionikritik ... , p. 271, n'est pas 
probant, 

2. La dernière partie du travail de Gebhardt, inachevée à sa mort en 1934, a 
été préparée pour l'édition par A. S. Oka, mais les circonstances en ont empêché 
la publication. Elle n'est parue qu'en 1987, donc après les travaux de Bamberger et 
de Kingma{Offenberg, dont elle ne dépend évidemment pas. 
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contient aussi la réédition du livre de Meyer: Phi!osophia S. Scripturae 
Interpres. 

Spinoza ne paraît pas s'être préoccupé de ces éditions qui ont 
suivi la première. lVfais il ne s'est pas désintéressé du livre pour 
autant : il le cite dans le Traité poHtique; il le fait connaître 
à Oldenburg et en discute avec lui1; il répond à la lettre où Lambert 
de V elthuysen critique ses thèses2; mieux : il lui écrit par la suite 
pour lui demander l'autorisation de publier cette lettre dans une 
réédition3• C'est sans doute en vue d'une telle réédition enrichie, que 
la mort l'empêcha de mettre en œuvre, qu'il avait préparé un certain 
nombre de notes dans les marges de son exemplaire4. Ces Adnota
tiones, qui nous sont connues par diverses sources et qui posent de 
difficiles problèmes de lecture et d'authenticité, sont traditionnelle
ment publiées dans toutes les éditions du TTP. On les trouvera ici 
à la suite des chapitres de l'édition de 1670. 

L'ouvrage a très vite fait l'objet d'une traduction française : La 
Clef du sanctuaires; anonyme, elle est attribuée à Gabriel de Saint
Glain et présente la particularité de posséder un certain nombre 
d'annotations qui ne nous sont connues par aucune autre source. 
Une traduction anglaise et deu..""C traductions néerlandaises furent 
également publiées avant la fin du siècle. En même temps se 
déchaîna une tempête de réfutations qui montre à quel point 
l'ouvrage avait touché juste. Mais ce n'est pas le lieu ici d'en faire 
l'histoire. Rappelons simplement, parmi les réfutations, celles de 
Jacob Thomasius, Régnier de Mans veld, Blijenbergh, Kortholt, 
etc.6. De nombreux synodes condamnèrent le livre et en réclamèrent 

1. Lcttces 68, 73, 75. 78 (1675-1676). 
2. Lettre 42 (Velthuysen à J. Osten, 24 janvier 1671) et 43 (Spinoza à J. Osten). 
3. Lettre 69 (sans doute novembre 1675). 
4. Dans la lettre 69 à Velthuysen, il dit qu'il se propose « d'éclaircir par des notes 

certains passages un peu obscurs de [son] traité >>. Dans une précédente lettre, 
à Oldenburg (Lettre 68), il demande qu'on lui signale les passages de son livre qui 
peuvent arrêter les savants« car j'ai l'intention d'éclaircir cc traité au moyen de quelques 
notes et de faire tomber, si c'est possible, les préventions qu'on peut avoir contre lui >>. 

5. Cf. Kingma f Offenberg, p. 17. Le titre exact est : La clef du .tantuaire {.rie). 
6. Cf. P, Vernière : Spinoza et la pensée franfaise at•ant la Révolution, Paris, PUF, 1954; 

K. Gründer et W. Schmidt-Biggemann (éds.) : Spinoza in der Fnïhzeil seim:r religiii.re/1 
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(en vain, d'abord) l'interdiction; finalement, le 19 juillet 1674, la Cour 
de Hollande interdit le TTP en même temps que le Léviathan, la 
Philosophia S. Scripturae Interpres et le recueil des écrits sociniens 
(la Bibliotheca Fratrum Polonorum). Réfutations et condamnations sont 
le signe de l'influence de l'ouvrage, dont témoigne largement la 
littérature clandestine. Sa réception n'a pas cessé aux siècles suivants : 
dans le premier quart du :xxc siècle encore, la violente attaque de 
Hermann Cohen puis sa critique par Leo Strauss en sont une 
nouvelle preuve. 

* * * 
Le texte a été établi par F. Akkerman. La traduction est due à 

J. Lagrée (chap. IV à VII et XI à XVII) et à P.-F. Moreau (les autres 
chapitres); les Adnotationes ont été traduites en commun. Les traduc
teurs ont rédigé l'ensemble de l'annotation à l'exception de certaines 
notes dues à F. Akkerman, A. Matheron, W.J. van Bekkum, 
signalées par les noms de leurs auteurs entre parenthèses. Le texte 
et la traduction ont été divisés en paragraphes, pour la commodité 
des références ; il doit être clair pour le lecteur que cette division 
n'est pas de Spinoza. La pagination de l'édition originale ainsi que 
celle de l'édition Gebhardt ont été indiquées en marge. On trouvera 
à la fm du volume quelques appendices destinés à rassembler des 
informations utiles pour l'ensemble du texte. 

Wirkung, Heidelberg, 1984; P. Cdstofolini : L'héré.rie spinozi.t!e. La discussion sur le 
Tractatu.r theo/ogico·politicus, APA, 1995. 

1. Texte des condamnations· dans Freudenthal, Dù: Lebensgeschichte Spinoza's in 
Qttel!enschriften, Urk:mden und nichtamtlichen Nachrichten, p. 121-189. 
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Notice sur le texte latin 

Le texte latin du Tracta/us theologico-politicus nous est parvenu dans 
plusieurs éditions du XVIIe siècle, qui ont en commun de ne jamais 
porter le nom de l'auteur, Spinoza, ni le vrai nom de l'éditeur, Jan 
Rieuwertsz à Amsterdam. Après quelques éditions sous son vrai 
titre, même celui-ci fut caché derrière des titres fictifs; c'est ainsi que 
l'éditeur essayait de se mettre à l'abri des attaques des ecclésiastiques 
et des interdictions de la part des autorités politiques. Malgré une 
telle interdiction formelle du livre en 167 4 par la Cour de Hollande, 
Jan Rieuwertsz a continué de faire imprimer et de distribuer le TTP 
jusqu'à une nouvelle prohibition plus stricte en 1678. Et, même après 
cette date, le livre en latin ne disparut pas complètemen~ de la 
circulation. Des traductions, d'abotd en français (1678), puis en 
anglais (1689) et en néerlandais (1693 et 1694) ont renforcé davantage 
la divulgation du livre et de son message. 

Nous présentons d'abord une petite liste des éditions latines du 
xvne siècle, qui se fonde sur l'article de Bamberger de 1961 et la 
bibliographie de Kingma et Offenberg de 1977; les sigles pour 
désigner les éditions sont aussi empruntés à ces publications. 

1669/ Tl 
70 

1672 T2 
et T2a 

première édition; format in-quarto; traits dis
tinctifs : nom d'éditeur Künraht; citation : Jo
hann:; dedit avec point sur le i; date : MDCLXX; 
liste de 13 Errata sur la dernière page; erreur : 
p. 104 imprimée comme 304. 

deuxième édition; format in-quarto; même page de 
titre que Tl, mais dedit sans point sur le i; même 
liste des Errata, dont, cependant, 6 ont été corrigés 
dans le texte; trois erreurs caractéristiques : p. 42 
imprimée comme 24, p. 207 comme 213 et 
Cap. XIV (p. 161) comme Cap. XVI. Seule diffé
rence entre T2 et T2a : T2 porte sur la page de titre 
la date MDCLXXII et T2a MDCLXX. 
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1673 T3 

T3V 

T3H 

T3S 

T3T 

1674 T3E 

après T4 
1677 

après TS 
1677 
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troisième édition; format in-octavo; le TTP 
combiné avec la Philosophia Sacrae Scripturae Inter
pres (1666) en un volume; trois titres fictifs : 
a) Francisci Henriquez de Villacorta Doctoris [ ... ] 
Opera Chirurgica Omnia [ ... ] Amstelodami Apud 
Jacobum Paulli 1673. 
b) Danielis Heinsii P.P. Operum Historicorum Collec
tio [ ... ] Lugd. Batav. Apud Isaacum Herculis. 
1673. 
c) Totius i\1edicinae idea nova seu Francisci de le Boe 
Sylvii [ ... ] Opera Omnia [ ... ] Amstelodami Apud 
Carolum Gratianl, 1673. 
avec les titres originaux en caractères plus petits 
d) Tractatus Theologico-Politicus [ ... ] 1673. 
Philosophia S. Scripturae Interpres [ ... ] 1673. 
mise en page anglaise : 
e) Tractatus Theologico-Politicus, cui atijunctus est Phi
losophia S. Scripturae Interpres. Ab Authore longé 
Emendatior. Anno Dom. 1674. 

quatrième édition; format in-quarto; même page de 
titre que T1 ; traits caractéristiques : page de titre : 
Künratb; citation : J ahan :, date MDCLXX; liste des 
Errata etles corrections de ceux-ci dans le texte comme 
T2 et T2a; erreur : p. 130 imprimée comme 830. 

cinquième édition ; format in-quarto; même page 
de titre que T4 (Künrath, Johan., date 
MDCLXX); omission de la liste des Errata; 
7 Errata de la liste de Tl, T2, T2a, T4 ont été 
corrigés dans le texte; erreur : p. 192 imprimée 
comme 92. 

La transmission du texte du TTP a été déjà l'objet de plusieurs 
études, la plus détaillée dans l'édition monumentale de Carl Gebhardt 
(1925). Pour l'histoire compliquée des diverses éditions du livre au XVIIe 

siècle, on peut consulter, en outre, les études de J. P. N. Land (1882), 
de Fritz Bamberger (1961) et la bibliographie de J. Kingma et 
A. K. Offenberg (1977). De ces recherches, il ressort avec une grande 
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certitude que Spinoza ne s'est plus occupé des éditions de son livre 
parues après l'édition originale de 166911670 (Tl chez Bamberger et 
Kingma 1 Offenberg). De même, la traduction néerlandaise de 
]. H. Glazemaker, publiée en 1693, mais qui avait été achevée au 
cours de 1670 ou au début de 1671, fut faite, à ce qu'il semble, d'après 
la première édition 1• La conclusion qu'il faut tirer de ces faits est donc 
que toute nouvelle édition du texte latin du TTP doit se fonder 
exclusivement sur cette édition originale de 166911670. C'est ce que 
Gebhardt a fait le premier. Son édition de 1925 nous a procuré un texte 
et une étude sur le texte, qui furent longtemps décisifs, aussi bien pour 
les éditions du texte postérieures à la sienne que pour les traductions. 

Néanmoins, il y a de bonnes raisons pour tenter, à l'aide des 
matériaux rassemblés et des résultats obtenus par Gebhardt, mais 
indépendamment de lui, de donner un texte plus précis et qui 
s'accorde mieux avec les convictions modernes, en ce qui concerne 
la technique d'édition et les besoins des érudits d'aujourd'hui. Dans 
ce but, le texte entier de Gebhardt a été à nouveau collationné avec 
T1 pour notre édition. 

Ainsi il est devenu clair que la publication du TTP en 1669 1 1670 
s'est faite avec beaucoup plus de hâte, voire de négligence, que dans 
le cas des deux autres livres en latin de Spinoza au XVIIe siècle, 
les Principia philosophiae et Cogitata metaphysica (1663) et les Opera 
posthuma (1677). Nous savons maintenant qu'en 1675, lorsque 
Spinoza était en train de préparer l' Ethica pout la presse, son 
manuscrit était copié par un aide, un latiniste compétent, qui 
rédigeait et établissait le texte d'une façon systématique en matière 
de ce qu'on appelle les « accidentais », c'est-à-dire l'orthographe, 
les majuscules, les accents, la ponctuation et la division en para
graphes. Selon toute apparence, la copie mise au net en 1675 fut 
employée pour l'impression en 16772 • Mais en ce qui concerne la 
parution du TTP, les choses doivent s'être produites d'une autre 
manière. Ce livre a un aspect complètement différent de celui des 
Opera posthuma. Il y a plus de variation, moins de consistance dans 

1. Sur la traduction néerlandaise, v. F. Akkerman, â paraître. 
2. V. P. Steenbakkers, 1994, 54-58. 

21 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

la forme extérieure du livre que dans celle des Opera posthuma. On 
s'est moins éloigné dans le TTP de la manière d'écrire de l'auteur, 
pour autant qu'on puisse la connaître par les quelques lettres auto
graphes qui ont été préservées. La conclusion pourrait s'imposer que 
le TTP fut imprimé d'après le manuscrit même de l'auteur, mais il 
est difficile de le prouver. En tout cas, la rédaction fut exécutée 
rapidement, en toute hâte, diralt-on. 

En ce qui concerne l'orthographe, on trouve dans la première 
édition du TTP beaucoup d'écarts par rapport à l'orthographe latine 
considérée aujourd'hui comme« classique», et qui sont de même nature 
que ceux qu'on rencontre dans les autographes :en ce qui concerne les 
simples ou doubles consonnes, on lit suplicium, retulit, reperi (pour 
repperz), repperit (pour reperit), dificilitts, literis, Accademia; il y a confu
sion des voyelles et diphtongues e, ae, œ : foe/ix (mais aussi felix et 
fae!icitatem), jraenare, caepit (pour coepit), jaeminùtum, obscaenis, seculis, 
Haebraei, caeterum (cette graphie de ceterum est assez courante en néo
latin); l'incertitude règne aussi quant à c, ch, t, s : spacium (à côté de 
spatium), injicias, concioni, Jachrimis, charius, scismaticos; on lit encore 
Jocutus et loquutus, desumta, contemtoribus à côté des formes avec -p-, 
eorumdem, paren,thesim et parenthesin, lv!osem aussi bien que 1\iosen; on 
trouve destribuere et distribuere, et même deficile (pour difficile) (à l'inverse 
on trouve diffinicio pour dejinitio dans une édition de Nicolas de Cuse). 

A cette orthographe capricieuse correspondent quelques phéno
mènes grammaticaux non moins « libres » : le datif et l'ablatif du 
pluriel des mots d'origine grecque axioma, dogma, aenigma, pathema se 
terminent tantôt par -is, tantôt par -ibus (la désinence en -is est 
d'ailleurs très usuelle dans les textes néo-latins); les gérondifs dans la 
construction absolue avec complément (type mare conducit ad alendum 
pisces (G II 78.32) alternent avec les constructions plus classiques 
avec Padjectlf en -ndus. Chez les latinistes autour de Spinoza, il 
régnait une grande incertitude à cet égard. Lui-même emploie dans 
ses lettres autographes dix-neuf fois la construction gérondif avec 
complément ou adjectif en -ndus après ad ou inter, dont six fois le 
gérondif et six fois l'adjectif (à sept reprises la différence n'est pas 
déterminable : ad hoc observandum). Pour l'emploi du subjonctif, 
l'arbitraire règne, à ce qu'il semble, dans les interrogations indirectes 
et les propositions complétives avec quod. Parfois le subjonctif alterne 
avec un indicatif dans la même période: 188.19-20 Expficuimus itaque, 
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in quo potissimum lex divina consistit, et quaenam sint leges humanae 1. Du 
reste, tantôt tout le système des modes et des temps est très soigné et 
correct, tantôt les règles de la syntaxe latine classique sont grossiè
rement violées. 1vfais il faut se rendre compte, d'une part, que les 
humanistes étaient beaucoup plus libres dans leur syntaxe que dans 
le choix des mots et, d'autre part, que la latinité de l'antiquité entière 
a plus de possibilités qu'on ne pense. Spinoza se sert même d'un 
indicatif dans des propositions après quin (564.32 sui v.; 636.11 ), d'un 
subjonctif après quoniam (250.30-31) et d'un indicatif dans une 
proposition consécutive (524.15). Mais au vu de la confusion géné
rale dans ce domaine, il est préférable de laisser la première édition 
inchangée. D'ailleurs, le subjonctif après quoniam et l'indicatif dans la 
proposition consécutive ne manquent pas dans Phistoire du latin. 

Quoi qu'il en soit, sur tous les terrains mentionnés ci-dessus, il ne 
serait pas difficile de normaliser la langue du livre, sans que le 
contenu coure le risque de devenir imprécis. C'est ce que nous 
n'avons pas fait. La grammaire et l'orthographe de la première 
édition ont été strictement respectées. Si l'on adaptait l'une, sans 
adapter l'autre, il en résulterait un désaccord dans l'apparence 
extérieure du livre. Il faut, à notre avis, accepter le fait que le latin 
du TTP est plus proche de la main du philosophe que celui des 
autres œuvres, et que les éditeurs et imprimeurs de 1670 se sont 
moins soudés de polir la langue de Spinoza. La forme extérieure 
convient en quelque sorte au but de ce livre, qui, outre sa profon
deur philosophique et scientifique, comporte aussi un élément d'ac
tion politique actuelle. On a parfois caractérisé le TTP comme un 
pamphlet. 

Il était donc préférable de ne pas adapter l'orthographe et la 
grammaire de la première édition à une quelconque norme, ni à celle 
des lettres autographes, ni à celle des Opera posthuma, ni à celle des 
éditions modernes des auteurs classiques. Le plus souvent, il s'agit 
dans le TTP de particularités communes à l'époque, comme la 
graphie coelum, caeterum, spacium, obedientia, pœnitentia, etc. Dans quel-

1. Une distinction dans l'emploi du mode dans les propositions interrogatives et les 
propositions avec quod- l'indicatif pout la réalité et le subjonctif pour la possibilité -
est faite dans le latin médiéval de Dante, v. A. Marigo, 1968, 314-315. 

23 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

ques cas, on peut hésiter, par exemple devant les variantes avec e, ae, 
oe, d'autant plus que Spinoza écrivait ae et oe en ligature, de telle sorte 
qu'on ne peut pas les distinguer. On peut donc attribuer ces variantes 
à l'arbitraire de l'éditeur ou du compositeur. D'ailleurs, elles dexcè
dent pas les limites de l'orthographe alors estimées possibles. 

D'autre part, le livre contient bon nombre de fautes qui n'appar
tiennent pas au langage normal de Spinoza ou de ses amis, et qui 
sont dues à une inattention de fauteur ou des éditeurs et imprimeurs. 
fen al compté 95 dans le texte latin, mis à part les fautes dans les 
citations hébraïques et dans les références bibliques. Ces fautes 
évidentes ont été corrigées dans notre édition. Parmi celles-ci, on 
trouve des erreurs graves et des coquilles banales. A la première 
catégorie appartient par exemple la faute cogitationis (198.24), où il 
ressort sans aucun doute du contexte que l'auteur pensait à cognitionis. 
La même faute se présente dans Adnotatio 3, où on ne lit cogitationis 
que dans le manuscrit de Iviarchand, tandis que les autres sources ont 
la leçon correcte cognitionis. Une seconde erreur de ce type se trouve 
en 104.30, où la première édition donne dans une citation du 
prophète Zacharie : et cor suum constituerunt cautum, une leçon retenue 
dans toutes les éditions que nous connaissons. :i\tfais le texte de 
Zacharie ne veut pas dire que leur cœur devenait « prudent », mais 
« dur». La Vulgate traduit Et cor suum posuerunt ut adamantem. Il faut 
lire à notre avis cautem (rocher, pierre) au lieu de cautum; cautes et 
rupes apparaissent dans la langue littéraire latine comme métaphores 
pour la dureté de caractère ou d'attitude; v. par exemple Virgile, 
Enéide 6, 471. Il va sans dire que cette catégorie de fautes et les 
corrections sont indiquées dans l'apparat critique. L'autre catégorie 
est celle des fautes d'impression triviales, gui sont corrigées tacite
ment dans le texte. Une liste complète de ces coquilles est donnée à la 
fin de cette notice, de même qu'une liste des erreurs involontaires 
dans l'édition de Gebhardt. 1vfais toutes les autres irrégularités et 
variations de l'édition originale sont retenues dans notre texte. C'est 
ainsi qu'on y trouve verumenùnvero à côté de verum enimvero et de verum 
enim vero, supra naturalis à côté de supranaturalis; en revanche on a 
accouplé per plures et per magnam. 

Dans dix-sept cas on trouve des fautes dans les références 
bibliques, qui ont aussi été corrigées dans le texte et indiquées dans 
l'apparat. Les 25 autres écarts, dans les références bibliques, avec nos 
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éditions et traductions de la Bible présentent une différence d'un, 
deux ou trois versets, qui pourrait être attribuée à une différence 
entre la numérotation des versets de notre Bible et de la Bible (celle 
de Buxtorf) ou des livres de références que Spinoza utilisait. Dans 
ces 25 cas nous avons dans notre texte latin maintenu les numéros de 
Tl, alors que dans la traduction les numéros sont mis en accord avec 
la numérotation des Bibles modernes. 

Pour ce qui est de la ponctuation, des majuscules et des accents, le 
Groupe de Recherches Spinozistes a décidé, après d'amples discus
sions, de moderniser le texte. Ces moyens typographiques, destinés 
à faciliter la lecture, ne sont, dans le TTP, ni authentiques (placés par 
l'auteur), ni systématiques (placés d'une manière consistante), ils sont 
donc inutiles pour le lecteur moderne. Tout cet appareil de signes 
présente un autre aspect que celui qu'on trouve dans les lettres 
autographes de Spinoza. Il a été établi par les éditeurs ou les 
imprimeurs avec quelque négligence et arbitraire. Nous avons omis 
les rares accents (un ou deux par page), à l'exception d'un seul en 
222.21, où l'accent remplit une fonction réellet. Pour les majuscules, 
dont certains mots estimés importants sont pourvus, la situation est 
la même que pour les accents : elles sont beaucoup plus rares que 
dans les Opera posthuma; apparemment elles ont été placées au lillsard. 
Nous les avons gardées seulement au début de la phrase et pour 
indiquer les noms propres et les titres des livres. 

La ponctuation dans le TTP est assez arbitraire et négligente; le 
système en est de nature purement grammaticale, comme il est de 
règle dans les textes latins de l'époque. Nous avons gardé ce système, 
ce qui entraîne que toutes les propositions relatives et circonstanciel
les, explicatives ou déterminatives, sont séparées de la principale par 
une virgule. Néanmoins le nombre de virgules a été considérable
ment diminué : en règle générale, on les a omises devant les 
conjonctions de coordination et, vel, aut, nec, ainsi qu'avant et après 
les propositions inf1nitives et participiales. Mais on s'est gardé de 
dogmatisme à cet égard : quand les phrases deviennent trop longues 
ou que le sens l'exige, on les a retenues même dans ces constructions. 

1. Sur les accents dans les textes latins, v. P. Steenbakkers, 1994, 71-101. 
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Si un changement de la ponctuation originale avait amené une autre 
interprétation de la phrase, il aurait été nécessaire de l'indiquer dans 
l'apparat; mais le cas ne se présente jamais. 

Quant à la division en paragraphes, l'édition originale est très 
inégale : dans quelques chapitres elle est raisonnable (ainsi dans les 
chapitres I, II, VII, XVI, XVII et XX), ailleurs elle manque tout à 
fait ou presque (dans les chapitres VI, VIII, IX, XI, XII, XIII, XIV, 
XV). Nous avons divisé tout le texte en paragraphes numérotés. 
Conserver l'arbitraire de l'édition originale sur ce point n'eût servi à 
rien. Dans ses lettres autographes, copiées au net, Spinoza a bien 
soigné cet aspect, soit par un nouvel alinéa, soit par,un espace laissé 
ouvert dans la ligne. 

L'apparat critique contient donc en principe tous les lieux où 
nous avons changé le texte de Tl, excepté les petites coquilles sans 
intérêt. Les éditions postérieures à Tl ne sont citées dans l'apparat 
que quand elles offrent une correction sensée d'une leçon de Tl, ou 
une nouvelle faute qui a trouvé quelque autorité chez les éditeurs 
modernes, dont voici un exemple : en 104.25 Tl-T4 ont la leçon 
correcte scaeva (sinistres, lugubres), mais TS, suivi par Gebhardt, a la 
conjecture (ou l'erreur, causée par la prononciation) saeva. Pour notre 
édition nous n'avons pas estimé utile de présenter toute l'histoire du 
texte dans l'apparat. Les leçons correctes, qui ont été proposées dans 
quelque édition moderne, et que nous avons adoptées dans le texte, 
sont naturellement mentionnées dans l'apparat avec le nom (sigle) de 
l'auteur. Les conjectures inutiles, le plus souvent provoquées par une 
connaissance insuffisante des possibilités du latin classique ou mo
derne ou de la langue de Spinoza et de son cercle, ne sont que 
rarement signalées : en voici quelques exemples : 120.33 mireriae (Tl) 
a été changé par les éditeurs en miseria, mais le pluriel de ce mot est 
très commun et le singulier du prédicat est accordé avec le sujet le 
plus proche; 90.22 loquor (Tl) : V-L, Ge et Ga écrivent loquar, mais 
les traductions modernes de la Bible que nous avons consultées ont 
toutes un présent; 94.22 ipsa (T1) : Ge voulait lire ipse, mais le 
pronom peut bien se référer à virtus et aptitudo ou au mot hébreu 
pour scientia; 186.30 hune (Tl) : We et Ga voulaient lire hinc, mais 
cf. 194.5 malum [ ... ] quod eum necessario sequeretur; 258.31 dictum et 
Dei verbum : pour Spinoza un ordre normal, cf. 298.29 ambiguitas 
et orationum obscuritas; il n'y a donc pas de raison pour changer 
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l'ordre; 402.22 necare (Tl) au lieu de necari : faute grammaticale de 
Spinoza, qu'il ne faut pas corriger; 446.14 summa : « l'essentiel », 
aucune raison pour un pluriel, cf. 446.20 comme synonyme praeci
puum; 466.32 les éditeurs modernes veulent lire hortalus au lieu de 
hortatur de Tl, mais le présent pour les actions de lVfoïse ou d'autres 
personnages bibliques est assez normal; 514.16 sequitur, quod [ ... ] 
cedere (Tl) : Ge voulait supprimer quod et V-L voulaient changer 
cedere en cedai, conjectures inutiles, car on trouve des exemples de 
cette construction dans les textes classiques1; 538.7-12 consequenfer 
(Tl) : V-L ont voulu corriger en consequitur, mais Spinoza n'emploie 
jamais consequitur au sens impersonnel(« il suit»). La phrase continue 
avec une proposition infmitive, comme si elle dépendait d'un verbe 
comme constat; 564.16 }lf.acedonas (Tl) : accusatif de désinence 
grecque, forme normale chez Quinte-Curee; 590.18 animadverteretur 
(Tl) : pris ici au sens impersonnel, il n'y a pas de raison pour 
le modifier; 630.2 les éditeurs depuis Bruder (sauf van Vloten 
et Land) ajoutent une négation avant augeri, mais l'omission de la 
prerrùère négation dans cette construction est possible en bas latin et 
très commune en néerlandais2. 640.15 reverto (Tl) : la forme active 
est rare, mais possible, également en latin classique; 648.2 v el 
saltem ad adulandum (Tl) : Gebhardt signale diverses conjectures, 
admirandum (Kirchmann), aemulandum (Berna ys); Wernham propose 
laudandum. Niais au vu du contexte, le sens de ad adulandum est tout à 
fait satisfaisant : la terreur politique crée des héros (ad imitandum) ou 
des flatteurs (ad adulandum). C'est à Tacite que Spinoza emprunte 
cette manière de penser. 

Dans notre édition il n'était pas question de reconstituer le 
manuscrit perdu de Spinoza. On édite tout simplement le texte de 
Ja première édition. Les autres éditions du XVIIe siècle n'ont pas 
davantage de valeur que celles du XIXe et du :xxe siècle. Elle peuvent 
tout au plus offrir des suggestions pour corriger le texte. Leurs 
fautes ne sont cloné pas mentionnées dans l'apparat critique. De 
même, les fautes typographiques ou les autres erreurs, les corrections 

1. V. LHS II, 578. 
2. V. LHS II, 517; la même construction en 202.20 : pacem nequc quietem habent. 
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inutiles (ou les suggestions inutiles pour corriger le TTP, les "forfasse 
legendum >>) qu'on trouve çà et là dans les éditions modernes, ne 
doivent pas surcharger un apparat critique. L'apparat doit être 
réservé à tout écart du texte de base et à une sélection judicieuse 
des conjectures et propositions non adoptées. 

En ce qui concerne les Adnotationes, nous avons fait usage de cinq 
sources (v. la liste des sources) : 

1. L'exemplaire du TTP que Spinoza a donné à Jacobus Statius 
Klefmannus et qui contient cinq Adnotationes écrites par l'auteur dans 
les marges du livre. Ce sont les numéros 2, 6, 7, 13 et 14. Date indiquée 
sur la page de titre: le 25 juillet 1676. La dédicace dit:« Nobilissimo Do 
D. 0 Jacoba Statio Klefmanno Dona D. Autor, et nonnullis notis 
illustravit illas que propria manu scripsit Die 25. Julii Anno 1676. » 

2. Le manuscrit de Prosper Marchand (1675-1756), dans lequel se 
trouvent 36 Adnotationes; date inconnue, mais dans une lettre du 
3 novembre 1711 à Jacob Bohm, Marchand écrit: 

« J'ay voulu commencer avant hier à copier les notes 11ss du 
Tractatus Theologico-Po!iticus que Notre cher Ami Mr. Fritsch m'a 
chargé de lui remettre sur son Exemplaire; lvfais je vous avouë que 
j'ai eté rebutté par des Caractères Hebreux & Syriaques auxquels je ne 
comprens goute. Dites lui cependant que pour l'amour de lui, je 
vaincrai ma repugnance, & je ne desespere point d'en venir à bout. »1 

3. L'édition de Christoph Gottlieb von Murr (1733-1811), qui a 
33 notes; date : 1802. 

4. Une traduction française de Gabriel de Saint-Glain (ou Saint 
Glen, vers 1620-1684) 2 , qui fur publiée en 1678 à la fm de sa 
traduction du TTP; 31 Adnotationes. 

5. Une traduction néerlandaise qui est conservée dans un manus
crit de la Koninklijke Bibliotheek à La Haye; la reliure comprend 
aussi la Korte Verhande!ing er le TTP en néerlandais ; le traducteur et 
la date sont inconnus. Elle a 34 Adnotationes. 

La traduction néerlandaise des Adnotationes nous est aussi parve-

1. Citation chez G. Totaro, 1990, 110. Sur Marchand, v. Christiane Berkvens
Stevelinck, 1987. 

2. Sur Saint-Glain, v. l\{adeleine Francès, 1955, 407-420. 
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nue dans deux autres manuscrits, tous les deux copiés par Johannes 
Monnikhoff (1702-1787) d'après l'exemplaire cité ci-dessus 
(v. Gebhardt III, p. 390-394). Un quatrième texte latin est préservé 
dans un manuscrit de la Biblioteca Marucelliana à Florence. Il dérive 
de la même source que la version de J\1archand (v. Totaro, 1989, et 
Totaro, 1990-1992). 

Il est difficile d'établir les relations et les interdépendances de ces 
sources. Il va sans dire que les cinq notes autographes de Spinoza 
dans la copie de K.lefmannus possèdent une plus grande authenticité 
que toutes les autres sources. Pourtant il y a nombre de différences 
entre ces textes autographes et les mêmes textes dans une ou 
plusieurs autres sources, qui sont si importantes (surtout dans les 
numéros 2 et 14) qu'on est tenté de croire qu'elles sont dues à deux 
rédactions différentes de la part de l'auteur. Et il est logique que 
Spinoza puisse avoir changé çà et là quelques formulations, parce 
qu'il doit avoir mis par écrit deux fois ces notes, une fois dans son 
exemplaire d'auteur et une fois dans l'exemplaire qu'il voulait donner 
à Klefmannus. Toutefois, on ne peut pas être absolument sûr de 
cette double rédaction de Spinoza; d'une part, il n'a jamais eu pour 
méthode de changer beaucoup ses formulations après qu'elles ont été 
conçues; d'autre part, il était toujours prêt à autoriser ses amis 
à améliorer son style l. Il est difficile de s'imaginer pourquoi il aurait 
voulu remplacer les phrases correctes et précises de l'autographe des 
Adnotationes 2 et 14 par celles qu'on trouve chez Marchand et V on 
Murr. Ainsi le problème se pose : les versions de Nfarchand et 
Von Murr représentent-elles une deuxième (ou une première) rédac
tion de la main de Spinoza, ou faut-il supposer qu'un tiers a modifié 
les termes de Spinoza? On peut remarquer encore que la traduction 
par Saint-Glain des Adnotationes 2 et 14 est pout un certain nombre 
de variantes plus proche de l'autographe de Spinoza que de la 
version des sources latines, ce qui signifie que Saint-Glain a traduit 
d'après un texte antérieur aux modifications. 

Dans les autres Adnotationes autographes, les n°5 6, 7 et 13, les 
variantes sont si futiles, qu'elles sont plutôt attribuables à la négli-

1. V. Spinoza, Epi.rto!a 13; F. Akkerman, 1980, 37~59, surtout 41-44. 
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gence ou à la liberté des copistes et des traducteurs. Dans aucune de 
ces cinq notes, les variantes ne contiennent de l'information essen
tiellement différente ou supplémentaire. 

Pour ce qui est des autres sources, nous avons quelques soupçons 
à l'égard de l'authenticité des variantes dans les traductions de Saint
Glain. Sa façon de traduire le texte principal du TTP est extrême
ment libre, de sorte que sa traduction paraît maintes fois plutôt une 
paraphrase. De petites amplifications ou des écarts par rapport à son 
texte de base, ou encore des traductions doubles d'un seul mot, sont 
si fréquents qu'il ne faut pas s'étonner de la présence de ces mêmes 
phénomènes dans les Adnotdtiones, ni croire qu'ils sont dus à des 
variantes voulues par Spinoza. 

1vfais il y a plus. Les additions plus longues, qu'on rencontre dans 
le texte français de Saint-Glain par rapport aux sources latines, sont 
parfois aussi assez suspectes. L' Adnotatio 37 chez Saint-Glain n'est 
pas une vraie traduction des quelques lignes latines qu'on lit dans 
l'édition de Von 1viurr, ni une addition à celles-ci, mais une longue 
paraphrase et élaboration de ces lignes sans que Saint-Glain apporte 
quelque chose de nouveau. De même dans l' Adnotatio 16 les addi
tions de Saint-Glain semblent être nées de son intérêt personnel pour 
les matières discutées, plutôt que d'un besoin quelconque de Spinoza 
d'allonger ou d'abréger la notice qu'il avait écrite. En outre, ces 
additions embrouillent plutôt les énoncés sin1ples et clairs du latin de 
Spinoza. Dans un cas il s'agit d'une faute autonome du texte français : 
la phrase qu'on lit chez Saint-Glain : « Car de dire que les Hebreux 
n'ayent pas voulu marquer dans leurs Annales les temps de la 
prospérité de leur Republique, à cause que c'estoient des temps de 
malheur et comme d'interregne, ou qu'ils ayent rayé de leurs Annales 
les années de servitude, si ce n'est une calomnie c'est une fiction 
chimérique et une pure absurdité >> n'a pas de sens. Il nous semble 
qu'il faut la corriger comme suit : « Car de dire que les Hebreux 
n'ayent pas voulu marquer <que> les temps de prospérité de leur 
Republique, ou qu'ils ayent rayé de leurs Annales les années de 
servitude, à cause que c'estoient des temps de malheur et comme 
d'interregne, si ce n'est une calomnie c'est une fiction chimérique et 
une absurdité. » Sous cette forme, la phrase rend, fût-ce d'une 
manière libre, les mots latins de J\;Iarchand et Von 1\tfurr. 

Ainsi, les morceaux de texte français pour lesquels il n'existe pas 
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un équivalent en latin dans les autres sources éveillent parfois 
quelque méfiance. De même pour les Adnotationes 20 et 27 qui ne 
se trouvent pas du tout dans les sources latines : l' Adnotati'o 20 nous 
étonne quelque peu par la véhémence avec laquelle une simple 
correction du texte biblique - une correction évidente, qui est 
adoptée par toutes les traductions modernes - est attaquée, alors 
que, dans le chapitre 9, Spinoza s'oppose fortement à toute sorte de 
respect superstitieux envers la lettre de la Bible. L' Adnotatio 27 paraît 
suspecte, parce qu'elle ne fait que répéter une phrase que Spinoza 
avait écrite quelques pages plus haut dans le texte du chapitre XI 
(412.15): « ... Christi documenta, quae discipulos in monte docuit >>; 
mais alors que là le complément déterminatif se réfère aux « Christi 
documenta », ici, l'Adnotatio 27 veut expliquer un peu maladroite
ment « tata Christi doctrina >> (422.8). Saint-Glain, ou un copiste 
avant lui, donne l'impression d'avoir une passion pour les textes et 
les problèmes bibliques et de ne pas pouvoir s'empêcher de contri
buer aux discussions de Spinoza. C'était Saint-Glain aussi qui ne se 
gênait pas pour remplacer le verset biblique ornant la page de titre 
du TTP par un autre verset qu'il trouvait plus à son goût1. 
D'ailleurs, il ne dit nulle part qu'il a emprunté les notes qu'il ajoute 
à la fin de son livre de 1678 directement et uniquement aux écrits de 
Spinoza. En tête de ces notes, il écrit simplement : Remarques 
Curieuses, Et nécessaires pour l'Intelligence de ce Livre. 

lvfarchand introduit son manuscrit, qu'il a ensuite incorporé dans 
son propre exemplaire du TTP, d'une tout autre manière. Il prétend 
que les notes ont été directement copiées des marges du livre de 
l'auteur : « [ ... ] Exscriptae ex Exemplari hujusce Tractatus, cujus 
marginl propria manu illas ipse scripserat Autor. »2 Pourtant il faut 
nuancer cette affirmation sur quatre points : 

1. Quelquefois (Adn. 16, 17, 27, 37) le manuscrit de Marchand 

1. V. l\L Francès, 1955, 407; l'épigraphe chez Saint-Glain dit:« Là où est l'Esprit de 
Dieu, là est la liberté >) (Paul, II Cor 3 : 17). 

2. Le due de la publication de Von i\furr est similaire, mais encore plus explicite : 
({ ... descriptae ex originali, quod possidebat Ioh. Rieuwertsz, Typographus Ciuit. 
Amstelodam. >) l\.Jais Von Murr a déclaré en 1803 qu'il reçut en 1756 à Amsterdam une 
copie des Adnotationes d'un des héritiers de Jan Rieuwertsz; v. Von Murr, 1803. 
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ajoute des morceaux de texte ou même des Adnofationes entières en 
français qui ont été prises dans le livre de Saint-Glain et pour 
lesquelles le copiste ne disposait apparemment pas d'un original en 
latin. Quant à la brève notice latine de l'Adnotatio 37, qu'il doit avoir 
lue dans le texte qu'il copiait, tout comme Von Ivfurr, il ne l'a pas 
copiée en latin, mais l'a remplacée par le texte plus long de Saint
Glain en français, en vertu d'une sorte d'adage qui était en vigueur 
parmi les copistes et traducteurs de l'époque: le texte le plus long est 
toujours le meilleur. 

2. Dans son manuscrit :i\1archand a aussi inséré dix corrections du 
texte du TTP, qui se trouvent tout simplement mêlées aux notes plus 
longues de Spinoza. Mais ces corrections proviennent-elles de la main 
de Spinoza ou de la plume de Marchand ou d'un prédécesseur? Voici 
ce qu'il dit dans la première page de son manuscrit : « Hîc (sic) etiam 
occasione Errata quaedam restituenda cura vi. »Von Murr n'a noté que 
deux de ces corrections, dont une concerne le passage de 84.10 où T1 
lit ubicunque, corrigé par 11archand et Von 1vfurr en quandocunque, une 
leçon adoptée par toutes les éditeurs depuis Bruder. En soi, la leçon 
ubicunque, au sens temporel, est excellente. La conjonction se trouve 
trois fois, toujours au sens temporel, dans les comédies de Térence 
dont une fois (HeC)'ra 130) dans un contexte similaire à celui de 
Spinoza : « ubiquomque datum erat spatium solitudinis, j ut conloqui 
mecum una posset. »Pour un autre passage où ubicunque est utilisé dans 
une situation semblable, cf. Eth. I, append. (G II 77.28-29) : « Porro, 
ubicunque data fuit occasio ... » Dans l'Ethique c'est la seule fois où se 
rencontre ubicunque, quandocunque ne s'y trouve jamais. Dans le Traité 
politique, quandocunque est employé une fois, et ubicunque deux fois (G III 
283.8 et 360.2), les deux fois dans un sens local (cf. aussi Ep. 76, G IV 
318.14 et 29). Puisque le sens dans le passage du TTP est nettement 
temporel et que ubicunque pourrait être équivoque, une correction en 
quandocunque par Spinoza semble possible sans être nécessaire. Nous 
a vans retenu la leçon de Tl. 

3. Trois notes (les numéros 28, 29 et 30) ne contiennent rien 
d'autre que de simples références à la Phi!osophia sacrae Scripturae 
Interpres de Louis lvleyer (1666). Ce livre de Meyer était réuni, dans 
une même reliure, avec l'exemplaire du TTP que possédait J\1ar
chand. On a longtemps considéré l'Interpres comme un livre de 
Spinoza. Il est invraisemblable que Spinoza lui-même ait voulu 
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faire référence dans ses notes au livre de son ami, et il ne l'aurait 
pas fait de cette façon. C'est aussi l'opinion de Gebhardt. En outre 
1vfarchand note dans deux de ces trois Adnotatioms respectivement 
« margini inscribe » et «· Inscribe margini ». Spinoza ne peut avoir 
écrit ces mots dans la marge de son livre. Quelqu'un d'autre doit 
donc les avoir notés avec l'intention de les faire insérer dans le 
livre de Spinoza. Ces trois Adnotationes ne se trouvent que chez 
Marchand. 

4. Dans l' Adnotatio 26 il y a quelques mots en écriture syriaque. 
S'il est difficile de croire que Spinoza lui-même ait su écrire et lire ces 
caractères - sa Bible en syriaque de Tremellius était écrite en 
écriture hébraïque -, un érudit autre que l'auteur doit avoir 
introduit ces mots dans la note. 

Ainsi avertis, regardons d'un peu plus près les autres notes qu'on 
trouve dans le manuscrit de j\{archand et qui n'ont pas été traduites 
par Saint-Glain. Ce sont les numéros 18, 33, 35 et 39. On peut 
supposer sans risque que Saint-Glain n'a pas vu de texte latin de ces 
notes. Lui aussi était un partisan de cet adage trompeur que nous 
venons de mentionner. 

Depuis le début du XIXe siècle, lorsqu'on commença à éditer les 
sources (Von Murr, 1802, Dorow, 1835, Bœhmer, 1852), on a cru 
que les différences qui existent entre ces textes sont imputables aux 
phases successives de l'élaboration par Spinoza, qu'il aurait notées 
dans les marges de plusieurs exemplaires de son livre. De cette façon 
on a considéré chaque mot de chaque source comme authentique. 
L'éditeur le plus récent, Carl Gebhardt, a essayé de réunir toutes les 
variantes en un seul texte accompagné d'un vaste apparat critique1. Il 
a aussi voulu rendre visible sa perspective sur la genèse des Adno
tatione.r par un schéma et quelques stemmata (v. G III 395), dans 
lesquels il distinguait quatre phases (« Urschriften >>). 

A notre avis cette représentation des choses est une construction 
auxiliaire pour justifier et expliquer les différences des textes qui 
nous sont parvenus. D'abord on ne peut croire que Spinoza ait écrit 
ces versions successives dans les derniers mois de sa vie - car 

1. Le même point de vue est adoptê dans l'article de G. Totaro, 1989, 205-224. 
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Gebhardt supposait que les notes dans l'exemplaire de Klefmannus 
(daté du 25 juillet 1676) constituaient la première phase. Et puis, il 
n'existe pas de trace de ces divers exemplaires que Spinoza aurait 
complétés de ses remarques. Nos sources (Marchand, 1vfonnikhoff, 
Von Murr) ne parlent que des notes marginales dans l'exemplaire de 
Spinoza, que Jan Rieuwertsz Jr. possédait encore au début du 
xvmc siècle1• Gebhardt a aussi commis l'erreur de penser que Mar
chand aurait copié ses notes directement sur l'exemplaire de Spinoza, 
ce qui n'est pas possible. Le manuscrit de Marchand contient 
plusieurs fautes graves (nous en avons compté une quinzaine), que 
Spinoza n'a pu commettre et que le manuscrit a en commun avec Von 
Murr. D'autre part il y a une trentaine de fautes et lacunes chez 
Marchand que Von l\{urr n'a pas et qu'il n'a pu corriger ou combler 
sans l'aide d'un autre texte que celui de Marchand2. La conclusion 
doit être que ni Marchand ni Von J\1urr n'ont copié les notes 
marginales de l'exemplaire même de Spinoza, mais que leurs versions 
dérivent toutes les deux d'une même copie qui n'était pas sans fautes. 
Nous ignorons qui a fait cette copie et quand. Et puis, entre 
l'exemplaire de Spinoza et le manuscrit de Marchand, il doit avoir 
existé un chaînon de plus qu'entre Spinoza et V on :i\1urr. 

Il est peut-être plus prudent de supposer qu'à la mort du 
philosophe il n'existait, à part l'exemplaire de Klefmannus, que 
l'exemplaire de Spinoza et que, plus tard, les érudits intéressés ont 
copié les notes marginales dans leurs propres exemplaires du TTP ou 
sur des feuilles détachées et qu'ils ont ajouté des choses et commis 
des erreurs. Les éditeurs du XIXe et :xxe siècle, et notamment Carl 
Gebhardt, ont fait preuve de trop de respect pour la lettre d'un texte, 
principe qui règne parmi les philologues modernes mais qui n'existait 
guère à l'époque de Spinoza. Les traces d'une certaine liberté envers 
ses textes abondent sur tout le trajet depuis les premiers brouillons 
jusqu'aux éditions imprimées3. Notamment sur le terrain des notes 
(marginales), les érudits du XVIIe et du xvrnc siècle font preuve d'une 

1. V. J. Freudenthal, 1899, 226. 
2. Par exemple Adn. 8 (< Euclidis [ ... ] demonstrantur >l; Adn. 14 : toute référence à 

Ibn Ezra manque chez Marchand. 
3. V. P. Steenbakkers, 1994; F. Akkerman, 1980. 
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grande activité 1• Les bibliothèques préservent de gros volumes de 
leurs notae, animadversiones, collectanea, miscel!anea, excerpta, adnotationes 
et adversaria2. C'est pourquoi nous croyons que, dans le cas des 
Adnotationes de Spinoza également, c'est une hypothèse plausible que 
d'autres que Fauteur aient contribué à la forme et au contenu de ces 
notes. Il serait alors difficile de discerner entre l'authentique et 
l'apocryphe. 

Revenons aux versions latines qui commencent avec le manuscrit 
de JYiarchand. Le numéro 18 paraît un peu suspect, car il ne s'insère 
pas très bien dans le passage auquel il se réfère (qui sont « eux » ?), et 
il semble que les mots de cette Adnotatio ont été répétés d'après une 
expression similaire que J'on trouve dans la note 16 : « ( ... ] Scriptu
ram magis corrigere guam explicare >). L' Adnotatio 33 consiste en 
citations prises dans d'autres textes de Spinoza, à savoir Ethica IV, 
73, et démonstr., et Traité politique III 6 (G III 286.20-25); Adnotatio 
35 est une citation de Tacite, ici empruntée au TP 7, 14, et Adnotatio 
39 est une référence peu claire au chapitre XVI du TTP : un renvoi 
au jus dans le chapitre XVI n'est pas très spécifique; d'autre part, 
avec la forme diximus l'auteur parle au nom de Spinoza. Ainsi, toutes 
les Adnotationes que l'on trouve dans les seules traditions néerlandaise 
et latine sont des citations ou des références. Recouvrir un texte d'un 
réseau de citations et de références est typique des érudits de 
l'époque. 

J\tfis à part les libertés et additions de Saint-Glain, les traductions 
française et néerlandaise sont plus proches du texte original de 
Spinoza que les textes latins de Marchand et Von Murr, parce 
qu'elles n'ont pas la plupart de leurs fautes. Le rapport entre 
l'original de Spinoza et les deux sources latines pourrait être 
représenté par le stemma suivant : 

1. V. aussi les discussions sur l'exemplaire des Opera posthnma avec notes marginales à 
la Bibliothêque Universitaire de Leyde (v. P. Stcenbakkcrs, 1997). 

2. Un bon exemple de ce type d'érudition est Theodorus Janssonius van Almeloveen 
(1657-1712), récemment étudiê par Saskia Stegeman, 1997. 
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L'exemplaire de Spinoza 

1 

/~~ 
/~ VonMurr 

Marchand 

Pour des considérations plus détaillées, nous renvoyons le lecteur 
à l'article de Akkerman (à paraître). L'unique source sans fautes est 
l'exemplaire de Klefmannus. Les notes autographes de Spinoza sont 
tout à fait claires, sensées et correctes. Nous les avons éditées d'après 
les autographes et avons donné les variantes les plus importantes 
dans l'apparat critique. 

En ce qui concerne les autres notes latines, il a paru nécessaire 
d'utiliser V on Murr aussi bien que Marchand. Chacun d'eux a des 
fautes et des lacunes qu'il faut corriger à l'aide de l'autre. 

Nous avons indiqué pour chaque Adnotatio les sources disponi
bles et consultées. Pour ces textes, nous avons fourni un apparat 
critique très limité et avons notamment renoncé à signaler les petites 
différences dans l'orthographe (en général nous nous en sommes 
tenus à l'orthographe de Marchand qui est la plus proche de celle du 
TTP), les variantes insignifiantes dans l'ordre des mots et les libertés 
des traducteurs. Une traduction ne pouvant être qu'une source 
secondaire, nous avons mentionné leurs sigles dans l'apparat (mais 
toujours entre parenthèses) dans les seuls cas où elles indiquent 
clairement qu'elles suivent le texte latin d'une source spécifique. 
Comme l'orthographe des noms, les abréviations et les références 
bibliques varient dans leurs formes extérieures d'une source à l'autre, 
et parfois d'un passage à l'autre dans la même source, nous les avons 
normalisées, tout en signalant les variantes des noms dans l'apparat. 
Nous avons maintenu le nombre et les numéros des Adnotationes 
devenus usuels dans les éditions et traductions modernes. Niais les 
parties de la traduction de Saint-Glain qui apparaissent en supplé-
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ment par rapport aux Adnotationes latines ont été reléguées dans les 
notes en bas de page de la traduction. 

Pour l'édition des cinq notes autographes, nous avons pu utiliser 
les photocopies que la Bibliothèque universitaire de Haïfa a eu 
la bienveillance de nous envoyer. Le manuscrit de Marchand, la 
traduction de Saint-Glain et l'édition de Von Murr ont été étudiés 
dans leurs propres textes. Pour la traduction néerlandaise de la 
Koninklijke Bibliotheek à la Haye, nous avons profité de l'édition 
critique très précise de ce texte par le Dr Leen Spruyt (1997). 
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Appendice 

Fautes qui ne sont pas signalées dans l'apparat critique; la 
correction est entre parenthèses. 

I. DANS L'EDITIO PRINCEPS (1670) 

Les chiffres se réfèrent aux pages et lignes de notre édition. 
80.27 
82.27 
82.34 
84.30 
94.19 
100.14 
100.20 
104.13 
110.17 
110.28 
112.18 
112.18 
116.13 
118.29 
118.30 
122.31 
128.7 
130.3 
146.2 
158.18 
170.19 
174.6 
174.31 
184.7 

modoindicavimus (modo indicavimus) 
cognitio-nesupra (cognitione supra) 
Prophetaeauclientis (Prophetae audientis) 
que ( quae) 
inullo (in uflo) 
& (doit être mis en italique) 
ad implebo ( adimplebo) 
pontentia (potentia) 
descententem ( descendentem) 
quiqnid ( quicquid) 
postulat; hic (postulat, hic) 
osttendere ( ostendere) 
Achahl ( Achabi) 
temparamenti ( temperamenti) 
victoriae; pax (victoriae, pax) 
antem ( autem) 
minot ( miror) 
Scriprura ( Scriptura) 
emimeranda ( enumeranda) 
nationihus ( nationibus} 
contredira (con credita) 
duobis (duobus) 
eandum ( eandem) 
aliotum ( aliorum) 
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186.4 
188.17 
194.18 
204.29 
214.6 
216.28 
220.11 
248.27 
262.6 
264.27 
270.4 
282.31-32 
316.13 
346.20 
366.15 
402.32 
428.15 
442.27 
460.16 
468.4 
480.18 
502.13 
508.3 
516.28 
524.17 
526.16 
532.2 
536.18 
540.18 
554.6 
556.12 
564.8 
564.9 
564.24 

et 28 
576.19 
580.13 
582.30 
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summam (summum) 
sane mente (sana mente) 
adorarandum ( adorandum) 
id eo (ideo) 
aggrejabit ( aggregabit) 
Patriachae (Patriarchae) 
imperatorisu, qamvis ( imperatoris} quamvis) 
humauum (humanum) 
sit (fit) 
chronoghraphi ( chronographi) 
suammitigabunt (suam mitigabunt) 
vulgatifuerint ( vulgati fuerint) 
luminus ( luminis) 
Joajchini (]ojachini) 
dicitnr ( dicitur) 
manifessimas ( manifestissimas) 
tinfantes (infantes) 
truncatum ( truncatam) 
methaphorice ( metaphorice) 
per pl ures (perplures) 
suandend um ( suadendum) 
per magnam (permagnam) 
tati one ( ratione) 
imperum ( imperium) 
damum ( damnum) 
jurae Uure) 
setvare ( servare) 
mendatis ( mandatis) 
damum (damnum) 
antem ( autem) 
eilgendi (eligendi) 
sangninis ( sanguinis) 
darium ( Darium) 

Accescit (Accessit) 
numera (munera) 
magnaquae ( magnaque) 
tenebautur ( tenebantur) 



586.10 
590.6 
604.6 
620.29-30 
644.13 
648.5 

abque ( absque) 
ab (ad) 

APPENDICE 

perneganr (pernegant} 
isviam ( is viam) 
destestari ( detestari) 
necessaro ( necessario) 

II. DANS L'ÉDITION DE CARL GEBHARDT (1925) 

Dans cette liste, les références renvoient aux pages et lignes de 
l'édition de Gebhardt. 
5.7 
10.22 
16.27 
26.3 
39.7 
44.32 
45.34 
50.14 
51.9 
51.17 
52.8 
56.10 
72.8 
74.34 
95.13 
111.9 
126.17 
135.17 
148.10 
152.23 
155.1 
165.13 
183.10 
194.3 
196.10 

est (omisit G) 
que (quae) 
excendentibus ( excedentibus) 
collegitur ( colligitur) 
hac (haec) 
32. (, &c. [ 32. &c.],) 
directoinem ( directionem) 
cap. 29. (cap. 28.) 
Ninivitas ( Ninivitis) 
natione ( nationem) 
dictus ( dictum) 
est, etiam (est) ut etiam) 
praedicat (praedicit) 
Egypto ( Aegypto) 
indegebam (indigebam) 
difficultas ( difficultates) 
17. (vers. 17.) 
praeterea (praeter ea} 
apellabo ( appellabo) 
ero. Nullo (ero, nullo) 
20. (20.).) 
adulterium ( adulterinum) 
Exod. 4. (Exod. 34.) 
exiqui ( exequi) 
defendere (se defendere) 
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202.29 
204.19 
205.30 
206.8 
218.33 
222.20 
233.27 
244.30 
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amat (amet) 
Enea ( Aenea) 
Expresse (Expresso) 
quid (qui) 
qui ( quid) 
vel- (vel) 
qui vi ri (vi ri) 
ira (irae) 



Liste des sources et des sigles 

TRACTATUS THEOLOGICO-POLITICUS 

Tl Tractatus theologico-politicus. « Hamburgi : apud Henricum 
Künraht >> [0 =Amsterdam : Rieuwertsz], 1670. 

Pa Benedicti de Spinoza Opera quae supersunt omnia. Ed. H.E.G. 
Paulus. 2 tomes. Ienae : in bibliopolio academico, 1802-1803. 

Gf Benedicti de Spinoza Opera philosophie a omnia. Ed. A. Gfroerer. 
Stuttgardiae : typis I. B. Metzleri, 1830. (Corpus philosopho
ruro optimae notae, qui ab restauratione litterarum ad Kantium 
usque floruerunt; 3 : Scripta Spinozae philosophica omnia 
continens.) 

Br Benedicti de Spinoza Opera quae supersunt omnia. Ed. C. H. Bruder. 
3 tomes. Lipsiae : Tauchnitz, 1843-1846. 

Gi Spinozae Opera philosophica im Urtext. Ed. H. Ginsberg. 4 tomes. 
T. 1-II1 : Leipzig: E. Koschny, 1875-1877; T. IV: Heidelberg: 
G. Weill, 1882. 

V-L Benedicti de Spinoza Opera quotquot reperta sunt. Ed. J. van Vloten 
& J.P.N. Land. 2 tomes. Hagae Comitum : M. Nijhoff, 1882-
1883. Editio altera, 3 tomes, Hagae Comitum M. Nijhoff, 
1895. Editio tertia, 4 tomes, Hagae Comitum : M. Nijhoff, 
1914. 

Ge Spinoza, Opera. Ed. C. Gebhardt. 5 tomes. Heidelberg : 
C. Winter, 1925 (T. 1-IV; réimpr. 1972), 1987 (T. V). 

We Spinoza, The political works: the Tractatus theologico-politicus in part 
and the Tractatus politicus in full. Ed. & trans. A. G. Wernham. 
Oxford : The Clarendon press, 1958. 

Ga Spinoza, Opera j Werke : lateinisch und deutsch. 1. Band : Tractatus 
theologico-politicus. Ed. G. Gawlick & F. Niewohner. Darmstadt : 
Wissenschaftliche Buchgesellschaft, 1979. Réimpr. 1989. 
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ADNOTATIONES AD TRACTATU:M 
THEOLOGICO-POLITICUM 

Spin. Annotations manuscrites de B. de Spinoza, dans l'exem
plaire du Tl, donné à Jacobus Statius Klefmannus, 
maintenant à la bibliothèque de l'Université de Haïfa. 

St Gl [Gabriel de Saint-Glen], La Clef du Santuaire (traduction 
française du TTP). Leyde, 1678. 

March. Annotations manuscrites de Prosper 1viarchand : Animad
versiones) seu additiones ad tractatum B. De S. cui titulus est 
Tractatus theologico-po!iticus. Bibliothèque de l'Université de 
Leyde, collection Marchand, n° 77. 

ms I(B Annotations manuscrites, anonymes, en néerlandais, dans 
une traduction néerlandaise inédite du TTP, K.oninklijke 
Bibliotheek (Bibliothèque Royale), La Haye, ms 75 G 15. 

Murr Benedicti de Spinoza Adnotationes ad Tractatum theologico
politicum. Ed. Chr. Th. de Murr. Hagae-comitum 
[ = Nürnberg ?], s.n. : 1802. 

Dorow Benedikt de Spinoza's Randglossen zu seinem Tractatus theolo
gico-politicus. Ed. W. Dorow. Berlin : W. Lagier. 1835. 

Bœhmer Benedicti de Spinoza Tracta/us de Deo et homine !jusque 
felicitate) lineamenta atque Adnotationes ad Tractatum theolo
gico-politicum. Ed. E. Bœhmer. Halae ad Salam : 
J.F. Lippert, 1852. 

QUELQUES ÉTUDES 

Fokke AKXERMAN, Studies in the posthumous works of Spinoza. On st)'ie, 
ear!iest translation and reception) earliest and modern edition of some 
texts, Groningue, 1980. 

Fokke AKKERMAN, « Edition et traduction du Tracta/us theologico
politicttS>), in Fokke Akkerman & Piet Steenbakkers, Les textes 
de Spinoza : Etudes Jur les mots} les phrases) les livres. A paraître. 

Fritz BAMBERGER, « The early editions of Spînoza's Tracta/us theo!ogico-
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phy and Book/ore V (1961), p. 9-33. 
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(1678-1756), Leyde, 1987. 
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1955, p. 407-420. 
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Letterkunde, Tweede Reeks, Elfde Deel, Amsterdam, 1882, 
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Notice sur la traduction et l'annotation 

Nous avons traduit le plus près possible du texte, en essayant de 
respecter la cohérence des champs sémantiques. Nous nous y som
mes astreints particulièrement pour les mots clefs, soit en les 
traduisant toujours de la même façon, soit, lorsque ce n'était pas 
possible, en indiquant au lecteur quels sont les deux ou trois mots 
français qui, ensemble, couvrent les diverses significations de l'ori
ginal latin. Nous avons essayé de respecter les jeux de différences qui 
souvent distribuent les sens d'un groupe de termes (par exemple la 
série spiritus, mens, anima, animus, cor). Il est bien clair qu'un tel choix 
implique un début d'interprétation du texte : encore avons-nous 
tenté de la réduire au minimum. Les principaux de ces choix sont 
justifiés en note lors de l'apparition de la première ou de la plus 
importante occurrence du mot. 

Conformément au principe de cette édition, nous avons soigneu
sement évité tout ce qui pourrait tendre à juxtaposer au Traité une 
interprétation philosophique : le texte se suffit à lui-même. Nous 
nous sommes contentés de l'éclairer en fournissant au lecteur les 
informations qui pouvaient faciliter sa lecture : en indiquant les réfé
rences - bibliques, notamment - quand Spinoza ne les donne pas, 
en fournissant le passage cité quand il donne seulement la référence, 
en expliquant le contexte lorsqu'il est nécessaire à l'intelligence de 
l'exemple. Nous avons aussi effectué quelques rapprochements soit 
avec des auteurs classiques où Spinoza a pu chercher des matériaux 
sinon des sources, soit avec ses contemporains afin de faire compren
dre (y compris par différence). dans quel horizon se situe sa pro
blématique. Enfm nous avons attaché beaucoup d'importance à la 
reconstitution des procédures de raisonnement : sources et horizons 
n'ont de sens que s'ils s'insèrent dans l'ordre des raisons, et c'est ce 
qui a été le plus souvent négligé dans la lecture du Traite'. Nous 
avons donc reconstitué les renvois chaque fois que Spinoza les 
indique, et essayé de suivre la démarche de ses démonstrations en 
permettant au lecteur, chaque fois que c'était possible, de revenir aux 
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arguments précédents pour mieux reconstruire la cohérence de 
l'ensemble. Nous avons également indiqué, lorsque Spinoza établit 
une thèse qu'il réutilisera, dans quelle démonstration elle viendra 
jouer un rôle et, le cas échéant, avec quelle modification. 

Lorsque nous avons eu recours à des ouvrages qui se trouvaient 
dans la bibliothèque de Spinoza, telle que nous la connaissons par 
l'inventaire notarié dressé après sa mort, nous en avons indiqué le 
numéro dans le Catalogue publié par la Vereniging het Spinozahuis 
(noté Catal.). Lorsque Spinoza cite 1t Bible ou d'autres textes, nous 
nous sommes efforcés de rester le plus près possible de sa propre 
traduction (car il traduit toujours), quitte à indiquer en note des 
variantes éventuelles. Dans les notes, nous avons eu recours aux 
traductions existantes, en les modifiant parfois : pour la Bible, à la 
traduction de Sacy (son augustinisme la rapprochant des bibles en 
néerlandais que pouvaient lire les contemporains de Spinoza); pour 
les classiques latins, aux traductions courantes, notamment de 
E. Chambry (Térence), de V. Crépin (Quinte-Curee), de H. Bor
necque (Tacite); pour le Léviathan, à celle de F. Tricaud; pour le 
Guide de.r égarés, à celle de S. Tvfunk; nous avons utilisé la traduction 
partielle de M. Francès pour la première partie de l'ouvrage de De la 
Court, et la nôtre pour celui de L. Meyer. 

Nous n'avons pas reproduit dans la traduction française les 
citations en hébreu, en araméen et en grec qui se trouvent dans le 
texte latin. Spinoza les traduit toujours et c'est bien évidemment sa 
traduction qui fait autorité. 

Pour transcrire les termes hébreux, nous avons choisi de nous en 
tenir au système de Spinoza lui-même. Ce système nous est connu à la 
fois par sa Grammaire hébraïque (où il est énoncé en tête de l'exposé) et 
par sa pratique dans le TTP; on le trouvera reconstitué en appendice. 
Il présente quatre caractères: 1 °) il est pour l'essentiel cohérent; 2°) il 
se passe de signes diacritiques; 3°) il est fondé sur la phonologie du 
latin (u pour noter le son écrit en français ou); 4°) il utilise parfois deux 
consonnes pour noter une unique lettre de l'hébreu. Nous avons 
conservé la transcription de Spinoza, ne serait-ce que parce qu'il existe 
plusieurs systèmes de transcription actuels et qu'on n'a pas de raison 
rigoureuse de préférer l'un d'entre eux. La seule exception a concerné 
les mots (noms propres pour la plupart) dont une certaine transcrip
tion française est devenue tellement courante que son absence sur-
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prendrait le lecteur. A l'objection selon laquelle la transcription de 
Spinoza est faite pour une langue d'arrivée qui est le latin, on peut 
répondre que la différence avec la prononciation française n'est pas 
très grande, et qu'il suffit que le lecteur soit prévenu. Reste enfm la 
transcription des noms propres. Ici la question se complique, car outre 
le problème de la transcription phonétique proprement dite, il existe 
souvent des variantes issues de la vocalisation de la Septante ou de la 
tradition latine (notamment par des lectures chrétiennes qui se sont 
imposées), et aussi de l'habitude française de francisation des noms 
propres étrangers. Tout cela fait que le lecteur français actuel attend 
certaines formes pour des noms très connus et serait surpris si on lui 
fournissait une simple transcription de l'hébreu. Observons à ce 
propos que Spinoza : 

- utilise en latin la forme reçue dans cette langue lorsqu'il parle 
par exemple de 11oïse ou de Josué; il n'y a donc pas de raison d'être 
« plus royaliste que le roi »; 

-hésite quelquefois sur la transcription à donner de certains 
noms propres (c'est le cas pour Sédécias). 

Nous avons donc élaboré une solution de compromis, qui 
consiste à utiliser les noms modernes quand ils sont absolument 
connus et que Spinoza utilise les variantes latines plutôt que la 
transcription phonétique (Moïse, Jérusalem, etc.), et même quand il 
ne l'utilise pas, si on peut estimer qu'il y a un usage en français; 
à recourir à la transcription simple dans les autres cas. 

Dans tout ce travail d'annotation, nous reconnaissons volontiers 
devoir beaucoup au labeur de nos prédecesseurs : éditeurs, traduc
teurs, commentateurs et auteurs d'index - notamment Joël (cité 
Quel/en), Leopold, Gebhardt (en particulier le commentaire publié au 
t. V des Opera, cité Kommentar), Strauss, Appuhn, Droetto, Wir
zubski, Proietti (cité Classiez), Akkerman, Totaro J Veneziani (cité 
Indict), Chamla (cité Indice). Nous remercions les membres du Groupe 
de recherches spinozistes, ainsi que Steve Barbone et Lee C. Rice, 
avec qui de nombreux problèmes textuels ont été discutés et qui ont 
relu et annoté en partie des états antérieurs de cette traduction; et en 
particulier Alexandre Iv1atheron, maître des études spinozistes, qui 
a entièrement relu la plume à la main la totalité du manuscrit, ainsi 
que Frédéric Brahami. Iv1ais les fautes -il en reste- sont dues aux 
seuls signataires. 
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L'editio princeps comprend un certain nombre de citations en 
hébreu, plus rarement en araméen. Elles proviennent, dans leur très 
grande majorité, du texte biblique- les exceptions sont empruntées 
à Maïmonide (chap. V et VII), à Ibn Ezra (chap. VIII), au targum de 
Jonathan (chap. VIII), au Talmud (chap. X) et à l'éditeur de la Bible 
de Bamberg (chap. IX). Suivant un principe que l'on peut déduire 
de ce qu'il énonce au chap. VII concernant l'histoire du texte, 
Spinoza ne vocalise pas ces citations, sauf rares exceptions. De ce 
fait il est amené à remplacer la scriptio defectiva du texte massorétique 
par une « graphie pleine», où certaines voyelles sont indiquées par la 
notation de consonnes. 

Après les éditions du XVIIe siècle, seuls certains éditeurs ont 
reproduit ces citations : Bruder, qui a revocalisé toutes les citations 
bibliques (mais non les autres, y compris quand elles sont étroite
ment mêlées); Ginsberg; Van Vloten et Land; Gebhardt; Nie'.vüh
ner dans l'édition de G. Gawlick. Ils ont signalé les différences entre 
le texte biblique usuel et les citations de Spinoza, cherché à améliorer 
ces dernières en corrigeant des fautes et parfois en les remplaçant 
simplement par ce texte usuel. 

Nous nous sommes tenus le plus près possible du texte de 
l'édition de 1670. Lorsque cette édition donne une leçon clairement 
fautive (dénuée de sens, ou comportant visiblement une faute 
d'impression), nous l'avons corrigée dans le texte en indiquant la 
version primitive dans l'apparat critique. Lorsqu'elle donne une 
leçon qui diffère du texte reçu, mais présente un sens, nous l'avons 
conservée, tout en indiquant la leçon du texte massorétique en bas de 
page (en suivant le texte de la Stuttgartensia mais sans vocalisation, 
donc en usant de la graphie pleine lorsque Spinoza l'emploie). Nous 
n'avons pas indiqué les différences entre graphies pleine et défective. 
Spinoza cite en général avec exactitude mais il saute les passages qui 
ne l'intéressent pas, notamment à la fm des versets : nous n'avons 
pas considéré ces omissions comme des erreurs de citation ; elles sont 
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donc signalées dans les notes de frn de volume et non dans Fapparat 
critique. 

Nous tenons à remercier \V.-J. van Bekkum dont l'important 
travail préparatoire a beaucoup contribué à la mise au point de cet 
apparat critique et Jean Mar gain à la science duquel on ne fait jamais 
appel en vain. 
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Abréviations utilisées dans l'annotation 

LIVRES DE LA BIBLE ABRÉVIATIONS 

Gn Genèse add. addldit, addiderunt 

Ex Exode edd. cett. editiones ceterae 
Lé v Lévitique edd. recc. editiones recentiores 

Nb Nombres edd. vett. editiones veteres 

Dt Deutéronome prop. proposuit 

Jér Jérémie sugg. suggessit 
Ps Psaumes 
Pro v Proverbes 
Eccl Ecclésiaste 

Par Paralipomènes 
Rom Epître de Paul aux Romains SIGLES 
Cor Epître de Paul aux 

Corinthiens Tl editio princeps 
T2, T3, T4, TS editio secunda, 

OUVRAGES DE SPINOZA 
tertia, quarta, 
quinta 

KV Korte Verhandeling Br Bruder 

TIE Tractatus de Intellectus Gi Ginsberg 
Emendatione V-L Van Vloten-Land 

PPC Prindpia philosophlae Ge Gebhardt 
cartesianae Ga (Ni) Gawlick 

CM Cogitata metaphysica (Niew6hner) 
TTP Tracta tus TM tex tus 

theologico-politicus massoreticus 

TP Tractatus politicus Ak Akkerman 

La pagination de l'édition originale est indiquée en marge des pages de 
gauche, celle de l'édition Gebhardt en marge des pages de droite. 
Les divergences dans les références bibliques (cf. plus haut p. 24-25) sont 
notées par le signe # dans la traduction. 
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TRACTA TUS 
THEOLOGICO POLITICUS 

Continens 
Dissertationes aliquot, quîbus ostenditur libertatem 
philosophandi non tantum salva pietate et reipu
blicae pace posse concedi, sed eandem nisi cum 

pace reipublicae ipsaque pietate tolli non passe. 

Johann. Epist. I. Cap. IV. v. XIII. 
Per hoc cognoscimus1 quod in Deo manemus et Deus manet in 

nabis, quod de Spiritu suo dedit nabis. 

HAMBURGI, 
Apud Henricum Künraht. CD DCLXX. 



TRAITÉ 
THÉOLOGICO-POLITIQUE 

contenant 
Plusieurs dissertations qui montrent que la liberté 
de philosopher non seulement peut être accordée 
sans dommage pour la piété et la paix de la répu
blique, mais aussi qu'on ne peut l'ôter sans ôter en 

même temps la paix de la république et la piété. 

Jean, Epître I, chap. IV, vers. XIII. 
Par là nous connaissons que nous demeurons en Dieu, et que 
Dieu demettre en nous, pa_rce qu'il nous a donné de son Espritt. 

HAMBOURG 
Chez Heinrich Künraht2. 1670 



Praefatio 

[1 J Si homines res omnes suas certo consilio re gere passent, 
vel si fortuna ipsis prospera semper foret, nulla superstitione 
tenerentur. Sed quoniam eo saepe angustiarum rediguntur, ut 
consilium nullum adferre queant, et plerumque ob incerta 

s fortunae bona, quae sine modo cupiunt, inter spem metumque 
misere fluctuant, ideo animum ut plurimum ad quidvis cre
dendum pronissimum habent; qui, dum in du bio est, facili 
memento huc atque illuc pellitur, et multo facilius, dum spe et 
metu agitatus haeret, praefidens alias, jactabundus ac tumidus. 

10 [2] Atque haec neminem ignorare existimo, quamvis ple-
rosque se ipsos ignorare credam; nemo eni rn inter ho mines ita 
vixit, qui non viderit plérosque in rebus prosperis, etsi im
peritissimi sint, sapientla ita abundare, ut sibi injuriam 
fieri credant, si quis iis consilium clare velit; in adversis 

15 autem, quo se vertant, nescire, et consilium ab unoquoque 
supplices petere, nec ullum tarn inepturn tamque absurdum 
aut vanum audire, quod non sequantur. Deinde levissimis 
etiam de causis jam meliora sperare, rursus deteriora timere; 
si quid enim, dum in metu versantur, contingere vident, quod 

20 eos praeteriti alicujus boni vel mali memeres reddit, id exitum 
aut foelicern aut infoelicem obnunciare putant, quod propter
ea, quamvis centies fallat, faustum vel infaustum omen va
cant. Si quid porro insolitum magna euro admiratione vident, 
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[1] Si les hommes pouvaient régler toutes leurs affaires 
suivant un avis arrêté2 , ou encore si la fortune leur était 
toujours favorable, ils ne seraient jamais en proie à aucune 
superstition; mais ils en sont souvent réduits à une telle 
extrémité qu'ils ne peuvent s'arrêter à un avis et que, la s 
plupan du temps, du fait des biens incertains de la fortune, 
qu'ils désirent sans mesure, ils flottent misérablement entre 
l'espoir et la crainte; c'est pourquoi ils ont l'âme si encline à 
croire n'importe quoi :lorsqu'elle est dans le doute la moindre 
impulsion la fait pencher facilement d'un côté ou de l' autre3; 10 
et cela arrive bien plus facilement encore lorsqu'elle se trouve 
en suspens par l'espoir et la crainte qui l'agitent- alors qu'à 
d'autres moments elle est gonflée d'orgueil et de vantardise. 

[2] Cela, j'estime que nul ne l'ignore, bien que la plupart, à 
ce que je crois, s'ignorent eux-mêmes. Personne en effet n'a 15 

vécu parmi les hommes sans remarquer que la plupart, si 
grande soit leUr inexpérience, regorgent tellement de sagesse 
aux jours de prospérité que ce serait leur faire injure que de 
leur donner un aVis; dans l'adversité en revanche ils ne savent 
où se tourner\ ils sollicitent un avis de chacun, et ils n'en 20 

trouvent aucun trop stupide, absurde ou vain pour être suivi. 
Enfin, les plus légers motifs leur redonnent des espérances ou 
les font retomber dans la peut. Car si, lorsqu'ils sont en proie à 
la crainte, ils volent arriver quelque chose qui leur rappelle un 
bien ou un mal passés, ils pensent y trouver l'annonce d'une 25 

issue heureuse ou malheureuse et, pour cette raison, bien que 
déçus cent fols, ils le nomment présage favorable ou funeste. 
Si, en outre, ils voient avec grand étonnement quelque chose 
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id prodigium esse credunt, quod deorum aut summi numinis 
iram indicat, quodque adeo hostiis et votis non piare nefas 
habent homines superstitioni obnoxii et religioni adversi; 
eumque ad modum infinita fmgunt, et quasi tota natura cum 

s ipsis insaniret, eandem miris modis interpretantur. 
[3] Cum igitur haec ita sese habeant, tum praecipue vide

mus eos omni superstitionis generi addictissimos esse, qui 
incerta sine modo cupiunt, omnesque tum maxime, cum 
sdlicet in periculis versantur et sibi auxilio esse nequeunt, 

10 .:votis et lachrimis muliebribus divîna auxilia implorare, et 
rationem (quia ad vana, quae cupiunt, certam viam ostendere 
nequit) caecam appellare humanamque sapientiam vanam; et 
contra imaginationis deliria, somnia et pueriles ineptias divina 
responsa credere, imo Deum sapientes aversari et sua decreta 

1s non menti, sed pecudum fibris inscripsisse, vel eadem stultos, 
vesanos et aves divino afflatu et instinctu praedicere. Tantum 
timor homines insanite facit. 

(*)Zv [4] Causa itaque, 1 a qua superstitio oritur, conservatur et 
fovetur, metus est. Cujus rei si quis, praeter jam dicta, 

20 singularia exempla scire desiderat, Alexandrum videat, qui 
tum demum vates a superstitione animi adhibere coepit, 
cum primum fortunam timere didicit in Pylis Sysidis (vide 
Curtii lib. 5. §. 4.); post Darium autem victum ariolos et 
vates consulere desiit, clonee iterum temporis iniquitate 

2s territus, quia Bactriani defecerant et Scytae certamen laces
sebant, dum ipse propter vulnus segnis jaceret, rursus (ut 
ipse Curtius lib. 7. §. 7. ait) ad superstitionem humanarum men
tittm !udibria revolutus, Aristandrum1 cui credulitatem suam ad
dixerat, explorare eventum rerum sacrificiis jubet. Et ad hune 

3o modum perplurima adferri passent exempla, quae quam 
clarissime id ipsum ostcndunt, homines scilicet nonnisi du
tante metu superstitione conflictari; eaque omnia, quae unquam 
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d'insolite, ils croient qu'il s'agit d'un prodige qui manifeste la 
colère des dieux ou de la divinité suprême; ne pas l'apaiser par 
des sacrifices et des prières paraît une impiété à des hommes en 
proie à la superstition et éloignés de la religions. Ils forgent de 
cette façon d'infinies inventions et ils interprètent la nature de s 
façon étonnante comme si toute entière elle délirait avec eux. 

[3] Dès lors qu'il en est ainsi, nous voyons surtout que les 
plus asservis aux superstitions en tout genre sont ceux qui 
désirent sans mesure les biens incertains; et que tous, surtout 
lorsqu'ils sont exposés au danger et ne peuvent en sortir par 1o 

leurs propres forces, implorent le secours divin avec des 
larmes de femme, traitent la Raison d'aveugle (puisqu'elle ne 
peut leur indiquer une voie certaine vers les vanités qu'ils 
désirent) et de vaine la sagesse des hommes. Au contraire, 
dans les délires de l'imagination, dans les songes, dans de 1s 

puériles sottises, ils croient entendre des réponses divines; 
bien plus ils croient que Dieu tient les sages en aversion, et 
que ses décrets sont inscrits non point dans la pensée, mais 
dans les entrailles des bêtes ou bien que ce sont les fous, les 
insensés, le vol des oiseaux qui les révèlent par un instinct et 2o 

un souffle divins. Tant la peur peut faire délirer les hommes6. 
[4] 1 C'est pourquoi la cause qui engendre, conserve et [6] 

alimente la superstition, c'est la crainte7 . Si Fon en souhaite 
des exemples particuliers, outre ce qui vient d'être dit, que l'on 
pense à Alexandre : il ne commença à consulter superstitieu- 25 

sement les devins que lorsqu'aux Portes de Suse, il apprit à 
craindre la Fortune (cf. Quinte-Curee, L. V, § 4B); mais, après 
avoir vaincu Darius, il cessa de consulter devins et haruspices 
jusqu'à ce que, de nouveau, effrayé par le danger du moment à 
cause de la défection des Bactriens et de l'attaque des Scythes, Jo 

immobilisé lui-même par sa blessure, il revînt (ce sont les 
propres termes de Quinte-Curee, L. VII, § 7) à la superstition, 
jouet dérisoire des esprits humains, et ordonnât à Aristandre) à qui il 
avait confié sa crédulité) de prévoir l'avenir par des sacrifices. De cette 
façon on pourrait donner de fort nombreux exemples qui 35 

montreraient avec la dernière clarté que les hommes ne sont 
la proie de la superstition qu'aussi longtemps que dure la 
crainte : tout le culte qu'ils ont pratiqué sous l'empire d'une 
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varra religione coluerunt, nihil praeter phantasmata animique 
trîstis et timidi fuisse deliria; et deni que va tes in maximis 
imperii angustiis maxime in plebe regnavisse, maximeque 
formidolosos suis regibus fuisse. Sed quandoquidem haec 

s apud omnes satis vulgata esse existimo, iisdem supersedeo. 
[5] Ex hac itaque superstitionis causa clare sequitur omnes 

ho mines na tura superstitioni esse obnoxios ( quidquid dicant 
alii, qui putant hoc inde odri, quod omnes mortales confusam 
quandam numinis ideam habent). Sequitur deinde eandem 

10 variam admodum et inconstantem debere esse, ut omnia 
mentis ludibria et furoris impetus, et denique ipsam non nisi 
spe, odio, ira et dolo defendi; nimirum, quia non ex ratione, 
sed ex solo affectu, eoque efficacissimo oritur. Quam itaque 
facile fit, ut homines quovis superstitionis genere capiantur, 

1s tarn deficile contra est efficere, ut in uno eodemque perstent; 
lmo quia vulgus semper aeque miserum manet, ideo nusquam 
diu acquiescit, sed id tantum eidem maxime placet, quod 
novum est quodque nondum fefellit, quae quidem inconstantia 
tnultorum tumultuum et bellorum atrocium causa fuit; nam 

20 (ut ex modo dictis patet et Curtius etiam lib. 4. cap. X. optime 
nota vit) nihil efficacius multitudinem regit quam superstitio; unde 
fit, ut facile specie religionis inducatur nunc reges suos 
tanquam deos adorare, et rursus eosdem execrari et tanquam 
communem generis humani pestem detestari. 

zs [6] Hoc ergo malum ut vitaretur, ingens studium adhibi-
(*)3r tum est ad religionem veram aut 1 vanam cul tu et apparatu ita 

adornandum, ut omni momento gravior haberetur summaque 
observantia ab omnibus semper coleretur, quod quidem Tur
cis foelicissime cessit, qui etiam disputare nefas habent, et 

Jo judicium uniuscujusque tot praejudiciis occupant, ut nullum in 
mente locum sanae rationi, ne ad dubitandum quidem, relin
quant. 

[7] V erum enimvero si regiminis monarchici summum sit 
arcanum, ejusque omnino intersit homines deceptos habere, 
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vaine religion n'est rien que fantômes et délires d'une âme 
triste et craintive; enfin c'est lorsque l'Etat traversait les plus 
grands périls que les devins ont régné avec le plus de force sur 
la foule, et qu'ils ont été le plus redoutables9 pour les rois . 
.i\{ais j'estime que tout cela est assez connu de tous et je s 
n'insiste pas. 

[5] Si telle est la cause de la superstition, il suit clairement 
que tous les hommes y sont en proie par nature (quoi qu'en 
disent certains, qui croient que ce falt vient de ce que tous les 
mortels ont une idée confuse de la divinité). Il suit en outre 10 

qu'elle doit être extrêmement diverse et inconstante, comme le 
sont tous les jouets illusoires de l'esprit et tous les élans de la 
folie; et enfin qu'elle ne peut se maintenir sans l'espoir, la 
haine, la colère et la ruse; tout cela parce qu'elle tire son 
origine non pas de la Raison mais de la passion seulement, et de 15 

la plus efficace de toutes. C'est pourquoi, autant il est facile aux 
hommes de tomber dans toute sorte de superstition, autant il 
est difficile d'obtenir qu'ils persistent dans une seule et la 
même. Bien plus : comme la foule demeure toujours également 
misérable, elle ne peut jamais rester calme longtemps, et rien ne 20 

lui plaît que ce qui est nouveau et ne l'a pas encore déçue. Cette 
inconstance fut la cause de nombreux tumultes et de guerres 
atroces - cela ressort de ce qui vient d'être dit, et Quinte
Curee l'a très bien remarqué (L. IV, chap. 10) :Pour gouverner la 
multitude) il nJest rien de plus ifficace que la superstition. D'où vient 25 

qu'on la pousse très facilement, sous couleur de religion, tantôt 
à adorer ses rois comme des dieux, tantôt à les exécrer et à les 
haïr comme le fléau commun du genre humain. 

[6] Pour éviter ce mal, on a mis le plus grand soin à parer 
la religion, la vraie 1 comme la vaine, d'un culte et d'une Jo [7] 

pompe qui lui donnent un poids supérieur à tout autre et la 
fassent toujours respecter de tous avec les plus grands égards. 
Cela réussit parfaitement chez les Turcs, qui tiennent même la 
dispute pour sacrilège, et subjuguent le jugement de chacun de 
tant de préjugés, qu'ils ne laissent dans l'esprit aucune place à 35 

la saine Raison, pas même pour formuler un douteto. 
[7] J\{ais si le plus grand secret du gouvernement monar

chiquell et son intérêt principal consistent à tromper les 
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et metum, quo retineri debent, specioso religionis nomine 
adumbrare, ut pro servitio tanquam pro salute pugnent, et 
ne turpe, sed maximum decus esse putent in unius hominis 
jactationem sanguinem animamque impendere, nihil contra in 

s libera republica excogitari nec infoelicius tentari potest, quan
doquidem communi libertati omnino repugnat liberum unius
cujusque judicium praejudiciis occupare vel aliquo modo 
coercere; et quod ad seditiones attin et, quae specie teligionis 
concitantur, eae profecto inde tantum oriuntur, quod leges de 

10 rebus speculativis conduntur, et quod opiniones tanquam 
scelera pro crimine habentur et damnantur, quaruro defensores 
et asseclae non publicae saluti, sed odio ac saevitiae adversa
riorum tantum immolantur. Quod si ex jure imperii non nisi 
Jacta arguerentur et dicta impune essen!, nulla juris specie similes 

15 seditiones ornari possent, nec controversiae in seditiones 
verterentur. 

[8] Cum itaque nabis haec tara foelicitas contigerit, ut in 
republica vivamus, ubi unicuique judicandi libertas integra et 
Deum ex suo ingenie colere conceditur, et ubi nihil liber-

20 tate charius nec dulcius habetur, roe rem non ingratam 
neque inutilero facturum credidi, si ostenderem hanc liberta
tem non tanturo salva pietate et reipublicae pace concedi, 
sed insuper eandem non nisi euro ipsa pace reipublicae ac 
pietate tolli pesse. Atque hoc praecipuuro est, quod in hoc 

25 tracta tu deroonstrare constitui; ad quod a pp rime necesse 
fuit praecipua circa religionem praejudicia, hoc est, anti
quae servitutis vestigia indicare, tum etiam praejudicia circa 
summarum potestaturn jus, quod multi procacissima quadam 
licentia magna ex parte arripere, et specie religionis multi-

JO tudinis animum, gentilium superstitioni adhuc obnoxium, 
ab iisdero avertere student, quo ornnia iterum in servi
tium ruant. Haec autem quo ordine ostenduntur, paucis jam 
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hommes et à masquer du nom spécieux de religion la crainte 
qui doit les retenir, afin qu'ils combattent pour leur servitude 
comme si c'était pour leur salut et tiennent non pour une 
honte, mais pour le plus grand honneur, de gaspiller leur sang 
et leur vie pour la vanité d'un seul homme12, on ne peut au s 
contraire rien imaginer, rien essayer de plus funeste dans une 
libre république; car il est tout à fait contraire à la liberté 
commune que le libre jugement de chacun soit subjugué par 
des préjugés, ou contraint de quelque façon. Quant aux 
séditions qui s'excitent sous un prétexte religieux, elles pren- 10 

nent naissance seulement de ce qu'on légifère sur des questions 
spéculatives et de ce qu'on tient des opinions à crime et les 
condamne comme des méfaits. Leurs défenseurs et· leurs 
partisans sont immolés non au salut public, mais seulement à 
la haine et à la cruauté de leurs adversaires 13. Si le Droit de 1s 

l'Etat énonçait que seuls les faits peuvent être poursuivis) et que Fon 
ne punit point les paroles14, de telles séditions ne pourraient se 
glorifier d'une apparence de droitiS, et les controverses ne se 
transformeraient pas en séditions. 

(8] C'est pourquoi, puisqu'il nous est échu cette rare félicité 20 

de vivre dans une libre république, où l'on reconnaît à chacun 
une entière liberté d'exercer son jugement et d'honorer Dieu 
selon sa propre complexion, et où rien n'est tenu pour plus 
précieux et plus doux que la liberté, j'ai cru faire œuvre 
méritoire et utile en montrant non seulement que cette liberté 25 

est concédée sans dommage pour la piété et la paix de la 
république, mais encore qu'on ne peut la supprimer sans 
supprimer aussi la paix de la république et la piété. C'est le 
point principal que j'ai voulu démontrer dans ce traité. Pour 
ce faire, il a d'abord été nécessaire de signaler les principaux 3o 

préjugés concernant la religion, c'est-à-dire les vestiges de la 
servitude antique 16, comme aussi les préjugés concernant le 
droit du Souverain. Beaucoup en effet, avec une licence 
éhontée, s'efforcent d'arracher la plus grande partie de ces 
droits et, sous couleur de religion, de détourner du Souverain 35 

l'âme de la multitude, qui est encore en proie à la superstition 
des païens, et par là de tout précipiter de nouveau dans la 
servitudet7. Je dirai rapidement dans quel ordre tout cela sera 
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dicam; sed prius causas, quae me ad scribendum impulerunt, 
(*)3v docebo. 1 

[9] Miratus saepe fui, quod homines, qui se Christianam 
religionem profiterî jactant, hoc est, amorem, gaudium, 

s pacem, continentiam et erga omnes fidero, plus quaro inique 
anime certarent, et acerbissimum in invicem odium quocidie 
exercerent, ita ut facilius ex his quaro illis fides uniuscujusque 
noscatur; jam dudum enim res eo pervenit, ut neminem fere, 
quisnam sit, num scilicet Christianus, Turca, Judaeus vel 

10 Ethnicus, nosCere possis, nisi ex corporis externe habitu et 
cultu, vel quod hanc aut illam ecclesiam frequentat, vel 
denique quod huic aut illi opinioni addictus est et in verba 
alicujus magistri jurare solet. Caeterum vita eadem omnibus 
est. Hujus igitur mali causam quaerens non dubitavi, quin 

15 inde ortum fuerit, quod ecclesiae rninisteria dignitates et ejus 
officia beneficia aestimare et pastores summo honore habere, 
vulgo religioni fuit; simul ac enim hic abusus in ecclesia 
incepit, statim pessimo cuique ingens libido sacra officia 
administrandi incessit, et amor divinae religionis propagandae 

20 in sordidam avaritiam et ambitionem, atque ita ipsum 
templum in theatrum degeneravit, ubi non ecclesiastici docto
res, sed oratores audiebantur, quorum nemo desiderio teneba
tur populum docendi, sed eundem in admirationem sui 
rapiendi et dissentientes publiee carpendi et ea tantum do-

25 cendi, quae nova ac insolita, quaeque vulgus maxime admi
raretur; unde profecto magnae contentiones, in vi dia et 
odium, quod nulla vetustate sedari potuit, oriri debuerunt. 
Non ergo mirum, quod antiquae religionis nihil manserit 
praeter ejus externum cultum (quo vulgus Deum magis adu-

30 lari quam adorare videtur), et quod fides jam nihil aliud sit 
quam credulitas et praejudicia; at quae praejudica? quae 
homines ex rationalibus brutos reddunt, utpote quae omnino 
impediunt, quominus unusquisque libera suo judido utatur, 
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montré, mais je vais d'abord indiquer les causes qui m'ont 
poussé à écrire. 

[9] 1 Je me suis souvent étonné que des hommes qui se [8] 
vantent de professer la religion chrétienne, c'est-à-dire 
l'amour, la joie, la paix, la maîtrise de soi-même et la bonne s 
foi envers tous 18, rivalisent d'iniquité et exercent chaque jour 
la haine la plus violente les uns contre les autres, de sorte 
qu'on reconnaît la foi de chacun par cette haine et cette 
iniquité plutôt que par les autres sentiments. Les choses en 
sont maintenant venues au point que l'on ne peut reconnaître 10 

si quelqu'un est chrétien, turc, juif ou païen, si ce n'est pat 
l'aspect extérieur du corps et par le vêtement, et en sachant 
quelle Eglise il fréquente, à quelle opinion il se range, dans les 
mains de quel maître il jure19. Pour le reste, ils mènent tous 
une vie semblable. 15 

Cherchant la cause de ce mal, je n'ai pas douté qu'il tire 
naissance de ceci : la religion s'est réduite pour le peuple à 
tenir les ministères de l'Eglise pour des dignités, à considérer 
les charges ecclésiastiques comme des bénéfices, et à professer 
le respect le plus grand pour les pasteurs. Dès que cet abus a 20 

commencé dans l'Eglise, un immense désir d'administrer les 
charges sacrées s'est aussitôt emparé des plus méchants et 
l'amour de propager la divine religion s'est transformé en 
ambition et en avarice sordide. Le temple même a dégénéré en 
théâtre, où l'on écoutait non plus des docteurs de l'Eglise mais 25 

des orateurs, qui, tous, avaient le désir non d'instruire le 
peuple mais de le subjuguer d'admiration pour eux, de re
prendre publiquement ceux qui ne partageaient pas leurs 
opinions et de n'enseigner que des choses nouvelles et inac
coutumées, ce que le vulgaire admirerait le plus. C'est de là Jo 

qu'ont pu tirer naissance de grandes controverses, l'envie, la 
haine, que le passage des années fut impuissant à calmer. 

Il ne faut donc pas s'étonner si rien n'est demeuré de 
l'antique religion que le culte extérieur (par lequel le vulgaire 
paraît aduler Dieu plutôt que l'adorer) et si la foi n'est plus Js 
que crédulité et préjugés. Et quels préjugés? Ceux qui trans
forment les hommes d'êtres rationnels en bêtes brutes, empê
chent chacun d'user librement de son jugement et de 
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et verum a falso dignoscat, et quae veluti ad lumen intellectus 
penitus extinguendum data opera excogitata videntur. Pietas, 
proh deus immortalis, et religio in absurdis arcanis consistit, et 
qui rationem prorsus contemnunt et intellectum tanquam 

s natura corruptum rejiciunt et aversantur, isti profecto, quod 
iniquissimum est, divinum lumen habere creduntur. Sane si 
velluminis divîni scintillam tantum haberent, non tarn superbe 
insanirent, sed prudentius Deum colere discerent, et ut jam 
odio, arno re contra inter reliques excellerent; nec tarn hostili 

10 anime eos, qui euro ipsis non sentiunt, persequerentur, sed 
eorundem potius (siquidem ipsorum saluti, et non suae fortu-

(*)4r nae timent) misererentur. Praeterea si llumen aliquod divinum 
haberent, id saltem ex doctrina constaiet; fateor eos nunquam 
satis mirari potuisse Scripturae profundissima mysteria, atta-

15 men, praeter Aristotelicorum vel Platonlcorum speculationes, 
nihil docuisse video; atque his, ne gentiles sectari viderentur, 
Scrlpturam accomodaverunt. Non satis his fuit euro Graecis 
insanite, sed prophetas euro ilsdem delira visse voluerunt; 
quod sane clare ostendit eos Scripturae divinitatem nec pet 

20 somnium videre. Et quo impensius haec mysteria admirantur, 
eo magis ostendunt se Scripturae non tarn credere quaro 
assentari; quod hinc etiam pa tet, quod plerique tanquam 
fundamentum supponunt (ad eandem scilicet lntelligendum 
ejusque verum sensum eruendum) ipsam ubique veracem et 

25 divinam esse; id nempe ipsum, quod ex ejusdem intellectione 
et severo examine demum deberet constate, et quod ex ipsa, 
quae humanis figmentis minime lndiget, longe melius edoce
remur, in primo limine pro regula ipsius interpretationis 
statuunt. 

'' [10] Cum haec ergo anima perpenderem, scilicet lumen 
naturale non tantum contemni, sed a multis tanquam im
pietatis fontem damnari, humana deinde commenta pro di
vinis documentis haberi, credulitatem fidem aestimari, et 
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distinguer le vrai du faux, et paraissent inventés exprès pour 
éteindre tout à fait la lumière de l'entendement. La piété, par 
Dieu immortel! et la religion consistent en mystères absurdes, 
et ceux qui méprisent la Raison, ceux qui rejettent et condam
nent l'entendement comme une nature corrompue, ceux-là s 
justement (voilà le vrai scandale) passent pour posséder la 
lumière divine. Vraiment, s'ils possédaient une étincelle de 
cette lumière divine, ils ne déraisonneraient pas avec tant de 
morgue, mais ils apprendraient à honorer Dieu de façon plus 
sage, et ils l'emporteraient sur tous les autres par l'amour 10 

comme ils l'emportent aujourd'hui par la haine. Ils ne met
traient pas tant d'hostilité à poursuivre ceux qui ne pensent 
pas comme eux, ils en prendraient plutôt pitié, si du moins 
c'était pour le salut de ceux-là qu'ils éprouvaient des craintes 
et non point pour leur propre fortune. 1 En outre, s'ils 15 [9] 
possédaient quelque chose de la lumière divine, cela du 
moins se connaîtrait à leur doctrine. Je reconnais qu'ils ont 
une admiration sans borne pour les mystères les plus profonds 
de l'Ecriture, cependant je vois qu'ils n'ont rien enseigné 
d'autre que les spéculations des platoniciens et des aristotéli- 20 

ciens; et pour ne pas paraître suivre les opinions des païens, ils 
ont adapté l'Ecriture à ces spéculationszo. Il ne leur a pas suffi 
de déraisonner avec les Grecs21 , ils ont voulu faire délirer les 
prophètes avec eux, ce qui prouve clairement qu'ils n'ont pas 
vu, même en rêve, la divinité de l'Ecriture. Plus bruyamment 25 

ils admirent ces mystères, plus ils montrent qu'ils ont pour 
l'Ecriture moins de foi que de complaisancezz. On le voit 
encore à ceci : la plupart supposent comme fondement (pour 
comprendre l'Ecriture et en extraire le sens vrai) qu'elle est 
partout vérace et divine; cela même qu'on devrait établir après 3o 

l'avoir comprise au terme d'un examen sévère, et que nous 
montrerions bien mieux par elle-même, sans recourir à des 
fictions humaines, eux le prennent d'emblée comme règle de 
son interprétation. 

[10] Voilà donc ce que je retournais en moi-même : non 35 

seulement la lumière naturelle est méprisée, mais beaucoup la 
condamnent comme une source d'impiété; on prend des 
inventions humaines pour des œuvres divines, on confond la 
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controversias philosophorum in ecclesia et in curia summis 
animorum motibus agitari, ac inde saevissima odia atque 
dissidia, quibus homines facile in seditiones vertuntur, pluri
maque alia, quae hic narrare nimis longum_ foret, oriri ani-

s madverterem, sedulo statui Scripturam de nove .integre et 
libere anima examinare, et nihil de eadem affirmare nihilque 
tanquam ejus doctrinam admittere, quod ab eadem clarissime 
non edocerer. Hac îgitur cautione methodum sacra volumina 
interpretandi concinnavi, et hac instructus quaerere ante 

10 omnia incepi, quid esset prophetia? et qua ratione Deus sese 
prophetis revelaverit? et cur hi Deo accepti fuerint? num 
scilicet propterea, quod de Deo et natura sublimes habuerint 
cogitationes? an vero propter salam pietatem? Postquam haec 
novi, facile determlnare potui prophetarum authoritatem in iis 

15 tantum pondus habere, quae usum vitae et veram virtutem 
spectant, caeterum eorum opiniones nos parum tangere. His 
cognitis quaesivi deinde, quid id fuerit, propter quod Hebraei 
Dei electi vocati fuerint? Cum autem vidissem hoc nihil aliud 
fuisse, quam quod Deus ipsis certam mundi plagam elegerit, 

20 ubi secure et commode vi vere passent, hinc didici leges Mosi a 
Deo revelatas nihil aliud fuisse quam jura singularis Hebraeo
rum imperii, ac proinde easdem praeter hos neminem recipere 

(*)4v 1 debuisse; imo nec hos etiam, nisi stan te ipsorum imperia, 
iisdem teneri. Porto, ut scirem, num ex Scriptura concludi 

25 posset humanum intellectum natura corruptum esse, inquirere 
volui, num religio catholica sive lex divina per prophetas et 
apostolos universo humano generi revelata alia fuerit quam 
ilia, quam etiam lumen naturale docet? et deinde num mira
cula contra naturae ordinem contigerint, et num Dei existen-

30 tiam et providentiam certius et darius doceant quam res, quas 
clare et distincte pet primas suas causas intelligimus? Sed cum 
in iis, quae Scriptura expresse docet, nihil reperissem, quod 
cum intellectu non conveniret, nec quod eidem repugnaret, 
et praeterea viderem prophetas nihil docuisse nisi res admo-

35 dum simplices, quae ab unoquoque facile percipi poterant, 
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crédulité avec la foi; les controverses des philosophes sont 
agitées dans l'Eglise et au Sénat, avec les plus grands mouve
ments de l'âme. Et je remarquais qu'en prenant naissance elles 
engendrent les plus cruelles des haines et des discordes (par 
lesquelles les hommes en viennent facilement aux séditions), et s 
de nombreux autres maux qu'il serait trop long de rapporter 
ici. C'est pourquoi je décidai sérieusement d'examiner 
à nouveau l'Ecriture d'une âme pure et libre, de n'en rien 
affirmer et de n'en rien admettre comme constituant sa doc
trine qui ne soit clairement énoncé par elle. Avec cette 10 

précaution, j'ai formé une méthode pour interpréter les Livres 
saints, et, instruit par elle, j'ai commencé par rechercher en 
premier lieu les points suivants 23 : 

~qu'est-ce qu'une prophétie? 
-de quelle façon Dieu s'est-il révélé aux prophètes 24? 15 

-pourquoi ceux-ci ont-ils été choisis par Dieu? Est-ce 
parce qu'ils ont eu des pensées sublimes sur Dieu et la nature? 
ou est-ce plutôt à cause de leur seule piété25? 

Ce point réglé, rai pu facilement déterminer que l'autorité 
des prophètes n'est d'un grand poids que dans les questions 2o 

qui regardent l'usage de la vie et la vertu vraie; et que pour le 
reste, leurs opinions nous importent peu. Une fois cela connu, 
j'ai cherché ensuite pour quelle raison les Hébreux26 ont été 
appelés élus de Dieu. J'ai vu que la seule raison était que Dieu 
leur avait choisi une certaine région du monde où ils puissent 25 

vivre en sécurité et commodément : 1 j'ai alors compris que les [10] 
lois révélées par Dieu à JYfoïse ne constituaient rien d'autre que 
le Droit de l'Etat des Hébreux~ et de lui seul - et donc que 
personne ne devait les accepter en dehors d'eux : bien plus, 
qu'eux-mêmes n'étaient obligés par ces lois que pour la durée Jo 

de leur Etat27. 
En outre, pour savoir si l'on peut conclure de l'Ecriture 

que l'entendement humain est corrompu par nature, j'ai voulu 
rechercher si la religion universelle, c'est-à-dire la loi divine 
révélée par les prophètes et les apôtres au genre humain tout 35 

entier, est différente de celle qu'enseigne aussi la lumière 
naturelle28; et ensuite, si les miracles se produisent contre 
l'ordre de la nature et s'ils montrent l'existence et la pro·d-
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atque has eo stylo adornavisse iisque rationibus confirma visse, 
quibus maxime multitudinis animus ad devotionem erga 
Deum moveri posset, omnino mihi persuasi Scripturam racio
nem absolute liberam relinquere et nihil euro philosophia 

5 commune habere, sed tarn hanc quaro illam proprio suc talc 
niti. Ut haec autem apodictice demonsttarem remque totam 
deterrninarem, ostende, qua via Scriptura sit interpretanda, et 
quod tota ejus retumque spiritualium cognitio ab lpsa sola et 
non ab iis, quae lumine naturali cognoscimus, peti debeat. 

10 Hinc transeo ad ea praejudicia ostendenda, quae inde orta 
sunt, quod vulgus (superstitioni addictum, et quod temporis 
reliquias supra ipsam aeternitatem amat) libres potius Scriptu
rae, guam ipsum Dei verbum adoret. Post haec ostende 
verbum Dei revelatum non esse certum quendam numerum 

15 librorum, sed conceptum simplicem mentis divinae prophetis 
revelatae; scilicet Deo integre anime obedire, justitiam et 
charitatem colendo. Atque hoc ostende in Scriptura doceri 
secundum captum et opiniones eorum, quibus prophetae et 
apostoli hoc verbum Dei praedicare solebant; quod idee 

20 fecerunt, ut id homines sine ulla repugnantia atque integre 
anime amplecterentur. 

[11] Fundamentalibus deinde fidei ostensis concludo de
nique objectum cognitionis revelatae nihil esse praeter obe
dientiam, atque adeo a naturali cognitione tarn objecte quam 

25 fundamentis et Jnediis prorsus distinctam esse et nihil cum hac 
commune habere, sed tarn hanc quam illam suum regnum 
absque ulla alterius repugnantia obtinere et neutram alterutri 
ancillari debere. 
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denee de Dieu avec plus de clarté et de certitude que les choses 
que nous comprenons clairement et distinctement par leurs 
causes premières 29. 

J\{ais comme, dans ce que l'Ecriture enseigne expressément, 
je n'avais rien trouvé qui ne s'accorde pas avec l'entendement s 
ou qui lui soit opposé; comme en outre, je voyais que les 
prophètes n'ont enseigné que des choses très simples que 
chacun peut saisir facilement, et qu'ils les ont ornées d'un 
style et confirmées par des arguments qui pouvaient le plus 
inciter l'âme de la multitude à la dévotion envers Dieu, je me 10 

suis entièrement convaincu que l'Ecriture laisse la Raison 
absolument libre et qu'elle n'a rien de commun avec la 
philosophie, mais que chacune s'appuie sur des bases qui lui 
sont propres. Pour le démontrer avec nécessité, et résoudre 
entièrement la question, je montre de quelle façon il faut 15 

interpréter l'Ecriture, et que toute la connaissance qu'elle 
contient des choses spirituelles doit être tirée d'elle seule, et 
non pas de ce que nous connaissons par la lumière naturelle3D. 

Je continue ensuite en montrant les préjugés qui prennent 
naissance du fait que la foule (asservie à la superstition et dont 20 

l'amour va aux vestiges du temps plus qu'à l'éternité elle
même) adore les livres de l'Ecriture plutôt que la parole même 
de Dieu31, Ensuite je montre que la parole révélée de Dieu 
consiste non pas en un certain nombre de livres mais en un 
concept simple de l'esprit divin révélé aux mortels : obéir à 2s 

Dieu d'une âme pure, pratiquer la justice et la charité. Et je 
montre que dans l'Ecriture elle est enseignée selon la capacité 
et les opinions de ceux à qui les prophètes et les apôtres 
prêchaient ce verbe de Dieu. Ce qu'ils firent pour que les 
hommes l'embrassent d'une âme pure et sans aucune répu- 3o 

gnance32. 
[11] Une fois établis les fondements de la foi, je conclus 

enfin que la connaissance révélée n'a pas d'autre objet que 
l'obéissance et qu'elle se distingue donc de la connaissance 
naturelle par son objet comme par ses fondements et ses 35 

moyens; qu'elle n'a ainsi rien de commun avec elle, mais 
que chacune occupe son domaine 1 sans s'opposer à l'autre et [11] 
sans devoir la se:rvir33. 
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(12] Porro quia hominum ingenium varium admodum est, 
et alius his alius illis opinionibus melius acquiescit, et quod 
hune ad religionem, ilium ad risum movet, inde euro supra 

(**)r dictis 1 concludo unlcuique sui judicii libenatem et potestatem 
s fundamenta fidei ex suo ingenia interpretandi relinquendam, 

et fidem uniuscujusque ex salis operibus judicandam, num pia, 
an impia sit? sic er go omnes integra et liberè animo Deo 
obedire poterunt, et sola justitia et charitas apud omnes in 
pretia erit. 

10 [13] Postquam his libertatem, quam lex divina revelata 
unicuique concedit, ostendi, ad alteram quaestionis pattern 
pergo ; nempe hanc eandem libertatem salva reipublicae pace 
et summarum potestatum jure posse et etiam concedi debere, 
nec passe adimi absque magno pacis periculo magnoque tatius 

1s reipublicae detrlmento. Ad hae:c autem demonstrandum a jure 
naturali uniuscujusque incipio; quod scilicet eo usque se 
extendit, quo uniuscujusque cupiditas et potentia se e?Ctendit, 
et quod nemo jure naturae ex alterius ingenio vivere tenetur, 
sed suae unusqulsque libertatis vindex est. Praeterea ostendo 

20 hoc jure neminem revera cedere, nisi qui potestatem se 
defendendi in alium transfert, atque eum necessario hoc jus 
naturale absolute retinere, in quem unusquisque jus suum ex 
proprio suo ingenio vivendi simul cum potestate sese defen
dendl transtulit; atque hinc ostendo eos, qui summum impe-

25 rium terrent, jus ad omnia, quae possunt, habere solosque 
vindices juris et libertatis esse, reliquos autem ex solo eorum 
decreto omnia agere debere. V erum quoniam nemo potes tate 
sua se defendendi ita se privare potest, ut homo esse desinat, 
hinc concludo neminem jure suo naturall absolute privari 

Jo posse, sed subditos quaedam quasi natürae jure retinere, quae 
iis adlmi non possunt sine magno imperii periculo, quaeque 
adeo ipsls vel tacite conceduntur vel ipsi expresse cum iis, qui 
imperlum tenent, stipulantur. 

28. se pdvare Pa, Gj, Br, Ge: privare T1, Gi; privari V-L, Ga. 
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[12] Ensuite, puisque la complexion des hommes est ex
trêmement diverse, que chacun approuve telle ou telle opi
nion, que ce qui pousse l'un à la religion déclenche le rire de 
l'autre, j'en conclus, selon ce qui a été dit auparavant, qu'il 
faut laisser à chacun la liberté de son jugement, et le pouvoir s · 
d'interpréter les fondements de la foi à partir de sa comple
xion; et qu'il faut juger la foi de chacun à partir des œuvres 
seulement : sont-elles pieuses ou non? car de la sorte tous 
pourront obéir à Dieu d'une âme pure et libre; et seules la 
justice et la charité auront du prix pour tous34. 10 

[13] Après avoir fait voir cette liberté que la loi divine a 
reconnue à chacun, je passe à la seconde partie de la question : 
cette liberté peut et même doit être accordée sans dommage 
pour la paix de la république et pour le droit du Souverain, et 
on ne peut la supprimer sans mettre la paix en grand danger et 15 

sans nuire beaucoup à la république tout entière. Pour le 
démontrer je commence par le droit naturel de chacun, qui 
s'étend aussi loin que son désir et sa puissance; personne n'est 
tenu par le droit de nature de vivre selon la complexion d'un 
autre, mais chacun est le défenseur de sa propre liberté. En 20 

outre je montre que personne en fait n'abandonne ce droit, 
sauf celui qui transfère à autrui son pouvoir de se défendre, et 
que, nécessairement, celui qui maintient ce droit naturel de 
façon absolue, c'est celui à qui chacun a transféré son droit de 
vivre selon sa propre complexion en même temps qu'il lui a 25 

abandonné son pouvoir de se défendre. Je montre par là que 
ceux qui détiennent le pouvoir souverain possèdent le droit de 
tout faire pour autant qu'ils le peuvent, et sont les seuls 
défenseurs du droit et de la liberté, les autres devant seulement 
agir en tout suivant le décret du Souverain. Comme pourtant Jo 

personne ne peut se priver du pouvoir de se défendre au point 
de cesser d'être homme, je conclus de là que personne ne peut 
être absolument privé de son droit naturel; mais que les sujets 
conservent, comme par un droit de nature, certaines choses 
qu'on ne peut leur retirer sans le plus grand danger pour l'Etat 35 

- qu'elles leur soient accordées tacitement ou bien par une 
stipulation expresse avec ceux qui détiennent le pouvoir 
d'Etat3S. 
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[14] His consideratis ad rempublicam Hebraeorum rranseo, 
quaro, ut ostendam, qua ratione et quorum decreta religio vlm 
juris habere incepit, et o biter etiam alia, quae sei tu digna 
videbantur, satis prolixe describo. Post haec ostende eos, qui 

s summum imperium terrent, non tantum juris civilis, sed etiam 
sacri vindices et interpretes esse, eosque solos jus habere 
discernendi, quid justum, quid injustum, quid pium et quid 
impium sit; et tandem concludo eosdem hoc jus optime 
retinere et imperium tuto conservare passe, si mOdo unicuique 

10 et sentire, quae velit, et quae sentiat, dicere concedatur. 
[15] Haec sunt, philosophe lector, quae tibi hic examinanda 

do, quaeque non ingrata fore confido ob praestantiam et 
utilitatem argumenti, tarn tatius operis quaro uniuscujusque 

(**)v capitis ; de quibus piura adderem, sed 1 nolo, ut haec praefatio 
15 in volumen crescat, praesertim quia praecipua philosophis saris 

superque nota esse credo; reliquis autem hune tractatum 
comrnendare non studeo, nam nihil est, quod sperem eundem 
iis placere aliqua ratione pesse; novi enim, quaro pertinaciter 
ea praejudicia in mente inhaerent, quae pietatis specie ample-

20 xus est animus; novi deinde aeque impossibile esse vulgo 
superstitionem adimere ac metum; novi deni que constantiam 
vulgi contumaciam esse, nec ratione regi, sed impetu rapi ad 
laudandum vel vituperandum. Vulgus ergo et omnes, qui cum 
vulgo iisdem affectibus conflictantur, ad haec legenda non 

25 invita, quin potius vellem, ut hune librum prorsus negligant, 
quaro eundem perverse, ut omnia solent, interpretando molesti 
sint, et dum sibl nihil prosunt, aliis obsint, qui liberius 
philosopharentur, nisi hoc unum obstaret, quod putant ratio
nem debere theologiae ancillari; nam his hoc opus perquam 

JO utile fore confido. 
(16] Caeterum quoniam multis nec otium nec animus 
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[14] Après ces considérations, j'en viens à la république des 
Hébreux et je la décris avec assez de détail, pour montrer de 
quelle façon et par le décret de qui la religion a commencé à 
avoir force de droit; ainsi, en passant, que d'autres traits qui 
m'ont paru dignes d'être connus:%. Ensuite je montre que ceux s 
qui détiennent le pouvoir souverain sont les défenseurs et les 
interprètes non seulement du droit civil mais aussi du droit 
sacré; et que seuls ils ont le droit de décider ce qui est juste et 
ce qui est injuste, ce qui est pieux et ce qui est impie37; et je 
conclus enfin38 qu'ils détiennent ce droit de la façon la 10 
meilleure possible, 1 et peuvent le mieux assurer la sécurité [12] 
de l'Etat, uniquement si on accorde à chacun d'avoir l'opinion 
qu'il veut et de dire son opinion39. 

[15] Voilà, lecteur philosophe, ce que j'offre ici à ton 
examen; je suis convaincu que tu m'en sauras gré en raison 15 

de l'importance et de l'utilité de l'œuvre entière comme des 
questions abordées par chaque chapitre. J'aurais encore là
dessus beaucoup à ajouter mais je ne souhaite pas voir cette 
préface se transformer en livre; d'autant que, je crois, les 
philosophes savent tout cela assez et plus qu'assez; quant aux 20 

autres, je ne souhaite pas leur recommander ce traité, car il ne 
contient rien qui puisse leur plaire; je sais en effet avec quelle 
tenacité sont ancrés dans l'esprit ces préjugés que l'âme a 
embrassés sous couleur de religion; je sais ensuite qu'il est 
aussi impossible d'arracher la foule à la superstition qu'à la 25 

crainte; je sais enfin que la constance de la foule, c'est 
l'insoumission et que, loin d'être gouvernée par la Raison, 
elle se laisse emporter par un élan aveugle à l'éloge et au 
blâme; donc la foule et ceux qui souffrent des mêmes passions 
que la foule, je ne les invite pas à lire ces pages; mieux encore, Jo 

je souhaiterais qu'ils négligent entièrement ce livre plutôt que 
d'être importuns en l'interprétant de travers, comme ils en ont 
l'habitude et plutôt que de nuire, sans aucun profit pour eux
mêmes, à d'autres qui, eux, philosopheraient plus librement 
s'ils n'en étaient empêchés par l'idée que la Raison doit être la 35 

servante de la théologie40; à ceux-ci en effet, je suis sûr que ce 
livre sera fort utile. 

[16] Comme d'ailleurs beaucoup n'ont peut-être ni le loisir 
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farsan erit omnia perlegere, cogor hic etiam ut in fine hujus 
tractatus monere me nihil scribere, quod non libentissime 
examini et judicio summarum potestatum patriae meae subji
ciam, nam si quid horum, quae dico, judicabunt patriis legibus 

s tepugnare vel communi saluti obeSse, id ego indictum vole. 
Scio me hominem esse et errare potuisse; ne autem errarem, 
sedulo curavi, et apprime, ut quicquid scrlberem, legibus 
patrîae, pietati bonisque moribus omnino tesponderet. ) 
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ni l'intention de tout lire en détail, je suis contraint d'ajouter 
encore, comme à la fm de ce traité, que je n'écris rien que je 
n'aie longuement examiné et que je ne soumette volontiers à 
l'examen et au jugement du Souverain de ma patrie; car s'il 
jugeait qu'une partie de ce que je dis soit contraire aux lois de s 
la patrie ou nuisible au salut com'mun, je déclare que je 
retirerais ce que j'ai dit : je sais que je suis homme et que 
j'ai pu commettre des erreurs41. J'ai mis tous mes soins à 
éviter l'erreur et avant tout à ne rien écrire qui ne soit en 
complet accord avec les lois de la patrie, la piété et les bonnes 10 

mœurs42. 
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CAPUT I 

De prophetia 

[1] Prophetia sive revelatio est rei alicujus certa cogn1t10 a 
Deo hominibus revelata. Propheta autem is est, qui Dei 
revelata iis interpretatur, qui rerum a Deo revelatarum certam 
cognitionem habere nequeunt, quique adeo mera fide res 

s revelatas amplecti tantum possunt. Propheta enim apud He
braeos vocatur K'~:J.) nabi'*", id est orator et interpres, at in 
Scriptura semper usurpatur pro Dei interprete, ut ex cap. VII. 
v. 1. Exodi colligitur, ubi Deus Ivfosi dicit, ecce te constitua 
Deum Pharaonis, et Aharon tuus frater erit tuus propheta. Quasi 

10 diceret, quoniam Aharon ea, quae tu loqueris, Pharaoni inter
pretando, personam agit prophetae, eris tu igitur q'uasi Deus 
Pharaonis, sive qui vicem Dei agit. 

[2] De prophetis in sequente capite, hic de prophetia 
agemus, ex cujus jam tradita definitione sequitur cognitionem 

15 naturalem prophetiam vocari passe. Nam ea, quae lumine 
naturali cognoscimus, a sola Dei cognitione ejusque aeternis 
decretis dependent. V erum quia haec cognitio naturalis omni
bus hominibus co mm unis est, dependet enim. a fundamentis 

* Cf, Adnot. I. 

78 



CHAPITRE I 

De la prophétie' 

[1 J La prophétie ou révélation est la connaissance certaine 
d~une chose révélée par Dieu aux hommes. Quant au pro
phète, c'est celui qui interprète ce qui a été révélé par Dieu 
pour ceux qui sont incapables d'en avoir une connaissance 
certaine et qui, de ce fait, ne peuvent l'embrasser que par la s 
simple foi. En hébreu en effet prophète se dit nabi*, c'est-à
dire orateur et interprète; mais dans l'Ecriture le terme 
s'emploie toujours au sens d'interprète de Dieu, comme il 
ressort d'Exode 7 : 1, lorsque Dieu dit à Moïse : voici je te 
constitue Dieu de Pharaon et Aaron ton jre're sera ton prophe"te; c'est 10_ 

comme s'il disait : «puisque Aaron tient le rôle de prophète en 
interprétant tes paroles pour Pharaon, tu seras donc en 
quelque sorte le Dieu de Pharaon, c'est-à-dire celui qui tient 
la place de Dieu ,z_ 

[2) Nous traiterons des prophètes au chapitre suivant; dans 15 

celui-ci nous traitons de la prophétie. De la définition que je 
viens d'en donner, il suit qu'on peut nommer prophétie la 
connaissance naturelle. En effet ce que nous connaissons par la 
lumière naturelle dépend de la seule connaissance de Dieu et 
de ses décrets éternels. Cependant comme cette connaissance 20 

naturelle est commune à tous les hommes - car elle dépend 

* Cf. Adnot. 1. 
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omnibus hominlbuS communibus, ideo a vulgo, ad tara sem
per et a sua natura aliena anhelante et dona naturalia sper
nente, non tanti aestimatur, et propterea, ubi de cognltione 
prophetica loquitur, hanc exclusam vult; attamen nihilominus 

s aequali jure ac alia, quaecunque illa sit, divina vocari potest, 
quandoquidem Dei natura, quatenus de ea participamus, 
Deique decreta eam nabis quasi dictant, nec ab ilia, quam 
omnes divinam vacant, differt, nisi quod ea ultra limites hu jus 
se extendlt et quod humanae naturae leges, in se consideratae, 

10 non possunt ejus esse causa; at respectu certitudinis, quam 
[2] naturalis co- 1 gnitio involvit, et fontis, e quo derivatur 

(nempe Deo ), nullo modo cognitioni propheticae cedit. Nisi 
forte aliquis intelligere vel potius somniare velit prophetas 
corpus quidem humanum, mentem vero non humanam ha-

lS buisse, adeoque eorum sensationes et conscientiam alterius 
prorsus naturae, quam nostrae sunt, fuisse. 

[3] At quamvis scientia naturalis divina sit, ejus tamen 
propagatores non possunt vocari prophetae*. Nam quae illi 
decent, reliqui homines aequali certitudine et dignitate, ac ipsi, 

20 percipere possunt atque amplecti, idque non ex fide sola. 
[4] Cum itaque mens nostra ex hoc solo, quod Dei 

naturam objective in se continet et de eadem participat, 
potentiam habeat ad formandas quasdam notiones rerum 
naturam explicantes et vitae usum decentes, merite mentis 

25 naturam, quatenus talis concipitur, primam divinae revelatio
nis causam statuere possumus ; ea enim omnia, quae clare et 
distincte intelligimus, Dei idea (ut modo indicavimus) 
et natura nobis dictat, non quidem .verbis, sed modo 
longe excellentiore et qui cum natura mentis optime convenit, 

* Cf. Adnot. II. 
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de fondements communs à tous -~ le vulgaire, toujours avide 
de choses rares et étrangères à sa nature, toujours dédaigneux 
des dons naturels, ne lui accorde guère de prix et veut donc 
l'exciure dès qu'on parle de connaissance prophétique. Elle a 
pourtant autant de droit que n'importe quelle autre à être s 
appelée divine; en effet, elle nous est pour ainsi dire dictée par 
la nature de Dieu, dans la mesure où nous y participons, et pat 
les décrets divins; la seule différence avec celle que tous 
appellent divine tient à ce que cette dernière s'étend au-delà 
des· limites de la connaissance naturelle et qu'elle ne peut 10 

trouver sa cause dans les lois de la nature humaine considérées 
en elles-mêmes3. Mais quant à la certitude qu'elle implique 1 et (16] 

à la source dont elle dérive (c'est-à-dire Dieu), la connaissance 
naturelle ne le cède en rien à la connaissance prophétique. A 
moins qu'on ne veuille entendre- ou plutôt rêver- que les 15 

prophètes ont bien eu un corps humain mais non un esprit 
humain, et, par suite, que leurs sensations et leur conscience 
ont été d'une tout autre nature que les nôtres. 

[3] Cependant, bien que la science naturelle soit divine, 
ceux qui la font connaître ne peuvent être appelés prophè- 20 

tes*. Car ce qu'ils enseignent, le reste des hommes peut le 
percevoir et l'embrasser avec la même certitude et avec 
autant de titres qu'eux-mêmes, et sans recourir à la foi 
seulement4. 

[4] Ainsi donc, puisque notre esprit, par cela seul qu'il 2s 
contient objectivement5 en lui la nature de Dieu et y participe, 
a la puissance de former certaines notions qui expriment la 
Nature et enseignent comment· se conduire dans la vie, nous 
pouvons à bon droit juger que la nature ·de l'esprit, considérée 
de ce point de vue, est la cause première de la révélation 3D 

divine, car touf ce que nous connaissons clairement et distinc
tement c'est, nous venons de le dire, l'idée de Dieu et sa nature· 

· qui nous le dictent, non pas certes par des paroles mais d'une 
façon bien plus élevée et qui convient tout à fait à la nature de 

*Cf. Adn. 2. 
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ut unusquisque, qui certitudinem intellectus gustavit, apud se 
sine dubio expertus est. 

[5] Verum quoniam meum institutum praecipue est de iis 
tantum loqui, quae solam Scrîpturam spectant, sufficit de 

s lumine naturali haec pauca dixisse. Quare ad alias causas et 
media, quibus Deus ea hominibus revelat, quae limites natu
ralis cognitionis excedunt, et etiam quae non excedunt (nihil 
enim impedit, quominus Deus ea ipsa, quae nos lumine 
naturae cognoscimus, aliis modis hominibus communicet), 

10 pergo, ut de iis prolixius agam. 
[6] Verum enim vero quicquid de iis dici potest, ex Scri

ptura sola peti debet. Nam quid ·de rebus limites nostri 
intellectus excedentibus dicere possumus, praeter id, quod ex 
îpsis prophetis ore vel scripto no bis traditur? Et quia ho die 

15 nullos, quod sciam, haberous prophetas, nihil no bis relinquitur 
nisi sacra volumina nobis a prophetis relicta evolvere, hac 
quidem cautione, ut nihil de similibus rebus statuamus, aut 
ipsis prophetis aliquid tribuamus, quod ipsi non clare dictave
runt. Sed hic apprime notandum, quod J udaei nunquam cau-

20 sarum mediarum sive particularium faciunt mentionem nec eas 
[3] curant, sed religionis ac pietatis sive (ut vulgo dici 1 solet) 

devotionis causa ad Deum semper recurrunt; si enim ex. gr. 
pecuniam mercatura lucrati sunt, eam a Deo sibi oblatam ajunt, 
si aliquid, ut fit, cupiunt, dicunt Deum eorum cor disposuisse, 

2s et si quid etiam cogitant, Deum id eis dixisse ajunt. Quare non 
omne id, quod Scriptura ait Deum alicui dixisse, pro prophetia 
et cognitione supra naturali habendum, sed tantum id, quod 
Scriptura expresse dicit, vel quod ex circumstantüs narrationis 
sequitur, prophetiam sive revelationem fuisse. 

Jo [7] Si igitur sacra volurnina percurramus, videbimus, quod 
omnia, quae Deus prophetis revelavit, iis revelata fuerunt vel 
verbis vel figuris vel utroque hoc modo, verbis scil. et figuris. 
V er ba vero et etiam figurae v el verae fuerunt et extra imagi
nationem prophetae audientis seu videntis, vel imaginariae, 
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l'esprit, comme l'ont éprouvé de façon indubitable tous ceux 
qui ont goûté la certitude de l'entendement6. 

[5] Mais puisque mon dessein principal est de traiter 
uniquement de ce qui concerne la seule Ecriture, ces quelques 
mots sur la lunùère naturelle suffiront. C'est pourquoi j'en s 
viens, pour en parler plus longuement, aux autres causes et 
moyens par lesquels Dieu révèle aux hommes ce qui dépasse 
les limites de la connaissance naturelle - et même ce qui ne 
les dépasse pas, puisque rien n'empêche Dieu de communiquer 
aux hommes par d'autres moyens ce que nous-mêmes pouvons 10 

connaître par la lumière de la nature. 
[6] Toutefois, tout ce qui peut être dit à ce sujet doit être 

tiré de l'Ecriture seule. Que pouvons-nous dire en effet sur des 
questions qui dépassent les limites de notre entendement, si ce 
n'est ce qu'ont transmis les prophètes eux-mêmes, oralement 15 

ou par écrit? Et puisque aujourd'hui nous n'avons plus de 
prophètes7, que je sache, il ne nous reste plus qu'à ouvrir les 
livres sacrés que les prophètes nous ont laissés. Avec cette 
précaution : ne rien juger sur de telles questions ou ne rien 
attribuer aux prophètes qu'ils n'aient clairement déclaré eux- 20 

mêmes. Il faut ici observer d'emblée que les Juifs ne font 
jamais mention des causes intermédiaires ou particulières et 
n'en ont point souci; mais par religion et par piété ou, comme 
on dit couramment, J par dévotion, ils ramènent tout à Dieu s. [17] 
Si, par exemple, ils gagnent de l'argent dans un négoce, ils 25 

disent que Dieu le leur a donné; s'ils éprouvent un désir, ils 
disent que Dieu y a disposé leùr cœur; s'ils forment une 
pensée, ils disent que Dieu leur a parlé. Il faut donc tenir 
pour prophétie ou connaissance surnaturelle non pas tout ce 
que l'Ecriture dit être parole de Dieu, mais seulement ce qui 3D 

est désigné comme prophétie ou révélation soit par une 
affirmation expresse de l'Ecriture soit par les circonstances 
de la narration. 

[7] En parcourant donc les livres sacrés 9, nous verrons 
que tout ce que Dieu a révélé aux prophètes l'a été par des 35 

paroles ou par des figures, ou des deux façons à la fois, 
c'est-à-dire par des paroles et des figures ensemble. Ces 
paroles et ces figures étaient dans certains cas véritables et 
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quia nimiruro prophetae imaginatio, etiam vigilando, ita dis
ponebatur, ut sibi clare videretur verba audire aut aliquid 
videre. 

[8] Voce enim vera revelavit Deus 11osi leges, quas 
s Hebraeis praescribi volebat, ut constat ex Exodo cap. XXV. 

v. 22., ubi ait 'li!J ]':!D n11:J::>Tl 7llD 1n~ 'n-1::111 1:!1!1 1'~ 'n1ll1l1 
a~:ln:Ji1 et paratus ero tibi ibi, et loquar tecum ex il/a parte 
legminis, quae est inter duos Cherubines. Quod quidem osten
dit Deum usum fuisse voce aliqua vera, quandoquidem 

10 1\{oses, ubicunque volebat, Deum ibi ad loquendum sibi 
paratum inveniebat. Et haec sola, qua scilicet lex ptolata 
fuit, vera fuit vox, ut mox ostendam. · 

[9] Vocero, qua Deus Samuelem vocavit, veram suspicarer 
fuisse, quia 1. Shamuelis cap. III. v. ultimo dicitur i1li1, ~01,1 

15 ;niT' "1::11::1 17t!1:! 7K11.Jt!1 7~ T11Tl' TJ'!ll '::> TJ'!I!J::l mnil7 et rursus appa
ruit Deus Shamueli in Shilo, quia manifestatus fuit Deus Shamueli in 
Shilo verbo Dei; quasi diceret, apparitio Dei Shamueli nihil 
aliud fuit, quam quod Deus se verbo ipsi manifestavit, vel 
nihil aliud fuit, quaro quod Shamuel Deum audiverit loquen-

20 tem. Attamen, quia cogimur distinguere inter prophetiam 
l'vlosis et reliquarum prophetarum, necessario dicendum hanc 
vocem a Shamuele auditam imaginariam fuisse; quod .inde 
etiam colligi potest, quod ipsa vocero Heli, quam Shamuel 
maxime audire solebat adeoque promptius etiam imaginari 

[4] 25 poterat, referebat; ter enim a Deo vocatus, suspicatus 1 est se 
ab Heli vocati. 

[10] Vox, quam Abimelech audivit, imaginaria fuit. Nam 
didtur Gen. cap. XX. v. 6. Et dixit ipsi Deus in somnis etc. Quare 
hic non vigilando, sed tantum in somnis (tempore sdlicet, quo 

3o imaginatio maxime naturaliter apta est ad res, quae non sunt, 
imaginandum) Dei voluntatem imaginari potuit. 

[11) V er ba Decalogi ex opinione quorundam J udaeorum non 
fuerunt a Deo prolata, sed putant, quod Israelitae strepitum 

10. ubicunque Tt, edd. vell.1 Pa, GJ, Gi: quandacunque Afarch., Murr, Br, 
edd. recc. 
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extérieures à l'imagination du prophète qui les voyait ou les 
entendait; dans d'autres cas imaginaires 1o, parce que l'imagi
nation du prophète était disposée, même en état çle veille, de 
façon qu'il lui parût clairement entendre des paroles ou voir 
quelque chose. ? 

[8] C'est par une voix véritable que Dieu a révélé à Moïse 
les lois qu'il voulait prescrire aux Hébreux, comme cela est 
clair par Ex 25 : 22, où il dit : Et là je serai prêt pour toi et je te 
parlerai de cette partie de la couverture11 de l'arche qui est entre les 
deux chérubins12, ce qui montre que Dieu se servait d'une voix 10 

véritable, puisque lvio'ise, chaque fois qu'ille désirait, trouvait 
là Dieu prêt à lui parler; et cette voix, celle par laquelle la Loi 
fut prononcée, fut la seule voix véritable, comme je le mon
trerai bientôt. 

[9] Je serais porté à croire que la voix par laquelle Dieu a 15 

appelé Samuel13 était une voix véritable, puisqu'il est dit 
(I Samuel 3, dernier verset) : Et de nouveau Dieul4 apparut à 
Samuel dans Silo) car Dieu se révéla à Samuel15 dans Silo par la 
parole de Dieu - comme s'il disait que l'apparition de Dieu à 
Samuel consista seulement en ce que Dieu se révéla à lui par la 20 

parole, c'est-à-dire en ce que Samuel entendit Dieu lui parler. 
Cependant, puisqu'il nous faut distinguer entre la prophétie de 
}\{oïse et celle de tous les autres prophètes, il est nécessaire de 
dire gue cette voix entendue par Samuel était imaginaire; cela 
peut se conclure aussi de ce qu'elle ressemblait à la voix 2s 

d'Héli, que Samuel entendait tous les jours et dont il pouvait 
donc assez facilement former l'image. Car appelé trois fois par 
Dieu il crut 1 être appelé par Héli. [18] 

[10] La voix qu'entendit Abimélech était imaginaire. En 
effet la Genèse dit (20 : 6) :Et Dieu lui dit dans ses songes, etc.". 3o 

Ce n'était donc pas pendant la veille qu'il pouvait imaginer la 
volonté de Dieu, mais seulement pendant son sommeil (c'est
à-dire au moment où l'imagination est le plus apte naturelle
ment à former l'image de choses qui ne sont pas). 

[11] Selon l'opinion de certains Juifs, les paroles du 35 

Décalogue ne furent pas prononcées par Dieu : ils pensent 
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tantum audiverunt, nulla quidem verba proferentem, atque eo 
durante leges Decalogi pura mente perceperunt. Quod ego etiam 
aliqùando suspicatus sum, quia videbam verba Decalogi Exodi 
varîare ab iis Decalogi Deut.; ex quo videtur sequi ( quandoqui-

s dem Deus semel tantum locutus est) Decalogum non ipsa Dei 
verba, sed tantum sententias docere velle. Attamen, nisi Scri
pturae vim inferre velimus, omnino concedendum est Israelitas 
veram vocero audivisse. Nam Scriptura Deut. cap. V. v. 4. 
expresse dicit î:!1 tD/Jl' jjjjj~ l~l b'~:JB::l CI~JB de jacie ad jaciem locuttls 

10 est Deus vobiscum etc., hoc est, ut duo homines suas conceptus 
invicem, mediantibus suis duobus corporibus, communicare 
salent. Quapropter magis cum Scriptura convenire videtur, 
quod Deus aliquam vocero vere creavît, qua ipse Decalogum 
revelavit. Causa autem, cur verba et rationes unius a verbis et 

15 rationibus alterius variant, de ea vide cap. 'lili. 
[12] V erum enimvero nec hoc modo omnis tollitur diffi

cultas. Nam non parum a ratione alienum videtur statuere, 
quod res creata, a Dea eodem modo ac reliquae dependens, 
essentiam aut existentiam Dei re aut verbis exprimere aut 

20 explicare per suam personam posset, nempe dicendo in prima 
persona, ego sum J ehova Deus tu us etc. Et quamvis, ubi 
aliquis ore dicit, ego intellexi, nemo putet os, sed tantum 
mentem hominis id dicentis intellexisse, quia tamen os ad 
naturam hominis id dicentis refertur, et etiam is, cui id didtur, 

25 naturam intellectus perceperat, mentem hominis loquentis per 
comparationem sui facile întelligit. At qui Dei nihil praeter 
nomen antea noverant et ipsum alloqui cupiebant, ut de ejus 
existentia certi fierent, non video, qu01nodo eorum petitioni 
satisfactum fuit pet creaturam ( quae ad Deum non ma gis 

" quam reliqua creata refertur et ad Dei naturam non pertinet), 
[5] quae diceret, ego sum 1 Deus. QuaeSo, quid, si Deus !abia 

Mosis, sed quid Ivfosis? imo alicujus bestiae contorsisset ad 
eadem pronuntiandum, et dicendum, ego sum Deus, an inde 
Dei existentiam intelligerent? 
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que les Israélites ont seulement entendu un grand bruit, sans 
aucune parole, et qu'en même temps ils ont perçu les lois 
divines par leur esprit seulement17• Je fus moi-même quelque 
temps porté à le croire, à voir la différence entre les paroles du 
Décalogue dans l'Exode et dans le Deutéronome 18 - ce qui s 
semble impliquer (puisque Dieu n'a parlé qu'une fois) que le 
Décalogue cherche à enseigner non pas les paroles mêmes de 
Dieu, mais leur sens seulement. Pourtant, si nous ne voulons 
pas faire violence à l'Ecriture, il faut absolument accorder 
que les Israélites ont entendu une voix véritable. En effet, 10 

l'Ecriture dit expressément (Dt 5 : 4) : Dieu a parlé avec vous 
face à face, etc.t9, c'est-à-dire comme font d'habitude deux 
hommes qui se communiquent mutuellement leurs idées par 
l'intermédiaire de leurs corps. C'est pourquoi il semble 
mieux convenir au texte de l'Ecriture d'admettre que Dieu a 15 

véritablement créé une voix, par l'intermédiaire de laquelle il 
a révélé le Décalogue. Quant à la raison pour laquelle les 
paroles et leur enchaînement diffèrent entre les deux textes, 
voir le chap. VInzo. 

[12] Toute difficulté n'est cependant pas levée par cette zo 
solution : il semble bien déraisonnable d'admettre qu'une 
chose créée, qui dépend de Dieu de la même façon que les 
autres, puisse exprimer ou manifester en son propre nom, 
réellement ou en paroles, l'essence ou l'existence de Dieu -
en disant à la première personne : je suis Jéhova ton Dieu21, 25 

etc. Si la bouche de quelqu'un prononce ces mots :j'ai compris, 
nul ne croit que c'est la bouche qui a compris, mais bien 
l'esprit de l'homme qui le dit; comme, cependant, la bouche 
appartient à la nature de cet homme, et que celui à qui il parle 
a perçu la nature de l'entendement, il comprend facilement par Jo 

comparaison avec lui-même la pensée de celui qui parle. Mais, 
s'agissant d'hommes qui ne connaissaient auparavant de Dieu 
que le nom et désiraient parler avec lui afin d'être certains de 
son existence, je ne vois pas comment leur demande a pu être 
satisfaite par une créature (qui ne se rapporte pas plus à Dieu J5 

que les autres choses créées et n'appartient pas à la nature de 
Dieu) qui leur dise : je suis 1 Dieu22• En vérité, je le demande, [19] 
si Dieu avait tordu les lèvres de lvioïse- que dis-je, ·de J\1oïse : 
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[13] Deinde Scriptura omnino indicare videtur Deum 
ipsum locutum fuisse ( quem ad fmem_ e coelo supra montem 
Sinaï descenderit), et Judaeos non tantum eum loquentem 
audivisse, sed magnates eum etiam vidisse (vide Exodi 

s cap. XXIV.), nec lex Mosi revelata, cui nihil addere, nihll 
adimere licebat, et quae tanquam jus patriae instituta fuit, 
unquam praecepit, ut credamus Deum esse incorporeum, nec 
etiam eum nullam habere imaginem sive figuram, sed tantum 
Deum esse eique credere eumque solum adorare; a cujus cultu 

10 ne discederent, praecepit, ne ei aliquam imaginem affingerent 
nec ullam facerent. ·Nam quandoquidem Dei imaginem non 
viderant, nullam facere potuerant, quae Deum, sed quae 
necessario rem aliam creatam, quaro viderant, referret, 
adeoque ubi Deum pet illam imaginem adorarent, non de 

15 Dea, sed de re, quaro illa imago referret, cogitarent, et sic 
tandem honorem Dei ejusque cultum illi rei tribuerent. Quin
imo Scriptura clare indicat Deum habere figuram, et 1vfosi, ubi 
Deum loquentem audiebat, eam aspexisse, nec tamen videre 
contigisse nisi Dei posteriora. Quare non dubito, quin hic 

20 aliquod lateat mysterium, de quo infra fusius loquemur. Hic 
ostendere pergam loca Scripturae, quae media indicant, quibus 
Deus sua decreta hominibus revelavit. 

[14] Quod revelatio per solas imagines contigit, patet ex 
primo Paralip. cap. XXI., ubi Deus Davidi iram suam ostendit 

25 per angelum gladium manu prehendentem. Sic etiam Balamo. 
Et quamvis Maimonides et alli hanc historiam et itidem omnes, 
quae angeli alicujus apparitionem narrant, ut illa 11anoae, 
Abrahami, ubi filium immolare putabat etc., in somnis conti
gisse volunt, non vero, quod aliquis oculis apertis angelum 

Jo videre potuerit, illi sane garriunt; nam nihil aliud curaverunt 
quam nugas Aristotelicas et sua propria figmenta ex Scriptura 
extorquere, quo mihi quidem nihil magis ridiculum videtur. 
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de quelque bête2.3- pour lui faire prononcer : «je suis Dieu», 
auraient-ils compris par là l'existence de Dieu? 

[13] Ensuite l'Ecriture semble tout à fait affirmer que 
Dieu lui-même a parlé (c'est pour cela qu'il est descendu du 
ciel sur le mont Sinai) et que non seulement les Juifs l'ont s 
entendu parler, mais que les principaux d'entre eux l'ont 
même vu (Ex 24); et la Loi révélée à Moïse, à laquelle il 
n'était permis ni d'ajouter ni de retrancher et qui était ins
tituée comme le Droit de la patrie, n'a jamais prescrit de 
croire que Dieu soit incorporel ou qu'il n'ait ni image ni 10 

figure; elle a seulement enseigné que Dieu existe, qu'il faut 
croire en lui et n'adorer que lui; et, pour les empêcher 
d'abandonner son culte, elle a interdit d'en forger ou d'en 
façonner aucune image. En effet, comme ils n'avaient jamais 
vu d'image de Dieu, celle qu'ils auraient façonnée n'aurait 1s 

pu se rapporter à Dieu; elle se serait rapportée nécessaire
ment à quelque créature qu'ils avaient vue, et ainsi, en 
adorant Dieu par l'intermédiaire de cette image, ils auraient 
pensé non pas à Dieu, mais à la chose créée à laquelle 
l'image se rapportait, et ils lui auraient donc rendu culte et 20 

honneur comme si c'était à Dieu. Bien plus, l'Ecriture af
firme clairement que Dieu a une figure et que Moïse l'a 
regardée24 au moment où il entendait Dieu parler, mais qu'il 
ne lui fut donné de voir Dieu que de dos. C'est pourquoi je 
ne doute pas qu'ici se cache un mystère dont nous parlerons 25 

plus longuement dans la suite25. Je continuerai ici à exposer 
les passages de l'Ecriture qui indiquent les moyens dont 
Dieu s'est servi pour révéler ses décrets aux hommes. 

[14] Qu'une révélation ait eu lieu par des images seules, 
c'est ce qui est évident par le premier livre des Paralipomènes 30 

(cha p. 2126) où Dieu montre sa colère à David par un ange qui 
tient une épée à la main. Il en arrive autant à Balaam27. 
1\1aïmonide2B et d'autres veulent que cette histoire (et toutes 
celles qui racontent l'apparition d'un ange, comme celle de 
lvfanoah29, celle d'Abraham quand il croyait immoler son 35 

fils3°, etc.) soit arrivée en songe, et ils nient que quelqu'un 
ait pu, les yeux ouverts, voir un ange. lvfais c'est un pur 
bavardage : ils n'ont eu d'autre soin que de torturer l'Ecriture 
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[15] Imaginibus vero non realibus, sed a sola imaginatione 
prophetae dependentibus revela vit Deus J osepho do minium 

[6] sibi futurum. 1 
[16] Per imagines et ver ba revela vit Deus J osuae se pro lis 

s pugnaturum, nimirum ostendens ei angelum cum gladie, quasi 
du cern exercitus, quod etiam verbîs ei revelaverat et J osua ab 
angelo audiverat. Esaiae etiam (ut cap. VI. narratur) reprae
sentatum fuit pet figuras Dei providentiam populum deserere, 
nempe imaginando Deum ter sanctum in throno altissimo, et 

10 Israelitas illuvie peccatorum inquinatos et sterquiliniis quasi 
immersos, adeoque a Deo maxime distantes. Quibus praesen
tem populi miserrimum statum intellexit, ejusdem vero futurae 
calamitates verbis, tanquam a Deo prolatis, ei revelatae fue
runt. Et ad hujus exemplar multa possem adferre exempla ex 

15 sacris literis, nisi putarem ea omnibus esse saris nota. 
[17] Sed haec omnia darius confirmantur ex textu Numer. 

cap. XII. v. 6. 7. sic sonante: ·,~?t-::: i1~10j mn~ O:JK~jJ il~ïv OK 
D "l:!lK 11!l '?K 11!l 1::>1 111D1J '1::!~ p 16 1::! 1:JlK cn'?n:J ~11nK 
l!l':!' 11111' nl11Jtl1 lll'n:! ~'?1 11~"11:l1 si aliquis vestri propheta Dei erit, 

20 in visione ei revelabor (id est per figuras et hieroglyphica; nam de 
prophetia lviosis ait esse visionem sine hieroglyphicis); in 
somnis !oquor ipsi (id est, non verbis realibus et vera voce). 
Verum JVIosi non sic (reveler); ore ad os !oquor ipsi et visione1 sed 
non aenigmatis1 et imaginem Dei aspicit, hoc est, me aspiciens, ut 

25 socius, non vero perterritus mecum loquitur, ut habetur in 
Exodo cap. XXXIII. v. 11. Quare non dubitandum est 
reliques prophetas vocem veram non audivisse, quod magis 
adhuc confirmatur ex Deut. cap. XXXIV. v. 10., ubi dicitur 
o~JËl ?K o~JËJ mir 1.!.11~ 11Z.?K iTIZ.lD:J ?Kitt,:J 11ll K,:JJ op K?1 et non 

sa constitit (proprie surrexit) unquam Israeli propheta sicut Moses, 
quem Deus nover if de facie ad faciem; quod quidem intelligendum 

18. Dl T1, V-L: "01 Ci, Ge, Ni; Br omisit. 
26. cap. 33. v. 11. Ge, Ga: cap. 33. v. 17. T1, Gf, V-L; cap. 33. v. 12 Pa, Br; 

cap. 33. v. 7. Ci. 
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pour en tirer des sottises aristotéliciennes et leurs propres 
fictions31. Je ne sais rien de plus ridicule. 

[15] En revanche, c'est au contraire par des images qui 
n'étaient pas réelles, mais qui dépendaient de la seule imagina
tion du prophète, que Dieu a révélé à Joseph sa future s 
élévation32. 1 [20] 

[16] C'est à la fois par des images et par des paroles que 
Dieu a révélé à Josué qu'il combattrait pour les Hébreux, en 
lui montrant un ange avec un glaive, semblable au chef d'une 
armée- ce qu'il lui a fait connaître aussi par des paroles que 10 

Josué avait entendues de la bouche de l' ange33. De même Isaïe 
(comme il est dit au cha p. 6) apprit par des figures que la 
Providence divine abandonnait le peuple : il vit Fimage du 
Dieu trois fois saint sur un trône très élevé et les Israélites 
souillés par la fange de leurs péchés, comme noyés dans le 15 

fumier et rejetés très loio de Dieu. Il comprit par là à quel 
point était misérable l'état présent du peuple; quant à ses 
calamités futures, elles lui furent révélées par des paroles, 
comme prononcées par Dieu. Et sur ce modèle je pourrais 
ajouter maints exemples tirés de l'Ecriture sainte, si je ne les 20 
croyais suffisamment connus de tous. 

[17] Mais la confirmation la plus claire se trouve dans le 
texte de Nombres 12: 6-7, où il est dit: si quelqu'un de vous est 
prophe'te de Dieu1 je me révélerai à lui dans une vision (c'est-à-dire 
par figures et symboles - car pour la prophétie de Moïse il " 
dit que c'est une vision sans symboles), je lui parlerai. dans des 
songes (c'est-à-dire sans paroles réelles ni voix véritable). Mais 
ce n 1est pas ainsi que je me réveïe à Moïse :je lui parle de ma bouche 
à sa bouche1 dans une vision sans énigme et il voit l'image de Dieu34; 
c'est-à-dire : il me voit et s'entretient avec moi comme un 30 
compagnon sans épouvante, ainsi qu'on le voit dans Exode 
33 : 11. Il est donc indubitable que les autres prophètes n'ont 
pas entendu une voix véritable, ce qui est encore confirmé par 
le Deutéronome (34: 10) où il est dit :jamais ne S

1est rencontré 
(littéralement ne s'est levé35) aucun prophe~te d 1Israê"l comme 35 
lv1oiSe1 que Dieu ait connu face à face- ce qui doit s'entendre 
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est pet solam vocero; nam nec 11oses ipse Dei faciem unquam 
viderat (Exodi cap. XXXIII.). 

[18] Praeter haec media nulla alia, quibus Deus se homini
bus communicaverit, in sacris literis reperio, adeoque, ut supra 

s ostendimus, nulla alla flngenda neque admittenda. Et quamvis 
clare intelligamus Deum pesse immediate se hominibus 
communicare (nam nullis mediis corporels adhibitis menti 
nostrae suam essentiam communicat), attamen, ut homo ali-

[7] quis sola mente aliqua 1 perciperet, quae in primis nostrae 
10 cognitionis fundamentis non continentur nec ab ils deduci 

possunt, ejus mens praestantior necessario atque humana 
longe excellentior esse deberet. Quare non credo ullum alium 
ad tantam perfectionem supra alios pervenisse praeter Chri
stum, cui Dei placita, quae homines ad salutem ducunt, sine 

15 verbis aut visionibus, sed immediate revelata sunt, adeo ut 
Deus per mentem Christi sese apostolis manifestaverit, ut olim 
lvfosi mediante voce aerea. Et idee vox Christi, sicuti illa, 
quaro Moses audiebat, vox Dei vocari potest. Et hoc sensu 
etiam dicere possumus sapientiam Dei, hoc est, sapientiam, 

20 quae supra humanam est, naturam humanam in Christo 
assumpsisse, et Christum viam salutis fuisse. 

[19] V erum monere hic necesse est me de iis, quae quaedam 
ecclesiae de Christo statuunt, prorsus non loqui neque ea 
negare; nam li ben ter fateor me ea non ca pere. Quae modo 

25 affirmavi, ex ipsa Scriptura conjicio. Nam nullibi legi Deum 
Christo apparuisse aut locutum fuisse, sed Deum pet Christum 
apostolis revelatum fuisse, eumque viam salutis esse, et de
nique veterem legem pet angelum, non vero a Deo immediate 
traditam fuisse etc. Quare, si Moses cum Deo de fade ad 

Jo faciem, ut vir cum sode solet (hoc est, mediantibus duobus 
corporibus), loquebatur, Christus quidem de mente ad men
tem cum Deo communicavit. 

-1. unquam Pa, GJ, Br, Gi, Ga: nunquam Tl, edd. cett. 
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pour la voix seule. Car lvfoïse lui-même n'avait jamais vu le 
visage de Dieu (Ex 33)". ' 

[18] Dans l'Ecriture sainte, je ne trouve pas d'autre moyen 
que ceux-là par lesquels Dieu se soit communiqué aux hom
mes; c'est pourquoi, comme· nous l'avons montré, il ne faut en s 
admettre ou en forger aucun autre. Et bien que nous compre
nions facilement que Dieu puisse se communiquer aux hom
mes de façon immédiate (car il comnlunique à notre esprit son 
essence sans user d'aucun moyen corporel), cependant, pour 
qu'un homme puisse percevoir par son esprit seul des choses 1 10 [21] 
qui ne sont pas contenues dans les premiers fondements de 
notre connaissance et ne peuvent s'en déduire, il devrait 
nécessairement avoir un esprit bien supérieur à l'esprit humain 
et qui le dépasse de beaucoup. Aussi je ne crois pas que 
quiconque ait dépassé les autres hommes pour atteindre à une 15 

telle perfection - sauf le Christ, à qui les décrets de Dieu qui 
conduisent les hommes au salut ont été révélés sans paroles et 
sans visions, mais d'une façon immédiate. De sorte que Dieu 
s'est manifesté aux apôtres par l'intermédiaire de l'esprit du 
Christ, comme autrefois à fvfoïse par le moyen d'une voix 2o 

aérienne37 • Et ainsi la voix du Christ, de la même façon que 
celle que Moïse avait entendue, peut être appelée la voix de 
Dieu. Et en ce sens nous pouvons aussi dire que la sagesse de 
Dieu, qui est une sagesse surhumaine38, a assumé la nature 
humaine dans le Christ et que le Christ a été le chemin du salut. 2s 

(19] Mais je dois avertir ici que je ne parle pas, même pour 
les nier, des jugements émis par certaines Eglises au sujet du 
Christ; car je l'avoue franchement, je ne les comprends pas39. 
Ce que j'ai affirmé ci-dessus, je le conjecture d'après l'Ecriture 
elle-même. Car je n'y ai lu nulle part que Dieu soit apparu au JD 

Christ, ou 'qu'il lui ait parlé; j'ai lu que Dieu s'est révélé aux 
apôtres par l'intermédiaire du Christ, que celui-ci a été le 
chemin du salut, et enfin que l'ancienne Loi a été transmise 
par l'intermédiaire d'un ange et non pas pat Dieu de façon 
immédiate; et c'est pourquoi, si fvfoïse parlait avec Dieu face à 35 

face40, comme un homme à son compagnon (c'est-à-dire par 
l'intermédiaire de leurs deux corps), le Christ, lui, communi
quait avec Dieu d'esprit à esprit4I. 
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[20] Asserimus itaque praeter Christum neminem n1s1 
imaginationis ope, videlicet ope verborum aut imaginum, 
Dei revelata accepisse, atque adeo ad prophetizandum non 
esse opus perfectiore mente, sed vividiore imaginatione, ut 

s darius in sequenti capite ostendam. 
[21] Hic jam quaerendum est, quidnam sacrae literae 

intelligant pet spiritum Dei prophetis infusum, vel quod 
prophetae ex Dei spiritu loquebantur ; ad quod investigandum 
quaerendum prius, quid significat vox Hebraea mi ruagh, 

10 quaro ·vulgus spiritum interpretatur. 
[22] Vox nn ruagh genuino sensu significat ventum, ut 

notum, sed ad plura alia significandum saepissime usurpatur, 
quae tamen hinc derivantur. Sumitur enim 1. ad significan
dum halitum, ut Psal. 135. v. 17. Clil'El:J nn rzr ]'t\ ']t\ etiam non 

ts est spiritus in ore suo; 2. animum sîve respirationem, ut Sha-
[8] muelis 1. cap. XXX. v. 12. 1 l''?t\ 1nn :Jtom et rediit ei spiritus, 

id est, respiravit. Hinc sumitur 3. pro animositate et viribus, 
ut J osuae cap. II. v. 11. t:l'K:J nn lU! nop t\':>1 nec constitit 
postea spiritus in ullo viro. Item Ezechiel. cap. II. v. 2. ':J K:Jm 

20 ,?Jl ?ll ~~wm nil et venit in me spiritus (seu vis), qui me fecit 
instare pedibus meis. Hinc surnitur 4. pro virtute et aptitudine, ut 
Job. cap. XXXII. v. 8. t:l1lt\:J t\'il nn j:Jt\ certe ipsa spiritus est in 
homine, hoc est, scientia non praecise apud senes est quaerenda, 
nam illam a singulari hominis virtute et capadtate pendere jam 

zs reperio. Sic Numeri cap. XXVII. v. 18. 1:1 nn 1t:!K t:l't\ vir, in 
quo est spiritus. Sumitur deinde 5. pro animi sententia, ut Num. 
cap. XIV. v. 24. 1/:lli n1nt\ ml nn'n :ltJli quoniam ipsi alius fuit 
spiritus, hoc est, alia anirni sententia sive alia mens. Item Prov. 
cap. I. v. 23. 'n11 CJ:h ilJJ':JK eloquar vobis spiritum (hoc est 

Jo mentem) meum. Et hoc sensu usurpatur ad significandam 
voluntatem sive decretum, appetitum et impetum- animi; ut 
Ezechiel. cap. I. v. 12. D':>' n:>';>';> nnn ilDID n'il' 1i!lt\ ':>t\ quo erat 
spiritus (seu voluntas) eundi, ibant. Item Esaiae cap. XXX. v. 1. 

22. ipsa Tt, edd. cett. : ipse ~e, Ga. 
32. 'J:h• Tl : 'Cl~' edd. cett. 
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[20] Nous affirmons donc qu'en dehors du Christ personne 
n'a reçu de révélation de Dieu que par le secours de l'imagina
tion, c'est-à-dire par le secours de paroles ou d'images; il n'est 
donc pas nécessaire pour prophétiser d'avoir un esprit plus 
parfait, mais seulement une imagination plus vive, comme je le s 
montrerai plus clairement au prochain chapitre42. 

[21] Il s'agit maintenant d'examiner ce que l'Ecriture sainte 
entend par l'Esprit de Dieu, répandu sur les prophètes, ou 
lorsqu'elle dit que les prophètes parlaient par l'Esprit de Dieu. 
Pour l'analyser, il faut d'abord se demander ce que signifie le 10 

mot hébreu ruagh, que l'on traduit couramment par Esprit43. 
[22] Ce mot ruagh, au sens propre, signifie vent, on le sait; 

mais il s'emploie très souvent avec d'autres significations, qui 
pourtant dérivent de la première44• Il se prend : 

1 °) dans le sens d'haleine, cf. Ps 135 : 17 : et il n) a pas 15 

d'Esprit dans leur bouche45; 
2°) souffle ou respiration, cf. I Samuel 30 : 12 : 1 et l'Esprit [22] 

lui revint, c'est-à-dire il respira; 
3°) il se prend pour courage et force, cf. Josué 2 : 11 : et il ne 

se trouva plus d'Esprit en aucun homme; de même Ezéchiel 2 : 2 : et zo 
l'Esprit (c1est-à-dire la force) est venu en moi, qui m'a fait mettre 
debout sur mes pieds; 

4°) de là il se prend pour vertu et capacité, cf. Job 32 : 8 : 
certainement l'Esprit lui-même est dans l'homme, c'est-à-dire il ne 
faut pas chercher la science exclusivement chez les vieillards car zs 
je découvre qu'elle dépend de la vertu et de la capacité. 
particulière de l'homme46. De même dans Nombres 27 : 18 : 
l'homme en qui est l'Esprit. 

5°) Il se prend ensuite au sens d'intention de l'âme, 
cf. Nombres 14 : 24 : parce qu 1il eut un autre Esprit, c'est- Jo 

à-dire une autre .intention de l'âme ou une autre pensée. De 
même dans Prov 1 : 23 :je vous dirai mon Esprit (c'est-à-dire 
ma pensée). Et dans ce cas il s'emploie pour signifier la 
volonté ou décision, l'appétit et 'le mouvement de l'âme. 
Cf. Ezéchiel 1 : 12 : Là où leur Esprit (c'est-à-dire leur 35 

volonté) était d'ailer, ils allaient. De même Isaïe 30 : 1 : 
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'nn tÔ1 n:JOO lPl'll et ad Jimdendam fusionem et non ex meo spiritu. 
Et cap. XXIX. v. 10. nolln nn mil' Dn')l! lDl ':l quia judit super 
ipsos Deus spiritum (hoc est appetitum) dormiendi. Et Judie. 
cap. VIII. v. 3. l'':ll!O onn nno:n l~ tune mitigatus est eorum 

s spiritus, sive impetus. Item Prov. cap. XVI. v. 33. 1r11l::! ':liD1D1 
1~n J:n?o qui dominatur spiritui (sive appetitui) suo) quam qui 
capit civitatem. Idem cap. XXV. v. 27. 1r111':J l"'l!O J'~ iD'tl vir, 
qui non cohibet spiritum suum. Et Esaiae cap. XXXITI. v. 11. 
o:ho:Jt-::n t.tl~ o~m1 spiritus vester est ignis) qui vos consumit. Porro 

10 haec vox nn ruagh, quatenus animum significat, inservit 
ad exprimendum omnes animi passiones et etiam dotes, ut 
i1ili:n ml spiritus altus, ad significandum superbiam, d?8iV nn
spiritus demissus, ad humilitatem, illll nn spiritus malus, ad 
odium et melancholiam, n::nc:J nn spiritus bonus, ad benignita-

15 tem, imlp nn spiritus zelorypiae, Cl'l1Jl nn spiritus (sive appetitus) 
fornicationum, ifJjJ) i1~1' i1D:Jn nn spiritus sapientiae) consilii) 
fortitudinis, id est (nam Hebraice frequentius substantivis quam 
adjectivis utimur), animus sapiens, prudens, fortis, vel virtus 
sapientiae, consilü, fortitudinis, jD nn spiritus benevolentiae etc. 

[9] 20 6. Significat ipsam mentem sive 1 animam, ut Eccles. III. v. 19. 
':J::h -m~ nn; spiritus (sive anima) eadem est omnibus, :lïlln nn;n 
lJ~iT)t'\il )t'\ et spiritus ad Deum revertitur. 7. Denique significat 
mundi plagas (propter ventas, qui inde flant) et etiam latera 
cujuscunque rei, quae illas mundi plagas respiciunt. Vide 

zs Eiechielem cap. XXXVII. v. 9. et cap. XLII. v. 16. 17. 18. 
19. etc. 

[23] J am notandum, quod res ali qua ad Deum refertur et 
Dei dicitur esse: 1. Quia ad Dei naturam pertinet et quasi 
pars est Dei, ut cum dicitur iT1ïP n~ potentia Dei, iliil~ ,J~.IJ oculi 

3o Dei. 2. Quia in Dei potestate est et ex Dei nutu agit; sic in 
sacris coeli vocantur il1iT, ,Dill coeli Dei, quia Dei quadriga et 
domidlium sunt, Assyria flagellum Dei vocatur, et Nabuca
don?sor servus Dei, etc. 3. Quia Deo dicata est, ut i11i1, )=',il 

2. cn'7.!l Tt : Th! m·~n,. 
5. 'iïi1l:J Tr: "llii1:1 Ge. 
7. ï1:!rut:l r~ o·~ Tt, V-L, Ge: TM ï"C;;.llO ]'~ 10~ i!l'~ Br, Gi, Ni. 
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et pour mêler un mélange et non pas de mon Esprit; et cha p. 29 : 10 : 
parce que Dieu répandit sur eux4' l'Esprit (c'est-à-dite l'appétit) de 
dormir; Juges 8 : 3 : alors s'adoucit leur Esprit (c'est-à-dite le 
mouvement de leur âme); de même dans Ptov 16 : 32# : qui 
domine son Esprit (c'est-à-dire son appétit) plutôt que qui prend une s 
cité; et encore 25 : 28# : un homme qui ne contraint pas son Esprit. 
Isaïe 33 : 11 : votre Esprit est un jeu qui vous consume. En outre ce 
mot ruagh, en tant qu'il signifie âme, sert à exprimer tous les 
affects et même les dons de l'âme, un Esprit élevé, pour désigner 
la superbe, un Esprit humble pour désigner l'humilité, un Esprit 10 

méchant pour désigner la haine et la mélancolie; un Esprit bon 
pour désigner la bienveillance, un Esprit de jalousie, un Esprit ou 
un appétit de fornication, un Esprit de sagesse) de prudence) de 
courage, c'est-à-dire (car en hébreu on utilise souvent des 
substantifs plus que des adjectifs) une âme sage, prudente, 15 

courageuse, ou bien la vertu de sagesse, de prudence, de 
courage, Esprit de bienveillance4B, etc. 

6°) Ce mot signifie aussi l'esprit lui-même ou bien 1 le [23) 

principe vital. Cf. Eccl3: 19: l'Esprit (ou le principe vital) est le 
même pour tous; et: et l'Esprit revient vers Dieu49. 20 

7°) Enfm il signifie les régions du monde (à cause des vents 
qui en soufflent) et même les côtés d'une chose quelconque 
qui sont tournés vers ces régions. Cf. Ezéchiel37: 9 et 42 : 16, 
17, 18, 19, etc. 

[23) Il faut noter maintenant qu'une chose quelconque est 25 

rapportée à Dleu50 et qu'on dit qu'elle est de lui, 
1°) parce qu'elle concerne la nature de Dieu et qu'elle est 

comme une partie de Dieu. Ainsi on dit la puissance de Dieu, les 
_)'eJtx de Dieu51 ; 

2°) parce qu'elle est au pouvoir de Dieu et agit sur l'ordre 3o 

de Dieu. Ainsi, dans l'Ecriture, les cieux sont appelés les cieux 
de Dieu, parce qu'ils sont le char et la résidence de Dieu. 
L'Assyrie est appelée le Jouet de Dieu et Nabuchodonosor 
l'esclave de Dieu, etc. 52; 

3°) parce qu'elle est consacrée à Dieu : le temple de Dieu, le 35 
nazir de Dieu, le pain de Dieus3. 
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temp!ttm Dei, D,il?~ l,rJ Dei Nazarenus, ilii1~ on) panis Dei, etc. 
4. Quia pet prophetas tradlta est, at non lumine naturali 
revela ta; ideo lex lvfosis lex Dei vocatur. 5. Ad rem in 
superlativo gradu exprimendum, ut ?t-:; ,1lil montes Dei, hoc 

s est, montes altissimi, mn, nr.n1n somnus Dei, id est, profundls
simus, et hoc sensu Amos cap. IV. v. 11. explicandus est, 
ubi Deus ipse sic loquitur 0110 n>1 D'i1?>1 n:JEli"ltD D:Jn~ 'n:Jtli1 

i11'1i.:l!l m~'J subverti vos) sicuti subversio Dei (subvertit) Sodomam et 
Gomorram, id est, sicuti memorabilis illa subversio. Nam cum 

10 Deus ipse loqua tut, aliter proprie explicari non potest. Scientia 
etiam naturalis Salomonis Dei scientia vocatur, id est, divina 
sive supra communem. In Psalmis etiam vocantur ?K ,iîK cedri 
Dei, ad exprimendam earum insolitam magnitudinem. Et 1. 
Shamuelis cap. XI. v. 7. ad significandum metum admodum 

1s magnum, dicitur tltli1 ?l' iliiP 1nEl ?El~l et cecidit metus Dei supra 
populum. Et hoc sensu ornnia, quae captum Judaeorum supera
bant et quorum causas naturales twn temporis ignorabant, ad 
Deum referri solebant. Ideo tempestas iliiT~ nun increpatio Dei, 
tonitrua autem et fulmina Dei sagittae vocabantur; putabant 

zo enim Deum ventas in cavernis, quas Dei aeraria vocabant, 
incluses habere, in qua opinione ab Ethnicis in hoc· differebant, 
quod non Aeolum, sed Deum eorum rectorem credebant. Hac 
edam de causa miracula opera Dei vocantur, hoc est, opera 

[10] stupenda. Nam sane ornnia naturalia 1 Dei opera sunt, et per 
zs solam divinam potentiam sunt et agunt. Hoc ergo sensu Psaltes 

vocat Aegypti miracula Dei potentias, quia Hebraeis nihil 
simile expectantibus viam ad salutem in extremis periculis 
aperuerunt, atque ideo ipsi eadem maxime admirabantur. 

[24] Cum igitur opera naturae insolita opera Dei vocentur, 
Jo et arbores insolitae magnitudinis arbores Dei, minime 

mirandum, quod in Genesi homines fortissimi et magnae 
staturae, quamvis impii raptores et scortatores, filii Dei 
vocantur. Quare id absolute omne, quo aliquis reliques 
excellebat, ad Deum referre solebant antiqui, non tantum 

7. mn~ Tt, Gi, V-L, Ge: TM D:i:=! Br, Ni. 
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4°) Parce qu'elle a été transmise par les prophètes et non 
pas révélée par la lumière naturelle. Ainsi la loi de Moïse est 
appelée loi de Dieu. 

5°) Pour exprimer la chose au superlatif. Comme : les 
montagnes de Dieu- c'est-à-dire des montagnes très hautes-, s 
un sommeil de Dieu, c'est-à-dire un s'ommeil très profond 54; et 
c'est en ce sens qu'il faut expliquer Amos 4 : 11 où Dieu dit 
lui-même je vousss ai détruits1 comme la destruction de Dieu a 
détruit Sodome et Gomorrhe, c'est-à-dire comme cette mémo
rable destruction; en effet, puisque c'est Dieu qui parle, on ne 10 

peut donner d'autre explication. Et même la science naturelle 
de Salomon est appelée science de Dieu, pour dire divine, ou 
au-dessus du commun 56• Les Psaumes parlent des ceèires de Dieu 
pour exprimer leur hauteur inaccoutumée57 • Dans I Samuel 
11 : 7, pour parler d'une terreur extraordinaire, on dit une 1s 

terreur de Dieu s'abattit sur le peuple. En ce sens, les Juifs avaient 
coutume de rapporter à Dieu tout ce qui dépassait leur 
capacité de comprendre et dont ils ignoraient en ce temps les 
causes naturelles. Ainsi la tempête est dite une cole're de Dieu; le 
tonnerre et la foudre les flèches de Dieuss. Ils croyaient en effet 20 

que Dieu tient les vents enfermés dans une caverne, qu'ils 
appelaient le trésor de Dieu 59- différant des païens en ce que 
c'est Dieu et non Eole qu'ils tenaient pour le maître des 
vents60. C'est aussi pour cette raison qu'ils appelaient les 
miracles des actions de Dieu, c'est-à-dire des actions étonnan- 25 

tes; car, assurément, toutes les choses naturelles 1 sont des [24] 
actions de Dieu, et sont et agissent par la seule puissance 
divine. C'est donc en ce sens que le Psalmiste appelle les 
miracles d'Egypte puissances de Dîeu61, parce que, dans un 
extrême danger, ils ont ouvert le chemin du salut aux Hébreux 3n 

qui n'en espéraient pas tant et en furent frappés d'une très vive 
admiration. 

[24] Donc, comme les œuvres inhabituelles de la nature 
sont appelées des œuvres de Dieu et des arbres d'une grandeur 
inaccoutumée des arbres de Dieu, il ne faut pas s' é.tonner de 35 

voir dans la Genèse des hommes de grande force et de haute 
stature appelés fils de Dieu, même s'il s'agit de brigands et de 
débauchés impies62. C'est pourquoi les Anciens- non seule-
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J udaei, sed etiam Ethnici; Pharao enim ubi somnii interpre
tationem audivit, dixit J osepho mentem deorum ines se, et 
Nabucadonosor etiam Danieli dixit eum mentem deorum 
sanctorum habere. Quin etiam apud Latinos nihil frequentius; 

s nam quae affabre facta sunt, dicunt ea divina manu fuisse 
fabricata, quod si quis Hebraice transferre vellet, deberet 
dicere, manu Dei fabricata, ut Hebraizantibus notum. 

[25] His itaque loca Scripturae, in quibus de Dei spiritu fit 
mentie, facile intelligi et explicari possunt. Nempe n~n7~ nn 

10 spiritus Dei, et iW'P nn spiritus Jehovae quibusdam in lods nihil 
aliud significat quam ventum vehementissimum, siccissimum 
et fatalem, ut in Esaiae cap. XL. v. 7. I:J. JTJ.ttm mn~ nn ventus 
jehovae J!avit in eum, hoc est, ventus siccissimus et fatalis. Et 
Geneseos cap. I. v. 2. et ventus Dei (sive ventus fortissimus) 

15 movebatur super aquam. Deinde significat animum magnum; 
Gideonis enim et Samsonis animus vocantur in sacris literis 
ïiii1~ nil spiritus Dei, hoc est, animus audacissimus et ad quaevis 
paratus. Sic etiam quaecunque virtus sive vis supra commu
nem vocatur i11iP mî spiritus seu virtus Dei, ut in Exod. 

20 cap. XXXI. v. 3. D'D'/!'; nn ini!'; !';)tl!';i et adimplebo ipsum 
(nempe Betzaleelem) spiritu Dei, hoc est (ut ipsa Scriptura 
explicat), ingenio et arte supra communem hominum sortem. 
Sic Esaiae cap. XI. v. 2. nw nn i''?l! nmi et quiescet supra ipsum 
spiritus Dei, hoc est, ut ipse propheta, more in sacris literis 

25 usitatissimo, particulatim postea id explicando declarat, virtus 
sapientiae, consilii, fortitudinis etc. ; sic etiam melancholia 
Saulis vocatur iï.S.ll D'i17K nn Dei spiritus malus, id est, melan-

[11] cholia l profundissima; servi enim Saulis, qui ejus melancho
liam Dei melancholiam vocabant, ei fuerunt authores, ut 

Jo aliquem ad se musicum vocaret, qui fidibus canendo ipsum 
recrearet, quod ostendit eos per Dei melancholiam naturalem 
melancholiam intellexisse. Significatur deinde per i1li1' nn Dei 
spiritum ipsa ho minis mens, sicuti in Job. cap. XXVII. v. 3. 

7. deberet dicere T2, edd. cet!. : debere diceret Tf. 
12. i1:l!DU Tt, Ci : TM i1::::!~ Br, V-L, Ge. 
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ment les Juifs mais aussi les païens - avaient l'habitude de 
rapporter à Dieu tout ce en quoi quelqu'un surpassait les 
autres. Quand Pharaon entendit l'interprétation de son rêve, il 
dit que la pensée des dieux était en Joseph" et Nabuchodo
nosor aussi dit à Daniel que la pensée des dieux saints était en s 
lui64. Chez les Latins aussi, rien de plus fréquent : ce qui est 
fabriqué avec art ils le disent fabriqué de main divine; si on 
voulait tradu.ire cela en hébreu, il faudrait dire fabriqué par la 
JJJain de Dieu, comme le savent les hébraïsants. 

[25] Par là on peut comprendre et expliquer facilement les 10 

passages de l'Ecriture où il est fait mention de l'Esprit de 
Dieu. Par exemple, Esprit de Dieu ou Esprit de Jéhovah ne 
signifie rien d'autre, dans certains passages, que vent très 
violent, très sec et funeste, comme dans Isaïe 4d : 7 : Un vent 
de Jéhovah souffla sur lui- c'est-à-dire un vent sec et funeste; et 15 

en Gn 1 : 2 : Et le vent de Dieu (c'est-à-dire un vent très fort) se 
mouvait sur les eaux. 

Ensuite cette expression signifie une âme courageuse. 
L'âme de Gédéon et de Samson est appelée dans l'Ecriture 
sainte Esprit de Dieu, c'est-à-dire une âme pleine d'audace et 20 

prête à tout65. De même, toute vertu ou force au-dessus du 
commun est appelée Esprit ou vertu de Dieu, cf. Ex 31 : 3 : 
Quand je le remplirai (Betsalel) de l'Esprit de Dieu, c'est-à-dire 
(comme l'explique l'Ecriture elle-même) d'un génie et d'un art 
au-dessus de la condition commune des hommes. Ainsi Isaïe 25 

11 : 2 : Et l'Esprit de Dieu reposera sur lui - c'est-à-dire, 
comme plus loin l'explique le prophète lui-même, ainsi qu'il 
est d'usage très courant dans l'Ecriture sainte, les vertus de 
sagesse, de prudence, de courage, etc. De même la mélancolie 
de Saül est appelée Esprit mauvais de Dieu, c'est-à-dire mélan- Jo 

co lie 1 très profonde; en effet, les serviteurs de Saül, qui [25) 
appelaient sa mélancolie mélancolie de Dieu, l'encourageaient à 
appeler auprès de lui quelque musicien qui puisse le divertir en 
jouant de la lyre- ce qui montre bien que par mélancolie de 
Dieu ils entendaient une mélancolie naturelle66. 35 

· Ensuite Esprit de Dieu signifie l'esprit même de l'homme 
comme dans Job 27 : 3 : 
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~~~J. i17~ nn1 et spiritus Dei in naso meo, alludens ad id, quod 
habetur in Genesi, nempe quod Deus flavit animam vitae in 
nasa hominis. Sic Ezechiel, mortuis prophetizans, ait 
cap. XXXVII. v. 14. on"Tll D:l:l 'nn 'nnl1 et dabo meum spiritum 

s vobis, et vivefis; id est, vitam v obis restituam. Et hoc sensu 
clicitur Jobi cap. XXXIV. v. 14. 1f1DI1ll1 ·nn 1::1'7 1''7t; D'ID' OK 
'];cJK' 1''7K si velit (nempe Deus), spiritum suum (hoc est, men
tem, quaro no bis dedit) et animam suam sibi recolliget. Sic etiam 
intelligendus est Genes. cap. VI. v. 3. o';Jw';J D1K:J 'nn )11' t;';o 

10 1\VJ. ~1i1 DJiVJ. non ratiocinabitur (aut non decerner) spiritus meus 
in ho mine unquam, quoniam caro est, hoc est, homo posthac ex 
decretis carnis et non mentis, quaro ipsi, ut de bono discerne
ret, dedi, aget. Sic etiam Psalmi 51. v. 12. 13. ''7 t;'1:J '11i!l!l ::1'7 
npn '7t~ 111111? nn1 TID?o 'l:>'?IDn ';ot; , ':J'1P:J 1111n )Dl nn1 o'n?t; 

15 ,mo cor purum crea mihi Deus, et spiritum (id est appetitum) 
decenfem (sive moderatum) in me renova) non me rruïce e tuo 
conspectu) nec mentem tuae sanctitatis ex me cape. Quia peccata ex 
sola carne oriri credebantur, mens autem non nisi bonum 
suadere, ideo contra carnis appetitum Dei auxilium invocat, 

20 mentem autem, quam Deus sanctus ipsi dedit, a Deo conser
vari tantum precatur. Jam, quoniam Scriptura Deum instar 
hominis depingere, Deoque mentem, animum animique affe
ctus, ut et etiam corpus et halitum tribuere, propter vulgi 
imbecillitatem, solet, ideo ini1~ m1 spiritus Dei in sacris saepe 

25 usurpatUr pro mente, scilicet anima, affectu, vi et halitu oris 
Dei. Sic Esaias cap. XL. v. 13. ait, i1ii1, m1 n~ pn ~o quis 
disposuit Dei spirilum (sive mentem)? hoc est, quis Dei mentem 
praeter Deum ipsum ad aliquid volendum determina vit? et 
cap. LXIII. v. 10. ittnp nn n~ 'l::t:=:Di no i1Di1i et ipsi amaritudine et 

3o tristitia ajfecerunt spiritum suae sanctitatis; et hinc fit, ut pro lege 
[12] lvlosis usurpari soleat, quia Dei quasi mentem expli- 1 cat, ut 

ipse Esaias in eodem cap. v. 11. 11111p nn ni-\ 1:np:1 DIDil ;pt; ubi 
(ille) est, qui posuit in medio ~fus spiritum suae sanctitatis, nempe 

1. il~K T1, Gi, V-L, Ge: TAJ m7K Br, Ni. 
26. mil' rdd. : nw Tt. 
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et l'Esprit de Dieu dans mes narines par allusion à ce que Fon 
trouve dans la Genèse, lorsque Dieu insuffle un principe de 
vie dans les narines de l'homme67 • Ainsi Ezéchiel, prophétisant 
aux morts, dit (37 : 14) : et je vous donnerai mon Esprit et vous 
vivrez, c'est-à-dire je vous rendrai la vie. C'est en ce sens qu'il s 
est dit dans Job 34: 14: s'ille veut (Dieu) il ramènera à lui son 
Esprif68 (c'est-à-dire l'esprit qu'il nous a donné) et son principe 
de vie. C'est ainsi qu'il faut comprendre Gn 6 : 3 mon Esprit ne 
raisonnera (ne discernera) pas dans l'homme parce qu'il est chair. 
C'est-à-dire l'homme agira désormais selon les décisions de la 10 

chair, et non de l'esprit que je lui ai donné pour user de 
discernement sur le bien. Ainsi encore Ps 51 : 12, 13 : crée en 
moi un cœur pur et renouvelle en moi un Esprit (c'est-à-dire un 
appétit) décent (c'est-à-dire modéré), ne me r'!}ette pas de devant toi 
et n'enlève pas de moi Fesprit de ta sainteté. On croyait en effet que 1s 

les péchés avaient comme seule source la chair, et que l'esprit 
ne conseille que le bien; le Psalmiste invoque donc le secours 
de Dieu contre l'appétit de la chair et ne prie que pour voir 
conserver par Dieu l'esprit que ce Dieu saint lui a donné. 

Maintenant, comme l'Ecriture a coutume de peindre Dieu 20 

comme un homme, et d'attribuer à Dieu, à cause de la 
faiblesse du vulgaire, un esprit, une âme, les affects de 
l'âme, et aussi un corps et une haleine - Esprit de Dieu est 
souvent utilisé dans l'Ecriture pour signifier l'esprit, l'âme, la 
passion, la force, l'haleine de la bouche de Dieu. Ainsi Isaïe, 2s 

40 : 13, dit : qui a disposé l'Esprit de Dieu (c'est-à-dire sa 
pensée)? C'est-à-dire qui, si ce n'est Dieu lui-même, a déter
miné l'esprit de Dieu à vouloir quelque chose? Et 63 : 10 : et 
ils ont accablé d'amertume et de tristesse l'Esprit de Dieu et sa 
sainteté. De là vient qu'Esprit de Dieu s'emploie pour loi de Jo 

Nfoïse, parce que celle-ci exprime en quelque sorte la pensée de 
Dieu, 1 comme le dit Isaïe au même chapitre v. 11 : où est celui [26] 
qui a placé au milieu d'eux l'Esprit de sa sainteté?- c'est-à-dire 
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legem Mo sis, ut clare ex toto contextu orationis colligitur; et 
Nehernias cap. IX. v. 20. o';•:J[);J';> nnl ;J:l11!l;J ïrTT11 et spiritum sive 
mentem tuam bonam eis dedisti, ut eos intelligentes jaceres; de 
tempere enim legis loquitur, et etiam ad id Deut. cap. I\T. 

s . v. 6. alludit, ubi Moses ait, quoniam ipsa (nempe lex) est vestra 
scientia et prudentia, etc. Sic etiam in Psalmo 143. v. 10. lrT11 
îïtt?t::l rl~:J ~.mm i'Oi~ mens tua, bona me duce! in terram planam, 
hoc est, mens tua nabis revelata me in rectam viam ducet. 
Significat etiam, uti diximus, spiritus Dei, Dei halitum, qui 

10 etiam improprie, sicutl mens, animus et corpus Deo in Scri
ptura tribuitur, ut Psal. 33. v. 6. Deinde Dei potentiam, vim 
sive virtutem, ut Job. cap. XXXIII. v. 4. 'ln[)JJ ';~ nn spiritus 
Dei me fecit, hoc est, virtus sive potentia Dei, vel si mavis, Dei 
decretum; nam Psaltes poetice loquendo etiam ait, jussu Dei 

15 coeli facti sunt, et spiritu sive flatu oris sui (hoc est, decreta 
sua, uno quasi fla tu pronuntiato) omnis eorum exercitus. Item 
Psalmo 139. v. 7. rT1:JK TlEltl m~1lrTTltll7~ m~ quo ibo (ut sim) 
extra spiritum tuum, aut quo Jugiam (ut sim) extra tuum conspe
ctum, hoc est (ut ex iis, quibus Psaltes ipse hoc pergit amplifi-

20 care, patet), quo ire possum, ut sim extra tuam potentiam et 
praesentiam? Deni que i1li1~ nn spiritus Dei usurpatur in sacris 
ad animi Dei affectus exprimendum, nempe Dei benlgnitatem 
et misericordiam, ut in lvlichae cap. II. v. 7. i11i1i nn l~pi1 num 
angustatus est spiritus Dei (hoc est, Dei misericordia)? suntne haec 

25 (scaeva scilicet) gus opera? Item Zachar. cap. IV. v. 6. 
~nn:J OK' ~~ n~:J t-~7'1 ?'n:J K'? non exercitu, nec vi, sed solo meo spiritu, 
id est, sola mea misericordia. Et hoc sensu puto etiam 
intelligendum esse v. 12. capitis. VII. ejusdem prophetae, 
nempe il!ii' n';[) 1[)~ tJ'1:J1il nt~1 ;J11nii nt~ JJ;tl[)tl 1'tl[) ;tJ[) o:~';; 

Jo D'.m~."IK'li1 tJiK'':JJi1 ~P:J. 1Dil:J et cor suum constituerunt cautem, ne obedi
rent !egi et mandatis, quae Deus misit ex suo spiritu (hoc. est, ex sua 
misericordia) per primos prophetas. Hoc etiam sensu ait Hagaeus 

25. scae\'a T1-T4, V-L: saeva T5, edd. cet/. 
29. iiïT' Tt, edd. cett. : Ti\f nm~ ïiiiT' Br. 
30. cautem Ak : cautum T1, edd. ce/1. 
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la loi de Moïse, comme il ressort clairement de tout le contexte 
du discours. Et Néhémie 9 : 20 et tu leur as donné ton Esprit, 
c'est-à-dire ta pensée bienfaisante, pour les rendre intelli'gents. Il parle 
en effet du temps de la Loi et il fait aussi allusion à Dt 4 : 6, où 
Moïse dit puisqu'elle (la Loi) est votre science et votre prudence. De s 
même Ps 143 : 10 : ta pensée69 bienfaisante me conduira dans la 
plaine - c'est-à-dire ta pensée que tu nous as révélée me 
conduira dans la voie droite. 

Esprit de Dieu signifie aussi, nous l'avons dit, l'haleine de 
Dieu, que l'Ecriture, même de façon impropfe, attribue à Dieu 10 

comme l'esprit, l'âme et le corps; ainsi dans Ps 33 : 670, 

Il se Prend ensuite pour la puissance, la force ou la vertu de 
Dieu, comme dans Job 33 : 4 : l'Esprit de Dieu m'a fait, c'est-à
dire la vertu ou la puissance ou, si l'on préfère, le décret de 
Dieu. Le Psalmiste, s'exprimant poétiquement, dit aussi que 15 

les cieux ont été faits par l'ordre de Dieu, et que toute leur 
armée a été créée par l'Esprit, autrement dit le souffle de sa 
bouche, c'est-à-dire par son décret; comme s'il avait été 
prononcé d'un seul souffle71• De même au Ps 139 : 7 : et où 
iraije (pour être) hors de ton Esprit et où Juiraije (pour être) hors 20 

de ta vue? c'est-à-dire (comme cela est évident d'après la suite 
où le Psalmiste lui-même développe ce thème) où puis-je aller 
où je sois hors de ta puissance et de ta présence? 

Enfin Esprit de Dieu s'emploie dans l'Ecriture sainte pour 
exprimer les affects de Di,eu, comme par exemple la zs 
bienveillance et la· miséricorde de Dieu, cf. Michée 2 : 7 : 
l'Esprit de Dieu (c'est-à-dire la miséricorde de Dieu) a-t-il 
diminué? ces événements (funestes) sont-"zÏs son œuvre? De même 
Zacharie 4 : 6 : ni avec mon armée ni par violence mais avec mon 
Esprit seulement, c'est-à-dire par ma seule rrùséricorde. Et à Jo 

mon avis c'est en ce sens aussi qu'il faut comprendre le v. 12 
du chap. 7 du même prophète : ils ont rendu leur cœur dur 
comme le rocher72 pour ne pas obéir à la loi et aux commandements 
que Dieu73· leur a envq;•ls de son Esprit (c'est-à-dire de sa miséri
corde) par les premiers prophe'tes. C'est aussi en ce sens qu'Aggée 35 
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cap. IL v. 5. i~l'n ?~ D:l::l1n:J nltlUJ 'ilrii et spiritus meus (sive 
[13} mea gratia) permanet inter vos, no!ite timere. Quod 1 autem Esaias 

cap. XL VIIL v. 16 ait ;nr;; 'ln'?ID IJ'iÔ~ iliil' nn!i; at nunc 
Dominus Deus me misit qusque spiritus, potest quidem intelligi 

5 per Dei animum et misericordiam, vel edam per ejus mentem 
in lege revelatam; nam ait a principio (hoc est, cum primum ad 
vos veni, ut vobis Dei iram ejusque sententiam contra vos 
prolatam praedicarem) non occulte !oculus sum, ex lem pore, quo 
ipsa (prolata) fuit, ego aijui (ut ipse cap. VII. testatus est), at 

10 nunc laetus nuncius sum, et Dei misericordia missus, ut 
vestram restaurationem canam. Potest etiam, uti dixi, pet Dei 
mentem in lege revelatam intelligi, hoc est, quod ille jam etiam 
ex mandate legis, nempe Levit. cap. XIX. v. 17. ad eos 
monendum venit. Quare eos iisdem conditionibus et eodem 

15 modo, quo Moses solebat, monet. Et tandem, ut etiam Jvioses 
fecit, eorum restaurationem praedicendo desinit. Attamen 
prima explicatio mihi magis consona videtur. 

(26] Ex his omnibus, ut tandem ad id, quod intendimus, 
revertamur, hae Scripturae phrases perspicuae fiunt, nempe 

20 prophetae spiritus Dei fuit, Deus spiritum suum hominibus infudit, 
homines spiritu Dei et spiritu sancto repleti sunt, etc. Nihil enim aliud 
significant, quam quod prophetae virtutem singularem et supra 
communem habebant*', quodque pietatem eximia animi constan
tia colebant. Deinde quod Dei mentem slve sententiam perci-

25 piebant; ostendimus enim spiritum He brai ce significare tarn 
mentem quam mentis sententiam, et hac de causa ipsam legem, 
quia Dei mentem explicabat, spiritum sive mentem Dei vocari; 
quare aequali jure imaginatio prophetarum, quatenus per eam 
Dei decreta revelabantur, mens Dei etiam vocari poterat, 

Jo prophetaeque mentem Dei habuisse dici poterant. Et quamvis 

* Cf. Adnot. III. 

3. tml;~ miT' Tt, edd. cett. : TAI miT' 'J~ Br. 
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2 : 5 dit : mon Esprit (c'est-à-dire ma grâce) demeurera parmi 
vous, ne craignez point. 1 [27] 

Quant à ce que dit Isaïe 48 : 16 : et maintenant le Seigneur 
Dieu et son Esprit mJont envqyé-, on peut entendre certes l'âme 
et la miséricorde de Dieu, mais aussi sa pensée révélée dans la s 
Loi. En effet il dit : dès le commencement (c'est-à-dire dès la 
première fois que je vins à vous, pour vous annoncer la colère 
de Dieu et la sentence portée contre vous), je n'ai pas parlé en 
secret : au temps qu'elle fut (prononcée) j'ai été là (ainsi qu'il l'a 
attesté au chap. 7), mais maintenant je suis un messager joyeux 10 

et envoyé par la miséricorde de Dieu pour chanter votre 
restauration. On peut aussi, comme je l'ai dit, entendre la 
pensée de Dieu révélée dans la Loi, c'est-à-dire qu'il est venu 
les avertir selon le commandement de la Loi, cf. Lév 19 : 17. Il 
les avertit donc dans les mêmes conditions et de la même façon 1s 

que 1vioïse, et, comme le fit encore l\.1oïse, il achève en 
prédisant leur restauration. Cependant la première explication 
me paraît plus conforme au sens. 

[26] Pour revenir à notre objet, toutes ces explications 
permettent de rendre claires ces phrases de l'Ecriture : le 10 

prophe'te eut l'Esprit de Dieu, Dieu a répandu son Esprit sur les 
hommes, les hommes sont pleins de l'Esprit de Dieu et de l'Esprit 
saint, etc. Ils ne signifient rien d'autre que ceci : les prophè-
tes avaient une vertu singulière et hors du commun* et ils 
pratiquaient la piété avec une extraordinaire constance de 2s 
l'âme. Ensuite ils percevaient la pensée de Dieu, c'est-à-dire 
son jugement - nous avons montré en effet que Esprit en 
hébreu signifie aussi bien la pensée que le jugement de 
l'esprit et que, pour cette raison, la Loi qui exprimait la 
pensée de Dieu était appelée Esprit, c'est-à-dire pensée de 3o 

Dieu. C'est pourquoi au même titre, l'imagination des pro
phètes, dans la mesure où elle révélait les décrets de Dieu, 
pouvait être appelée esprit de Dieu, et on pouvait dire que 
les prophètes possédaient l'esprit de Dieu. Et bien que la 

*Cf. Adn. 3. 
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menti etiam nostrae mens Dei ejusque aeternae senrentiae 
inscriptae sint, ct consequenter mentem etiam Dei (ut cum 
Scriptura loquar) percipiamus, tamen quia cognitio naturalis 
omnibus communis est, non tanti ab hominibus, ut jam 

s diximus, aestimatur, et praecipue ab Hebraeis, qui se supra 
omnes esse jactabant, imo qui omnes, et consequenter scien
tiam omnibus communem, contemnere solebant. Denique 
prophetae Dei -spiritum habere dicebantur, quia homines 
causas prophet~cae cognitionis ignorabant eandemque admira-

[14] 10 bantur et ·propterea, ut reliqua l portenta, ipsam ad Deum 
referre Deique cognitionem vocare solebant. 

[27] Possumus jam igitur sine scrupulo affirmare prophetas 
non ni~i ope irnaginationis Dei revelata percepisse, hoc est, 
mediantibus ver bis vel imaginibus, iisque veris a ut imaginariis. 

15 Nam cum nulla alla media in Scriptura praeter haec reperiamus, 
nulla etiam alia, ut jam ostendimus, no bis fingere licet. Quibus 
autem naturae legibus id factum fuerit, fateor me ignorare. 
Potuissem quidem, ut alii, dicere per Dei potentiam factum 
fuisse; attamen garrire viderer. Nam idem esset, ac si termino 

20 aliquo transcendentali formam alicujus rei singularis velim 
explicare. Omnia enim per Dei potentiam facta sunt. Imo quia 
naturae potentia nulla est nisi ipsa Dei potentia, certum est nos 
eatenus Dei potentiam.non intelligere, quatenus causas naturales 
ignoramus; adeoque stulte ad eandem Dei potentiam recur-

25 ritur, quando tei alicujus causam naturalem, hoc est, ipsam 
Dei potentiam ignoramus. V erum nec no bis jam opus est 
propheticae cognitionis causam scire; nam ut jam monui, hic 
tantum Scripturae documenta investigare conamur, ut ex iis, 
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pensée ou l'esprit de Dieu et ses jugements éternels soient 
aussi inscrits dans notre esprit, et que, par conséquent, nous 
percevions l'esprit ou la pensée même de Dieu (pour parler 
comme l'Ecriture), cependant, cornille cette connaissance na
turelle est commune à tous, elle n'est guère estimée par les s 
hommes, nous l'avons dit, et notamment par les Hébreux 
qui se vantaient d'être au-dessus de tous. les autres hommes 
- bien plus, qui avaient coutume de mépriser tous les 
hommes et par conséquent la science commune à tous. Enfin 
on disait que les prophètes avaient l'Esprit de Dieu parce 10 

que les hommes, ignorant les causes de la connaissance 
prophétique, la regardaient avec admiration et ainsi, comme 
tous les autres 1 prodiges, la rapportaient à Dieu et l'appe- [28] 
laient connaissance de Dieu. 

[27] Nous pouvons donc maintenant affirmer sans hésita- 1s 

tion que:: les prophètes n'ont perçu les révélations de Dieu 
que par le secours de l'imagination 74, c'est-à-dire au moyen 
de paroles ou d'images, véritables ou imaginaires. En effet, 
comme nous n'avons trouvé cité dans l'Ecriture au

1
cun aut:i:e 

moyen que ceux-là, il ne nous est .pas permis d'en forger 20 

aucun autre, comme nolis l'avons montré. Par quelles lois de 
la nature eut lieu cette révélation, j'avoue que je l'ignore. 
Certes je pourrais, comme d'autres, dire qu'elle a eu lieu par 
la puissance de Dieu; mais j'aurais l'air de bavarder en vain. 
Car ce serait comme si je prétendais expliquer la forme d'une 2s 

chose singulière par un terme transcendantaF5. Eri effet, 
toutes choses ont été faites par la puissance de Dieu; bien 
plus : comme la puissance de la Nature n'est rien d'autre que 
la puissance de Dieu elle-même 76, il est certain que dans la 
mesure où nous ignorons les causes naturelles, nous ne 3o 

comprenons pas la puissance de Dieu. Ce serait donc une 
sottise que d'avoir recours à cette même puissance de Dieu 
quand nous ignorons la cause naturelle d'une chose quel
conque, c'est-à-dire justement. la puissance de Dieu elle
.même. 1v1ais nous n'avons pas besoin de connaître la cause 35 

de la connaissance prophétîque; comme je l'ai déjà fait 
remarquer, nous nous efforçons id seulement de découvrir 
les enseignements de l'Ecriture pour en tirer nos conclusions 
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tanquam ex datis naturae, nostra concludamus; documento
rum autem causas nihil curamus. 

[28] Cum itaque prophetae imaginationis ope Dei revelata 
perceperint, non dublum est eos multa extra intellectus limites 

s percipere potuisse; nam eX ver bis et imaginibus longe plures 
ideae componi possunt, quaro ex solis lis principiis et notio
nibus, quibus tota nostra naturalis cognitio superstruitur. 

[29] Patet deinde, cur prophetae omnia fere parabolice et 
aenigmatice perceperint et docuerint, et omnia spiritualia 

10 corporaliter expresserint; haec enim omnia cum natura imagl
nationis magis conveniunt. Nec jam mirabimur, cur Scriptura 
vel prophetae adeo improprie et obscure de Dei spiritu sive 
mente loquantur, ut Numeri cap. XI. v. 17. et Primi Regum 
cap. XXII. v. 2. etc. Deinde quod Michaeas Deum sedentem, 

15 Daniel autem ut senem vestibus albis indutum, Ezechiel vero 
veluti ignem, et qui Christo acierant, spiritum sanctum ut 
columbam descendentem, apostoli vero ut linguas igneas, et 

[15] Paulus denique, cum prius converteretur, lu- l cern magnam 
viderit. Haec enim omnia cum vulgaribus de Deo et spiritibus 

20 imaginationibus plane conveniunt. 
[30] Denique quoniam imaginatio vaga est et inconstans, 

ideo prophetia prophetis non diu haerebat, nec etiam frequens, 
sed admodum rata etat, in paucissimis scilicet hominibus, et in 
iis etiam admodum taro. 

zs [31] Cum hoc ita sit, cogimur jam inquirere, unde prophe-
tis oriri potuit certitudo eorum, quae tantum pet imaginatio
nem, et non ex certis mentis principiis percipiebant. V erum 
quicquid et circa hoc dici potest, ex Scriptura peti debet, 
quandoquidem hujus rei (ut jam diximus) veram scientiam 

Jo non habemus, sive eam pet primas suas causas explicare non 
possumus. Quid autem Scriptura de certitudine prophetarum 
doceat, in sequente capite ostendam, ubi de prophetis agere 
constitui. 
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comme de donnéès naturelles77; quant aux causes de ces 
enseignements, nous ne nous en soucions pas. 

[28] Puisque les prophètes ont perçu les révélations de 
Dieu par le secours de l'imagination, il est indubitable qu7ils 
ont pu percevoir beaucoup de choses au-delà des limites de s 
l'entendement. En effet avec des paroles et des images, on 
peut composer beaucoup plus d'idées qu'avec les seuls princi
pes et notions sur lesquels s'édifie notre connaissance natu-' 
relie. 

[29] On comprend clairement ensuite que les prophètes ont 10 

presque tout perçu et enseigné par paraboles et énigmes et 
ont exprimé corporellement tout ce qui est spirituel : c'est que 
tout cela convient mieux à la nature de l'imagination. Nous ne 
nous étonnerons plus que l'Ecriture ou les prophètes parlent si 
improprement ou si obscurément de l'Esprit de Dieu ou de sa 1s 

pensée, comme c'est le cas dans Nombres 11 : 1778, I Rois 
22: 2, etc.79, ni que lYiichée ait vu Dieu assisso, que Daniel l'ait 
vu comme un vieillard revêtu de vêtements blancs81 , Ezéchiel 
comme un grand feu 82, que les disciples du Christ aient vu 
l'Esprit saint descendant comme une colombe83, que les a pô- 2o 

tres l'aient vu comme des langues de feuB4 et que Paul enfin, 
avant sa conversion, 1 ait vu une grande lumièress. Tout cela [29] 
s'accorde avec les imaginations vulgaires concernant Dieu et 
les Esprits. 

(30] Enfin, comme l'imagination est vague et inconstante, 25 

la prophétie ne demeurait pas longtemps chez les prophètes; 
loin d'être fréquente, elle était fort rareBG : elle se rencontrait 
chez très peu d'hommes et, chez eux-mêmes, très rarementB7. 

[31] Puisqu'il en est ainsi, il nous faut rechercher d'où les 
prophètes ont pu tirer la certitude concernjlnt ce qu'ils perce- Jo 
vaient seulement par l'imagination et non par les principes 
certa,ins de la pensée. lvlais tout ce qu'on peut dire sur ce point 
aussi doit être tiré de l'Ecriture puisque, nous l'avons déjà dit, 
nous n'en avons pas de science vraie, c'est-à-dire que nous ne 
pouvons l'expliquer par ses propres causes. Ce que l'Ecriture 35 

enseigne sur la certitude des prophètes, je le montrerai au 
prochain chapitre, où je traiterai des prophètes. 
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CAPUT II 

De prophetis 

[1] Ex superiori capite, ut jam indicavimus, sequitur 
prophetas non fuisse perfectiore mente praeditos, sed quîdem 
potentia vividius imaginandi, quod Scripturae narrationes 
abunde etiam decent. De Salomone enim constat eum qui-

s dem sapientia, sed non donc prophetico caeteros excelluisse. 
Prudentissimi etiam i!li Heman, Darda, Kalchol, prophetae 
non fuerunt, et contra homines rustici et extra ornnem 
disciplinam, imo mulierculae etiam, ut Hagar ancilla Abra
hatni, donc prophetico fuerunt praeditae. Quod etiam euro 

10 experientia et ratione convenit. Nam qui maxime imagina
tione poilent, minus apti sunt ad res pure intelligendum, et 
contra, qui intellectu magis pollent eumque maxime colunt, 
potentiam imaginandi magis temperatam magisque sub po
testatem habent et quasi freno terrent, ne cum intellectu 

1s confundatur. Qui igitur sapientiam et rerum naturalium et 
spiritualium cognitionem ex prophetarum libris investigare 
student, tata errant via, quod, quoniam tempus, philosophia 
et denique res ipsa postulat, hic fuse ostendere decrevi, 
parum curans, quid superstitio ogganniat, quae nullos 

[16] 20 magis odit, quam qui l veram scientiam veramque vitam 
colunt. Et, proh dolor! res eo jam pervenit, ut qui aperte 
fatentut se Dei ideam non habere et Deum non nisi per 
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Des Prophètes 1 

(1 J Il suit du précédent chapitre, comme nous l'avons 
indiqué, que les prophètes ont été doués non pas d'un esprit 
plus parfait, mais plutôt de la puissance d'imaginer avec plus 
de vivacité. Ce que les récits des Ecritures enseignent aussi 
abondamment. Il est établi en effet que Salomon a surpassé les s 
autres par la sagesse2 , mais non par un don prophétique. Des 
homme.S emplis de prudenée, Heman, Darda, I<.:alchol, ne 
.furent pas prophètes3; et au contraire, des hommes grossiers, 
dépourvus de toute instruction, bien plus, de simples femmes, 
comme Agar, servante d'Abraham, reçurent le don prophé- 10 

tique4. Cela s'accorde en outre avec l'expérience et avec la 
Raison ·: en effet, ceux qui excellent par l'imagination ne sont 
guère aptes à la pure intellection; et au contraire ceux qui 
excellent par l'entendement, et qui le mettent le plus en œuvre, 
ont une puissance d'imaginer plus tempérée et plus dominée, 15 

la tenant comme sous le jo,ug, afin qu'elle ne se mêle pas avec 
l'entendement. Donc qui veut acquérir dans les livres des 
·prophètes la sagesse et la connaissance des choses naturelles 
et spirituelles se trompe totalementS. Comme le moment, la 
philosophie et enfin la matière même l'exigent, j'ai résolu de 20 

montrer cela en détail, sans me so;ucier de ce que rabâche la 

[29] 

superstitioh c_rt;i ne hait personne plus que ceux qui 1 mettent , [30) 
en œuvre la vraie science et la vraie vie. Et, hélas J les choses 
en sont venues à ce point que ceu~ 'qui a~ouent ouv'ettement 
ne pas avoir "d'idée de Dieu et ne le connaître que par les 25 
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res crea tas ( quarum causas ignorant) cognas cere, non erube
scant philosophes atheismi accusare. 

[2] Ut autem rem ordine deducam, ostendam prophetias 
variavisse, non tantum pro ratione imaginationis et tempera-

s menti corporis cujusque prophetae, sed etiam pro ratione 
opinionum, quibus fuerant imbuti, atque adeo prophetiam 
nunquam prophetas doctiores reddidisse, ut statim fusius 
explicabo; sed prius de certudine prophetarum hic agendum, 
tum quia hujus capitis argumentum spectat, tum etiam quia ad 

10 id, quod demonstrare intendimus, aliquanturo inservit. 
[3] Cum simplex imaginatio non involvat ex sua natura 

certitudinem, sicuti omnls clara et distincta idea, sed imagina
tioni, ut de rebus, quas imaginamur, certi possimus esse, 
aliquid necessario accedere debeat, nempe ratiocinium, hinc 

1s sequitur prophetiam per se non passe involvere certitudinem, 
quia, ut jam ostendimus, a sola imaginatione pende bat; et ideo 
prophetae non certi erant de Dei revelatione per ipsam 
revelationem, sed per aliquod signurri, ut patet ex Abrahamo 
(vide Genes. cap. XV. v. 8.), qui audita Dei promissione 

20 signum rogavit; ille quidem Deo credebat, nec signum petiit, 
ut Deo fidem haberet, sed ut sciret id a Deo ei prorrùtti. Idem 
edam darius ex Gideone. constat; sic enim Deo ait ~? n~tti.l.l1 
'W 1:rm ;rnt_,tD m;; et fac mihi signum (ut sciam), quod tu mecum 
loqueris. Vide J udicum cap. VI. v. 17. Mo si etiam dicit Deus 

" Tnn'/tv ':Jl~ ':J m~;r 1? ;rn et hoc (sit) tibi signum, quod ego te misi. 
Ezechias, qui dudum noverat Esaiam esse prophetam, signum 
prophetiae ejus valetudinem praedicentis rogavit. Quod qui
dem ostendit prophetas semper signum aliquod habuisse, quo 
certi fiebant de rebus, quas prophetice imaginabantur, et ideo 

Jo Moses monet (vide Deut. cap. XVIII. v. ult.), ut signum ex 
propheta petant, nempe eventum alicujus rei futurae. Prophe
tia igitur hac in re naturali cedit cognitioni, quae nullo indiget 
signa, sed ex sua natura cer,titudinem involvit. Etenim 
haec certitude prophetica mathematica quidem non erat, 
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choses creees (dont ils ignorent les causes) ne rougissent pas 
d'accuser les philosophes d'athéisme6. 

(2] Pour traiter la question avec ordre, je montrerai que les 
prophéties ont varié non seulement en fonction de l'imagina
tion et du tempérament de chaque prophète, mais aussi en s 
fonction des opinions dont ils étaient imbus; et que la 
prophétie n'a jamais rendu les prophètes plus savants, 
comme je vais bientôt l'expliquer en détail. Mais d'abord il 
faut traiter de la certitude des prophètes, parce que le thème de 
ce chapitre l'exige et parce que cela est utile à ce que j'entends 10 

démontrer. 
[3] La simple imagination n'implique pas par sa nature la 

certitude, comme le fait toute idée claire et distincte; pour 
nous donner la certitude, il faut nécessairement ajouter à 
l'imagination quelque chose - le raisonnement. Dès lors 15 

qu'il en est ainsi, la prophétie par elle-même ne peut impliquer 
la certitude puisque, comme nous l'avons montré, elle dépend 
de la seule imagination; et les prophètes étaient certains de la 
révélation de Dieu non pat la révélation elle-même mais par 
quelque signe. Cela est clair dans le cas d'Abraham (cf. 20 

Gn 15 : 8) qui demanda un signe7 après avoir entendu la 
promesse de Dieu. Certes il croyait en Dieu et ne demandait 
pas un signe pour croire en lui, mais pour savoir que cette 
promesse lui avait bien été faite par Dieu. C'est encore plus 
clair dans le cas de Gédéon : car il dit à Dieu : et jais pour moi 2s 
un signe (afin que je sache) que tu m'as parlé. Cf. Juges 6 : 17. A 
Moïse aussi Dieu dit: (que) cela.(soit) pour toi le signe que je t'ai 
envo_)'é en missions. 'Ezéchias, qui savait depuis longtemps qu'I
sai.'e était prophète, demanda un signe de la prophétie qui 
prédisait son retour à la santé9. Cela montre que les prophètes 30 

ont toujours eu quelque signe, qui les rendait certains de ce 
qu'ils imaginaient sur le mode prophétique; c'est pourquoi 
Moïse avertit les Juifs (cf. Dt 18, dernier verset) de réclamer 
aux prophètes un signe, par exemple l'issue de quelque 
événement futur. La prophétie le cède donc à cet égard à la 35 

connaissance naturelle, qui n'a besoin d'aucun signe mais 
implique la certitude par sa propre nature. Et en effet, cette 
certitude prophétique était une certitude non pas mathéma-
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[17] sed tantum moralis. Quod etiam 1 ex ipsa Scriptura constat; 
nam Deut. cap. XIII. monet Moses, quod si quis propheta 
novos deos docere velit, is, quamvis suam confirmet doctri
nam signis et miraculis, mortis tamen damnetur; nam, ut ipse 

s 1vfoses pergit, Deus signa etiam et miracula facit ad tentandum 
populum; atque hoc Christus etiam discipulos suos monuit, ut 
constat Matth. cap. XXIV. v. 24. Quinimo Ezechiel cap. XIV. 
v. 8. clare docet Deum hornines aliquando falsis revelationibus 
decipere: nam alt n~ ~n~nËl illil~ ~j~ 1:::11 l:J11 i1rl1Ël' '::J ~~J.Jm 

10 ~1<1<1 ~'::ll<l et quando propheta (falsus sei!.) inducitur et verbum 
locutus juerit, ego Deus induxi i!lum prophetam, quod etiam 
Michaeas (vide Regum Lib. 1. cap. XXII. v. 21.) de prophetis 
Achabi testatur. 

[4] Et quamvis hoc .ostendere videatur prophetiam et 
15 revelationem rem esse plane dubiam, habebat tamen, uti 

diximus, multum certitudinis. Nam Deus pios et electos 
nunquam decipit, sed juxta illud antiquum proverbium (vide 
Shamuelis 1. cap. XXIV. v. 13.), et ut ex historia Abigaelis 
ejusque oratione constat, Deus utitur piis tanquam suae pieta-

20 tis instrumentis, et impiis tanquam suae irae executoribus et 
mediis; quod etiam clarissime constat ex illo casu 1vHchaeae, 
quem modo citavimus; nam quanquam Deus decreverat 
Achabum decipere per prophetas, falsis tamen tantum prophe
tis usus fuit, pio autem rem, ut etat, revelavit et vera praedi-

25 cere non prohibuit. Attamen, uti dixi, certitude prophetae 
moralis tantum e~at, quia nemo se justificare coram Deo potest 
nec jactare, quod sit Dei pietatis instrumentum, ut ipsa 
Scriptura docet et re ipsa indicat; nam Dei ira Davidem 
seduxit ad numerandum populum, cujus tamen pietatem 

Jo Scriptura abunde testatur. 
[5] Tota igitur certitudo prophetica his tribus fundaba

tur: 1. Quod res revelatas vividisSime, ut nos vigilando ab 
obJèc;tis affecti solemus, irnaginabantur. 2. Signe. 3. Denique 

2. cap. 13 1\Iarch., Br, edd. recc. : cap. 14 Tl, edd. cett. 
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tique, mais seulement moralelO. Cela aussi est établi par 
l'Ecriture elle-même. 1 Car (Dt chap. 13) Moïse avertit que si [31] 
quelque prophète veut enseigner de nouveaux dieux, même si 
sa doctrine est confirmée par des signes et des miracles, il faut 
pourtant le condamner à mort. Car, ajoute 1v1oïse, Dieu fait s 
aussi des signes et des miracles pour tenter le peuple; et le 
Christ aussi avertit ainsi ses disciples, comme il ressort de 
Matthieu 24 : 2411. Bien plus, Ezéchiel 14 : 9#, enseigne 
clairement que Dieu trompe parfois les hommes par de fausses 
révélations; il dit en effet : et quand un prophète (un faux 10 

prophète) est abuse'12 et prononce une parole, c'est moi, Dieu, qui 
ai abusé ce prophète. Nfichée rend le rriême témoignage à propos 
des prophètes d'Achab (I Rois 22 : 23#) 13. 

[4] Et bien que cela paraisse montrer que prophétie et 
révélation sont une chose fort douteuse, elle avait cependant, 15 

nous l'avons dit, beaucoup de certitude. Car Dieu ne déçoit 
jamais les pieu.."<{: et les élus, mais, selon un proverbe antique (cf. 
I Samuel 24 : 14#) et comme cela est établi par l'histoire 
d'Abigail et de son discourst4, Dieu se sert des hommes pieux 
comme instruments de sa piété, et des impies comme moyens et 20 

exécuteurs de sa colère. Cela est établi très clairement aussi par 
le cas de Nfichée que nous venons de citer : en effet, bien que 
Dieu ait décidé de tromper Achab par le moyen des prophètes, 
il ne se servit cependant que de faux prophètes seulement; 
quant à l'homme pieux, il lui révéla la réalité telle qù'elle était et 2s 

ne lui défendit pas de dire la vérité. Cependant, comme je l'ai 
dit, la certitude du prophète était seulement morale, puisque nul 
ne peut se justifier devant Dieu et se vanter d'être l'instrument 
de la piété divine, comme l'enseigne l'Ecriture même et comme 
cela est clair de soi. En effet la colère de Dieu séduisit David 30 

pour lui faire dénombrer le peuple, lui dont la piété est pourtant 
abondamment attestée par l'Ecriture 15. 

[5] Toute la certitude prophétique se fondait donc sur ces 
trois éléments : 

1 °) les. prophètes imagiriaient les choses révélées avec 35 

beaucoup de vivacité, comme nous le faisons lorsque nous 
sommes, en état de veille, affectés par des objets; 

2°) un signe; 
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et praedpuo, quod animum ad solum aequuro et bonum 
inclinatum habebant. Et quamvis Scriptura non semper signi 
mentionem faciat, credendum tamen est prophetas semper 
signum ha buisse; nam Scriptura non semper solet omnes 

s conditiones et circumstantias enarrare (ut multi jam notave-
[18) runt), sed res potius ut notas supponere. Praeterea canee- l 

clere possumus prophetas, qui nihil novi, nisi quod in lege 
J\{osis continetur, prophetabant, non indiguisse signo, quia ex 
lege confirmabantur. Ex. gr. prophetia J eremiae de vastatione 

10 Hierosolymae confirmabatur prophetiis reliquorum prophe
tarum et minis legis, ideoque signa non indigebat, sed .Cha
nanias, qui contra omnes prophetas citam civitatis restau
rationem prophetabat, signa necessario indigebat, alias de 
sua prophetia dubitare deberet, clonee eventus rei ab ipso 

15 praedictae suam prophetiam confirmaret. Vide J erem. 
cap. XXVIII. v. 8. 

[6] Cum itaque certitudo, quae ex signis in prophetis 
oriebatur, non mathematica (hoc est, quae ex necessitate 
perceptionis rei perceptae aut visae sequitur), sed tantum 

20 moralis erat, et signa non nisi ad prophetae persuadendum 
dabantur, hinc sequitur signa pro opinionibus et capacitate 
prophetae data fuisse, ita ut signum, quod unum prophetam 
certum redderet de sua prophetia, alium, qui aliis esset imbu
tus opinionibus, minime con vin cere posset; et ideo signa in 

2s unoquoque propheta variabant. 
[7] Sic etiam ipsa revelatio variabat, ut jam diximus, in 

unoquoque propheta pro dispositione temperamenti corpe
ris, imaginationis, et pro ratione opinionum, quas antea am
plexus fuerat. Pro ratione enim temperamenti variabat hoc 

Jo modo, nempe si propheta erat hilaris, ei revelabantur victoriae, 
pax et quae porto ho mines ad laetitiam mo vent; tales enim 
similia saepius imaginari salent; si contra tristis etat, bella, 
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3°) enfin et surtout ils avaient une âme inclinée vers le juste 
et le bon seulement16. 

Et quoique l'Ecriture ne fasse pas toujours mention d'un 
signe, il faut pourtant croire que les prophètes en ont toujours 
eu un; car habituellement l'Ecriture ne relate pas toujours s 
toutes les conditions et circonstances (beaucoup l'ont déjà 
remarqué), mais suppose les faits déjà connus. En outre 1 [32] 
nous pouvons accorder que les prophètes qui ne prophéti-
saient rien de nouveau, mais seulement ce qui est contenu dans 
la loi de Moïse, n'avaient pas besoin d'un signe, puisqu'ils 10 

étaient confirmés P~.r la Loi. Par exemple la prophétie de 
Jérémie au sujet de la ruine de Jérusalem 17 était confirmée 
par les prophéties des autres prophètes et par les menaces de la 
Loi : elle n'avait donc pas besoin de signe. fvfais Hananias qui, 
contre tous les prophètes, prophétisait la prompte restauration 15 

de la Cité, avait nécessairement besoin d'un signe; sans quoi il 
aurait dû douter de sa propre prophétie, jusqu'à ce que 
l'événement qu'il avait prédit soit venu la confirmerts. Cf. 
J érérrùe 28 : 9#. 

[6] C'est pourquoi, puisque la certitude prophétique issue 20 

des signes n'était pas mathématique (c'est-à-dire une certitude 
qui suive de la nécessité de la perception de la chose que l'on 
perçoit ou que l'on voit), mais seulement une certitude morale, 
et que les signes n'étaient donnés que pour persuader le 
prophète, il suit de là que les signes étaient donnés en fonction 25 

des opinions et de la capacité du prophète; de sorte que le 
signe qui rendait un prophète certain de sa prophétie était 
impuissant à en convaincre un autre, imbu d'opinions diffé
rentes; pour cette raison, les signes étaient différents pour 
chaque prophète. Jo 

[7] Ainsi la révélation elle-même variait, nous l'avons déjà 
dit, pour chaque prophète, selon la disposition de son tempé
rament et de son imagination et en fonction des opinions qu'il 
avait embrassées auparavant. En fonction du tempérament, 
elles variaient ainsi : si le prophète était joyeux, lui étaient 35 

révélées les victoires, la paix, et plus généralement tout ce qui 
pousse les hommes à la joie; de tels hommes en effet ont 
coutume d'imaginer semblables événements. Si au contraire le 
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supplicia et omnia mala ei revelabantur; et sic prout propheta 
erat rnisericors, blandus, iracundus, severus etc., eatenus magis 
aptus erat ad has, quam ad illas revelationes. Pro dispositione 
imaginationis autem sic etiam variabat, nempe si propheta erat 

s elegans, stylo etiam eleganti Dei mentem percipiebat, sin 
autem confusus, confuse; et sic porro circa revelationes, 
quae per imagines repraesentabantur, nempe si propheta erat 
rusticus, boves et vaccae etc., si vero miles, duces, exercitus; si 
denique aulicus, solium regium et similia ipsi repraesentaban-

10 tur. Denique varîabat prophetia pro diversitate opinionum 
prophetarum: nempe Magis (vide Matthaei cap. IL), qui 
nugis astrologiae credebant, revelata fuit Christi nativitas per 

[19] imaginationem stellae in oriente ortae. ! Auguribus Nabuca
donossoris (vide Ezechielis cap. XXI. v. 26.) in extis revelata 

15 fuit vastatio Hierosolymae, quam etiam idem rex ex oraculis 
intellexit et ex direcdone sagittarum, quas surSum in aerem 
projecit. Prophetis deinde, qui credebant homines ex libera 
electione et propria potentia agere, Deus ut indifferens reve
labatut et ut futurarum humanarum actionum inscius. Quae 

20 omnia ex ipsa Scriptura singulatim jam demonstrabimus. 
[8] Primum igitur constat ex illo casu Elisae (vide Regum 

Lib. 2. cap. III. v. 15.), qui, ut J ohoramo prophetaret, 
organuffi petiit nec Dei mentem percipere potuit, nisi post
quaro musica organi delecta tus fuit; tum demum J ehoramo 

25 cum sociis laeta praedixït, quod antea contingere nequiit, quia 
regi iratus erat; et qui in aliquem irati sunt, apti quidem sunt 
ad mala, non vero bona de iisdem imaginandum. Quod autem 
alii dicere volunt, Deum lratis et tristibus non revelari, il 
quidem somniant; nam Deus 1vfosi in Pharhaonem irato 

JO revelavit miseram illam primogenitorum stragem (vide Exodi 
cap. XI. v. 8.), idquc nullo adhibito organo. Kaino etiam 
furenti Deus revelatus est. Ezechieli prae ira impatienti 
miseriae e~ contumacia Judaeorum revelata fuit (vide Eze
chielis cap.· III. v. 14.), et Jeremias moestissimus et magna 
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prophète était triste, c'étaient les guerres, les supplices et tous 
les maux qui lui étaient révélés; et ainsi de suite, selon que le 
prophète était miséricordieux, doux, coléreux, sévère, etc., il 
était plus apte à telles révélations qu'à telles autres. En fonction 
de l'imagination, elles variaient ainsi : si le prophète était s 
raffiné, il percevait la pensée de Dieu dans un style également 
raffiné; s'il était confus, dans un style confus; et de même, plus 
généralement, à l'égard des révélations représentées au moyen 
d'images : si le prophète était de la campagne, il voyait des 
bœufs et des vaches; si c'était un soldat, il voyait des généraux, 10 

des armées; s'il vivait à la cour, il voyait le trône royal et autres 
choses semblables. Enfin elle variait selon les diverses opinions 
des prophètes : ainsi aux mages (cf. Matthieu 2) qui croyaient 
aux sottises de l'astrologie, la naissance du Christ fut révélée 
par l'imagination d'une étoile se levant à l'Orient; 1 aux 1s [33] 
augures de Nabuchodonosor (cf. Ezéchiel 21 : 26), la ruine 
de ] érusalem fut révélée dans les entrailles des victimes ; le 
même roi la connut aussi par des oracles et par la direction 
prise par les flèches qu'il tirait vers le ciel. Enfin aux prophètes 
qui croyaient que les hommes agissent selon leur libre choix et 20 

par leur propre puissance, Dieu se révélait comme indifférent 
et ignorant des actions humaines à venir. Nous allons démon-
trer tout cela point par point par l'Ecriture. 

[8] Le premier point est établi par le cas d'Elisée (cf. II 
Rois 3 : 15) qui, pour prophétiser à Joram, demanda un zs 
instrument de musique et ne put percevoir la pensée de Dieu 
sans le charme de sa musique. Alors enfin il prédisit à Joram, 
avec ses alliés, des événements joyeux; ce qu'il n'avait pas fait 
jusque-là parce qu'il était en colère contre le roi. Et qui est en 
colère contre quelqu'un peut imaginer à son propos des maux Jo 

mais non des biens. Quant à ceux qui prétendent que Dieu 
refuse de se révéler à qui est triste ou en colère, ils rêvent 19; en 
effet Dieu a révélé à Moïse en colère contre Pharaon l'horrible 
massacre des nouveau-nés (cf. Ex 11 : 8) et cela sans user 
d'aucun autre instrument. Dieu s'est aussi révélé à Caïn JS 

furieux. A Ezéchlel impatient de colère furent révélés le 
malheur et l'insoumission des Juifs (cf. Ezéchiel 3 : 14). Et 
Jérémie, au plus fort de l'affliction et en proie à un grand 
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vitae taedio captus calamitates Judaeorum prophetavit, adeo 
ut Josias euro consulere noluerit, sed foeminam ei contem
poraneam, utpote quae ex ingenia muliebri magis apta erat, 
ut ei Dei misericordia revelaretur (vide Lib. 2. Paralip. 

s cap. XXXIV.). Michaeas etiam nunquam Achabo aliquid 
boni, quod tamen alii veri prophetae fecerunt (ut patet ex 
primo Regum cap. XX.), sed tata ejus vita mala prophetavit 
(vide 1. Reg. cap. XXII. v. 7. et darius in 2. Paralip. 
cap. XVIII. v. 7.). Prophetae itaque pro varia corporis tempe-

Jo ramento magis ad has, quaro ad illas revelationes erant apti. 
[9] Stylus deinde prophetiae pro eloquentia cujusque pro

phetae varia bat; prophetiae enim Ezechielis et Arno sis non 
sunt, ut illae Esaiae et Nachumi, eliganti, sed rudiore stylo 
scriptae. Et si quis, qui linguam Hebraicam callet, haec 

1s curiosius inspicere velit, conferat diversorum prophetarum 
quaedam ad invicem capita, quae ejusdem sunt argumenti, et 
magnam reperiet in stylo discrepantiam. Conferat scil. cap. I. 

[20] aulici Esaiae ex v. 11. usque ad 20. cum 1 cap. V. rustici 
Amosis ex v. 21. usque ad 24. Conferat deinde ordinem et 

20 rationes prophetiae J eremiae, quam cap. IL. Edomaeae scri
psit, cum ordine et rationlbus Hobadiae. Conferat porro etiam 
Esaiae cap. XL. v. 19. 20. et cap. XLIV. ex v. 8. cum 
cap. VIII. v. 6. et cap. XIII. v. 2. Hoseae. Et sic de caeteris; 
quae si omnia recte perpendantur, facile ostendent Deum 

25 nullum habere stylum peculiarem dicendi, sed tantum pro 
eruditione et capacitate prophetae eatenus esse elegantem, 
compendiosum, severum, rudem, prolixum et obscurum. 

[10] Representationes propheticae et hieroglyphica, guam
vis idem significarent, variabant tamen; nam Esaiae aliter 

3o Dei gloria templum relinquens repraesentata fuit, quam Eze
chieE. Rabinl autem volunt utramque repraesentationem 
eandem prorsus fuisse, at Ezechielem, ut rusticum, eam 
supra modum miratum fuisse, et ideo ipsam omnibus circum
stantiis enarravisse. Attamen, nisi ejus rei certam habuerunt 

5. cap. 34. Br, edd. recc. : cap. 35. Tf, edd. cet!. 
13. Esaiae, et Nachumi Br: Esaiae, Nachumi Tt, cdd. cet!. 
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dégoût de la vie, prophétisa les calamités des Juifs. De sorte 
que Josias ne voulut pas le consulter, mais consulta une 
femme qui vivait en ce temps-là, pour le cas où sa complexion 
féminine l'aurait rendue plus apte à lui révéler la miséricorde 
divine (cf. II Par 34) 20• Michée ne prophétisa jamais rien de s 
bon à Achab, ce que firent cependant d'autres, qui étaient de 
vrais prophètes (cf. I Rois 22 : 8#, et plus clairement II Par 
18 : 7). C'est pourquoi, en fonction des divers tempéraments 
de leur corps, les prophètes étaient plus aptes à telle révélation 
qu'à telle autre. 10 

[9] Ensuite le style de la prophétie variait en fonction de 
l'éloquence de chaque prophète : en effet les prophéties 
d'Ezéchiel et d'Amos ne sont pas écrites dans un style élégant 
comme celles d'Isaïe ou de Nahum, mais dans un style plus 
grossier. Et si quelqu'un qui connaît bien la langue hébraïque 15 

voulait étudier avec assez de soin ces différences, qu'il 
compare tour à tour quelques chapitres de divers prophètes 
traitant de la même question et il trouvera une grande 
opposition dans le style. Qu'il compare le premier chapitre 
(v. 11-20) d'Isaïe, qui vit à la cour, avec 1 le chapitre V (v. 21- w [34] 
24) d'Amos, qui vit à la campagne. Qu'il compare ensuite 
l'ordre et les arguments de la prophétie écrite par Jérémie 
contre Edom (chap. 49) avec l'ordre et les arguments d'Oba-
dias. Qu'il compare encore Isaïe (40 : 19-20 et 44 à partir du 
v. 8) avec Osée (8 : 6 et 13 : 2). De même pour tous les autres : 25 

si on les étudie tous correctement, ils montreront aisément que 
Dieu ne possède aucun style particulier pour s'exprimer, mais 
que c'est seulement en fonction de l'érudition et de la capacité 
du prophète qu'il est élégant, bref, sévère, grossier, prolixe et 
obscur. 30 

[10] Les représentations prophétiques et les symboles 
étaient eux aussi différents, bien qu'ils aient la même significa
tion. Car la gloire de Dieu abandonnant le temple est repré
sentée à Isaïe21 autrement qu'à Ezéchiel22 • Les rabbins 
prétendent bien que ces deux représentation's étaient identi- 35 

ques, mais qu'Ezéchiel, en homme de la campagne, fut 
extrêmement étonné et par suite raconta les circonstances 
dans leur détail23. Cependant, à moins qu'ils n'aient possédé 
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traditionem, quod minime credo, rem plane fmgunt. Nam 
Esaias Seraphines senis alis, Ezechiel vero bestias quaternis 
alis vidit. Esaias vidit Deum vestitum et in solio regio 
sedentem, Ezechiel autem instar ignis; uterque sine dubio 

s Deum vidit, prout ipsum imaginari solebat. 
(11) Variabant praeterea repraesentationes non modo tan

tum, sed etiam perspicuitate; nam repraesentationes Zachariae 
o bscuriores etant, quaro ut ab ipso absque explicatione pas
sent intelligi, ut ex ipsarum narratione constat; Danielis autem 

10 etiaro explicatae nec ab ipso propheta potuerunt intelligi. 
Quod quidem non contigit propter rel revelandae difficulta
tem (de rebus enim humanis tantum agebatur, quae quidem 
limites humanae capacitatis non excedunt, nisi quia futurae 
sunt), sed tantum quia Danielis imaginatio non aeque valebat 

15 ad prophetandum vigilando ac in somnis, quod quidem inde 
apparet, quod statim in initio revelationis ita perterritus fuit, 
ut fere de suis viribus desperaret. Quare propter imaginationis 
et virium imbecillitatem res ipsi admodum obscurae reprae
sentatae fuetunt, neque eas etiam explicatas intelligere potuit. 

20 Et hic notandum verba a Daniele audita (ut supra ostendimus) 
Îlnaginaria tantum fuisse; quare non mirum est illum tum 

[21) tempo ris perturbatum l omnia illa ver ba adeo confuse et 
obscure imaginatum fuisse, ut nihil ex iis postea intelligere 
potuerit. Qui autem dicunt Deum noluisse Danieli rem clare 

25 revelare, videntur non legisse verba angeli, qui expresse dixit 
(vide cap. X. v. 14.) se venisse, ut Danie/em intelligere faceret, quid 
suo populo in posteritate dierum contingeret. Quare res illae ob
scurae manserunt, quia nullus tum temporis teperiebatur, . 
qui tantum imaginationis virtute polleret, ut ipsi darius 

30 revelari possent. Denique prophetae, 'qui bus revelatum 
fuit Deum Eliam abrepturum, persuadere volebant Elisae 
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une tradition certaine sur ce propos (et je ne le crois pas)~ c'est 
là pure invention de leur part. En effet, Isaïe vit des séraphins 
à six ailes, Ezéchiel des bêtes à quatre ailes ; Isaïe vit Dieu 
habillé et siégeant sur un trône royal, Ezéchiel le vit comme 
un feu; l'un et l'autre ont sans aucun doute vu Dieu comme ils s 
avaient coutume de se l'imaginer. 

(11] En outre les représentations variaient non seulement 
par leurs figures mais aussi par leur clarté. En effet les 
représentations de Zacharie étaierit trop .obscures pour pou
voir être comprises par lui-même sans explication; cela est 10 

établi par le récit qu'il en fait24. Quant à celles de Daniel, 
même une fois expliquées, elles ne pouvaient être comprises 
pat le prophète lui-même; s'il en était ainsi, ce n'était pas à 
cause de la difficulté de la chose à révéler (il s'agissait en effet 
uniquement de choses humaines, qui ne dépassaient pas les 15 

limites de la capacité humaine, si ce n'est qu'elles concernaient 
l'avenir); c'était seulement parce que l'imagination de Daniel 
n'avait pas la même force pour prophétiser dans la veille et 
dans le sommeil; cela paraît de ce que, au début de la 
révélation, il fut aussitôt si terrifié qu'il désespéra presque de 20 

ses forces. C'est pourquoi, à cause de la faiblesse de son 
imaginatiOn et de ses forces, les choses lui furent représentées 
comme très obscures, et il ne put les comprendre, même une 
fois expliquées. Et il faut remarquer ici que les paroles 
entendues par Daniel furent (nous l'avons montré plus haut) 25 

purement imaginaires; c'est pourquoi il n'est pas étonnant 
que, troublé comme il l'était à ce moment2S, l il ait imaginé [35] 
toutes ces paroles d'une façon si confuse et obscure qu'ensuite 
il ne put rien en tirer de compréhensible. Quant à ceux qui 
disent que Dieu ne voulut pas révéler à Daniel la chose 30 

clairement, ils paraissent n'avoir pas lu les paroles de l'ange, 
qui dit explicitement (cf. 10 : 14) : qu'il est venu pour Jaire 
comprendre à Daniel ce qui arriverait à son peuple dans la suite des 

jours26. C'est pourquoi ces choses demeurèrent obscures, parce 
qu'il ne se trouva personne en ce temps qui eût une imagina- 35 

tion assez forte pour qu'elles puissent lui être révélées avec 
plus de clarté. Enfin les prophètes à qui il fut révélé que Dieu 
allait enlever Elie voulaient persuader Elisée qu'Elie avait été 
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eum alibi locorum delatum, ubi adhuc inveniri ab ipsis posset; 
quod sarre clare ostendit eos Dei revelationem non recte 
intellexisse. 

(12] Haec fusius ostendere non est opus ; nam nihil ex 
s Scriptura darius constat, quaro quod Deus unum prophetam 

longe majore gratia ad prophetizandum donavit quam alium. 
At quod prophetiae sive repraesentationes pro opinionibus 
prophetirum, quas amplexi fuerint, etiam variarent, et quod 
prophetae varias, imo contrarias habuerint opiniones et varia 

10 praejudicia (loquer circa res mere speculativas, nam circa ea, 
quae pro bitatem et bon os mores spectant, longe aliter sentien
dum), curiosius et prolixius ostendam; nam hanc rem ma joris 
momenti esse pute; inde enim tandem concludam prophetiam 
nunquam prophetas doctiores reddidisse, sed eos in suis 

1s praeconceptis opinionibus reliquisse, ac propterea nos iis 
circa res mere speculativas minime teneri credere. 

[13] Mira quadam praecipitantia omnes sibi persuaserunt 
prophetas omnia, quae humanus intellectus assequi potest, 
scivisse. Et quamvis loca quaedam Scripturae nabis quam 

20 clarissime dictent prophetas quaedam ignoravisse, dicere po
tius volunt se Scripturam iis in lods non intelligere, quam 
concedere prophetas rem aliquam ignoravisse, aut verba Scri
pturae ita torquere conantur, ut id, quod plane non vult, clicat. 
Sane si horum utrumvls licet, actum est cum tota Scriptura; 

25 frustra enim conabimur aliquid ex Scriptura ostendere, si ea, 
quae maxime clara sunt, inter obscura et impenetrabilia ponere 
licet aut ad libitum interpretari. Ex. gr. nihil in Scriptura 
darius, quam quod J osua, et forte edam autor, qui ejus 

[22] historiam scripsit, putaverunt salem circum terram mo- 1 

Jo veri, terram autem quiescere, et quod sol per aliquod tempus 
immotus stetit. 
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transporté dans un autre lieu, où ils pourraient encore le 
trouver27• Ce qui montre fort clairement qu'ils n'avaient pas 
compris correctement la révélation de Dieu. 

[12] Il n'est pas besoin de montrer tout cela plus en 
détail; en effet rien n'est établi plus clairement par FEcriture s 
que ce fait que Dieu fit à un prophète un don beaucoup plus 
grand qu'à un autre de la grâce nécessaire pour prophétiser. 
Mais que les prophéties, c'est-à-dire les représentations, aient 
aussi été différentes en fonction des opinions embrassées par 
les prophètes, et que les prophètes aient eu des opinions 10 

différentes, bien mieux : opposées, ainsi que différents préju
gés (je parle des matières purement spéculatives, car pour ce 
qui regarde la probité et les bonnes mœurs, il faut en juger 
tout autrement), cela, je le montrerai avec plus de soin et 
plus longuement. En effet je crois que cette question est 15 

d'une plus grande importance; car j'en conclurai que jamais 
la prophétie n'a rendu les prophètes plus savants, mais 
qu'elle les a laissés dans leurs opinions préconçues; et c'est 
pourquoi nous ne sommes pas tenus de les croire en ce qui 
concerne les matières purement spéculatives. 20 

[13] Avec une précipitation étonnante, tous se sont 
convaincus que les prophètes avaient su tout ce qui peut être 
conçu par l'entendement humain. Et bien que plusieurs passa
ges de FEcriture nous indiquent très clairement que les 
prophètes ont ignoré certaines choses, on préfère dire qu'on 25 

ne comprend pas dans ces passages le sens de l'Ecriture plutôt 
que d'avouer que les prophètes ont ignoré quelque chose; ou 
bien on s'est efforcé de déformer les paroles de l'Ecriture pour 
lui faire dire ce que manifestement elle ne veut pas dire. Si l'on 
se permet l'une de ces deux démarches, c'en est fait 30 

de l'Ecriture tout entière; car c'est en vain que nous essaierons 
de montrer quelque chose à partir de l'Ecriture s'il est permis 
de classer parmi les passages obscurs et impénétrables ceux qui 
sont le plus clairs, ou bien de les interpréter arbitrairement. 
Par exemple, rien dans l'Ecriture n'est plus clair que ce fait : 35 

Josué, et peut-être aussi l'auteur qui a écrit son histoire, ont 
cru que le soleil 1 tournait autour de la terre, que la terre était [36] 
en repos, et que le soleil était demeuré immobile durant un 
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Attamen multi, quia nolunt concedere in coelis aliquam pesse 
dari mutationem, illum locum ita explicant, ut nihil simile 
dicere videatur; alli autem, qui rectius philosophari didicerunt, 
quoniam intelligunt terram moveri, solem contra quiescere 

s sive circum terram non moveri, summis viribus idem ex 
Scriptura, qua1nvis apette reclamante, extorquere conantur; 
quos sarre miror. An, quaeso, tenemur credere, quod miles 
Josua astronomiam callebat? et quod miraculum ei revelari 
non potuit, aut quod lux solis non potuit diuturnior solito 

10 supra horizontem esse, nisi J os ua ejus causam intelligeret? 
mihi sarre utrumque ridiculum videtur; malo igitur aperte 
dicere J osuam diuturnioris illius luds caus am veram ignora
visse, eumque omnemque turbam, quae aderat, simul putavisse 
solem motu diurno circa terram moveri, et illo die aliquamdiu 

15 stetisse, idque causam diuturnioris illius lucis credidisse, nec ad 
id attendisse, quod ex nimia glacie, quae tum temporis in 
regione aeris erat (vide Josuae cap. X. v. 11.), refractio solito 
major otiti potuerit, vel aliud quld simile, quod jam non 
lnquitimus. Sic etiam Esaiae signum umbrae retrogradae ad 

20 lpsius captum revelatum fuit, nempe per retrogradatlonem 
solis; nam etiam putabat solem moveri et terram quiescere. 
Et de parhellis forte nunquam nec per somnlum cogitavit. 
Quod no bis sine ullo scrupulo statuere li cet; nam signum 
revera contingere poterat et regi ab Esaia praedici, quamvis 

25 propheta veram ejus causam ignoraret. De fabrica Salomonis, 
siquidem illa a Deo revelata fuit, idem etiam diCendum; nempe 
quod omnes ejus mensurae pro captu et opinlonibus Salomonis 
el revelatae fuerunt; quia enim non tenemur credere Salomo
nem mathematicum fuisse, licet nobis affirmare eum rationem 

Jo inter peripheriam et circuli diametrum ignoravisse, et cum 
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moment2B. Cependant, beaucoup refusent d'admettre qu'aucun 
changement puisse avoir lieu dans les cieux, et expliquent ce 
passage de façon à lui faire dire tout autre chose29; d'autres, 
qui ont appris à philosopher plus correctement, parce qu'ils 
savent que c'est la terre qui se meut et que le soleil au s 
contraire demeure immobile, c'est-à-dire ne tourne pas autour 
de la terre, essaient de toutes leurs forces de tirer cette idée de 
l'Ecriture, alors qu'elle y répugne ouvertement3D, Je m'étonne 
beaucoup de leur attitude. Sommes-nous tenus de croire que 
Josué, qui était un soldat, maîtrisait l'astronomie31? et qu'un 10 

miracle ne pût lui être révélé, ou que la lumière du soleil ne 
pût demeurer à l'horizon plus longtemps qu'à l'accoutumée, 
sans qu'il en comprît la cause? Ces deux idées me semblent 
tout à fait ridicules. Je préfère donc le dire o-qvertement : 
Josué a ignoré la cause réelle pour laquelle la l uml.ère demeu- 15 

rait plus longtemps, lui-même et toute la foule qui se trouvait 
là ont pensé à la fois que le soleil tournait autour de la terre 
d'un mouvement diurne et que ce jour-là il s'était arrêté un 
certain temps, et ils ont cru que c'était là la cause de ce jour 
plus long. Ils n'ont pas remarqué que la surabondance de glace 20 

qui se trouvait dans cette région de l'atmosphère à ce moment 
(cf. Josué 10 : 11) a pu provoquer une réfraction plus forte 
qu'à l'accoutumée, ou un phénomène analogue, qui n'est pas 
l'objet de notre investigation actuelle32. De même aussi le 
signe de l'ombre rétrograde fut révélé à Isaïe suivant sa 25 

compréhension33, c'est-à-dire par la rétrogradation du soleil; 
il pensait en effet que le soleil se meut et que la terre est en 
repos. Et peut-être n'avait-il jamais, pas même en songe, 
réfléchi aux parhélies34 • Il nous est permis d'en juger ainsi 
sans aucune hésitation : car un signe pouvait réellement Jo 

survenir et une prédiction être faite au roi par Isaïe, même si 
le prophète en ignorait la cause véritable35. On peut en dire 
autant de la construction36 de Salomon, si vraiment elle lui a 
été révélée par Dieu : toutes ses mesures lui ont été révélées 
conformément à sa compréhension et à ses opinions. Nous ne 35 
sommes pas tenus de croire que Salomon était mathématicien 
et il nous est donc permis d'affirmer qu'il a ignoré le rapport 
entre le diamètre et la circonférence d'un cercle. Il a cru avec la 
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vulgo operariorum putavisse eam esse ut 3 ad 1. Quod si licet 
dicere nos textum ilium Lib. 1. Reg. càp. VII. v. 23. non 
intelligere, nescio hercule, quid ex Scriptura intelligere possu
mus, euro ibi fabrica sim pli citer narretur et mere historiee; 

s imo si licet fingere Scripturam aliter sensisse, sed propter 
[23] aliquam rationem nabis incognitam ita 1 scribere voluisse, 

tum nihil aliud fit quaro tatius Scripturae omnimoda eversio; 
nam unusquisque aequali jure de omnibus Scripturae lods 
idem dicere poterit; atque adeo quicquid absurdum et 

10 malum humana malitia excogitare potest, id salva Scripturae 
autoritate et defendere et patrare licebit. At id, quod nos 
statuimus, nihil impietatis continet; nam Salomon, Esaias, 
Josua etc., quamvis prophetae, homines tamen fuerunt, et 
nihil humani ab ipsis alienum existimandum. Ad captum 

15 Noachi etiam revelatum ei fuit Deum humanum genus delere, 
quia putabat mundum extra Palaestinam non inhabitari. Nec 
tantum hujusmodi res, sed etiam alias majoris momenti pro
phetae salva pietate ignorare potuerunt et revera ignorave
runt; nihil enim singulare de divinis attributis docuerunt, sed 

20 admodum vulgates de Deo habuerunt opiniones, ad quas 
etiam eorum revelationes accomodatae sunt, ut jam multis 
Scripturae testimoniis ostendam; ita ut facile videas eos non 
tarn ob ingenii sublimitatem et praestantiam, quam ob pieta
tem et animi constantiam laudari et tantopere commendari. 

2s (14] Adamus, primus, cui Deus revelatus fuit, ignoravit 
Deum esse omnipraesentem et omniscium; se enim a Deo 
abscondidit et suum peccatum coram Deo, quasi hominem 
coram ha beret, conatus est excusare; quare Deus etiam ei ad 
ipsius captum revelatus fuit, nempe ut qui non ubique est et ut 

3o inscius loci et peccati Adami; audivit enim a ut visus est audire 
Deum pet hortum ambulantem eumque vocantem et quaerentem, 
ubi esset; deinde ex occasione ejus verecundiae ipsum rogantem, 
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foule des ouvriers que ce rapport était de 1 à 337. Car s'il nous 
est permis de dire que nous ne comprenons pas I Rois 7 : 2338, 
je ne sais vraiment plus ce que nous pouvons comprendre de 
l'Ecriture, puisqu'ici la construction du Temple est racontée 
simplement et de façon purement historique ; mieux encore : s 
s'il nous est permis de feindre que l'Ecriture a pensé autrement 
mais que, pour quelque cause inconnue de nous, 1 elle a voulu [37] 
écrire ainsi, alors ce n'est rien d'autre qu'un renversement 
complet de l'Ecriture. En effet n'importe qui peut, d'un droit 
égal, en dire autant de chaque passage de l'Ecriture; ainsi la 10 

malignité humaine pourra inventer, défendre et accomplir 
toutes les absurdités et tous les vices qu'elle voudra, sous le 
couvert de l'autorité de l'Ecriture. lvfais ce que nous avons 
posé ne contient aucune impiété : car Salomon, Isaïe, Josué, 
etc., bien que prophètes, furent cependant des hommes et nous 1s 

devons juger que rien d'humain ne leur fut étranger39. C'est 
encore selon la compréhension de Noé qu'il lui fut révélé que 
Dieu détruisait le genre humain, parce qu'il croyait que le 
monde était inhabité en dehors de la Palestine40. Les prophètes 
ont pu ignorer non seulement tout cela mals encore d'autres 20 

choses plus importantes, sans que cela nuise à la piété; et de 
fait ils les ont ignorées. En effet ils n'ont rien enseigné 
d'original concernant les attributs divins, mais ils ont eu à 
propos de Dieu des opinions qui sont tout à fait celles du 
vulgaire; et leurs révélations se sont adaptées à ces opinions, 25 

comme je le montrerai par de nombreux passages de l'Ecri-
ture. De sorte que J'on verra aisément qu'ils sont loués et 
célébrés moins pour l'élévation ou l'excellence de leur comple-
xion que pour leur piété et la constance de leur âme. 

[14] Adam, le premier à qui Dieu fut révélé, ignora que '' 
Dieu était omniprésent et omniscient; car il se cacha de Dieu, 
et essaya d'excuser son péché devant Dieu comme s'il était 
devant un homme. C'est pourquoi Dieu aussi lui fut révélé 
selon sa compréhension, comme quelqu'un qui n'est pas 
partout, et qui ignore le lieu où se trouve Adam, ainsi que 35 

son péché. Il entendit en effet, ou il crut entendre, Dieu se 
promener dans le jardin d'Eden, l'appeler et demander où il 
était; et l'interroger ensuite, comme il montrait de la honte, 
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num de arbore prohibita comederit. Adamus itaque nullum 
aliud Dei attributum noverat, quaro quod Deus omnium 
rerum fuit opifex. I<aino etiaro Deus revelatus fuit ad ipsius 
captum, nempe ut rerum humanarum inscius, nec ipsi, ut sui 

s peccati paeniteret, opus erat sublimiorem Dei cognitionem 
habere. Labano Deus sese revelavit tanquam Deus Abrahami, 
quia credebat unamquamque nationem suum habere deum 
peculiarem. Vide Gen. cap. XXXI. v. 29. Abrahamus etiam 
ignora vit Deum esse ubique resque omnes praecognoscere; 

[24] 10 ubi enim sententiam in Sedomitas audivit, oravit, ut 1 Deus 
eam non exequeretur, antequam sciret, num omnes illo sup
plicia es sent digni; ait enim (vide Gen. cap. XVTII. v. 24.) 
"l\lJi1 lîn:J. tJ~p"l:!:: D"I'D,On W, ,'?i'N forte reperiuntur quinquaginta jus ti 
in ilia civitate; nec Deus ipsi aliter revela tus fuit; sic enim in 

15 Abrahami imaginatione loquitur, nnp.l'~:)iT m~iKI ~J iTiiK' 
i1111K' K? DKI d;o itt.:lll ,7K' i1K:Jil nunc descendam J ut vide am, num 
juxta summam querelam, quae ad me venit,fecerunt, sin autem minus, 
(rem) sciam. Divinum etiam de Abraham a testimonium (de 
quo vide Gen. cap. XVIII. v. 19.) nihil continet praeter salam 

20 obedientiam, et quod domesticos suas ad aequum et bonum 
moneret, non autem quod sublimes de Deo habuerit cogita
tiones. Moses non saris etiam percepit Deum esse omniscium 
humanasque actiones omnes ex solo decreta dirigi. Nam quan
quam Deus ipsi dixerat (vide Exod. cap. III. v. 18.) Israelitas ei 

25 obtemperaturos, rem tamen in dubium revocat regeritque (vide 
Exod. cap. IV. v. 1) ''71p'7 1~1Jtll' tÔ1 ''7 1l'DK' K'? ]m quid si mihi 
non credant nec mihi obtemperent? Et ideo Deus etiam ipsi ut 
indifferens et ut inscius futurarum humanarum actionem 
revelatus fuit. Dedit enim ei duo signa dixitque (Exod. IV. 

Jo v. 8.), si contigerit, ut primo signa non credant, credent !amen ultimo; 
quod si etiam nec ultimo credent, cape ( tum) aliquantulum aquae jluvii 
etc. Et sane siquis sine praejudicio Nfosis sententias perpendere 
velit, clare inveniet ejus de Deo opinionem fuisse, quod sit 
ens, quod semper extitit, existit, et semper existet; et hac de 

26. '?ïp? Tf, V-L, Ge: TiVI '71p:J edd. cett. 
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pour savoir s'il avait mangé du fruit de l'arbre interdit. Adam 
ne connaissait donc aucun autre attribut de Dieu que le fait 
qu'il était l'artisan de toutes choses41, A CaYn aussi Dieu fut 
révélé conformément à sa compréhension, comme ignorant 
des actes humains; et pour qu'il se repente de son péché, il s 
n'avait pas besoin d'une connaissance de Dieu plus élevée42. A 
Laban Dieu se révéla comme le Dieu d'Abraham, parce qu'il 
croyait que chaque nation a son Dieu particulier. Cf. Gn 31 : 29. 
Abraham aussi ignorait que Dieu est partout et qu'il a connu 
d'avance toutes choses : car lorsqu'il entendit la sentence 10 

portée contre les Sodomites, il pria 1 pour que Dieu ne la [38] 

mît point à exécution avant de savoir s'ils avaient tous mérité 
ce supplice; il dit en effet (cf. Gn 18 : 24) : peut-être il se 
trouvera cinquante justes dans cette cité. Et Dieu ne lui fut pas 
révélé autrement : car il parle ainsi dans l'imagination 15 

d'Abraham : maintenant je descendrai pour voir s'ils ont agi selon 
la grande plainte qui est venue jusqu'à moi. Et si ce n'est pas vrai, je 
le saurai. En outre, le témoignage divin à propos d'Abraham 
(cf. à ce sujet Gn 18 : 19) ne contient rien que l'obéissance et 
le fait qu'il devait exhorter les siens au juste et au bon, et non 20 

pas qu'il ait eu des pensées élevées sur Dieu. Moïse non plus 
n'a pas suffisamment perçu que Dieu est omniscient et qu'il 
dirige par son seul décret toutes les actions humaines. En 
effet, bien que Dieu lui ait dit (cf. Ex 3 : 18) que les Israélites 
lui obéiraient, il révoque cependant la chose en doute et 25 

réplique (cf. Ex 4 : 1) : et s'ils ne me croient pas et ne m'obéissent 
pas?'' Et ainsi Dieu lui fut révélé comme indifférent et 
ignorant des actions humaines à venir. Il lui donna en effet 
deux signes et il dit (Ex 4 : 8) : s'il arrive quWs ne te croient pas 
au premier signe1 pourtant ils te croieront au second j et si au second Jo 

ils ne te croient pas, alors prends un peu d'eau du fleuve, etc. Si 
quelqu'un veut étudier les affirmations de JYioïse sans pré
jugé, il trouvera clairement que son opinion sur Dieu était 
qu'il s'agit d'un être qui a toujours existé, existe et existera; 
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causa ipsum vocat i11iP Jehova nomine, quod Hebraice haec tria 
tempora existendi exptimit; de ejus autem natura nihil aliud 
docuit, quam quod sit misericors, benignus etc. et summe 
zelotypus, ut ex plurimis lods Pentateuchi constat. Deinde 

s credidit et docuit hoc ens ab omnibus aliis entibus ita differre, 
ut nulla imagine alicujus rei visae posset exprimi nec etiam 
videri, non tarn proptet rei repugnantiam, quam propter 
humanam imbecillitatem; et praeterea ratione potentiae singu
lare vel unicum esse; concessit quidem dari entia, quae (sine 

10 dubio ex ordine et mandata Dei) vicem Dei gerebant, hoc est, 
entia, quibus Deus autoritatem, jus et potentiam dedit ad 
dirigendas nationes et iis providendum et curandum ; at hoc 

[25] ens, quod co- 1 lere tenebantur, summum et supremum Deum 
sive (ut Hebraeorum phrasi utar) Deum deorum esse docuit, et 

15 ideo in cantico Exodi (cap. XV. v. 11.) clixit ;wr D''lt<:::t i1:011:D 'Cl 
quis inter deos tui similis, ]ehova? et Jetro (cap. XVIII. v. 11.) 
Cl'il'lt<:il 'l:oo i11il' 'lm '::0 'i1~1' ilil~ nunc novi, quod Jehova major est 
omnibus diis, hoc est, tandem cogor lviosi concedere, quod 
] ehova major est omnibus diis et potentia singulari; an vero 

20 ]\{oses haec entia, quae vicem Dei gerebant, a Dea creata esse 
crediderit, dubitari potest, quandoquidem de eorum creatione 
et principio nihll, quod scimus, dixerit. Docuit praeterea hoc 
ens mundum hune visibilem ex Chao (vide cap. I. Gen. v. 2.) 
in ordinem redegisse, seminaque naturae indidisse, adeoque in 

25 ornnia summum jus et summam potentiam habere, et (vide 
Deut. cap. X. v. 14. 15.) pro hoc summo suo jure et potentia 
sibi soli Hebraeam nationem elegisse certamque mundi plagam 
(vide Deut. cap. IV. v. 19. et cap. XXXII. v. 8. 9.), reliquas 
autem nationes et regiones curis reliquorum deorum a se 

3o substitutorum reliquisse; et ideo Deus Israelis et Deus (vide 
Libri 2. Paralip. cap. XXXII. v. 19.) Hierosolymae, reliqui 
autem dii reliquarum nationum dii vocabantur. Et hac etiam 
de causa credebant ] udaei regionem illam, quam Deus si bi 
elegerat, cultum Dei singularem et ab aliarum regionum 
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et pour cette raison il l'appelle du nom de ]éhova qui exprime en 
hébreu les trois temps du verbe exister44 ; mais à propos de sa 
nature il n'a rien enseigné, si ce n'est qu'il est miséricordieux, 
bienveillant, etc., et jaloux au plus haut point45, comme cela est 
établi par de n01nbreux passages du Pentateuque. Ensuite il a s 
cru et enseigné que cet être diffère de tous les autres êtres au 
point qu'il ne peut être représenté par l'image d'aucune chose 
visible, ni même être vu, moins par une impossibilité réelle 
qu'à cause de la faiblesse humaine; et en outre que, pour ce qui 
est de la puissance, il est singulier ou unique; il admet certes 10 

qu'il existe des êtres qui (sans doute par l'ordre et le comman
dement de Dieu) agissent au nom de Dieu, c'est-à-dire des êtres 
à qui Dieu a donné le droit, l'autorité et la puissance pour 
diriger des nations, veiller sur elles et en prendre soin; mais cet 
être, 1 qu'ils étaient tenus d'honorer, il enseigna que c'était le 15 [39] 
Dieu le plus grand, le Dieu suprême ou (pour parler comme les 
Hébreux) le Dieu des dieux; c'est pourquoi dans le cantique de 
l'Exode (15 : 11) il dit : qui entre les dieux est semblable à toi 
]éhova? et Jetro (18 : 11) : maintenant je sais que Jéhova est supérieur 
à lous les dieux, c'est-à-dire : je suis maintenant forcé de 20 

concéder à JYioïse que J éhova est supérieur à tous les dieux et 
que sa puissance est singulière. Quant à savoir si 1vioïse croyait 
que ces êtres qui agissaient au nom de Dieu, avaient été créés 
par Dieu, il est permis d'en douter; car il ne dit rien de leur 
création et de leur principe, à notre connaissance. En outre il a 25 

enseigné que cet être a mis en ordre le monde visible à partir du 
chaos (cf. Gn 1 : 246), a semé les germes de la nature, et a donc 
sur toutes choses droit suprême et souveraineté; et (cf. 
Dt 10 : 14-15) qu'en vertu de ce droit et de cette puissance 
souveraine il a élu la nation des Hébreux pour lui seul, avec 3o 

une certaine région du monde (cf. Dt 4 : 19 et 32 : 8-9), et 
laissé les autres nations et régions aux soins des autres dieux, 
chargés par lui de l'y remplacer. Et c'est pourquoi il était 
appelé Dieu d'Israël et Dieu de Jérusalem (cf. II Par 32: 19) et 
les autres dieux étaient appelés dieux des autres nations 47 • 35 

C'est aussi pourquoi les Juifs croyaient que cette région que 
Dieu s'était réservée exigeait un culte de Dieu particulier et 
tout à fait différent du culte pratiqué dans les autres régions; 
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cultu prorsus diversum requirere, imo nec pesse pati cultum 
aliorum deorum aliisque regionlbus proprium; nam gentes 
illae, quas rex Assyriae in J udaeorum terras duxit, credebantur 
a leonibus dilaniari, quia cultum deorum illius terrae ignora-

s bant (vide Lib. 2. Regum cap. XVII. v. 25. 26. etc.). Et 
Jacobus, ex Aben Hezrae opinione, dixit propterea filiis, ubi 
patriam petere voluit, ut se novo cultui praepararent et deos 
alienos, hoc est, cultum deorum illius terrae, in qua tum etant, 
deponerent (vide Gen. cap. XXXV. v. 2. 3.). David etiam, ut 

10 Saulo diceret se propter ejus persecutionem coactum esse extra 
patriam vivere, dixit se ab haereditate Dei expelli et ad alios 
deos colendos mitti (vide Sham. Lib. 1. cap. XXVI. v. 19.). 
Denique credidit hoc ens, sive Deum, suum domicilium in 
coelis habere (vide Deut. cap. XXXIII. v. 27.), quae opinio 

JS inter ethnicos frequentissima fuit. 
[26] [15] Si jam ad Mosis revelationes attendamus, eas hisce 1 

opinionibus accommodatas fuisse reperiemus; nam quia cre
debat Dei naturam illas, quas diximus, pati conditiones, 
nempe, misericordiam, benignitatem etc., ideo Deus, ad hanc 

zo ejus opinionem et sub hisce attrîbutis ipsi revelatus fuit (vide 
Exodi cap. XXXIV. v. 6. 7., ubi narratur, qua ratione Deus 
.Mosi apparuit, et Decalogi v. 4. 5.). Deinde capite XXXIII. 
v. 18. narratur J\{osen a Deo petiisse, ut sibi liceret eum videre; 
sed quoniam Moses, ut jam dictum est, nullam Dei imaginem 

zs in cerebro formaverat, et Deus (ut jam ostendi) non revelatur 
prophetis nisi pro dispositione eorum imaginationis, ideo 
Deus nulla ipsi imagine apparuit; atque hoc contigisse, in
quam, quia J\1osis imaginationi repugnabat; nam alü prophetae 
Deum se vidisse testantur, nempe Esaias, Ezechiel, Daniel, etc. 

'' Et hac de causa Deus Mosi respondit, 'J!:l nK n1Kl7 7:nn K7 non 
poteris meam Jaciem videre, et quia Moses credebat Deum esse 
visibilem, hoc .est, ex parte divinae naturae nullam id implicare 
contradictionem, alias enim nihil simile petiisset, ideo addit 
~m D1~il ~j~1~ ~? '~ quoniam ne mo me videbit1 et vive!; reddit igitur 

1. diversum V-L, Ge, Ga: diversam Tf, edd. cet/. 
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bien plus : qu'elle ne pouvait souffrir le culte des autres dieux, 
propre aux autres régions. En effet on croyait que les nations 
que le roi d'Assyrie avait conduites dans les terres des Juifs 
avaient été dévorées par les lions parce qu'elles ignoraient le 
culte des dieux de cette terre (II Rois 17 : 25, 26, etc.). Et c'est s 
pour cela que Jacob, suivant l'opinion d'Ibn Ezra48, lorsqu'il 
voulut retourner dans sa patrie, dit à ses fils de se préparer à 
un culte nouveau et d'abandonner les dieux étrangers, c'est-à
dire les dieux du pays où ils vivaient jusque-là (cf. Gn 35 : 2-
3). Quand David dit à Saül qu'à cause de sa persécution, il 10 

était forcé d'aller vivre hors de la patrie, il dit qu'il était exclu 
de l'héritage de Dieu, et qu'on l'envoyait honorer d'autres 
dieux (I Samuel 26 : 19)49. Enfin Moïse croyait que cet être, 
c'est-à-dire Dieu, avait son domicile dans les cieux (cf. Dt 
33 : 27) - opinion très courante chez les païensso. 15 

[15] Si maintenant nous sommes attentifs aux révélations 
de lvfoïse, 1 nous trouvons qu'elles ont été adaptées à ces [40] 
opinions ; en effet, comme il croyait que la nature de Dieu était 
sujette aux conditions que nous avons citées -la miséricorde, 
la bienveillance, etc. -, Dieu lui fut révélé selon cette opinion 20 

et sous ces attributs (cf. Ex 34: 6-7, où ll est raconté pourquoi 
Dieu apparut à Moïse; et Décalogue v. 4-551). Ensuite au 
chap. 33 : 18, il est raconté que Moïse demanda à Dieu la 
permission de le voir. Mais comme lvioïse, on l'a déjà dit, 
n'avait formé aucune image de Dieu dans son cerveau, et que 25 

Dieu (je l'ai déjà montré) ne se révèle aux prophètes qu'en 
fonction de la disposition de leur imagination, ainsi Dieu ne 
lui apparut pas sous forme d'image. Et cela arriva, dis-je, 
parce que c'était contraire à l'imagination de }\{oïse; car 
d'autres prophètes - Isaïe, Ezéchiel, Daniel, etc. - attestent Jo 
avoir vu Dieu. C'est pour cette raison que Dieu répondit à 
11oïse : tu ne pourras pas voir ma Jace52• Et comme J\{oïse 
croyait que Dieu est visible, c'est-à-dire que cela n'implique 
aucune contradiction en ce qui concerne la nature divine -
autrement, en effet, il n'aurait rien demandé de semblable -, 35 

Dieu ajouta : car nul ne pourra me voir et vivre. Il donne ainsi 
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rationem opinioni 11osis consentaneam; non enim dicit id ex 
parte divinae naturae implicare contradicti~mem, ut res revera 
se habet, sed id contingere non posse 'propter humanam 
imbecillitatem. Porro, ut Deus Mosi revelaret Israelitas, quia 

s vitulum adoraverant, reliquis gentibus similes factos esse, ait 
cap. XXXIII. v. 2. 3. se missurum angelum, hoc est, ens, quod 
vice supremi entis Israelitarum curam haberet, se autem nolle 
inter ipsos esse; hoc enim modo nihil Mosi relirlquebatur, ex 
quo ipsi constaret Israelitas Deo reliquis nationibus, quas Deus 

10 etiam curae aliorum entium, sive angelorum, tradiderat, dile
ctiores esse, ut constat ex v. 16. ejusdem capitis. Denique, quia 
Deus in coelis habitare credebatur, ideo Deus tanquam e coelo 
supra montem descendens revelabatur, et 1\{oses etiam mon
tem, ut Deum alloqueretur, ascendebat, quod minime opus ei 

15 esset, si aeque facile Deum ubique imaginari posset. Israelitae 
de Deo nihil fere norunt, tametsi ipsis revelatus est, quod 
quidem plusquam satis ostenderunt, cum ejus honorem et 
cultum paucis post diebus vitulo tradiderunt, credideruntque 
ilium esse eos deos, qui eos ex Aegypto eduxerant. Nec sane 

[27] 20 credendum est, quod homines super- 1 stitionibus Aegiptiorum 
assueti, rudes et miserrima servitute confecti, aliquid sani de 
Deo intellexerint, aut quod 1\1oses eos aliquid docuerit quaro 
modum vivendi, non quidem tanquam philosophus, ut tandem 
ex animi libertate, sed tanquam legis lator, ut ex imperia legis 

25 coacti essent bene vivere. Quare ratio bene vivendi, sive vera 
vita, Deique cultus et amor ils magis servitus quaro vera 
libertas Deique gratia et donum fuit; Deum enim amare 
ejusque legem servare jussit, ut Deo praeterita bona (ex 
Aegyptica scilicet servitute libertatem etc.) accepta ferrent, 

3o et porto minis eos perterrefacit, si illorum praeceptorum 
fuissent transgressotes, et contra, si ea observaverint, multa 
promittit bona. Bos itaque eodem modo docuit ac parentes 
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une raison qui s'accorde avec l'opinion de Jvioïse : car il ne dit 
pas que cela implique une contradiction en ce qui concerne la 
nature divine, comme d est le cas en réalité; il dit que cela est 
impossible à cause de la faiblesse humaine. Plus loin, quand 
Dieu révèle à Moïse qu'en adorant un veau les Israélites se s 
sont rendus semblables aux autres nations, il dit (33 : 2-3) qu'il 
enverra un ange, c'est-à-dire un être qui prendra soin des 
Israélites à la place de l'être suprême, et que lui-même ne veut 
plus être parmi eux. De cette façon il ne restait plus rien à 
Ivioïse pour établir que les Israélites étaient plus chers à Dieu 10 

que les autres nations - que Dieu avait confiées, elles aussi, 
aux soins d'autres êtres ou anges - comme il est établi par le 
verset 16 du même chapitre. Enfin, ·puisque Dieu était censé 
habiter dans les Cieux, il était révélé comme s'il descendait du 
ciel sur une montagne et Moïse gravissait cette montagne pour 15 

parler à Dieu; il n'en aurait pas eu besoin s'il avait pu aussi 
facilement imaginer que Dieu se trouvait partout. Les Israé
lites n'ont presque rien su de Dieu, bien qu'il se soit révélé à 
eux 53; ils ne l'ont que trop montré lorsque, au bout de 
quelques jours, ils abandonnèrent sa religion et son culte 20 

pour le veau d'or et crurent qu'il s'agissait là des dieux qui 
les avaient conduits hors d'Egypte. Et assurément il ne faut 
pas croire que des hommes 1 habitués aux superstitions des [41] 
Egyptiens, grossiers et affaiblis par la plus misérable servi-
tude, aient formé de Dieu des notions saines, ou que Jvfoïse 25 

leur ait enseigné autre chose qu'une manière de vivre. Il leur 
enseigna à bien vivre, non certes en tant que philosophe, en 
s'appuyant sur la liberté de leur âme; mais plutôt en tant 
gue législateur, en les contraignant par l'empire de la loi. 
C'est pourquoi le principe du vivre bien, ou la vraie vie, le Jo 

culte et l'amour de Dieu, furent chez eux plutôt servitude 
que véritable liberté, grâce et don de Dieu. Car il leur 
ordonna d'aimer Dieu et de garder sa Loi pour reconnaître 
les bienfaits passés de Dieu (comme par exemple d'avoir été 
libérés de la servitude en Egypte), il les terrifia54 en outre 35 

par des menaces, pour le cas où ils transgresseraient ses 
préceptes, et il leur promit en revanche beaucoup de biens 
s'ils les observaient. Il les instruisit donc comme les parents 
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pueros omni ratione carentes soient. Quare certum est eos 
virtutis excellentiam veramque beatitudinem ignoravisse. 
Jonas conspectum Dei fugere putavit, quod videtur ostendere 
euro etiam credidisse Deuni curam caeterarum regionuro, extra 

5 Judaeam, aliis potentiis, a se taroen substitutis, tradidisse. 
[16] Nec ullus in Vetere Testamento habetur, qui magis 

secundum rationem de Deo ldtutus est quaro Salomon, qui 
lumine naturali omnes sui sèéuÜ superavit; et ideo etiam se 
supra legem (nam ea iis tantum tradita est, qui ratione et 

10 naturalis intellectus documentis carent) ex.istimavit legesque 
omnes, quae regem spectant et quae tribus potissimum con
stabant (vide Deut. cap. XVII. v. 16. 17.), parvi pependit, imo 
eas plane violavit (in quo taffien erravit nec quod philosophe 
dignum egit, nempe quod voluptatibus indulserit), omnia 

15 fortunae bona mortalibus vana esse docuit (vide Eccl.), et 
nihil homines intellectu praestantius habere, nec majori sup
plicia quam stultitia puniri (vide Proverb. cap. XVI. v. 23.). 

[17] Sed ad prophetas revertamur, quorum discrepantes 
opiniones etiam notare suscepimus. Ezechielis sententias adeo 

20 sententiis Mosis repugnantes invenerurit rabini, qui no bis illos 
(qui jam tantum extant) lib ros prophetarum reliquerunt (ut 
tractatu Sabbati cap. I. fol. 13. pag. 2. narratur), ut fere 
deliberaverint ejus librum inter canonicos non admittere, 
atque eundem plane abscondidissent, nisi quidam Chananias 

2s in se suscepisset ipsum explicare, quod tandem magno cum 
[28] la bore et studio (ut ibi narratur) ajunt ipsum fecisse; qua ra- 1 

tione autem, non satis constat, nempe an quod commentarium, 
qui forte periit, scripserit, vel quod ipsa Ezechielis verba et 
orationes (ut fuit audacia) mutaverit et ex suo ingenia orna-

Jo verit; quidquid sit, cap. saltem X\TIII. non videtut convenire 
cum versu 7. cap. XXXIV Exodi, nec cum v. 18. cap. XXXII. 
Jerem. etc. 

[18] Shamuel credebat Deum, ubi aliquid decreverat, num
quam decreti poenitere (vide lib. 1. Shamuelis cap. XV. v. 29.), 
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ont coutume d'instruire les enfants dépourvus de raisonss. 
C'est pourquoi il est certain qu'ils ont ignoré l'excellence de 
h vertu et la vraie béatitude. Jonas a cru fuir le regard de 
Dieu, ce qui semble bien montrer que lui aussi a cru que 
Dieu abandonnait le soin des autres régions, hors de la s 
Judée, à d'autres puissances qui y régnaient par son ordre56. 

[16] Personne dans l'Ancien Testament n'a parlé de Dieu 
de façon plus rationnelle que Salomon, qui a surpassé tous les 
hommes de son temps par la lumière naturelle. Et c'est pour
quoi il s'est jugé au-dessus de la Loi (car celle-ci n'est 10 

transmise que pour ceux à qui font défaut la Raison et les 
·enseignements de l'entendement naturel) et a méprisé toutes 
les lois concernant le roi, qui se réduisaient principalement à 
trois (cf. Dt 17: 16-17); bien plus: il les a violées (ce en quoi 
il a cependant eu tort, et s'est montré indigne du comporte- 1s 

ment d'un philosophe, notamment lorsqu'il s'est abandonné 
aux voluptés); il a enseigné que tous les biens de la fortune 
sont vains (cf. Eccl57), que les hommes n'avaient rien de 
supérieur à l'entendement et qu'ils ne pouvaient être punis 
d'un pire supplice que la sottise (Prov 16 : 22#"). zo 

[17] Mais pour revenir aux prophètes, nous pouvons 
encore noter les divergences entre leurs opinions. Les rabbins 
qui nous ont laissé les livres des prophètes encore existants 
(comme il est raconté au traité Shabbat, cha p. I, fol. 13, p. 2) 
ont trouvé les affirmations d'Ezéchiel à ce point contradictoi- 25 

res avec celles de lv1oïse qu'ils ont failli décider de ne pas 
accepter son livre dans le canon 59, et qu'ils Fautaient entière
ment fait disparaître si un certain Hananias n'avait pris sur lui 
de l'expliquer; ce qu'il fit, dit-on, au prix de beaucoup de 
peines et d'efforts (comme on le raconte dans ce traité). Jo 

Comment il s'y est pris, 1 ce n'est pas assez établi : a-t-il [42] 
composé un commentaire, qui peut-être a disparu, ou bien 
a-t-il eu l'audace de changer et d'arranger selon sa complexion 
les paroles et les discours mêmes d'Ezéchiel? Quoi qu'il en 
soit, en tout cas, le chap. 18 ne paraît pas convenir avec Ex 35 

34: 7, ni avec Jér 32 : 18, etc.6°. 
[18] Samuel croyait que lorsque Dieu avait décrété 

quelque chose, il ne se repentait jamais de son décret (cf. I 

141 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

nam Saulo, sui peccati poenitenti et Deum adorare veniamque 
ab ipso petere·volenti, dixit Deum suum contra eum decretum 
non mutaturum; Jererniae autem contra revelatum fuit (vide 
cap. XVIII. v. 8. 10.), nempe Deum, sive aliquid damni sive 

s aliquid boni alicui nationi decreverit, sui decreti poenitere, 
modo homines etiam a tempere sententiae vel in melius vel in 
pejus mutentur. At Joel Deum damni poenitere tantum docuit 
(vide ejus cap. II. v. 13.). Denique ex capite IV. Gen. v. 7. 
clarissime constat hominem passe peccati tentationes domare 

10 et bene agere; id enim Kaino dicitur, qui tamen, ut ex ipsa 
Scriptura et J osepho constat, eas nunquam do ma vit; idem 
etiam ex modo allato cap. J eremiae evidentissime colligitur; 
nam ait Deum sui decreti in damnum aut bonum hominum 
prolati poenitere, prout homines mores et modum vivendi 

1s mutare volunt; at Paulus contra nihil apertius docet, quam 
quod homines nullum imperium, nisi ex Dei singulari voca
tione et gratia, in carnis tentationes habent. Vide Epist. ad 
Romanos cap. IX. ex v. 10. etc., et quod cap. III. v. 5. et 
cap. VI. v. 19., ubi Deo justitiam tribuit, se corrigit, quod 

20 humano more sic loquatur et propter carnis imbecillitatem. 
(19] Ex his itaque satis superque constat id, quod ostendere 

proponebamus, nempe Deum revelationes captui et opinionl
bus prophetarum accommodavisse, prophetasque res, quae 
salam speculationem et quae non charitatem et usum vitae 

25 spectant, ignorare potuisse et revera ignoravisse, contrariasque 
habuisse opiniones. Quare longe abest, ut ab iis cognitio 
rerum naturalium et spiritualium sit petenda. Concludimus 
itaque nos prophetis nihil aliud teneri credere pt;aeter id, 
quod finis et substantia est revelationis ; in reliquis, prout 

Jo unicuique libet, liberum est credere. Exempli gratia, revelatio 
[29] I<aini nos tantum docet Deum Kainum monuisse ad ve- 1 ram 

vitam; id enim tantum intentum et substantia revelationis est, 
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Samuel 15 : 29); car à Saül qui se repentait de son péché et 
voulait adorer Dieu et lui demander pardon, il déclara que 
Dieu ne changerait jamais son décret contre lui. A Jérémie 
au contraire, il fut révélé (cf. 18 : 8-10) que lorsque Dieu a 
décrété quelque bien ou quelque mal à l'égard d'une nation, s 
il peut s'en repentir au cas où, une fois la sentence rendue, 
les hommes changent soit en bien soit en mal. Mais Joël 
enseigna que Dieu ne se repent que du mal (cf. son 
chap. 2 : 13). Enfln il est établi clairement par Gn 4 : 7 que 
l'homme peut dominer les tentations du péché et agir bien; 10 

car c'est ce qui est dit à Caïn- qui pourtant ne les domina 
jamais, comme il est établi par l'Ecriture même et par Fla
vius Josèphe61. Le même principe ressort avec la dernière 
évidence du chapitre de Jérémie qui vient d'être cité : car il 
dit que Dieu se repent du décret qu'il a pris en bien ou en 15 

mal à l'égard des hommes, selon que les hommes veulent 
changer leurs mœurs et leur façon de vivre. Mais Paul 
enseigne au contraire, plus ouvertement que toute autre 
chose, que les hommes n'ont d'empire sur les tentations de 
la chair que par une élection et une grâce singulières de zo 
Dieu. Cf. Rom 9 à partir du v. 10, etc., et la façon dont il se 
corrige (3 : 5 et 6 : 19), après avoir attribué à Dieu la justice, 
en disant qu'il s'exprime à la manière humaine et à cause de 
la faiblesse de la chair. 

[19] Nous avons donc établi assez et plus qu'assez ce que 2s 

nous voulions montrer : Dieu a adapté les révélations à la 
compréhension et aux opinions des prophètes, et les prophètes 
ont pu ignorer les vérités qui concernent la pure spéculation62 

et non pas la charité et l'usage de la vie; et de fait ils les ont 
ignorées, et ils ont eu des opinions opposées. C'est pourquoi il 30 

s'en faut de beaucoup que l'on doive chercher chez eux la 
connaissance des réalités naturelles et spirituelles. Nous 
concluons donc que nous ne sommes tenus de croire les 
prophètes que sur la fln et la. substancé de la révélation; 
pour le reste, chacun est libre de croire ce qui lui convient. 35 

Par exemple, la révélation de Caïn nous enseigne seulement 
que Dieu a exhorté Caïn à la vraie vie: l c'est là seulement que [43] 
réside l'intention et la substance de la révélation; il ne s'agit 
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non vero libertatem voluntatis a ut res philosophicas docere; 
quare, tametsi in verbis illius monitionis et rationibus libertas 
voluntatis clarissime continetur, nabis tamen licitum est 
contrarium sentire, quandoquidem verba ilia et rationes ad 

s captum tantum K_aini accommodatae sunt. Sic etiam Michaeae 
revelatio tantum docere vult, quod Deus l\{ichaeae verum 
exitum pugnae Achabi contra Aram revelavit, quare hoc 
etiam tantum tenemur credere; quicquid igitur praeter hoc in 
ilia revelatione continetur, nempe de Dei spiritu vero et falso, 

10 et de exercitu coeli ab utroque Dei latere stante, et reliquae 
illius revelationis circumstantiae, nos minime tangunt; 
adeoque de iis unusquisque, prout suae rationi magis consen
taneum videbitur, credat. De rationibus, qui bus Deus J obo 
ostendit suam in omnia potentiam, si quidem verum est, quod 

15 Jobo revelatae fuerunt, et quod author historiam narrare, non 
autem (ut quidam credunt) suos conceptus ornare studuerit, 
idem etiam dicendum, nempe eas ad captum Jobi et ad ipsum 
tantum convincendum allatas fuisse, non vero quod sint 
rationes universales ad omnes convincendum. Nec aliter de 

20 Christi rationibus, quibus Pharisaeos contumaciae et ignoran
tiae convincit discipulosque ad veram vitam hortatur, statuen
dum; quod ne1npe suas rationes opinionibus et principiis 
unius cujusque accommodavit. Ex. gr. cum Pharisaeis dixit, 
vide Matth. cap. XII. v. 26., et si Satanas Satanam gicit, adversus 

2s se ipsum divisus est; quo modo igitur staret regnum f!}Us, nihil nisi 
Pharisaeos ex suis principiis convincere voluit, non autem 
do cere dari daemones a ut aliquod daemonum regnum; sic 
etiam cum discipulis dixit Matth. XVIII. v. 10., videte ne 
contemnatis unum ex parvis istis, dico enim vobis angelos eorum in 

Jo coe!is etc., nihil aliud docere vult, quam ne sint superbi et ne 
aliquem contemnant, non vero reliqua, quae in ipsius rationi
bus, quas tantum adfert ad rem discipulis melius persua
dendum, continentur. Idem denique de rationibus et signis 

24. cap. 12. Afarch., Br, V-L, Ge, Ga: cap. 11. Tt, edd. cet!. 
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pas d'enseigner la liberté de la volonté ou des doctrines 
philosophiques. C'est pourquoi, bien que les mots et les 
arguments de cette exhortation impliquent très clairement la 
doctrine de la volonté libre, il nous est cependant permis de 
défendre la thèse contraire, puisque ces mots et ces arguments; s 
sont adaptés à la compréhension de Caïn seulement. De même 
encore, la révélation de Michée cherche seulement à enseigner 
que Dieu a révélé à Michée la véritable issue du combat 
d'Achab contre Aram63 ; nous ne sommes donc tenus de croire 
qu'à cela; tout ce qui est contenu en outre dans cette révéla- 10 

tion, sur le vrai et le faux Esprit de Dieu, sur l'armée du ciel 
qui se tient de part et d'autre de Dieu, et toutes les autres 
circonstances de cette révélation, nous touche fort peu; que 
chacun croie à ce sujet ce qui lui paraît le plus convenable à sa 
Raison. Quant aux raisons pour lesquelles Dieu a montré à 15 

Job sa puissance sur toutes choses ~ si toutefois il est vrai 
qu'elles furent révélées à Job, et que l'auteur a voulu raconter 
une histoire et non pas, comme le croient certains, illustrer ses 
idées64 ~, il faut dire de la même façon que ces raisons ont été 
adaptées à la compréhension de Job et qu'elles ont été 20 

apportées uniquement pour le convaincre, et non pas qu'il 
s'agit de raisons universelles capables de convaincre tous les 
hommes. Il ne faut pas juger autrement les raisons par 
lesquelles le Christ a convaincu les pharisiens d'insoumission 
et d'ignorance, et par lesquelles il a exhorté ses disciples à la 25 

vraie vie; car il a adapté ses raisons aux opinions et aux 
principes de chacun 65. Par exemple, quand il dit aux phari
siens66 (cf. Matthieu 12: 26) et si Satan chasse Satan, il est divisé 
contre lui-même; comment son rq)'aume demeurera-t-il 67 ? - il a 
voulu simplement convaincre les pharisiens en s'appuyant sur 30 

leurs principes, et non pas enseigner qu'il existe des démons et 
un royaume des démons. De même quand il dit à ses disciples 
(Matthieu 18 : 10) veillez à ne pas mépriser un seul de ces petits, je 
vous dis en effet que leurs anges dans le ciel, etc.68, il veut leur 
enseigner simplement à ne pas être orgueilleux et à ne 35 

mépriser personne, et non pas le reste de ce discours, qui 
sert seulement à mieux persuader ses disciples. Il faut enfin 
dire sans réserves la même chose des raisons et des signes des 
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apostolorum absolute dicendum, nec de his opus est fusius 
loqui; nam si mihi enumeranda essent omnia Scripturae loca, 
quae tantum ad hominem sive ad captum alicujus scripta sunt, 

[30] et quae non sine magno philosophiae praejudicio tanquam 1 
s divina doctrina defenduntur, a brevitate, cui studeo, longe 

discederem; sufficiat igitur quaedam pauca et universalia 
attigisse, reliqua curiosus lector apud se perpendat. 

[20] Verum enimvero quamvls haec tantum, quae de 
prophetis et prophetia egimus, ad scopum, ad quem intendo, 

10 praecipue pertineant, nempe ad separandam philosophiam a 
theologia, attamen, quia hanc quaestionem universaliter attigi, 
lubet adhuc inquirere, num donum propheticum Hebraeis 
tantum peculiare fuerit an vero omnibus nationibus com
mune; tum etiam quid de vocatione Hebraeorum statuendum; 

15 de quibus vide caput sequens. 
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apôtres, et il est inutile d'en parler plus en détail : car si je 
devais énumérer tous les passages de l'Ecriture qui sont 
formulés seulement à l'intention d'un homme, ou adaptés à 
sa compréhension, et qu'on ne peut prendre pour la doctrine 
divine sans grand danger pour la philosophie, 1 je m'écarterais 5 [44] 
trop de la concision que je recherche. Qu'il suffise donc 
d'avoir traité quelques exemples peu nombreux, et à valeur 
universelle, et que le lecteur curieux examine le reste par lui-
même. 

[20] Cela dit, bien que les remarques formulées sur les 10 

prophètes et la prophétie visent principalement au seul but que 
je me suis fixé, la séparation de la philosophie et de la 
théologie, cependant, puisque j'ai abordé cette question de 
façon générale, il convient encore de rechercher si le don 
prophétique a été particulier aux Hébreux ou s'il a été 15 

commun à toutes les nations; et aussi ce qu'il faut penser de 
la vocation des Hébreux. C'est l'objet du chapitre suivant. 

147 



CAPUT III 

De Hebraeorum vocatione. Et an donum 
propheticum Hebraeis peculiare fuerit 

[1] Vera foelidtas et beatitudo uniuscujusque in sola boni 
fruitione consistit, non vero in ea gloria, quod solus scilicet et 
reliquis exclusis bono fruatur; qui enim se propterea beatio
rem aestimat, quod ipsi soli, caeteris non item bene sit, aut 

s quod reliquis sit beatior et magis fortunatus, is veram foelici
tatem et beatitudinem ignorat, et laetitia, quam inde concipit, 
nisi puerilis sit, ex nulla alla re oritur, quam ex invidia et malo 
animo. Ex. gr. vera hominis foelicitas et beatitudo in sola 
sapientia et veri cognitione consistit, at minime in eo, quod 

10 sapientior reliquis sit vel quod reliqui vera cognitione careant; 
hoc enim ejus sapientiam, hoc est, veram ejus foelicitatem nihil 
prorsus auget. Qui itaque propter hoc gaudet, is malo alterius 
gaudet, adeoque invidus est et malus, nec veram novit sapien
tiam neque verae vitae tranquillitatem. Cum igitur Scriptura, 

1s ut Hebraeos ad obedientiam legis hortetur, dicit Deum eos 
prae caeteris nationibus sibi elegisse (vide Deut. cap. X. v. 15.), 
ipsis pi:opinquum esse, aliis non item (Deut. cap. IV. v. 4. 7.), 
lis talltum leges justas praescripsisse (ejusdem cap. v. 8.), 
ipsis denique tantum, caeteris posthabitis, innotuisse (vide 

20 ejusdem cap. v. 32. etc.), ad eorum captum tantum loquitur, 
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De la vocation des Hébreux. 
Et si le don de prophétie 
leur appartint en propret 

[1] Le bonheur véritable et la vraie béatitude consistent 
pour chacun dans la seule jouissance du bien

7 
et non pas dans 

cette vaine gloire de jouir du bien à soi seul, les autres en 
demeurant exclus2 • En effet, celui qui s'estime plus heureux du 
fait que les choses vont bien pour lui seul et non pour les s 
autres, ou du fait qu'il est plus fortuné ou plus heureux 
qu'autrui, celui-là ignore le bonheur véritable et la vraie 
béatitude; la joie qu'il en retire, si elle n'est pas puérile, n'est 
issue que de l'envie ou de la méchanceté. Par exemple, le 
bonheur véritable et la vraie béatitude d'un homme consistent 10 

dans la sagesse et dans la connaissance du vrai, et non pas dans 
le fait d'être plus sage que les autres ou dans le fait qu'autrui 
manque de connaissance vraie. Ce manque en effet n'augmente 
en rien sa sagesse, c'est-à-dire son bonheur véritable. Qui se 
réjouit d'une telle situation se réjouit du malheur d'autrui; il 15 

est donc envieux et méchant, et il ignore la vraie sagesse et la 
tranquillité de la vraie vie. Donc lorsque l'Ecriture, en exhor
tant les Hébreux à obéir à la Loi, dit que Dieu les a préférés 
aux autres nations (cf. Dt 10 : 15), qu'il est proche d"eux et 
non pas des autres3 (Dt 4 : 4, 7), qu'à eux seuls il a prescrit des 20 

lois justes (même chap., v. 8), et enfin qu'il s'est révélé à eux 
seuls et ignore les autres (cf. même chap., v. 32, etc.), il parle 
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[31] qui, ut in su peri ore capite 1 ostendimus et 1\{oses etiam testatur 
(vide Deut. cap. IX. v. 6. 7.), veram beatitudinem non 
noverant'; nam sarre ipsi non minus beati fuissent, si Deus 
omnes aeque ad salutem vocavisset; nec ipsis Deus minus 

s foret propitius, quamvis reliquis aeque prope adesset, nec 
leges minus justae nec ipsi minus sapientes, etsi omnibus 
praescriptae fuissent; nec miracula Dei potentiam minus 
ostendissent, si etiam propter alias nationes facta fuissent; 
nec denique Hebraei minus tenerentur Deum colere, si Deus 

10 haec omnia dona omnibus aequaliter largitus fuisset. Quod 
autem Deus Salomoni dlcit (vide Reg. Lib. 1. cap. III. v. 12.) 
nerninem post eum aeque sapientem ac ipsum futurum, modus 
tantum loquendi videtur esse ad significandam eximiam sa
pientiam; quicquid sit, minime credendum est, quod Deus 

15 Salomoni ad majorem ejus foelicitatem promiserit se nemini 
postea tantam sapientiam largiturum fore; hoc enim Salomo
nis intellectum nihil augeret, nec prudens rex, etsi Deus se 
eadem sapientia omnes donaturum dixisset, minores pro tanta 
munere Deo ageret gratias. 

20 [2] Verum enimvero, etsi dicamus J\1osen in lods Pentateu-
chi modo citatis ad Hebraeorum captum locutum fuisse, 
nolumus tamen negare, quod Deus ipsis salis leges illas 
Pentateuchi praescripserit, neque quod tantum iis locutus 
fuerit, nec denique quod Hebraei tot miranda viderint, qualia 

25 nulli alii nationi contigerunt; sed id tantum volumus, J\1osen 
tali modo iisque praecipue rationibus Hebraeos monere vo
luisse, ut eos ex ipsorum puerili captu ad Dei cultum magis 
devinciret; deinde ostendere voluimus Hebraeos non scientia 
neque pietate, sed plane alia re caeteras nationes excelluisse; 

JO sive (ut cum Scriptura ad eorum captum loquar) Hebraeos non 
ad veram vitam et sublimes speculationes, quanquam saepe 
monitos, sed ad aliam plane rem electos a Deo prae reliquis 
fuisse; quaenam autem ea fuerit, ordine hic ostendam. 

150 



III - DE LA VOCATION DES HÉBREUX 

en se mettant à leur portée, eux qui- nous l'avons montré au 
chapitre précédent 1 et Moïse l'atteste (cf. Dt 9 : 6-7) - [45] 
ignoraient la vraie béatitude. En effet ils n'auraient pas été 
moins heureux si Dieu avait appelé tous les hommes au salut 
de la même façon; Dieu ne leur aurait pas été moins favorable s 
s'il s'était également tenu aux côtés des autres; leurs lois 
n'auraient pas été moins justes, ni eux-mêmes moins sages si 
elles avaient été prescrites à tous; les miracles n'auraient pas 
moins montré la puissance de Dieu s'ils avaient été aussi 
accomplis en faveur des autres nations; enfin les Hébreux 10 

n'auraient pas moins été tenus d'honorer Dieu, si Dieu avait 
accordé ses dons à tous les hommes. Lorsque Dieu dit à 
Salomon (cf. I Rois 3 : 12) que personne après lui ne serait 
aussi sage que lul, cela paraît n'être qu'une façon de parler 
pour exprimer le comble de la sagesse. Quoi qu'il en soit, on 1s 

ne peut croire que Dieu ait promis à Salomon, pour le rendre 
plus heureux, de n'accorder à l'avenir autant de sagesse à 
personne d'autre; car cela n'étendrait en rien l'entendement de 
Salomon, et ce roi si prudent n'aurait pas témoigné à Dieu une 
moindre reconnaissance pour un tel don même si Dieu lui 20 

avait dit qu'il donnerait la même sagesse à tous les hommes4. 
[2] Cependant, lorsque nous disons que :Moïse, dans les 

passages cités du Pentateuque, s'est mis à la portée des 
Hébreux, nous ne voulons pas nier que Dieu ait prescrit à 
eux seuls ces lois du Pentateuque, qu'il ait parlé pour eux zs 
seuls, et enfin que les Hébreux aient vu plus de prodiges que 
toute autre nation. Nous voulons dire seulement que 11oïse, 
par ce procédé et surtout par ces arguments, a voulu exhorter 
les Hébreux, afln de les attacher davantage au culte de Dieu en 
se mettant à la portée de leur compréhension puérileS. Nous 30 

avons ensuite voulu montrer que les Hébreux ont dépassé les 
autres nations, non pas par leur science ou leur piété, mais par 
tout autre chose; ou encore (pour parler, comme l'Ecriture, 
un langage à leur portée) que si Dieu a choisi les Hébreux de 
préférence à tous les autres, c'est (malgré la fréquence de ses 35 

avertissements) non pas en vue de la vraie vie et des spécula
tions les plus hautes, mais pour tout autre chose6. Quelle est 
cette autre chose, c'est ce que je montrerai dans l'ordre. 
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[3] Verum antequam indpiam, explicare paucis vola, quid 
pet Dei directionem perque Dei auxilium externum et inter
num, et quid pet Dei electionem, quidque denique pet fortu
nam in sequentibus intelligam. Per Dei directionem intelligo 

s fixum illum et immutabilem naturae ordinem, sive rerum 
[32] naturalium concatenatio- l nem; diximus enim supra et in 

allo loco jam ostendimus leges naturae universales, secundum 
quas omnia fiunt et determinantur, nihil esse nisi Dei aeterna 
decreta, quae semper aeternam veritatem et necessitaem in vol-

Jo vunt. Sive igitur dicamus omnia secundum leges naturae fieri, 
sive ex Dei decreta et direccione ordinari, idem dicimus. 
Deinde quia rerum omnium natutalium potentia nihil est nisi 
ipsa Dei potentia, per quam solam omnia fiunt et determinan
tur, hinc sequitur, quicquid homo, qui etiam pars est naturae, 

15 sibi in auxilium ad suum esse conservandum parat, vel quic
quid natura, ipso nihil operante, ipsi offert, id omne sibi a sola 
divina potentia oblatum esse, vel quatenus per humanam 
naturam agit vel per res extra humanam naturam. Quicquid 
itaque natura humana ex sola sua potentia praestare potest ad 

20 suum esse conservandum, id Dei auxilium internum, et quic
quid praeterea ex potentia causarum externarum in ipsius utile 
cedit, id Dei auxilium externum merito vocare possumus. 
Atque ex his etiam facile colligitur, quid pet Dei electionem 
sit intelligendum. Nam cum nemo aliquid agat nisi ex praede-

25 terminato naturae ordine, hoc est, ex Dei aeterna directione et 
decreto, hinc sequitur neminem sibi aliquam vivendi rationem 
digere, neque aliquid efficere nisi ex singulari Dei vocatione, 
qui hune ad hoc opus vel ad hanc vivendi rationem prae aliis 
elegit. Denique per fortunam nihil aliud intelligo quam Dei 

3o directionem, quatenus per causas externas et inopinatas res 
humanas dirigit. 

[4] His praelibatis ad nostrum intentum revertamur, ut 
videamus, quid id fuerit, proptet quod Hebraea natio dicta 
fuetit a Deo prae reliquis electa. Ad quod ostendendum, sic 

35 procedo. 

152 



III- DE LA VOCATION DES HÉBREUX 

[3] .Mais avant de commencer, je veux expliquer rapide
ment ce que dans la suite j'entends par gouvernement de Dieu, 
par secours interne et externe de Dieu, par élection divine, et 
enfin par fortune. Par gouvernement de Dieu, j'entends 
l'ordre fixe et immuable de la nature, c'est-à-dire l'enchaîne- s 
ment des choses naturelles; 1 nous avons dit en effet plus [46] 
haut7, et nous avons déjà montré ailleurs, que les lois univer-
selles de la nature, qui produisent et déterminent tout, ne sont 
rien d'autre que les décrets éternels de Dieu, qui impliquent 
toujours une vérité et une nécessité éternelless. Nous disons 10 

donc la même chose quand nous disons que tout arrive selon 
les lois de la nature, ou que tout est réglé par le décret et le 
gouvernement de Dieu. Ensuite, puisque la puissance de 
toutes les choses naturelles n'est rien d'autre que la puissance 
de Dieu9, qui produit et détermine tout, il suit de là que tout 15 

ce que l'homme (qui est aussi une partie de la nature) se 
procure pour l'aider à conserver son être, ou tout ce que la 
Nature lui fournit sans que lui-même intervienne, tout cela lui 
est offert par la seule puissance divine, en tant qu'elle agit soit 
par l'intermédiaire de la nature humaine, soit par l'intermé- 2.0 

diaire des choses eÀ"térieures à cette nature. C'est pourquoi 
nous avons le droit d'appeler secours interne de Dieu tout ce 
dont la nature humaine peut disposer par sa seule puissance 
pour conserver son être1o, et secours externe de Dieu, tout ce 
qui tourne à son avantage dans la puissance des causes 25 

extérieures. De là nous pouvons facilement conclure ce qu'il 
faut entendre par élection divine. Comme nul ne fait rien hors 
de l'ordre prédéterminé de la nature, c'est-à-dire hors du 
gouvernement et du décret éternels de Dieu, il s'ensuit que 
personne ne choisit une règle de vie ni ne fait rien sans un 3o 

appel particulier de Dieu, qui élit tel individu pour telle œuvre 
ou pour telle règle de vie, de préférence aux autres. 

Bnfm par fortune, je n'entends rien d'autre que le gouver
nement de Dieu en tant qu'il dirige les affaires humaines par 
des causes externes et inattendues 11 • 35 

[4] Cela posé, revenons à notre sujet, pour voir à quel 
égard la nation des Hébreux a été dite élue par Dieu de 
préférence aux autres 12• Pour le montrer, je procède ainsi. 
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[5] Omnia, quae honeste cupimus, ad haec tria potissimum 
refeiuntur, nempe res per primas suas causas intelligere, 
passiones domare sive virtutis habitum acquirere, et denique 
secure et sana corpore vivere. J\1edia, quae ad primum et 

s secundum directe inserviunt et quae tanquam causae proximae 
et efficientes considerari possunt, in ipsa humana natura 
continentur; ita ut eorum acquisitio a sola nostra potentia 
sive a salis humanae naturae legibus praecipue pendeat; et bac 

[33] de causa omnino statuendum est haec dona nulll nationi l 
10 peculiaria, sed tati humano generi communia semper fuisse; 

nisi somniare velimus naturam olim diversa hominum genera 
procreavisse. At media, quae ad secure vivendum et corpus 
conservandum inserviunt, in rebus externis praecipue sita 
sunt; atque ideo dona fortunae vocantur, quia nimirum 

15 maxitne a directione causarum externarum, quaro ignoramus, 
pendent; ita ut hac in re stultus fere aeque felix et infelix ac 
prudens sit. Attamen ad secure vivendum et injurias aliorum 
hominum, et etiam brutorum, evitandum, humana directio et 
vigilantia multum juvare potest. Ad quod nullum certius 

20 medium ratio et experientia docuit, quam societatem certis 
legibus formate, certamque mundi plagam occupare, et 
omnium vires ad unum quasi corpus, nempe societatis, redi
gere. Verum enimvero ad societatem formandam et conservan
dam ingenium et vigilantia non mediocris requiritur; et idcirco 

25 illa societas securior erit et magis constans minusque fortunae 
obnoxia, quae maxime ab hominibus prudentibus et vigilanti
bus fundatur et dirigitur; et contra, quae ex hominibus rudis 
ingenii constat, maxima ex patte a fortuna pendet et minus est 
constans. Quod si tamen diu permanserit, id alterius directioni, 

JO non suae debetur; imo si magna peticula exsuperaverit et 
res ipsi prospere successetint, non poterit ipsa Dei directionem 
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[5] Tout ce que nous désirons de façon honnête se ramène 
principalement à ces trois objets : connaître les choses par 
leurs causes premières; dompter les passions, c'est-à-dire 
acquérir l'habitude de la vertu; enfin vivre en sécurité avec 
un corps sain 13 • Les moyens qui servent directement au s 
premier et au second objet et qui peuvent en être considérés 
comme les causes prochaines et efficientes sont contenus dans 
la nature humaine elle-même; de sorte que leur acquisition 
dépend principalement de notre seule puissance, c'est-à-dire 
des seules lois de la nature humaine; pour cette raison il faut 10 

absolument établit que ces dons ne sont propres à aucune 
nation, l mais ont toujours été communs à l'ensemble du genre 
humain. Sauf si nous voulons rêver que la nature a jadis 
produit des genres d'hommes différents 14. l\1ais les moyens 
qui servent à vivre en sécurité et à conserver notre corps sont 15 

principalement situés dans les choses externes ; et ils sont 
appelés dons de la fortune parce qu'ils dépendent surtout du 
gouvernement des causes extérieures, que nous ignorons; de 
sorte qu'en ce domaine, le sot a part au bonheur et au malheur 
à peu près autant que 1 'homme prudent. Cependant, pour 20 

vivre en sécurité, et pour se préserver des attaques des autres 
hommes et aussi de celles des animaux, la vigilance et le 
gouvernement des hommes peuvent être fort utiles. A cet 
égard, la Raison et l'expérience n'ont pas enseigné de moyen 
plus sûr que de former une société par des lois déterminées, 25 

d'occuper une certaine région du monde et de concentrer les 
forces de tous comme en un corps unique - celui de la 
société. Niais pour former et conserver la société, une vigilance 
et une complexion peu communes sont requises. C'est pour
quoi la société qui sera la plus sûre, la plus stable et la moins 3o 

soumise à la fortune est celle qui est davantage fondée et 
gouvernée par des hommes prudents et vigilants ; en revanche, 
celle qui se compose d'hommes à la complexion rude dépend 
le plus de la fortune et est la moins stable. Si néanmoins elle a 
subsisté longtemps, cela est dû au gouvernement d'autrui et 35 

non au sien propre; bien plus~ si elle a surmonté de grands 
dangers et si ses affaires ont prospéré, elle ne pourra faire 
autrement qu'admirer et vénérer le gouvernement divin (c'est-
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(nempe quatenus Deus per causas latentes externas, at non 
quatenus pet humanam naturam et mentem agit) non adrnirari 
et adorare, quandoquidem ipsi nihil nisi admodum inexpecta
tum et praeter opinionem contigit; quod revera etiam pro 

s miracule haberi potest. 
[6] Per hoc igitur tantum nationes ab invicem distinguun

tur, nempe ratione societatis et legum, sub quibus vivunt et 
diriguntur; adeoque Hebraea natio non ratione intellectus 
neque anhni tranquillitatis a Deo prae caeteris electa fuit, sed 

10 ratione societatis et fortunae, qua imperium adepta est quaque 
id ipsuro tot annos retinuit. Quod etiam ex ipsa Scriptura 
quaro clarissime constat; si quis enim ipsam vel leviter per
currit, clare videt Hebraeos in hoc solo caeteras nationes 
excelluisse, quod res suas, quae ad vitae securitatem pertinent, 

15 feliciter gesserint magnaque pericula exsuperaverint, idque 
[34) maxime solo Dei externo auxilio, in reliquis au- 1 tem caeteris 

aequales fuisse et Deum omnibus aeque propitium. Nam 
ratione intellectus constat (ut in superiori capite ostendimus) 
eos de Deo et natura vulgates admodum cogitationes ha-

20 buisse; quare ratione intellectus non fuerunt a Dea prae 
caeteris electi; at nec etiam ratio ne vittutis et verae vitae; hac 
enim in te etiam reliquis gentibus aequales fuerunt et non nisi 
paucissimi electi; eorum igitur electio et vocatio in sola împerii 
tempotanea faelicitate et commodis constitit; nec videmus, 

2s quod Deus patriarchis* aut eorum successoribus aliud praeter 
hoc promiserit; imo in lege pro obedientia nihil aliud pto
mittitur quaro împerii continua f'~elicitas et reliqua hujus 
vitae commoda, et contra pro contumacia pactique ruptione 

* Cf. Adnot. IV. 
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à-dire Dieu en tant qu'il agit par Fintermédiaire de causes 
externes et cachées, et non par l'intermédiaire de la nature 
humaine et de l'esprit de l'homme), puisque rien ne lui est 
arrivé que de l'inattendu et du paradoxal; ce que l'on peut de 
fait tenir pour un miracle. s 

[6] C'est donc en cela seulement que les nations se distin
guent l'une de l'autre : la société, les lois sous lesquelles elles 
vivent et sont gouvernéesls. Ainsi la nation hébraïque fut élue 
par Dieu de préférence aux autres, non pas en ce qui concerne 
l'entendement ou la tranquillité de l'âme, mais en ce qui 10 

concerne la société, et la fortune par laquelle elle eut un Etat 
et le conserva tant d'années. Cela ressort très clairement de 
l'Ecriture même : en la parcourant même superficiellement, on 
voit avec clarté que les Hébreux l'ont emporté sur toutes les 
autres nations en cela seulement qu'ils ont mené leurs affaires 1s 

avec succès en ce qui concerne la sécurité de la vie et qu'ils ont 
surmonté de grands dangers, tout cela surtout grâce au seul 
secours externe de Dieu; pour tout le reste, 1 ils furent égaux [48] 
aux autres nations, et Dieu fut également propice à tous. 

Car, sous le rapport de l'entendement, il est établi (nous 20 

l'avons montré au chapitre précédent) qu'ils ont eu sur Dieu et 
la nature des pensées qui sont tout à fait celles de la foule. Ce 
n'est donc pas sous le rapport de l'entendement qu'ils furent 
élus par Dieu de préférence aux autres. Ce ne fut pas non plus 
sous le rapport de la vertu et de la vraie vie : dans ce domaine 2s 

ils furent égaux aux autres nations, et un très petit nombre 
d'entre eux furent élus. Donc leur vocation et leur élection 
consiste seulement dans la félicité temporelle de l'Etat et dans 
les avantages qui en sont issus. Nous ne voyons pas que Dieu 
ait en outre promis autre chose aux Patriarches* ou à leurs Jo 

successeurs. Bien plus, dans la Loi, il n'est rien promis d'autre 
aux Hébreux pour leur obéissance que la félicité continue de 
leur Etat et les autres avantages de cette vie. En revanche, 
pour leur insoumission et pour la rupture du pacte, il leur est 

* Cf. Adnot. 4. 
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imperii ruina maximaque incommoda. Nec mirum; nam finis 
universae societatis et imperü est (ut ex modo dictis patet et in 
sequentibus fusius ostendemus) secure et commode vi vere ; 
imperium autem non nisi legibus, quibus unusquisque tenea-

s tut, subsistere po test; quod si omnia uni us societatis membra 
legibus valedicere velint, eo ipso societatem dissolvent et 
imperium destruent. Hebraeorum igitur societati nihil aliud 
pro constanti legum observatione promitti potuit quam vitae 
securitas* ejusque commoda, et contra pro contumacia nullum 

10 certius suplicium praedici quam imperii ruina et mala, quae 
inde communiter sequuntur, et praeterea alia, quae ex eorum 
singulari imperii ruina ipsis peculiarîter suborirentur; sed de 
his non est opus impraesentiarum prolixius agere. Hoc tantum 
addo, leges etiam Veteris Testamenti Judaeis tantum revelatas 

15 et praescriptas fuisse; nam cum Deus ipsos ad singularem 
societatem et imperium constituendum tantum elegerit, neces
sario singulares etiam leges habere debebant. 

[7] An vero aliis etiam nationibus Deus leges peculiares 
praescripserlt et earum legislatoribus sese prophetice revelaverit, 

:zo nempe sub lis attributis, quibus Deum imaginari solebant, mihl 
non satls constat; hoc saltem ex lpsa Scrlptura pa tet, alias etiam 
nationes ex Dei directlone externa imperium legesque singulares 
ha buisse; ad quod ostendendum duo tantum Scrlpturae loca 
adferam. Cap. XIV. Gen. v. 18. 19. 20. narratur, quod Mal-

[35] 25 kitsedek rex fuit Hierosolymae et Dei altissirrù pon- 1 tifex; et 
quod Abrahamo, ut jus erat pontificis (vide Numeri cap. VI. 
v. 23.), benedixit, et denique quod Abrahamus Dei dilectus 
decimam pattern tatius praedae huic Dei pontifici dedit. Quae 
omnia satis ostendunt Deum, antequam gentem Israelitlcam 

* Cf. Adnot. V. 
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promis la perte de l'Etat et les plus grands malheurs. Rien 
d'étonnant: car la fm de toute société et de tout Etat est (c'est 
évident par ce que nous avons déjà dit et nous le montrerons 
plus amplement par la suite) de vivre dans la sécurité et 
commodément16. Or l'Etat ne peut se conserver que par des s 
lois auxquelles chacun est tenu. Si tous les membres d'une 
même société veulent se passer des lois, par ce fait même ils 
dissoudront la société et détruiront l'Etat. A la société des 
Hébreux il n'a donc pu être promis, en récompense de 
l'observation constante des lois, que la sécurité de la vie* et 10 

les avantages qui en sont issus; et en revanche, pour l'insou
mission, aucun supplice plus certain n'a pu être prédit que la 
ruine de l'Etat, avec les maux qui en découlent communément 
(et en outre, d'autres maux qui les frapperaient particulière
ment, du fait de la ruine de l'Etat qui leur était propre, mais 15 

point n'est besoin d'insister maintenant là-dessus). J'ajoute 
seulement que les lois de l'Ancien Testament ont été révélées 
et prescrites aux Juifs seuls; en effet puisque Dieu les avait 
élus, eux seuls, pour constituer un Etat et une société parti
culiers, ils devaient nécessairement avoir aussi des lois parti- 20 

culières 17. 

[7] Quant à savoir si Dieu a aussi prescrit des lois particu
lières à d'autres nations, et s'il s'est révélé à leurs législateurs 
de façon prophétique, c'est-à-dire sous les attributs par les
quels ils avaient coutume d'imaginer Dieu, cela ne me paraît 25 

pas assez établi 18. Il est du moins clair par l'Ecriture que 
d'autres nations aussi ont eu un Etat et des lois particulières 
par le gouvernement externe de Dieu. Pour le montrer, je 
citerai seulement deux passages de l'Ecriture : Gn 14 : 18, 19, 
20 il est raconté que l\{elchisédek fut roi de Jérusalem 19 et Jo 

pontife du Dieu très haut, 1 qu'il bénit Abraham en vertu du [49] 
droit du pontife20 (Nb 6 : 23) et enfin qu'Abraham, aimé de 
Dieu, donna à ce pontife de Dieu la dîme de tout son butin. 
Tout cela montre assez que Dieu, avant d'avoir fondé le 

* Cf. Adnot. 5 

!59 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

condiderit, reges et pontifiees in Hierosolyma constituisse 
iisque titus et leges praescripsisse; an vero prophetice, id, uti 
dîximus, non satis constat. Hoc mihil saltem persuadeo, Abra
hamum, dum ibi vixlt, religiose secundum illas leges vixisse; 

s nam Abrahamus nullos ritus particulariter a Dea accepit, et 
nihilominus dicitur Gen. cap. XXVI. v. S. Abrahamum 
observavisse cultum, praecepta, instituta et leges Dei, quod 
sine dubio intelligendum est de cultu, praeceptis, institutis et 
legibus regis Malkitsedeki. Malachias cap. I. v. 10. 11. J udaeos 

10 his verbis Încrepat, rK" DJD ~n:JTD 1l,~n ~)i o~n?1lUb,l D~J. 0) ,0 
D)?O ':J:>:tl tl'1:0 'OIIi ':Jm 1K1:10 "Wl IIJOIIJ illlOO ':J ; lll D:J:l Y!:lil '':J 

n1K:l:$ illil' lOK D'll:l '0111 ':J1ll ':J illlilt'l ilnlOl '0111':J llillO lt'lp10 

quisnam est inter vos, qui c!audat ostia (scil. templi), ne meae arae 
frustra ignis imponatur; in vobis non delector etc. Nam ex ortu solis 

15 usque in fjus occasum meum nomen magnum est inter gentes) et ubique 
suifitus mihi adfertur et munus pNrum; meum enim nomen magnum est 
inter gentes, ait Deus exercituum. Quibus sane verbis, quandoqui
dem nullum aliud tempus quam praesens, nisi Üs vim inferri 
velimus, pati possunt, satis superque testatur Judaeos ilia 

20 tempore Dea non magis dilectos fuisse quam alias nationes ; 
imo Deum aliis nationibus miraculis magis innotuisse quam 
tum tempo ris J udaeis,. qui tum sine miraculis imperium iterum 
ex parte adepti fuerant; deinde nationes ritus et caeremonias, 
quibus Dea acceptae etant, habuisse. Sed haec missa fado, nam 

25 ad meum intentum sufficit ostendisse electionem Judaeorum 
nihil aliud spectavisse quam temporaneam corporis foelidta
tem, et libertatem sive imperium, et modum et media, quibus 
ipsum adepti sunt, et consequenter etiam leges, quatenus ad 
illud singulare imperium stabiliendum necessariae etant, et 

30 denique modum, quo ipsae revelatae fuerunt; in caeteris autem 
et in quibus vera hominis foelicitas consistit, eos reliquis aequa
les fuisse. Cum itaque in Scriptura (vide Deut. cap. IV. v. 7.) 

[36] dicitur nullam nationem deos sibi aeque 1 propinquos ac Ju-
daeos Deum habere, id tantum ratione imperii et de ilia solo 

35 tempore, quo iis tot miracula contigerunt, intelligendum etc. 

10. D'dïï "l'DO''! Tlvi, edd. edf.: cm) "l"l'OO'i Tl. 
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peuple israélite, avait institué des rois et des pontifes dans 
Jérusalem et leur avait prescrit des rites et des lois. Quant à 
savoir s'ille fit par le moyen de la prophétie, cela, nous l'avons 
dit, n'est pas assez établi. En tout cas je me persuade qu'Abra
ham, tant qu'il vivait là, a vécu religieusement selon ces lois : s 
car il n'a reçu de Dieu de façon particulière aucun rite, et 
néanmoins il est dlt (Gn 26 : 5) qu'Abraham avait observé le 
culte, les institutions, les préceptes et les lois de Dieu - il faut 
comprendre sans aucun doute qu'il s'agit du culte, des ins
titutions, des préceptes et des lois du roi lvielchisédek. lviala- 10 

chie (1 : 10-11) s'en prend ainsi aux Juifs : qui parmi vous 
fermera les portes (du temple) pour que le feu de mon autel ne soit 
pas allmné en vain? Je ne me complais pas en vous, etc., car depuis le 
lever du soleil jusqu'à son coucher, mon nom est grand parmi les peuples 
et partout on m'apporte du parfum et une pure riffrande; car mon nom 15 

est grand parmi les peuples, dit le Dieu des armées. Par ces mots 
(qui ne peuvent se prendre qu'au présent, à moins de vouloir 
leur faire violence) il atteste assez et plus qu'assez que les Juifs 
à ce moment n'étaient pas plus aimés de Dieu que les autres 
nations. Bien plus, que Dieu se faisait connaître aux autres 20 

nations plus miraculeusement qu'aux Juifs qui, à ce moment, 
avaient sans miracles reconquis en partie leur Etat; il atteste en 
outre que les Nations avaient des rites et des cérémonies par 
lesquelles elles étaient agréables à Dieu. 

biais je laisse de côté tout cela car il suffit à mon propos 25 

d'avoir montré que l'élection des Juifs ne concernait rien 
d'autre que la félicité et la liberté temporelle du corps, c'est
à-dire FEtat, la manière dont ils le constituèrent et les moyens 
gu'ils employèrent à cet effet, et par conséquent aussi les lois 
en tant qu'elles étaient nécessaires pour affermir cet Etat 3o 

particulier; et enfin la façon dont furent révélées ces mêmes 
lois. Quant à tout le reste, et à ce en quoi consiste le bonheur 
véritable de l'homme, ils ont été égaux à tous les autres. 

C'est pourquoi, quand il est dit dans l'Ecriture (Dt, 4 : 7) 
qu'aucune nation n'a des dieux qui soient aussi proches d'elle J 35 [50] 

que les Juifs, cela doit s'entendre seulement à l'égard de l'Etat, 
et seulement quant au moment où tant de miracles eurent lieu, 
etc. 

161 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

Ratione enim intellectus et virtutis, hoc est, ratione beatitudi
nis Deus, uti j am diximus et ipsa ratio ne ostendimus, omnibus 
aeque propitius est, quod quidem ex ipsa Scriptura satis etiam 
constat; ait enim Psaltes Psal. 145. v. 18. 1'Kîl? ?:h iWl' :mp 

s nl:lK:J 1111K .. lp' ~~ ?:h propinquus est Deus omnibus, qui eum vo
cant, omnibus, qui eum vere vacant. Item in eodem Psal. v. 9. 
1'1Dl!l:l ?:J ?JJ 1'1:liT11 ?:J? ;]1;]' :l11!l benignus est Deus omnibus, et ejus 
misericordia (est) erga omnia, quae Jecit. In Psal. 33. v. 15. clare 
dicitur Deum omnibus eundem intellectum dedisse, his scilicet 

10 verbis D.J~ 1n' 1~1~i1 quijormat eodem moc/IJ eorum cor. Cor enim ab 
Hebraeis sedes animae et intellectus credebatur, quod omnibus 
satis esse notum existimo. Deinde ex cap. XXVIII. v. 28. J obi 
constat Deum tati humano generi hanc legem praescripsisse, 
Deum revereri et a malis operibus abstinere sive bene agere, et 

15 ideo Jobus, quamvis gentilis, Deo omnium acceptissimus fuit, 
quoniam omnes pietate et religione superavit. Denique ex 
cap. IV. v. 2. Jonae clarissime constat Deum non solum Judaeis, 
sed omnibus propitium, misericordem, longanimem et amplum 
benignitate ac paenitentem 'mali esse; ait enim J anas, ideo antea 

20 statui jugere Tharsum, quia noveram (nempe ex ver bis J'viosis, quae 
habentur cap. XXXIV. v. 6. Exocli) te Deum propitium, miseri
cordem etc. esse, adeoque gentilibus Ninivitis condonaturum. 

[8] Concluclimus ergo (quandoquidem Deus omnibus aeque 
propitius est, et Hebraei non nisi ratione societatis et imperii a 

25 Deo electi fuerunt) unumquemque Judaeum, extra societatem 
et imperium solum consideratum, nullum Dei donum supra 
alios habere, nec ullum discrimen inter ipsum et gentilem esse. 
Cum itaque verum sit, quod Deus omnibus aeque benignus, 
misericors etc. sit, et prophetae officium non tarn fuerit leges 

30 patriae peculiares quam veram virtutem docere hominesque de 
ea monere, non dubium est, quin omnes nationes prophetas 
habuerint, et quod donum propheticum J udaeis peculiare non 
fuerit. Quod revera etiam tarn profanae quaro sacrae historiae 
testantur; et quamvis ex sacris historiis Veteris Testamenti 

7. :r~ TM edd. rett. : J'D Tt. 

162 



III- DE LA VOCATION DES HÉBREUX 

Car sous le rapport de Fentendement et de la vertu, c'est-à
dire sous le rapport de la béatitude, Dieu, nous l'avons déjà dit 
et montré par la Raison même, est également propice à tous; 
ce qui ressort assez clairement de l'Ecriture même. Le Psal
miste dit en effet (Ps 145 : 18) : Dieu est proche de tous ceux qui s 
l'appellent, de tous ceux qui l'appellent véritablement. Et dans le 
même psaume, v. 9 : Dieu est bienveillant pour tous et sa 
miséricorde (est) sur toutes les choses qu'il a faites. Au Ps 33 : 15, 
il est dit clairement que Dieu a donné le même entendement à 
tous, en ces termes : lui qui façonne feur cœur de la même façon. En 10 

effet chez les Hébreux le cœur était considéré comme le siège 
du principe de vie et de l'entendement, j'estime que chacun 
le sait assez21 • En outre il est établi (Job 28 : 28) que Dieu a 
prescrit cette loi à tout le genre humain : révérer Dieu et 
s'abstenir des œuvres mauvaises, c'est-à-dire bien agir; et c'est 1s 

pourquoi Job, bien que Gentil, fut de tous le plus agréable à 
Dieu, parce qu'il surpassa tous les hommes par la piété et la 
religion. Enfin par Jonas 4 : 2, il est clairement établi que c'est 
non seulement à l'égard des Juifs, mais aussi à l'égard de tous 
les hommes que Dieu est propice, miséricordieux, indulgent, zo 
bienveillant et qu'il se repent du mal; car Jonas dit :j'avais 
décidé d'abord de fuir à Thar sis parce que je savais (par les paroles 
de Moïse, Ex 34 : 622) que tu es un Dieu propice, miséricordieux, 
etc., et donc que tu pardonnerais aux Gentils de Ninive. 

[8] Nous concluons donc (puisque Dieu est également 25 

propice à tous et que les Hébreux n'ont été élus de Dieu que 
sous le rapport de la société et de l'Etat) qu'un Juif, considéré 
seul, en dehors de la société et de l'Etat, ne possède aucun don 
de Dieu au-dessus des autres, et qu'il n'existe aucune diffé-
rence entre lui et un Gentil. 30 

C'est pourquoi puisqu'il est vrai que Dieu est également 
bienveillant, miséricordieux, etc., pour tous les hommes, et 
que l'office d'un prophète est d'enseigner non pas tant les lois 
particulières de la patrie que la vertu vraie, et d'en instruire les 
hommes, il est hors de doute que toutes les nations ont eu des 35 

prophètes et que le don prophétique n'a pas été particulier aux 
Hébreux. L'histoire tant profane que sacrée Fatteste : bien 
qu'il ne ressorte pas des récits sacrés de l'Ancien Testament 
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[37] non constet alias na- 1 tiones tot prophetas ac Hebraeos 
habuîsse, imo nullum prophetam gentilem a Deo nationibus 
expresse missum) id nihil refert, nam Hebraei res suas tantum, 
non autem aliarum gentium scribere curaverunt. Sufficit 

s itaque, quod in Vetere Testamento reperiamus homines genti
les et incircumcisos, ut Noach, Chanoch, Abimelech, Bilham 
etc. prophetavisse; deinde Hebraeos prophetas non tantum 
suae, sed etiam multis aliis nationibus a Deo missos fuisse. 
Ezechiel enim omnibus gentibus tum notis vaticinatus est. Imo 

10 Hobadias nullis, quod sdmus, nisi Idumaeis et J anas Ninivitis 
praecipue vates fuit. Esaias non tantum J udaeorum calamitates 
lamentatur et praedicit eorumque restaurationem canit, sed 
etiam aliarum gentium; ait enim cap. XVI. v. 9. D:J:l~ p ?JJ 
lTJJ' ':J:l:l ideo fletu deplorabo Zahzerem, et cap. XIX. prius 

1s Aegyptiorum calarnitates, et postea eorum restaurationem prae
dicit (vide ejusdem cap. v. 19. 20. 21. 25.), nempe quod Deus 
iis salvatorem mittet, qui eos liberabit, et quod Deus iis 
innotescet, et quod denique Aegyptii Deum sacrificiis et mu
neribus calent, et tandem vocat hanc nationem, benedictum 

20 Aegyptium Dei populum; quae omnia profecto valde digna 
sunt, ut notentur. Jeremias denique non Hebraeae gentis 
tantum, sed absolute gentium propheta vocatur (vide ejus. 
cap. I. v. 5.) ; hic etiam nationum calamitates praedicendo 
deflet et eorum restaurationem praedicit; ait enim 

25 cap. XLVIII. v. 31. de Moabitis :1~1w?1 ?,?,~ ::1~10 ?ll p ?JJ 
pllr~ n?:J idcirco propter Moabum tjulabo, et propter totum Moa
bum clamo etc., et v. 36. ;]Q;]' D'??rD ::1~10? '::1? p ?ll idcirco cor 
meum propter Moabum, sicut tympana, obstrepit; et tandem eorum 
restaurationem praedicit, ut et etiam restaurationem Aegyptio-

3o rum, Hamonitarum et Helamitarum. Quare non dubium est 
caeteras gentes suos etiam prophetas· ut J udaeos habuisse, qui 
iis et Judaeis prophetaverunt. 

[9) Quamvis tamen Scriptura non nisi de uno Bilhamo, 
cui res futurae J udaeorum et aliarum nationum revelatae 

35 fuerint, mentionem faciat, non taroen credenduro est Bilha
mum sola ilia occasione prophetavisse; ex ipsa enim historia 
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1 que les autres nations aient eu autant de prophètes que les [51) 
Hébreux, ni même que Dieu ait envoyé expressément aux 
Nations aucun prophète d'entre les Gentils, cela importe peu, 
car les Hébreux se souciaient d'écrire leur propre histoire et 
non pas celle des autres peuples. C'est pourquoi il suffit que s 
nous trouvions dans l'Ancien Testament que des Gentils et 
des incirconcis comme Noé, Hénoch, Abimélech, Balaam, etc. 
ont prophétisé; et aussi que les prophètes hébreux ont été 
envoyés par Dieu non seulement à leur propre nation, mais 
aussi à beaucoup d'autres 23 • En effet Ezéchiel prononça ses 10 

oracles pour tous les peuples alors connus. Bien plus : Obadias 
ne fut devin, que l'on sache, que pour les seuls Iduméens, et 
Jonas le fut avant tout pour les Ninivites. Quant à Isaïe, non 
seulement il pleure et prédit les calamités des Juifs et célèbre 
leur restauration, mais il en fait autant pour d'autres peuples; 15 

il dit en effet (16 : 9) : c'est pourquoi je pleurerai des larmes sur 
]ahzer; chap. 19, il prédit d'abord les calamités des Egyptiens 
et ensuite leur restauration (cf. aussi même chapitre, v. 19, 20, 
21, 25) : Dieu leur enverra un sauveur qui les libérera, Dieu se 
fera connaître d'eux et enfin les Egyptiens honoreront Dieu 2o 

par des sacrifices et des offrandes. Et enfin il appelle cette 
nation le peuple égyptien béni de Dieu : tout cela est vraiment 
digne d'être remarqué. Enfin Jérémie est appelé non pas 
seulement prophète du peuple hébreu, mais absolument pro-
phète des Nations (1 : 5). Il pleure dans ses prédictions les 25 

calarrùtés des Nations, et il prédit aussi leur restauration. Il 
dit en effet (48 : 31) au sujet des Moabites : c'est pourquoi je 
pleurerai à cause de lvfoab, et je crierai au stg"et de tout lVIoab, etc. et 
v. 36 : c'est pourquoi à cause de lor1oab mon cœur retentit comme un 
tambour. Et enfin il prédit leur restauration; de même que la Jo 

restauration des Egyptiens, des Ammonites, et des Elamites. 
C'est pourquoi il est hors de doute que tous les autres peuples 
eurent aussi leurs prophètes comme les Juifs, qui prophétisè-
rent pour les Juifs et pour eux24. 

[9] Quoique cependant l'Ecriture ne fasse mention que du 35 

seul Balaam, à qui fut révélé l'avenir des Juifs et des autres 
nations, il ne faut pourtant pas croire que Balaam ait prophé
tisé à cette seule occasion zs ; car, de cette histoire même, il 
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clarissime constat eum dudum antea prophetia et aliis 
divinis dotibus claruisse. Nam cum Balak eum ad se accer-

[38] sere jubet, ait (Num. cap. XXII. v. 6.) 1 1tvK nt~ 'nJJ1' ':J 
1~1~ ll~n liV~1 lll~~ llJ.n quoniam scia eum 1 cui benedicis, 

s be_nedictum, et cui ma!edicis, maledictum esse. Quare is illam eandem 
virtutem, quam Deus Abrahamo (vide Genes. cap. XII. v. 3.) 
largitus est, habebat. Balamus deinde, ut assuetus prophetiis, 
legatis respondet, ut ipsum manerent, clonee ei Dei voluntas 
tevelaretur. Cum prophetabat, hoc est, cum veram Dei mentem 

10 interpretabatur, haec de se dicere solebat 7K 'îOK .!.lOiiV OK) 

D'J'JJ '1';m '7ml illn' '>tv ilim.J ]1''7JJ nll"1 JJ"11'1 dictum ejus, qui audit 
dicta Dei, et qui novit scientiam (vel mentem et praescientiam) 
excelsi, visionem omnipotentis videt, excidens, sed retectus ocu!is. De
nique postquam Hebraeis ex mandato Dei benedixit (nimirum 

15 ut solebat), aliis gentibus prophetare resque earum futuras 
praedicere incipit. Quae otnnia satis superque indicant eum 
semper prophetam fuisse, aut saepius prophetavisse, et (quod 
adhuc hic notandum) id, quod praedpue prophetas de prophe
tiae veritate certos reddebat, habuisse, nempe animum ad solum 

20 aequum et bonum inclinatum; non enim cui ipse volebat, 
benedicebat, nec cui volebat, maledicebat, ut Balak putabat, 
sed tantum iis, qui bus Deus benedici a ut maledici vole bat; ideo 
Balako respondit, quamvis Balakus mihi daret tantum argenti et auri, 
quantum ejus domum adimp!ere posset, non potero transgredi edictum 

25 Dei, ad faciendum ex meo arbitrio bonum aut ma!um; quod Deus 
loque fur, !oquar; quod autem Deus ei, dum erat in itinere, ira tus 
fuerit, id etiam 1Y1osi, dum in Aegyptum ex Dei mandato 
proficiscebatur, contigit (vide Exodi cap. IV. v. 24.), et quod 
argentum ad prophetandum accipiebat, idem Shamuel faciebat 

3o (vide Shamuel. lib. 1. cap. IX. v. 7. 8.), et si in aliqua re 
peccavit (de eo vide 2. Epist. Petr. cap. IL v. 15. 16. et Judae 
v. 11.), nemo adeo aequus, qui bem semper agat et nunquam peccet (vide 
Eccl. cap. V1I. v. 20.). Et sarre ejus orationes multum semper 

4. jiD' Tt, Ge : TAI l"lDD Br, Gi. 
4. eum V·L, Ge1 Ga : enim T1, edd. cet!. 
30. vers. 7. 8. V·L, edd. recc.: vers. 2. S. T1, Pa, Gf; Yers. 2.-8. Br, Gi. 
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ressort très clairement qu'il s'était depuis longtemps déjà 
rendu illustre par la prophétie et d'autres dons divins. En 
effet, quand Balak lui ordonne de venir près de lui, il lui dit 
(Nb 22 : 6) : 1 parce que je sais que celui que tu bénis est béni et que [52] 
celui que tu maudis est inaudit. C'est pourquoi il avait cette s 
même vertu que Dieu avait accordée à Abraham (cf. Gn 12: 3). 
En outre Balaam, en homme accoutumé aux prophéties, 
répond aux envoyés d'attendre jusqu'à ce que la volonté de 
Dieu lui soit révélée. Lorsqu'il prophétisait, c'est-à-dire 
lorsqu'il interprétait la pensée véritable de Dieu, il avait 10 

coutume de dire : dit de celui qui entend les paroles de Dieu et 
qui connaît la science (ou la pensée et la prescience) du Tre's-
Haut, qui voit la vision du Tout-puissant, qui tombe à terre mais qui 
garde les _yeux ouverfs26. Enfin, après avoir béni les Hébreux 
selon le commandement de Dieu (comme il en avait l'habi- JS 

tude), il commença à prophétiser pour les autres peuples et à 
prédire leur avenir. Tout cela indique assez et plus qu'assez 
qu'il avait toujours été prophète, ou qu'il avait assez souvent 
fait des prophéties; et (autre chose à remarquer) qu'il possédait 
ce qui surtout rendait les prophètes certains de la vérité de la 20 

prophétie : une âme inclinée seulement vers le juste et le bon. 
En effet il bénissait et maudissait non point qui il voulait, 
comme le croyait Balak, mais ceux-là seulement que Dieu 
voulait voir bénir ou maudire. C'est pourquoi il répondit à 
Balak : même si Balak me donnait autant d'argent et d'or que pourrait 25 

en contenir sa demeure) je ne pourrais transgresser l'édit de Dieu) et 
faire le bien et le mal à mon choix; ce que Dieu dira, je le dirai27. 
Quant à la colère de Dieu contre lui durant son voyage, la 
même chose arriva à Moïse alors qu'il se rendait en Egypte par 
le commandement de Dieu (cf. Ex 4 : 24); et quant à l'argent 30 

qu'il recevait pour prophétiser, Samuel en faisait autant (cf. 
I Samuel 9 : 7-8).; et s'il a commis quelque péché (cf. ]à-dessus 
II Pierre 2 : 15-16 et Jude 11), nul n'est si juste qu'il agisse tolfiours 
bien et ne pèche jamais (cf. Eccl 7: 20). Et sans doute ses discours 
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apud Deum valere debuerunt, et ejus vis ad maledicendum 
certe magna admodum fuit, quandoquidem tories in Scriptura 
reperiatur, ad Dei .magnam misericordiam erga Israelitas te-_ 
standum, quod Deus noluetit Bilhamum audire, et quod 

s maledictionem in benedictionem converterit (vide Deut. 
cap. XXIII. v. 6. ]os. XXIV. v. 10. Neh. XIII. v. 2.); quare 

[39] sine du bio Deo acceptissimus erat; nam impiorum orationes 1 
et maledicta Deum minime movent. Cum itaque hic verus 
propheta fuerit, et tamen ab Josua (cap. XIII. v. 22.) vocetur 

10 DO)? divinus sive augur, certum est hoc nomen etiam in bonam 
pattern sumi, et quos gentiles solebant vocare augures et 
divinos, veros fuisse prophetas, et eos, quos Scriptura saepe 
accusat et condemnat, pseudô-divinos fuisse, qui gentes sicut 
pseudo-prophetae J udaeos, decipiebant, quod etiam ex aliis 

15 Scripturae lacis satis clare constat; quare concludimus donum 
propheticum J udaeis peculiare non fuisse, sed omnibus natio
nibus commune. 

[10] Pharisaei tamen contra acriter contendunt hoc donum 
divinum suae tantum nationi peculiare fuisse, reliquas autem 

20 nationes ex virtute nescio qua diabolica ( quid tandem non 
fmget superstitio) res futuras praedixisse. Praecipuum, quod 
ex Vetere Testamento adferunt ad hanc opinionem ejus a,}l
thoritate confirmandum, est illud Exod. cap. XXXIII. v. 16., 
ubi Moses Deo ait, 1Dll1 'l~ Tl'Jl:J Jn 'n~è!D 'J n8K Jlï1' nm1 

zs noïKn 'J8 ?ll li!lK tJJJn ?Jo lDll1 'lK 1l''l8l1 1JDJJ lnJ?:J K?<J qua
nam enim re cognoscetur me et popu!um tuum invenisse gratiam in oculis 
tuis? certe quando cum nabis ibis1 et separabimur ego et populus tuus ab 
omni populo 1 qui est in superficie terrae; hinc, in quaro, inferre 
volunt Jviosen a Deo petiisse, ut J udaeis esset praesens iisque 

Jo prophetice sese revelaret, deinde ut hanc gratiam nulli alii 
nationi concederet. Ridiculum sane, quod lvfoses praesentiam 
Dei gentibus invideret, aut quod tale quid a Deo ausus esset 
petere. Sed res est, postquam Moses novit ingenium et animum 

24. iT:J~ Tt, Gi, V-L, Ge: TAI ~ï::J~ Br; i1'B~ Ni. 
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ont dû toujours peser beaucoup devant Dieu, et sa force pour 
maudire fut certainement très grande, puisque dans l'Ecriture, 
chaque fois qu'il faut attester la grande miséricorde de Dieu 
envers les Israélites, on trouve que Dieu n'a pas voulu écouter 
Balaam et qu'il changea sa malédiction en bénédiction (cf. Dt s 
23 : 6; Josué 24 : 10; Néhémie 13 : 2). Il est donc hors de 
doute qu'il était très agréable à Dieu; car les discours et les 
malédictions des impies 1 ne touchent pas Dieu. C'est pour- (53] 
qUoi, puisque cet homme fut un vrai prophète et que pourtant 
Josué (13 : 22) l'appelle devin ou augure28, il est certain que ce 10 

nom est pris en bonne part et que les hommes que les Gentils 
·appelaient communément augures et devins ont été de vrais 
prophètes; et que ceux que l'Ecriture accuse et condamne à 
maintes reprises furent de pseudo-devins, qui trompaient ces 
peuples comme les pseudo-prophètes trompaient les Juifs - 15 

ce qui ressort assez clairement d'autres passages de l'Ecriture. 
C'est pourquoi nous concluons que le don prophétique n'a pas 
été particulier aux Juifs mais qu'il a été commun à toutes les 
nations29. 

[10] Les pharisiens, pourtant, soutiennent au contraire 20 

· J âprement que ce don divin a été particulier à leur nation 
seulement, et que si les autres nations ont prédit l'avenir, c'est 
par je ne sais quelle vertu diabolique (que n'inventerait pas la 
superstition!). Le principal passage qu'ils vont chercher dans 
l'Ancien Testament pour confirmer leur opinion de son auto- 25 

rité est ce texte de l'Exode 33 : 16, où lvfoïse dit à Dieu : car 
comment connaîtra-t-on que moi et mon peuple nous avons trouvé grâce 
à tes )'eux? certainement quand tu marcheras avec nous et que nous 
serons· séparés) moi et ton peuple) de tout peuple qui est sur la face de la 
terre3°. C'est de là, dis-je, qu'ils ont voulu inférer que Moïse 3o 

a demandé à Dieu d'être présent auprès des Juifs et de se 
révéler prophétiquement à eux, et ensuite, de ne concéder cette 
grâce à aucune autre nation. Il serait ridicule, certes, que 
1vfoïse ait refusé avec jalousie aux autres nations la présence 
de Dieu, ou qu'il ait osé demander à Dieu une chose pareille. 35 

En fait, après avoir connu la complexion et l'âme insoumises 
de sa nation, lvfoïse vit clairement qu'il ne pourrait achever 
son entreprise sans de très grands miracles .et un secours 
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suae nationis contumacem, clare vidit eos non sine maximis 
miraculis et singulari Dei auxilio externe res inceptas perficere 
pesse; imo eos necessario sine tali auxilio perituros; adeoque 
ut constaret Deum eos conservatos velle, hoc Dei singulare 

s auxilium externum petit. Sic enim cap. XXXIV. v. 9. ait, si 
inveni gratiam in ocu!is fuis, Domine, eat, precor, Dominus inter nos, 
quoniam hic populus contumax est etc. Ratio itaque, eut Dei 
singulare auxilium externum petit, est, quia populus erat 
contumax, et quod ad huc darius ostendit Nfosen nihil praeter 

10 hoc singulare Dei auxilium externum petivisse, est ipsa Dei 
responsio; respondit enim statim (v. 10. ejusd. cap.), ecce ego 

[40] pango Joedus coram toto populo tuo me facturum mirabilia, 1 quae non 
fuerunt Jacta in tota terra nec in omnibus gentibus etc. Quare Moses 
hic de sola Hebraeorum electione, ut eam explicui, agit, nec 

15 aliud a Deo petiit. Attamen in Epistola Pauli ad Rom. alium 
textum reperio, qui me magis movet, nempe cap. III. v. 1. 2., 
ubi Paulus aliud, quaro nos hic, docere videtur; alt enim, quae 
est igitur praestantia J udaei? aut quae utilitas circumcisionis? multa 
per omnem modum; primarium enim est, quod ei concredita sunt 

2o eloquia Dei. Sed si ad Pauli doctrinam, quaro praecipue docere 
vult, attendimus, nihil invenlemus, quod nostrae huic doctri
nae repugnet, sed contra eadem, quae nos hic, docere; ait enim 
v. 29. ejusdem capitis Deum et J udaeorum et gentium Deum 
esse, et cap. II. v. 25. 26., si circumcisum resilia! a lege1 

25 circumcisionem jactam fore praeputium, et contra, si praeputium 
observe! mandatum legis, ejus praeputium reputari circumcisionem. 
Deinde v. 9. <cap. III. et v. 15. > cap. IV. air omnes aeque, 
Judaeos scilicet et gentes, sub peccato fuisse; peccatum autem 
sine mandata et lege non dari. Quare hinc evidentissime 

Jo constat !egem omrùbus absolute (quod supra etiam ex Job. 
cap. XXVIII. v. 28 ostendimus) revelatam fuisse, sub qua 
omnes vixerunt, nempe legem, quae salam veram virtutem 
spectat, non autem illam, quae pro ratione et constitutione 

16. vs. 1. 2. Br, edd. recc. : vs. 12. Tt, Pa; vs. 2 Cf. 
27. <cap. 3. et vers. 15. > add. V-L, Ge, Ga: vers. 9. cap. 4 Tt, Pa, Cf; 

vers. 9, cap. 3. Br, Ci, 
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externe particulier de Dieu; bien plus, que sans un tel secours, 
ils allaient nécessairement périr; de sorte qu'il demanda ce 
secours externe particulier, afm qu'on vît clairement que Dieu 
voulait les conserver. Ainsi il dit (34 : 9) : Si j'ai trouvé grâce à 
tes yeux Seigneur, que le Seigneur, je t'en supplie, marche parmi nous, 5 

parce que ce peuple est insoumis, etc. Donc la raison pour laquelle 
il demanda un secours externe particulier de Dieu est l'insou
mission du peuple; et ce qui montre encore plus clairement 
que TYioïse n'a rien demandé d'autre, c'est la réponse même de 
Dieu. Il répondit en effet aussitôt (v. 10 du même cha p.) : voici 10 

je fonde une alliance,j'accomplirai devant tout ton peuple des merveilles 
qui ne Jurent jamais accomplies 1 sur toute la terre ni dans toutes les [54] 
nations, etc. C'est pourquoi :Nioïse parle ici de la seule élection 
des Hébreux, comme je Fai expliqué, et ne demande rien 
d'autre à Dieu. 15 

Cependant, je trouve dans l'Epître de Paul aux Romains un 
autre texte, qui me touche davantage: le chap. 3 : 1-2, où Paul 
semble enseigner autre chose que nous : quelle est donc, dit-il, la 
supériorité du Juif? et l'utilité de la circoncision? elle est grande de 
toutes manie'res, et d'abord en ce que les discours de Dieu lui ont été zo 

confiés3t. 1v1ais si nous sommes attentifs à la doctrine que Paul 
veut avant tout enseigner ici, nous n'y trouverons rien qui 
contredise notre propre doctrine. Au contraire son enseigne
ment est le même que le nôtre. Il dit en effet (même chap., 
v. 29) que Dieu est le Dieu des Juifs et des Gentils, et (chap. 2, 25 

v. 25-26) : si le circoncis s'écarte de la loi, sa circoncision deviendra 
prépuce; et au contraire si l'incirconcis observe le commandement de la 
loi, son prépuce lui sera compté comme circoncision32 • Ensuite, 3 : 9 et 
4 : 15, il dit que tous, aussi bien Juifs que Gentils, sont 
également sous le péché, et d'autre part qu'il n'y a pas de 3D 

péché sans le commandement et la loi·'B. Par là il est établi très 
évidemment que la loi a été révélée à tous absolument (nous 
l'avons montré plus haut à partir de :Job 28 : 28) et que tous 
ont vécu sous elle - il s'agit de la loi qui concerne la vertu 
vraie seulement, et non pas de la loi qui est établie compte tenu 35 

de la constitution de chaque Etat particulier, et qui est adaptée 
à la complexion d'une seule nation. Enfm, conclut Paul34, 
puisque Dieu est le Dieu de toutes les nations, c'est-à-dire un 
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singularîs cujusdam imperii stabilitur et ad ingenium unius 
nationis accommodatur. Denique concludit Paulus, quoniam 
Deus omnium nationum Deus est, hoc est, omnibus aeque 
propitius, et omnes aeque sub lege et peccato fuerant, ideo 

s Deus omnibus nationibus Christum suum rrùsît, qui omnes 
aeque a servitute legis liberaret, ne amplius ex mandata legis, 
sed ex constanti animi decreta bene agerent. Paulus itaque id, 
quod volumus, adamussim docet. Cum ergo ait ]udaeis tantum 
Dei eloquia credita fuisse, vel intelligendum est, quod iis tantum 

10 leges scripto, reliquis autem gentibus sola tantum revelatione 
et con cep tu concreditae fuerunt, vel dicendum ( quandoquidem 
id, quod soli J udaei objicere poterant, propulsare studet) 
Paulum ex cap tu et secundum opiniones J udaeorum tum 
tempo ris receptas respondere; nam ad ea, quae pattim viderat, 

15 partim audiverat, edocendum, cum Graecis etat Graecus et 
cum J udaeis J udaeus. 

[11] Superest jam tantum, ut quorundam rationibus re-
[41] spondea- 1 mus, quibus sibi persuadere volunt Hebraeorum 

electionem non temporaneam et ratione solius imperii, sed 
20 aeternam fuisse; nam, ajunt, videmus J udaeos post imperii 

amissionem tot annos ubique sparsos separatosque ab omnibus 
nationibus superstites esse, quod nulli alii nationi contigit, 
deinde quod sacrae literae multis in lods docere videntur 
Deum J udaeos in aeternum si bi elegisse, adeoque, tametsi 

25 imperium perdiderunt, nihilominus tamen Dei electos manere. 
Loca, quae hanc aeternam electionem quam clarissime docere 
pu tant, sunt praecipue, I. v. 36. cap. XXXI. J eremiae, ubi 
propheta semen Israelis in aeternum gentem Dei mansu
ram testatur, comparando nimirum eos cum fixa coelorum 

Jo et naturae ordine. IL Ezechielis cap. XX. v. 32. etc., ubi 
videtur velle, quod, quamvis J udaei data opera Dei cultui 
valedicere velint, Deus tamen eos ex omnibus regionibus, 
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Dieu également propice à tous, et puisque tous ont été 
également sous le péché et sous la loi, Dieu a donc envoyé 
son Christ à toutes les nations afin qu'illibère tous les hommes 
également de la servitude de la loi et pour que tous désormais 
agissent bien non plus par le commandement de la loi mais par s 
une volonté constante de l'âme. Paul enseigne donc précisé
ment ce que nous voulons démontrer. Donc lorsqu'il dit aux 

Juifs seuls les discours de Dieu ont été confiés, ou bien il faut 
comprendre qu'à eux seulement les lois ont été confiées par 
écrit, alors qu'elles étaient confiées aux autres nations seule- 10 

ment par la révélation et la connaissance intérieure; ou bien il 
faut dire (puisqu'il s'applique à repousser une objection que 
seuls les Juifs pouvaient formuler) que Paul a répondu en se 
mettant à la portée des Juifs et en se conformant aux opinions 
reçues parmi eux à cette époque. En effet pour enseigner ce 15 

qu'il avait en partie vu par lui-même et en partie appris 
d'autrui, il était Juif avec les Juifs comme il était Grec avec 
les Grecs35. 

[11] Il ne reste qu'à répondre aux arguments de quelques-
uns 1 qui veulent se persuader que l'élection des Hébreux fut 20 [55] 
non pas temporelle et limitée à l'Etat seulement, mais éter-
nelle. Car nous voyons, disent-ils, qu'après la perte de leur 
Etat, les Juifs, dispersés partout et si longtemps séparés des 
autres nations, ont subsisté, ce qui n'est arrivé à aucune autre 
nation; en outre, l'Ecriture paraît enseigner en de nombreux 25 

passages que Dieu a élu éternellement les Juifs pout lui; de 
sorte que, malgré la perte de leur Etat, ils n'en demeurent pas 
moins les élus de Dieu36, 

Les passages qui, croit-on, enseignent le plus clairement 
cette élection éternelle sont surtout : 30 

1°) Jérémie 31 : 3637, où le prophète atteste que la semence 
d'Israël restera éternellement le peuple de Dieu - et où il la 
compare avec l'ordre fixe des cieux et de la nature. 

2°) Ezéchiel 20 : 3238, etc., où le sens paraît être le suivant : 
quelque peine que se donnent les Juifs pour abandonner le 35 

culte de Dieu, Dieu néanmoins les rassemblera de tous les pays 
où ils étaient dispersés, les conduira au désert des peuples, 
comme il a conduit leurs pères au désert d'Egypte, et de là 
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in quibus dispersi etant, recolliget ducetque ad desertum 
populorum, sicuti eorum parentes ad Aegypti deserta duxit, et 
tandem inde, postquam eos a rebellibus et deficientibus selege
rit, ad montem ejus sanctitatis, ubi tota Israelis familia ipsum 

s colet. Alia praeter haec adferri solent, praecipue a Pharisaeis, 
sed omnibus me satisfacturum puto, ubi hisce duo bus respon
dero; quod levi negotio faciam, postquam ex ipsa Scriptura 
ostendero Deum Hebraeos in aeternum non elegisse, sed 
tantum eadem conditione, qua ante Canahanitas elegerit, qui 

10 etiam, ut supra ostendimus, pontifiees habuerunt, qui Deum 
religiose colebant, et quos tamen Deus propter eorum luxum et 
socordiam et malum cultum rejecit. J\{oses eniro in Levitico 
cap. XVIII. v. 27. 28. monet Israelitas, ne incestis polluantur, 
veluti Canahanitae, ne ipsos terra evomat, sicuti evomuit illas 

15 gentes, quae ilia loca inhabitabant. Et Deut. cap. VIII. v. 19. 20. 
ipsis expressissimis verbis totalem ruinam minatur. Sic enim 
ait, o:>~JBa 1,:1~a i1iiT" 1rv~ D"iD }11J.~n 1J.~ ,~ 01,11 D:JJ. ,nnl'Jr 
pu~n p testor vobis hodie, quod absolute peribitis, sicuti gentes, 
quas Deus ex vestra praesentia perire jacif1 sic peribitis. Et ad hune 

20 modum alia in lege reperiuntur, quae expresse indicant Deum 
non absolute neque in aeternum Hebraeam nationem elegisse. 
Si itaque prophetae iis novum et aeternum foedus Dei cogni-

[42] tionis, amoris et gratiae praedixerunt, id piis tantum promitti 1 
facile convincitur; nam in eodem Ezechielis capite, quod 

2s modo citavimus, expresse dicitur, quod Deus ab iis separabit 
rebelles et deficientes, et Tsephoniae cap. III. v. 12. 13., quod 
Deus superbes auferet e media et pauperes superstites faciet, 
et quia haec electio veram virtutem spectat, non putandum est, 
quod piis Judaeorum tantum, caeteris exclusis, promissa 

Jo fuerit, sed plane credendum gentiles vetos prophetas, quos 
omnes nationes habuisse ostendimus, eandem etiam fidelibus 
suarum nationum promisisse eosque eadem solatos fuisse. 
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enfin, après les avoir séparés des rebelles et des insoumis, il les 
conduira à la montagne de sa sainteté, où toute la famille 
d'Israël lui rendra un culte. 

On a coutume - les pharisiens notamment - de citer 
d'autres passages que ceux-là, mais j'aurai, je crois, répondu à s 
tous de façon suffisante quand j'aurai répondu à ces deux-là. 
Ce que je ferai aisément, quand j'aurai montré, par l'Ecriture, 
que Dieu a élu les Hébreux, non pas pour l'éternité, mais 
seulement sous la même condition qu'auparavant les 
Cananéens : eux aussi, nous l'avons montré, avaient eu des 10 

grands prêtres qui pratiquaient le culte de Dieu, et cependant 
Dieu les rejeta, à cause de leur débauche, de leur laisser-aller et 
de leurs habitudes dépravées. Moïse en effet (Lév 18 : 27-28) 
avertit les Israélites de ne pas se souiller par des incestes 
comme les Cananéens, de peur que la terre ne les vomisse 1s 

comme elle a vomi les peuples qui habitaient ce pays. Et en Dt 
8 : 19-20, il les menace de ruine totale, dans les termes les plus 
explicites : Je vous atteste alf}'ourd'hui que vous périrez absolument 
comme les nations que Dieu a fait périr de devant vous) ainsi périrez
vous. Et de la même manière on trouve dans la Loi d'autres zo 

passages qui indiquent expressément que Dieu n'a élu la 
nation des Hébreux ni absolument ni pour l'éternité. C'est 
pourquoi, si les Prophètes leur ont prédit une alliance nouvelle 
et éternelle, de connaissance, de grâce et d'amour de Dieu, ils 
l'ont promis aux hommes pieux seulement : 1 il est facile de 25 [56] 
s'en convaincre. Car dans ce même chapitre d'Ezéchiel que 
nous venons de citer, il est dit expressément que Dieu les 
séparera des rebelles et des insoumis39; et Sophonie (3 : 12-13) 
dit qu'il détruira les orgueilleu.o'X: et laissera subsister les pau-
vres40. Et puisque cette élection regarde la vertu vraie, il ne 3o 

faut pas supposer qu'elle a été promise aux Juifs pieux 
seulement, à l'exclusion de tous les autres. Il faut croire tout 
à fait que les vrais prophètes des Gentils (nous avons montré 
que toutes les nations en ont eu) ont fait aussi la même 
promesse aux fidèles de leur nation et leur ont apporté la 35 

même consolation. 
C'est pourquoi l'alliance éternelle de la connaissance et de 

l'amour divins est universelle : cela ressort aussi très évidem-
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Quare hoc aeternum foedus Dei cognitionis et amoris univer
sale est, ut etiam ex Tsephoniae cap. III. v. 10. 11. evidentis
sime constat, adeoque hac in re nulla est admittenda differentia 
inter J udaeos et gentes, neque igitur etiam alia electio lis 

s peculiaris praeter illam, quaro jam ostendimus. Et quod pro
phetae, dum de hac electione, quae solaro veram virtutem 
spectat, <loquuntur, > multa de sacrificiis et aliis ceremo
niis, templi et urbis reaedificatione misceant, pro more et 
natura prophetiae res spirituales sub talibus figuris explicare 

10 voluerunt, ut J udaeis, quorum etant prophetae, imperii et 
templi restaurationem, tempore Ciri expectandam, simul indi
carent. 

[12] Quare ho die J udaei nihil prorsus habent, quod si bi 
supra omnes nationes tribuere possint. Quod autem tot annos 

15 dispersi absque imperia perstiterint, id minime mirum, post
quaro se ab omnibus nationibus îta separaverunt, ut omnium 
odium in se converterint, îdque non tantum ritibus externis, 
ritibus caeterarum nationum contrariis, sed etiam signo cir
cumcisionis, quod religiosissime servant. Quod autem natio-

2o num odium eos admodum conservet, id jam experientia 
do cuit. Cum rex Hispaniae olim J udaeos coegit regni religio
nem admittere vel in exilium ire, perplurimi J udaei pontificio
rum religionem admiserunt; ~ sed quia iis, qui religionem 
admiserunt, omnia Hispanorum naturalium privilegia concessa 

25 sunt, iique omnibus honoribus digni exîstimatî sunt, statim ita 
se Hispanis immiscuerunt, ut pauco post tempere nullae 
eorum reliquiae manserint neque ulla memoria. At plane 
contra iis contigit, quos rex Lusitanorum religionem sui 
imperii admittere coegit, qui semper, quamvis ad religionem 

JO conversi, ab omnibus separati vixerunt, nimirum quia eos 
[43] omnibus honoribus 1 indignas declaravit. Signum circumcisio

nis etiam hac in re tantum passe existimo, ut mihi persuadeam 

7. <loquuntur> add. GJ, Ga. 
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ment de Sophonie (3 : 10-11) et par conséquent il ne faut 
admettre aucune différence entre les Juifs et les Gentils et il 
n'y a donc aucune élection propre aux Juifs en dehors de celle 
que nous avons exposée. 

Et que les prophètes, lorsqu'ils parlent de cette élection qui s 
concerne seulement la vertu vraie, y mêlent beaucoup de 
choses qui concernent les sacrifices et les autres cérémonies, 
la reconstruction du temple et de la ville, c'est qu'ils voulurent 
expliquer (comme c'est la nature et la coutume de la prophétie) 
les choses spirituelles sous des figures telles qu'elles indi- 10 

quaient en même temps aux Juifs, pour qui ils prophétisaient, 
que la restauration de l'Etat et du temple devait être attendue 
au temps de Cyrus. 

[12] C'est pourquoi aujourd'hui les Juifs ne détiennent 
aucun privilège qu'ils puissent s'attribuer au-dessus des autres 15 

nations. Qu'ils aient subsisté tant d'années et sans Etat, cela 
n'a rien d'étonnant, après qu'ils se sont séparés de toutes les 
autres nations de façon à attirer la haine de tous contre eux, et 
cela non seulement par des rites extérieurs opposés aux rites de 
toutes les autres nations, mais encore par le signe de la 20 

circoncision qu'ils conservent avec le soin le plus religieux41. 
Que la haine des nations soit précisément ce qui les fait 
subsister, l'expérience l'a déjà enseigné. Lorsque jadis le roi 
d'Espagne força les Juifs à adopter la religion du royaume ou 
à partir en exil, la plupart des Juifs adoptèrent la religion 25 

catholique42. lviais, comme à ceux qui s'étaient convertis on 
concéda tous les privilèges des Espagnols d'origine et qu'ils 
furent jugés dignes de tous les honneurs, ils se mêlèrent 
aussitôt aux Espagnols, de sorte que peu après il ne restait 
d'eux aucune trace ni aucune mémoire. Tout le contraire 3o 

arriva à ceux que le roi du Portugal força d'adopter la religion 
de son Etat43 : même convertis à cette religion, ils vécurent 
toujours séparés des autres, parce qu'on les avait déclarés 
indignes de tous les honneurs44. 1 [57] 

Quant au signe de la circoncision, je l'estime d'une telle 35 

importance dans ce domaine, que je me persuade qu'à lui seul 
il peut conserver cette nation pour l'éternité; bien plus, si les 
fondements de leur religion n'efféminaient pas leurs âmes4s, je 
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hoc unum hanc nationem in aeternum conservaturum, imo 
nisi fundamenta suae religionis eorum animos effoeminarent, 
absolute crederem eos aliquando, data occasione, ut sunt res 
humanae mutabiles, suum imperium iterum erecturos, 

s Deumque eos de novo electurum. Cujus etiam rei exemplum 
praeclarum habemus in Chinensibus, qui etiam comma aliquod 
in capite religiosissime servant, quo se ab omnibus aliis 
separant, et ita separati tot annorum millia se conservaverunt, 
ut antiquitate reliquas omnes nationes longe superent; nec 

10 semper imperium obtinuerunt, attamen illud amissum recupe
raverunt, et sine dubio iterum recuperabunt, ubi Tartarorum 
animi prae luxu divitiarum et socordia languescere incipient. 

[13] Denique si quis vellet defendere Judaeos hac vel alia 
de causa a Deo in aeternum electos fuisse, non ipsi repugnabo, 

1s modo statuat hanc electionem, vel temporaneam vel aeternam, 
qua tenus ea tantum J udaeis peculiaris est, non respicere nisi 
imperium et corporis commoditates ( quandoquidem hoc 
solum unam nationem ab alia distinguere potest), at ratione 
intellectus et verae virtutis nullam nationem ab alia distingui, 

2o adeoque his in rebus nec a Dea unam prae alia eligi. 
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croirais sans réserve qu'un jour, lorsque l'occasion leur en sera 
donnée, comme les choses humaines sont changeantes, ils 
rétabliront leur Etat, et Dieu les élira de nouveau46. D'un tel 
événement nous avons un exemple célèbre chez les Chinois : 
eux aussi conservent avec le soin le plus religieux cette natte s 
qu'ils ont sur la tête, qui les sépare de tous les autres; et, ainsi 
séparés, ils se sont conservés durant tant de milliers d'années, 
qu'ils dépassent de loin en antiquité toutes les autes nations47, 
Ils n'ont pas toujours maintenu leur Etat mais ils l'ont 
toujours restauré après l'avoir perdu; et sans doute le restau- 10 

reront-ils encore, dès que le cœur des Tartares commencera à 
s'affaiblir sous l'effet de l'excès de richesses et de la négligence. 

(13] Enfin, si quelqu'un voulait soutenir que, pour une 
raison ou pour une autre, les Juifs ont été élus pour l'éternité 
par Dieu, je n'y contredirais pas, à condition qu'il précise que 15 

cette élection- qu'elle soit temporelle ou éternelle-, dans la 
mesure où elle est particulière aux Juifs seuls, ne concerne que 
l'Etat et les avantages du corps (puisque c'est cela seul qui 
peut distinguer une nation d'une autre); mais à l'égard de 
l'entendement ou de la vertu vraie, aucune nation ne se 20 

disÙngue d'une autre, et ainsi dans ce domaine aucune n'est 
élue par Dieu de préférence aux autres. 
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De lege divina 

[1] Legis nomen absolute sumptum sigrùficat id, secundum 
quod unumquodque individuum, vel omnia vel aliquot ejus
dem speciei, una eademque certa ac determinata ratione 
agunt; ea vero vel a necessitate naturae vel ab hominum 

s placito dependet. Lex, quae a necessitate naturae dependet, ilia 
est, quae ex ipsa rei natura sive definitione necessario sequi
tur; ab hominum placito autem, et quae magis proprie jus 
appellatur, est ea, quam homines ad tutius et commodius 
vivendum, vel ob alias causas, sibi et alüs praescribunt. Ex. 

10 gr. quod omnia corpora, ubi in alia minora impingunt, 
tantum de suo motu amittunt, quantum aliis communicant, 

[44] lex est universalis omnium cotporum, quae l ex necessitate 
naturae sequitur. Sic etiam, quod homo, cum unius rei 
recordetur, statim recordetur alterius similis, vel quaro simul 

15 cum ipsa perceperat, lex est, quae ex natura humana necessa
rio sequitur. At quod homines de suo jure, quod ex natura 
habent, cedant vel cedere cogantur et certae rationi vivendi 
sese adstringant, ex humano placito pendet. Et quamvis 
absolute concedam ornnia ex legibus universalibus naturae 

20 determinari ad existendum et operandum certa ac determinata 
ratione, dico tamen has leges ex pladto hominum pendere: 
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De la loi divine 1 

[1 J Le nom de loi, pris en un sens absolu, signifie ce 
conformément à quoi chaque individu, ou tous, ou quelques
uns d'une même espèce, agissent selon une seule et même 
raison, précise et déterminée2 ; elle dépend ou de la nécessité 
de la nature ou d'une décision des hommes : la loi qui dépend s 
de la nécessité de la nature est celle qui suit nécessairement de 
la nature même de la chose ou de sa définition; celle qui 
dépend d'une décision humaine - et qui est plus proprement 
appelée règle de droit - est celle que les hommes prescrivent, 
à eux-mêmes et à autrui, pour vivre plus en sécurité, plus 10 

commodément ou pour d'autres raisons. Par exemple : tous les 
corps, lorsqu'ils en heurtent d'autres plus petits, perdent 
autant de mouvement qu'ils en communiquent aux autres, 

[57] 

c'est là une loi universelle de tous les corps 1 qui suit de la [58) 
nécessité de leur nature3. Ainsi encore l'homme qui se sou- 15 

vient d'une chose se souvient aussitôt d'une autre semblable 
ou perçue en même temps : c'est là une loi qui suit nécessai-
rement de la nature humaine4 . .l\tfais que les hommes cèdent ou 
s'oient contraints de céder quelque chose de leur propre droit 
qu'ils tiennent de la nature, et s'astreignent à une règle de vie 20 

déterminée, cela dépend d'une décision humaine. Et bien que 
je concède sans réserve que tout est déterminé par les lois 
universelles de la nature à exister et à agir selon une raison 
précise et déterminée, j'affirme cependant que les lois de 
cette dernière espèce dépendent de la décision des hommes : 25 
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I. Quia homo, quatenus pars est naturae, eatenus partem 
potentiae naturae constituit; quae igitur ex necessita te naturae 
humanae sequuntur, hoc est, ex natura ipsa, quatenus eam per 
naturam humapam determinatam concipimus, ea, etiamsi ne-

s cessario, sequuntur tamen ab humana potentia, quare sanctio
nem îstarum legum ex hominum placito pendere optime dici 
potest, quia praecipue a potentia humanae mentis ita pendet, 
ut nihilominus humana mens, quatenus res sub ratione veri et 
falsi percipit, sine hisce legibus clarissime concipi possit, at 

10 non sine lege necessaria, ut modo ipsam definivimus. II. Has 
leges ex placito hominum pendere etiam dixi, quia res per 
proximas suas causas definire et explicare debemus, et illa 
universalis consideratio de fato et concatenatione causarum 
minime no bis inservire potest ad nostras cogitationes circa res 

15 particulares formandas atque ordinandas. Acide, quod nos 
ipsam rerum coordinationem et concatenationem, hoc est, 
quomodo res revera ordinatae et concatenatae sunt, plane 
ignoremus, adeoque ad usum vitae melius, imo necesse est 
res ut possibiles considerare. Haec de lege absolute conside-

20 rata. 
[2] Verum enimvero quoniam nomen legis pet translatio

nem ad res naturales applicatum videtur, et communiter per 
!egem nihll aliud intelligitur quam mandatum, quod homines 
et perficere et negligere possunt, utpote quia potentiam hu-

25 manam sub certis limitibus, ultra quos se extendit, constringit 
nec aliquid supra vires imperat, ideo lex particularius defi
nienda videtur, nempe quod sit ratio vivendi, quam homo sibi 
vel aliis ob aliquem finem praescribit. Attamen, quoniam 

[45] verus finis legum pauds tantum patere l solet, et perplurimum 
Jo homines ad eum percipiendum fere inepti sunt et nihil minus 

quam ex ratione vivunt, ideo legislatores, ut omnes aeque 
constringerent, alium finem, longe diversum ab eo, qui ex 
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1) L'homme, en tant qu'il est une partie de la nature, constitue 
une partie de la puissance de la nature; donc ce qui suit de la 
nécessité de la nature humaine, c'est-à-dire de la nature même 
en tant que nous la concevons comme déterminée par la nature 
humaine, cela, bien que nécessairement, suit cependant de la s 
puissance humaine; c'est pourquoi l'on peut fort bien dire que 
la ratification des lois de cette espèce dépend de la décision des 
hommes : elle dépend en effet principalement de la puissance 
de l'esprit humain, mais de façon telle, néanmoins, que l'esprit 
humain, en tant qu'il perçoit les choses du point de vue du 10 

vrai et du faux, peut être très clairement conçu sans ces lois, 
alors qu'au contraire il ne peut l'être sans une loi nécessaire au 
sens où nous venons de la définir. 2) J'ai dit que ces lois 
dépendent d'une décision des hommes parce que nous devons 
définir et expliquer les choses par leurs causes prochaines et 1s 

que cette considération universelle sur le destin et l'enchaîne
ment des causes ne peut nullement nous servir pour former et 
mettre en ordre nos pensées touchant les choses particulières. 
Ajoutons que nous ignorons totalement la connexion et Fen
chaînement même des choses, c'est-à-dire de quelle façon les 20 

choses sont véritablement ordonnées et enchaînées; donc pour 
l'usage de la vie, il vaut mieux- bien plus, c'est indispensable 
- considérer les choses comme possibles. Voilà pour la loi 
considérée de façon absolue. 

[2] Mais en vérité le nom de loi semble être appliqué zs 
métaphoriquement aux choses naturelles, et communément 
on ne comprend rien d'autre par loi qu'un commandement 
que les hommes peuvent exécuter ou négliger, car il contraint 
la puissance humaine sous des limites déterminées, inférieures 
à sa portée, et ne commande rien qui excède ses forces; c'est Jo 

pourquoi la loi semble exiger une défmition plus particulière, à 
savoir une règle de vie qu'un homme se prescrit ou prescrit à 
d'autres pour quelque fin. Toutefois, comme la véritable fin 
des lois, d'ordinaire, n'est claire 1 que pour un petit nombre de [59] 
gens et que la plupart sont presque incapables de la percevoir 35 

et plus encore de régler leur vie selon la raison, les législateurs, 
afin que tous soient également contraints, ont sagement établi 
une autre fm, fort différente de ce qui suit nécessairement de la 
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legum natura necessarîo sequitur, sapienter statuerunt, nempe 
legum propugnatoribus promittendo id, quod vulgus maxime 
amat, et contra iis, qui eas violarent, minitando id, quod 
maxime timet; sicque conati sunt vulgum, tanquam equum 

s fraeno, quoad ejus fieri potest, cohibere; unde factum est, ut 
pro lege maxime haberetur ratio vivendi, quae hominibus ex 
aliorum imperia praescribitur, et consequenter ut ii, qui 
legibus obtemperant, sub lege vivere dicantur et servlre 
videantur; et revera qui unicuique suum tribuit, quia patibu-

10 lum timet, is ex alterius imperia et malo coactus agit nec justus 
vocari potest; at is, qui unicuique suum tribuit, ex eo quod 
veram legum rationem et earum necessitatem novit, is animo 
constanti agit et ex proprio, non vero aliena decreta, adeoque 
justus merita vocatur; quod etiam Paulum docere voluisse 

15 puto, cum dixit eos, qui sub lege vivebant, per legem justifi
cari non potuisse; justitia enim, ut communiter definitur, est 
constans et perpetua voluntas jus suum cuique tribuendi; et 
ideo Salomon cap. XXI. v. 12. Prov. ait justum 1aetari, cum fit 
judicium, iniquos autem pavere. 

2o [3] Cum itaque lex nihil aliud sit quam ratio vivendi, quam 
homines ob aliquem finem sibi vel allis praescribunt, ideo lex 
distinguenda videtur in humanam et divinam; pet humanam 
intelligo rationem vivendi, quae ad tutandam vitam et rempu
blicam tantum inservit; per divinam autem, quae solum 

25 summum bonum, hoc est, Dei veram cognitionem et amorem 
spectat. Ratio, cur hanc legem voco divinam, est propter 
summi boni naturam, quam hic paucis, et quam clare potero, 
jam ostendam. 

[4] Cum melior pars nostri sit intellectus, certum est, si 
Jo nostrum utile revera quaerere velimus, nos supra omnia 

debere conari, ut eum quantum fieri potest perficiamus ; in 
ejus enim perfectione summum nostrum bonum consistere 
debet. Porro quoniam ornnis nostra cognitio et certitude, 
quae revera omne dubium tallit, a sola Dei cognitione 
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nature des lois : ils ont promis à qui respecte la loi ce que le 
vulgaire aime le plus, et menacé au contraire qui violerait la 
loi, de ce qu'il craint le plus. Ainsi se sont-ils efforcés de 
contenir le vulgaire autant que faire se peut, comme un cheval 
par le mors. De là vient que Fon considère surtout comme loi s 
la règle de vie que le commandement de certains hommes 
prescrit à d'autres. En conséquence, ceux qui obéissent aux 
lois sont dits vivre sous la loi et semblent être soumis. Et il est 
bien vrai que celui qui rend à chacun ce qui lui revient5 par 
crainte de la potence, agit selon le commandement d'un autre 10 

et sous la contrainte du châtiment et que le nom de juste ne lui 
convient pas. 11ais celui qui rend à chacun ce qui lui revient 
parce qu'il connaît la vraie raison des lois et leur nécessité, agit 
avec constance et selon sa propre décision, non celle d'autrui : 
celui-là mérite donc le nom de juste. C'est, à mon avis, ce que 15 

Paul a voulu enseigner, quand il a dit que ceux qui vivaient 
sous le régime de la loi ne pouvaient être justifiés par la loi6. 
Car la justice, selon la définition commune, est la volonté 
durable et constante de rendre à chacun ce qui lui revient. 
Ainsi Salomon (Prov 21 : 15#) dit que le juste se réjouit quand zo 
vient le Jugement, et que les injustes tremblent d'effroi. 

[3] Puisque la loi n'est rien d'autre que la règle de vie que 
les hommes se prescrivent à eux-mêmes et à autrui pour 
quelque fin, il semble donc qu'il faille diviser la loi en loi 
humaine et loi divine. Par loi humaine, j'entends la règle de 25 

vie qui sert à la sécurité de la vie et de la république; par loi 
divine, j'entends celle qui regarde seulement le souverain bien, 
c'est-à-dire la vraie connaissance et l'amour de Dieu7. La 
raison pour laquelle j'appelle divine cette loi est relative à la 
nature du souverain bien que je vais exposer aussi brièvement 30 

et clairement que je pourrai. 
[4] 8 Puisque la meilleure partie de notre être est l'entende

ment, si nous voulons vraiment chercher notre utile propre, 
nous devons certainement, avant toute chose, nous efforcer de 
perfectionner l'entendement dans la mesure du possible, car 35 

c'est dans sa perfection que doit consister notre souverain 
bien. Or, puisque toute notre connaissance et notre certitude, 
celle qui supprime vraiment tout doute, dépendent de la seule 
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dependet, tum quia sine Deo nihil esse neque concipi potest, 
[46] tum etiam quia de omnibus dubitare possu- 1 mus, quam diu 

Dei nullam claram et distinctam habemus ideam, hinc sequitur 
summum nostrum bonum et perfectionem a sola Dei cogni-

s tione pendere etc. Deinde cum nihil sine Deo nec esse nec 
concipi possit, certum est omnia, quae in natura sunt, Dei 
conceptum pro ratione suae essentiae suaeque perfectionis 
involvere atque exprimere, ac proinde nos, quo magis res 
naturales cognoscimus, eo majorem et perfectiorem Dei co-

JO gnitionem acquirere; vel ( quoniam cognitio effectus pet cau
sam nihil aliud est guam causae proprietatem aliquam 
cognoscere) quo magis res naturales cognoscimus, eo Dei 
essentiam ( quae omnium rerum causa est) perfectius cogno
scere; atque a cleo tota nostra cognitio, hoc est, summum 

15 nostrum bonum, non tantum a Dei cognitione dependet, sed 
in eadem omnino consistit; quod etiam ex hoc sequitur, quod 
homo pro natura et perfectione rei, guam prae reliquis amat, 
eo etiam perfectior est, et contra; adeoque ille necessario 
perfectissimus est et de summa beatitudine maxime participat, 

20 qui Dei, entis nirnirum perfectissimi, intellectualem · cognitio
nem supra omnia amat eademque maxime delectatur. Huc 
itaque nostrum summum bonum nostraque beatitudo redit, 
in cognitionem scilicet et amorem Dei. Media igitur, quae hic 
flnis omnium humanarum actionum, nempe ipse Deus, quate-

25 nus ejus idea in no bis est, exigit, jussa Dei vocari possunt, quia 
quasi ab ipso Deo, quatenus in nostra mente existit, nobis 
praescribuntur, atque adeo ratio vivendi, quae hune flnem 
spectat, lex divina optime vocatur. Quaenam autem haec 
media sint et quaenam ratio vivendi, quaro hic flnis exigit, et 

JO quomodo hune optimae reipublicae fundamenta sequantur et 
ratio vivendi inter homines, ad universalem ethicam pertinet. 
Hic non nisi de lege divina in genere pergam agere. , -

[5] Cum itaque amor Dei summa hominis foelicitas sit et 
beatitudo, et finis ultimus et scopus omnium humanarum 
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connaissance de Dieu 9, d'une part parce que sans Dieu rien ne 
peut être ni être conçulo, 1 d'autre part parce que nous [60] 
pouvons douter de tout tant que nous n'avons pas une idée 
claire et distincte de Dieu 11 , il s'ensuit que notre souverain 
bien et notre perfection dépendent de la seule connaissance de s 
Dieu, etc. Ensuite, puisque, sans Dieu, rien ne peut être ni être 
conçu, il est certain que tout ce qui est dans la nature 
enveloppe et exprime le concept de Dieu à proportion de 
son essence et de sa perfection; et donc, plus nous connaissons 
les choses naturelles, plus notre connaissance de Dieu s'accroît 10 

et devient plus parfaite 12. Ou encore : parce que connaître un 
effet par sa cause, ce n'est rien d'autre que connaître quelque 
propriété de la cause, plus nous connaissons les choses natu
relles, plus parfaitement nous connaissons l'essence de Dieu 
(qui est la cause de toutes choses). Et par conséquent, toute 15 

notre connaissance, c'est-à-dire notre souverain bien, non 
seulement dépend de la connaissance de Dieu, mais consiste 
entièrement en elle. Cela résulte encore de ce que l'homme 
accroît sa perfection en raison de la nature et de la perfection 
de la chose qu'il aime plus que les autres13, et réciproquement. zo 
Donc celui-ci est nécessairement le plus parfait et participe le 
plus à la suprême béatitude, qui aime plus que tout la 
connaissance intellectuelle de Dieu, l'être assurément le plus 
parfait, et s'y complaît au plus haut point. C'est donc à cela, 
à l'amour et à la connaissance de Dieu, que revient notre 25 

souverain bien et notre béatitude. Donc les moyens qu'exige 
cette fln de toutes les actions humaines, fln qui est Dieu lui
même en tant que son idée est en nous, peuvent être appelés 
ordres de Dieu parce qu'ils nous sont prescrits comme par 
Dieu même en tant qu'il existe dans notre esprit; et c'est 3o 

pourquoi la règle de vie qui concerne cette fln est fort bien 
appelée loi divine. Ce que sont ces moyens, quelle est la règle 
de vie exigée par cette fin, comment s'ensuivent les fonde
ments de l'Etat le meilleur, et quelle est la règle de vie entre 
les hommes, cela concerne l'Ethique universelle14. Je me 35 

bornerai dans ce qui suit à traiter de la loi divine en général. 
[5] Puisque donc l'amour de Dieu est la félicité suprême de 

l'homme, sa béatitude et sa fm ultime et le but de toutes les 
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actionum, sequitur eum tantum legem divinam sequi, qui 
Deum amare curat, non ex timore supplidi neque prae 
amore· alterius rei, ut deliciarum, famae etc., sed ex eo solo, 
quod Deum novit, sive quod novit Dei cognitionem et 

s amore1n summum esse bonum. Legis igitur divinae summa 
[47] ejusque summum praeceptum est Deum ut sum- l mum 

bonum amare, nempe ut jam dlximus, non ex metu alicujus 
supplicE et poenae, nec prae amore alterius rel, qua delectari 
cupimus; hoc enim idea Dei dictat, Deum summum esse 

10 nostrum bonum, sive Dei cognitionem et amorem finem esse 
ultimum, ad quem omnes actiones nostrae sunt dirigendae. 
Homo tamen carnalis haec intelligere nequit et îpsi vana 
videntur, quia nimis jejunam Dei habet cognitionem, et 
etiam quia in hoc summo bono nihil repperit, quod palpet, 

15 comedat, aut denique quod carnem, qua maxime delectatur, 
afficiat, utpote quod in sola speculatione et pura mente 
consistit. At ii, qui norunt se nihil intellectu et sana mente 
praestantius habere, haec, sine dubîo, solidissima judicabunt. 
Explicuimus itaque, in quo potissimum lex divina consistit et 

20 quaenam sint leges humanae, nempe omnes illae, quae alium 
scopum collimant, nîsi ex revela ti one sancitae fuerint; nam hac 
etiam consideratione res ad Deum referuntur (ut supra osten
dimus), et hoc sensu lex Mosis, quamvis non universalis, sed 
maxime ad ingenium et singularem conservationem unius 

25 populi accommodata fuerit, vocari tamen potest lex Dei sive 
lex divina, quandoquidem credimus eam lumine prophetico 
sancitam fuisse. 

[6] Si jam ad naturam legis divinae naturalis, ut eam 
modo explicuimus, attendamus, videbimus: I. eam esse 

Jo universalem sîve omnibus hominibus communem; eam 
enim ex universali humana natura deduximus; II. eam 
non exigere fidem historiarum, quaecumque demum eae fue
rint, nam quandoquidem haec lex divina naturalis ex 
sola consideratione humanae naturae intelligatur, certum est 
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actions humaines, il s'ensuit que seul suit la loi divine celui qui 
se soucie d'aimer Dieu non par crainte du supplice ni pour 
l'amour d'autre chose comme les· jouissances, la renommée, 
etc., mais pour cela seul qu'il connaît Dieu et qu'il sait que la 
connaissance et l'amour de Dieu sont le souverain bien. La loi 5 

divine se résume donc dans ce précepte suprême : 1 aimer Dieu [61] 
comme le souverain bien et non pas, nous l'avons dit, par peur 
du châtiment et de quelque supplice ni pour l'amour d'une 
autre chose dont nous désirons jouir. Voici en effet ce 
qu'impose l'idée de Dieu : Dieu est notre souverain bien; ou 10 

encore : la connaissance et l'amour de Dieu est la fin ultime 
vers laquelle doivent tendre toutes nos actions. Toutefois 
l'homme charnel15 ne peut le comprendre, cela lui paraît 
vain, parce qu'il a une connaissance trop pauvre de Dieu, 
mais aussi parce que, dans ce souverain bien, il ne trouve rien 15 

à toucher, à manger, ou qui flatte sa chair ~ ce dans quoi il se 
complaît le plus - puisque ce souverain bien consiste dans la 
spéculation seule et la pure pensée. l'viais ceux qui savent qu'ils 
n'ont rien de plus précieux qu'un entendement et une pensée 
saine jugeront tout cela incontestable. Nous avons donc 2o 

expliqué en quoi consiste principalement la loi divine et 
montré ce que sont les lois humaines : ce sont toutes celles 
qui visent un autre but, sauf si elles ont été consacrées par la 
révélation; car une telle considération rapporte les choses à 
Dieu (comme nous l'avons montré plus haut). En ce sens, la 25 

loi de Moïse, bien qu'elle ait été non pas universelle mais 
parfaitement adaptée à la complexion et à la conservation 
particulière d'un seul peuple, peut cependant être appelée Loi 
de Dieu ou loi divine, puisque nous croyons qu'elle a reçu la 
consécration de la lumière prophétique. 30 

[6] Si nous considérons avec attention la nature de la loi 
divine naturelle, comme nous venons de l'expliquer, nous 
verrons : 1) qu'elle est universelle, c'est-à-dire commune à 
tous les hommes, car nous l'avons déduite de la nature 
humaine universelle; 2) qu'elle n'exige pas la foi dans les 35 

récits historiques, quels qu'ils soient d'ailleurs; en effet, 
puisque cette loi divine naturelle se comprend à partir de la 
seule considération de la nature humaine, il est certain que 
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nos eam aeque concipere passe in Adamo ac alio quocunque 
homine, aeque in homine, qui inter homines vivit, ac in 
homine, qui solitariam vitam agit. Nec fides historiarum, 
quantumvis certa, Dei cognitionem et consequenter nec 

s etiam Dei amorem no bis date potest; amor enim Dei ab ejus 
cognitione oritur; ejus autem cognitio ex communibus notio
nibus per se certis et notis hauriri debet, quare longe abest, ut 
fides historiarum requisitum sit necessarium, ut ad summum 
nostrum bonum perveniamus. Attamen, quamvis fides histo-

10 riarum Dei cognltionem et amorem no bis clare nequeat, earum 
[48] tamen lectionem, ratione vitae civilis, perutilem esse non 1 

negamus; quo enim hominum mores et conditiones, quae ex 
nulla te melius quaro ex eorum actionibus nosci possunt, 
observaverimus et melius noverimus, eo inter ipsos cautius 

15 vivere, nostrasque actiones et vitam eorum ingenio, quantum 
ratio fert, melius accommodare poterimus. Videmus III. hanc 
legem divinam naturalem non exigere caeremonias, hoc est, 
actiones, quae in se indifferentes sunt et solo instituto bonae 
vocantur, vel quae aliquod bonum ad salutem necessarium 

20 repraesentant, vel, si mavis, actiones, quarum ratio captum 
humanum superat; nihil enim lumen naturale exigit, quod 
ipsum lumen non attingit, sed id tantum, quod nobis claris
sime indicare potest bonum sive medium ad nostram beatitu
dinem esse. Quae autem ex solo mandata et instituto bona 

25 sunt, vel ex eo, quod alicujus boni sint repraesentamina, ea 
nostrum intellectum perficere nequeunt, nec aliud nisi roerae 
umbrae sunt, nec inter actiones, quae quasi proles aut fructus 
intellectus et sanae mentis sunt, numerari possunt. Quod hic 
non opus est prolixius ostendere. IV. Denique videmus sum-

30 muro legis divinae praernium esse ipsam legem, nempe Deum 
cognoscere eumque ex vera libertate et animo integro et 
constante amare, poenam autem horum privationem et carnis 
servitutem, sive animum inconstantem et fluctuantem. 

[7] His sic notatis inquirendum jam est, <I. > num 

34. < I > add. T3, edd. re cc. 
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nous pouvons la concevoir aussi bien en Adam qu'en tout 
autre homme, chez l'homme qul vit parmi les hommes comme 
chez celui qui mène une vie solitaire. La foi dans les récits 
historiques, quel que soit son degré de certitude, ne peut nous 
faire connaître Dieu, ni par conséquent nous donner l'amour s 
de Dieu; car l'amour de Dieu naît de sa connaissance et la 
connaissance de Dieu doit se tirer de notions communes 16 

certaines de soi et connues par soi. Aussi s'en faut-il de 
beaucoup que la foi dans les récits historiques soit un préalable 
nécessaire pour parvenir à notre souverain bien. Cependant, 10 

bien que cette foi ne puisse nous donner la connaissance et 
l'amour de Dieu, la lecture de ces récits est pourtant fort utile 
du point de vue de la vie civile, nous ne le nions pas. 1 Plus [62] 
nous aurons observé et mieux nous connaîtrons les conditions 
et les mœurs des hommes, que rien ne nous dévoile plus 1s 

sûrement que leurs actions, plus nous serons prudents en 
vivant avec eux, mieux nous pourrons adapter nos actions et 
notre vie à leur complexion, dans la mesure où la Raison le 
permet. 3) Nous voyons que cette loi divine naturelle n'exige 
pas de cérémonies, c'est-à-dire d'actions qui, indifférentes en 2o 

elles-mêmes, ne sont qualifiées de bonnes que par leur institu
tion, ou qui représentent quelque bien nécessaire au salut, ou 
encore, si l'on préfère, d'actions dont la justification dépasse la 
portée de l'esprit humain. Car la lumière naturelle n'exige :rien 
qu'elle n'atteigne elle-même et ne requiert que ce qu'elle peut 25 

nous indiquer très clairement être un bien ou un moyen pour 
notre béatitude. Ce qui n'est un bien que par ordre et par 
institution, ou comme représentation 17 de quelque bien, ne 
peut perfectionner notre entendement : ce ne sont que de 
pures ombres; cela ne peut être compté parmi les actions qui Jo 

sont comme les fruits ou les rejetons de l'entendement et d'une 
pensée saine. Inutile d'insister plus longuement sur ce point. 4) 
Nous voyons que la suprême récompense de la loi divine est la 
loi même1B, c'est-à-dire de connaître Dieu et l'aimer vraiment 
librement, d'une âme ferme et constante. Le châtiment, c'est la 35 

privation de ces biens, la servitude de la chair, ou encore une 
âme fluctuante et inconstante. 

[7] Cela posé, il faut désormais chercher : 1) si par la 
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lumine naturali concipere possumus Deum veluti legislatorem 
a ut principem leges hominibus praescribentem; II. quid sacra 
Scriptura de lumine et lege bac naturali doceat; IIL quem ad 
fmem caeremoniae olim institutae fuerunt; IV. denique quid 

s referat sacras historias scire et eîs credere? De primis duo bus 
in hoc capite, de duo bus autem ultimis in sequente agam. 

[8] Quid circa primum statuendum sit, facile deducitur ex 
natura voluntatis Dei, quae a Dei intellectu non nisi respectu 
nostrae rationis distinguitur, hoc est, Dei voluntas et Dei 

10 intellectus in se revera unum et idem sunt; nec distinguuntur 
nisi respectu nostrarum cogitationum, quas de Dei intellectu 
formamus. Exempli gratia, cum ad hoc tantum attendimus, 
quod natura trianguli in natura divina ab aeterno continetur 
tanquam aeterna veritas, tum dicimus Deum trianguli ideam 

[49) 15 habere sive naturam trianguli intelligere; sed cum 1 postea ad 
hoc attendimus, quod natura trianguli sic in natura divina 
continetur ex sola necessitate divinae naturae, et non ex 
necessitate essentiae et naturae trianguli, imo quod necessitas 
essentiae et proprietatum trianguli, quatenus etiam ut aeternae 

20 veritates concipiuntur, a sola necessitate divinae naturae et 
intellectus pendeat, et non ex natura trianguli, tum id ipsum, 
quod Dei intellectum vocavimus, Dei voluntatem sive decre
tum appellamus. Quare respectu Dei unum et idem affirma
mus, euro dicimus Deum ab aeterno decrevisse et voluisse tres 

25 angulos trianguli aequales esse duobus rectis, vel Deum hoc 
ipsum intelle:ùsse. Unde sequitur Dei affirmationes et nega
tiones aeternam semper necessitatem sive veritatem involvere. 

[9] Si itaque, exempli gratia, Deus Adamo dixit se nolle, 
ut de arbore cognitionis bonJ et mali comederet, contradictio

Jo nem implicaret Adamum de illa arbore posse comedere, 
adeoque impossibile foret, ut Adam us de ea comederet; nam 
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lumière naturelle nous pouvons concevoir Dieu comme un 
législateur ou un prince qui prescrit des lois aux hommes ; 2) 
ce que l'Ecriture sainte enseigne sur cette lumière et cette loi 
naturelles; 3) à quelle fin les cérémonies ont jadis été ins
tituées ; 4) enfin, en quoi il importe de connaître les récits s 
sacrés et d'y croire. Je traiterai des deux premiers points dans 
ce chapitre, des deux derniers dans le chapitre suivant. 

[8] Ce qu'il faut penser du premier point se déduit facile
ment de la nature de la volonté de Dieu qui ne se distingue de 
son entendement que du point de vue de notre raison : en 10 

d'autres termes, volonté et entendement de Dieu sont vérita
blement en soi une seule et même chose 19 et ne se distinguent 
que relativement aux pensées que nous nous formons de 
l'entendement de Dieu. Par exemple quand nous ne faisons 
attention qu'à ce point : que la nature du triangle est contenue 15 

de toute éternité dans la nature divine à titre de vérité 
éternelle, alors nous disons que Dieu a l'idée de triangle ou 
comprend la nature du triangle. Mais quand nous sommes 
ensuite attentifs à ceci : 1 que la nature du triangle est contenue [63] 
dans la nature divine de sorte qu'elle dépend de la seule 20 

nécessité de cette nature et non de la nécessité de l'essence et 
de la nature du triangle, bien plus : que la nécessité de 
l'essence et des propriétés du triangle, même en tant qu'on 
les conçoit comme des vérités éternelles, dépend de la seule 
nécessité de la nature de Dieu et de son entendement et non 25 

pas de la nature du triangle, alors, cela même que nous 
appelons entendement de Dieu, nous l'appelons volonté ou 
décret de Dieu. C'est pourquoi au regard de Dieu, nous 
affirmons une seule et même chose quand nous disons que 
Dieu a voulu et décrété de toute éternité que les trois angles 30 

du triangle soient égaux à deux droits ou que Dieu l'a 
compris. D'où il s'ensuit que les affirmations ou les négations 
de Dieu enveloppent toujours une nécessité ou une vérité 
éternelles2D. 

[9) Ainsi par exemple, si Dieu a dit à Adam21 qu'il ne voulait 35 

pas qu'il mangeât du fruit de l'arbre de la connaissance du bien 
et du mal, il impliquerait contradiction qu'Adam pût manger du 
fruit de cet arbre et il serait donc impossible qu'Adam en 
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divinum illud decretum aeternam necessitatem et veritatem 
debuisset involvere. V erum quoniam Scriptura tamen narrat 
Deum id Adamo praecepisse, et nihilominus Adamum de 
eadem comedisse, necessario dicendum est Deum Adamo 

s malum tantum_ revelavisse, quod eum necessario sequeretur, 
si de illa arbore comederet, at non necessitatem consecutionis 
illius mali. Unde factum est, ut Adamus illam revelationem 
non ut aeternam et necessariam veritatem perceperit, sed ut 
legem, hoc est, ut institutum, quod lucrum aut damnum 

10 sequitur, non ex necessitate et natura actionis patratae, sed ex 
solo libitu et absoluto imperia alicujus principis. Quare ilia 
revelatio respectu solius Adami et ptopter solum defectum 
ejus cognitionis lex fuit, Deusque quasi legislator aut princeps. 
Et hac etiam de causa, nempe ob defectum cognitionis, 

15 Decalogus respectu Hebraeorum tantum lex fuit; nam quo
niam Dei existentiam ut aeternam veritatem non noverant, 
ideo id, quod ipsis in Decalogo revelatum fuit, nempe Deum 
existere Deumque solum adorandum esse, tanquam legem 
percipere debuerunt; quod si Deus nullis mediis corporeis 

20 adhibitis, sed immediate iis loquutus fuisset, hoc ipsum non 
tanquam legem, sed tanquam aeternam veritatem percepissent. 
Atque hoc, quod de Israelitis et Adamo dicimus, de omnibus 

[50] etiam prophetis, qui no- 1 mine Dei leges scripserunt, dlcen
dum, videlicet, quod Dei decreta non adaequate ut aetemas 

25 veritates perceperunt. Ex. gr. de ipso :tviose etiam dicendum 
est eum ex revelatione vel ex fundamentis ei revelatis perce
pisse modum, quo populus Israeliticus in certa mundi plaga 
optime uniri posset et integram societatem formate sive impe
rium erigere; deinde etiam modum, quo ille populus optime 

Jo posset cogi ad obediendum, sed non percepisse nec ipsi 
revelatum fuisse modum illum optimum esse, neque etiam, 
quod ex populi communi obedientia in tali mundi plaga 
necessario sequeretur scopus, ad quem collimabant. Quapro
pter haec ornnia non ut aeternas veritates, sed ut praecepta 

35 et instituta percepit, et tanquam Dei leges praescripsit; et hinc 
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mangeât, car ce décret divin aurait dû envelopper une nécessité 
et une vérité éternelles. l\1ais parce que l'Ecriture raconte 
cependant que Dieu a fait cette défense à Adam et que néan
moins Adam en a mangé, il faut nécessairement dire que Dieu 
s'est contenté de révéler à Adam le mal qui s'ensuivrait néces- s 
sairement s'il mangeait du fruit de cet arbre, mais non la 
nécessité de la consécution. Aussi Adam n'a-t-il pas perçu cette 
révélation comme une vérité éternelle et nécessaire, mais comme 
une loi, c'est-à-dire comme une règle instituée, accompagnée de 
dommage ou profit, non en raison de la nature et de la nécessité 10 

de l'action accomplie mais en raison du seul plaisir et du 
commandement absolu de quelque prince. C'est pourquoi c'est 
au regard du seul Adam et en raison seulement du défaut de sa 
connaissance que cette révélation fut une loi et que Dieu fut 
comme un législateur et un prince. 15 

C'est pour la même raison, le défaut de connaissance, que le 
Décalogue ne fut une loi qu'au regard des Hébreux. Ne 
connaissant pas l'existence de Dieu à titre de vérité éternelle, 
ils durent percevoir comme loi ce qui leur fut révélé dans le 
Décalogue : que Dieu existe et que lui seul doit être adoré. Si 20 

Dieu leur avait parlé immédiatement, sans intermédiaires corpo
rels, ils n'auraient pas perçu cela comme une loi mais comme une 
vérité éternelle. Mais ce que nous disons des Israélites et 
d'Adam, il faut le elire également de tous les prophètes qui 
rédigèrent des lois l au nom de Dieu car ils n'ont pas perçu 2s [64] 
adéquatement les décrets de Dieu comme des vérités éternelles. 

Prenons l'exemple de Moïse même : c'est par une révéla
tion, ou par des principes qui lui furent révélés, qu'il a perçu la 
façon dont le peuple israélite pourrait être uni le mieux 
possible en une certaine région du monde et former une 30 

société parfaite ou ériger un Etat, ainsi que la façon dont ce 
peuple pourrait être le mieux contraint à l'obéissance; mais il 
ne perçut pas - et il ne lui fut pas révélé - que cette façon 
était la meilleure, ni non plus que de l'obéissance commune du 
peuple en une telle région du monde résulterait nécessairement 35 

le but visé. C'est pourquoi il ne perçut pas tout cela comme 
des vérités éternelles mais comme des préceptes et des règles 
instituées, et il les prescrivit comme des lois de Dieu. De là 
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factum est, ut Deum rectorem, legislatorem, regem, miseri
cordem, justum etc. imaginaretur, cum tamen haec omnia 
solius humanae naturae sint attributa et a natura divina 
prorsus removenda. 

s [10] Atque hoc, inquam, de soUs prophetis dicendum, qui 
nomine Dei leges scripserunt, non autem de Christo; de 
Christo enim, quamvis is etiam videatur leges Dei nomine 
scripsisse, sentiendum tamen est eum res vere et adaequate 
percepisse; nam Christus non tarn propheta, quam os Dei fuit. 

10 Deus enim per mentem Christi (ut in cap. I. ostendimus) sicuti 
ante per angeles, nempe pet vocem creatam, visiones etc. 
quaedam humano generi revela vit. Quapropter aeque a ratione 
alienum esset statuere Deum suas revelationes opinionibus 
Christi accommoda visse, ac quod Deus antea suas revelationes 

15 opinionibus angelorum, hoc est, vocis creatae et visionum 
accommodaverit, ut res revelandas prophetis communicaret, 
quo quidem nihil absurdius stàtui posset, praesertim euro non 
ad solos J udaeos, sed totum humanum genus docendum 
missus fuerit, adeoque non satis erat, ut mentem opinionibus 

20 J udaeorum tantum accommodatam haberet, sed opinionibus 
et documentis humano generi universalibus, hoc est, notioni
bus communibus et veris. Et sane ex hoc, quod Deus Christo 
sive ejus menti sese immediate revelaverit, et non ut prophetis 
per Verba et imagines, nihil aliud intelligere possumus, quaro 

25 quod Christus res revelatas vere percepit sive intellexit; 
tum enim res intelligitur, cum ipsa pura mente extra verba 

[51] et imagi- 1 nes percipitur. Christus itaque res revela tas vere 
et adaequate percepit; si igitur eas tanquam leges unquam 
praescripsit, id propter populi ignorantiam et pertina-

Jo ciam fecit; quare hac in re vicem Dei gessit, quod sese 
ingenia populi accommodavit, et ideo, quamvis aliquan
tulum darius quaro caeteri prophetae locutus sit, obscure 
tamen et saepius per parabolas res revelatas docuit, praesertim 

5. hoc T2, edd. cel/. : hacc Tf, We. 
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vint qu'on imagina Dieu comme chef, législateur, roi, mlsen
cordieux, juste, etc. Tous ces attributs 22, cependant, n'appar
tiennent qu'à la seule nature humaine et doivent être tout à fait 
écartés de la nature divine. 

[10] Il faut dire cela, je le répète, des prophètes seuls, qui s 
rédigèrent des lois au nom de Dieu, mais non pas du Christ. 
En effet, bien que le Christ, lui aussi, semble avoir rédigé des 
lois au nom de Dieu, on doit penser qu'il a perçu les choses 
véritablement et adéquatement. Car le Christ ne fut pas tant un 
prophète que la bouche de Dieu. Dieu a en effet révélé 10 

certaines choses au genre humain par l'intermédiaire de l'esprit 
du Christ (comme nous l'avons montré au chapitre I) comme 
auparavant par l'intermédiaire des anges, c'est-à-dire d'une 
voix créée, de visions, etc. C'est pourquoi il est aussi dérai
sonnable de penser que Dieu a adapté ses révélations aux 15 

opinions du Christ que de juger qu'auparavant Dieu avait 
adapté ses révélations aux opinions des anges, c'est-à-dire 
d'une voix créée et de visions, pour communiquer aux pro
phètes des révélations, ce qui est bien la chose du monde la 
plus absurde. D'autant plus que le Christ ne fut pas envoyé 20 

enseigner seulement les Juifs mais tout le genre humain et 
qu'il ne suffisait donc pas que sa pensée fût adaptée aux 
opinions des seuls Juifs ; elle devait l'être aux opinions et 
enseignements universels du genre humain, c'est-à-dire aux 
notions communes et vraies. Et certes, par le fait que Dieu 25 

s'est révélé immédiatement au Christ ou à son esprit, et non 
comme aux prophètes par des paroles et des images, nous ne 
pouvons rien entendre d'autre que ceci : Le Christ a perçu ou 
compris les choses révélées en vérité. Car comprendre une 
chose, c'est la percevoir par l'esprit seulement, sans paroles et 30 

sans images. 1 Le Christ a donc perçu véritablement et [65] 
adéquatement les choses révélées. Si donc il les a parfois 
prescrites à titre de lois, c'est en raison de l'ignorance et de 
l'obstination du peuple. C'est pourquoi, sur ce point, il a tenu 
le rôle de Dieu, car il s'est adapté à la complexion du peuple23; 35 

et pour cette raison, bien qu'il ait parlé un peu plus clairement 
que les autres prophètes, il enseigna les choses révélées 
obscurément et le plus souvent par paraboles, surtout quand 
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quando iis 'loquebatur, quibus nondum datum erat intelligere 
regnum coelorum (vide Matth. cap. XIIL v. 10. etc.); et sine 
dubîo eos, quibus datum erat mysteria coelorum noscere, res 
ut aeternas veritates docuit, non vero ut leges praescripsît, et 

s hac ratione eos a servitute legis libera vit, et nihllominus legem 
hoc magis confirmavit et stabilivit eorum_que cordibus penitus 
inscripsit. Quod etiam Paulus quibusdam in lods indicare 
videtur, nempe Epistol. ad Rom. cap. VII. v. 6. et cap. IIL 
v. 28. Attamen nec ille etiam aperte loqui vult, sed, ut ipse ait 

10 cap. IIL v. 5. et cap. VI. v. 19. ejusd. Epist., humano more 
loquitur, quod expresse dicit, cum Deum justum vocat, et sine 
dubio etiam propter carnis imbecillitatem Dea miserlcordiam, 
gratiam, iram etc. affingit, et ingenie plebis, sive (ut ipse etiam 
ait cap. III. v. 1. 2. Epist. 1. ad Corinth.) horninum carnalium, 

1s sua verba accommodat; nam cap. IX. v. 18. Epist. ad Rom. 
absolute docet Dei iram ejusque misericordiam non ab huma
nis operibus, sed a sola Dei vocatione, hoc est, voluntate 
pendere; deinde quod ex operibus legis nemo fiat justus, sed 
ex sola fide (vide Ep. ad Rom. cap. III. v. 28.), per quam sane 

2o nihil aliud intelligit quam plenum animi consensum, et de
nique quod nemo fiat beatus, nisi mentem Christi in se habeat 
(vide Epist. ad Rom. cap. VIII. v. 9.), qua scilicet leges Dei ut 
aeternas veritates percipiat. Concludimus itaque Deum non 
nisi ex captu vulgi et ex solo defectu cognitionis tanquam 

25 legislatorem aut principem describi et justum, misericordem 
etc. vocari, Deumque revera ex solius suae naturae et perfec
tionis necessitate agere et omnia dirigere, et ejus denique 
decreta et volitiones aeternas esse veritates semperque necessi
tatem in vol vere; idque est, quod primo in loco explicare et 

3D ostendere constitueram. 
[11] Ad secundum igitur transeamus et sacram paginam 

[52] percurramus, et quid ipsa de 1 lumine naturali et lege hac 
divina docet, videamus. Primum, quod no bis occurrit, est ipsa 

24. cognitionis .rugg. We, cf. 194.12~14 el Adn, III, cf. Glaz. 1693 van kennîs: 
cogitationis edd. cet/, 
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il parlait à ceux à qui il n'avait pas encore été donné de 
comprendre le royaume des cieux (Matthieu 13 : 10, etc.); et 
sans aucun doute, ceux à qui il était donné de connaître les 
mystères célestes, il leur enseigna cela comme des vérités 
éternelles au lieu de le prescrite comme des lois. Par là, il les s 
libéra de la servitude de la Loi tout en la confirmant et en 
l'inscrivant profondément dans-leurs cœurs. Ce que Paul lui
même semble indiquer dans certains passages : Ep. aux Ro
mains 7 : 6 et 3 : 2824 • Cependant Paul lui-même ne veut pas 
parler ouvertement mais, comme il le dit aux chap. 3 : 5 et 10 

6 : 1925 de cette Epître, il parle à la manière des hommes; ille 
dit expressément quand il appelle Dieu juste; et c'est aussi, 
sans aucun doute, en raison de la faiblesse de la chair qu'il 
attribue fictivement à Dieu miséricorde, reconnaissance, co
lère, etc., et qu'il adapte ses paroles à la complexion de la 15 

plèbe, c'est-à-dire (selon son expression en I Cor 3 : 1-2) des 
hommes charnels. Car, au cha p.· 9 : 18 de l'Epître aux 
Romains, il enseigne formellement : d'abord, que la colère et 
la miséricorde de Dieu ne dépendent pas des œuvres humaines 
mais de l'élection de Dieu, c'est-à-dire de sa volonté; ensuite, 20 

que ce ne sont pas les œuvres qui rendent juste mais la foi 
seule (Rom 3 : 28 26), par quoi, assurément, il entend seulement 
le consentement sans réserve de l'âme; enfin, que nul n'obtient 
la béatitude sans avoir en lui l'esprit du Christ (cf. Rom 8 : 927) 
par lequel il perçoit les lois de Dieu comme des vérités 25 

éternelles. Concluons donc : ce n'est qu'eu égard à la capacité 
du vulgaire et au défaut de sa connaissance que Dieu peut être 
dépeint comme législateur ou prince, être appelé juste, misé
ricordieux, etc. En réalité, Dieu agit et dirige tout nécessaire
ment par la seule nécessité de sa nature et perfection et ses Jo 

décrets et ses volitions sont des vérités éternelles et envelop
pent toujours la nécessité. Voilà ce que ravais résolu de 
montrer et d'expliquer en premier lieu. 

[11 J Passons au second point et parcourons l'Ecriture 
sainte. 1 Voyons ce qu'elle enseigne de la lumière natu- 35 [66] 
relie et de cette loi divine. Nous y rencontrons d'abord 
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primi hominis historia, ubi narratur Deum Adamo praece
pisse, ne comederet de fructu arboris cognitionis boni et mali, 
quod significare videtur Deum Adamo praecepisse bonum 
agere et quaerere sub ratione boni, et non quatenus contra-

s rium est malo, hoc est, ut bonum ex amore boni quaereret, 
non autem ex timore mali; qui enim, ut jam ostendimus, 
bonum agit ex vera boni cognitione et amore, libere et 
constanti anima agit, qui autem ex timore mali, is malo 
coactus et serviliter agit et sub imperia alterius vivlt, atque 

10 adeo hoc unicum, quod Deus Adamo praecipit, totam legem 
divinam naturalem comprehendit et cum dictamine luminis 
naturalis absolute convenit, nec difficile esset totam istam 
primi hominis historiam sive parabolam ex hoc fundamento 
explicare; sed malo id missum facere, cum quia non possum 

15 absolute esse certus, num mea explicatio cum scriptoris mente 
conveniat, tum quia plerique non concedunt hanc historiam 
esse parabolam, sed plane statuunt eam simplicem narrationem 
esse 

(12] Praestabilius erit igitur alia Scripturae loca in medium 
20 adferre, illa praesertim, quae ab eo dictata sunt, qui ex vi 

luminis naturalis, quo omnes sui aevi sapientes supera
vit, loquitur, et cujus sententias aeque sancte ac prophe
tarum amplexus est populus; Salomonem puto, cujus non 
tarn prophetia et pietas, quaro prudentia et sapientia in 

25 Sacris commendatur. Is in suis Proverbiis vocat humanum 
intellectum verae vitae fontem, et infottunium in sola stul
titia constituit. Sic enim ait cap. XVI. v. 23. '/J(!) D"n l1pD 
n'?1~ t:h'1~ l01D11''?!>::J fons vitae (est) intellectus sui domini', et 
supplicium stultorum est stultitia; ubi notandum, quod pet 

30 vitam absolute Hebraice vera vita intelligatur, ut patet ex 

* HebraismJIS. Qui rem aliquatJJ habet vel in .ma natura continet, dtu rd dominu.r 
vocatur. Sic avi.r dominuJ a/arum Hebraice vocatur1 quia a!a.r habet. Dominffs inte!!edu.r 
inte!ligen.r, quia intellectuw habet. 
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l'histoire du premier homme où il nous est raconté que Dieu a 
interdit à Adam de manger du fruit de l'arbre de la connais
sance du bien et du mal; ce qui semble signifier que Dieu a 
prescrit à Adam de bien agir et de chercher le bien en tant que 
bien et non en tant que contraire au mal, c'est-à-dire de s 
chercher le bien par amour du bien, non par crainte du mal. 
Nous l'avons montré : celui qui pratique le bien, par vraie 
connaissance et amour du bien, agit librement et avec cons
tance; celui qui le fait par crainte du mal agit sous la 
contrainte du mal, servilement, et vit sous le commandement 10 

d'autrui. Donc cette unique prescription de Dieu à Adam 
comprend toute la loi divine naturelle et s'accorde entièrement 
avec le commandement de la lumière naturelle. Il ne serait pas 
difficile d'expliquer sur ce principe toute l'histoire ou la 
parabole du premier homme28 ; mais je préfère laisser cela 15 

parce que je ne peux pas être absolument certain que mon 
explication corresponde à la pensée du rédacteur, et aussi parce 
que la plupart n'accordent pas que cette histoire soit une 
parabole mais jugent tout uniment que c'est un pur et simple 
récit. 20 

[12] Il vaudra donc mieux avancer d'autres passages de 
l'Ecriture, surtout ceux qui furent dictés par celui qui ap
puyait ses dires sur la lumière naturelle, en quoi il surpassait 
tous les sages de son temps, et dont le peuple adopta les 
maximes avec autant de vénération que celles des prophètes : 2s 
je veux parler de Salomon, dont les livres saints n'exaltent 
pas tant le don prophétique et la piété que la prudence et la 
sagesse. Dans ses Proverbes, il appelle l'entendement humain 
source de vraie vie et réduit le malheur à la seule sottise. 
Ainsi dit-il (16 : 22#) : La source de vie c'est, pour son maître*, 3D 

l'entendement; et le supplice des sots, c'est leur sottise. Il faut 
remarquer qu'en hébreu, par vie au sens absolu, on entend la 

* Hébraïsme. Qui possède une chose ou la contient dans sa nature est appelé 
maître de cette chose. Ainsi l'oiseau est appelé en hébreu maître des ailes parce 
qu'il possède des ailes. L'homme intelligent, maître de l'entendement, parce qu'il 
possède un entendement. 
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Deut. cap. XXX. v. 19. Fructum igitur intellectus in sola 
vera vita constituit et supplicium in sola ejus privatione, 
quod quidem absolute convenit cum eo, quod IV. loco 
notavimus circa legem divinam naturalem; quod autem hic 

s fons vitae, sive quod. sol us intellectus, ut etiam ostendimus, 
leges sapientibus praescribit, aperte ab eodem hoc sapiente 

[53] docetur; ait 1 enim cap. XIII. v. 14. D"il l)?D o:m nl1n lex 
prudentis (est) Jons vitae, id est, ut ex modo allato textu palet, 
intellectus. Porro cap. III. v. 13. expressissimis verbis docet 

10 intellectum hominem beatum et foelicem reddere veramque 
animi tranquillitatem date. Sic enim ait iliJJn ~~0 Dl~ ~1w~ 

il':Jl1 11:l:J1 liVl! n'?Kt:liV:l ill'D':l D'D' jlK u; nmn P':J' D1K p; 
Dl~ il'fliJ.,m ?Ji tJ.i.'IJ 'J11 beatus homo, qui invenit scienfiam, et 
filius hominis, qui intelligentiam eruit. Ratio est (ut v. 16. 17. 

15 pergit), quia directe dai dierum longitudinem*, indirecte divitias et 
honorem; qus viae ( quas nimirum scientia indicat) amoenae 
sunt, et omnes r:jus semitae pax. Soli igitur sapientes ex 
sententia etiam Salomonis animo pacato et constante vivunt, 
non ut impii, quorum animus contrariis affectibus fluctuat, 

20 adeoque (ut Esaias etiam ait cap. LVII. v. 20.) pacem neque 
quietem habent. Denique in his Salomollis Proverbiis 
maxime nabis notanda sunt, quae habentur in secundo 
cap., utpote quae nostram sententiam quam clarissime 
confirmant; sic enim v. 3. ejusd. cap. incipit iJj~::J7 0~ ,:t 

,, ':J K:o>tJn cm'?K n~11 nw nt~l' pn rK 1l1 l'?i' Jnn ormn'? Klpn 
iT,jiJ.ni Illll i,BD i1i.JJr1 1n' ii1i1' nam si prudentiam incfamabis, et 
intelligentiae dederis vocem tuam etc., tune timorem Dei intelliges, et 
Dei scientiam (vel potius amorem; nam haec duo verbum ,l.'l1, 

)adah significat) invenies; nam (NB) Deus dat sapientiam: ex ore 
3D suo (manat) scientia et prudentia. Quibus sane verbis clarissime 

indicat, I. quod sola sapientia sive intellectus nos doceat Deum 
sapienter timere, hoc est, vera religione colere. Deinde docet 

*Hebrahm:u1 nfbi! alfud sfgnificans qtülm vilam. 

12. Dl~ pi Tt, Br, Gi, V-L, Ge, Ni: TM Wï~i. 
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vraie vie, comme on le voit en Dt 30 ·: 1929. Le fruit de 
l'entendement consiste donc dans la seule vraie vie et le 
supplice dans sa seule privation, ce qui s'accorde entièrement 
avec ce que nous avons remarqué en quatrième lieu au sujet 
de la loi divine naturelle. Que cette source de vie --- c'est- s 
à-dire, comme nous l'avons également montré, le seul enten
dement - prescrive des lois au sage, ce même sage l' ensei-
gne explicitement; 1 il dit en effet en 13 : 14 : La loi du [67] 
prudent (est) squrce de vie3D, c'est-à-dire, comme le montre le 
texte cité plus haut, l'entendement. En outre en 3 : 13, il 10 

enseigne en termes exprès que l'entendement fait le bonheur 
et la félicité de l'homme et lui donne la vraie paix de l'âme. 
Car il dit : Heureux l'homme qui a trouvé la science et le fils de 
l'homme31 qui a puisé l'intelligence. La raison en est (poursuit-il, 
v. 16-17), qu'elle donne directement la longueur des jours*, indirec- 15 

te ment honneur32 et richesses; ses chemins (ceux qu'indique la 
science) sont agréables et tous ses sentiers paix. Seuls les sages, 
selon Salomon, vivent donc d'une âme constante et apaisée, 
non comme les impies dont l'âme fluctue entre des passions 
contraires et qui n'ont ainsi (comme le dit Isaïe 57 : 20) ni 20 

paix ni repos. Enfin, dans ces Proverbes de Salomon, nous 
devons surtout noter ce qui se trouve au second chapitre, 
car cela confirme très clairement notre thèse. Voici le 
commencement du chapitre (v. 3) : Oui, si tu invoques la 
prudence, si tu donnes ta voix à l'intelligence, etc., alors tu compren- 25 

dras la crainte de Dieu33 et tu trouveras la science de Dieu 
(ou plutôt l'amour car le mot ]adah signifie les deux), car 
(remarquons-le bien), Dieu donne la sagesse, de sa bouche (ruis
sellent) science et prudence·. Par ces mots il indique le plus 
clairement du monde d'abord que seule la sagesse, ou l'enten- 30 

dement, nous enseigne à craindre Dieu avec sagesse, ce qui 
est lui rendre un culte vraiment religieux. Il enseigne ensuite 

* Hébraïsme qui ne signifie rien d'autre que la vie. 
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sapientiam et scientiam ex Drei ore fluere Deumque illam date, 
quod quidem nos etiam supra ostendimus, nempe quod noster 
intellectus nostraque scientia a sola Dei idea sive cognitione 

. pendeat, oriatur et perficiatur. Pergit deinde v. 9. expressissi-
s mis verbis docere hanc sdentiam veram ethicam et politicam 

continere, et ex ea deduci, ::11~ 'IWI.l 7::> D'11DI.l1 ~!liDI.l1 p1:0: ]':ln Tt': 
tune intelliges justitiam, et judicium, et rectitudines, (et) omnem bonam 
semitam, nec his contentus pergit, rl1il1 1~'?J. i1r.::Dn Kï::ln ~J 

[54] n:J1:!:Jil TlliJn T'Il! 111.l1Dn nl.lTI.l Dl!l' liDEll'l quando intrabit 1 scientia 
10 in cor tuum, et sapientia tibi erit suavis, tum tua providentia* tibi 

vigilabit, et prudentia te custodiet. Quae omnia cum scientia 
naturali plane conveniunt; haec enim ethicam docet et veram 
virtutem, postquam rerum cognitionem acquisivimus et sden
tiae praestantiam gustavimus. Quare foelicitas et tranquillitas 

15 ejus, qui naturalem intellectum colit, ex mente Salomonis etiam, 
non ab imperio fartunae (hoc est Dei auxilia externo ), sed a sua 
interna virtute ( sive Dei auxilio interna) maxime pendet, nempe 
quia vigilando, agenda et bene cansulendo se maxime canser
vat. Denique nequaquam hic praetereundus est locus Pauli, qui 

20 habetur cap. I. v. 20. Epist. ad Rom., ubi (ut Tremellius vertit 
ex Syriaco textu) sic ait, occulta enim Dei, a jundamentis mundi, in 
creaturis suis per intellectum conspiciuntur) et virtus et divinitas r;jus, 
quae est in aeternum, adeo ut sint sine ejjugio. Quibus satis clare 
indicat unumquemque lumine naturali clare intelligere Dei 

2s virtutem et aeternam divinitatem, ex qua scire et deducere 
possunt, quid iis quaerendum quidve fugiendum sit, adeoque 
cancludit omnes sine effugio esse nec ignorantia excusari passe, 
quad profecto passent, si de lumine supra naturali loqueretur 
et de carnali Christi passione et resurrectione etc. Et ideo 

3D paulo infra v. 24. sic pergit, propter hoc tradidit eos Deus in 

* i1WTD mczima proprie cogitationem, deliberationem et vigilantiam signijicat. 
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que la sagesse et la science coulent de la bouche de Dieu, que 
Dieu la donne, ce que nous avons aussi montré plus haut : 
notre entendement et notre science dépendent de la seule idée 
ou connaissance de Dieu, y prennent leur source et s'y 
accomplissent. Il continue ensuite au verset 9 à enseigner s 
dans les termes les plus exprès que cette science contient la 
vraie éthique et la vraie politique qui s'en déduisent. Alors tu 
comprendras justice et jugement, les voies droites et tout bon chemin. 
Sans se contenter de cela il poursuit : 1 Quand la science entrera [68] 
dans ton cœur et que la sagesse te sera douce, alors ta préVO)'ance veillera 10 

sur toi* et la prudence te gardera34. Tout cela s'accorde parfaite-
ment avec la science naturelle : elle enseigne l'éthique et la 
vertu vraie une fois que nous avons acquis la connaissance du 
monde et goûté l'excellence de la science. Aussi le bonheur et 
la paix de celui qui cultive son entendement naturel dépen- 15 
dent-ils surtout, selon la pensée de Salomon aussi également, 
non de l'empire de la fortune (c'est-à-dire d'un secours externe 
de Dieu), mais de sa propre vertu interne (c'est-à-dire d'un 
secours interne de Dieu) parce que dans la veille, l'action, le 
bon conseil, il pourvoit au mieux à sa propre conservation35, 20 

Enfin, il ne faudrait pas négliger ce passage de Paul qui se 
trouve en Rom 1 : 20 où (comme Tremellius le traduit de la 
version syriaque36) il dit : les choses de Dieu cachées depuis la 
fondation du monde, l'entendement les voit dans ses creatures ainsi que 
sa puissance et sa divz'nité éternelles, de sorte que les hommes sont sans 2s 

échappatoire. Par là il indique assez clairement que chacun 
comprend clairement par la lumière naturelle la puissance de 
Dieu et son éternelle divinité, d'où l'on peut déduire et savoir 
ce qu'il faut rechercher ou fuir. Paul en conclut que les 
hommes sont sans échappatoire et ne peuvent être excusés Jo 

par leur ignorance. Ce qui serait assurément le cas s'il parlait 
de la lumière surnaturelle, de la passion du Christ dans sa 
chair37, de sa résurrection, etc. Un peu plus bas, v. 24, il 
continue ainsi : pour cette raison Dieu les a abandonnés aux 

* Mezirna signifie au sens propre pensée, délibération, vigilance, 
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concupiscentias immundas cordis eorum etc. usque ad finem capitis, 
quibus vicia ignorantiae describit eaque tanquam ignoran
tiae supplicia enarrat, quod plane convenit cum Proverbio 
illo Salomonis cap. XVI. v. 22., quod jam citavimus, nempe 

s n?1~ D'?'1K 1D11:l1 et supplicium stultorum est stultitia. Quare non 
mirum, quod dicat Paulus maleficos esse inexcusabiles. Nam 
prout unusquisque seminat, ita metet, ex malis mala necessario 
sequuntut, nisi sapienter corrigantur, et ex bonis bona, si 
animi constantia comitetur. Scriptura itaque lumen et legem 

10 divinam naturalem absolute commendat; atque his, quae in 
[55] hoc capite agere proposueram, absolvi. J 
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concupiscences immondes de leur cœur, etc., et jusqu'à la fm du 
chapitre il décrit les vices qui naissent de l'ignorance et les 
dépeint comme les supplices de Fignorance. Ce qui s'accorde 
parfaitement avec ce proverbe de Salomon 16 : 22 que nous 
avons déjà cité : le supplice des sots, c'est leur sottise3s. Rien s 
d'étonnant donc à ce que Paul dise que les méchants sont 
inexcusables. Car chacun moissonne selon ce qu'il a semé : des 
maux suivent nécessairement des maux s'ils ne sont pas 
corrigés avec sagesse, et des biens suivent des biens si la 
constance de l'âme y fait escorte. Ainsi l'Ecriture recom- 10 

mande-t-elle sans réserve la lumière naturelle et la loi divine 
naturelle. Ainsi ai-je achevé ce que je m'étais proposé de traiter 
dans ce chapitre. 
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De ratione, cur caeremoniae institutae fuerint, 
et de fide historiarum, nempe qua ratione 

et quibus ea necessaria sit 

[1] In superiore capite ostendimus legem divinam, quae 
homines vere beatos .reddit et veram vitam docet, omnibus 
esse hominibus universalem; imo eam ex humana natura ita 
deduximus, ut ipsa humanae menti innata et quasi inscripta 

5 existimanda sit. Cum autem caeremoniae, eae saltem, quae 
habentur in Vetere Testamento, Hebraeis tantum institutae 
et eorum imperio ita accommodatae fuerint, ut maxima ex 
parte ab universa societate, non autem ab unoquoque exer
ceri potuerint, certum est eas ad legem divinam non perti-

10 nere, adeoque nec etiam ad beatitudinem et virtutem 
aliquid facere, sed eas salam Hebraeorum electionem, hoc 
est (pet ea, quae in tertio cap. ostendimus), solaro corporis 
temporaneam foelicitatem et imperii tranquillitatem respi
cere, proptereaque nonnisi stante eorum imperia ullius usus 

1s esse potuisse. Si eae igitur in Vetere Testamento ad legem 
Dei referantur, id propterea tantum fuit, quia ex revelatione 
vel ex fundamentis revelatis institutae fuerunt. Verum quia 
ratio tametsi solidissima apud communes theologos non 
multum valet, lubet hic haec, quae modo ostendimus, 

208 



CHAPITRE V 

De la raison pour laquelle des ceremonies 
furent instituées et de la foi aux récits 

historiques : pour quelle raison et pour qui 
elle est nécessaire1 

[1] Nous avons montré au chapitre précédent que la loi 
divine, qui rend les hommes véritablement heureux et ensei
gne la vraie vie, vaut universellement pour tous les hommes. 
Bien plus, nous l'avons déduite de la nature humaine de telle 
sorte qu'on doit l'estimer innée à l'esprit humain et comme s 
gravée en lui. Quant aux cérémonies, celles de l'Ancien 
Testament tout au moins, elles ne furent instituées que pour 
les Hébreux et furent à ce point adaptées à leur Etat qu'elles ne 
pouvaient, pour la plus grande part, être célébrées que par la 
société tout entière et non par chacun individuellement; il est 10 

donc certain qu'elles ne concernent pas la loi divine et ne sont 
pas utiles à la béatitude et à la vertu. Elles regardent la seule 
élection des Hébreux, c'est-à-dire (par ce que nous avons 
montré au chap. III) la seule félicité temporelle du corps et 
la paix de l'Etat; et pour cette raison, elles n'ont pu être de 1s 

quelque usage que durant l'existence de l'Etat. Si donc, dans 
l'Ancien Testament, ces cérémonies étaient rapportées à la loi 
de Dieu, ce ne fut que pour ce motif : parce qu'elles furent 
instituées par révélation ou sur des principes révélés. Ivfais 
puisqu'une raison, si solide soit-elle, ne vaut guère auprès des 20 

théologiens ordinaires, il convient ici de confirmer encore par 

209 

[69] 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POL!T!QUE 

Scripturae etiam autoritate confirmare, et deinde ad majorem 
perspicuitatem ostendere, qua ratione et quomodo caeremo
niae ad imperium Judaeorum stabiliendum et conservandurn 
inserviebant. 

s [2] Esaias nihll darius docet, quaro quod lex divina abso-
lute sumpta significet illam legem universalem, quae in vera 
vivendi ratione consistit, non autem caeremonias. Capite enim 
I. v. 10. propheta gentem suam vocat ad legem divinam ex se 
audiendam, ex qua prius omnia sacrificiorum genera secludit 

10 et omnia festa, et tandem !egem ipsam docet (vide v. 16. 17.) 
atque his paucis comprehendit, nempe in purificatione animi et 
virtutis sive bonarum actionum usu seu habitu, et denique 
inopi auxilium ferendo. Nec minus luculentum testimonium 
est illud Psalmi 40. v. 7. 9.; hlc enim Psaltes Deum alloquitur 

[56] " ll"'î nl!Dll'? n'?K!D t~'? nK~m n'?UJ •'? 1 n'î:J D'l!K n~rr t~'? nm~1 rr:JT 
'l.ii':l 1ïn:l 1n1ïnï ,n:!mn ,il?~ sacrificium et munus non voluisti, aures 
mihi perfodisti*, holocaustum et peccati ob!ationem non petiisti; tuam 
voluntatem exequi, mi Deus, volui; nam lex tua est in meis visceribus. 
V ocat igitur illam tantum legem Dei, quae vis ceri bus v el 

20 menti inscripta est, et ab ea caeremonias secludit; nam eae ex 
solo instituto, et non ex natura sunt bonae, adeoque neque 
mentibus inscriptae. Praeter haec alia adhuc in Scriptura 
reperiuntur, quae idem testantur, sed haec duo attulisse suffi
dt. 

2s [3] Quod autem caeremoniae nihil ad beatitudinem juvent, 
sed quod tantum imperii temporaneam foelicitatem respiciant, 
etiam ex ipsa Scriptura constat, quae pro caeremoniis nihil nisi 
corporis commoda et delicias promittit, et pro sola lege divina 
universali beatitudinem. In quinque enim libris, qui Mosis 

3D vulgo dicuntur, nihîl aliud, ut supra diximus, promittitur 
quaro haec tenïporanea foelicitas, nempe honores sive fama, 
victoriae, divitiae, deliciae et valetudo, Et quamvis quin
que illi libri praeter caeremonias multa moralia contineant, 

* Bit phraiÎI ad Iignijicandum perceptionem. 
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l'autorité de l'Ecriture ce que nous venons de montrer, puis 
d'exposer, pour plus de clarté, pourquoi et comment les 
cérémonies servaient à maintenir et à conserver l'Etat des 
Juifs. 

[2) Isaïe n'enseigne rien plus clairement : la loi divine prise s 
absolument signifie la loi universelle consistant dans la vraie 
règle de vie, et non pas les cérémonies. Car au chapitre 1 : 10, 
le prophète appelle son peuple à entendre de sa bouche la loi 
divine; il en écarte d'abord toutes les sortes de sacrifices et 
toutes les fêtes et, enfin, il enseigne la loi elle-même (cf. v. 16- 10 

172) et la comprend en ce peu de points : dans la purification 
de l'âme, dans la pratique ou habitude de la vertu ou des 
actions bonnes et dans le secours porté à l'indigent. Le 
témoignage du psaume 40 : 7 et 9 est tout aussi lumineu..._-..;:, 
Le psalmiste s'y adresse ainsi à Dieu : T 11 n'as pas voulu de 15 

sacrifices ni d'oblations, 1 tu m 1as ouvert l'oreille*; tu n 1as pas réclamé [70] 
d 1holocauste ni de victime pour le plché; j'ai voulu suivre ta volonté, 
mon Dieu, car ta loi est dans mes entrailles. Il n'appelle donc loi de 
Dieu que celle qui est gravée dans les entrailles ou dans 
l'esprit; et il en sépare les cérémonies, car elles sont bonnes 20 

par institution seulement et non par nature et ne sont donc pas 
gravées dans les esprits. On trouve encore dans l'Ecriture 
d'autres passages qui rendent le même témoignage, mais ces 
deux-là suffisent. 

[3] Que les cérémonies ne soient d'aucune aide pour la 25 

béatitude mais regardent seulement le bonheur temporel de 
l'Etat, cela ressort aussi de l'Ecriture, qui ne promet en 
récompense des cérémonies que des avantages matériels et 
des plaisirs du corps, et qui promet la béatitude en récompense 
de la loi divine universelle seule. Car, dans les cinq livres Jo 

attribués à 1vioïse, il n'est rien promis d'autre, nous l'avons dit 
plus haut, que ce bonheur temporel : honneurs ou renommée, 
victoires, richesses, plaisirs et santé. Bien que ces cinq livres 
contiennent, outre les cérémonies, beaucoup de préceptes 

* C'est une figure pour signifier la connaissance. 
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haec tamen in lis non continentur tanquam documenta moralia 
omnibus hominibus universalia, sed tanquam mandata ad 
captum et ingenium solius Hebraeae nationis maxime ac
commodata, et quae adeo etiam solius imperii utilitatem 

s spectant. Ex. gr. Moses non tanquam doctor aut propheta 
J udaeos do cet, ne occidant neque furentur, sed haec tanquam 
legislator et princeps jubet; non enim documenta ratione 
comprobat, sed jussibus poenam addit, quae pro ingenia 
uniuscujusque nationis variare potest et debet, ut experientia 

1o satis docuit. Sic etiam jussum de non comrnittendo adulterio 
solius rei publicae et imperii utilitatem respicit; nam si docu
mentum morale docere voluisset, quod non salam reipublicae 
utilitatem, sed animi tranquillitatem et veram uniuscujusque 
beatitudinem respiceret, tum non tantum actionem externam, 

15 sed et ipsum anirni consensum damnaret, ut Christus fecit, qui 
documenta universalia tantum docuit (vide 1vfatth. cap. V. 
v. 28.), et hac de causa Christus praemium spirituale, non 
autem ut Moses corporeum promittit; nam Christus, uti dixi, 

[57] non ad imperium conservandum et leges insti- [ tuendum, sed 
20 ad salam legem universalem docendum missus fuit; et hinc 

facile intelligimus Christum legem Mosis minime abrogavisse, 
quandoquidem Christus nullas novas leges in rempublicam 
introducere voluerit, nec aliud magis curaverit quam docu
menta moralia docere eaque a legibus reipublicae discinguere, 

25 idque maxime propter Pharisaeorum ignorantiam, qui puta
bant illum beate vivere, qui jura reipublicae sive legem lviosis 
defendebat, cum tamen ipsa, uti diximus, nullam nisi reipu
blicae rationem habuerit, nec tarn ad Hebraeos docendum, 
quam cogendum inserviverit. 

Jo [4] Sed ad nostrum propositum revertamur et alia Scri-
pturae loca, quae pro caeremoniis nihil praeter corporis 
commoda et pro sola lege divina universali beatitudinem 
ptomittunt, in medium proferamus. Inter prophetas nemo 
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moraux, ceux-ci y sont compris non pas à titre d'enseigne
ments moraux universels valant pour tous, mais à titre de 
commandements parfaitement adaptés à la compréhension et à 
la complexion de la seule nation hébraïque; ils ne concernent 
ainsi que l'utilité de leur Etat. Par exemple, ce n'est pas en tant s 
que docteur et prophète que Moïse enseigne aux Juifs à ne pas 
tuer ni voler, mais c'est en tant que législateur ou que prince 
qu'il l'ordonne; car il ne confirme pas ces enseignements par 
la Raison, mais il assortit ses ordres d'un châtiment - qui 
peut et doit varier selon la complexion de chaque nation, 10 

comme l'expérience l'a suffisamment enseigné. De même 
également, l'interdiction de commettre l'adultère ne concerne 
que l'utilité de la république et de l'Etat. Car s'il avait voulu 
donner un enseignement moral qui ne regardât pas seulement 
l'utilité de la république, mais la paix de l'âme et la vraie 15 

béatitude de chacun, il condamnerait non seulement l'action 
externe, mais aussi le consentement de l'âme, comme le fit le 
Christ qui ne donna que des enseignements universels (cf. 
Matthieu 5 : 28 3); c'est pourquoi le Christ promet une 
récompense spirituelle et non pas, comme l\.1oïse, corporelle. 20 

Car le Christ, je l'ai dit~ fut envoyé non pas pour conserver 
l'Etat ni pour instituer des lois, l mais pour enseigner la loi [71) 
universelle seulement. Ainsi comprenons-nous aisément que le 
Christ n'a nullement abrogé la loi de :i\1oïse, puisqu'il n'a pas 
voulu introduire de nouvelles lois dans la république et qu'il 25 

n'a eu soin que de donner des enseignements moraux et de les 
distinguer des lois de la république. Ce qu'il fit surtout en 
raison de l'ignorance des pharisiens : ceux-ci, en effet, consi-
déraient comme bienheureuse la vie de celui qui défendait les 
règles juridiques de la république, c'est-à-dire la loi de Moïse, 30 

alors que cette loi, nous l'avons dit, n'avait égard à rien 
d'autre qu'à la république et servait moins à enseigner les 
Hébreux qu'à les contraindre. 

[4] Mais revenons à notre propos et présentons les autres 
passages de l'Ecriture qui, en récompense des cérémonies, ne 35 

promettent rien que des avantages du corps, et qui, en 
récompense de la seule loi divine universelle, promettent la 
béatitude. Parmi les prophètes, nul ne l'a enseigné plus 
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darius quaro Esaias hoc docuit; hic enim cap. LVIII., post
quaro hypocrisin damnavit, libertatem et charitatem erga se et 
proximum commendat, et pro his haec promittit lnto:J .up:1~ Ho:; 

100~' i11ë' 11::1::> 1p1:;; l'lEl'7 1'7ë1 no:;;n ëlëO ln:l1l~1 111~ tune 
s erutitpet sicuti aurora lux tua, et tua sanitas protinus ejJforescet, et 

ibit ante te justifia tua, et gloria Dei te aggregabit* etc. Post haec 
sabbatum etiam commendat, pro cujus in observando diligen
tia hoc promittit rl~ 'n11J::l '?JJ Tn:J::n;-;1 i11ê' '?JJ JlJJnn IK 
1::11 illii' 'El ':J T:J~ :JPJJ' n'7m Tn'7::>Km tune cum Deo delectaberist, 

10 et te equitare jaciam super excelsa terraet et Jaciam, ut comedas 
haereditatem Jacobi, fui patris, ut os Jehovae !ocutum est. Videmus 
itaque ·prophetam pro libertate et charitate mentem sanam in 
cotpore sana Deique gloriam etiam post mortem promittere, 
pro caeremoniis autem nihil nisi imperii securitatem, prospe-

15 ritatem et corporis foelicitatem. In Psalmis 15. et 24. nulla fit 
caeremoniarum mentio, sed tantum documentorum moralium, 
nimirum quia in iis de sola beacitu~e agitur, eaque sola 
proponitur, quamvis tamen parabolice; nam certum est ibi 
per montem Dei ejusque tentoria et horum inhabitationem, 

20 beatitudinem et animi tranquillitatem, non vero montem 
[58] Hierosolymae, neque Mo- 1 sis tabernaculum intelligi; haec 

enim loca a nemine inhabitabantur, nec nisi ab iis, qui ex sola 
tribu Levi erant, administrabantur. Porro omnes etiam illae 
Salomonis sententiae, quas in superiore capite attuli, pro solo 

25 cultu intellectus et sapientiae veram promittunt beatitudinem, 
nempe quod ex ea tandem timor Dei intelligetur et Dei 
scientia invenietur. 

[5] Quod autem Hebraei post destructum eorum impe
rium non tenentur caeremonias exercere, pa tet ex J eremia, 

* Hebraismu.r, quo letnpu.r morti.r .rignificatur; aggregati ad populos suas, mori 
.rignijicatJ vide Gene.r, cap. IL. t'er.r. 29, 33. 

t Significat honeste dclectari sicuti edam belgice dicitur, mel Cod! en met eere. 
t Significat imperium tanquam equum freno tenere. 

8, m: 1K Tt. 
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clairement qu'Isaïe. Au chapitre 58, en effet, après avoir 
condamné l'hypocrisie, il reconunande la liberté et la charité 
envers soi-même et envers le prochain, et en retour il fait cette 
promesse : alors ta lumie're poindra comme l'aurore, ta santé 
s'épanouira1 ta justice marchera devant toi et la gloire de Dieu se s 
joindra à toi4*. Il recommande ensuite le sabbat et, en récom
pense de la diligence à l'observer, il promet : alors tu trouveras 
avec Dieu** tes délices et je te ferai chevaucher sur les hauteurs de la 
terre*** et je te nourrirai de l'héritage de ton pe"re ]acob1 comme l'a dit 
la bouche de JehovahS. 10 

Nous voyons donc que le prophète promet, en récompense 
de la liberté et de la charité, un esprit sain dans un corps sain 6 

et ]a gloire divine même après la mort; mais en récompense 
des cérémonies, il ne promet que la sécurité et la prospérité de 
l'Etat et le bonheur du corps. Les psaumes 15 et 24 ne font 1S 

aucune mention des cérémonies, mais seulement d'enseigne
ments moraux : il n'y est question que de la béatitude et elle 
seule y est offerte en récompense, quoique en paraboles; car il 
est certain qu'ici, par « la montagne de Dieu >>, par << ses 
tentes>> et par le séjour sur cette montagne et sous ces tentes7, 20 

il faut entendre la béatitude et la paix de l'âme, et non pas la 
montagne de Jérusalem ni 1 le tabernacle de Moïse; car [72] 
personne n'habitait ces lieux, qui n'étaient administrés que 
par les membres de la seule tribu de Lévi. En outre, toutes les 
maximes de Salomon rapportées au chapitre précédent ne 2s 

promettent la vraie béatitude qu'en récompense de la pratique 
de l'entendement et de la sagesse, car c'est par là qu'on 
comprend la crainte de Dieu et qu'on trouve la science de 
Dieu. 

[5] Qu'après la destruction de leur Etat, les Hébreux ne 30 

soient plus tenus de pratiquer leurs cérémonies, c'est ce que 

* Hébraïsme qui désigne le moment de la mort; « être réuni à ses peuples >> 
signifie mourir : voir Gn 49 : 29~33. 

** Cela désigne une jouissance honnête comme lorsqu'on dit en néerlandais 
<< avec Dieu et avec honneur >>. 

*** Cela signifie « détenir le pouvoir )), comme tenir un cheval par le mots. 
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qui, ubi urbis vastationem prope instare vidit et praedicit, ait 
Deum eos tantum diligere, qui sciunt et intellt'gunt, quod ipse exerce! 
misericordiam, judicium et justitiam in munda; adeoque in posterum 
non nisi eos, qui haec norunt, laude dignos aestimandos esse (vide 

s cap. IX. v. 23.), quasi diceret Deum post urbis vastationem 
nihil singulare a Judaeis exigere, nec aliud ab iisdem in 
posterum petere praeter legem naturalem, qua omnes mortales 
tenentur. Novum praeterea Testamentum hoc ipsum plane 
confirmat; in eo enim, uti diximus, documenta tantum moralia 

10 docentur et pro Üs regnum coeleste prornittitur, caeremonias 
autem, postquam evangelium aliis etiam gentibus, qui alterius 
reipublicae jure tenebantur, praedicari incepit, missas fecerunt 
apostoli; quod autem Pharisaei post amissum imperium eas 
aut saltem magnam earum pattern retinuerint, id magis animo 

15 Christianis adversandi quam Deo placendi fecerunt. Nam post 
primam urbis vastationem, cum Babylonem captivi ducti 
fuerunt, quia tum in sectas non erant, quod sciam, divisi, 
statim caeremonias neglexerunt, irno toti legi lvfosis valedixe
runt patriaeque jura oblivioni, ut plane superflua, tradiderunt 

20 et se cum caeteris nationibus immlscere inceperunt, ut ex 
Hezdra et Nehemia satis superque constat; quare non dubium 
est, quin Judaei, jam post dissolutum imperium, lege Mosis 
non magis teneantur, quam antèquam eorum societas et 
respublica inceperit; dum enim inter alias nationes ante exitum 

25 ex Aegypto vixerunt, nullas leges peculiares habuerunt, nec 
ullo nisi naturali jure et sine dubio etiam jure reipublicae, 
in qua vivebant, quatenus legi divinae naturali non repugna
bat, tenebantur. Quod autem patriarchae Deo sacrificave
runt, id fecisse puto, ut suum animum, quam a pueritia 

Jo sacrificiis assuetum habebant, magis ad devotionem in ci tarent; 
[59] omnes enim homines a tempore Enos 1 sacrificiis plane 

consueverant, ita ut iis salis maxime ad devotionem incita
rentur. Patriarchae igitur non ex jure aliquo divino imperante 
vel ex universalibus fundamentis legis divinae edocti, sed 
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montre clairement Jérémie : lorsqu'il voit et annonce la ruine 
prochaine de la villeS, il dit : Dieu chérit seulement ceux qui savent 
et comprennent que c1est lui qui exerce la miséricorde, le jugement et la 
justice dans le monde; aussi ne faut-il estimer dignes de louange à 
l'avenir que ceux qui le savent (voir 9 : 23). C'est comme s'il disait s 
que Dieu n'exige rien de particulier des Juifs après la ruine de 
la ville, et qu'il ne réclame d'eux désormais que la loi naturelle 
à laquelle sont tenus tous les mortels. Le Nouveau Testament 
le confirme parfaitement : il ne donne, nous Favons dit, que 
des enseignements moraux et, pour récompense, la promesse 10 

du royaume céleste. Les apôtres abandonnèrent les cérémonies 
dès que l'Evangile commença à être prêché aussi à d'autres 
peuples soumis au droit d'une autre république. Si les phari
siens conservèrent ces cérémonies, en grande partie du moins, 
après la perte de l'Etat, ils le firent moins pour plaire à Dieu 1s 

que pour s'opposer aux chrétiens. Car, après la première ruine 
de la ville, lorsqu'ils furent emmenés captifs à Babylone, 
n'étant pas alors, que je sache, divisés en sectes, ils négligèrent 
aussitôt les cérémonies; bien plus, ils abandonnèrent la loi de 
!vfoïse tout entière, oublièrent le Droit de leur patrie comme 2.0 

parfaitement superflu et commencèrent à se mélanger aux 
autres nations, comme on le voit assez et plus qu'assez d'après 
Esdras et Néhémie9. C'est pourquoi, sans aucun doute, les 
Juifs n'étaient pas plus tenus à l'observance de la loi de 11oïse 
après la dissolution de l'Etat qu'avant le commencement 25 

de leur société et de leur république. Car, tant qu'ils vivaient 
parmi d'autres nations, avant la sortie d'Egypte, ils n'avaient 
pas de lois spécifiques et n'étaient tenus qu'à l'observance du 
droit naturel et, sans aucun doute, du Droit de l'Etat dans 
lequel ils vivaient, dans la mesure où il n'était pas contraire à 3o 

la loi divine naturelle. Si les patriarches offrirent à Dieu des 
sacrifices, ils le faisaient, je pense, pour inciter davantage à la 
dévotion une âme qui y était accoutumée depuis l'enfance. Car 
tous les hommes, depuis le temps d'Enochto, 1 en avaient si [73] 
bien pris l'habitude que c'était cela qui les incitait le plus 35 

fortement à la dévotion. Les patriarches offrirent donc des 
sacrifices à Dieu, non pour obéir à quelque règle divine ni 
pour suivre les principes universels de la loi divine, mais parce 
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ex sola illius temporis consuetudine Deo sacrificaveiDnt, et si 
ex alicujus mandata id fecerunt, mandatum illud nullum aliud 
fuit quam jus reipublicae, in qua vivebant, quo etiam (ut jam 
hic et etiam capite tertio, cum de l\{alkitsedek loquuti sumus, 

s notavimus) tenebantur. 
[6] His puto me meam sententiam Scripturae authoritate 

confirma visse; superest jam ostendere, quomodo et qua ra
tione caeremoniae inserviebant ad imperium Hebraeorum 
conservandum et stabiliendum; quod quam paucissimis potero 

10 ex universalibus fundamentis ostendam. 
[7] Societas non tantum ad secure ab hostibus vivendum, 

sed etiam ad multarum rerum compendium faciendum peruti
lis est et maxime etiam necessaria; nam nîsi ho mines invicem 
operam mutuam date velint, ipsis et ars et tempus deficeret ad 

15 se, quoad ejus fied potest, sustentandum et conservandum. 
Non enim omnes ad omnia aeque apti sunt, nec unusquisque 
potis esset ad ea comparandum, quibus solus maxime indiget. 
Vires et tempus, inquam, unicuique deficerent, si solus deberet 
arare, seminare, metere, molere, coquere, texere, suere et alia 

20 perplurima ad vitam sustentandum efficere, ut jam taceam 
artes et sdentias, quae etiam ad perfectionem humanae naturae 
ejusque beatitudinem sunt summe necessariae. Videmus enim 
eos, qui barbare sine politia vivunt, vitam rniseram et paene 
brutalem agere, nec tamen pauca illa, misera et impolita, quae 

2s habent, sine mutua opera, qualis qualis ea sit, sibi comparant. 
[8] J am si ho mines a na tura ita es sent constituti, ut 

nihil nisi id, quod vera ratio indicat, cuperent, nullis sane 
legibus indigeret societas, sed absolute sufficeret homines 
vera documenta moralia docere, ut sponte integra et liberali 

Jo animo id, quod vere utile est, agerent. V erum longe aliter 
cum humana na tura constitutum est; omnes quidem suum 
utile quaerunt, at minime ex sanae rationis dictamine, sed 
perplurimum ex sola libidine et animi affectibus abrepti (qui 

218 



V- RAISON DES CÉRÉMONIES ET FOI AUX RÉCITS 

qU'ils se conformaient aux coutumes de leur temps; s'ils le 
firent pour obéir à l'ordre de quelqu'un, ce commandement ne 
fut autre que le Droit de la république dans laquelle ils 
vivaient et à laquelle ils étaient soumis ( comtne je l'ai déjà 
noté ici ainsi qu'au chapitre III à propos de Melchisédech 11). s 

[6] Je pense avoir ainsi confirmé ma thèse par l'autorité de 
l'Ecriture. Il me teste encore à montrer comment et de quelle 
façon les cérémonies servaient à maintenir et à consolider 
l'Etat des Hébreux. Je vais le montrer à partir de principes 
universels 12, aussi brièvement que possible. 10 

[7] La société est fort utile, et même tout à fait nécessaire, 
non seulement pour vivre à l'abri des ennemis, mais encore 
pour s'épargner beaucoup d'efforts13. Car si les hommes ne 
s'entraidaient pas mutuellement, Fart et le temps leur feraient 
défaut pour se maintenir et se conserver par leurs propres 1s 

moyens. Tous, en effet, ne sont pas également aptes à tout14 et 
aucun homme pris isolément ne serait capable de se procurer 
ce dont un homme seul a grand besoin. Les forces et le temps, 
dis-je, manqueraient à chacun s'il devait seul labourer, semer, 
moissonner, moudre, cuire, tisser, coudre et faire bien d'autres 20 

choses indispensables pour se conserver en vie, pour ne pas 
parler des arts et des sciences qui sont tout à fait nécessaires à 
la perfection de la nature humaine et à sa béatitude. Nous 
voyons en effet que ceux qui vivent en barbares, sans organi
sation politique, mènent une vie misérable, presque animale, et 25 

ne se procurent le peu de ressources misérables et grossières 
dont ils disposent que par l'entraide, quelle qu'elle soit". 

[8) Cela dit, si les hommes avaient été ainsi constitués par la 
nature que leurs désirs suivent toujours ce qu'indique la 
Raison vraie, la société n'aurait nullement besoin de lois; il 3o 

serait bien suffisant de dispenser aux hommes les vrais ensei
gnements moraux pour qu'ils fassent de bon gré et d'une âme 
libre ce qui est vraiment utile, s'y donnant tout entiers et 
librement. Mais en fait, la nature humaine a une constitution 
bien différente. Tous recherchent bien ce qui leur est utile, 35 

mais ils le font non par un commandement de la saine 
Raison 16, mais par le seul désir sensuel, et c'est entraînés le 
plus souvent par les passions de Pâme (sans tenir compte du 
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nullam temporis futuri aliarumque rerum rationem habent) res 
[60] appetunt utilesque judicant. Bine fit, ut nulla 1 societas possit 

subsistere absque imperio et vi, et consequenter legibus, quae 
hominum libidinem arque effraenatum impetum moderentur et 

s co hi beant; non tamen humana na tura patitur absolute se cogi, 
et ut Seneca tragicus ait, violenta imperia nemo continuit diu; 
modera ta durant; quamdiu enim ho mines ex solo metu agunt, 
tamdiu id, quod maxime nolunt, faciunt, nec rationem utilita
tis et necessitatis rei agendae tenent, sed id tantum curant, ne 

1o capitis aut supplicii rei sint scilicet. Imo non possunt malo aut 
damne imperatoris, quamvis cum suo magno etiam malo, non 
tamen laetari ipsique omnia mala non cupere et, ubi poterunt, 
adferre. Homines deinde nihil minus pati possunt guam suis 
aequalibus servire et ab iis regi. Denique nihil dificilius quam 

1s libertatem hominibus semel concessam iterum adimere. 
[9] Ex his sequitur primo, quod vel tota societas, si fieri 

potest, collegialiter imperium tenere debet, ut sic omnes sibi 
et nemo suo aeguali servire teneatur, vel, si pauci aut unus 
solus imperium teneat, is aliguid supra communem humanam 

20 naturam habere vel saltero surnmis viribus canari debet vulgo 
id persuadere. Deinde leges in quocungue imperia ita institui 
debent, ut homines non taro roetu, guam spe alicujus boni, 
guod maxime cupiunt, retineantur; hoc eniro modo unus
quisgue cupide suuro offidum fadet. Denique quoniaro obe-

25 dientia in eo consistit, quod aliguis mandata ex sola imperan
tis authoritate exequatur, bine sequitur eandem in societate, 
cujus iroperium penes omnes est et leges ex communi 
consensu sanciuntur, nullum locum habere, et, sive in tali 
societate leges augeantur vel minuantur, populum nihilominus 

JO aeque liberum manere, quia non ex authoritate alterius, 
sed ex proprio sua consensu agit. At contra accidit, ubi 
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futur ni d'autre chose), qu'ils désirent des choses et les jugent 
utiles. 1 Il s'ensuit qu'aucune société ne peut subsister sans un [74] 
pouvoir, une force et par conséquent des lois qui modèrent et 
retiennent le désir sensuel des hommes et leur emportement 
effréné. Toutefois, la nature humaine ne supporte pas d'être s 
absolument contrainte et, comme dit Sénèque le tragique, 
personne ne supporte longtemps un pouvoir violent, un 
pouvoir modéré dure17, Car tant que les hommes agissent 
par la seule crainte, ils font le contraire de ce qu'ils désirent 
sans considérer l'utilité et la nécessité de ce qu'il faut faire, w 

mais se soucient seulement de sauver leur tête et d'échapper au 
supplice. Bien plus, ils ne peuvent s'empêcher de se réjouir du 
mal ou du dommage qui survient à celui qui leur commande, 
même si ce mal rejaillit aussi sur eux, et même de lui souhaiter 
tous les maux et, quand ils le peuvent, d'y contribuer. Ensuite 15 

rien n'est plus insupportable aux hommes que d'être sourrùs à 
leurs égaux et d'être dirigés par eux1B. Enfm rien n'est plus 
difficile que de reprendre aux hommes une liberté qu'on leur a 
une fois accordée. 

[9] Il en résulte ceci : premièrement, ou bien la société tout 20 

entière, si c'est possible, doit exercer collégialement le pouvoir, 
afin que de cette façon tous soient tenus d'obéir à eux-mêmes 
sans que personne ait à obéir à son égal; ou bien, si un petit 
nombre ou un seul homme détient le pouvoir, il doit avoir en 
lui quelque chose qui dépasse la nature humaine commune, ou 25 

du moins il doit chercher de toutes ses forces à en persuader le 
vulgaire. Deuxièmement, dans tout Etat, les lois doivent être 
instituées de façon à retenir les hommes moins par la crainte 
que par l'espoir d'un bien qu'ils désirent très ardemment19; car, 
de cette façon, chacun désirera faire son devoir. Enfin, puisque 30 

l'obéissance consiste à exécuter des ordres en raison de la seule 
autorité de celui qui commande, il en résulte qu'il n'y a pas 
proprement d'obéissance dans la société où le pouvoir est aux 
mains de tous et où les lois sont mises en vigueur par 
consentement commun : dans une telle société, que le nombre 35 

des lois augmente ou diminue, le peuple n'en demeure pas 
moins également libre puisqu'il n'agit pas sous l'autorité d'un 
autre, mais de son propre consentement. lvfais l'inverse se 
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un us solus imperium absolu te tenet; nam omnes ex sola 
authoritate unius mandata imperii exequuntur, adeoque, nisi 
ita ab initio educati fuerint, ut ab ore imperantis pendeant, 
difficile is poterit, ubi opus erit, novas leges înstituere et 

s libertatem semel concessam populo adimere. 
[1 0] His sic universaliter consideratis ad Hebraeorum rem

publicam descendamus. Hi euro primum Aegypto exiverunt, 
nulle alterius nationis jure amplius tenebantur, adeoque iis 

[61] licebat novas leges 1 ad libitum sandre sive nova jura consti-
lO tuere et imperium, ubicunque locorum vellent, tenere et quas 

terras vellent, occupare. Attamen ad nihil minus etant apti 
quaro ad jura sapienter constituendum et imperium penes sese 
collegialiter retinendum; rudis fere ingenii omnes etant et 
misera servitute confecti. Imperium igitur penes unum tantum 

15 manere debuit, qui caeteris imperaret eosque vi cogeret, et 
qui denique leges praescriberet et imposterum eas interpreta
retur. Hoc autem imperium ]'..,{oses facile retinere potuit, quia 
dlvina virtute supra caeteros excellebat, et se eam habere 
populo persuasit multisque testimoniis ostendit (vide Exodi 

20 cap. XIV. v. ultimo, et cap. XIX. v. 9.); is itaque virtute, 
qua pollebat, divinâ jura constituit et populo praescripsit; at in 
iis summam curam gessit, ut populus non tarn metu, quaro 
sponte suum officium faceret; ad quod haec duo eum maxime 
cogebant, populi scilicet ingenium contumax ( quod sola vi 

25 cogi non patitur) et instans bellum, ubi, ut res prospere 
cedant, milites magis hortari quaro poenis et minis territare 
necesse est; sic enim unusquisque magis studet virtute et 
magnanimitate animi clarere guam supplicium tantum vitare. 

[11] Hac igitur de causa Moses virtute et jussu divino 
30 religionem in rempublicam introduxit, ut populus non tam 

ex metu, quaro devotione suum officium faceret. Deinde eos 
beneficiis obligavit et divinitus multa in futurum prornisit, 
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produit là où un seul détient le pouvoir absolu; car tous 
obéissent aux ordres du pouvoir par la seule autorité d'un 
seul homme, et, par conséquent, s'ils n'ont pas été éduqués dès 
l'enfance à dépendre étroitement de celui qui commande, celui-
ci pourra difficilement, en cas de besoin, instituer de nouvelles s 
lois et ôter au peuple une liberté qui lui a été une fois 
accordée20. 

(1 0] Après ces considérations générales, venons-en à la 
république des Hébreux. Lorsqu'ils sortirent d'Egypte, ils 
n'étaient plus soumis au Droit d'une autre nation et il leur 10 

était donc permis de mettre en vigueur de nouvelles lois 1 à [75] 
leur guise, c'est-à-dire d'instituer de nouvelles règles de droit, 
d'établir leur pouvoir partout où ils le voudraient et d'occuper 
les terres qu'ils voudraient. Cependant, ce dont ils étaient le 
moins capables, c'était d'instituer une sage législation et de 15 

conserver le pouvoir collégialement : tous étaient de comple-
xion presque sauvage et façonnés par une misérable servitude. 
Le pouvoir dut donc demeurer entre les mains d'un seul 
homme chargé de commander aux autres, de les contraindre 
par la force, de prescrire les lois et de les interpréter à l'avenir. 20 

Moïse put aisément conserver ce pouvoir parce qu'il surpassait 
les autres par une vertu divine et qu'il en persuada le peuple, 
en le montrant par de nombreux témoignages (voir Ex 14, 
dernier verset21 et 19 : 9 22). Ivfoïse donc, par la vertu divine 
qui faisait sa puissance, institua des règles de droit et les 25 

prescrivit au peuple; mais, ce faisant, il prit grand soin que 
le peuple remplisse son devoir moins par crainte que de bon 
gré23, Deux raisons principales l'y poussaient : la complexion 
rebelle du peuple (qui ne supporte pas d'être contraint par la 
force seule) et la menace de guerre - auquel cas, pour que 3o 

l'issue en soit favorable, il vaut mieux exhorter les soldats que 
de les effrayer par des menaces et des châtiments : ainsi chacun 
cherche-t-il plutôt à briller par sa vertu et l'éclat de son 
courage qu'à échapper simplement au supplice. 

[11] C'est donc pour cette raison que lvfoïse, par une vertu 35 

divine et sur un ordre divin, introduisit la religion dans la 
république afln que le peuple fasse son devoir par dévotion 
plus que par crainte; il se l'attacha ensuite par des bienfaits, fit 
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nec leges admodum severas sancivit, quod unusquisque, qui lis 
studuit, facile nabis concedet, praecipue si ad circumstantias, 
quae ad aliquem reum damnandum requirebantur, attenderit. 
Denique, ut populus, qui sui juris esse non poterat, ab ore 

s imperantis penderet, nihil hominibus, scilicet servituti assuetis, 
ad libitum a gere concessit; nihil enim populus agere poterat, 
quin simul teneretur legis recordari et mandata exequi, quae a 
solo imperantis arbitrio pendebant; non enim ad libitum, sed 
secundum certum et determinatum jussum legis licebat arare, 

10 seminare, metere, item nec aliquid comedere, induere, neque 
caput et bar barn radere; neque laetari, nec absolute aliquid 
agere licebat, nisi secundum jussa et mandata in legibus 
praescripta; nec hoc tantum, sed edam in postibus, manibus 
et inter oculos signa quaedam habere tenebantur, quae eos 

[62] " sem- 1 per obedientiam monerent. 
[12] Hic igitur scopus caeremoniarum fuit, ut homines nihil 

ex proprio decreta, sed omnia ex mandate alterius agerent, et 
continuis actionibus et meditationibus faterentur se nihil prat
sus sui, sed omnino al teri us juris esse; ex qui bus omnibus luce 

20 darius constat caeremonias ad beatitudinem nihil facere, et 
illas Veteris Testamenti, imo totam legem Iviosis nihil aliud 
quaro Hebraeorum imperium, et consequenter nihil praeter 
corporis commoda spectavisse. 

[13] Quod autem ad Christianorum caeremonias attinet, 
zs nempe baptismum, coenam dominicaro, festa, orationes exter

nas, et si quae adhuc aliae, quae tati Christianismo communes 
sunt semperque fuerunt, si eae unquam a Christo aut ab 
apostolis institutae sunt (quod adhuc mihi non satis constat), 
eae nonnisi ut universalis ecclesiae signa externa institutae 

Jo sunt, non autem ut res, quae ad beatitudinem aliquid fadunt, 
v el quae aliquid sanctimoniae in se ha beant; quare, quamvis 
hae caeremoniae non ratione imperii, ratione tamen integrae 
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au nom de Dieu de nombreuses promesses pour le futur, et ne 
prescrivit pas de lois trop rigoureuses - ce que nous accor
dera volontiers quiconque les a étudiées, surtout s'il prend 
garde aux circonstances requises pour condamner un cou
pable24. Enfin, pour que le peuple, incapable de relever de s 
son propre droit, fût suspendu à la parole de son maître, il ne 
permit pas à ces hommes habitués à la servitude d'agir en quoi 
que ce fût à leur guise. Le peuple ne pouvait rien faire sans 
être en même temps tenu de se souvenir de la Loi et de suivre 
des ordres qui dépendaient de la seule volonté du maître : il ne 10 

leur était pas permis de labourer, de semer, de moissonner à 
leur guise25, mais selon un commandement bien déterminé de 
la loi; et non plus de manger, de s'habiller, de se couper les 
cheveux et la barbe26, ni de se réjouir ni de faire quoi que ce 
soit sinon selon les ordres et commandements prescrits dans 1s 

les lois 27. Et qui plus est, ils étaient tenus d'avoir sur les 
portes, sur les mains et entre les yeux, certains signes2B pour 
les inviter constamment à l'obéissance. 

[12] 1 Tel fut le but des cérémonies : que les hommes ne [76] 
fassent rien par leur propre volonté, mais tout par le comman- 20 

dement d'autrui; qu'ils reconnaissent par des actions et des 
méditations continuelles qu'ils ne relevaient en rien de leur 
propre droit, mais en tout du droit d'autrui. De tout cela il 
ressort donc plus clairement que le jour que les cérémonies ne 
servent en rien à la béatitude, et que celles de l'Ancien 2s 

Testament- et même toute la loi de 1Yioïse- ne regardaient 
que la république des Hébreux et par conséquent les avantages 
matériels seulement. 

[13] Pour ce qui est des cérémonies des chrétiens : baptême, 
cène dominicale, fêtes, prières publiques, et éventuellement Jo 

d'autres cérémonies communes de tout temps à l'ensemble du 
christianisme, en supposant qu'elles aient été instituées par le 
Christ ou par les apôtres (ce qui, jusqu'ici, ne me paraît pas 
suffisamment établi), elles ne l'ont été qu'à titre de signes 
externes de l'Eglise universelle, mais non comme des choses 35 

utiles à la béatitude ou comportant en elles-mêmes quelque 
vertu sanctifiante. Aussi, bien que ces cérémonies n'aient point 
été instituées dans l'intérêt de l'Etat, elles le furent dans 
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societatis tantum institutae sunt; adeoque ille, qui solus vi vit, 
Üs minime tenetur; imo, qul in imperia, ubi Christiana religio 
interdicta est, vivit, is ab his caeremoniis abstinere tenetur et 
nihilominus poterit beate vivere. Hu jus rei exemplum in regne 

s Japonensium habetur, ubi Christiana religio interdicta est, et 
Belgae, qui ibi habitant, ex mandata Societatis Indiae Orienta
lis ab omni externe cultu abstinere tenentur; nec hoc alia 
authoritate jam confirmare puto; et quamvis non difficile foret 
hoc ipsum etiam ex fundamentis Novi Testamenti deducere, et 

10 forte claris insuper testimoniis ostendere, haec tamen libentius 
missa fado, quia ad alia festinat animus. Perga itaque ad id, de 
quo secundo loco in hoc capite agere constitui, scilicet quibus 
et qua ratione fides historiarum in sacris contentarum necessa
ria sit. Ut autem hoc lumine naturali investigetur, sic proce-

15 dendum videtur. 
[14] Si quis hominibus aliquid suadere vel dissuadere vult, 

quod pet se notum non est, is, ut id iidem amplectantur, rem 
suam ex concessis deducere eosque experientia vel ratione 
convincere debet, nempe ex rebus, quas pet sensus experti 

20 sunt in natura contingere, vel ex axiomatis intellectualibus per 
se notis ; at nisi experientia talis sit, ut clare et distincte 

[63] intelligatur, quamvis hominem 1 convincat, non tamen poterit 
ipsa intellectum aeque afficere ejusque nebulas dissipare, ac 
cum res docenda ex solis axiomatis intellectualibus, hoc est, ex 

25 sola virtute intellectus ejusque in percipiendo ordine deduci
tur, praesertim si quaestio de re spirituali et quae sub sensus 
nullo modo cadit, sit. Verum quia ad res ex solis notionibus 
intellectualibus deducendum longa perceptionum concatena
tio saepissime requiritur, et praeterea etiam summa praecau-

30 tio, ingenii perspicacitas et summa continentia, quae omnia 
raro in hominibus reperiuntur, ideo homines ab experien
tia doceri malunt quam omnes suas perceptiones ex paucis 
axiomatibus deducere et invicem concatenare; unde sequitur, 
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l'intérêt de la société tout entière; aussi l'homme qui vit seul 
n'y est-il aucunement tenu. Bien plus, celui qui vit dans un 
Etat où la religion chrétienne est interdite est tenu de s'abste
nir de ces cérémonies et pourra néanmoins vivre dans la 
béatitude. Le royaume du Japon en offre un exemple : la s 
religion chrétienne y est interdite et les Néerlandais qui y 
habitent sont tenus par ordre de la Société des Indes orientales 
de s'abstenir de tout culte extérieur29. Je ne pense pas le 
confirmer encore par une autre autorité : quoiqu'il ne soit 
pas difficile de le déduire aussi des principes du Nouveau 10 

Testament, et peut-être de le montrer par d'autres témoigna
ges clairs, je préfère en rester là parce que j'ai hâte de passer à 
autre chose. J'en viens donc à ce que j'ai décidé de traiter en 
second lieu dans ce chapitre : pour qui et pour quelles raisons 
la foi dans les récits historiques contenus dans les livres sacrés 15 

est nécessaire. Pour le rechercher par la lumière naturelle, il 
faut, semble-t-il, procéder ainsi. 

[14] Si quelqu'un veut persuader ou dissuader30 les hom
mes de quelque chose qui ne soit pas connu par soi, il doit, 
pour le leur faire accepter, le déduire de points accordés et 20 

convaincre par l'expérience ou par la Raison, c'est-à-dire soit à 
partir de faits naturels éprouvés par les sens, soit à partir 
d'axiomes intellectuels connus par soi. Or, à moins que 
l'expérience ne soit telle qu'elle s'accompagne d'une intelli
gence claire et distincte des faits, elle pourra bien convaincre 25 

l'homme, 1 mais ell~ ne pourra pas toucher l'entendement et [77] 
dissiper les obscurités aussi bien que si l'on déduit ce qu'on 
veut enseigner des seuls axiomes intellectuels, c'est-à-dire de la 
seule vertu de l'entendement et de l'ordre de ses perceptions 
- surtout si la question porte sur une réalité spirituelle qui ne JO 

tombe aucunement sous les sens. Pourtant comme, le plus 
souvent, pour déduire quelque chose des seules notions in
tellectuelles, il faut un long enchaînement de perceptions joint 
à une extrêm'e prudence, un esprit très pénétrant et une grande 
maîtrise de soi, toutes choses qu'on trouve rarement chez les JS 

hommes, ceux-ci aiment mieux s'instruire par l'expérience que 
de déduire et d'enchaîner ensemble toutes leurs perceptions à 
partir d'un petit nombre d'axiomes. Il s'ensuit que si quel-
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quod si quis doctrinam aliquam integram nationem, ne dicam 
universum humanum genus docere et ab omnibus in omnibus 
intelligi vult, is rem suam sola experientia confirmare tenetur, 
rationesque suas et rerum docendarum definitiones ad captum 

s plebis, quae maximam humani generis pattern componit, 
maxime accommodare, non autem eas concatenare, neque 
definitiones, prout ad rationes melius concatenandum inser
viunt, tradere; alias doctis tantum scribet, hoc est, a paucissi
mis tantum hominibus, si cum reliquis comparentur, poterit 

1o intelligi. 
[15] Cum itaque tata Scriptura in usum integrae nationis 

prius, et tandem universi humani generis revelata fuerit, 
necessario ea, quae in ipsa continentur, ad captum plebis 
maxime accommodari debuerunt et sola experientia compro-

15 bari. 
[16] Rem darius explicemus. Quae Scriptura docere vult, 

quae solaro speculationem spectant, haec potissimum sunt, 
nempe dari Deum sive ens, quod omnia fecit et summa 
sapientia dirigit et sustentat, et quod hominum summam 

20 habet curam, nempe eorum, qui pie et honeste vivant; reliquos 
autem multis suppliciis punit et a bonis segregat. Atque haec 
Scriptura sola experientia comprobat, nempe iis, quas narrat, 
historiis, nec ullas hamm rerum definitiones tradit, sed omnia 
verba et rationes captui plebis accommodat. Et quamvis expe-

25 rientia nullam harum rerum claram cognitionem clare possit 
nec docere, quid Deus sit et qua ratione res omnes sustentet et 
dirigat hominumque curam habeat, potest tamen homines 

[64] tantum docere et illuminare, quantum ad obe- r dientiam et 
devotionem eorum animis imprimendum sufficit. Atque ex his 

Jo satis clare constare puto, quibus et qua ratione fides historia
rum in Sacris contentarum necessaria sit. Ex modo ostensis 
enim evidentissime sequitur earum notitiam et fidem vulgo, 
cujus ingenlum ad res clare et distincte percipiendum non 
valet, summe esse necessariam. Deinde eum, qui eas negat, 
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qu'un veut enseigner quelque doctrine à une nation entière, 
pour ne pas dire à tout le genre humain, et s'il veut être 
compris de tous et en tous points, il est obligé de confirmer 
ses propos par l'expérience seule et d'adapter le plus possible 
ses arguments et les défmitions de son enseignement à la s 
compréhension de la plèbe - qui compose la plus grande 
partie du genre humain -, au lieu de les enchaîner logique
ment ou de donner des définitions qui servent à mieux 
enchaîner les arguments. Autrement il n'écrit que pour les 
savants, c'est-à-dire qu'il ne pourra être compris que par un 10 

nombre d'hommes comparativement fort restreint. 
[15] Puisque l'Ecriture tout entière a d'abord été révélée à 

l'usage d'une nation, puis du genre humain dans son en
semble, il faut donc nécessairement que son contenu s'adapte 
parfaitement à la compréhension de la plèbe et ne s'établisse 15 

que par l'expérience seule. 
[16] Expliquons-le plus clairement. Ce que l'Ecriture veut 

enseigner et qui regarde la seule spéculation est essentiellement 
ceci : il y a un Dieu, c'est-à-dire un être qui a fait toutes 
choses, qui les dirige et les conserve avec la plus grande 20 

sagesse, et qui prend grand soin des hommes qui vivent une 
vie pieuse et droite; quant aux autres, il les accable de 
supplices et les sépare des hommes vertueux3I. Tout cela 
l'Ecriture l'établit par l'expérience seule, c'est-à-dire par ses 
récits historiques; elle ne donne pas de définitions des choses 25 

dont elle parle, mais adapte tous ses termes et ses arguments à 
la compréhension de la plèbe. Et quoique l'expérience ne 
puisse en donner de connaissance claire ni enseigner ce qu'est 
Dieu et par quel moyen il conserve et dirige toutes choses et 
prend soin des hommes32 , elle peut cependant enseigner les 3D 

hommes et les éclairer dans une mesure suffisante pour graver 
dans leur âme l'obéissance et la dévotion. 1 Par là se voit [78] 
clairement, je pense, pour qui et pour quelle raison la foi dans 
les récits contenus dans les livres sacrés est nécessaire. Car de 
ce qui vient d'être montré, il suit de toute évidence que la 35 

connaissance de ces récits et la foi en eux sont extrêmement 
nécessaires à la foule, que sa complexion rend incapable de 
perception claire et distincte. Par suite, celui qui les nie parce 
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quia non credit DeU:m esse neque euro rebus et horninibus 
providere, impium esse. Qui autem eas ignorat et nihilominus 
lumine naturali novit Deum esse, et quae porto diximus, et 
deinde veram vivendi rationem habet, beatum omnino esse, 

s imo vulgo beatiorem, quia praeter veras opiniones clarum 
insuper et distincturo habet conceptum. Denique sequitur 
euro, qui has historias Scripturae ignorat nec lumine naturali 
aliquid novit, si non impium sive contumacem, inhumanum 
tamen esse et paene brutum, nec ullum Dei donum habere. 

10 [17] Verum hic notandum nos, euro dicimus notitiam 
historiarum vulgo summe esse necessariam, non intelligere 
notitiam omnium prorsus historiarum, quae in sacris litteris 
continentur, sed tantum earum, quae praecipuae sunt et quae 
solae, sine reliquis, doctrinam, quaro modo diximus, eviden-

15 tius ostendunt hominumque animas maxime movere possunt. 
Nam si omnes Scripturae historiae necessariae essent ad ejus 
doctrinam probandam, nec conclusio elici posset nisi ex 
universali consideratione omnium prorsus historiarum, quae 
in ipsa continentur, tum sane ejus doctrinae demonstratio et 

20 conclusio non tantum plebis, sed absolute humanum captum 
et vires superaret; quis enim ad tarn magnum numerum 
historiarum simul attendere posset, et ad tot circumstantias 
et partes doctrinae, quae ex tot tamque diversis historiis 
de beret elici? Ego saltem mihi non possum persuadere, quod 

2s homines illi, qui nabis Scripturam, prout eam habemus, 
reliquerunt, tanta ingenie abundaverint, ut talem demon
strationem investigare potuerint, et multo minus, quod do
ctrina Scripturae non posset intelligi nisi auditis litibus Isaaci, 
Achitophelis consillis Absolomo datis et bello civili Judaeo-

30 rum et Israelitarum et aliis ad hune modum chronicis; aut 
quod primis J udaeis, qui tempo re Ivfosis vixerunt, ipsa 

[65] doctrina ex historiis non aeque facile demon- 1 strari potuerit 
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qu'il ne croit pas que Dieu existe et que sa providence se porte 
sur les choses et les hommes, celui-là est un impie; mais quant 
à celui qui les ignore et connaît néanmoins par la lumière 
naturelle l'existence de Dieu et les autres dogmes évoqués plus 
haut, et qui possède en même temps la véritable règle de vie, s 
celui-là est parfaitement bienheureux, bien plus heureux que la 
foule, car il n'a pas seulement des opinions vraies, il a encore 
un concept clair et distinct. Il s'ensuit enfin que celui qui 
ignore ces récits de l'Ecriture et ne connaît rien par la lumière 
naturelle, s'il n'est pas impie ou rebelle, est inhumain, presque 10 

une bête, et dépourvu de tout don de Dieu. 
[17] Ivfais il faut encore remarquer ici que lorsque nous 

disons que la connaissance de ces récits est extrêmement 
nécessaire à la foule, nous n'entendons pas la connaissance 
d'absolument tous les récits contenus dans les Lettres sa- 15 

crées, mais seulement des principaux : seulement de ceux 
qui font voir, sans le secours des autres et avec le plus 
d'évidence, la doctrine dont nous parlions, et qui sont les 
mieux à même d'émouvoir l'âme des hommes. Car, si tous 
les récits de l'Ecriture étaient nécessaires pour établir la 20 

doctrine, on ne pourrait en tirer de conclusions sans envisa
ger l'ensemble de tous les récits qui y sont contenus, et 
alors, bien sûr, la démonstration et les conclusions de son 
enseignement dépasseraient absolument la compréhension et 
les forces humaines, et non pas seulement celles de la plèbe. 25 

Qui pourrait en effet prêter attention simultanément à un si 
grand nombre de récits, à tant de circonstances et aux 
conséquences doctrinales qu'on doit tirer de tant de récits si 
différents? Quant à moi, du moins, j'ai peine à croire que 
les hommes qui nous ont transmis l'Ecriture telle que nous 30 

la possédons, aient eu une intelligence assez puissante pour 
rechercher une telle démonstration; je puis encore moins 
croire que, pour comprendre la doctrine, il faille s'être 
instruit des querelles d'Isaac33, des conseils d'Achitophel à 
Absalon34, de la guerre civile entre Juda et IsraëPS et d'au- 35 

tres faits analogues des Chroniques; car il faudrait alors que 
les premiers Juifs du temps de Jvfoïse n'aient pu déduire cet 
enseignement des récitS historiques aussi facilement 1 que les [79] 
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ac iis, qui tempo re Hesdrae vixerunt. '. Sed de his fusius in 
sequentibus. 

[18] Vulgus itaque eas tantum historias, quae maxime 
eorum animas ad obedîentiam et devotionem movere possunt, 

s scire tenetur. At ipsum vulgus non satis aptum est ad facien
dum de lis judicium, utpote quod magis narrationibus et 
rerum singulari et inexpectato eventu quam ipsa historiarum 
doctrina delecta tut; atque hac de causa praeter lectionem 
historiarum pastoribus sive ecclesiae ministris insuper indiget, 

10 qui ipsum pro imbecillitate ejus ingenü doceant. 
[19] Attamen ne a nostro proposito divagemur, sed id, 

quod praecipue intendebamus ostendere, concludamus, nempe 
fidem historiarum, quaecunque demum eae sint, ad legem 
divinam non pertinere, nec homines per se beatos reddere, 

15 neque ullam utilitatem nisi ratione doctrinae habere, qua sola 
ratione aliae historiae aliis praestantiores possunt esse. Narra
tiones igitur in Vetere et Novo Testamento contentae reliquis 
profanis, et ipsae etiam inter se, unae aliis praestantiores sunt 
pro ratione salutarium opinionum, quae ex iis sequuntur. 

20 Quare si quis historias s. Scripturae legerit eique in omnibus 
fidem habuerit, nec tamen ad doctrinam, quam ipsa iisdem 
docere lntendit, attenderit nec vitam emendaverit, perinde ipsi 
est, ac si Alcoranum aut poetarum fabulas scenicas aut saltem 
communia chronica ea attentione, qua vulgus solet, le gis set; et 

25 contra, utl diximus, is, qui eas plane ignorat et nihllominus 
salutares habet opiniones veramque vivendi rationem, is abso
lute beatus est et revera Christi spiritum in se habet. At Judaei 
contra plane sentiunt; statuunt enim veras opiniones ve
ramque vivendi rationem nihil prodesse ad beatitudinem, 

Jo quamdiu homines eas ex solo lumine naturali amplectuntur 
et non ut documenta 1Yiosi prophetice revela ta; hoc enim 
Maimonides cap. VIIL Regum lege 1 L aperte his verbis 
audet affirmare, 'l'OI1tl m '111 ]n1i!)J!7 1ffil1 m:m .ll:Ji!1 7:Jptl11 7::> 

':Btl ]m~ 11t!1.1l'1 ]n1~ 7::>p't!1 ~1111 , ~:JI1 D71ll7 p7n ;'; i!1'i o':>w11 nïtli~ 

232 



V- RAISON DES CÉRÉMONIES ET FOI AUX RÉCITS 

contemporains d'Esdras. l\.{ais j'en parlerai plus longuement 
ci-après. 

[18] La foule n'est donc tenue de connaître que les rec1ts 
susceptibles de porter le plus fortement les âmes à l'obéissance 
et à la dévotion. Or la foule elle-même n'est pas suffisamment s 
apte à en juger, surtout parce qu'elle se complaît davantage 
dans l'intrigue et les événements singuliers et inattendus que 
dans l'enseignement contenu dans les récits. Voilà pourquoi la 
foule a besoin, outre la lecture des récits, de pasteurs ou de 
ministres de l'Eglise qui donnent un enseignement propor- 10 

tionné à la faiblesse de sa complexion. 
[19] Cependant, pour ne pas nous écarter de notre sujet et 

pour montrer ce que nous nous proposions principalement 
d'établir, concluons : la foi dans les récits historiques, quels 
qu'ils puissent être fmalement~ ne concerne pas la loi divine, 1s 

ne peut par elle-même conduire les hommes à la béatitude et 
n'a aucune utilité sinon en raison de la doctrine, seule raison 
pour laquelle certains récits peuvent être plus importants que 
d'autres. Car les récits de l'Ancien et du Nouveau Testament 
sont supérieurs aux autres récits de l'histoire profane, et parmi 20 

eux certains sont supérieurs à d'autres, suivant qu'on en peut 
tirer des opinions plus ou moins salutaires. Si donc quelqu'un 
lit l'Ecriture sainte et a foi en tous ses récits, mais sans prêter 
attention à la doctrine que l'Ecriture vise à enseigner par leur 
moyen et sans amender sa vie, ce sera pour lui tout comme s'il 25 

lisait, avec l'attention coutumière au -.;;rulgaire, le Coran36 ou les 
pièces de théâtre des poètes, ou du moins les chroniques 
ordinaires. A l'inverse, nous l'avons dit, celui qui les ignore 
totalement et qui a néanmoins des opinions salutaires et une 
vraie règle de vie, celui-là connaît la vraie béatitude et l'esprit Jo 

du Christ est véritablement en lui. Or les Juifs pensent 
exactement le contraire. Ils posent en effet que les opinions 
vraies ou la vraie règle de vie ne servent en rien à la béatitude 
tant que les hommes les embrassent par la seule lumière 
naturelle, et non à titre d'enseignements révélés à 11oïse par J5 

prophétie. Cela, lvfaïmonide ose l'affirmer ouvertement en ces 
termes (chapitre 8 des Rois, Loi 11): Quiconque a reçu les sept 
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Til 'J:liD il':n ilWD '1' ':JrJ illl'11i!i i!"iin:J Ki;) 111:1 1D11pi! jil:J ;)~ID 
1l'K1 :JID1n "il ill )'K ru!ïi! JJ"i:Jil 'lË:lLl ji!IDJJ OK ':J:JK ji!:J iit!l"l Dï)?Ll 

[66] Dil't:l:JDD 1l'K1 o'liJJi! nïl:l1K 51'0D1:l omnis, qui ad se stiScipit septem 1 

praecepta* et ea diligenter exeq11utus fuerit, is ex piis nationum est et 
s haeres futUri mundi / videlicet si ipsa susceperit et exequutus Juerit, 

propterea quod Deus ea in lege praeceperit et quod nobis per lvfosen 
revelaverit, quod Jiliis Noae eadem anfea praecepta Juerunt, sed si ea a 
ratione ductus exequutus Juerit, hic non est incola, nec ex piis, nec ex 
scientibus nationum. Haec sunt verba Iviaimonidis, quibus R. 

10 Joseph filius Shem Tob in suo libro, quem vocat Kebod 
Elohim seu gloriam Dei addit, quod quamvis Aristoteles 
( quem summam ethicam scripsisse putat et supra omnes 
aestimat) nihil eorum, quae ad veram ethicam spectant et 
quae etiam in sua Ethica amplexus est, omisisset, sed omnia 

15 diligenter exequutus fuisset, hoc tamen ipsi ad salutem pro
desse non potuit, quia ea, quae docet, non amplexus est ut 
documenta divina prophetice revelata, sed ex solo dlctamine 
rationis. Verum haec omnia mera esse figmenta et nullis 
rationibus neque Scripturae authoritate suffulta unicuique 

20 haec attente legenti satis constate existimo ; quare ad eandem 
rem refutandum ipsam recensuisse sufficit; nec etiam eorum 
sententiam hic refutare in anima est, qui nimirum statuunt 
)umen naturale nihil sani de iis, quae ad veram salutem 
spectant, docere passe; hoc enim ipsi, qui nullam sanaro 

25 rationem sibi concedunt, nulla etiam ra ti one probare possunt; 
et si aliquid supra rationem se habere venditant, id merum est 
figmentum et longe infra rationem, quod jam satis eorum 
c01nmunis vivendi modus indicavit. Sed de his non est opus 
apertius loqui. 

* NB. ]Hdaeos putare DeNm Noae septem praecepta dedisse el iis so!ù omnes nationes 
teneri / Hebraeae aufmt soli a/ia perp!urima praeterea dedisse, ut eam beatiorem re!iquis 
facerel. 

2. Dl)':ôt:J V-L, Ge, 1\Ti : C·lj)D Tt, Br, Ci. 
2. JiTID.!.l Tl, Br, Ci: JKtü.ll V-L, Ge, Ni. 
2. 1:l edd. cet!. : 1J T1. 
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préceptes*37 1 et les a observés avec ze'!e fait partie des pieux des [80] 
nations et sera héritier du monde à venir; à condition toutefois de les 
recevoir et de les observer parce que Dieu38 les a prescrits dans la Loi 
et nous a révé!e'par l'intermédiaire de Moïse qu'ils avaient été prescrits 
auparavant aux fils de Noé; mais s'il les observe conduit par la s 
Raison, il n'habite pas parmi nous39 et ne fait pas partie des pieux ni 
des sages des nations. Telles sont les paroles de Maïmonide4° 
auxquelles R. Joseph, fils de Shem Tob, dans son livre intitulé 
Kebod Elohim, La gloire de Dieu4-1, ajoute ceci : Même si Aristote 
(qui, pense-t-il, a écrit la meilleure Ethique et qu'il estime plus 10 

que tous les autres) n'avait rien omis de tout ce qui regarde 
l'éthique vraie, et qu'il a aussi exposé dans son Ethique, même 
s'il avait tout observé avec diligence, cela n'aurait pu néan-
moins servir à son salut, parce qu'il n'a pas embrassé ce qu'il 
enseigne à titre d'enseignements divins révélés par prophétie, 15 

mais l'a tiré du seul commandement de la Raison. Tout lecteur 
attentif reconnaîtra assez clairement, je pense, que tout cela est 
pure invention, et n'est étayé ni par des raisons ni par 
l'autorité de l'Ecriture; c'est pourquoi il suffit de l'exposer 
pour le réfuter. Je n'ai pas non plus l'intention de réfuter la 20 

thèse de ceux qui posent avec assurance que la luinière 
naturelle ne peut rien enseigner de bon touchant ce qui 
regarde le vrai salut. Car ceux qui ne s'accordent pas de 
Raison saine ne peuvent rien prouver par la Raison, et s'ils 
se targuent de quelque faculté supérieure à la Raison, c'est 25 

pure invention et bien en dessous de la Raison 42, comme 
l'indique suffisamment leur manière ordinaire de vivre. lvlais 
il n'est pas besoin d'en parler ici plus ouvertement. 

* Les juifs pensent que Dieu a donné à Noé sept préceptes et que toutes les 
nations ne sont obligées qu'à eu.\: seulement. Seuls les Juifs en ont reçu beaucoup 
d'autres afin d'être plus heureux que les autres nations, 
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(20] Hoc tantum addam, nos nemînem nisi ex operibus 
cognoscere posse; qui itaque his fructibus abundaverit, scilicet 
charitate, gaudio, pace, 1onganimitate, benignitate, bonitate, 
fide, mansuetudine et continentia, ad versus quos (ut Paulus in 

s Epistola ad Galatas cap. V. v. 22. ait) lex non est posita, is, 
sive ex sola ratione sive ex sola Scriptura edoctus sit, a Deo 
revera edoctus est et omnino beatus. His itaque omnîa, quae 

[67] circa legem divlnam agere constitueram, absolvi. 1 
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[20] Je me bornerai cependant à dire ceci : Nul ne peut être 
connu que par ses œuvres. Celui donc qui aura manifesté avec 
abondance ces fruits que sont la charité, la joie, la paix, la 
patience, la bienveillance, la bonté, la bonne foi, la douceur et 
la maîtrise de soi, contre quoi (comme dit Paul dans l'Epître s 
aux Galates 5 : 2243) il n'y a pas de loi, celui-là, que la seule 
Raison l'instruise ou l'Ecriture seule, en est véritablement 
instruit par Dieu et parfaitement heureux. Voilà donc achevé 
tout ce que j'avais décidé de traiter concernant la loi divine. 
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De miraculis 

[1] Sicuti scientiam illam, quae captum humanum superat, 
divinam, sic opus, cujus causa vulgo ignoratur, divinum sive 
Dei opus vocare consueverunt homines ; vulgus enim tum 
Dei potentiam et providentiam quam clarissime constate 

s putat, cum aliquid in natura insolitum et contra opinionem, 
quaro ex consuetudine de natura habet, contingere videt, 
praesertim si id in ejus lucrum aut commodum cesserit; et 
ex nulla re darius existentiam Dei probari passe existimat, 
quam ex eo, quod natura, ut putant, suum ordinem non 

10 servet; et propterea illos omnes Deum a ut saltem Dei 
providentiam tollere putant, qui res et miracula per causas 
naturales explicant aut intelligere student. Existimant scilicet 
Deum tamdiu nihil agere, quamdiu natura solito orcline agit, 
et contra, potentiam naturae et causas naturales tamdiu esse 

1s otiosas, quamdiu Deus agit; duas itaque potentias numero 
ab invicem dlstinctas imaginantur, scilicet potentiam Dei et 
potentlam rerum naturalium, a Deo tamen certo modo 
determinatam, vel (ut plerique magis hodierno tempere 
sendunt) creatam. Quid autem per utramque et quid per 

20 Deum et naturam intelligant, nesciunt sane, nisi quod Dei 
potentiam tanquam regiae cujusdam majestatis imperium, 
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Des miracles 1 

[1] De même qu'on a pris l'habitude d'appeler science 
divine celle qui surpasse la capacité de l'homme, on a pris 
l'habitude d'appeler œuvre divine ou de Dieu celle dont on 
ignore communément la cause. Le vulgaire croit en effet que 
la puissance et la providence de Dieu se reconnaît le plus s 
clairement du monde lorsqu'il voit se produire dans la nature 
quelque chose d'insolite, qui va à l'encontre de l'opinion 
que, par habitude, il a de la nature; et cela surtout s'il en 
retire bénéfice ou avantage. Il estime que rien ne peut prou
ver plus clairement l'existence de Dieu que le fait que la 10 

nature, à ce qu'il croit, ne conserve pas son ordre. Pour cette 
raison, tous ceux qui expliquent les phénomènes et les mira
cles par des causes naturelles ou s'appliquent à les compren
dre, sont censés supprimer Dieu ou du moins sa providence. 
On pense apparemment que, tant que la nature agit selon 1s 

l'ordre ordinaire, Dieu n'agit point; et inversement, que 
lorsque Dieu agit, la puissance de la nature et les causes 
naturelles demeurent oisives 2 • Ainsi imagine-t-on deux puis
sances numériquement distinctes l'une de l'autre, la puissance 
de Dieu et ce]le des choses naturelles, laquelle, cependant, est 20 

déterminée par Dieu d'une certaine façon ou (selon la thèse 
dominante aujourd'hui) créée par lui. 11ais ce que l'on 
entend par chacune de ces puissances et par Dieu et par 
nature, on l'ignore assurément, si ce n'est qu'on imagine la 
puissance de Dieu comme le pouvoir d'une majesté royale et 2s 
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naturae autem tanquam vim et impetum imaginentur. Vulgus 
itaque opera naturae insolita vocat miracula sive Dei opera, et 
partim ex devotione, partim ex cupiditate adversandi iis, qui 
scientias naturales colunt, rerum causas naturales nescire cupit 

s et ea tantum audire gestit, quae maxime ignorat quaeque 
propterea maxime admiratur. Videlicet, quia nulla alia ratione, 
nisi causas naturales tollendo resque extra naturae ordinem 
imaginando, Deum adorare omniaque ad ejus imperium et 
voluntatem referre potest, nec Dei potentiam magis admiratur, 

10 nisi dum potentiam naturae a Deo quasi subactam imaginatur. 
Quod quidem originem duxisse videtur a primis J udaeis, qui 
ut ethnicos sui temporis, qui deos visibiles adorabant, videlicet 
Salem, Lunam, Terram, Aquam, Aerem etc. convincerent, 

[68] iisque ostenderent deos illas 1 imbecilles et inconstantes sive 
15 mutabiles, et sub imperia Dei invisibilis esse, miracula sua 

narrabant, quibus însuper conabantur ostendere totam natu
ram ex Dei, quem adorabant, imperia in eorum tantum 
commodum dirigi, quod quidem hominibus adeo arrisit, ut 
in hoc usque tempus miracula fingere non cessaverint, ut ipsi 

20 Deo dilectiotes reliquis causaque finalis, propter quam Deus 
omnia creavit et continuo dirigit, crederentur. Quid sibi vulgi 
stultitia non arrogat, quod nec de Deo nec de natura ,ullum 
sanum habet conceptum, quod Dei placita cum hominum 
placitis confundit et quod denique naturam adeo limitatam 

25 fingit, ut hominem ejus praecipuam partem esse credat. 
[2] His vulgi denatura et miraculis opiniones et praejudicia 

satis prolixe enarravi; attamen, ut rem ordine edoceam, osten
dam I. nihil contra naturam contingere, sed ipsam aeternum, 
fixum et immutabilem ordinem servare, et sîmul quid per 

Jo miraculum intelligendum sit; II. nos ex miraculis nec essentiam 
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celle de la nature comme une force et une impulsion. C'est 
pourquoi le vulgaire appelle miracles ou œuvres de Dieu les 
œuvres insolites de la nature et, partie par dévotion, partie 
par désir de s'opposer à ceux qui cultivent les sciences de la 
nature, il désire ignorer les causes naturelles et brûle d'enten- s 
dre parler de cela seulement qu'il ignore le plus et qui, par 
suite, l'étonne le plus. S'il en est ainsi, c'est sans doute parce 
qu'il n'y a pour lui aucune autre façon possible d'adorer 
Dieu et de tout rapporter à son commandement et à sa 
volonté que de supprimer les causes naturelles et d'imaginer 10 

les choses en dehors de l'ordre de la nature, et parce qu'il 
n'admire jamais autant la puissance de Dieu que lorsqu'il 
imagine la puissance de la nature comme assujettie par 
Dieu3, L'origine de cela, semble-t-il, remonte aux anciens 
Juifs : pour convaincre les païens de leur temps, adorateurs 15 

de dieux visibles tels que le soleil, la lune, la terre, l'eau, 
l'air, etc., et leur montrer que ces dieux l étaient sans force, [82] 
inconstants ou changeants, et soumis au pouvoir du Dieu 
invisible, ils racontaient leurs miracles - par lesquels ils 
s'efforçaient en outre de montrer que la nature tout entière, 20 

soumise au pouvoir du Dieu qu'ils adoraient, était dirigée à 
leur seul avantage. Cela plut tant aux hommes que, jusqu'à 
ce jour, ils n'ont cessé d'imaginer des miracles pour qu'on 
croie qu'ils sont les préférés de Dieu, qu'ils sont la cause 
finale pour laquelle Dieu a tout créé et dirige tout continû- 25 

ment. Qu'est-ce que la folie de la foule ne va pas s'attribuer 
alors qu'elle n'a aucun concept sensé de Dieu ni de la nature, 
qu'elle confond les décisions divines avec celles des hommes, 
et qu'elle imagine la nature si limitée qu'elle croit que 
l'homme en est la partie principale4 ! 3D 

[2] J'ai rapporté assez amplement les opinions et les 
préjugés du vulgaire sur la nature et sur les miracles ; mais 
pour que cet enseignement" soit complet et dans l'ordre, 
j'établirai les points suivants : 

1. Rien n'arrive qui aille contre la nature mais celle-ci 35 

conserve un ordre éternel, fixe et immuable; et du même 
coup j'explique ce qu'il faut entendre par miracle. 

2. Les miracles ne nous permettent de connaître ni l'essence 
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nec existentiam, et consequente! nec providentiam Dei passe 
cognoscere, sed haec omnia longe melius percipi ex fixa et 
immutabili naturae ordine; III. ex aliquot Scripturae exemplis 
ostendam ipsam Scripturaro per Dei decreta et volitiones et 

s consequente! providentiam nihil aliud intelligere quaro ipsum 
naturae ordinem, qui ex ejus aeternis legibus necessario sequi
tut; IV. denique de modo miracula Scripturae interpretandi et 
de iis, quae praecipue circa miraculorum narrationes notari 
debeant, agam. Et haec praecipua sunt, quae ad hujus capitis 

10 argumentum spectant et quae praeterea ad intentum tatius 
hujus operis non parum inservîre existimo. 

[3] Ad primum quod attinet, id facile ostenditur ex iis, quae 
in cap. IV. circa legem divinam demonstravimus, nempe omne 
id, quod Deus vult sive determinat, aeternam necessitatem et 

15 veritatem in vol vere; ostendimus enim ex eo, quod Dei in
tellectus a Dei voluntate non distinguitur, idem nos affirmare, 
cum dicimus Deum aliquid velle, ac cum dicimus Deum id 
ipsum intelligere; quare eadem necessitate, qua ex na tura et 
perfeccione di vina sequitur Deum rem aliquam, ut- est, intelli-

2o gere, ex eadem sequitur Deum eandem, ut est, velle. Cum 
autem nihil nisi -ex solo di·dno decreto necessario verum sit, 

[69] hlnc clarissime sequitur leges naturae universa- 1 les meta esse 
decreta Dei, quae ex necessitate et perfectione naturae divinae 
sequuntur. Si quid igitur in natura contingeret, quod ejus 

25 universalibus legibus repugnaret, id decreto et intellectui et 
naturae divinae necessario etiam repugnaret; aut si quis 
statueret Deum aliquid contra leges naturae agere, is simul 
etiam coger.etur statuere Deuril contra suam naturam agere, 
quo nihil absurdius. Idem etiam facile ex hoc posset ostendi, 

Jo quod nimlrum potentia naturae sit ipsa divina potentia et 
virtus, divina autem potentia sit ipsissima D~i essentia, sed 
hoc inpraesentiarum libentius omitto. 
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ni l'existence de Dieu; ni par conséquent sa providence, alors 
que tout cela se perçoit beaucoup mieux à partir de l'ordre fixe 
et immuable de la nature. 

3. Je montrerai par quelques exemples scripturaires que 
l'Ecriture elle-même, par « décrets »5 et « volontés de Dieu » s 
et, par conséquent, par « providence », n'entend rien d'autre 
que l'ordre même de la nature qui suit nécessairement de ses 
lois éternelles. 

4. Je traiterai enfm de la manière d'interpréter les miracles 
de l'Ecriture et de ce qu'il faut principalement noter concer- 10 

nant les récits de miracles. Voilà les points fondamentaux de 
l'argument de ce chapitre; je pense que cela sera également 
fort utile au projet de tout l'ouvrage. 

[3] Le premier point se montre aisément à partir de ce que 
nous avons démontré dans le chapitre IV sur la loi divine : tout 15 

ce que Dieu veut ou détermine enveloppe une nécessité et une 
vérité éternelles. Nous avons montré, en effet, que, puisque 
l'entendement de Dieu ne se distingue pas de la volonté de 
Dieu, nous affirmons la même chose lorsque nous disons que 
Dieu veut quelque chose et lorsque nous disons que Dieu 20 

comprend cette chose6• C'est donc avec la même nécessité qu'il 
suit de la nature et de la perfection _divine que Dieu comprend 
une chose comme elle est et qu'il en suit que Dieu veut cette 
chose comme elle est. fvfais puisque rien n'est vrai nécessaire
ment que par le seul décret divin~ il s'ensuit très clairement que 25 

les lois universelles de la nature 1 ne sont que les décrets de [83] 
Dieu qui suivent de la nécessité et de la perfection de la nature 
divine. Si donc il arrivait dans la nature quelque chose qui 
contredise ses lois universelles, cela contredirait aussi, néces
sairement, le décret, l'entendement et la nature de Dieu. Ou si Jo 

quelqu'un posait que Dieu fait quelque chose à l'encontre des 
lois de la nature, il serait également contraint de poser que 
Dieu agit contre sa nature, alors qu'il n'y a rien de plus 
absurde. Cela pourrait encore se déduire facilement de ce que 
la puissance de la nature est la puissance même et la force même 35 

de Dieu 7 et de ce que la puissance divine est identique à 
l'essence de Dieu; mais je préfère laisser cela de côté pour le 
moment. 
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[4] Nihil igitur in natura• contingit, quod ipsius legibus 
universalibus repugnet; at nec etiam aliquid, quod cum iisdem 
non convenit aut ex iisdem non sequitur; nam quicquid fit, 
pet Dei voluntatem et aeternum decretum fit, hoc est, ut jam 

s ostendimus, quicquid fit, id secundum leges et regulas, quae 
aeternam necessitatem et veritatem involvunt, fit; natura 
itaque leges et regulas, quae aeternam necessitatem et verita
tem involvunt, quamvis omnes nabis notae non sint, semper 
tamen observat, adeoque etiam fixum atque Îmmutabilem 

10 ordinem; nec ulla sana ratio suadet naturae lirnitatam poten
tiam et virtutem tribuere, ejusque leges ad certa tantum, et 
non ad omnia aptas, statuere; nam cum virtus et potentia 
naturae sit ipsa Dei vîrtus et potentia, leges autem et regulae 
naturae ipsa Dei decreta, omnlno credendum est potentiam 

15 naturae infrnitam esse ejusque leges adeo latas, ut ad omnia, 
quae et ab ipso divine intellectu concipiuntur, se extendant; 
alias enim quid aliud statuitur, guam quod Deus naturam adeo 
impotentem creaverit, ejusque leges et regulas adeo steriles 
statuerit, ut saepe de novo ei subvenire cogatur, si eam 

20 conservatam vult, et ut res ex voto succedant, quod sane a 
ratione alienissimum esse existimo. 

[5] Ex his itaque, quod in natura nihil contingit, quod ex 
ejus legibus non sequitur, et quod ejus leges ad omnia, quae et 
ab ipso divino intellectu concipiuntut, se extendunt, et quod 

25 denique natura fixum atque immutabilem ordinem servat, 
clarissime sequitur nomen miraculi non nisi respective 

[70] ad hominum opiniones posse intelligi, et nihil aliud 1 signifi-
care quam opus, cujus causam naturalem exemple alterius 
rei solitae explicare non possumus, vel saltem ipse non potest, 

30 qui miraculum scribit aut narrat. Possem quidem dicere 

"' NB . . Me hic per Naturam non inte!ligere .wlam materlam qiJsque affectionu, sed 
praeter materlam, ali a ùifinita. 
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[4] Rlen n'arrive donc dans la nature* qui soit contraire à 
ses lois universelles, ni même qui ne s'accorde pas avec elles ou 
n'en résulte pas; car tout ce qui se produit se produit par la 
volonté et le décret éternels de Dieu - c'est-à-dire, comme 
nous l'avons déjà montré, que tout ce qui se produit se produit 5 

selon des lois et des règles qui enveloppent une nécessité et une 
vérité éternelles. C'est pourquoi la nature observe toujours des 
lois et des règles qui enveloppent une nécessité et une vérité 
éternelles, quoique toutes ne nous soient pas connues, et donc 
aussi un ordre fixe et immuable. Et aucune saine raison n'incite 10 

à attribuer à la nature une force et une puissance limitées, et à 
poser que ses lois ne valent que pour certaines choses et non 
pas pour tout. Car, puisque la force et la puissance de la nature 
sont la force et la puissance même de Dieu, et que les lois et 
règles de la nature sont les décrets mêmes de Dieu, il faut 15 

croire sans réserves que la puissance de la nature est infinie et 
que ses lois sont assez amples pour s'étendre à tout ce qui est 
conçu par l'entendement divin lui-même. Autrement, que 
pose-t-on, sinon ceci : Dieu aurait créé une nature tellement 
impuissante et. établi des lois et règles si peu fécondes qu'il 2o 

serait souvent forcé de lui venir de nouveau en aide s'il veut 
qu'elle se conserve et que les choses réussissent selon son vœu 
- ce que, vraiment, j'estime être totalement déraisonnable. 

[5] Donc, du fait qu'il n'arrive rien dans la nature qui ne 
suive de ses lois, que ses lois s'étendent à tout ce qui est conçu 25 

par l'entendement divin lui-même, et qu'enfin la nature ob
serve un ordre fixe et immuable, il s'ensuit très clairement que 
le nom de miracle ne peut se comprendre que relativement aux 
opinions des hommes et ne signifie rien d'autre l qu'un [841 
ouvrage dont nous ne pouvons expliquer la cause naturelle 30 

sur le modèle d'une autre chose habituelle - ou du moins 
qu'il signifie que celui qui raconte ou écrit l'histoire d'un 
miracle est incapable d'une telle explication9. 

* NB : J'entends ici par Nature, non point la matière seule et ses affections, 
mais encore, outre la matière, une infinité d'autres choses, 
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mitaculum esse id, cujus causa ex principiis rerum naturalium 
lumine naturali notis explicari nequit; verum quoniam mira
cula ad captum vulgi facta fuerunt, quod quidem principia 
rerum naturalium plane ignorabat, certum est antiquas id pro 

s miraculo ha buisse, quod explicare non poterant eo modo, quo 
vulgus res naturales explicare solet, recurrendo scilicet ad 
memoriam, ut alterius rei similis, quam sine admiratione 
imaginari solet, recordetur; tum enim vulgus rem aliquatn se 
satis intelligere existimat, cum ipsam non admiratur. Antiqui 

10 itaque et omnes fere in hoc usque tempus nullam praeter hanc 
normam miraculi habuerunt; quare non dubitandum, quin in 
sacris literis multa tanquam miracula narrentur, quorum cau
sae ex principiis rerum naturalium notis facile possunt expli
cari, ut jam supra innuimus in cap. II., euro de eo, quod sol 

1s steterit tempo re J osuae et quod retrograda tus fuerit tempo re 
Achaz, loquuti sumus; sed de his mox prolixius agemus, 
nempe circa miraculorum interpretationem, de qua in hoc 
capite agere promisi. 

[6] Hic jam tempus est, ut ad secundum transeam, nempe ut 
2o ostendam, nos ex miraculis nec Dei essentiam, nec existentiam, 

nec providentiam pesse intelligere, sed contra haec longe melius 
percipi ex fixo atque immutabili naturae ordine; ad quod 
demonstrandum sic procede: Cum Dei exlstentia non sit per 
se nota"', debet necessario conclu di ex notionibus, quarum 

25 veritas adeo firma et inconcussa sit, ut nulla dari neque concipi 
possit potentia, a qua possint immutari; no bis saltem ab eo 
tempore, quo ex iis Dei exlstentiam concludimus, ita apparere 
debent, si ex ipsis eam extra omnem dubitationis aleam conclu
clere volumus; nam si possemus concipere ipsas notiones ab 

* Cf. Adnot. VI. 
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Je pourrais certes dire que le miracle est ce dont la cause ne 
peut être expliquée par les principes des choses naturelles, 
principes connus par la lumière naturelle; mals puisque les 
rrùracles se sont produits selon la capacité du vulgaire qui 
ignorait complètement ces principes, il est certain que les 5 

Anciens ont tenu pour miracle ce qu'ils ne pouvaient expliquer 
de la façon dont le vulgaire a coutume d'expliquer les choses 
naturelles - c'est-à-dire en recourant à la mémoire pour se 
souvenir d'une autre chose semblable qu'il a coutume d'ima
giner sans s'en étonner lü; car le vulgaire estime comprendre 10 

suffisamment une chose lorsqu'il ne s'en étonne point. Aussi 
les Anciens, et presque tous les hommes jusqu'à ce jour, n'ont-
ils pas eu d'autre norme du rrùracle. C'est pourquoi il ne faut 
pas douter que, dans l'Ecriture sainte, on raconte comme 
miracles beaucoup de choses dont les causes peuvent s'expli- 15 

quet facilement par les principes connus des choses naturelles, 
comme nous l'avons déjà indlqué plus haut au chap. II lorsque 
nous avons évoqué l'arrêt du soleil au temps de Josué11 et son 
recul au temps d'Achaz12. Iviais nous traiterons bientôt plus 
amplement de ce qui touche à l'interprétation des rrùracles, ce 20 

que nous nous sommes engagé à faire dans ce chapitre. 
[6] Il est temps, désormais, de passer au second point et de 

montrer que les miracles ne nous permettent de comprendre ni 
l'essence, ni l'existence ni la providence de Dieu, alors qu'au 
contraire l'ordre fixe et immuable de la nature les fait bien 25 

mieux percevoir. Pour le démontrer, je procède ainsi : puisque 
l'existence de Dieu n'est pas connue par soi* elle doit néces
sairement être conclue de notions13 dont la vérité soit si ferme 
et si inébranlable qu'il ne puisse y avoir, ou qu'on ne puisse 
concevoir, de puissance capable de les modifier. Du moins est- 3o 

ce ainsi qu'elles doivent nous apparaître à partir du moment 
où nous en concluons l'existence de Dieu, si nous voulons que 
cette existence en soit conclue sans aucun risque de doute 14• 

Car, s'il nous était possible de concevoir ces notions comme 

* Cf. Adnat. 6. 
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aliqua potentia, quaecunque demum ea fuerit, mutarî passe, 
tum de earum veritate dubitaremus, et consequenter edam de 
nostra conclusione, nempe de Dei existentia, nec de ulla re 
unquam poterimus esse certi. Deinde nihil cum natura cenve-

s nire vel ei repugnare scimus, nisi id, quod ostendimus cum 
istis principEs convenire vel iis repugnare; quare, si concipere 

[71] possemus aliquid in natura ab aliqua po- 1 tentia (quaecunque 
demum ea fuerit) passe fieri, quod naturae repugnet, id primis 
istis notionibus repugnabit, adeoque id ut absurdum rejîcien-

JO dum, vel de primis notionibus (ut modo ostendimus) et 
consequenter de Dea et de omnibus quomodocunque perce
pris dubitandum. Longe igitur abest, ut miracula, quatenus per 
id intelligitur opus, quod ordini naturae repugnet, nabis Dei 
existentiam ostendant, cum contra nos de eadem dubitare 

15 facerent, quando absque iis absolute de ipsa possemus esse 
certi, nempe quando scimus omnia naturae certum atque 
immutabilem ordlnem sequi. 

[7] At ponatur id esse miraculum, quod per causas natu
rales explicari non potest, quod quidem duobus modis 

20 potest intelligi, vel quod causas naturales quidem habet, 
quae tamen ab humano intellectu investigari non possunt, 
vel quod nullam causam praeter Deum sive Dei volunta
tem agnoscit. Verum quia omnia, quae per causas naturales 
fiunt, ex sola Dei potentia et voluntate etiam fiunt, necessario 

25 huc tandem perveniendum, nempe miraculum, sive id causas 
naturales habeat sive minus, opus esse, quod pet cau
sam explicari non potest, hoc est opus, quod captum huma
num superat; sed ex opere, et absolute ex eo, quod nostrum 
captum superat, nihil intelligere possumus. Nam quicquid 

Jo clare et distincte intelligimus, id pet se, vel pet aliud, quod 
per se clare et distincte intelligitur, nobis debet inno
tescere. Quare ex miraculo sive opere, quod nostrum ca
ptum superat, nec Dei essentiam, nec existentiam, nec absolute 
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modifiables par quelque puissance que ce fût, alors nous 
douterions de leur vérité, et par conséquent aussi de notre 
conclusion, c'est-à-dire l'existence de Dieu, et nous ne pour
rions jamais être certains de rien. D'autre part, nous ne savons 
d'aucune chose qu'elle s'accorde avec la nature ou qu'elle lui s 
est contraire à moins d'avoir montré qu'elle s'accorde avec ces 
principes ou qu'elle leur est contraire. C'est pourquoi, si nous 
pouvions concevoir que, dans la nature, une puissance 1 [85] 
(quelle qu'elle soit) puisse produire quelque chose de contraire 
à la nature, cela contredirait ces notions premières et devrait 10 

donc être rejeté comme absurde; ou bien alors, il faudrait 
douter des notions premières (nous venons de le montrer), et 
par conséquent de Dieu et de tout ce qui a été perçu d'une 
manière quelconque. Il s'en faut donc de beaucoup que les 
miracles - dans la mesure où nous entendons par là un 15 

ouvrage contraire à l'ordre de la nature - nous montrent 
l'existence de Dieu, puisqu'au contraire ils nous en feraient 
douter, alors que sans eux nous pouvons en être absolument 
certains en sachant que tout suit l'ordre certain et immuable de 
la nature. 20 

[7] Mais à supposer qu'un miracle soit ce qui ne peut 
s'expliquer par des causes naturelles, cela peut s'entendre de 
deux façons : soit il a bien des causes naturelles, mais 
l'entendement humain est incapable de les déchiffrer, soit il 
n'admet pas d'autre cause que Dieu ou sa volonté. Mais 25 

comme tout ce qui se produit par des causes naturelles se 
produit aussi en raison de la seule puissance et volonté de 
Dieu, il faudra bien en venir à ceci : le miracle, qu'il ait ou 
non des causes naturelles, est un ouvrage qui ne peut être 
expliqué par sa cause, c'est-à-dire qui excède la portée de Jo 

l'intelligence humaine; mais, à partir d'un ouvrage - et, de 
façon générale, de quelque chose - qui excède notre portée, 
nous ne pouvons rien comprendre; car ce que nous compre
nons clairement et distinctement doit nous être connu par 
soi ou par autre chose qui soit compris par soi clairement et J5 

distinctement. C'est pourquoi un miracle, c'est-à-dire un ou
vrage qui excède notre portée, ne nous fait comprendre ni 
l'essence ni l'existence de Dieu ni, absolument parlant, quoi 
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aliquid de Deo et natura intelligere possumus, sed contra, euro 
omnia a Deo determinata et sandta scimus esse, et operationes 
naturae ex Dei essentia consequi, naturae vero leges Dei 
aeterna decreta et volitiones esse, absolute concludendum nos 

s eo melius Deum Deique voluntatem cognoscere, quo melius 
res naturales cognoscimus, et darius intelligimus, quomodo a 
prima sua causa dependent, et quomodo secundum aeternas 
naturae leges operantur. Quare ratione nostri intellectus longe 
meliore jure ea opera, quae clare et distincte intelligimus, Dei 

10 opera vocanda et ad Dei voluntatem referenda, quam ea, quae 
plane ignoramus, quamvis imaginationem valde occupent et 
homines in adrnirationem sui rapiant, quandoquidem ea sola 

[72] naturae opera, quae 1 clare et distincte intelligimus, Dei 
cognitionem reddunt sublimiorem et Dei voluntatem et de-

15 creta quam clarissime inclicant; ii igitur plane nugantur, qui, 
ubi rem ignorant, ad Dei voluntatem recurrunt; ricliculus sane 
modus ignorantiam profitendi. 

(8] Porro, quamvis ex miraculis aliquid concludere passe
mus, nullo tamen modo Dei existentia inde posset concludi. 

20 Nam cum miraculum opus limitatum sit nec unquam nisi 
certam et limitatam potentiam exprimat, certum est nos ex tali 
effectu non posse concludere existentiam causae, cujus poten
tia sit infmita, sed ad summum causae, cujus potentia major 
sit; dico ad summum, potest enim etiam consequi ex multis 

25 causis simul concurrentibus opus aliquod, cujus quidem vis et 
potentia minot sit potentia omnium causarum simul, at 
longe major potentia uniuscujusque causae. At quoniam 
naturae leges (ut jam ostendimus) ad infinita se extendunt 
et sub quadarn_ specie aeternitatis a nobis concipiuntur, et 

30 natura secundum eas certo atque immutabili ordine pro
cedat, ipsae nobis eatenus Dei infinitatem, aeternitatem et 

26. at longe major V~L, Ge, Ga : ac longe major Tt, edd. ret!. 
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que ce s·oit de Dieu et de la nature. Au contraire, puisque 
toutes choses, nous le savons, ont été déterminées et prescri-
tes par Dieu, puisque les opérations de la nature découlent 
de l'essence de Dieu et que les lois de la nature sont les 
décrets éternels de Dieu et ses volontés éternelles, nous s 
devons en conclure sans réserve que nous connaissons d'au
tant mieux Dieu et sa volonté que nous connaissons mieux 
les choses naturelles et que nous comprenons plus clairement 
comment elles dépendent de leur première cause et comment 
elles opèrent selon. les lois éternelles de la nature. C'est pour- 10 

quoi, eu égard à notre entendement, c'est à bien meilleur 
droit qu'il faut appeler œuvres de Dieu et rapporter à la 
volonté de Dieu celles que nous comprenons clairement et 
distinctement plutôt que celles que nous ignorons complète
ment, bien qu'elles remplissent largement l'imagination et 15 

ravissent les hommes en admiration. Seuls ces ouvrages de la 
nature 1 que nous comprenons clairement et distinctement [86] 
rendent plus haute la connaissance de Dieu et indiquent très 
clairement la volonté et les décrets de Dieu. C'est dire des 
balivernes, quand on ignore quelque chose, que de recourir à 20 

la volonté de Dieu, manière tout à fait ridicule d'avouer son 
ignorance. 

[8] En outre, quand bien même nous pourrions conclure 
quelque chose des miracles, on n'en pourrait d'aucune façon 
conclure l'existence de Dieu. Car, comme le miracle est un 25 

ouvrage limité et qu'il n'exprime jamais qu'une puissance 
déterminée et limitée, il est certain qu'un tel effet ne permet 
pas de conclure l'existence d'une cause d'une puissance infinie, 
mais tout au plus celle d'une cause de puissance supérieure; je 
dis : « tout au plus », car du concours de plusieurs causes 30 

pourrait également découler un ouvrage dont la force et la 
puissance seraient certes moindres que la puissance de toutes 
ces causes prises ensemble, mais beaucoup plus fortes que la 
puissance de chacune. Mais, puisque les lois de la nature (nous 
l'avons montré) s'étendent à l'infini et sont conçues par nous 35 

sous la catégorie de l'éternité et puisque la nature procède 
selon ces lois dans un ordre immuable et déterminé, ces lois 
mêmes indiquent ainsi d'une certaine façon l'infinité, l'éternité 
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immutabilitatem aliquo modo indicant. Concludimus itaque 
nos pet miracula Deum ejusque exlstentiam et providentiam 
cognoscere non posse, sed haec longe metius concludi ex 
naturae fixo arque immutabili ordine. Loquor in hac conclu-

s sione de miracule~ quatenus per id nihil aliud intelligitur quaro 
opus, quod hominum captum superat a ut superare credîtur; 
nam quatenus supponeretur ordinem naturae destruere sive 
interrumpere aut ejus legibus repugnare, eatenus (ut modo 
ostendimus) non tantum nullam Dei cognitionem clare posset, 

10 sed contra illam, quaro naturaliter habemus, adlmeret, et nos 
de Deo et omnibus dubitare faceret. 

[9] Neque hic ullam agnosco differentiam inter opus contra 
naturam et opus supra naturam (hoc est, ut quidam ajunt, 
opus, quod quidem naturae non repugnat, attamen ab ipsa non 

1s potest produci aut effici); nam cum rniraculum non extra 
naturam, sed in ipsa natura fiat, quamvis supra naturam 
statuatur, tamen necesse est, ut naturae ordinem interrumpat, 
quem alias fixum atque immutabilem ex Dei decretis concipi
mus. Si quid igitur in natura fieret, quod ex ipsius legibus non 

[73] 20 sequeretur, id necessario ordini, quem Deus in aeter- 1 num 
per leges naturae universales in natura statuit, repugnaret, 
adeoque id contra naturam ejusque leges esset, et consequenter 
ejus fides nos de omnibus dubitare faceret et ad atheismum 
duceret. Et his puto me id, quod secundo intendebam, satis 

2s firmis rationibus ostendisse, ex quibus de novo concludere 
possumus miraculum, sive contra naturam sive supra naturam, 
merum esse absurdum; et propterea per miraculum in sacris 
literis nihil aliud posse intelligi, quaro opus naturae, uti 
diximus, quod captum humanum superat aut superare credi-

3o tur. 
[1 0] J am antequam ad IIL pergam, lib et prius hanc 

nostram sententiam, nempe quod ex rniraculls Deum non 
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et l'immuabilité de Dieu 15. Nous concluons donc que les 
miracles ne nous permettent pas de connaître Dieu, son 
existence et sa providence, mais que tout cela se conclut 
beaucoup mieux de l'ordre fixe et immuable de la nature. Je 
parle dans cette conclusion de miracle, à condition de n'en- s 
tendre sous ce terme qu'un ouvrage qui excède, ou qu'on croit 
excéder, la portée de l'intelligence humaine. En effet, dans la 
mesure où il serait supposé détruire ou interrompre l'ordre de 
la nature, ou encore contredire ses lois, non seulement il ne 
pourrait donner, on vient de le voir, aucune connaissance de 10 

Dieu, mais au contraire il supprimerait celle que nous avons 
naturellement et nous ferait douter de Dieu et de toute chose. 

[9] Je ne reconnais ici nulle différence entre un ouvrage 
contre nature et un ouvrage au-dessus de la nature (ou, comme 
disent certains, un ouvrage qui, certes, n'est pas contraire à· la 15 

nature, mais qui ne peut cependant pas être produit ou réalisé 
par elle1•), car, puisque le miracle ne se produit pas hors de la 
nature mais dans la nature même, quoiqu'on le pose au-dessus 
d'elle, il faut cependant nécessairement qu'il interrompe son 
ordre que, par ailleurs, nous concevons comme fixe et lm- 2o 

muable en vertu des décrets de Dieu. S'il se produisait donc, 
dans la nature, quelque chose qui ne suivrait pas de ses lois, 
cela contredirait nécessairement Fordre 1 que Dieu a établi [87] 
dans la nature pour l'éternité par les lois universelles de la 
nature, et ce serait donc contraire à la nature et à ses lois ; y 25 

croire, par conséquent, nous ferait douter de tout et nous 
conduirait à l'athéisme17. Par là je pense avoir assez montré, 
par de solides raisons, ce que je me proposais de faire dans le 
second point. D'où nous pouvons de nouveau conclure qu'un 
miracle, contre la nature ou au-dessus de la nature, est quelque 30 

chose de complètement absurde. Pour cette raison, on ne peut 
entendre par miracle, dans la Sainte Ecriture, rien d'autre 
qu'un ouvrage de la nature, comme nous l'avons dit, qui 
excède la portée de l'intelligence humaine ou dont on croit 
qu'ill'excèdels, 35 

[1 0] Avant de passer au troisième point, il nous faut 
d'abord confirmer par l'autorité de l'Ecriture notre thèse 
selon laquelle nous ne pouvons pas connaître Dieu par des 
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possumus cognoscere, authoritate Scripturae confirmare; et 
quamvis Scriptura hoc nullibi apette doceat, facile tamen ex 
ipsa potest concludi, imprimis ex eo, quod Ivfoses (Deut. 
cap. XIII.) praecipit, ut prophetam seductorem, quaro vis faciat 

s miracula, mortis tamen damnent: sic enim ait, nmt:lrn niKi1 K:n 
D::JYJ'?t<: ;JW ;JDll:l '::l Ul 1':1<1;) t<:':ll;J 'l:ll '7t<: l!1:ll1ln t<:'/ ,T)t<: l:ll ltëlt<: 
Ul nD1' t<;1;);J t<:':llm Ul mnt<: et ( quamvis) contigerit signum et por
tentum, quod tibi praedixit etc., noli (tamen) assentire verbis gus 
prophetae etc., quia Dominus vester Deus vos tentai etc. 1 Propheta 

w (igitur) ille mortis damnetur etc. Ex quibus clare sequitur mira
cula a falsis etiam prophetis pesse fieri, et homines nisi Dei 
vera cognitione et amote probe sint muniti, aeque facile ex 
miraculis falsos deos ac verum posse amplecti. Nam addit ~:l 
1~1 D:Jfl~ o:J~ii~t-~ iiiii' iTOJO quoniam ]ehova vester Deus vos tentaf1 ut 

1s sciaf1 num eum amatis integra corde vestro et anima vestro. Deinde 
Israelitae ex tot miraculis nullum de Deo sanum conceptum 
formate potuerunt, quod ipsa experlentia testa ta est; nam cum 
sibi persuaderent 1v1osen ab lis abllsse, numina vlsibllla ab 
Aharone petierunt, et vitulus, proh pudor! eorum Del fuit 

20 idea, quaro tandem ex tot miraculis formaverunt. Asaph, 
quamvis tot miracula audlvisset, de Del providentia tamen 
dubitavlt et fere a vera via deflexisset, nisi tandem veram 
beatitudinem intellexisset (vide Psal. 73.). Salomon edam, 
cujus tempo re res J udaeorum in summo vigo re erant, suspi-

25 catur omnia casu contingere. Vide Eccl. cap. III. v. 19. 20. 21. 
[74] et cap. IX. v. 2. 3. etc. Denique omnibus fere pro- 1 phetis hoc 

lpsum valde obscurum fuit, nempe quomodo ordo naturae et 
homlnum eventus euro conceptu, quem de providentia Del 
formaverant, possent convenlre, quod tamen phllosophis, qui 

Jo non ex miraculls, sed ex claris conceptibus res conantur 
lntelligere, semper admodum clarum fuit, lis nimirum, qui 
veram foelicitatem in sola virtute et tranquillitate animi 
constituunt nec student, ut natura iis, sed contra, ut lpsi 
naturae pareant, utpote qui certi sciunt Deum naturam dlri-

35 gere, prout ejus leges universales, non autem prout humanae 
naturae particulares leges exigunt, adeoque Deum non solius 
humanl generis, sed totius naturae rationem habere. 

254 



VI - DES MIRACLES 

miracles. Quoique l'Ecriture ne l'enseigne nulle part explicite
ment~ elle permet facilement de le conclure. Premièrement, 
Moïse (Dt chap. 13) ordonne de condamner à mort un 
prophète trompeur même s?il fait des miracles. Il dit en effet : 
[même] s'il était survenu un signe et un prodige19 qu'il t'ait prédits, s 
n'accorde [cependant] pas foi aux paroles de ce prophe'te, etc., parce 
que le Seigneur votre Dieu vous tente, etc. Que ce prophe'te soit [donc] 
condamné à mort, etc.2o. Il s'ensuit clairement que des miracles 
peuvent également être accomplis par de faux prophètes, et 
qu'ils peuvent faire embrasser de faux dieux aussi bien que le 10 

vrai Dieu à des hommes qui ne disposent pas de la vraie 
connaissance de Dieu et d'un amour sincère envers lui. Car il 
ajoute :parce que Jéhovah, votre Dieu, vous tente pour savoir si vous 
l'aimez de tout votre cœur et de toute votre âme21 . Deuxièmement, 
tant de miracles ne permirent pas aux Israélites de former un 15 

concept sensé de Dieu, ce que l'expérience même atteste : 
quand ils furent persuadés que 1vfoïse les avait quittés, ils 
réclamèrent à Aaron des divinités visibles ; et, ô honte! après 
tant de miracles, c'est un veau qu'ils formèrent comme 
représentation de Dieu22. Asaph, en dépit du récit de tant de 20 

miracles, douta pourtant de la providence divine et se serait 
presque détourné du véritable chemin s'il n'avait enfin 
compris la vraie béatitude (cf. Ps 73 23). Même Salomon, à 
l'époque duquel les affaires des Juifs étaient au sommet de leur 
prospérité, se demanda si le hasard ne faisait pas survenir toute 25 

chose. Voir Eccl 3 : 19, 20, 21 et 9 : 2, 324, etc. Enfin, pour 
presque tous les prophètes, 1 la façon dont l'ordre de la nature [88] 
et le cours de la vie humaine pouvaient s'accorder avec leur 
concept de la providence de Dieu fut fort obscure, alors que 
cela fut toujours parfaitement clair pour les phllosophes qui 3o 

s'efforcent de comprendre les choses non par des miracles, 
mais par des concepts clairs- du moins pour ceux qui situent 
le bonheur dans la vertu et la paix de l'âme seules, et qui 
cherchent à obéir à la nature plutôt qu'à être obéis d'elle; car 
ils savent assurément que Dieu gouverne la nature selon ce 35 

qu'exigent ses lois universelles, et non pas les lois particulières 
de la nature humaine2S, et que Dieu tient donc compte non 
seulement du genre humain mais de la totalité de la nature26. 
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[11] Constat itaque etiam ex ipsa Scriptura miracula veram 
Dei cognitionem non date, nec Dei providenciam clare docere. 
Quod autem in Scriptura saepe reperitur Deum portenta 
fecisse, ut horninibus innotesceret, ut in Exodi cap. X. v. 2. 

s Deum Aegyptios illusisse et signa sui dedisse, ut Israelitae 
cognoscerent eum esse Deum, inde tamen non sequitur mira
cula id revera do cere, sed tantum sequitur J udaeos tales 
habuisse opiniones, ut facile iis miraculis con vinci passent; 
supra enim in capite secundo clare ostendimus rationes pro-

lO pheticas, sive quae ex revelatione formantur, non elici ex 
notionibus universalibus et communibus, sed ex concessis, 
quamvis absurdis, et opirûonibus eorum, quibus res revelan
tur, sive quos spiritus sanctus convincere vult, quod multis 
exemplis illustravimus, et etiam testimonio Pauli, qui cum 

15 Graecis etat Graecus et cum Judaeis Judaeus. Verum quamvis 
illa mira cula Aegyptios et J udaeos ex suis con ces sis con vin
cere, non tamen veram Dei ideam et cognitionem clare pote
tant, sed tantum facere, ut concederent dari numen omnibus 
rebus iis notis potentius, deinde quod Hebraeos, quibus tum 

20 temporis omnia praeter spem foelicissime cesseront, supra 
omnes cura bat, non autem quod Deus omnes aeque curet; 
nam hoc sola philosophia do cere potest; ideo J udaei et omnes, 
qui non nisi ex dissimili rerum humanarum statu et impari 
hominum fortuna Dei providentiam cognoverunt, sibi persua-

25 serunt Judaeos Deo dilectiores reliquis fuisse, quamvis tamen 
reliques vera humana perfectione non superaverint, ut jam 
cap. III. ostendimus. 

(75] [12] Ad tertium igitur pergo, ut 1 scilicet ex Scriptura 
ostendam Dei decreta et mandata et consequenter provi

Jo dentiam nihil esse revera praeter naturae ordinem, hoc est, 
quando Scriptura dicit hoc vel illud a Deo vel Dei voluntate 
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[11] Il est donc clair, par l'Ecriture même, que les mira
cles ne donnent pas la vraie connaissance de Dieu et n' ensei
gnent pas clairement sa providence27. Cependant on trouve 
souvent dans l'Ecriture que Dieu a fait des prodiges pour se 
révéler aux hommes. Ainsi en Ex 10 : 228, Dieu trompa les s 
Egyptiens et donna des signes de lui-même afin que les 
Israélites connaissent qu'il est Dieu; mais il n'en découle 
cependant pas que les miracles aient effectivement enseigné 
cela : il en découle seulement que les Juifs avaient des 
opinions telles que ces miracles pouvaient facilement les 10 

convaincre. Nous avons en effet montré. clairement plus 
haut, au chapitre II, que les arguments prophétiques, ceux 
qui s'appuient sur une révélation, ne sont pas tirés de 
notions universelles et communes, mais des préjugés, fussent-
ils absurdes, et des opinions des destinataires de cette révéla- 15 

tian, c'est-à-dire de ceux que l'Esprit saint veut convaincre. 
Nous l'avons illustré de nombreux exemples, et même du 
témoignage de Paul qui était grec avec les Grecs et juif avec 
les J uifs29 • Mais en vérité, bien que ces miracles aient pu 
convaincre Egyptiens et Juifs à partir de leurs préjugés, ils 20 

ne pouvaient leur donner une idée vraie et une connaissance 
vraie de Dieu : ils pouvaient seulement leur faire admettre 
qu'il y avait une divinité plus puissante que tout ce qu'ils 
connaissaient, et aussi qu'elle prenait soin des Hébreux plus 
que de tous les hommes30 - car, alors, tout leur réussissait 25 

le plus heureusement, au-delà de toute espérance -, mais 
non pas que Dieu prenait également soin de tous; car cela, 
seule la philosophie peut l'enseigner. Ainsi les Juifs, et tous 
ceux qui n'ont connu la providence divine que par l'état 
différent des affaires humaines et la fortune inégale des 3D 

hommes se persuadèrent que les Juifs étaient plus aimés de 
Dieu que les autres, quoiqu'ils ne surpassassent point tous 
les autres par la véritable perfection humaine, comme nous 
l'avons montré au chapitre III. 

[12] Je passe donc au troisième point: 1 montrer à partir de 35 [89] 
l'Ecriture que les décrets et commandements de Dieu, et, par 
conséquent, sa providence, ne sont en réalité que l'ordre de la 
nature. Ainsi, quand l'Ecriture dit que ceci ou cela a été fait 
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factum, nihil aliud revera intelligere, quam quod id ipsum 
secundum leges et ordinem naturae fuerit factum, non autem, 
ut vulgus opinatur, quod natura tamdiu cessavit agere aut 
quod ejus ordo aliquamdiu interruptus fuit. At Scriptura ea, 

s quae ad ejus doctrinam non spectant, directe non docet, quia 
ejus non est (ut circa legem divinam ostendimus) res pet 
causas naturales neque res mere speculativas docere. Quare 
id, quod hic volumus, ex quibusdam Scripturae historiis, quae 
casu prolixius et pluribus circumstantiis narrantur, per couse-

Jo quentiam eliciendum est; talium itaque aliquot in medium 
proferam. 

[13] In libro 1. Shamuelis cap. IX. v. 15. 16. narratur, quod 
Deus Shamueli revela vit se Saulum ad eum missurum; nec 
tamen Deus eum ad Shamuelem misit, ut homines salent 

ts aliquem ad alium mittere, sed haec Dei missio nihil aliud fuit 
quam ipse naturae ordo; quaerebat nimirum Saul (ut in 
praedicto capite narratur) asinas, quas perdiderat, et jam 
absque iis domum redire deliberans, ex consilio sui famuli 
Shamll:elem prophetam adivit, ut ex eo sciret, ubi easdem 

20 invenire posset, nec ex teta narratione constat Saulum aliud 
Dei mandatum praeter hune naturae ordinem habuisse, ut 
Shamuelem adiret. In Psalm. 105. v. 24. dicitur, quod Deus 
Aegyptiorum animum mutavit, ut odio haberent Israelitas, 
quae etiam mutatio naturalis plane fuit, ut patet ex cap. I. 

25 ExÛdi, ubi ratio non levis Aegyptiorum narratur, quae eos 
movit Israelitas ad servitutem redigere. Cap. IX. Genes. v. 13. 
ait Deus N oae se iridem in nu be daturum, quae etiam Dei 
actio nulla sane alia est nisi radiorum solis refractio et reflexio, 
quam ipsi radii in aquae guttulis patiuntur. Psalmo 147. v. 18. 

JO vocatur ilia venti naturalis actio et calor, quo pruina et nix 
liquescunt, verbum Dei; et v. 15. dictum et Dei verbum 
ven tus et frigus vocantur. V en tus et ignis vocantur in Psalmo 
104. v. 4. legati et ministri Dei, et alia ad hune modum piura in 
Scriptura reperiuntur, quae clarissime indicant Dei decretum, 
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par Dieu ou par la volonté de Dieu, il faut seulement 
comprendre, en réalité, que cela même aura été fait selon les 
lois et l'ordre de la nature - et non pas, comme le croit le 
vulgaire, que la nature a cessé d'agir pendant ce temps ou que 
son ordre a été interrompu quelque temps. Mais l'Ecriture s 
n'enseigne pas expressément ce qui ne concerne pas sa doc
trine, parce qu'il ne lui appartient pas - nous l'avons montré 
à propos de la loi divine - d'enseigner les choses par les 
causes naturelles ni d'enseigner des connaissances purement 
spéculatives. Il faut donc établir indirectement ce que nous 10 

voulons montrer, en nous appuyant sur certains récits de 
l'Ecriture qui, par chance, sont plus longs et plus circons
tanciés. J'en présenterai quelques uns : 

[13] Au premier livre de Samuel, 9 : 15-16'1, Dieu, raconte
t-on, révéla à Samuel qu'il lui enverrait Saül. Et cependant, 15 

Dieu ne l'envoya pas à Samuel comme les hommes ont 
coutume d'envoyer quelqu'un chez un autre, mais cette mis
sion divine ne fut rien d'autre que l'ordre même de la nature. 
Saül cherchait des ânesses qu'il avait perdues (on le rapporte 
dans le chapitre cité) et, se demandant s'il rentrerait sans elles à 20 

la maison, il alla, sur le conseil de son serviteur, voir le 
prophète Samuel .pour qu'il lui dise où il pourrait les retrou
ver. Tout le récit montre que Saül ne reçut pas d'autre 
commandement d'aller chez Samuel que cet ordre de la nature. 
Dans le psaume 105, v. 2432, il est dit que Dieu changea l'âme 25 

des Egyptiens pour qu'ils haïssent les Israélites ; or ce change
ment fut purement naturel, comme le montre le chapitre I de 
l'Exode où est rapportée la raison fort sérieuse33 qui poussa les 
Egyptiens à réduire les Israélites en servitude. En Genèse 9 : 13, 
Dieu dit à Noé qu'il mettra l'arc-en-ciel dans les nuées : cette Jo 

action de Dieu se réduit à la réfraction et la réflexion des 
rayons du soleil dans les gouttes d'eau34 , Au psaume 147: 1835, 
l'action naturelle du vent et de la chaleur qui font fondre la 
neige et la gelée blanche est appelée parole de Dieu, et au 
v. 15" le vent et le froid sont appelés édit et parole de Dieu. 35 

Vent et feu sont nommés auPs 104, v. 437, légats et ministres 
de Dieu; et l'on trouve de multiples cas analogues dans 
l'Ecriture qui indiquent très clairement que le décret, l'in jonc-
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jussum, dictum et verbum nihil aliud esse quam ipsam naturae 
[76] actionem et ordinem; 1 quare non dubium est, quin ornnia, 

quae in Scriptura narrantur, naturaliter contigerint, et tamen 
ad Deum referuntur, quia Scripturae, ut jam ostendimus, non 

5 est res pet causas naturales docere, sed tantum eas res narrare, 
quae imaginationem late occupant, idque ea methode et stylo, 
qui melius inservit ad res magis admirandum, et consequenter 
ad devotionem in animis vulgi imprimendum. 

[14] Si igitur quaedam iu sacris literis reperiuntur, quorum 
10 causas reddere nescimus, et quae praeter, imo contra ordinem 

naturae videntut contigisse, ea moram nabis injicere non 
debent, sed omnino credendum id, quod revera contigit, 
naturaliter contigisse ; quod etiam ex hoc confirmatur, quod 
in miraculis plures circumstantiae reperiebantur, quamvis 

15 tamen non semper narrentur, praecipue cum stilo poetico 
canantur; circumstantiae, inquam, miraculorum clare osten
dunt ipsa causas naturales requirere. Nempe ut Aegyptii scabie 
infestarentur, opus fuit, ut 1\{oses favillam ln aerem sursum 
spargeret (vide Exodi cap. IX. v. 10.); locustae etiam ex 

20 mandata Dei naturali, nempe ex vento orientali integra die 
et nocte flante, Aegyptiorum regionem petierunt, et vento 
occidentali fortissimo eandem reliquerunt (vide Exod. c. X. 
v. 14. 19.). Eodem etiam Dei jussu mare viam Judaeis aperuit 
(vide Exod. c. XIV. v. 21.), nempe Euro, qui fortissime 

25 integra nocte flavit. Deinde ut Elisa puerum, qui mortuus 
credebatur, excitaret, aliquoties puero lncumbere debuit, 
clonee prius incaluerit et tandem aculas aperuerit (vide Reg. 
lib. 2. cap. IV. v. 34. 35.). Sic etiam iu Euangelio Joannis 
cap. IX. quaedam narrantur circumstantiae, quibus Christus 

Jo usus est ad sanandum caecum, et sic alia multa in scriptu
ris reperiuntur, quae amnia satis astendunt miracula aliud 
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tian, le commandement et la parole de Dieu ne sont rien 
d'autre que l'action et l'ordre mêmes de la nature. C'est 
pourquoi il ne fait pas de doute que tous 1 les événements [90] 
racontés dans l'Ecriture sont arrivés naturellement; et cepen-
dant ils sont rapportés à Dieu parce que, nous l'avons montré, s 
il n'appartient pas à l'Ecriture d'enseigner les choses par leurs 
causes naturelles, mais seulement de raconter des événements 
qui occupent amplement l'imagination; et de le faire avec la 
méthode et le style les plus aptes à susciter envers eux la plus 
grande admiration et, par conséquent, à imprimer la dévotion 10 

dans l'âme du vulgaire. 
[14] Si l'on trouve donc dans les Lettres sacrées des choses 

dont on ne sait pas déterminer les causes et qui paraissent 
arriver en dehors- et même plus, à l'encontre- de l'ordre 
de la nature, on ne doit pas s'y arrêter : il faut croire, au 15 

contraire, que ce qui est arrivé effectivement est arrivé de 
manière naturelle. Ce que confirme encore le fait qu'on 
trouvait dans les miracles toutes sortes de circonstances, bien 
qu'on ne les raconte pas toujours, surtout si le récit est en style 
poétique; ces circonstances, dis-je, qui accompagnaient les 20 

miracles, montrent clairement qu'ils requièrent des causes 
naturelles. Par exemple, quand les Egyptiens furent infestés 
par la peste, Moïse eut besoin (Ex 9 : 1 0) d'éparpiller de la 
cendre en l'air3B. Les sauterelles abordèrent le pays des Egyp
tiens par un commandement naturel de Dieu, c'est-à-dire par 25 

un vent d'est soufflant un jour et une nuit entiers, et le 
quittèrent par un vent d'ouest extrêmement violent (Ex 
10 : 14-19). C'est encore par le même commandement divin 
que la mer ouvrit la route aux Juifs (Ex 14: 2139): elle l'ouvrit 
sous l'action de l'Euros qui souffla très violemment la nuit Jo 

entière. Ensuite, pour qu'Elisée ressuscitât l'enfant qu'on 
croyait mort, il dut se coucher quelque temps près de lui 
afin qu'il se réchauffe d'abord puis finisse par ouvrir les yeux· 
(voir II Rois 4 : 34-35). Ainsi encore, dans l'Evangile de Jean, 
chap. 9, on raconte les circonstances particulières40 dont le 35 

Christ se servit pour guérir un aveugle; et on trouve dans 
l'Ecriture beaucoup d'autres cas qui, tous, montrent suffisam
ment que les miracles requièrent autre chose que ce qu'on 
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quaro absolutum Dei, ut ajunt, mandatum requlrere. Quare 
credendum, quamvis circumstantiae miraculorum eorumque 
naturales causae non semper neque omnes enarrentur, mira
cula tamen non sine iisdem contigisse. Quod etiam constat ex 

s Exodi cap. XIV. v. 27., ubi tantum narratur, quod ex solo 
nu tu lviosis mare iterum intumuit, nec ulla vend mentio fit. Et 
tamen in Cantico (cap. XV. v. 10.) dicitut id contigisse ex eo, 
quod Deus venta suo (id est, venta fortissimo) flaverit; quare 

[77] haec circumstantia in historia omittitur et mirculum ea 1 de 
10 causa majus videtur. 

[15] At forsan instabit aliquis nos perplura in scripturis 
reperire, quae nullo modo per causas naturales videntur passe 
explicari, ut quod peccata hominum eorumque precationes 
possunt esse pluviae terraeque fertilitatis causa, aut quod 

15 fides caecos sanare potult, et alia ad hune modum, quae in 
Bibliis narrantur. Sed ad haec me jam respondisse puto; 
ostendi enim Scripturam res non docere per proximas suas 
causas, sed tantum res eo ordine iisque phrasibus narrare, 
quibus maxime homines et praecipue plebem ad devodonem 

20 movere potest, et hac de causa de Deo et de rebus admodum 
improprie loquitur, quia nimirum non radonem convincere, 
sed hominum phantasiam et imaginationem afficere et occu
pare studet. Si enim Scriptura vastationem alicujus imperii, ut 
historici politici soient, narraret, id plebem nihil commoveret, 

25 at contra maxime, si omnia poetice depingat et ad Deum 
referat, quod facere solet. Cum itaque Scriptura narrat terram 
propter hominum peccata sterilem esse, aut quod coeci ex 
fide sanabantur, ea nos non magis movere debent, quam 
cum narrat Deum propter hominum peccata irasci, contri-

JO stari, poenitere boni promissi et facti, aut quod Deus, ex 
eo quod signum videt, promissi recordetur et alia perpiu
rima, quae vel poetice dicta sunt vel secundum scriptoris 
opiniones et praejudicia relata. Quare hic absolute conclu
dimus omnia, quae in Scriptura vere narrantur contigisse, 
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appelle commandement absolu de Dieu. C'est pourquoi il faut 
croire que les miracles ne se produisent pas sans ces circons
tances particulières, bien que celles-ci, ainsi que leurs causes 
naturelles, ne soient pas toutes ni toujours racontées. Ce que 
montre Exode 14 : 27 où l'on raconte seulement que la mer s 
s'enfla derechef au seul signe de Nfoïse, sans qu'il soit fait 
mention du vent. Et pourtant, dans le Cantique41 (15 : 10), il 
est dit que cela arriva parce que Dieu fit souffler son vent, 
c'est-à-dire un vent très violent. L.'histoire omet cette circons-
tance et, l pour cette raison, le miracle paraît plus grand. 10 [91] 

[15] Quelqu'un insistera peut-être, en disant qu'on trouve 
dans l'Ecriture de nombreux miracles qui ne semblent d'au
cune façon pouvoir être expliqués par des causes naturelles : 
ainsi, que les péchés des hommes et leurs prières puissent être 
cause de la pluie et de la fertilité de la terre, ou que la foi 15 

puisse guérir des aveugles, et autres cas semblables que 
raconte la-Bible. Jviais je pense y avoir déjà répondu42; car 
j'ai mont'!é que l'Ecriture n'enseigne pas les choses par leurs 
causes prochaines, mais se contente de les raconter dans 
l'ordre et le style les plus à même de pousser les hommes, et 20 

particulièrement la plèbe, à la dévotion; pour cette raison, elle 
parle fort improprement de Dieu et des choses, parce qu'elle 
ne s'applique pas à convaincre la raison mais à toucher et 
remplir l'imagination et la fantaisie des hommes. En effet, si 
l'Ecriture racontait la ruine d'un Etat comme le font d'habi- zs 
tude les historiens politiques, la foule n'en serait nullement 
impressionnée; mais elle l'est énormément, au contraire, si 
tout cela est dépeint poétiquement et rapporté à Dieu comme 
elle a coutume de le faire. Donc, lorsque l'Ecriture raconte que 
la terre est stérile à cause des péchés des hommes ou que la foi Jo 

guérit des aveugles43, cela ne doit pas nous émouvoir davan
tage que quand elle raconte qu'à cause des péchés des hom
mes, Dieu est en colère, attristé, qu'il se repent du bien promis 
et fait, ou qu'il se souvient de sa promesse à cause d'un signe, 
et bien d'autres choses dites poétiquement ou rapportées selon 35 

les opinions et les préjugés du rédacteur. C'est pourquoi nous 
concluons ici sans réserve que tout ce que l'Ecriture dit s'être 
vraiment passé s'est nécessairement passé, comme toute chose, 
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ea secundum leges naturae ut omnia necessario contigisse, et si 
quid reperiatur, quod apodictice demonstrari potest legibus 
naturae repugnare aut ex iis consequi non potuisse, plane 
credendum id a sacrilegis hominibus sacris literis adjectum 

s fuisse; quicquid enim contra naturam est, id contra rationem 
est, et quod contra rationem, id absurdum est ac proinde etiam 
refutandum. 

[16] Superest jam tantum pauca adhuc de miraculorum 
interpretatione notare vel potius recolligere (nam praecipua 

10 jam dicta sunt) et uno aut altera exemplo illustrare, quod hic 
quarto facere promisi, idque propterea vola, ne quis miracu
lum aliquod male interpretando temere suspicetur se aliquid in 
Scriptura reperisse, quod lumini naturae repugnet. 

[17] Raro admodum fit, ut homines rem aliquam, ut gesta 
15 est, ita simpliciter narrent, ut nihil sui judicii narrationi 

[78] immisceant. Imo, cum aliquid novi vident 1 aut audiunt, nisi 
maxime a suis praeconceptis opinionibus caveant, iis ple
rumque ita praeoccupabuntur, ut plane aliud, quam quod 
vident aut contigisse audiunt, percipiant, praesertim si res 

20 acta captum narrantis aut audientis superat, et maxime si ad 
ejus rem referat, ut ipsa certo modo contingat. Hinc fit, ut 
homines in suis chronicis et historiis magis suas opiniones 
quam res ipsas actas narrent, et ut unus idemque casus a 
duobus hominibus, qui diversas habent opiniones, ita diverse 

25 narretur, ut non nisi de duo bus casibus loqui videantur, et 
denique, ut saepe non admodum difficile sit ex salis historiis 
opiniones chronographi et historici investigare. Ad haec 
confirmandum multa adferre possem taro philosophorum, 
qui historiam naturae scripserunt, quaro chronographorum 

3D exempla, nisi id superfluum existimarem; ex sacra autem 
Scriptura unum tantum adferam, de reliquis lector ipse judicet. 

[18] Tempore Josuae Hebraei (ut jam supra monuimus) 
cum vulgo credebant solem motu, ut vocant, diurno moveri, 
terram autem quiescere, et huic praeconceptae opinioni mira-
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selon les lois de la nature. Si l'on trouve quelque chose dont 
on puisse démontrer apodictiquement que cela contredit les 
lois de la nature ou n'a pas pu en dépendre, il faut vraiment 
croire que c'est un ajout aux Lettres sacrées dû à des hommes 
sacrilèges44. Car tout ce qui est contre la nature est contre la s 
raison, et ce qui est contre la raison est absurde et, de ce fait, 
doit être réfuté. 

[16] Il reste encore quelques remarques à faire sur l'inter
prétation des miracles, ou plutôt à les rassembler (car l'essen
tiel a déjà été dit) et à les illustrer par un ou deux exemples, ce 10 

que j'ai promis de faire en quatrième lieu. Je veux le faire pour 
éviter que quelqu'un qui interprète mal un miracle ne suppose 
à tort avoir trouvé dans l'Ecriture quelque chose qui contre
dise la lumière de la nature. 

[17] Il est très rare que les hommes racontent simplement 15 

une chose comme elle s'est passée et qu'ils ne mêlent rien de 
leur jugement à leur récit. Bie'n plus, quand ils voient 1 ou [92] 
entendent quelque chose de nouveau, à moins de se méfier de 
leurs opinions préconçues, ils sont si prévenus de leurs 
préjugés qu'ils perçoivent tout autre chose que ce qu'ils voient 2o 

ou entendent s'être produit - surtout si ce qui s'est passé 
dépasse la portée du narrateur ou de l'auditeur, et principale-
ment s'il a intérêt à ce que cela se soit produit d'une certaine 
façon. De là vient que, dans leurs chroniques et leurs histoires, 
les hommes racontent davantage leurs opinions qUe les faits 25 

mêmes, et qu'un seul et même événement, raconté par deux 
hommes d'opinions différentes, l'est si différemment qu'il 
semble que l'on parle de deux événements différents. De là 
vient aussi que, souvent, il n'est guère difficile de remonter 
des seuls récits historiques aux opinions du chroniqueur ou de 30 

l'historien. ] e pourrais, pour le confirmer, apporter bien des 
exemples, tant de philosophes qui ont transcrit des faits de la 
nature que de chroniqueurs, mais je l'estime superflu. Je 
n'exposerai qu'un seul cas, tiré de l'Ecriture sainte, laissant le 
lecteur juger lui-même des autres. 35 

[18] Au temps de Josué, les Hébreux, nous l'avons indiqué 
plus haut45, croyaient avec la foule que le soleil était mû du 
mouvement qu'on appelle diurne et que la terre était en repos; 
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culum, quod iis cont1g1t, cum contra quinque illas reges 
pugnarent, adaptaverunt; non enim simpliciter narraverunt 
diem illum solito longiorem fuisse, sed solem et lunam stetisse 
sive a suo motu cessavisse, quod ipsis etiam tum temporis non 

s parum inservire poterat ad ethnicos, qui solem adürabant, 
convincendum et ipsa experientia comprobandum solem sub 
alterius numinis imperia esse, ex cujus nutu ordinem suum 
naturalem mutare tenetur. Quare partim ex religione, partim 
ex praeconceptis opinionibus rem longe aliter, guam revera 

10 contingere potuit, conceperunt atque enarraverunt. 
(19] Igitur ad miracula Scripturae interpretandum et ex 

eoruro nirrationibus Întelligendum, quoinodo ipsa revera 
contigerint, necesse est opiniones eorum scire, qui ipsa primi 
narraverunt et qui no bis ea scripto reliquerunt, et eas ab eo, 

15 quod sensus iis repraesentare potuerunt, distinguere; alias 
enim eorum opiniones et judicia cum ipso miraculo, prout 
revera contigit, confundemus; nec ad haec tantum, sed ne 
edam confundamus res, quae revera contigerunt, cum rebus 
imaginariis, et quae non nisi repraesentationes propheticae 

20 fuerunt, eorum opiniones scire refert. In Scriptura enim 
[79] multa ut realia narrantur, et quae etiam realia 1 esse credeban

tur, quae tamen non nisi repraesentationes resque imaginariae 
fuerunt; ut quod Deus (summum ens) e coelo descenderit 
(vide Exodi cap. XIX. v. 18. et Deut. cap. V. v. 19.), et quod 

25 mons Sinai propterea fumabat, quia Deus supra eundem 
descenderat, igne circumdatus, quod Elias ad coelum igneo 
curru et igneis equis ascenderit; quae sane omnia non nîsi 
repraesentationes fuerunt, adaptatae opinionibus eorum, qui 
eas nabis, ut iis repraesentatae sunt, nempe ut res actuales, 

JO tradiderunt. Omnes enim, qui aliquantulum supra vulgum 
sapiunt, sciunt Deum non habere dextram neque sinistram, 
neque moveri neque quiescere, neque in loco, sed absolute 

24. Exodi cap. 19. vs. 18 et Deut. cap. 5. vs. 19. V-L, Ge, Ga: Exodi cap. 
19. vs. 28. & Deut. cap. 5. vs. 28. Tl, Pa, Cf; Exodi cap. t'9. vs. 18. & Deut. 
cap. 5. vs. 22. Br, Ci (NB Dt. 5:19 = 5:22). 
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ils adaptèrent à cette opmwn préconçue un miracle qui leur 
arriva pendant leur combat contre les cinq rois. Ils ne racon
tèrent pas, tout simplement, que ce jour-là dura plus long
temps que d'habitude, mais que le soleil et la lune s'arrêtèrent 
ou retardèrent sur leur mouvement - ce qui pouvait alors s 
leur être fort utile pour convaincre les païens, adorateurs du 
soleil, et leur prouver par cette expérience même que le soleil 
obéissait à une autre divinité au commandement de laquelle il 
était tenu de modifier son ordre naturel. C'est pourquoi, partie 
en raison de leuL religion, partie en raison de leurs opinions 10 

préconçues, ils conçurent et racontèrent la chose tout autre
ment qu'elle n'avait pu se produire effectivement. 

[19] Donc, pour interpréter les miracles de l'Ecriture et, 
grâce à leur récit, comprendre comment ils ont pu effective
ment se produire, il est nécessaire de connaître les opinions de 15 

ceux qui les ont racontés en premier et nous les ont conservés 
par écrit, et de distinguer ces opinons de ce que les sens ont pu 
leur représenter. Autrement, nous confondons leurs opinions 
et leurs jugements avec le miracle même, tel qu'il s'est effecti
vement produit. Et ce n'est pas seulement pour cela, mais c'est 20 

aussi pour éviter de confondre les choses qui se sont effecti
vement produites avec des réalités imaginaires, simples repré
sentations prophétiques, qu'il faut connaître leurs opinions. 
Car, dans l'Ecriture, beaucoup de choses sont racontées 
comme réelles- et on a aussi cru qu'elles l'étaient- l alors 25 [93] 
que ce n'étaient que des représentations et des choses 
imaginaires : comme que Dieu (l'être suprême46) est descendu 
du ciel (Ex 19 : 18 et Dt 5: 1947) et que, pour cette raison, le 
mont Sinaï fumait parce que Dieu était descendu sur lui, 
environné de feu; ou qu'Elie est monté au ciel sur un char et 30 

des chevaux de feu48 : toutes choses qui ne sont assurément 
que des représentations, adaptées aux opinions de ceux qui 
nous les ont transmises comme ils se les sont représentées, 
c'est-à-dire comme des réalités effectives. Car tous ceux dont la 
compréhension s'élève quelque peu au-dessus de la foule 35 

savent que Dieu n'a ni droite ni gauche, qu'il n'est ni en 
mouvement ni en repos ni en un lieu, mais qu'il est absolument 
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infinitum esse, et in eo omnes contineri perfectiones. Haec, 
inquam, ii sciunt, qui res ex perceptionibus puri intellectus 
judicant, et non prout imaginatio a sensibus externis afficitur, 
ut vulgus solet, quod ideo Deum corporeum et imperium 

s regium tenentem imaginatur, cujus solium in convexitate coeli 
supra stellas esse flngit, quarum a terra distantiam non admo
dum longam credit esse. Et his et similibus opinionibus (uti 
diximus) perplurimi Scripturae casus adaptati sunt, qui 
proinde non debent ut reales a philosophis accipi. 

10 [20] Refert denlque ad rrùracula, ut realiter contigerint, 
intelligendum Hebraeorum phrases et tropos scire; qui enim 
ad ipsos non saris attenderit, multa SCripturae affmget mira
cula, quae ejus scriptores nunquam enarrare cogitaverunt, 
adeoque non tantum res et miracula, prout revera contigerint, 

1s sed mentem etiam authorum sacrorum codicum plane ignora
bit. E. g. Zacharias cap. XIV. v. 7. de quodam bello futuro 
loquens ait illl':> il'ill ;f;>'';> ~':>1 Dl' ~';> illil''? Jl11' ~liT 1rT~ tll' rT'rrl 

liK i1'i1i ::li.!J et dies erit unicus, Deo tantum notus, non (enim erit) 
dies neque nox, tempore autem vespertino lux erit. Quibus verbis 

20 magnum miraculum ptaedicere videtuj:, et tamen iis nihil aliud 
significare vult, quam quod bellum toto die erit anceps 
ejusque eventus Deo tantum notus, et quod tempore vesper
tino victoriam adipiscentur; similibus enim phrasibus victorias 
et clades nationum praedicere et scribere solebant prophetae. 

2s Sicuti videmus Esaiam, qui cap. XIII. vastationem Babiloniae 
sic depingit >llDIIXT l>ZlrT tlll~ l'?il' ~'? Dil''?'O::>l D'D>Zlil '::1::>1:> '::> 

[80] 111~ il'l' ~':> rTl'l 1n~~:l quoniam steffae coe- 1 fi gusque sidera non iffu
minabunt luce sua, sol in orlu suo tenebrescet, et luna non emittet 
splendorem suae lucis; quae sane neminem credere existimo in 

Jo vastatione illius imperii contigisse; ut neque etiam ea, quae mo x 
addit, nempe ili:11pDD rlKil >ZlJJlnl T'llK D'D>ll p ':>JJ propterea coefos 
contremiscere faciam, et terra e suo loco dimovebitur. Sic etiam Esaias 
cap. XL VIII. v. ult., ut J udaeis significaret eos Babilonia 
Hierosolymam secure redituros neque in itinere sitim passuros, 

35 ait, D'D 1::1!'1 11~ llp:1'1 1D':> '?'Til ll~D D'D D::>''?1il iTDlfO l~D~ ~':>1 
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irrfrni et contient en lui toutes les perfections. C'est ce que 
savent ceux qui jugent des choses à partir des perceptions de 
l'entendement pur, et non pas suivant la disposition que les 
sens externes imposent à l'imagination - selon la coutume de 
la foule qui, de ce fait, imagine un Dieu corporel, détenant le s 
commandement royal, dont le trône, selon la fiction qu'elle en 
forme, s'appuie sur la voûte du ciel, au-dessus des étoiles 
qu'elle croit situées à faible distance de la terre. Plusieurs 
événements de l'Ecriture ont été adaptés à de telles croyances 
(on l'a dit) et ne doivent donc pas être admis comme réels par 10 

les philosophes. 
[20] Pour comprendre comment les miracles se sont réel

lement passés, il importe enfin de connaître le style et les 
figures de style des Hébreux49. Celui qui n'y prête pas 
suffisamment attention attribuera à l'Ecriture beaucoup de 15 

miracles fictifs que leurs rédacteurs n'ont jamals pensé racon
ter; si bien qu'il ignorera complètement non seulement les 
faits et les miracles tels qu'ils se sont effectivement produits, 
mais encore la pensée des auteurs des textes sacrés. Par ex. 
Zacharie 14 : 7 dit en parlant d'une guerre future : lviais il y 20 

aura un jour unique, connu seulement de Dieu, [car il ne sera] nzjour 
ni nuit mais, sur le soir, la lumière seraso. Par ces mots, il semble 
prédire un grand miracle et pourtant il ne veut signifier que 
ceci : que, tout le jour, la guerre sera douteuse, que Dieu seul 
en connaît l'issue et que, le soir, la victoire sera obtenue. Les 25 

prophètes avaient coutume de prédire et transcrire en de telles 
tournures les victoires et les défaites des nations. De même 
voyons-nous Isaïe dépeindre ainsi la ruine de Babylone au 
chap. 13 : 1 les étoiles du ciel et ses astres ne feront plus briller leur [94] 

lumie're, le soleil s'enténébrera à son lever1 la lune ne répandra plus 30 

J'éclat de sa lumie"re51 . A mon sens, personne n'a jamais cru que 
cela s'est produit lors de la ruine de cet Etat, pas plus que ce 
qu'il ajoute ensuite :pour cette raison,je ferai vaciller les cieux et la 
terre sortira de sa place52, Isaïe encore, au chap. 48, avant-dernier 
# verset, pour signifier aux Juifs qu'ils rentreraient saufs de 35 

Babylone à Jérusalem et qu'ils ne souffriraient pas de la soif en 
chemin, dit : Ils n'ont pas souffert la soif, il les a conduits par les 
déserts, il a fait sourdre pour eux J'eau du rocher, il a fendu le rocher 
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et non sitiverunt1 per deserta eos duxit, aquam ex petra iis insti!!are 
fecit) petram rupit, et j!uxerunt aquae . .flis, inquam, verbis nihil 
aliud significare vult, quaro quod Judaei fontes in desertis, ut 
fit, invenient, qui bus sitim suam mitigabunt; nam cum ex 

s consensu Cyri Hierosolymam petierunt, nulla similia miracula 
iis contigisse constat; et ad hune modum perplurima in sacris 
litteris occurrunt, quae tantum modi loquendi inter Judaeos 
fuerunt, nec opus est omnia hic singulatim recensere; sed 
tantum hoc in genere notari velim, Hebraeos his phrasibus 

10 non tantum consuevisse ornate, sed etiam et quidem maxime, 
devote loqui. Hac enim de causa in sacris literis invenitur Deo 
benedicere pro maledicere (vide lib. 1. Reg. cap. XXI. v. 10. et 
Job. cap. II. v. 9.), et eadem etiam de causa omnia ad Deum 
referebant, et ideo Scriptura nihil nisi miracula narrare videtur, 

1s idque, cum de rebus maxime naturalibus loquitur, cujus rei 
exempla aliquot jam supra retulimus; quare credendum, cum 
Scriptura dicit Deum cor Pharaonis induravisse, nihil aliud 
tum significarl, quam quod Pharao fuit contumax. Et cum 
dicitur Deum fenestras coeli aperire, nihil aliud significat, 

20 quaro quod multa aqua pluerit, et sic alla. Ad haec igitur, et 
quod multa admodum .breviter sine ullis circumstantiis et fere 
mutilate narrentur, si quis probe attenderit, nihil fere in 
Scriptura reperiet, quod possit demonstrari lumini naturae 
repugnare, et contra multa, quae obscurissima visa sunt, 

2s mediocri meditatione intelligere poterit et facile interpretari. 
Atque his exiscimo me id, quod intenderam, saris clare osten
disse. 

[21] Attamen antequam huic capiti finem dem, aliud 
adhuc restat, quod hic monere vola, nempe me alia prorsus 

Jo methodo hic circa miracula processisse quam circa prophe-
[81] tiam. 1 De prophetia enim nihil affirmavi, nisi quod ex fun

damentis in sacris literis revelatis concludere potui, at hic 
praecipua ex salis principiis lumine naturali notis elicui, 
quod etiam consulta feci, quia de prophetia, quandoquidem 

35 ipsa captum humanum super:at et quaestio mere theologica est, 

270 



VI - DES MIRACLES 

et les eaux ont jailfi53. Il ne veut, dis-je, signifier par là que ceci : 
les Juifs, comme cela arrive, trouveront des fontaines dans le 
désert qui apaiseront 1eur soif. Car, lorsqu'avec l'accord de 
Cyrus, ils partirent pour Jérusalem, il est établi qu'il ne leur 
arriva point semblables miracles. De nombreux exemples s 
analogues se trouvent dans les Lettres sacrées. Ce ne sont 
que des manières de parler propres aux Juifs, et il n'est pas 
besoin de les recenser toutes une à une. Je voudrais seulement, 
de manière générale, signaler ceci : ces tournures habituelles 
aux Hébreux ne sont pas seulement des ornements littéraires, 10 

mais encore et surtout des marques de dévotion. C'est pour 
cette raison que l'on trouve dans les Lettres sacrées bénir Dieu 
pour maudire (voir I Rois 21 : 10 et Job 2: 9). Pour la même 
raison, ils rapportaient tout à Dieu54 . Ainsi l'Ecriture ne 
semble raconter que des miracles alors même qu'elle parle de 1s 

choses parfaitement naturelles, nous en avons déjà rapporté 
quelques exemples précédemment. C'est pourquoi il faut 
croire que, lorsque l'Ecriture dit que Dieu a endurci le cœur 
de Pharaon 55, cela veut tout simplement dire que Pharaon 
s'obstina. Quand il est dit que Dieu ouvrit les fenêtres du 20 

ciel56, cela veut seulement dire qu'il plut énormément, et ainsi 
du reste. Si l'on y fait soigneusement attention, ainsi qu'au fait 
que beaucoup de récits sont brefs, sans aucune circonstance et 
presque tronqués, on ne trouvera presque rien dans l'Ecriture 
dont on puisse démontrer que cela contredit la lumière 2s 

naturelle; au contraire, bien des choses qui ont paru extrême
ment obscures deviendront compréhensibles et faciles à inter
préter avec un peu de réflexion. Avec cela je pense avoir assez 
clairement montré ce que je me proposais de faire. 

[21] Cependant, avant de terminer ce chapitre, il me reste 30 

encore une remarque à formuler : j'ai employé ici pour les 
miracles une tout autre méthode que pour la prophétie. 1 Je [95] 
n'ai, en effet, affirmé sur la prophétie que ce que j'ai pu 
conclure des fondements révélés dans les Lettres sacrées ; 
mais ici, j'ai tiré les points principaux des seuls principes 35 

connus par la lumière naturelle, et je l'ai fait :délibérément. 
Car, puisque la prophétie excède la portée de l'intelligence 
humaine et constitue une question purement théologique, je ne 
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nihil affirmare neque etiam sdre poteram, in quo ipsa potissi
mum constiterit, nisi ex fundamentis revelatis ; atque adeo 
coactus tum fui historiam prophetiae concinnare et ex ea 
quaedam dogmata formate, quae me naturam prophetiae 

s ejusque proprietates, quoad fieri potest, docerent. At hic 
circa miracula, quia id, quod inquirimus (nerope an concedere 
possumus aliquid in natura contingere, quod ejus legibus 
repugnet aut quod ex iis non posset sequi) philosophicum 
plane est, nulle simili indigebam; imo consul ti us duxi hanc 

10 quaestionem ex fundamentis lumine naturali cognitis utpote 
maxime notis enodare. Dico me id consultius duxisse; nam 
eam etiam ex solis Scripturae dogmatibus et fundamentis facile 
sol vere potueram; quod, ut unicuique pateat, hic paucis 
ostendam. 

1s [22] Scriptura de natura in genere quibusdam in lods 
affirmat eam fixum atque immutabilem ordinem servare, ut 
in Psal. 148. v. 6. et J erem. cap. XXXI. v. 35. 36. Philoso
phus praeterea in suo Eccl. cap. I. v. 10. clarissime docet 
nihil novi in natura contingere; et v. 11. 12. hoc idem 

zo illustrans ait, quod, quamvis aliquando aliquid contingat, 
quod novum videtur, id tamen novum non est, sed in seculis, 
quae antea fuerunt, et quorum nulla est memoria, contigit; 
nam ut ipse ait, antiquorum nulla est apud hodiernos meroo
ria, nec ulla etiam hodiernorum apud posteros erit. Deinde 

zs cap. TIL v. 11. dicit Deum omnia probe in eorum teropus 
ordinavisse, et v. 14. se novisse ait, quod, quicquid Deus 
facit, id in aeternum permanebit, nec ei aliquid addi nec de eo 
aliquid subtrahi posse; quae omnia clarissime docent naturam 
fixum atque immutabilem ordinem servare, Deum omnibus 

Jo seculis nobis notis et ignotis eundem fuisse, legesque naturae 
adeo perfectas et fertiles esse, ut lis nihil addi neque detrahi 
possit, et denique miracula non nisi propter homlnum igno
rantiam ut aliquid novi videri. Haec igitur in Scriptura 
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pouvais rien affirmer à son sujet, ni même savoir en quoi elle 
consistait principalement, sinon à partir de fondements révélés; 
j'étais alors contraint d'agencer les faits concernant la prophétie 
et d'en tirer certains enseignements propres à m'apprendre, 
dans la mesure du possible, sa nature et ses propriétés. Mais ici, s 
dans le cas des miracles, Fobjet de notre recherche- nous est-
il possible de concevoir qu'il se produise dans la nature quelque 
chose qui contredise ses lois ou qui ne puisse pas en découler? 
-est entièrement philosophique et je n'avais besoin de rien de 
semblable. Bien plus, j'ai estimé plus pertinent de dénouer cette 10 

question à partir des principes appris par la lumière naturelle, 
parce que ce sont les mieux connus. Je dis que je l'ai estimé 
plus pertinent, car j'aurais pu aussi la résoudre facilement 
à partir des seuls enseignements et principes de l'Ecriture. Je 
vais le montrer brièvement pour que ce soit clair pour tout le 1s 

monde. 
[22] L'Ecriture affirme, dans certains passages", que la 

nature en général conserve un ordre fixe et immuable, par 
exemple dans le Ps 148, v. 658 et Jér. 31 : 35-3659. Le 
Philosophe60 en outre, dans l'Ecclésiaste, 1 : 10, enseigne 20 

très clairement qu'il ne se produit rien de nouveau dans la 
nature61, et aux v. 11-12, il éclaircit cette affirmation en disant 
que, bien qu'il se produise quelquefois quelque chose d'appa
remment nouveau, ce n'est pourtant pas nouveau, mais cela 
s'est déjà produit dans les siècles précédents et le souvenir s'en 2s 

est perdu. Car, comme il le dit, il n'est plus de souvenir des 
choses anciennes chez ceux d'aujourd'hui, et il n'y aura pas de 
souvenir des choses d'aujourd'hui chez ceux de demain. Il dit 
ensuite (3 : 11) que Dieu a bien ordonné toutes choses en leur 
temps, et, au v. 14, il déclare savoir que tout ce que Dieu fait Jo 

demeurera dans l'éternité, et qu'on ne peut rien y ajouter ni 
rien en retrancher. Tout cela enseigne très clairement que la 
nature conserve un ordre fixe et immuable, que Dieu a été le 
même dans tous les siècles qui nous sont connus et inconnus, 
que les lois de la nature sont si parfaites et si fécondes qu'on 35 

ne peut rien leur ajouter ni rien en retrancher, et enfin que 
c'est l'ignorance des hommes qui fait que les miracles parais
sent quelque chose de nouveau. Cela, donc, l'Ecriture l' ensei-
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expresse docentur, at nullibi, quod in natura aliquid contingat, 
[82] quod ipsius legibus repugner aut 1 quod ex iis nequeat sequi, 

adeoque neque etiam Scripturae affrngendum. Ad haec accedit, 
quod miracula causas et circumstantias requirant (ut jam 

s ostendimus), et quod non sequantur ex nescio quo imperia 
reglo, q uod vulgus Deo affingit, sed ex imperia et decreta 
divino, hoc est (ut etiam ex ipsa Scriptura ostendimus), ex 
legibus naturae ejusque ordine, et quod denique miracula 
etiam a seductoribus fieri possint, ut convincitur ex cap. XIII. 

10 Deut. et cap. XXIV. v. 24. Matthaei. Ex quibus porto 
evidentissime sequitur miracula res naturales fuisse, atque 
adeo eadem ita explicanda, ut neque nova (ut Salomonis 
verbo utar) neque naturae repugnantia vîdeantut, sed, si fieri 
potuit, ad res naturales ma..xime accedentia, quod ut facilius ab 

15 unoquoque possit fieri, quasdam regulas ex sola Scriptura 
petitas tradidi. 

(23] Attamen, quamvis dicam Scripturam haec docere, non 
tamen intelligo haec ab eadem doceri tanquam documenta ad 
salutem necessaria, sed tantum quod prophetae haec eadem uti 

20 nos amplexi sunt; quare de his unicuique, prout si bi melius 
esse sentiet ad Dei cultum et religionem integro animo 
suscipiendum, liberum est existimare. Quod etiam J osephus 
sentit; sic enim in conclusione libri IL Antiquit. scribit: Nullus 
vero discredat verbo miraculi, si antiquis hominibus et malitia privatis 

25 via salutis liquet per mare Jacta, sive voluntate Dei sive sponte 
reve lata; dum et eis, qui cum Alexandra rege lvfacedoniae fuerunt 
olim, et antiquitus a resistentibus Pamphylicum mare divisum sit, et 
cum aliud iter non esset, transitum praebuit iis, volente Deo per eum 
Persarum destruere principatum; et hoc conjitentur omnes, qui actus 

3D Alexandri scripserunt; de his itaque, sicut placuerit cuilibet, existi
met. Haec sunt ver ba J osephi ejusque de fide miraculorum 

[83] judicium. 1 
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gne expressément; mais elle n'enseigne nulle part qu'il se 
produise dans la nature quelque chose qui contredise ses lois 
l ou qui ne puisse en découler, et il ne faut donc pas lui [96] 
attribuer cette fiction. S'ajoute à cela que les miracles requiè-
rent des causes et des conditions (comme je l'ai montré), et s 
qu'ils ne suivent pas de je ne sais quel pouvoir royal que la 
foule attribue fictivement à Dieu, mais du pouvoir et du décret 
divin, c'est-à-dire, comme nous l'avons montré à partir de 
l'Ecriture même, des lois et de l'ordre de la nature. Enfm, des 
miracles peuvent également être faits par des hommes tram- 10 

peurs, comme on s'en convaincra par Dt 13 et :Nfatthieu 
24 : 2462• Il s'ensuit donc, avec la plus grande évidence, que 
les miracles ont été des phénomènes naturels et qu'il faut les 
expliquer de telle sorte qu'ils ne paraissent ni nouveaux (pour 
parler comme Salomon) ni contraires à la nature, mais, si 15 

possible, comme très proches des réalités naturelles. Pour que 
chacun puisse le faire plus facilement j'ai donné certaines 
règles tirées de l'Ecriture seule. 

[23] Cependant, bien que je dise que l'Ecriture l'enseigne, 
je n'entends pourtant pas qu'elle le fasse à titre d'enseigne- 20 

ments nécessaires au salut, mais seulement que les prophètes 
ont adopté sur ce point la même manière de voir que nous. 
Chacun est donc libre d'en juger selon ce qu'il estimera le 
meilleur pour accueillir le culte de Dieu et la religion de toute 
son âme. C'est ce que pense Josèphe63, car il écrit dans la 25 

conclusion du livre II des Antiquités : Que personne ne refuse de 
croire att miracle si, pour des hommes d'autrefois et dénués de 
méchanceté, une voie de salut s'est ouverte à travers la mer, que ce soit 
par la volonté de Dieu ou d'elle-même :jadis les soldats d'Alexandre, 
roi de 1VIacédoine, ont vu reculer devant eux la mer de Pamphilie et, 30 

faute d'autre voie, cela leur offrit un passage quand Diett voulut 
détruire l'hégémonie des Perses. Totts ceux64 qm' ont écrit sur les hauts 
faits d'Alexandre s'accordent sur ce point. Chacun en pensera donc ce 
qu'il lui plaira. Tels sont les propos de] osèphe et son jugement 
sur la croyance aux miracles. 35 
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CAPUT VII 

De interpretatione Scripturae 

[1] Omnibus in ore quidem est sacram Scripturam verbum 
esse Dei, quod homines verum beatitudinem vel salutis viam 
do cet, verum re ipsa aliud plane indicant. V ulgus enim nihil 
minus curare videtur quaro ex documentis\ sacrae Scripturae 

s vivere, et omnes fere sua commenta pro Dei verbe venditare 
videmus nec aliud studere quam sub praetextu religionis caete
ros cogere, ut secum sentiant. Videmus, inquam, theologos 
sollicites plerumque fuisse, quomodo sua figmenta et placita ex 
sacris literis extorquere passent et divina authoritate munire, 

10 nec aliud minore cum scrupulo maj oreque euro temeritate agere 
quam Scripturas sive spiritus sancti mentem interpretari, et si 
tum eos aliquid sollicitas habet, non est, quod verentur, ne 
spiritui sancto aliquem errorem affmgant et a via salutis 
aberrent, sed ne erroris ab aliis convincantur atque ita propria 

1s eorum sub pedibus jaceat authoritas et ab aliis contemnantur. 
Quod si homines id, quod verbis de Scriptura testantur, ex 
vero animo dicerent, tum aliam prorsus vivendi rationem 
haberent, neque tot discordiae eorum mentes agitarent, neque 
tot odiis certarent, nec tarn coeca et temeraria cupiditate 

20 interpretandi Scripturam novaque in religione excogitandi 
tenerentur, sed contra nihil tanquam Scripturae doctrinam 

276 



CHAPITRE VII 

De l'interprétation de l'Ecriture 1 

[1] Tous, assurément~ reconnaissent en paroles que l'Ecri
ture sainte est la parole de Dieu qui enseigne aux hommes la 
vraie béatitude ou le chemin du salut. Mais, dans les faits, ils 
montrent tout autre chose. Car le vulgaire ne semble se soucier 
de rien moins que de vivre selon les enseignements de s 
l'Ecriture sainte; presque tous, nous le voyons, cherchent à 
faire passer leurs inventions2 pour parole de Dieu et s'appli
quent uniquement, sous prétexte de religion, à contraindre les 
autres à penser comme eux. Nous voyons, dis-je, que ce dont 
les théologiens se soucient ordinairement, c'est de la meilleure 10 

manière de déformer les Lettres sacrées pour en tirer leurs 
inventions et leurs thèses et les abriter sous l'autorité divine; il 
n'est rien qu'ils ne fassent avec moins de scrupule et plus de 
témérité que d'interpréter les Ecritures, c'est-à-dire la pensée 
de l'Esprit saint : si quelque chose les préoccupe, ce n'est pas 15 

la crainte d'attribuer quelque erreur à l'Esprit saint et de 
s'éloigner du chemin du salut, c'est d'être convaincus d'erreur 
par d'autres, de voir ainsi leur autorité foulée aux pieds et 
d'être méprisés. Niais si les hommes prononçaient du fond de 
l'âme le témoignage qu'ils portent en paroles sur l'Ecriture, ils 20 

auraient alors une tout autre règle de vie : tant de discordes 
n'agiteraient pas leurs esprits, ils ne se combattraient pas avec 
tant de haine; bien loin d'avoir ce penchant aveugle et 
téméraire à interpréter l'Ecriture et à forger des nouveautés 
dans la religion, ils n'oseraient embrasser comme doctrine de 25 

277 

[97] 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLJTIQUE 

amplecti auderent, quod ab ipsa quaro clarissime non edoce
rentur, et denlque sacrilegi illi, qui Scripturam plurimis ln 
lods adulterare non sunt veriti, a tanta scelere maxime cavls
sent roanusque sacrilegas ab iis abstinuissent. At ambitio et 

s sceluS tantum tandem potuerunt, ut religio non tarn in obtem
perandis spiritus sancti documentis, quaro in defendendis 
hominum commentis sita sit, imo ut religio non charitate, 
sed disseminandis discordiis inter homines et odio infen
sissimo, quod falso nomine zeli divini et ardentis studii 

10 adumbrant, propagande contineatur. Ad haec mala accessit 
superstitio, quae homines rationem et naturam contemnere 
docet et id tantum admirari ac venerari, quod huic utrique 

[84] repu- 1 gnat; quare non mh:um est, quod homines, ut Scriptu
ram magis admirentur et venerentur, eam ita explicare stu-

lS deant, ut his, rationi scilicet et naturae, quam maxime 
repugnare videatur; ideoque in sacris literis profundissima 
mysteria latere somniant et in iis, hoc est, ln absurdis investi
gandis, caeteris utilibus neglectis, defatigantur, et quicquid sic 
delirando fingunt, id omne spiritui sancto tribuunt et summ_a 

20 vi atque affectuum impetu defendere conantur. Ita enlm cum 
hominibus comparatum est, ut quicquid puro intellectu conci
piunt, solo intellectu et ratione, quicquid contra ex anlmi 
affectibus opinantur, iisdem etiam defendant. 

[2] Ut autem ab his turbis extricemur et mentem a 
2s praejudiciis theologicis liberemus nec temere hominum fi

gmenta pro divlnis documentis amplectamur, nobis de vera 
methode Scripturam interpretandi agendum est et de eadem 
disserendum; hac enim ignorata nihil certo scire possumus, 
quid Scriptura quidve spiritus sanctus docere vult. Barn 

Jo autem ut hic paucis complectar, dico methodum inter
pretandi Scripturam baud differe a methodo interpretandi 
naturam, sed cum ea prorsus convenire. Nam sicuti metho
dus interpretandi naturam ln hoc potissimum consistit, 
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l'Ecriture rien qu'elle ne leur enseigne très clairement; enfin 
ces sacrilèges, qui n'ont pas craint de falsifier l'Ecriture en 
plusieurs passages, se seraient bien gardés d'u.n tel crime et n'y 
auraient pas porté leur main sacrilège3. 1vfais l'ambition et le 
crime ont eu finalement tant de puissance qu'on fait consister s 
la religion non pas tant dans l'obéissance aux enseignements 
de l'Esprit saint que dans la défense d'inventions humaines; 
bien plus, que la religion est placée non dans la charité, mais 
dans la diffusion des discordes parmi les hommes et dans la 
propagation de la haine la plus insensée, masquée sous le nom 10 

fallacieux de zèle divin et de ferveur ardente. A ces maux vint 
s'ajouter4 la superstition, qui enseigne aux hommes à mépriser 
la nature et la raison et à n'admirer et à ne vénérer que ce qui 
les contredit l'une et l'autre : 1 aussi n'est-il point étonnant que [98] 
des hommes, afin d'admirer et de vénérer davantage l'Ecti- 1s 

ture, s'efforcent de l'expliquer de telle sorte qu'elle paraisse 
contredire absolument la nature et la raison; c'est pourquoi ils 
rêvent que les plus profonds mystères se cachent dans les 
Lettres sacrées; ils s'épuisent à scruter ces absurdités en 
négligeant le reste qui est utile; tout ce qu'ils forgent ainsi 20 

dans leur délire, ils l'imputent entièrement à l'Esprit saint et 
s'efforcent de le défendre de toute la force et de toute la 
vigueur de leurs affectss. Car les hommes sont ainsi faits : ce 
qu'ils conçoivent par l'entendement pur, ils le défendent par la 
raison et l'entendement seul; et, au contraire, les opinions qui zs 
viennent des affects de leur âme, c'est par eux aussi qu'ils les 
défendent6. 

[2] Pour nous garder de ces confusions, libérer notre 
pensée des préjugés théologiques et ne pas embrasser à la 
légère des inventions humaines comme enseignements divins, 3D 

il nous faut traiter de la vraie méthode d'interprétation de 
l'Ecriture et l'exposer de manière argumentée; car, si on 
l'ignore, on ne peut rien savoir avec certitude de ce que 
l'Ecriture ou l'Esprit saint veut enseigner. Pour la formuler 
ici succinctement, je dis que la méthode d'interprétation de 35 

l'Ecriture ne diffère pas de la méthode d'interprétation de la 
nature?, mais lui est entièrement conforme. En effet, la 
méthode d'interprétation de la nature consiste principalement 
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in concinnanda scilicet historia naturae~ ex qua, utpote ex 
certis datis, rerum naturalium definitiones concludimus, sic 
etiam ad Scripturam interpretandam necesse est ejus sinceram 
hlstoriam adornare et ex ea tanquam ex certis datis et principiis 

s mentem authorum Scripturae legitimis consequentiis conclu
clere. Sic enim unusquisque (si nimirum nulla alia principia 
neque data ad interpretandam Scripturam et de rebus, quae in 
eadem continentur, disserendum, admiserit, nisi ea tantum
modo, quae e:x ipsa Scriptura ejusque historia depromuntur) 

10 sine ulla periculo errandi semper procedet, et de iis, quae 
nostrum captum su petant, aeque secure disserere poterit ac de 
lis, quae lumine naturali cognoscimus. 

[3) Sed ut clare constet hanc viam non tantum certam, sed 
etiam unicam esse, eamque cum methodo interpretandi natu-

15 ram convenire, notandum, quod Scriptura de rebus saepissime 
agit, quae ex principiis lumine naturali notis deduci nequeunt; 
ejus enim maximam pattern historiae et revelationes compo-

[85] nunt. At historiae miracula potissimum continent, hoc 1 est (ut 
in superiore capite ostendimus), narrationes rerum insolitarum 

20 naturae, opinionibus et judiciis historicorum, qul eas scripse
runt, accommoda tas; revelationes autem opinionibus etiam 
prophetarum accommodatae sunt, ut in secundo cap. ostendi
mus, et ipsae revera captum humanum superant. Quare co
gnitio horum omnium, hoc est, omnium fere rerum, quae in 

25 Scriptura continentur, ab ipsa Scriptura sola peti debet, sicuti 
cognitio naturae ab ipsa natura. 

[4] Quod ad documenta moralia, quae etiam in Biblüs 
continentur, attinet, etsi ipsa ex notionibus communibus 
demonstrari possunt, non potest tamen ex iisdem demon-

Jo strari Scripturam eadem docere, sed hoc ex sola ipsa Scri
ptura constate potest. Imo si sine praejudicio Scripturae 
divinitatem testari volumus, nobis ex eadem sola constate 
debet ipsam vera documenta moralia docere; ex hoc enim solo 
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à mener une enquêteS systématique sur la nature, puis à en 
conclure, comme de données certaines, les définitions des 
choses naturelles; de la même façon, pour interpréter l'Ecri
ture, il est nécessaire de mener systématiquement et en toute 
probité une enquête historique à son sujet, puis à en conclure, s 
par voie de conséquence légitime, comme d'autant de données 
et de principes certains, la pensée des auteurs de l'Ecriture. De 
la sorte, en effet (pourvu qu'on n'admette pas d'autres princi
pes ou d'autres données, pour interpréter l'Ecriture et argu
menter sur son contenu, que ceux qui se tirent de l'Ecriture 10 

même et de son histoire), nul ne sera en péril de s'égarer et 
chacun pourra argumenter sur ce qui dépasse notre compré
hension avec autant de sécurité que sur ce que nous connais
sons par la lumière naturelle. 

[3] IYiais pour qu'il soit bien clair, non seulement que cette 15 

voie est certaine, mais que c'est la seule et qu'elle s'accorde 
avec la méthode d'interprétation de la nature, on observera 
que l'Ecriture traite très souvent de sujets impossibles à 
déduire de principes connus par la lumière naturelle : histoires 
et révélations en composent la plus grande part; mais ces zo 
histoires comportent surtout des miracles, c'est-à-dire l [99] 
(comme nous l'avons montré au chapitre précédent) des récits 
de faits naturels inhabituels, récits adaptés aux opinions et aux 
jugements des historiens qui les ont écrits; les révélations, 
elles aussi, sont adaptées aux opinions des prophètes, comme zs 
nous l'avons montré au chapitre II, et dépassent effectivement, 
quant à elles, la compréhension des hommes. C'est pourquoi 
la connaissance de toutes ces choses, c'est-à-dire de presque 
tout le contenu de l'Ecriture, doit se tirer de l'Ecriture seule, 
tout comme la connaissance de la nature doit se tirer de la 30 

nature même. 
[4] Quant aux enseignements moraux qui sont contenus 

dans la Bible, encore qu'on puisse les démontrer par les 
notions communes, celles-ci ne permettent cependant pas de 
démontrer que l'Ecriture les enseigne : seule l'Ecriture peut 35 

l'établir. Bien plus, si, sans préjugé, nous voulons attester la 
divinité de l'Ecriture, c'est par elle seule qu'il nous faut établir 
qu'elle dispense les vrais enseignements moraux; cela seul, en 
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ejusr divinitas demonstrari potest. Nam certitudinem prophe
tarum- ex hoc praecipue constate ostendiri1us, quod prophetae 
animum ad aequum et bonum inclinatum habebant. Quare hoc 
idem etiam nabis constate debet, ut fidem ipsis possimus 

s habere. Ex miraculis autem Dei divinitatem non posse 
convinci jam etiam demonstravimus, ut jam taceam, quod 
etiam a pseudo-propheta fieri poterant. Quare Scripturae 
divinitas ex hoc solo constate debet, quod ipsa veram virtutem 
doceat. Atqui hoc ex sola Scriptura constate potest. Quod si 

10 non posset fied, non sine magno praejudicio eandem ample
cteremur et de ejus divinitate testaremur. Tata itaque Scriptu
rae cognitio ab ipsa sola peti debet. Denique Scriptura rerum, 
de quibus loquitur, definitiones non tradit, ut nec etiam 
natura. Quare quemadmodum ex diversis naturae actionibus 

15 definitiones .rerum naturalium concludendae sunt, eodem 
modo hae ex diversis narrationibus, quae de unaquaque re in 
sc.riptis occur.runt, sunt eliciendae. 

[5] Regula igitur universalis interpretandi Scripturam est, 
nihil Scripturae tanquam ejus documentum tribuere, quod ex 

20 ipsius historia quaro maxime perspectum non habeamus. Qua
lis autem ejus historia debeat esse et quae potissimum enarrare, 
hic jam dicendum. 

Nempe I. continere debet naturam et proprietates linguae, 
qua libri Scripturae scripti fuerunt et quaro eorum authores 

[86] 2s loqui so- 1 lebant. Sic enim omnes sensus, quos una quaeque 
oratio ex comn~uni loquendi usu admittere potest, investigare 
poterimus. Et quia omnes tarn Veteris quam Novi Testamenti 
scriptor:es Hebraei fuerunt, certum est historiam linguae He
braicae prae omnibus necessariam esse, non tantum ad intelli-

30 gentiam librorum Veteris Testamenti, qui hac lingua scripti 
sunt, sed etiam Novi; nam quamvis aliis linguis vulgati 
fuerint, hebraizant tamen. 

II. Sententias uniuscujusque libri colligere debet easque ad 
summa capita redigere, ut sic omnes, quae de eadem re 

35 reperiuntur, in promtu habere possimus; deinde eas omnes, 
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effet, nous permet de démontrer sa divinité. Car la certitude 
des prophètes, nous l'avons montré, venait principalement du 
fait que les prophètes avaient l'âme encline au juste et au bien. 
C'est pourquoi il nous faut aussi établir ce même point pour 
pouvoir leur accorder notre foi. Les miracles, eux, nous s 
l'avons aussi déjà démontré, ne permettent pas de prouver la 
divinité de Dieu, sans compter que même un faux prophète 
peut faire des miracles. C'est pourquoi l'on doit établir la 
divinité de l'Ecriture pat cela seul qu'elle enseigne la vertu 
vraie. 1v1ais cela ne peut s'établir que par l'Ecriture seule : si 10 

cela ne se pouvait, nous ne l'embrasserions et n'attesterions sa 
divinité que par un grand préjugé. Aussi, toute la connaissance 
de l'Ecriture ne doit être tirée que d'elle seule. Enfin, l'Ecri
ture ne donne pas de définitions des choses dont elle parle, pas 
plus que ne le fait la nature. C'est pourquoi, tout comme il 15 

nous faut conclure les définitions des choses naturelles des 
diverses actions de la nature, de même faut-il tirer ces défini
tions-là des divers récits qui, sur chaque sujet, se rencontrent 
dans les Ecritures. 

[5] La règle générale d'interprétation de l'Ecriture est donc 2o 

de ne rien lui attribuer à titre d'enseignement que nous ne 
l'ayons très clairement reconnu à partir de son histoire. Ce que 
doit être son histoire et ce qu'elle doit essentiellement racon
ter, il nous faut le dire maintenant. 

1) Elle doit comporter la nature et les propriétés de la " 
langue dans laquelle furent écrits les livres de l'Ecriture et que 
parlaient couramment ses auteurs. 1 Ainsi pourrons-nous [100] 

rechercher tous les sens que chaque phrase peut admettre 
selon l'usage commun de la langue. Et puisque les rédacteurs 
de F Ancien et du Nouveau Testament étaient tous hébreux, il JO 

est certain que la connaissance de la langue hébraïque est 
nécessaire avant tout pour comprendre non seulement les 
livres de l'Ancien Testament écrits en cette langue, mais 
aussi ceux du Nouveau; car bien qu'ils aient été diffusés en 
d'autres langues, ils hébraïsent cependant9. 35 

2) Il faut rassembler les affirmations de chaque livre, les 
classer par chapitres principaux pour pouvoir disposer rapide
ment de tous ceux qui portent sur le même sujet; puis relever 
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quae ambiguae vel obscurae sunt, vel quae invicem repugnare 
videntur, notare. Atque eas sententias hic obscuras aut claras 
voco, quarum sensus ex contextu orationis facile ve1 difficul
ter elicitur, at non quatenus earum veritas facile vel difficulte! 

s ratione percipitur. De solo enim sensu orationum, non autem 
de earum veritate laboramus. Quin imo apprime cavendum 
est, quamdiu sensum Scripturae quaerimus, ne ratiocinio 
nostro, quatenus principEs naturalis cognitionis fundatum est 
(ut jam taceam praejudicia), praeoccupemur; sed ne verum 

10 sensum cum rerum veritate confundamus, ille ex solo linguae 
usu erit investigandus vel ex ratiocinio, quod nullum aliud 
fundamentum agnoscit quaro Scripturam. Quae omnia, ut 
darius intelligantur, exemple illustrabo: Hae l\1osis sententiae, 
quod Deus sit ignis, et quod Deus sit zelotypus, quam clarissimae 

15 sunt, quamdiu ad solaro verborum significationem attendi
mus, ideoque eas etiam inter claras repono, tametsi respectu 
veritatis et rationis obscurissimae sunt; imo quamvis earum 
literalis sensus lumini naturali repugnet, nisi etiam principiis 
et fundamentis ex historia Scripturae petitis clare opponatur, 

20 is sensus, nempe literalis, erit tamen retinendus ; et contra, si 
hae sententiae ex literali earum interpretatione principiis ex 
Scriptura petitis reperirentur repugnare, quanquam cum ra
tione maxime convenirent, aliter tamen (metaphorice scilicet) 
essent interpretandae. Ut itaque sciamus, an l\1oses crediderit 

zs Deum esse ignem an secus, nulle modo id concludendum est 
ex eo, quod haec opinio cum ratione conveniat aut quod ei 

[87] repugnet, sed tantum ex l allis ipsius l\{osis sententiis. Vide
licet quoniam 1v1oses plurimis in lods clare etiam docet Deum 
nullam habere similitudinem cum rebus visibilibus, quae in 

Jo coelis, in terra aut in aqua sunt, hinc concludendum hanc 
sententiam aut illas omnes metaphorice esse explicandas. At 
quia a literali sensu, quam minime fieri potest, est receden
dum, ideo prius quaerendum, num haec unica sententia, Deus 
est ignis, alium praeter literalem sensum adrnittat, hoc est, an 

JS nomen ignis aliud quaro naturalem ignem significet. Quod si 
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toutes celles qui sont ambiguës ou obscures ou qui paraissent 
se contredire. J'appelle ici claires ou obscures les affirmations 
dont le sens se tire facilement ou difficilement du contexte de 
la phrase, mais non pas celles dont la vérité est perçue 
facilement ou difficilement par la raison 10. Car nous nous s 
occupons seulement du sens des phrases et non pas de leur 
vérité11 • Plus encore, quand nous recherchons le sens de 
l'Ecriture, il faut surtout bien prendre garde à éviter d'être 
prévenus par une argumentation fondée sur les principes de la 
connaissance naturelle (pour ne rien dire des préjugés12). Mais 10 
pour ne pas confondre le sens vrai avec la vérité de la chose, il 
faut recourir, dans sa recherche, au seul usage de la langue ou 
à une argumentation qui n'admette pour fondement que 
l'Ecriture. Eclaircissons tout cela par un exemple. Les affirma
tions de 1Yfoïse : Dieu est un feu/ Dieu est jaloux13 sont 15 

extrêmement claires si nous n'avons égard qu'à la signification 
des mots; c'est pourquoi je les range parmi les affirmations 
claires, même si, du point de vue de la vérité et de la raison, 
elles sont tout à fait obscures; bien plus, quoique leur sens 
littéral contredise la lumière naturelle, c'est cependant lui qu'il 20 

faudra conserver, à moins qu'il ne s'oppose clairement aux 
principes et aux fondements tirés de l'histoire de l'Ecriture. En 
revanche, si ces affirmations, par leur interprétation littérale, 
se trouvaient contredire les principes tirés de l'Ecriture, même 
si elles s'accordaient fon bien avec la raison, on devrait les 25 

interpréter autrement, c'est-à-dire métaphoriquement. Pour 
savoir si 1{oïse a cru ou non que Dieu est un feu, il ne faut 
donc aucunement le conclure de ce que cette opinion s'accorde 
avec la raison ou y contredit, mais seulement des autres 
affirmations de Moïse. 1 Or, puisque Moïse, en de nombreux 3o [101] 

passages, enseigne clairement que Dieu n'a nulle ressemblance 
avec les choses visibles dans les cieux, sur la terre et dans l'eau, 
il faut en conclure qu'il faut expliquer métaphoriquement ou 
bien cette affirmation ou bien toutes les autres. fvfais parce 
qu'il faut s'écarter le moins possible du sens littéral, il faut 35 

rechercher d'abord si cette affirmation unique : Dieu est un Jeu 
admet un autre sens que le sens littéral, c'est-à-dire si le mot 
jeu signifie autre chose qu'un feu naturel. Si l'usage de la 
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non reperiatur ex usu linguae aliud significare, nulle etiam alio 
modo interpretanda esset haec sententia, quantumvis rationi 
repugnans; sed contra reliquae omnes, quamvis rationi 
consentaneae, huic tamen essent accommodandae. Quod si 

s nec hoc etiam ex usu linguae posset fieri, tum hae sententiae 
irreconciliabiles essent, ac proinde de iis judicium erit suspen
dendum. Sed quia nomen ignis pro ira et zelotypia etiam 
sumitur (vide ]obi cap. XXXI. v. 12.), bine facile Mosis 
sententiae reconciliantur, atque legitime concludimus duas 

10 has sententias, Deus est ignis, et Deus est zelorypus, unam 
eandemque esse sententiam. Potto quonlam :i\tfoses clare 
docet Deum esse zelotypum, nec ullibi docet Deum carere 
passionibus sive animi pathematis, hinc plane concludendum 
1vfosem hoc ipsum credidisse aut saltem docere voluisse, 

15 quantumvis hanc sententiam rationi repugnare credamus. 
Nam, ut jam ostendimus, no bis non licet ad dictamina nostrae 
rationis et ad nostras praeconceptas opiniones mentem Scri
pturae torquere, sed tota Bibliorum cognitio ab üsdem solis 
est petenda. 

20 III. Denique enarrare debet haec historia casus omnium 
librorum prophetarum, quorum memoria apud nos est, vide
licet vitam, mores ac studia authoris uniuscujusque libri, 
quisnam fuerit, qua occasione, quo tempere, cui, et denique 
qua lingua scripserit. Deinde uniuscujusque libri fortunam, 

25 nempe quomodo prius acceptus fuerit, et in quorum manus 
inciderit, deinde quot ejus variae lectiones fuerint, et quorum 
concilie inter sacres acceptus fuerit, et denique quomodo 
omnes libri, quos omnes jam sacros esse fatentur, in unum 
corpus coaluerint. Haec omnia, inquam, historia Scriptu-

JO rae continere debet. Nam ut sciamus, quaenam sententiae 
[88] tanquam 1 leges proferantur, quaenam vero tanquarn docu

menta moralia, refert scire vitam, mores ac studia authoris; 
adde, quod eo facilius verba alicujus explicare possumus, 
quo ejus genium et ingenium melius noverimus. Deinde, 

35 ne documenta aeterna cum iis, quae ad tempus tantum 
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langue ne lui donnait pas d'autre signification, il ne faudrait 
pas l'interpréter autrement, toute contraire à la raison qu'elle 
soit. 1vfais au contraire, toutes les autres, quoique conformes à 
la raison, devraient lui être adaptées. Et si l'usage de la langue 
ne le permettait pas non plus, alors ces affirmations demeure- s 
raient inconciliables et, de ce fait, il faudrait suspendre son 
jugement à leur sujet. r..tfais comme le mot jeu s'emploie aussi 
pour la colère et la jalousie (voir Job 31 : 1214), il est facile 
d'accorder entre elles les affirmations de 1vioïse, et nous 
concluons légitimement que ces deux expressions : Dieu est 10 

un jeu et Dieu est jaloux sont une seule et même affirmation. En 
outre, puisque 1vioïse enseigne clairement que Dieu est jaloux, 
et n'enseigne nulle part que Dieu est exempt de passions ou 
d'affections passives de l'âme, il faut sans réserve en conclure 
que I:vioïse a eu cette croyance, ou du moins a voulu l'ensei- 15 

gner, même si nous croyons, nous, cette thèse contraire à la 
raisonlS, En effet, comme nous l'avons déjà montré, il ne nous 
est pas permis de forcer la pensée de l'Ecriture pour la rendre 
conforme aux commandements de notre raison et à nos 
opinions préconçues, mais toute la connaissance de la Bible 10 

doit se tirer d'elle seule. 
3) Enfm cette enquête doit exposer, pour tous les livres de 

prophètes, les circonstances dont le souvenir nous a été 
transmis : la vie, les mœurs et les préoccupations de l'auteur 
de chaque livre; ce qu'il a été, à quelle occasion, en quel 2s 

temps, pour qui, et claus quelle langue enfin il a écrit. Il faut 
ensuite étudier la fortune de chaque livre : comment il a 
d'abord été reçu, entre quelles mains il est tombé, quelles 
furent ses différentes variantes, et sur l'avis de qui on le reçut 
parmi les livres sacrés; enfin comment tous ces livres, qu'il 3o 

faut tous tenir pour sacrés, ont été réunis en un corps. 
L'enquête sur l'Ecriture, dis-je, doit comporter tout cela. Car 
pour savoir quels énoncés ont valeur de lois 1 et lesquels [102] 

d'enseignements moraux, il importe de connaître la vie, les 
mœurs et les préoccupations de l'auteur; outre que, mieux on 35 

connaît le génie et la complexion de quelqu'un, plus il est 
facile d'expliquer ses paroles. Ensuite, pour ne pas confondre 
les enseignements éternels avec ceux qui pouvaient n'être 
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vel paucis solummodo ex usu poterant esse, confundamus, 
rcfert etiam scire, qua occasione, quo tempote et cui nationi 
aut saeculo omnia documenta scripta fuerunt. Refert denique 
reliqua, quae praeterea diximus, scire, ut praeter libri cujusque 

s authoritatem etiam sclamus, num ab adulterinis manlbus con
spurcari potuerît an minus, num errores irrepserint, num a 
viris satis peritis et fide dignis correcti fuerint. Quae omnia 
scitu admodum necessaria sunt, ut ne caeco impetu correpti, 
quicquid nabis obtruditut, sed tantum id, quod certum et 

10 indubitatum est, amplectamur. 
[6] Jam postquam hanc historiam Scripturae habuerimus, 

et firmiter decreverimus nihil tanquam doctrinam propheta
rum certo statuere, quod ex hac historia non sequatur aut 
quam clarissime eliciatur, tum tempus erit, ut ad mentem 

15 prophetarum et spiritus sancti investigandam nos accinga
mus. Sed ad hoc etiam methodus et ordo requiritur similis 
ei, quo ad interpre.tationem naturae. ex ipsius historia utimur. 
Sicuti enim in scrutandis rebus naturalibus ante omnia 
investigare conamur res maxime universales et toti naturae 

20 communes, videlicet motum et quietem eorumque leges et 
regulas, quas natura semper observat et pet quas continuo 
agit, et ex his gradatim ad alia minus universalia procedimus, 
sic etiam ex historia Scripturae id primum quaerendum, quod 
universalissimum quodque totius Scripturae basis et funda-

25 mentum est, et quod denique in ipsa tanquam aeterna et 
omnibus mortalibus utilissima doctrina ab omnibus prophetis 
commendatur. Exempli gratia, quod Deus unicus et omnipo
tens existit, qui solus est adorandus et qui omnes curat, 
eosque supra OIIUles diligit, qui ipsum adorant et proximum 

Jo tanquam semet ipsos amant etc. Haec et similia, inquam, 
Scriptura ubique tarn clare tamque expresse docet, ut nullus 
unquam fuerit, qui de ejus sensu circa haec ambegerir. 
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utiles que pour un temps ou pour un petit nombre, il importe 
encore de savoir à quelle occasion, en quel temps, et pour 
quelle nation ou quel siècle tous ces enseignements furent mis 
par écrit. Il importe enfin de connaître tous les autres points 
dont nous avons également parlé pour savoir aussi, outre s 
l'autorité de chaque livre, s'il a pu ou non être souillé par 
des mains falsificatrices, si des erreurs s'y sont glissées, si elles 
ont été corrigées par des hommes suffisamment compétents et 
dignes de foi16. Il est absolument nécessaire de savoir tout cela 
pour ne point admettre, emportés par un élan aveugle, tout ce 10 

qui nous est imposé, mais seulement ce qui est certain et 
indubitable. 

[6] Après avoir obtenu cette connaissance historique de 
l'Ecriture et nous être fermement décidés à ne rien recevoir 
avec certitude comme doctrine des prophètes qui ne découle 15 

de cette connaissance ou qui n'en soit tiré avec la plus 
grande clarté, il sera temps, alors, de scruter la pensée des 
prophètes et de l'Esprit saint. :i\{als cela aussi requiert un 
ordre et une méthode semblables à ceux dont on use pour 
interpréter la nature à partir de l'enquête faite sur elle. Car, zo 
dans notre exploration des choses naturelles, nous nous 
efforçons de commencer notre recherche par les choses les 
plus générales et communes à toute la nature, à savoir le 
mouvement et le repos17, ainsi que leurs règles et leurs lois 
que la nature observe toujours et selon lesquelles elle agit 25 

continuellement; puis, de là, nous passons graduellement à 
ce qui est moins général. Et de la même façon, à partir de la 
connaissance historique de l'Ecriture, il faut premièrement 
chercher ce qui est le plus universel, ce qui est la base et le 
fondement de toute l'Ecriture, et ce qui, enfin, y est recom- Jo 

mandé par tous les prophètes comme doctrine éternelle et la 
plus utile à tous les hommes. Par exemple, qu'il existe un 
Dieu unique et tout-puissant, qui seul doit être adoré, qui 
veille sur tous et chérît surtout ceux qui l'adorent et qui 
aiment leur prochain comme eux-mêmes, etc. 18• Ces points et 35 

d'autres semblables, je le redis, l'Ecriture les enseigne partout 
si clairement et si expressément qu'il n'y eut jamais personne 
pour discuter du sens de l'Ecriture sur ces sujets. J\{ais ce 
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[89] Quid autem Deus sit et qua ratione res omnes videat iis- 1 que 
provideat, haec et similia Scriptura ex professa et tanquam 
aeternam doctrinam non docet. Sed contra prophetas ipsos 
circa haec non convenisse jam supra ostendimus; adeoque de 

s similibus nihil tanquam doctrinam spiritus sancti statuendum, 
tametsi lumine naturali optime determinari possit. 

[7] Hac igitur universali Scripturae doctrina probe cognita 
procedendum deinde est ad alia minus universalia et quae 
tamen communem usum vitae spectant, quaeque ex hac 

10 universali doctrina tanquam rivuli derivantur, uti sunt 
omnes verae virtutis actiones particulares ext~rnae, quae 
non nisi data occasione exerceri possunt; et quicquid circa 
haec obscurum sive ambiguum in Scriptis reperiatur, ex 
doctrina Scripturae universali explicanduro et deterrninandum 

1s est; si quae autem invicem contraria reperiantur, videndum, 
qua occasione, quo tempere vel cui scripta fuerint. Ex. gr. 
cum Christus dicit, beati lugentes, quoniam consolationem accipient, 
ex hoc textu nescimus, quales lugentes intelligat; sed quia 
postea docet, ut de nulla re simus solliciti nisi de solo regno 

20 Dei ejusque justitia, quod ut summum bonum commendat 
(vide Matth. cap. VI. v. 33.), hinc sequitur eum pet lugentes 
eos tantum intelligere, qui lugent regnum Dei et justitiam ab 
hominibus neglectam; hoc enim tantum lugere possunt ii, 
qui nihil nisi regnum divinum sive aequitatem amant et 

zs reliqua fortunae plane contemnunt. Sic etiam, euro ait, sed 
ei, qui percutit te supra maxillam tuam dextram, obverte i!!i etiam 
alteram, et quae deinde sequuntur. Si haec Christus tanquam 
legislator judices juberet, !egem Mosis hoc praecepto de
struxisset; quod tamen contra a perte monet (vide JYiatth. 

30 cap. V. v. 17.); quare videndum, quisnam haec dixit, quibus 
et quo tempere. Nempe Christus dixit, qui non tanquam 
legislator leges instituebat, sed ut doctor documenta docebat, 
quia (ut supra ostendimus) non tarn actiones externas quaro 
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que Dieu est, de quelle façon il voit toutes choses 1 et pour- [103] 

voit à tout, cela et d'autres points semblables, l'Ecriture ne 
l'enseigne pas explicitement à titre de doctrine éternelle. Au 
contraire, nous avons déjà montré plus haut que les prophè-
tes eux-mêmes ne sont jamais tombés d'accord là-dessus; et s 
donc, sur des points semblables, il ne faut rien affirmer 
comme doctrine de l'Esprit saint, même si cela peut être bien 
établi par la lumière naturelle. 

[7] Une fois, donc, la doctrine générale de l'Ecriture 
parfaitement connue, il faut ensuite descendre à d'autres points w 
moins généraux, mais qui concernent cependant l'usage 
commun de la vie et qui découlent comme des ruisseaux de 
cette doctrine générale : ainsi, toutes les actions externes 
particulières de vertu vraie, qui ne peuvent se pratiquer que 
dans une occasion donnée ; il faut alors expliciter et déterminer 1s 

tout ce qu'on trouve sur ces questions d'obscur ou d'ambigu 
dans l'Ecriture à partir de sa doctrine universelle : si l'on 
trouve des passages qui se contredisent, il faut regarder en 
quelle occasion, en quel temps et pour qui ils ont été écrits. 
Par exemple, quand le Christ dit, Heureux ceux qui pleurent car 20 

ils recevront consolation 19, ce texte ne nous apprend pas de qui il 
parle; mais comme, ensuite, il enseigne de ne se préoccuper 
que du seul royaume de Dieu et de sa justice, qu'il recom
mande comme le souverain bien (voir Matthieu 6 : 3320), il 
s'ensuit que par« ceux qui pleurent» il n'entend que ceux qui 2s 

pleurent le royaume de Dieu et sa justice négligée des hom
mes; car c'est cela seul que peuvent pleurer ceux qui n'aiment 
que le royaume divin, c'est-à-dire l'équité, et méprisent abso
lument le reste qui est de fortune. De même encore, lorsqu'il 
dit mais à celui qui te frappe sur la joue droite1 tends-lui la gauche21 et Jo 

ce qui suit : si le Christ avait ordonné cela à des juges en tant 
que législateur, il eût détruit par ce précepte la loi de :Nioïse, ce 
contre quoi pourtant il met explicitement en garde (voir 
Matthieu 5 : 1722); aussi faut-il regarder qui a dit cela, à qui, 
et en quel temps. Le Christ ne l'a pas dit en tant que JS 

législateur instituant des lois, mais en tant que docteur don
nant des enseignements moraux, car (nous l'avons montré plus 
haut) il voulait corriger non pas tant les actions externes que 
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animum corrigere voluit. Deinde haec hominibus oppressis 
dixit, qui vivebant in republica corrupta, et ubi justitia prorsus 
negligebatur, et cujus ruinam prope instare vide bat. Atqui hoc 
idem ipsum, quod hic Christus instante urbis ruina docet, 

s J eremiam etiam in prima ur bis vastatione, simili nimirum 
tempore, docuisse videmus (vide Lament. cap. III. lit. Tet et 

[90] J ot.); quare cum hoc non ni si tempo re oppressionis do- 1 
cuerint prophetae, nec id ullibi tanquam lex prolatum sit, et 
contra Moses (qui non tempo re oppressionis scripsit, sed (et 

10 hoc nota) de instituenda bona republica laboravit), quamvis 
etiam vindlctam et odium in prox.imum damnaverlt, tamen 
jusserit oculum pro oculo solvere, hinc clarissime sequitur ex 
ipsis salis Scripturae fundamentis hoc Christi et J eremiae 
documentum de toleranda injuria et impiis in omnibus cance-

lS dendo locum tantum habere in lacis, ubi justitia negligitur, et 
temporibus oppressionis, non autem in bona republica; quin
imo in bona republica, ubi justitia defenditur, tenetur unus
quisque, si se vult perhiberi justum, injurias coram judice 
exigere (vide Levit. cap. V. v. 1.), non propter vindictam 

zo (vide Levit. cap. XIX. v. 17. 18.), sed animo justitiam 
legesque patriae defendendi, et ut ne malis expediat esse 
malos. Quae omnia etiam cum ratione naturali plane conve
niunt. Ad hune modum alia piura possem adferre exempla, sed 
haec sufficere arbitrer ad meam mentem et utilitatem hujus 

2s methodi explicandam, quod impraesentiarum tantum euro. 
[8] At hucusque eas tantum Scripturae sententias investigare 

docuimus, quae usum vitae spectant et quae propterea facilius 
investigari queunt; nam revera de iis nulla inter scriptores 
Bibliorum unquam fuit controversia. Reliqua autem, quae in 

3o Scriptis occurrunt quaeque solius sunt speculationis, non tarn 
facile in da gari possunt; via enim ad haec angustior est; 
nam quandoquidem in rebus speculativis (ut jam ostendi
mus) prophetae inter se dîssentiebant, et rerum narrationes 
maxime accommodatae sunt uniuscujusque aevî praejudiciis, 
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l'âme. Ensuite il l'a dit à des hommes opprimés qui vivaient 
dans une république corrompue, où l'on négligeait totalement 
la justice et dont il voyait la ruine proche23. Or, cela même que 
le Christ enseigne ici, alors que la ruine de la Ville était 
imminente, Jérémie, nous le voyons (cf. Lamentations III, s 
lettres Tet & Yod24) l'a également enseigné lors de la première 
destruction de la Ville, en un temps fort semblable. C'est 
pourquoi, puisque les Prophètes ne l'ont enseigné que pour 
un temps d'oppression, 1 sans que ce soit nulle part promulgué [104] 

comme loi, et puisqu'au contraire Ivfoïse- qui n'écrivit pas 10 

en un temps d'oppression, mais (notons-le) travailla à instituer 
un Etat bien réglé -, tout en condamnant la vengeance et la 
haine envers le prochain, ordonna cependant d'acquitter œil 
pour œil25, il en résulte très clairement, à partir des seuls 
principes de l'Ecriture, que cet enseignement du Christ et de 15 

Jérémie - de supporter l'injustice et de céder en tout aux 
impies - ne vaut que là où la justice est négligée et pour les 
temps d'oppression, mais non pas dans un Etat bien réglé. 
Bien plutôt, dans un Etat bien réglé où la justice est défendue, 
chacun est tenu, s'il veut être réputé juste26, d'exiger répara- :w 
tion devant le juge (Lév 5 : 127) des injustices subies : cela non 
par vengeance (Lév 19 : 17-18 2'), mais dans l'intention de 
défendre la justice et les lois de la patrie, et pour que la 
méchanceté ne soit pas avantageuse aux méchants29. Toutes 
choses qui s'accordent parfaitement avec la raison naturelle. Je 25 

pourrais ajouter beaucoup d'autres exemples analogues, mais 
ceux-ci suffisent, je crois, à expliquer ma pensée et l'utilité de 
cette méthode, ce qui est présentement mon unique souci. 

[8] Jusqu'ici nous n'avons enseigné à déchiffrer que les 
affirmations de l'Ecriture qui regardent l'usage de la vie, et 3D 

peuvent donc être plus faciles à déchiffrer. De fait, il n'y a 
jamais eu de désaccord là-dessus entre les rédacteurs de la 
Bible. }\;fais pour les autres points qu'on rencontre dans les 
Ecritures, qui sont de pure spéculation, leur investigation n'est 
pas si aisée. La voie qui y conduit est plus étroite, car, puisque 35 

dans les questions spéculatives (comme nous l'avons montré) 
les prophètes n'étaient pas d'accord entre eux et que leurs 
récits sont tout à fait adaptés aux préjugés de l'époque de 
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minime nabis licet mentem unius prophetae ex lods clariori
bus1 alterius concludere neque explicare, nisi evidentissime 
constet eos unam eandemque fovisse sententiam. Quomodo 
igitur mens prophetarum in similibus sit ex historia Scripturae 

s eruenda, paucis jam exponam. Nempe circa haec etiam a 
maxime universalibus încipiendum, inquirendo sdlicet ante 
ornnia ex sententiis Scripturae maxime claris, quid sit prophe
tia sive revelatio et qua in re potissimum consistat. Deinde 
quid sit miraculum, et sic porto res maxime communes. 

10 Dehinc ad opiniones uniuscujusque prophetae descendendum, 
et ex his tandem ad sensum uniuscujusque revelationis sive 

[91] prophetiae, historiae et miraculi 1 procedendum. Qua autem 
cautione utendum sit, ne in his mentem prophetarum et 
historicorum cum mente spiritus sancti et rei veritate confun-

15 dam us, supra suis in lods multis exemplis ostendimus; quare 
de his non necesse habeo prolixius agere. Hoc tamen circa 
sensum revelationum notandum, quod haec methodus tantum 
investigare docet id, quod revera prophetae viderint aut 
audiverint, non autem quid illis hieroglyphicis significare aut 

20 repraesentare voluerint; hoc enim hariolari possumus, non 
autem ex Scripturae fundamentis certo deducere. 

[9] Ostendimus itaque rationem interpretandi Scripturam, 
et simul demonstravimus hanc unicam et certiorem esse viam 
ad ejus verum sensum investigandum. Fateor quidem eos de 

25 eodem certiores esse, si qui sunt, qui certam ejus traditionem 
sive veram explicationem ab ipsis prophetis acceptam habent, 
ut Pharisaei autumant, vel si qui Pontificem habent, qui circa 
interpretationem Scripturae errare non potest, quod Catholici 
Romani jactant. Attamen quandoquidem nec de hac traditione 

JO nec de Pontificis authoritate possumus esse certi, nihil etiam 
certi super his fundare possumus ; hanc enim antiquissimi 
Christianorum, illam autem antiquissimae J udaeorum sectae 
negaverunt; et si deinde ad seriem annorum attendamus (ut 
jam alia taceam), quaro Pharisaei acceperunt a suis rabinis, 
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chacun, nous n'avons pas du tout le droit d'expliquer ni de 
conclure la pensée d'un prophète des passages plus clairs d'un 
autre3°, sauf s'il est très évidemment établi qu'ils ont soutenu 
la même thèse. Je vais donc expliquer brièvement comment 
tirer de la connaissance historique de l'Ecriture la pensée des s 
prophètes sur de tels sujets. Sur cette q-qestion aussi, il faut 
commencer par le plus général en recherchant avant tout dans 
les affirmations les plus claires de l'Ecriture ce qu'est la 
prophétie ou révélation et en quoi elle consiste principalement. 
Puis il faut rechercher ce qu'est le miracle et continuer ainsi 10 

par les thèmes les plus généraux. De là, il faut descendre aux 
opinions de chaque prophète, pour parvenir enfin au sens de 
chaque révélation ou prophétie, de chaque récit ou de chaque 
miracle. 1 Nous avons montré plus haut, en son lieu, par de [105] 
nombreux exemples, combien il faut prendre garde à ne pas ts 

confondre en ceci la pensée des prophètes et des narrateurs 
avec la pensée de l'Esprit saint et la vérité de la chose. Aussi 
n'ai-je pas besoin d'insister davantage. Il faut cependant noter, 
concernant le sens des révélations, que cette méthode n'ensei-
gne à chercher que ce que les prophètes ont effectivement vu 20 

ou entendu, mais non ce qu'ils ont voulu signifier ou repré-
senter par ces symboles; car c'est une chose que nous pouvons 
conjecturer, mais non pas déduire avec certitude des principes 
de l'Ecriture. 

[9] Nous avons donc montré la règle d'interprétation de zs 
l'Ecriture et démontré en même temps que c'est la voie unique 
et la plus certaine pour étudier son vrai sens. Je reconnais que 
ce dernier peut faire l'objet d'une plus grande certitude chez 
ceux, s'il en existe, qui en possèdent une tradition certaine, 
c'est-à-dire une explication vraie, reçue des prophètes eux- Jo 

mêmes, comme le prétendent les pharisiens; ou encore chez 
ceux qui ont un pontife infaillible sur l'interprétation de 
l'Ecriture, comme s'en vantent les catholiques romains. Ivfais 
puisque nous ne pouvons être certains ni de cette tradition ni 
de l'autorité du pontife, nous ne pouvons rien fonder de JS 

certain sur elles : les plus anciens chrétiens ont nié celle-ci, et 
les plus anciennes sectes des Juifs celle-là31• Si ensuite, nous 
prêtons attention à la chronologie (pour taire d'autres points) 
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qua hanc traditionem ad Mosen usque proferunt, eam falsam 
esse reperiemus, quod alio in loco ostende. Quare talis traditio 
no bis admodum debet esse suspecta; et quanquam nos in 
nostra methodo J udaeorum traditionem aliquam ut incorru-

5 ptam cogimut supponere, nempe significationem verborum 
linguae Hebraicae, quaro ab iisdem accepimus, de illa tamen 
dubitamus, de hac autem minime. Nam nemini unquam ex usu 
esse potuit alicujus verbi significationem mutare, at quidem 
non rare sensum alicujus orationis. Quin et factu difficillimum 

10 est; nam qui ver bi alleu jus significationem conaretur mutare, 
cogeretur simul omnes authores, qui illa lingua scripserunt et 
ille verbe in recepta sua significatione usi sunt, ex ingenia vel 
mente uniuscujusque explicare, vel summa cum cautione 
depravare. Deinde vulgus linguam cum doctis servat, sensus 

15 autem orationum et lib ros docti tantum; ac pro inde facile 
[92] possumus concipere doctos sensum orationis alicu- 1 jus libri 

rarissimi, quem in sua potestate habuerunt, mutare vel cor
rumpere potuisse, non autem verborum significationem; adde, 
quod si quis alicujus verbi significationem, cui consuevit, in 

20 aliam mutare velit, non poterit sine difficultate id imposterum 
et inter loquendum et scribendum observare. Ex his itaque et 
aliis rationibus facile nobis persuademus nemini in mentem 
venire potuisse linguam aliquam corrumpere, at quidem saepe 
mentem alicujus scriptoris, ejus orationes mutando vel easdem 

2s perperam interpretando. 
(10] Cum itaque haec nostra methodus (quae in eo funda

tur, ut cognitio Scripturae ab eadem sola petatur) unica et vera 
sit, quicquid ipsa praestare non poterit ad integram Scripturae 
cognitionem acquirendam, de eo plane desperandum. Quid 

3o autem ipsa difficultatis habeat vel quid in ipsa desiderandum, 
ut ad integtam et certam sacrorum codicum cognitionem nos 
ducere possit, hic jam dicendum. 

(11] Magna imprimis in hac methodo oritur difficultas 
ex eo, quod linguae Hebraicae integram cognitionem exigit. 
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que les pharisiens ont reçue de leurs rabbins et par laquelle ils 
font remonter cette tradition jusqu'à Ivfoïse, nous la trouve
rons fausse, ce que je montre ailleurs32. C'est pourquoi une 
telle tradition doit nous être tout à fait suspecte. Certes, notre 
méthode nous force à supposer incorrompue une tradition s 
juive, à savoir la signification des mots de la langue hébraïque 
qu'ils nous ont transmise. Mais nous pouvons douter de la 
première sans douter de la seconde. Car personne n'a jamais eu 
intérêt à modifier la signification d'un mot, alors qu'on a 
souvent pu avoir intérêt à modifier le sens d'une phrase. En 10 

outre, changer le sens d'un mot est chose fort difficile : qui 
s'efforcerait de modifier la signification d'un mot serait en 
même temps contraint d'expliquer, selon la complexion ou la 
pensée de chacun d'entre eux, tous les auteurs qui ont écrit en 
cette langue et se sont servis de ce mot dans sa signification 15 

reçue, ou de les déformer avec les plus grandes précautions. 
D'ailleurs le vulgaire conserve la langue tout comme les 
doctes, tandis que seuls les doctes conservent le sens des 
phrases et les livres; nous pouvons donc facilement concevoir 
que les doctes aient pu modifier ou corrompre le sens d'une 20 

phrase 1 dans quelque livre très rare qui était entre leurs mains, [106] 
mais non pas la signification des mots. Ajoutons que si 
quelqu'un voulait modifier la signification qu'il a l'habitude 
de donner à un mot, il aurait du mal à se contraindre à 
l'observer tant dans ses paroles que dans ses écrits. Ces raisons 25 

et d'autres nous persuadent aisément qu'il n'a pu venir à 
l'esprit de personne de corrompre une langue- mais souvent, 
certes, de corrompre la pensée d'un auteur en modifiant ses 
phrases ou en les interprétant de travers. 

[10] Donc, puisque notre méthode (fondée sur ce que la Jo 

connaissance de l'Ecriture doit se tirer d'elle seule) est l'unique 
et la vraie, il faudra renoncer entièrement à ce qu'elle ne pourra 
nous offrir pour acquérir une connaissance parfaite de l'Ecriture. 
Ce que cette méthode présente de difficulté et ce qui lui manque 
pour pouvoir conduire à une connaissance parfaite et certaine 35 

des Textes sacrés, le voici : 
[11] La première et grande difficulté de cette méthode vient 

de ce qu'elle exige une connaissance parfaite de la langue 

297 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

At haec unde jam petenda? Antiqui linguae Hebraicae cultores 
nihil posteritati de fundamentis et doctrina hujus linguae 
reliquerunt; nos saltem ab iisdem nihil prorsus habemus: 
non ullum dictionarium neque grammaticam neque rhetori-

s cam. Hebraea autem natio omnia ornamenta omneque decus 
perdidit (nec mirum, postquam tot clades et persecutiones 
passa est) nec nisi pauca quaedam fragmenta linguae et 
paucorum librorum retinuit; omnia enim fere nomina fru
ctuum, avium, piscium et permulta alia temporum injuria 

10 periere. Significatio deinde multorum nominum et verborum, 
quae in Bibliis occurrunt, vel prorsus ignoratur vel de eadem 
disputatur. Cum haec omnia, tum praecipue hujus linguae 
phraseologiam desideramus; ejus enim phrases et modes 
loquendi, Hebraeae nationi peculiares, omnes fere tempus 

15 edax ex hominum memoria abolevit. Non itaque semper 
poterimus, ut desideramus, omnes unh1scujusque orationis 
sensus, quos ipsa ex linguae usu admittere potest, investigare, 
et multae occurrent brationes, quamvis notissimis vocibus 
expressae, quarum tamen sens us obscurissimus · erit et plane 

20 impercepdbilis. 
[12] Ad haec, quod scilicet linguae Hebraeae perfectam 

historiam non possumus habere, accedit ipsa hujus linguae 
[93] constitutio et natura, ex qua tot oriuntur ambigui- 1 tates, ut 

impossibile sit talem invenire methodum ", quae verum sensum 
25 omnium orationum Scripturae certo doceat investigare. Nam 

praeter ambiguitatum causas omnibus linguis communes, 
quaedam aliae in bac lingua dantur, ex quibus permultae 
nascuntur ambiguitates; eas hic notare praetium duco. 

Prima oritur in Biblüs saepe ambiguitas et orationum obscu
JO ritas ex eo, quod literae ejusdem organi unae pro aliis sumantur. 

Dividunt scilicet Hebraei omnes alphabeti literas in quinque 

* Cf. Adnot. VII. 
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hébraïque. Mais d'où la tirer? Ceux qui ont autrefois parlé 
l'hébreu n'ont rien laissé à la postérité sur les principes et la 
science de cette langue. Du moins ne nous reste-t-il absolu
ment rien d'eux : ni dictionnaire, ni grammaire, ni rhétorique. 
La nation hébraïque a perdu tout son lustre et tout son éclat, s 
ce qui n'est pas étonnant après avoir souffert tant de désastres 
et de persécutions; elle n'a conservé qu'un petit nombre de 
fragments de sa langue et de quelques livres peu nombreux. 
Presque tous les noms de fruits, d'oiseaux, de poissons et 
beaucoup d'autres ont péri sous les coups du temps. En outre, w 

la signification de nombreux noms et verbes de la Bible est 
soit complètement ignorée, soit sujette à dispute. Nous man
quons non seulement de tout cela, mais principalement des 
tours de cette langue : les tours de phrase et les manières de 
dire propres à la langue hébraïque, le temps dévoreur les a 15 

presque tous effacés33 de la mémoire des hommes. Aussi ne 
pourrons-nous pas toujours, comme nous le voudrions, re
chercher tous les sens que peut admettre une phrase selon 
l'usage de la langue; et il s'en trouvera beaucoup dont le sens, 
bien qu'elles soient exprimées en termes très connus, sera très 20 

obscur et complètement incompréhensible. 
[12] A ceci- l'impossibilité pour nous d'une connaissance 

parfaite de l'hébreu- s'ajoutent la constitution et la nature de 
cette langue. Elles induisent tant d'ambiguïtés 1 qu'il est [107] 
impossible de trouver une méthode* susceptible d'enseigner 25 

avec certitude à chercher le vrai sens de toutes les phrases de 
l'Ecriture; car, outre les causes d'ambiguïté communes à 
toutes les langues, celle-ci en comporte d'autres d'où naissent 
de nombreuses ambiguïtés. Je pense qu'il vaut la peine de les 
relever ici. JO 

Premièrement, dans la Bible, l'ambiguïté et l'obscurité 
d'une phrase proviennent souvent de ce que les lettres pro
noncées par un même organe se prennent l'une pour l'autre. 
Les Hébreux rangent toutes les lettres de l'alphabet en cinq 

* Cf. Adnot. 7. 
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classes, propter quinque oris instrumenta, quae pronuntiationl 
inserviunt, nempe labia, lingua, dentes, palatum et guttur. Ex. 
gr. ;J • J! • n . ~ Alpha, Ghet, Hgain, He gutturales vocantur, et 
sine ullo discrimine, no bis saltem nota, una pro alia usurpatur. 

s Nempe '?~ el, quod significat ad, sumitur saepe pro '?JJ hgal, 
quod significat super, et viceversa. Unde fit, ut omnes orationis 
partes saepe vel ambiguae reddantur vel tanquam voces, quae 
nullam habent significationem. 

Secunda deinde orltur orationum ambigultas ex multiplici 
10 conjunctionum et adverbiorum significatione. Ex. gr. l vau 

promiscue inservit ad conjungendum et disjungendum: signi
ficat et, sed, quia, autem, tum. ~~ ki septem aut octo habet 
signif.icationes, nempe, quia, quamvis, si, quando, quemadmodum, 
qttod, combustio etc. Et sic fere omnes particulae. 

15 Tertia est, et quae multarum ambiguitatum fons est, quia 
verba in indicativo catent praesenti, praeterito imperfecto, 
plusquam perfecto, futuro perfecto et aliis in aliis linguis 
usitatissimis ; in imperativo autem et infmitivo omnibus, prae
ter praesens, et .in subjunctivo omnibus absolute carent. Et 

20 quamvis haec omnia temporum et modorum defecta certis 
regulis ex fundamentis linguae deductis facile, imo summa 
cum elegantia suppleri passent, scriptores tamen antiquissimi 
eas plane neglexerunt et promiscue tempus futurum pro 
praesenti et praeterito, et contra praeteritum pro futuro, et 

25 praeterea indicativum pro imperativo et subjunctivo usurpa
verunt, idque non sine magna amphibolia orationum. 

[13] Praeter has tres ambiguitatum linguae Hebraicae causas, 
duae adhuc aliae supersunt notandae, quarum unaquaeque longe 
majoris est momenti. Harum prima est, quod Hebraei literas 

[94] Jo vocales non habent. Secunda, 1 quod nullis signis orationes 
distinguere solebant, neque exprimere sive intendere. Et quam
vis haec duo, vocales scilicet et signa, punctis et accendbus 
suppleri soleant, eis tamen acquiescere non possumus, quan
doquidem a posterioris aevi horninibus, quorum authoritas 

35 apud nos nihil debet valere, inventa et instituta sunt; and qui 

300 



VJJ- DE L'INTERPRÉTATION DE L'ÉCRITURE 

classes, en fonction des cinq organes de la bouche utilisés dans 
la prononciation : les lèvres, la langue, les dents, le palais et la 
gorge. Par exemple aleph, heth, aïn, hé sont appelées guttura
les et se prennent indifféremment, du moins à notre connais
sance, l'une pour l'autre. Ainsi el qui signifie vers est souvent s 
pris pour al qui signifie sur et vice versa. Ce qui souvent rend 
toutes les parties d'une phrase ambiguës ou en fait des sons 
dépourvus de signification. 

La deuxième source d'ambiguïté des phrases provient de ce 
que conjonctions et adverbes ont de multiples significations : 10 

par exemple, vav sert indistinctement à la conjonction et à la 
disjonction et signifie : et, mais, parce que, or, alors. Ki a sept 
ou huit significations : parce que, quoique, si, quand, de même 
que, ce que, combustion, etc., et il en va ainsi de presque 
toutes les panicules. 15 

La troisième ambiguïté, source de beaucoup d'autres, est 
que les verbes à l'indicatif n'ont pas de présent, d'imparfait, de 
plus-que-parfait, de futur antérieur, ni d'autres temps très 
courants dans les autres langues. L'impératif et l'infinitif 
n'ont que le présent, et il n'existe aucun temps du subjonctif. 20 

Quoiqu'on puisse aisément, et même fort élégamment, sup
pléer à ces défaillances de temps et de modes par des règles 
déterminées déduites des principes de la langue, les rédacteurs 
les plus anciens les ont cependant complètement négligées et 
se sont servis indifféremment du futur pour le présent et le 2s 

passé, et inversement du passé pour le futur, aussi bien que de 
l'indicatif pour l'impératif et le subjonctif, non sans provoquer 
force amphibologies. 

[13] Outre ces trois causes d'ambiguïté en hébreu, il faut 
encore en signaler deux autres dont chacune est de bien plus 30 

grande importance. La première est que les Hébreux n'ont pas 
de voyelles34. 1 La seconde, qu'ils n'avaient pas l'habitude de [108] 
se servir de signes pour séparer les phrases .qi pour exprimer et 
souligner leur sens. Et malgré l'habitude de suppléer aux 
voyelles et aux signes par des points et des accents, nous ne 35 

pouvons pourtant pas nous reposer sur eux, puisqu'ils ont été 
inventés et institués par des hommes d'une époque postérieure 
dont l'autorité ne doit pas valoir pour nous. Les anciens, 
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autem sine punctis (hoc est sine vocalibus et accentibus) 
scripserunt (ut ex multis testimoniis constat). Posteri vero, 
prout iis Biblia interpretari visum est, haec duo addiderunt; 
quare accentus et puncta, quae jam habemus, merae hodierno-

s rum interpretationes sunt, nec plus fidei neque authoritatis 
merentur guam reliquae authorum explicatlones. Qui autem 
hoc ignorant, nesciunt, qua ratione author, qui Epistolam ad 
Hebraeos scripsit, excusandus sit, quod cap. XI. v. 21. inter
pretatus est texrum Geneseos cap. XLVII. v. 31. longe aliter, 

10 quam in punctato Hebraeo textu habetur, quasi apostolus 
sensum Scripturae a punctistis discere debuerit. j\{ihi sane 
punctistae potius culpandi videntur, quod ut unusquisque 
videat, et simul quod haec discrepantia a solo vocalium 
defectu orta est, utramque interpretationem hic ponam. Pun-

15 ctistae, suis punctis scilicet, interpretati sunt, et incurvavit se 
Israel supra, vel (mutando JJ Hgain in ~ Aleph, in literam 
scilicet ejusdem organi) versus caput lecti, author autem Episto
lae, et incurvavit se Israel supra caput bacilli, legenda nlmirum il~b 
mate, loco quod alii il~Ll mita, quae differentia a solis vocalibus 

2o oritur. Jam quandoquidem in illa narratione de sola senectute 
Jacobi, non autem, ut in sequenti capite, de ipsius morbo 
agitur, magis vero simile videtur mentem historici fuisse, quod 
Jacobus supra cap ut bacilli (quo nimirum senes provectissimae 
aetatis ad se sustinendum indigent), non autem lecti se incur-

25 vaverit, praecipue cum hoc modo non necesse sit ullam 
literarum subalternationem supponere. Atque hoc exemple 
non tantum volui locum istum Epistolae ad Hebraeos cum 
textu Geneseos reconciliare, sed praecipue ostendere, quam 
parum fidei hodiernis punctis et accentibus sit habendum; 

30 atque adeo qui Scripturam sine ullo praejudicio interpretari 
vult, de hisce dubitare tenetur et de integra examinare. 

[14] Ex hac igitur (ut ad nostrum propositum revertamur) 
[95] linguae He- 1 braeae constitutione et natura facile unusquisque 

conjicere potest tot debere oriri ambiguitates, ut nulla possit 
35 dari methodus, qua eae omnes determinari queant. Nam 
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quant à eux, écrivirent sans points (c'est-à-dire sans voyelles ni 
accents), comme l'attestent de nombreux témoignages; mais 
leurs successeurs les ajoutèrent en fonction de leur interpréta
tion de la Bible. C'est pourquoi les accents et les points que 
nous avons aujourd'hui sont de pures interprétations des s 
modernes et ne méritent pas plus d'autorité et de confiance 
que les autres explications des auteurs. Ceux qui l'ignorent ne 
savent pas comment excuser l'auteur de l'Epître aux Hébreux 
d'avoir, au chap. 11 : 21, interprété le texte de Genèse 47 : 31 
fort différemment de ce qu'on trouve dans le texte hébreu 10 

ponctué35, comme si l'apôtre était tenu d'apprendre le sens de 
l'Ecriture de ceux qui l'ont ponctuée. Pour moi, la faute 
incombe plutôt à ceux qui ont mis les points. Afin que chacun 
le voie, et voie également que cette divergence provient 
seulement de l'absence de voyelles, je vais exposer ici les 15 

deux interprétations : ceux qui ont ponctué ont, par leur 
vocalisation, interprété le texte ainsi : Et Israel se pencha sur 
ou (en changeant aïn en aleph, lettre du même organe) vers la 
tête du lit; l'auteur de l'Epître lit, quant à lui : Et Israel se 
pencha sur le haut du bâton en lisant maté là où les autres lisent 20 

mita, différence qui ne provient que des voyelles; mais 
puisque, dans ce récit, il n'est question que de la vieillesse de 
Jacob, et non pas, comme dans le chapitre suivant36, de sa 
maladie, il paraît bien plus vraisemblable que le narrateur ait 
voulu dire que Jacob se pencha vers le haut de son bâton 25 

(dont les vieillards d'un âge très avancé ont besoin pour se 
soutenir) et non de son lit- d'autant plus que, de cette façon, 
il n'est pas nécessaire de supposer une substitution de lettres. 
Par cet exemple, j'ai voulu non seulement concilier ce passage 
de l'Epître aux Hébreux avec le texte de la Genèse, mais Jo 

surtout montrer qu'il ne faut guère faire confiance aux points 
et aux accents modernes et, que celui qui veut interpréter sans 
préjugés l'Ecriture doit donc les tenir pour suspects et exami
ner le texte à nouveaux frais. 

[14] Pour en revenir à notre propos, 1 chacun peut donc 35 [109] 
aisément conjecturer que la nature et la constitution de 
l'hébreu doivent faire naître tant d'ambiguïtés qu'il ne peut 
exister de méthode susceptible de les lever toutes. Car il ne 
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nihil est, quod speramus ex mu tua orationum colla ti one ( quam 
unicam esse viam ostendimus ad verum sensum ex multis, 
quos una quaeque oratio ex usu linguae admittere potest, 
eruendum) hoc posse absolute fieri, cum quia haec orationum 

s collatio non nisi casu orationem aliquam illustrare potest, 
quandoquidem nullus propheta eo fine scripsit, ut verba 
alterius aut sua ipsa ex professa explicaret, tum etiam quia 
mentem unius prophetae, apostoli etc. ex mente alterius 
concludere non possumus nisi in rebus usum vitae spectanti-

10 bus, ut jam evidenter ostendimus, at non, cum de rebus 
speculativis loquuntur sive cum miracula aut historias narrant. 
Possum hoc praeterea, nempe quod multae orationes inexpli
cabiles in s. Scriptis occurrunt, quibusdam exemplis ostendere, 
sed impraesentiarum iis lubentius supersedeo, et ad reliqua, 

15 quae supersunt, notanda, quid scilicet haec vera methodus 
Scripturam interpretandi difficultatis adhuc habeat vel quid 
in ipsa desideretur, pergam. 

[15] Oritur in hac methodo alia praeterea difficultas ex eo, 
quod ipsa historiam casuum omnium librorum Scripturae 

20 exigit, cujus maximam pattern ignoramus; multorum enim 
librorum authores, vel (si mavis) scriptores, vel prorsus igne
ramus vel de iisdem dubitamus, ut in sequentibus fuse osten
dam. De.inde neque etiam scimus, qua occas.ione neque quo 
tempere hi libri, quorum scriptores .ignoramus, scripti fuerunt. 

25 Nescimus praeterea, in quorum manus libri omnes inciderint, 
neque in quorum exemplaribus tot variae lectiones repcrtae 
sint, nec denique an non plures aliae fuerint apud alios 
lectiones. Quid autem haec omnla scire referat, suo in loco 
breviter indlcavi, quaedam tamen ibi consulta ornisi, quae jam 

3D hic veniunt consideranda. Si quem librum res incredibiles aut 
imperceptibiles continentem, vel terminis admodum obscuris 
scriptum, legimus, neque ejus authorem novimus neque 
etiam quo tempore et qua occasione scripserit, frustra de 
ejus vero sensu certiores fieri conabimur. His enim omni-

35 bus ignoratis minime scire possumus, quid author intenderit 
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faut pas espérer un succès total de la collation des phrases (qui, 
nous l'avons montré, est l'unique voie pour tirer le sens vrai 
des multiples sens que, selon l'usage, chaque phrase peut 
admettre). D'une part, en effet, cette collation ne peut éclairer 
une phrase que par chance, puisqu'aucun prophète n'a écrit s 
dans le but d'expliquer ouvertement ses termes ou ceu.."\: d'un 
autre. D'autre part, nous ne pouvons pas inférer la pensée 
d'un prophète, d'un apôtre, etc., de celle d'un autre- sauf en 
ce qui concerne l'usage de la vie, ce que nous avons déjà 
montré avec évidence; mais la chose est impossible quand ils 10 

traitent de questions spéculatives ou qu'ils racontent des 
miracles ou des faits historiques. Je pourrais d'ailleurs montrer 
par quelques exemples qu'il y a dans les Saintes Ecritures de 
nombreuses phrases inexplicables; mais je préfère m'en abs
tenir pour le moment et passer maintenant à ce qui me reste à 15 

signaler touchant d'autres difficultés ou insuffisances que la 
vraie méthode d'interprétation de l'Ecriture présente encore. 

[15] Dans cette méthode, une autre difficulté vient de ce 
qu'elle requiert la connaissance historique des circonstances de 
tous les livres de l'Ecriture, ce que nous ignorons dans la 20 

plupart des cas. Nous ne savons rien - ou, comme je le 
montrerai longuement dans les chapitres suivants, nous avons 
des doutes - au sujet des auteurs ou, si l'on préfère, des 
rédacteurs de nombreux livres. De plus, nous ne savons pas à 
quelle occasion ni en quel temps furent écrits ces livres dont 25 

nous ignorons les rédacteurs. Nous ne savons pas non plus en 
quelles mains tous ces livres sont tombés, ni dans quels 
exemplaires se sont rencontrées tant de leçons différentes, ni 
enfin s'il n'y eut pas encore bien d'autres leçons dans d'autres 
exemplaires. J'ai indiqué brièvement, en son lieu, l'importance Jo 

de savoir tout cela; mais j'ai alors omis volontairement 
quelques points qu'il faut maintenant considérer. Quand 
nous lisons un livre qui comporte des choses incroyables ou 
incompréhensibles, ou qui est écrit en termes obscurs, et que 
nous ne savons ni qui était son auteur ni en quel temps ni à 35 

quelle occasion il a été écrit, en vain nous efforcerons-nous 
d'acquérir une plus grande certitude concernant son vrai sens. 
Car, si l'on ignore tout cela, on ne peut guère savoir quelle a 
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[96] aut intendete potuerit, cum con- 1 tra his probe cognltiS 
nostras cogitationes ita determinamus, ut nullo praejudicio 
praeoccupemur, ne scilicet authori, vel el, in cujus gratiam 
author scripsit, plus minusve justa tribuamus, et ne de ullis 

s allis rebus cogitemus quam de iis, quas author in mente habere 
potuerit, vel quas tempus et occasio exegerit. Quod quidem 
omnibus constate existimo. Saepissime enim contingit, ut 
consimiles historias ln diversis libris legamus, de quibus 
longe diversum judicium facimus, pro diversitate scilicet 

10 opinionum, quas de scriptorlbus habemus. Scio me olim in 
libro quodam legisse virum, cui nomen erat Orlandus furia
sus, monstrum quoddam alatum in aere agitare solere, et 
quascunque volebat regiones supervolare, ingentem numerum 
hominum et gigantum solum trucidare, et alia hujusmodi 

1s phantasmata, quae ratione intellectus plane imperceptibilia 
sunt. Huic autem consimilem historiam in Ovidio de Perseo 
legeram, et aliam deni que in li bris J udicum et Regum de 
Samsone (qui sol us et inermis millia hominum trucida vit) et 
de Elia, qui per aera volitabat et tandem igneis equis et curru 

20 caelum petiit. Hae, inquam, consimiles plane historiae sunt, 
attamen longe dissimile judicium de unaquaque facimus, 
nempe primum non nisi nugas scribere voluisse, secundum 
autem res politicas, tertium denique sacras, hocque nulla alia 
de causa no bis persuademus, quam propter opiniones, quas de 

2s earum scriptoribus habemus. Constat itaque notitiam autho
rum, qui res obscuras aut intellectu imperceptibiles scripse
runt, apprime necessariam esse, si eorum scripta interpretari 
volumus; iisdem etiam de causis, ut ex variis obscurarum 
historiarum lectionibus veras eligere possemus, necesse est 

Jo scire, in quorum exemplari variae hae lectiones repertae sint, 
et an non plures. aliae apud alios majoris authoritatis viras 
unquam fuerint inventae. 

[16] Alia denique difficultas quosdam libros Scripturae ex 
bac methode interpretandi in eo est, quod eos eadem lingua, 

Js qua primum scripti fuerunt, non habeamus. Evangelium enim 
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été ou a pu être l'intention de l'auteur. 1 Niais en revanche, si [110] 
nous en sommes bien informés, nous déterminons nos pensées 
de façon à éviter d'être prévenus par des préjugés - c'est-à-
dire de façon à n'attribuer à l'auteur, ou à celul pour qui il a 
écrit, ni plus ni moins qu'il ne convient et à ne penser à nulle s 
autre chose qu'à ce que l'auteur avait à l'esprit ou que le temps 
et l'occasion réclamaient. C'est évident pour tous, je pense. Il 
nous arrive en effet très souvent de porter un jugement très 
différent sur des histoires analogues, lues dans des livres 
différents, en raison de la diversité des opinions que nous 10 

avons de leurs auteurs. Je me rappelle avoir lu autrefois, dans 
un livre, qu'un homme appelé Roland furieux37 avait coutume 
de monter un monstre ailé d~ns les airs, de survoler toutes les 
contrées qu'il voulait, de massacrer à lui seul un nombre 
considérable d'hommes et de géants, et autres semblables 1s 

fantaisies totalement incompréhensibles du point de vue de 
l'entendement. J'al aussi lu une histoire analogue sur Persée, 
dans Ovide38 ; et une autre encore dans les livres des Juges et 
des Rois, sur Samson39 (qui, seul et sans armes, massacra des 
milliers d'hommes) et sur Elie40 qui volait dans les airs et 20 

gagna le ciel sur un char et des chevaux de feu. Ce sont là, je le 
repète, des histoires parfaitement comparables, et cependant 
nous en jugeons fort différemment : le premier auteur, pen-
sons-nous, ne voulut écrire que des rêveries, le second traite 
de questions politiques4t, et le troisième de choses sacrées; 25 

mais notre conviction n'a pour cause que l'opinion que nous 
avons des rédacteurs de ces histoires. Il est donc clair que la 
connaissance des auteurs qui ont écrit des choses obscures ou 
inintelligibles est nécessaire au plus haut point pour pouvoir 
interpréter leurs écrits. Pour les mêmes raisons, pour pouvoir 3D 

choisir entre les différentes leçons des histoires obscures celles 
qui sont les vraies, il est nécessaire de savoir dans quels 
exemplaires on a découvert ces leçons et si l'on n'en a pas 
trouvé un plus grand nombre d'autres chez d'autres hommes 
de plus grande autorité. 35 

[16] Une dernière difficulté pour interpréter selon cette 
méthode certains livres de l'E.criture vient de ce que nous ne 
les avons pas dans leut langue originale. L'Evangile selon 
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secundum .JYiatthaeum et sine dubio etiam Eplstola ad He
braeos Hebraice ex communi opinione scripta sunt, quae 
tamen non extant. De libre autem J obi dubitatur, qua lin gua 

[97] scriptus fuerit. Aben Hezra in suis 1 commentariis affirmat 
s eum ex alia lingua in Hebraeam translatum fuisse et hanc esse 

ejus obscuritatis causam. De libris apocryphis nihil dico, 
quandoquidem longe dissimilis sunt authoritatis. 

[17] Atque hae omnes hujus methodi interpretandi Scri
pturam ex ipsius, quam habere possumus, historia difficultates 

10 sunt, quas enarrare susceperam, quasque ego adeo magnas 
existimo, ut affirmare non dubitem nos verum Scripturae 
sensum plurimis in lods vel ignorare vel sine certitudine 
hariolari. Verum enimvero hoc iterum contra notandum 
venit, bas omnes difficultates impedire tantum posse, quomi-

15 nus mentem prophetarum assequamur circa res imperceptibiles 
et quas tantun1 imaginari, at non circa res, quas et intellectu 
assequi et quarum clarum possumus facile formate conce
ptum *; res enim, quae sua natura facile percipiuntur, nunquam 
tarn obscure dici possunt, quin facile intelligantur, juxta illud 

2o proverbium, intelligenti dictum sat est. Euclides, qui non nisi 
res admodum simplices et maxime intelligibiles scripsit, facile 
ab unoquoque in qua vis lin gua explicatur; non enim ut ejus 
mentem assequamur et de vero ejus sensu certi simus, opus est 
integram linguae, qua scripsit, cognitionem habere, sed tan-

25 tum admodum communem et fere puerilem, non vitam, studia 
et mores authoris scire, neque qua lingua, cui, neque quando 
scripserit, non libri fortunam neque varias ejus lectiones, nec 
quomodo, nec denique quorum concilio acceptus fue!it. Et 
quod hic de Euclide, id de omnibus, qui de rebus sua natura 

Jo perceptibilibus scripserunt, dicendum; adeoque concludimus 

* Cf. Adnot. VIII. 
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Matthieu, et certainement aussi l'Epître aux Hébreux, furent, 
de l'avis généralement reçu, écrits en hébreu, mais ces origi
naux n'existent plus42, On se demande en quelle langue fut 
rédigé le livre de Job. Ibn Ezra 1 affirme, dans ses commen- [111] 
taires, qu'il a été traduit d'une autre langue en hébreu et que s 
c'est là la cause de son obscurité43 • Je ne dis rien des livres 
apocryphes44, puisqu'ils sont loin d'avoir la même autorité. 

[17] Voilà toutes les difficultés que je voulais rapporter de 
cette méthode d'interprétation de l'Ecriture par la connais
sance historique qui nous est accessible. Je les crois si fortes 10 

que je n'hésite pas à affirmer que, pour plusieurs passages, 
nous ignorons ou nous conjecturons sans certitude le vrai sens 
de l'Ecriture. lviais en vérité, il faut en revanche le signaler 
encore une fois : toutes ces difficultés peuvent seulement nous 
empêcher de comprendre la pensée des prophètes qui porte sur 15 

des choses incompréhensibles et qui relèvent de l'imagination, 
non pas celle qui porte sur ce que l'entendement comprend et 
dont nous pouvons facilement former un concept clair* ; car 
les choses que leur nature rend faciles à percevoir ne peuvent 
jamais être exprimées si obscurément qu'elles ne soient 20 

comprises facilement, conformément au proverbe : « A bon 
entendeur, un mot suffit45 ». Euclide, qui n'écrivit que des 
choses très simples et fort intelligibles, est facilement compris 
par chacun en n'importe quelle langue. Pour comprendre sa 
pensée et être certain de son vrai sens, il n'est pas besoin 25 

d'avoir une connaissance accomplie de la langue dans laquelle 
il écrivit, mais seulement d'en avoir une connaissance tout 
ordinaire, presque celle d'un enfant; nul besoin de savoir la 
vie, les préoccupations et les mœurs de l'auteur; ni en quelle 
langue, ni pour qui, ni quand il a écrit; ni la fortune du livre, JO 

ni ses différentes leçons, ni comment et sur la décision de qui il 
a été reçu. Et ce que nous disons là d'Euclide, il faut le dire de 
tous ceux qui ont écrit sur des sujets que leur nature rend 
compréhensibles. Aussi concluons-nous que nous pouvons 

* Cf. Adnot, 8, 
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nos mentem Scripturae circa documenta moralia ex ipsius, 
quam habere possumus, historia facile passe assequi et de 
vero ejus sensu esse certos. V erae enim pietatis documenta 
verbis usitatissimis exprimuntur, quandoquidem admodum 

s communia, nec minus simplicia, et intellectu facilia sunt; et 
quia vera salus et beatitud~ in vera animi acquiescentia 
consistlt, et nos in iis tantum vere acquiescimus, quae claris
sime întelligimus, hinc evidentissime sequitur nos mentem 
Scrîpturae circa res salutares et ad beatitudinem necessarias 

10 certo posse assequi; quare non est, cur de reliquis sim us adeo 
solliciti ; reliqua enim, quandoquidem ea ut plurimum ratione 

[98] et intellectu complecti non possumus, plus curiositatis quam 1 
utilitatis habent. 

[18] His existimo me veram methodum Scripturam inter-
15 pretandi ostendisse meamque de eadem sententiam satis ex

plicasse. Praeterea non dubito, quin unusquisque jam videat 
hanc methodum nullum lumen praeter ipsum naturale exigere. 
Hujus enim luminis natura et virtus in hoc potissimum 
consistit, quod res scilicet obscuras ex notis, aut tanquam 

20 notis datis~ legitimis consequentiis deducat atque concludat, 
nec aliud est, quod haec nostra methodus exigit; et quamvis 
concedamus eandem non sufficere ad omnia, quae in Bibliis 
occurrunt, certo investigandum, id tamen non ex ipsius de
fectu oritur, sed eh eo, quod via, quam veram et rectam esse 

25 docet, nunquam fuerit culta nec ab hominibus trita, adeoque 
successu temporis admodum ardua et fere lnvia facta sit, ut ex 
ipsis difficultatlbus, quas retuli, clarissime constate puto. 

[19] Superest jam discrepantium a nabis sententias exami
nare. Quae hic primum examinanda venit, eorum est sententia, 

JO qui statuunt lumen naturale non habere vim ad Scripturam 
interpretandum, sed ad hoc maxime requiri lumen supernatu
rale; quid autem hoc lumen praeter naturale sit, ipsis explican
dum relinquo. Ego saltem nihil aliud possum conjicere quam 
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facilement comprendre la pensée de l'Ecriture sur les ensei
gnements morau..'C et être certains de son vrai sens à partir de la 
connaissance historique que nous pouvons en avoir. Les 
enseignements de vraie piété sont en effet exprimés dans les 
termes les plus courants, car ils sont tout à fait communs et s 
tout aussi simples et faciles à comprendre. Et puisque le salut 
et la béatitude véritables consistent dans la vraie paix de 
l'âme46, et que nous ne nous reposons véritablement qu'en 
ce que nous comprenons très clairement, il s'ensuit avec 
beaucoup d'évidence que nous pouvons comprendre avec 10 

certitude la pensée de l'Ecriture touchant les choses nécessaires 
au salut et à la béatitude. Aussi n'est-il pas besoin de se 
préoccuper au même degré du reste; car le reste relève plus 
de la curiosité que de l'utilité 1 puisque, pour la plus grande [112] 
part, nous ne pouvons le saisir par l'entendement et la raison. 15 

[18] Je pense avoir exposé la vraie méthode d'interpréta
tion de l'Ecriture et avoir suffisamment expliqué ma position 
sur ce sujet. ] e suis sûr que chacun voit maintenant que cette 
méthode ne requiert pas d'autre lumière que la lumière 
naturelle. La nature et la puissance de cette lumière, en effet, 20 

consistent principalement en ce qu'elle déduit et conclut par 
voie de conséquence légitime des choses obscures de données 
connues ou considérées comme connues, et c'est tout ce que 
requiert notre méthode. Nous concédons, certes, qu'elle est 
insuffisante pour accéder à la certitude sur tout ce qui se 25 

rencontre dans la Bible; cela ne vient pourtant pas de son 
imperfection, mais de ce que la voie qu'elle enseigne être vraie 
et correcte n'a encore jamais été frayée ni fréquentée par les 
hommes; au fil des ans, elle est donc devenue fort difficile et 
presque impraticable, comme le montrent très clairement, je 3o 

pense, les difficultés que j'ai signalées. 
[19] Il nous reste à examiner les positions en désaccord 

avec la nôtre. Examinons en premier lieu la position de ceux 
qui posent que la lumière naturelle n'a pas la force d'inter
préter l'Ecriture, mais que cela requiert absolument une 35 

lumière surnaturelle. Je leur laisse le soin d'expliquer ce qu'est 
cette lumière qui dépasse la nature. Quant à moi, je ne peux 
supposer que ce qu'eux-mêmes ont bien voulu avouer, mais en 
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quod ipsi obscurioribus terminis etiam voluerunt fateri se de 
vero Scripturae sensu ut plurîmum du bi tare; si enim ad eorum 
explicationes attendimus, eas nihil supra naturale continere, 
imo nihil nisi meras conjecturas esse repetiemus. Conferantur, 

s si placet, cum explicationibus eorum, qui ingenue fatentur se 
nullum lumen praeter naturale habere, et plane consimiles 
reperientur, humanae scilicet, diu cogitatae et cum lahore 
inventae; quod autem ajunt lumen naturale ad hoc non 
sufficere, falsum esse constat, tum ex eo, quod jam demon-

JO stravimus, quod dîfficultas .interpretandi Scripturam nulla arta 
est defectu virium luminis naturalis, sed tantum ex homïnum 
socordîa (ne dicam malitia), qui historiam Scripturae, dum 
eam concinnare poterant, neglexerunt, tum etiam ex hoc, quod 
(ut omnes, ni fallot, fatentur) hoc lumen supranaturale donum 

15 sit divinum fidelibus tantum concessum. At prophetae et 
apostoli non fidelibus tantum, sed maxime infidelibus et impiis 
praedicare solebant, quique adeo apti etant ad mentem pro-

(99] phetarum et apostolorum intelligendam. Alias visi essent 1 
prophetae et apostoli puerulis et infantibus praedicare, non 

20 viris ratione praeditis, et frustra 1vfoses leges praescripsisset, si 
ipsae non nisi a fidelibus, qui nulla indigent lege, intelligi 
poterant. Quare qui lumen supranaturale quaerunt ad mentem 
prophetarum et apostolorum intelligendam, ii sane lumine 
naturali indigere videntur; longe igitur abest, ut tales donum 

25 divinum supranaturale habere existimem. 
[20] IVIaimonidae alia plane fuit sententia: sensit enim 

unumquemque Scripturae locum varios, imo contraries sensus 
admittere, nec nos de vero ullius esse certos, nisi sciamus 
locum illum, prout ilium interpretamur, nihil continere, quod 

30 cum ratione non conveniat a ut quod ei repugnet; si enim 
rationi ex ipsius literali sensu reperiatur repugnare, quantum
vis ipse clarus videatur, locum tamen aliter interpretandum 
censet, atque hoc cap. XXV. part. 2. libr. lviore Nebuchim 
quam clarissime indicat; ait enim, 10~0ii 10 ttlrP1J r~ ~~ lll 

11. defectu T1, edd. cett.: ex dcfcctu mgg. Ga (rf. 310.23). 
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termes plus obscurs : leur doute, dans la plupart des cas, sur le 
vrai sens de l'Ecriture; car, si nous regardons bien leurs 
explications, elles ne comportent rien qui surpasse la lumière 
naturelle; bien plus, nous n'y trouvons que de simples conjec
tures. Qu'on les compare, si l'on veut bien, avec les explica- s 
tians de ceux qui avouent ingénument qu'ils n'ont d'autre 
lumière que naturelle: on les trouvera fort semblables, c'est-à
dire humaines, laborieusement pensées, élaborées avec peine. 
Mais quand ils disent que la lumière naturelle est insuffisante 
pour cette tâche, il est clair que c'est faux : d'une part, nous 10 

l'avons démontré, parce qu'aucune des difficultés d'interpréta
tion de l'Ecriture ne provient d'une insuffisance des forces de 
la lumière naturelle, mais seule1nent de la négligence des 
hommes (pour ne pas dire de leur malice) qui n'ont pas pris 
la peine de mettre au point une histoire de l'Ecriture alors 15 

qu'ils le pouvaient; d'autre part, parce que - comme tous, si 
je ne me trompe, le reconnaissent- cette lumière surnaturelle 
est un don divin qui n'est accordé qu'aux fidèles. Or les 
prophètes et les apôtres avaient l'habitude de prêcher non 
seulement aux fidèles, mais surtout aux infidèles et aux impies, 20 

qui étaient donc capables de comprendre leur pensée. 1 Au- [113] 
trement, ils auraient semblé prêcher à des nouveau-nés et à des 
enfants et non pas à des hommes doués de raison. En vain 
JYioïse eût-il prescrit des lois si elles ne pouvaient être compri-
ses que des fidèles qui n'ont pas besoin de loi. Aussi ceux qui 25 

réclament une lumière surnaturelle pour comprendre la pensée 
des prophètes et des apôtres me paraissent-ils réellement 
manquer de lumière naturelle; il s'en faut donc de beaucoup 
que j'estime que ces gens-là possèdent un don divin surnatu-
~. m 

[20] La position de Maïmonide fut tout à fait différente. Il 
pense que chaque passage de l'Ecriture admet des sens diffé
rents, et même contraires, et que nous ne sommes certains du 
sens vrai d'aucun d'entre eux à moins de savoir que ce 
passage, tel que nous l'interprétons, ne contient rien qui ne 35 

s'accorde pas à la raison ou qui lui soit contraire. S'il se trouve 
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J'~ '::J ttr11nD D7U!i1 nWJ::l nl·no 1~::1 liD~ tl':m:m 'J:JD o7mn m:np:J 
oon m'il 7n o'-m.Jn D':J1n::Jil JD 1n1' o7wn onn 7n o'l1Dil o':nn:>n 
D7U!il Orlil )"JJJ:J 1J7 D'J!lr:ll ~7; 1l'l:l::J D'D1nO Oll':J;j 'lllO ~71 DOl 
lnl' il'il ill '7;t~·, n1Dmn npn1n:1 1l'ID.llO iD:> DVl:J7 u7 lO:J~ il'il 7::~~ 

s o71l!i1 n1D1p 1'1:ll!i171 Dilil D'p10Eli1 IDlEJ7 lnl' D'7D' 1l"il1 n:nn 7p 
u; DIDJ ll::ln' 1ni'il 1lpi1li11 D'piDElil 1ll1llEJV iD:J Scito, quod non fugi
mus dicere mundum fuisse ab aeterno propter tex tus, qui in S criptura 
occurrunt de creatione mundi. Nam texfus, qui dorent mundum esse 
creatum, non plures sunt iis, qui dorent Deum esse corporeum; nec 

w aditus ad eos exp!icandum, qui in hac materia de mundi creatione 
reperiuntur, nabis interclusi sunt nec etiam impediti, sed ipsos exp/icare 
potuissemus, sicut fecin;us, cum corporeitatem a Deo removimus; et 
forte hoc multo Jacilius factu esse! et magis commode potuissemus eos 
exp/icare et mundi aefernitatem statuminare, quam cum explicuimus 

1s S cripturas, ut removeremus Deum benedictum esse corporeum. At ut 
hoc non facerem et ne hoc credam (mundum sdlicet esse aeternum), 
duae causae me movent, I. quia clara demonstratione constat Deum non 
esse corporeum, et necesse est omnia illa loca exp/icare, quorum literalis 
sensus demonstrationi repugna!, nam cerium est ea necessario tum 

[100] 20 explicationem (aliam praeter literalem) habere. At mun- 1 di 
aeternitas nul/a demonstratione ostenditur; adeoque non est mcesse 
Scripturis vim facere easque exp/icare propter apparentem opinionem, 
ad cqjus contrariam inclinare, aliqua suadente ratione, possemus. 
Secunda causa, quia credere Deum esse incorporeum Jundammtalibus 

2s legis non repugna! etc. Sed mundi aeternitatem credere eo modo, quo 
Aristote!i visum fuit, /egem a suo jundamento destruit etc. Haec sunt 
verba Maimonidae, ex quibus evidenter sequitur id, quod 
modo diximus; si enim ipsi constaret ex ratione mundum 
esse aeternum, non dubitaret Scripturam torquere et explicare, 

Jo ut tandem hoc idem ipsum docer"e videretur. Imo statim certus 
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que son sens littéral contredit la raison, quelle que soit sa 
clarté, ce passage, pense-t-il, doit être interprété autrement; ce 
qu'il indique très clairement au chapitre 25 de la deuxième 
partie du Guide des égarés. Il dit en effet : S achez que ce ne sont pas 
les textes de l'Ecriture sur la création du monde qui nous détournent de s 
dire que le monde est éternel. Car les passages qui enseignent que le 
monde a été créé ne sont pas plus nombreux que ceux qui enseignent que 
Dieu est corporel/ et les moyens dJexp!iquer47 ces textes qui traitent de 
la création du monde ne seraient pour nous ni inaccessibles ni même 
gênants : nous aurions pu les expliquer comme nous Favons fait quand 10 

nous avons rqèté de Dieu la corporéité. Peut-é'tre même cela eût-il ete' 
beaucoup plus facile à faire et peut-être même aurions-nous pu plus 
aisément les expliquer et fonder Féternité du monde que lorsque nous 
avons, dans notre explication de l'Ecriture, r~jeté la the'.re selon laquelle 
Dieu béni est corporei4B. 2\1ais deux causes me poussent à ne pas le 1s 

faire et à ne pas le croire (que le monde est éternel) :premièrement 
parce qu'une démonstration claire établit que Dieu n'est pas corporel et 
qu'il est nécessaire d'expliquer tous les passages dont le sens littéral est 
en contradiction avec la démonstration; car il est certain que ces 
passages admettent alors nécessairement une explication (autre que 20 

littérale). 1 .L\1ais aucune démonstration ne montre l'éternité du monde; [114) 

il n'est donc pas nécessaire de faire violence aux Ecritures et de les 
expliquer à cause d'une opinion apparente dont nous pourrions être 
détournés par quelque raison persuasive qui nous ferait pencher vers la 
the':se contraire49, La deuxieÎ!Je cause est la suivante : croire que Dieu 2s 

est incorporel ne contredit pas les fondements de fa Loi; mais croire fe 
monde éternel à la manie're d'Aristote enleVe à la Loi son Jondementso. 

Voilà les propos de 1v1aïmonide d'où découle avec évidence 
ce gue nous venons de dire : si, pour lui, il était établi par la 
raison que le monde est éternel, il n'hésiterait pas à forcer Jo 

l'Ecriture et à l'expliquer de telle sorte qu'elle finisse pat avoir 
l'air d'enseigner cela même. Bien plus, il serait aussitôt certain 
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esset Scripturam, quamquam ubique a perte reclamantem, hanc 
tamen mundi aeternitatem docere voluisse; adeoque de vero 
sensu Scripturae, quantumvis claro, non poterit esse certus, 
quamdiu de rei veritate dubitare poterit aut quamdiu de eadem 

s ipsi non constet. Nam quamdiu de rel veritate non constat, 
tamdiu nescimus, an res euro ratione conveniat an vero eidem 
repugner;. et consequente! etiam tamdiu nescirnus, an literalis 
sensus verus sit an falsus. Quae quidem sententia si vera esset, 
absolute concederem nos alio praeter lumen naturale indigere 

10 ad Scripturam interpretandam. Nam fere omnia, quae in scri
ptis teperiuntur, deduci nequeunt ex principiis lumine naturali 
notis (ut jam ostendimus), adeoque de eorum veritate ex vi 
luminis naturalis nihil nabis constate potest, et consequente! 
neque edam de vero sensu et mente Scripturae, sed ad hoc 

1s alio necessario lumine indigeremus. Deinde si haec sententia 
vera esset, sequeretur, quod vulgus, qui ut plurimum demon
strationes ignorat vel iis vacare nequit, de Scriptura nihil nisi 
ex sola authoritate et testimoniis philosophantum admittere 
poterit, et consequenter supponere debebit philosophes circa 

20 Scripturae interpretationem errare non posse, quae sarre nova 
esset ecclesiae authoritas novumque sacerdotum vel pontifi
cum genus, quod vulgus magis irrideret quam veneraretur; et 
quamvis nostra methodus linguae Hebraeae cognitionem exi
gat, cujus etiam studio vulgus vacare non potest, nihil tamen 

'' sirnile no bis objici po test; nam vulgus J udaeorum et Genti
lium, quibus olim prophetae et apostoli praedicaverunt 

[101] et scripserunt, linguam prophetarum et apostolo- 1 rum intel-
ligebant, ex qua etiam mentem prophetarum percipiebant, 
at non rationes rerum, quas praedicabant, quas ex senten-

30 tia Maimonidae etiam scire deberent, ut mentem prophe
tarum capere possent. Ex ratione igitur nostrae methodi 
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que l'Ecriture, quoiqu'elle affirme explicitement partout le 
contraire, a voulu cependant enseigner l'éternité du monde. 
Il resterait donc incertain du vrai sens de.l'Ecriture, quelle que 
soit sa clarté, tant qu'il pourrait douter de la vérité de la chose 
ou tant que cette vérité ne serait pas établie pour lui. Car tant s 
que la vérité de la chose n'est pas établie, nous ne savons pas si 
la chose s'accorde avec la raison ou la contredît, et par 
conséquent nous ne savons pas non plus si le sens littéral 
est vrai ou faux. Si cette thèse était vraie, je concéderais 
sans réserves que nous avons besoin d'une lumière autre 10 

que naturelle pour interpréter l'Ecriture. Car presque rien, 
dans l'Ecriture, ne peut être déduit de principes connus par 
la lumière naturelle, nous l'avons déjà montré; la force de la 
lumière naturelle ne nous permet donc pas d'en établir la 
vérité; et par conséquent, elle ne permettrait pas non plus Js 
d'établir le vrai sens et la pensée de l'Ecriture, mais nous 
aurions nécessairement besoin pour cela de quelque autre 
lumière. 

Ensuite, si cette thèse était vraie, il s'ensuivrait que la foule, 
qui ignore généralement les démonstrations ou n'a pas le loisir 2o 

de s'y consacrer, ne pourrait rien admettre, concernant l'Ecri
ture, que sur la seule autorité et les seuls témoignages des 
hommes qui philosophent; il faudrait par conséquent supposer 
que les philosophes ne peuvent se tromper sur l'interprétation • 
de l'Ecriture - ce qui, réellement, constituerait une nouvelle 25 

autorité ecclésiastique et un nouveau clergé, ou un nouveau 
·genre de pontifes, qui susciterait plutôt la risée de la foule que 
sa vénération. 

Et bien que notre méthode requière la connaissance de la 
langue hébraïque, à l'étude de laquelle la foule n'a pas le loisir 30 

de se consacrer, on ne peut néanmoins nous retourner l'objec
tion. Car la foule des Juifs et des Gentils, pour qui prophètes 
et apôtres ont prêché et écrit jadis, comprenaient leur langue; 1 [115] 
cela leur permettait de comprendre aussi ce que voulaient dire 
les prophètes, mais non pas les raisons des sujets sur quoi ils 35 

prêchaient - alors que, selon la thèse de IYiaïmonide, ils 
auraient dû également les connaître pout pouvoir saisir la 
pensée des prophètes. Le principe de notre méthode n'im-
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non sequitur necessario vulgus testimonio interpretum ac
quiescere; ostende enim vulgus, quod linguam prophetarum 
et apostolorum calle bat; at .ï.\{aimonides nullum ostendet 
vulgus, quod rerum causas intelligat, ex quibus eorum men-

s tem percipiat. Et quod ad hodiernum vulgus attinet, jam 
ostendimus omnia ad salutem necessaria, quamvis eorum 
rationes ignorentur, facile tamen in quavis lingua pesse per
cipi, propterea quod adeo communia et usitata sunt, et in hac 
perceptione, non quidem in testimonio interpretum, vulgus 

10 acquiescit; et quod ad reliqua attinet, eandem in his cum 
doctis sequitur fortunam. 

[21] Sed ad J\1aimonidae sententiam revertamur at que 
ipsam accuratius examinemus. Primo supponit prophetas in 
omnibus inter se convenisse summosque fuisse philosophas et 

15 theologos; ex rei enim veritate eos conclusisse vult; atqui hoc 
falsum esse in cap. II. ostendimus. Deinde supponit sensum 
Scripturae ex ipsa Scriptura constate non passe; rerum enim 
veritas ex ipsa Scriptura non constat (utpote quae nihil 
demonstrat nec res, de quibus loquitur, pet deflrl.Ïtiones et 

20 primas suas causas docet); quare ex sententla J\tfaimonidae 
neque ejus verus sensus ex ipsa constate potest, adeoque 
neque ab ipsa erit petendus. Atqui hoc etiam falsum esse ex 
hoc capite constat; ostendimus enim et ratio ne et exemplis 
sensum Scripturae ex ipsa sola Scriptura constate et ab ipsa 

2s sola, etiam cum de rebus loquitur lumine naturali notis, 
petendum. Supponit denique nobis licere secundum nostras 
praeconceptas opiniones Scripturae verba explicare, torquere 
et literalem sensum, quanquam perspectissimum sive expres
sissimum, negate et in alium quemvis mutare. Quam quidem 

Jo licentiam, praeterquam quod ipsa ex diametro iis, quae in hoc 
capite et aliis demonstravimus, repugnat, nemo non videt 
nimiam et temerariam esse. Sed magnam hanc libertatem ipsi 
concedamus, quid tandem promovet? Nihil sane; quae enim 
indemonstrabilia sunt et quae maximam Scripturae pattern 
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plique donc pas nécessairement que la foule se repose sur le 
témoignage des interprètes :je donne ici l'exemple d'une foule 
qui comprenait parfaitement la langue des prophètes et des 
apôtres, tandis que fvfaïmonide ne donne aucun exemple de 
foule qui comprenne les causes des choses et qui en tire la s 
compréhension de leur pensée. Quant à la foule d'aujourd'hui, 
nous l'avons déjà montré, elle peut saisir facilement en toute 
langue tout ce qui est nécessaire au salut, même si elle en 
ignore les raisons, tant ce sont choses communes et usuelles; 
et la foule se repose sur cette compréhension, et certes pas sur 10 

le témoignage des interprètes ; quant au reste, foule et doctes 
partagent le même sort. 

[21] l\{aîs revenons à la thèse de l\{aïmonide pour l'exami
ner plus soigneusement51. Elle suppose premièrement que les 
prophètes ont été d?accord entre eux sur toute chose et qu'ils 1s 

ont été d'éminents phllosophes et théologiens, puisqu'il veut 
qu'ils aient tiré leurs conclusions de la vérité de la chose; mais 
c'est faux, nous l'avons montré au chapitre II. Elle suppose 
ensuite que le sens de l'Ecriture ne peut être établi à partir de 
l'Ecriture; en effet, la vérité de la chose ne s'établit pas par 20 

l'Ecriture (puisqu'elle ne détnontre rien et n'enseigne pas les 
choses dont elle traite par leurs définitions et causes premiè
res). D'où il résulte, selon la thèse de Maïmonide, que son vrai 
sens non plus ne peut s'établir à partir d'elle et que ce n'est 
donc pas à elle qu'il faut aller le demander. l'viais cela aussi est 25 

faux, c'est évident d'après ce chapitre : nous avons montré et 
par la raison et par des exemples que le sens de l'Ecriture 
s'établit à partir de l'Ecriture seule et doit être cherché par elle 
seule, même quand elle parle de choses connues par la lumière 
naturelle. Enfin, cette thèse suppose qu'il nous est permis, 30 

selon nos opinions préconçues, d'expliquer et de forcer les 
paroles de l'Ecriture, de nier le sens littéral, si clair et explicite 
soit-il, et de le changer en un autre. Chacun voit bien comme 
cette licence, outre qu'elle contredit diamétralement ce que 
nous avons démontré dans ce chapitre et dans d'autres, est 35 

excessive et téméraire. lYfais soit, concédons-lui cette grande 
liberté : qu'y gagne-t-on? Rien assurément. Ce qui, en effet, 
est indémontrable, et qui constitue la plus grande partie 
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[102] componunt, hac ratione investigare non 1 poterimus neque ex 
hac norma explicare neque interpretari, cum contra nostram 
methodum insequendo plurima hujus generis explicare et de 
iis secure disserere possumus, ut jam et ratione et ipso facto 

s ostendimus; quae autem sua natura perceptibilia sunt, eorum 
sensus facile, ut jam etiam ostendimus, ex solo orationum 
contextu elicitur. Quare haec methodus plane inutilis est. 
Acide quod omnem certitudinem, quam vulgus ex sincera 
lectione et quam omnes aliam methodum insequendo de 

10 sensu Scripturae habere possunt, plane iis adimit. Quapropter 
hanc 1Y1aimonidae sententiam ut noxiam, inutilem et absurdam 
explodimus. 

[22] Quod porro Pharisaeorum traditionem attinet, jam 
supra diximus eam sibi non constate, pontificum autem Ro-

15 manorum authoritatem luculentiori testimonio indigere; et 
nulla alia de causa hanc reprobo. Nam si ex ipsa Scriptura 
eam nabis aeque certo ostendere ac J udaeorum pontifiees olim 
poterant, nihil me moveret, quod inter Romanos pontifiees 
reperd fuerint haeretici et impii, cum olim inter Hebraeorum 

20 pontifiees etiam reperd fuerint haeretici et impii, qui sinistris 
mediis pontificatum adepti sunt, penes quos tamen ex Scri
pturae mandata summa erat potestas legem interpretandi. Vide 
Deut. cap. XVII. v. 11. 12. et cap. XXXIII. v. 10. et Malach. 
cap. II. v. 8. At quoniam nullum tale testimonium nabis 

25 ostendunt, eorum authoritas admodum suspecta manet; et ne 
quis exemplo pontificis Hebraeorum deceptus putet religio
nem Catholicam etiam indigere pontifiee, venit notandum, 
quod leges 1vfosis, quia publica jura patriae erant, indigebant 
necessario, ut conservarentur, authoritate quadam publica; si 

3o enim unusquisque libertatem haberet jura publica ex suo 
arbitrio interpretandi, nulla respublica subsistere posset, sed 
hoc ipso statim dissolveretur et jus publicum jus esset priva
tum. At religionis longe alia est ratio. Nam quandoquidem 
ipsa non tarn in actionibus externis quam in animi simplicitate 

23, Deut. Br, edd. reer. : Exod. T1, edd. cett. 
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de l'Ecriture, une telle manière de procéder ne nous permettra 
pas de l'étudier l et une telle norme ne nous permettra pas de [116] 
l'expliquer ni de l'interpréter - alors qu'au contraire, en 
suivant notre méthode, nous pouvons expliquer la plupart 
des passages de ce genre et argumenter sûrement, comme nous s 
l'avons montré par la raison et par le fait même. Quant à ce 
qui est compréhensible par sa nature, il est facile, nous l'avons 
montré, d'en tirer le sens du seul contexte. Aussi la méthode 
de Maïmonide est-elle parfaitement inutile. Ajoutons qu'elle 
supprime totalement toute certitude que la foule, par une 10 

lecture sincère, et que tous, en suivant une autre méthode, 
peuvent avoir du sens de l'Ecriture. C'est pourquoi nous 
condamnons la position de :Niaïmonide comme nocive, inutile 
et absurde52. 

[22] Quant à la tradition des pharisiens, nous l'avons déjà 15 

dit, elle ne tient pas. L'autorité des pontifes romains, elle, 
aurait besoin d'un témoignage plus éclatant, et je la récuse 
pour cette seule raison. Car si l'Ecriture nous la montrait 
avec autant de certitude que celle dont disposaient jadis les 
pontifes des Juifs, cela ne me ferait rien qu'il y ait eu parmi 2o 

les pontifes romains des hérétiques et des impies : il y eut 
aussi autrefois, chez les pontifes des Hébreux, des hérétiques 
et des impies qui ont acquis le pontificat par des moyens 
douteux, et qui disposaient cependant, par le commandement 
de l'Ecriture, du pouvoir suprême d'interpréter la loi. Voir 25 

Dt 17 : 11-1253 et 33 : 10 et Malachie 2 : 854. Mais puisqu'ils 
ne nous montrent pas une telle attestation, leur autorité 
demeure fort suspecte. Pour éviter que quelqu'un, trompé 
par l'exemple du pontife des Hébreux, ne pense que la 
religion universelle a aussi besoin d'un pontife, il faut remar- Jo 

quet que les lois de lvioïse, parce qu'elles constituaient le droit 
public de la patrie, avaient nécessairement besoin, pour leur 
conservation, d'une autorité publique; car, si chacun avait la 
liberté d'interpréter le droit public à son gré, aucun Etat ne 
pourrait subsister : l'Etat, de ce fait même, se dissoudrait 35 

aussitôt, et la loi publique deviendrait une loi privée. Mais 
le cas de la religion est tout autre. Car puisqu'elle consiste 
moins dans des actions externes que dans la simplicité de l'âme 
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et veracitate consistit, nullius juris neque authoritatis publicae 
est. Animi enim simplicitas et veracitas non imperio legum 
neque authoritate publica hominibus infunditur, et absolute 
nemo vi aut legibus potest cogi, ut fiat beatus, sed ad hoc 

s requiritur pia et fraterna monltio, bona educatio et supra 
[103] omnia proprium et !ibe- 1 rum judicium. Cum igitur summum 

jus libere sentiendi, etiam de religione, penes unumquemque 
sit, nec possit concipi aliquem hoc jure decedere pesse, erit 
ergo edam penes unumquemque summum jus summaque 

10 authoritas de religione libere judicandi, et consequente! ean
dem sibi explicandi et interpretandi; nam nulla alia de causa 
summa authoritas leges interpretandi et summum de rebus 
publicis judicium penes magistratum est, quam quia publici 
juris sunt; adeoque eadem de causa summa authoritas religio-

15 nem explicandi et de eadem judicandi penes unumquemque 
erit, scilicet quia uniuscujusque juris est. Longe igitur abest, ut 
ex authoritate pontificis Hebraeorum ad leges patriae interpre
tandum posset concludi Romani pontificis authoritas ad inter
pretandam religionem, cum contra hanc unumquemque 

20 maxime habere facilius ex illa concludatur; atque etiam hinc 
ostendere possumus nostram methodum Scripturam interpre
tandi optimam esse. Nam cum maxima authoritas Scripturam 
interpretandi apud unumquemque -sit, interpretandi ergo 
norma nihil debet esse praeter lumen naturale omnibus 

25 commune, .non ullum supra naturam lumen neque ulla externa 
authoritas ; non etiam debet esse adeo difficilis, ut non nisi ab 
acutissimis philosophis dirigi possit, sed naturali et communi 
hominum ingenia et capacitati accommodata, ut nostram esse 
ostendimus. Vidimus enim eas, quas jam habet difficultates, 

Jo artas fuisse ab hominum socordia, non autem ex natura 
methodi. 
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et sa véracité, elle ne relève d'aucun Droit ni d'aucune autorité 
publique. La véracité et la simplicité de l'âme ne se répandent 
pas chez les hommes par l'empire des lois ou d'une autorité 
publique. Absolument personne ne peut être contraint par la 
force ou par les lois à atteindre la béatitude : il faut pour cela s 
des avertissements fraternels et pieux, une bonne éducation et, 
plus que tout, un jugement libre et personnel. 1 Puisque le [117] 
droit souverain de penser librement, même sur la religion, 
appartient à chacun sans qu'on puisse concevoir que personne 
s'en désaisissess, chacun disposera donc du droit souverain et 10 

de l'autorité suprême de juger librement de la religion, et par 
conséquent de l'expliquer et de l'interpréter pour soi. Car 
l'autorité suprême d'interpréter les lois et le jugement suprême 
sur les affaires publiques appartiennent aux magistrats pour 
cette seule et unique raison qu'ils sont de droit public; 15 

l'autorité suprême d'expliquer la religion et d'en juger appar-
tiendra donc à chacun pour la même raison, à savoir que cela 
relève du droit de chacun 56. Tant s'en faut donc qu'on puisse 
conclure de l'autorité du pontife des Hébreux dans l'interpré-
tation des lois de la patrie à l'autorité du pontife romain dans 20 

l'interprétation de la religion : on en conclura au contraire plus 
facilement que chacun dispose entièrement de cette autorité. 
Et par là aussi nous pouvons montrer l'excellence de notre 
méthode d'interprétation de l'Ecriture. Car, puisque chacun a 
l'autorité la plus grande d'interpréter l'Ecriture, la norme 2s 

d'interprétation ne doit donc être que la lumière naturelle 
commune à tous, non quelque lumière au-dessus de la nature 
ni une autorité externe; et elle ne doit pas être si difficile 
qu'elle ne puisse être pratiquée que par les hommes les plus 
pénétrants, mais elle doit être adaptée à la capacité naturelle et Jo 

à la complexion commune des hommes- ce qui, nous l'avons 
montré, est le cas de la nôtre. Car nous avons vu que ce qu'elle 
comporte de difficultés provient de la négligence des hommes, 
mais non pas de la nature de la méthode. 
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CAPUT VIII 

In quo ostenditur Pentateuchon 
et libros J osuae, J udicum, Rut, Samuelis 
et Regum non esse autographa. Deinde 
inquiritur, an eorum omnium scriptores 

plures fuerint, an unus tantum, et quinam 

[1] In praecedenti capite de fundamentis et princ1p11s 
cognitionis Scripturarum egimus, eaque nulla alla esse osten
dimus quaro harum sinceram historiam. Hanc autem, quan
quam apprime necessariam, veteres tamen neglexlsse vel, si 

s quaro scripserint aut tradiderint, temporum injuria periisse, et 
consequente! magnam partem fundamentorum et principio-

[104] rum hujus cogni- 1 tionis intercidisse. Quod adhuc tolerandum 
esset, si posteri intra vetos limites se continuîssent et pauca, 
quae acceperant aut invenerant, bona cum fide successoribus 

10 suis tradidissent nec nova ex proprio cerebro excussissent; 
quo factum est, ut Scripturae historia non tantum imperfecta, 
sed etlam mendosior manserit, hoc est, ut fundamenta cogni
tionis Scripturaruro non tanturo pauciora, ut iis integra super
strui possit, sed etiaro vitiosa sint. 
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Où l'on montre que le Pentateuque 
et les livres de Josué, des Juges, de Ruth, 

de Samuel et des Rois ne sont 
pas autographes. On recherche ensuite 

s'ils eurent plusieurs rédacteurs 
ou bien un seul et de qui il s'agitt 

[1] Dans le précédent chapitre, nous avons traité des 
fondements et des principes de la connaissance des Ecritures, 
et nous avons montré qu'elle n'était rien d'autre que leur 
histoire authentique. Cette histoire, bien que nécessaire entre 
toutes, a cependant été négligée par les Anciens, ou bien, s 
s'ils en ont écrit et transmis quelque chose, cela n'a pas 
survécu aux outrages du temps et, par conséquent, une 
grande part des fondements et des principes de cette connais-

[117] 

sance 1 a disparu. Cela aurait encore été tolérable si leurs [118] 

successeurs s'étaient tenus dans de justes limites2 et s'ils 10 

avaient transmis avec bonne foi à la postérité le peu qu'ils 
avaient reçu ou trouvé, sans rien tirer de nouveau de leur 
propre cerveau3. Ce qui fit que l'histoire de l'Ecriture est 
restée non seulement très incomplète, mais trop souvent 
mensongère; c'est-à-dire que les fondements de la connais- lS 

sance de l'Ecriture non seulement sont trop faibles pour 
qu'on puisse par eux la reconstruire entièrement; mais sur-
tout présentent de graves défauts. 
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[2] Haec emendare et communia theologiae praejudicia 
tollere ad meum institutum spectat. At vereor, ne nirnis sero 
hoc tentare aggrediar; res enim eo jam ferme pervenit, ut 
homines circa hoc non patiantur corrigi, sed id, quod sub 

s specie religionis amplexi sunt, pertinaciter defendant; nec 
ullus locus rationi nisi apud paucissimos (si cum reliquis 
comparentur) relictus videtur, adeo late haec praejudicia ho
minum mentes occupaverunt. Enitar tamen remque experiri 
non desinam, quandoquidem nihil est, eut de hac re prorsus sit 

10 desperandum. 
[3] Ut ea autem ordine ostendam, a praejudiciis circa veros 

scriptores sacrorum librorum incipiam, et primo de scriptore 
Pentateuchi; quem fere omnes lvfosen esse crediderunt, imo 
adeo pertinaciter defenderunt Pharisaei, ut eum haereticum 

1s habuerint, qui aliud visus est sentire, et hac de causa Aben 
Hezra, liberioris ingenii vir et non mediocris eruditionis, et 
qui primus omnium, quos legi, hoc praejudicium animadver
tit, non ausus est mentem suam aperte explicare, sed rem 
obscurioribus verbis tantum indicare, quae ego hic clariora 

20 reddere non verebor, remque ipsam evidenter ostendere. 
Verba itaque Aben Hezrae, quae habentur in suis commen
tariis supra Deuteronomium, haec sunt: 0~1 U1 p1~11 1:W:l 

i1~1~ i11i1~ Îi1~ rit-::~ rK ~miJi1j i1tt/t:l :lin~~j Q) ltt/ll a~jtt/i1 1"0 r~n 
no~n 1'::>n '7!1::1 tD"lJJ 1tD"lJJ nJn Dl Ultra Jordanem etc. modo intel-

25 figas JJJ)'Sterium duodecim, etiam et scrz'psit }vioses /egem et Kenahanita 
tune erat in terra, Ùt Dei monte revefabùur, t11m etiam ecce fectum 
suum lectum Jerreum, tum cognosces veritatem. His autem paucis 
indicat simulque ostendit non fuisse btfosen, qui Pentateuchon 
scripsit, sed alium quempiam, qui longe post vixit, et denique 

Jo quem J\ifoses scripsit librum, alium fuisse. 
Ad haec, inquam, ostendendum, notat I. ipsam Deutero-

[105] nomii praefationem, l quae a 1\!fose, qui J ordanem non trans
lvit, scrlbi non potuit. 

23. 1iD edd. rel/, : '"llO Tt. 
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[2] Il entre dans mon dessein de les corriger et de suppri
mer les préjugés communs de la théologie. lvfais cette tenta
tive, je le crains, vient trop tard. Les choses, en effet, en sont 
venues au point que les hommes ne souffrent plus d'être repris 
sur cette question et défendent obstinément ce qu'ils ont s 
embrassé sous couleur de religion : aucune place, semble-t-il, 
n'est plus laissée à la Raison, sauf chez quelques-uns d'entre 
eux, relativement peu nombreux - si loin s'étendent les 
préjugés qui ont occupé les esprits. Je m'y efforcerai cepen
dant et je ne renoncerai pas à cette tentative, car il n'y a 10 

aucune raison de désespérer entièrement. 
[3] Pour procéder avec ordre, j'aborderai en premier lieu 

les préjugés concernant les véritables rédacteurs des Livres 
saints. Commençons par l'auteur du Pentateuque : presque 
tous ont cru que c'était J\1oïse4; bien plus, les pharisiens 1s 

l'ont défendu avec tant d'opiniâtreté qu'ils ont tenu pour 
hérétique quiconque avait une autre position; et c'est ainsi 
qu'Ibn Ezra, homme d'une complexion plus libre et d'une 
grande érudition, et qui le premier (de tous ceux que j'ai 
lus) a remarqué ce préjugé, n'a pas osé expliquer ouverte- 20 

ment sa pensée, mais s'est contenté d'indiquer la question en 
termes assez obscurs. Je ne craindrai pas de rendre ces 
termes plus clairs et d'exposer la question elle-même de 
façon manifeste. 

Voici donc ce que dit Ibn Ezra dans ses commentaires 2s 
sur le Deutéronome : Au-delà du Jourdain} etc.}. pourvu que tu 
comprennes le myste're des douze; et aussi Moïse a écrit la Loi; et 
le Cananéen était alors dans le PCfJ'S j sur la montagne de Dieu il 
sera révélé; et aussi voilà son lit} un lit de fer j alors tu connaîtras 
la vériNS. Par ces quelques mots, il indique, et en même 3o 

·temps établit, que ce ne fut pas J\{oïse qui rédigea le 
Pentateuque mais quelqu'un d'autre qui vécut bien plus tard; 
et enfm que le livre écrit par 1Y1oïse était un autre ouvrage. 
Pour le montrer : 

1 °) Il remarque que la préface même du Deutéronome6 
n'a pu être écrite par Moïse, qui ne passa pas le Jourdain7 • 
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Nota! II., quod totus liber Mosis descriptus fuerit ad
modum diserte in solo ambitu unius arae (vide Deuter. 
Cap. XXVII. et J osuae Cap. VIII. v. 31 etc.), quae ex 
rabbinorum relatione duodecim tanturo lapidibus constabat; 

s ex quo sequitur librum Nfosis longe minoris fuisse malis quam 
Pentateuchon. Hoc, inquam, puto authorem hune significare 
voluisse per ;nysterium duodecim; nisi forte intellexit duodecim 
illas maledictiones, quae in praedicto cap. Deut. habentur, quas 
fartasse credidit non fuisse in libre legis descriptas, idque 

10 propterea, quod Moses praeter descriptionem legis Levitas 
insuper recitare illas maledictiones jubet, ut populum jureju
rando ad leges descriptas observandum adstringerent. V el forte 
ultimum caput Deuteronomii de morte Mosis significare vo
luit, quod caput duodecim versibus constat. Sed haec et quae 

1s praeterea alli hariolantur, non est opus curiosius hic examinare. 
Notat deinde III. dici in Deuter. cap. XXXI. v. 9. :l1n:J'1 

i11ini1 nt{ iltt?D et scripsit 1\1oses !egem; quae quidem ver ba non 
possunt esse JVIosis, sed alterius scriptoris, Mosis facta et 
scripta narrantis. 

20 Notat IV. locum Genes. cap. XII. v. 6., ubi narrando, 
quod Abrahamus terram Kanahanitarum lustrabat, addit hi
storicus, quod Kanahanita tum temporis erat in ilia terra, quibus 
tempus, quo haec scripsit, clare secludit. Adeoque post mor
tem .i\{osis, et cum K_anahanitae jam etant expulsi illasque 

2s regiones non amplius possidebant, haec debuerunt scribi; 
quod idem Aben Hezra super hune locum commentando 
etiam his significat, l'tl ]lll:J ilt!iEln ]lll:J Ylt\t!l pn' YlK:J Tt\ 'lllDil1 

on' '7':Jtlli.li11 110 1'7 t!l' p Ul'K Dt\1 lnt\ et Kanahanita tum erat in 
ilia terra: videtur, quod Kanahan (nepos Noae) terram Kanahanitae 

JO ab alio possessam cepit, quod si non verum est, ines! huic rei 
m)'sterium, et qui id intelligit, taceat. Hoc est, si Kanahan regiones 
illas invasit, tum sensus erit, Kanahanitam jam tum fuisse in ilia 

3. vers. 31. etc. Ge prop.: vers. 37. &c. T1, Pa, Cf, V·L; v, 30 etc. Br1 Ci; 
v, 32. etc. Ga. 

27. )!lD T1 : omiserunt edd. cet/, 
28. 1? rzr edd. recc. : 1'/r::r Tt, Br, Gi. 
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2°) Il remarque que le livre de Moïse tout entier a ete 
transcrit sur le seul pourtour d'un unique autel (cf. Dt 27 et 
Josué 8 : 31, etc.)S, qui, d'après le récit des rabbins, ne se 
composait que de douze pîerres9; d'où il ressort que le livre de 
Ivfoïse avait beaucoup moins d'ampleur que le Pentateuqueto. s 
C'est cela, à mon sens, que l'auteur a voulu signifier par le 
m)'sfère des douze. A moins peut-être qu'il n'ait entenc!u par là 
les douze malédictions qui se trouvent dans ce chapitre du 
Deutéronome, et dont il a cru sans doute qu'elles n'étaient pas 
transcrites dans le livre de la Loi (puisque ivfoïse, après avoir 10 

transcrit la Loi, ordonne aux Lévites de réciter ces malédic
tions pour contraindre le peu'ple par serment à observer les 
lois qu~il a transcrites). Ou encore il a voulu parler du dernier 
chapitre du Deutéronome, sur la mort de lvfoïse, qui se 
compose de douze versets. Mais il est inutile d~examiner av{lc t5 

trop de soin ces hypothèses et celles que d'autres ont échafau
dées11. 

3°) Il remarque qu'il est dit (Dt 31 : 9) : Et L'vfoise écrivit la 
Loi- termes qui ne peuvent être de lvfoïse, mais sont d'un 
autre rédacteur qui rapporte les actes et les écrits de Moïse. 20 

4°) Il remarque le passage de la Genèse (12 : 6) où, en 
racontant qu'Abraham parcourait le pays des Cananéens, 
l'historien ajoute : le Cananéen était alors dans le pqys. Cela exclut 
donc clairement qu'il en soit encore ainsi au moment où il 
écrit. Donc ces mots ont dû être écrits après la mort de lvfoïse, 2s 

c'est-à-dire lorsque les Cananéens, expulsés, ne possédaient 
plus ces territoires 12. Ibn Ezra le donne à entendre aussi en 
commentant ce passage : Et le Cananéen était alors dans le pqys; 
il semble que Canaan, petit-fils de Noé, a pris le pqys du Cananéen, 
qui était possédé par un autre; si ce n'est pas vrai, if)' a là un m)'ste're, 30 

et que se taise celui qui l'a compris. C'est-à-dire: si Canaan a envahi 
ces territoires, alors le sens sera : le Cananéen était d{jà dans ce 
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ferra, excludendo scilicet tempus praeteritum, quo ab alia 
natione inhabitabatur. At si K_anahan regiones illas primus 
coluit (ut ex cap. X. Genes. sequitur), tum textus tempus 
praesens, scriptoris scilicet, secludit, adeoque non 1\tfosis, cujus 

s nimirum tempere etiamdum illas regiones possidebant; et hoc 
[106] est mysterium, quod tacendum commendat. 1 

V. Notat, quod Genes. cap. XXII. v. 14. Vocetur mons 
1tforya * mons Dei, quod quidem no men non habuit, ni si 
postquam a~dificationi templi dicatus fuit; at haec mentis 

10 electio nondum erat tempore lviosis facta; J\,foses enim nullum 
locum a Deo electum indicat, sed contra praedicit Deum 
locum aliquem olim electurum, cui nomen Dei imponetur. 

VI. Denique notat, quod cap. III. Deuter. narrationi Og 
Regis Basan haec interponantur, S olus Og rex Bas an mansit ex 

1s reliquis gigantibust, ecce quod lectus ejus erat lectus jerreus, is certe 
(lectus), qui est in Rabat jiliorum Hamon novem cubitos longus etc. 
Quae parenthesis clarissime indicat horum librorum scripte
rem longe vixisse post J:vfosen; hic enim modus loquendi 
ejus tantum est, qui res antiquissimas narrat quique rerum 

20 reliquias ad fidem faciendam indicat; et sine du bio hic 
lectus tempore primum Davidis, qui hanc urbem subegit, 
ut in libro 2. Samuel. cap. XII. v. 30. narratur, inventus est. 
At non hic tantum, sed paulo etiam infra idem hic historicus 
verbis I'vfosis inserit ]air filius lvianassis cepit totam jurisdictio-

25 nem Argobi usque ad terminum Gesuritae et L\1ahachatitae) voca
vitque ilia loca suo nomine cum Bassan pagos Jairi usque in hune 
diem. Haec, inquam, addit historicus ad explicanda verba 
lviosis, quae modo retulerat, nempe et reliquum Gilliad et 

* Cf. Adnot. IX. 
t NB. Hebr. O'K:J"l rephaim .rignifirare damnatos1 ci vide/ur etiam esse nomen 

proprium ex Paralip. cap. XX. Et ideo puto bir familiam aliquam signiflrare. 

21. hic lectus T2 : hic lectus Tt, Ge. 
28. Gilliad T2, Pa, Cf, Br, Ci, Ge, Ga : Gilhad Tl, V-L. 

330 



VIII- RECHERCHES SUR LE PENTATEUQUE ... 

pq)'s, par opposition à une époque antérieure où une autre 
nation l'habitait. J\{ais si c'est Canaan qui le premier a habité 
ces territoires (ce qui est établi par Gn 1 0), le texte doit être 
compris par opposition à l'époque présente, c'est-à-dire celle 
du rédacteur. Donc il ne s'agit pas de ïvfoïse, puisqu'à son s 
époque, les Cananéens possédaient encore ces territoires. Et 
voilà le mystère que Ibn Ezra recommande de taire. 

5°) 1 Il remarque que (Gn 22: 14) le mont Morya est appelé [120] 
montagne de Dieu 13*. Or il n'a porté ce nom qu'après avoir 
été consacré à l'édification du temple 14; et ce choix n'avait pas 10 

encore été fait à l'époque de IYioïse. TYioïse en effet ne désigne 
aucun lieu comme choisi par Dieu. Au contraire, il prédit que 
Dieu un jour en choisira un, auquel .on donnera le nom de 
Dieu. 

6°) Enfin il remarque qu'au chapitre 3 du Dt, ceci est inséré 15 

dans le récit concernant Og, roi de Basan : Seul du reste** des 
géants survécut Og roi de Basan) et voici que son lit était un lit de fer/ 
c}est certainement ce lit qui se trouve à Rabat chez les enfants 
d'Ammon et qui est long de neuf coudées) etc. 15. Cette parenthèse 
indique très clairement que le rédacteur de ces livres a vécu 20 

très longtemps après ]\;foïse; en effet, cette façon de parler 
n'appartient qu'à quelqu'un qui raconte des faits très anciens 
et qui en signale les vestiges pour susciter la confiance16. Et 
sans doute, dans ce cas, ce lit n'a été découvert qu'à l'époque 
de David qui a conquis cette ville, comme il est raconté en II 25 

Samuel 12 : 30. Ce n'est d'ailleurs pas là seulement, mais aussi 
un peu plus loin, que cet historien insère quelques mots dans 
les paroles de Moïse : Jaii· fils de Manassé prit tout le district 
d'Argob jusqu'à la frontie're des Gessurites et des lVIahachatites et il 
appela ces lieux de son, nom at!eC Basan : Bourgs de ]atr / ils ont gardé Jo 

ce nom jusqu'à ce jour. Ces mots, dis-je, l'historien les ajoute pour 
expliquer les paroles de Moïse qu'il venait de rapporter : et le 

* Cf. Adnot. 9. 
** NB : J'hébreu rephaim signifie réprouvés, et il semble en outre qu'il 

s'agisse d'un nom propre (cf. Par 1 : 20). C'est pourquoi je crois que le mot 
désigne ici une fanûlle. 
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totum Bassan, regnum Og, dedi dimidiae tribui lvfanassis, iota 
jurisdictio Argobi sub toto Bassan, quae vocatur terra Gigantum. 
Noverant procul dubio Hebraei tempere hujus scriptoris, 
quinam essent pagi Jairi tribulis Jehudae, at non nomine 

s jurisdictionis Argobi nec terrae Gigantum, ideoque coactus 
est explicare, quaenam essent haec loca, quae antiquitus sic 
vocabantur, et simul rationem clare, cur suo tempere nomine 
Jairi, qui tribulis Judae, non vero Manassis erat (vide Paralip. 
cap. II. v. 21. et 22.), insignirentur. 

10 [4] His Aben Hezrae sententiam explicuimus, ut et loca 
Pentateuchi, quae ad eandem confirmandam adfert. V erum 
enim vero nec omnia, nec praecipua notavit, plura enim in 
hisce libris et majoris momenti notanda supersunt. 

[107] Nempe I. quod horum librorum scriptor de 1 Mose non 
15 tantum in tertia persona loquatur, sed quod insuper de eo 

multa testetur, videlicet Deus cum A1ose /oculus est. Deus loqueba
tur cum lviose de jacie ad Jaciem. A1oses omnium hominum erat 
humillimus (Num. cap. XII. v. 3.). Moses ira captus est in duces 
exercitus (Num. cap. XXXI. v. 14.). Moses vir divinus (Deuter. 

20 cap. XXXIII. v. 1.). l\.1oses servus Dei mortuus est. Nunquam 
extitit propheta in Israel sicut lvioses etc. At contra in Deutero
nomio, ubi lex, quam Moses populo explicuerat quamque 
scripserat, describitur, loquitur suaque facta narrat Moses in 
prima persona, nempe Deus mihi !oculus est (Deuter. cap. II. v. 1. 

25 17. etc.), Deum precatus sum etc., nisi quod postea historicus in 
fine libri, postquam verba lviosis retulit, iterum in tertia 
persona loquendo narrare pergit, quomodo Moses hanc 
!egem ( quam scilicet explicuerat) populo scripto tradidit 
eumque novissime monuit et quomodo tandem vitam flilÎerit. 

Jo Quae omnia, nempe modus loquendi, testimonia et ipse totius 
historiae contextus, plane suadent hos libros ab alio, non ab 
ipso J\.1ose fuisse conscriptos. 
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reste de Galaad et tout Basan, rq;'aume d'Og,je Fai donné à la demi
tribu de .LV!anassé, tout le district d'Argob et Basan tout entier qui est 
appelé pays des géants17. Sans aucun doute, les Hébreux de 
l'époque de ce narrateur savaient ce qu'étaient les villages de 
Jaïr (de la tribu de Juda), mais ils ne les connaissaient pas sous s 
le nom de district d' Argob ni de pays des géants; il a donc été 
obligé d'expliquer quels étaient ces lieux qui étaient appelés 
ainsi autrefois, et en même temps d'expliquer pourquoi, à son 
époque, ils étaient désignés du nom de J aïr~ qui appartenait à 
la tribu de Juda et non à celle de Manassé (cf. I Par 2: 21-2218). 10 

[4] Nous avons ainsi expliqué la position de Ibn Ezra, et les 
passages du Pentateuque qu'il cite pour la confirmer. Cepen
dant il n'en a mentionné ni la totalité ni les plus importants. 
Car il reste dans ces livres plusieurs remarques d'une grande 
importance à noter : 1s 

1 °) non seulement le rédacteur de ces livres 1 parle de [121] 

Jvioïse à la troisième personne, mais en outre il donne de 
nombreux témoignages à son sujet. Par exemple : 

-Dieu a parlé avec lvfoïse 19 

- Dieu parlait avec lvfoï.re face à Jace2D 20 

-MoiSe était le plus humble de tous les hommes (Nb 12 : 3) 
-MoiSe s'emporta contre les chefs de l'armée (Nb 31 : 14) 
- MoiSe homme divin (Dt 33 : 1) 
-lvioiSe serviteur de Dieu est mort /}amais ne se leva en Israel un 

prophète tel que MoiSe21 , etc. zs 
Au contraire, dans le Deutéronome, où est transcrite la loi 

que Moïse avait expliquée au peuple et qu'il avait écrite, Moïse 
parle et raconte ses actes à la première personne; par exemple : 
Dieu m'a parlé (Dt 2 : 1, 17, etc.), j'ai prié Dieu22, etc. Sauf 
qu'ensuite, à la fin du livre, l'historien, après avoir rapporté les 30 

patoles de Moïse, poursuit son récit à la troisième personne et 
raconte comment Moïse confia au peuple par écrit cette loi 
qu'il lui avait expliquée, lui donna un dernier avertissement, et 
enfin comment il mourut23. 

Tout cela - façon de parler, témoignage extérieur, le 35 

contexte même de l'histoire tout entière - nous persuade 
entièrement que ces livres ont été rédigés non par Moïse, mais 
par quelqu'un d'autre. 
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II. V enit etiam notandum, quod in hac historia non tantum 
narratur, quomodo Moses obierit, sepultuS fuerit et Hebraeos 
triginta dies in luctum conjecerit, sed quod insuper facta 
comparatione ejus cum omnibus prophetis, qui postea vixe-

5 runt, didtur ipsum omnes excelluisse. ]\Ton extitit unquam, 
inquit, propheta in Israel sicut Moses, quem Deus noverit de facie 
ad faciem. Quod sane testimonium non },{oses ipsus de se nec 
alius, qui eum immediate secutus est, sed aliquis, qui multis 
post saeculis vixit, date potuit, praesertim quia historicus de 

10 praeterito tempere loquitur, nempe nunquam extitit propheta etc. 
Et de sepultura, quod ne mo il lam novi! in hune us que diem. 

III. Notandum, quod quaedam loca non ils indicentur 
nominibus, quae vivente 11ose obtinebant, sed aliis, quibus 
dudum postea insignita sunt. Ut quod Abrahamus persecutus est 

'' hostes usque ad Dan (vid. Gen. cap. XIV. v. 14.), quod nomen 
haec urbs non obtinuit nisi longe post mortem Josuae (vid. 
Judie. cap. XV1II. v. 29.). 

IV. Quod historiae aliquando etiam ultra tempus vitae 
Mosis producantur. Nam Exod. cap. XVI. v. 34. narratur, 

20 quod filii Israelis comederunt man quadraginta annos, clonee 
venerunt ad terram habitatam, clonee venerunt ad finem terrae 

[108] 1 Kanahan, nempe usque in tempus, de quo in libro Josuae 
cap. V. v. 12. In libro etiam Genes. cap. XXXVI. v. 31. 
dicitur, Hi sunt reges) qui regnaverunt in Edom) antequam regnavit 

2s rex in Jiliis Israelis. Narrat sine dubio ibi historicus, quos reges 
Idumaei habuerint, antequam David eos subegit" et praesides 
in ipsa Idumaea constituit (vid. Samuel. 2. cap. VIII. v. 14.). 

[5] Ex his itaque omnibus luce meridiana darius apparet 
Pentateuchon non a J\tfose, sed ab alio, et qui a 1vlose multis 

30 post saeculis vixit, scriptum fuisse. Sed si placet, attendamus 
insuper ad libros, quos ipse 1\{oses scripsit, et qui in Penta
teucho citantur; ex iis ipsis enim constabit eos alios quaro 

* Cf. Adnot. X. 
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2°) Il faut encore remarquer que, dans ce récit, non 
seulement on raconte comment Moïse est mort, a été enterré, 
et comment les Hébreux ont porté le deuil pendant vingt 
jours24; mais encore, on dit que si on le compare à tous les 
prophètes qui ont vécu après lui, il les surpasse tous : Il ne se s 
leva en !Jraë't aucun prophe'te comme lvioïse que Dieu ait connu face à 
face. Ce témoignage, ce n'est pas Moïse qui pouvait le donner 
lui-même, ni un de ses successeurs immédiats : c'est quelqu'un 
qui a vécu de nombreux siècles plus tard2S - d'autant que 
l'historien parle d'une époque passée (jamais ne se leva un 10 

prophète, etc.). Et de sa sépulture il dit :personne ne l'a connue 
jusqu là ce jour. 

3°) Il faut remarquer que certains lieux sont désignés, non 
pas du nom qu'ils portaient du vivant de Moïse, mais de celui 
qu'ils acquirent longtemps après. Ainsi Abraham a poursuivi ses 15 

ennemis jusqu'à Dan (cf. Gn 14: 14)- alors que cette ville ne 
reçut ce nom que longtemps après la mort de Josué (cf. Juges 
18 : 29). 

4°) Les récits se poursuivent parfois après l'époque où 
vivait lvioïse. En effet, en Ex 16 : 35#, on raconte que les 20 

fils d'Israël mangèrent la manne quarante ans jusqu'à ce qu'ils 
arrivent à une terre 1 habitée, aux confins de Canaan, c'est-à- [122] 

dire jusqu'à l'époque dont parle le livre de Josué 5 : 12. De 
même, dans Gn 36 : 31, on dit : voici les rois qui ont régnl dans 
Edom avant qu'un roi ne règne chez les fils d'Israel. Sans aucun 25 

doute, l'historien raconte ici que les Iduméens eurent des rois 
avant que David ne les soumît* et n'établît des garnisons dans 
l'Idumée (cf. II Samuel 8 : 14). 

[5] Pour toutes ces raisons, il apparaît plus clair que la 
lumière du jour que le Pentateuque a été rédigé non pas par Jo 

lvfoïse, mais par quelqu'un d'autre, et qui vécut de nombreux 
siècles après J\tioïse. 

Mais, s'il vous plaît, considérons les livres écrits par 
J\{oïse lui-même, et qui sont cités dans le P~ntateuque : ces 

* Cf. Adnot. 10. 
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Pentateuchon fuisse. Primo itaque constat ex Exod. cap. XVII. 
v. 14. Mosen ex Dei mandata helium contra Hamalek scri
psisse; in quo autem libro, non constat ex illo ipso capite; at 
Numer. cap. XXI. v. 12. citatur quidam liber, qui bellorum Dei 

s vocabatur, et in hoc sine du bio bellum hoc contra Hamalek et 
praeterea etiam castrametationes omnes ( quas etiam author 
Pentateuchi Numer. cap. XXXIII. v. 2. testatur a Mose 
descriptas fuisse) narrabantur. Constat praeterea de alio in 
Exod. cap. XXIV. v. 4. 7., qui vocabatur n'î:tn "100 liber 

10 pacti", quem coram Israelitis legit, quando primum curn Deo 
pactum iniverant; at hic liber sive haec epistola pauca admo
dum continebat, videlicet leges sive Dei jussa, quae narrantur 
ex v. 22. cap. XX. Exod. usque ad cap. XXIV. ejusdem libri, 
quod nemo inficias ibit, qui sana aliquo judicio et sine partium 

15 studio praedictum caput legerit. Narratur enim ibi, quod, 
simul ac Moses sententiam populi intellexit de ineundo cum 
Deo pacto, statim Dei eloquia et jura scripsit, et matutina luce, 
quibusdam caeremoniis peractis, universae concioni pacti 
ineundi conditiones praelegit, quibus praelectis et sine dubio 

20 ab uni-versa plebe perceptis populus se pleno consensu ad
strinxit. Quare tarn ex temporis brevitate, quo descriptus fuit, 
quam ex ratione pacti ineundi sequitur hune librum nihil 
praeter pauca ea, quae modo dixi, continuisse. Constat denique 
anno quadragesimo ab exitu Aegypti Mosen leges omnes, quas 

25 tulerat, explicuisse (vid. Deuter. cap. L v. 5.) populumque de 
novo iisdem obligavisse (vide Deuter. cap. XXIX. v. 14.) et 

[109] tandem 1 librum, qui bas leges explicatas novumque hoc 
pactum continebat, scripsisse (vide Deuter. cap. XXXI. v. 9.), 
et hic vocatus est liber le gis Dei, quem J osua postea auxit, 

Jo narratione scilicet pacti, quo suo tempore populus se de 
integra obligavit, quodque cum Deo tertio inivit (vide Josuae 
cap. XXIV. v. 25. 26.). At quoniam nullum habemus librum, 
qui hoc pactum 1vfosis, simul et pactum J osuae, contineat, 

* NB. '"'i:JO sepher Hebraice significare saepùu epistolam !ive chartam. 
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citations, en effet, permettront d'établir que ces livres sont 
différents du Pentateuque. 

D'abord, il est établi par Ex 17 : 14 que Moïse, sur l'ordre 
de Dieu, a écrit le récit de la guerre contre Amalec. Dans quel 
livre, cela n'est pas établi par ce chapitre. Mais dans Nombres s 
21 : 14#, on cite le livre intitulé Livre des Guerres de DieuzG; et 
c'est là, sans aucun doute, qu'est racontée la guerre contre 
Amalec, ainsi que toutes les étapes où ils établirent leur 
campement (qui furent aussi écrites par Ivioïse, comme l'atteste 
l'auteur du Pentateuque, Nb 33 : 2)27, 10 

L'Exode (24 : 4 et 7) établit aussi l'existence d'un autre 
livre, intitulé le Livre du Pacte*, que 1vfoïse lut devant les 
Israélites quand ils passèrent leur premier pacte avec Dieu. 
Mais ce livre, ou cette lettre, était très bref : il ne contenait 
que les lois ou commandements de Dieu rapportés dans 1s 

l'Exode du chap. 20, v. 22 jusqu'au chap. 24. Nul ne le niera 
s'il a lu ce chapitre avec un jugement sain et impartial. On y 
raconte en effet que, dès que 11oïse eut compris l'avis du 
peuple sur le pacte à passer avec Dieu, il écrivit les paroles 
de Dieu et le Droit qu'il avait dicté; et que dans la lumière 20 

du matin, après quelques cérémonies, il lut les conditions du 
pacte à toute l'assemblée. Après quoi, et sans doute une fois 
que la plèbe entière eut compris ces conditions, le peuple 
s'engagea de son plein consentement. C'est pourquoi, aussi 
bien à cause du peu de temps nécessaire pour l'écrire qu'eu 25 

égard au pacte à conclure, il s'ensuit que ce livre ne conte
nait rien d'autre que les quelques ·points que j'ai cités. 

Enfin il est établi que, quarante ans après la sortie 
d'Egypte, lvioïse expliqua toutes les lois qu'il avait instituées 
(Dt 1 : 5), que le peuple s'engagea de nouveau à leur égard (Dt Jo 

29 : 14), et qu'enfin 1 Moïse écrivit le livre qui contenait les (123] 

lois ainsi expliquées et le nouveau pacte (Dt 31 : 9); ce livre 
fut appelé Livre de la loi de Dieu et Josué l'accrut plus tard du 
récit du pacte par lequel, à son époque, le peuple s'engagea de 

* Sépher en hébreu signifie le plus souvent lettre ou écrit. 
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necessario concedendum hune librum periisse, vel euro pata
phraste Chaldaeo ] onatane insaniendum et ver ba Scripturae ad 
libitum torquenda. Hic enim hac difficultate motus maluit 
Scripturam corrumpere quaro ignorantiam suam fateri. 

s Nempe haec libri Josuae verba (vide cap. XXIV. v. 26.) 
D,i1'?Ki1 n11n 100~ ïr'?Ki1 D'"l:l""Til nt~ .l'!Vlil' :ln::J'l scripsitque josua 
haec verba in libro legis Dei, Chaldaice sic transtulit :J.n::Jl 

010'1 Kn'11K 1~0::1 )1l'!>l:!>K1 ]'?'Kil K'Dln~ n• l!iiDiiT' et scripsit Josua 
haec verba et custodivit ea cum libro !egis Dei. Quid cum illis agas, 

10 qui nihil vident, nisi quod lubet? quid, inquam, hoc aliud est, 
quam ipsam Scripturam negare et novam ex proprio cerebro 
cudere? Nos igitur concludimus hune librum legis Dei, quaro 
Moses scripsit, non fuisse Pentateuchon, sed prorsus alium, 
quem author Pentateuchi suo operi ordine inseruit, quod cum 

15 ex modo dictis, tum ex jam dicendis evidentissime sequitur. 
Nempe cum in Deuteronomii loco jam citato narratur, quod 
fvfoses legis librum scripsit, addit historicus, quod 1vfoses eum 
sacerdotibus tradidit, et quod praeterea eos jusserit, ut ipsum 
certo tempore omni populo praelegerent; quod ostendit hune 

20 librum longe minoris molis fuisse quam Pentateuehon, quan
doquidem in una concione ita perlegi poterat, ut ab omni
bus intelligeretur. Nec hic praetereundum, quod ex omnibus 
libris, quos 1vfoses scripsit, hune unum secundi pacti et Can
ticum ( quod postea etiam scripsit, ut id uni versus populus 

25 edisceret) religiose servare et custodire jusserit. Nam quia 
primo pacto non nisi praesentes, qui acierant, obligaverat, at 
secundo omnes etiam eorum posteras (vide Deut. cap. XXIX. 
v. 14. 15.), ideo hujus secundi pacti librum fururis saeculis 
religiose servandum jussit, et praeterea etiam, ut diximus, 

Jo Canticum, quod futura saecula potissimum respicit. Cum 
[110] itaque non constet Mosen alios pra,eter hos 1 libros scripsisse, 

6. D'il?~il Tt : Ti\1 o·ir?~. 
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nouveau, et qui fut le troisième conclu avec Dieu (cf. Josué 
24 : 25-26) 28. Or puisque nous n'avons aucun livre qui 
contienne ce pacte de Ivioïse en même temps que le pacte 
de Josué, il faut nécessairement avouer que ce livre a péri, à 
moins de délirer avec Jonathan, l'auteur de la paraphrase s 
chaldéenne29, et de forcer à plaisir les paroles de l'Ecriture. 
Jonathan en effet, inquiet de cette difficulté, a préféré corrom
pre l'Ecriture plutôt que d'avouer son ignorance. Ce passage 
du Livre de Josué (cf. 24 : 26) Et josué a écrit ces mots dans le 
Livre de la loi de Dieu, ille traduit en chaldéen : et Josué a écrit ces 10 

mots et il les a conservés avec le Livre de la loi de Dieu3o. Que faire 
avec ceux qui ne voient rien que ce qui leur agrée31? Cela ne 
revient-il pas, dis-je, à nier l'Ecriture même, et à en forger une 
nouvelle tirée de son propre cerveau? Nous concluons donc, 
quant à nous, que ce Livre de la loi de Dieu, écrit par IYioïse, 15 

était non pas le Pentateuque, mais un autre livre que l'auteur 
du Pentateuque a inséré dans son propre ouvrage à l'endroit 
voulu. Cela ressort avec la dernière évidence aussi bien de ce 
qui vient d'être dit que de ce qui reste encore à dire : 

Lorsqu'en effet, dans le passage cité du Deutéronome, on zo 
raconte que }vfoïse a écrit le Livre de la loi de Dieu, le 
narrateur ajoute que IYioïse le confia aux prêtres, et qu'il leur 
ordonna en outre de le lite entièrement à tout le peuple à une 
date déterminée32. Cela montre que ce livre était beaucoup 
plus bref que le Pentateuque, puisqu'il pouvait être lu entiè- 25 

rement lors d'une seule assemblée et de façon à être compris 
de tous. 

Il ne faut pas omettre id non plus que, de tous les livres que 
Ivfoïse écrivit, il ordonna de garder et de conserver religieuse
ment le seul livre du second pacte, ainsi que le Cantique qu'il 30 

écrivit par la suite pour l'enseigner au peuple tout entier33. En 
effet, puisqu'il n'avait obligé par le premier pacte que ceux qui 
y étaient présents, alors que, par le second, il engagea aussi tous 
leurs descendants (cf. Dt 29 : 14-15), il ordonna de conserver 
scrupuleusement le livre de ce second pacte pour les siècles 35 

futurs; et aussi, comme nous l'avons dit, de transmettr~ le 
Cantique, qui regarde principalement les siècles futurs. 

Ainsi, puisqu'il n'est pas établi que IYioïse l ait écrit d'autres [124] 
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et ipse nullum alium praeter libellum legis euro Cantico 
posteritati religiose servandum mandaverit, et denique piura 
in Pentateucho occurrant, quae a J:vfose scribi non potuerunt, 
sequitur neminem cum fundamento, sed omnino contra ratio-

s nem affirmare .11osen autorem esse Pentateuchi. 
[6] At hic aliquis forsan rogabit, num Moses praeter haec 

non etiam scripserit leges, cum ipsi primum revelarentur? hoc 
est, an spatio quadraginta annorum nullas legum, quas tulerat, 
scripserit praeter paucas illas, quas in primi pacti libro conten-

1o tas fuisse dixi? Sed ad haec respondeo: quamvis concederem 
rationi consentaneum videri, quod lvioses eo ipso tempere et 
loco, quo leges communicare contigit, eo etiam easdem scri
pserit, nego tamen no bis hac de causa licere hoc affirmare; 
supra enim ostendimus nabis de similibus nihil esse statuen-

15 dum, nisi id, quod ex ipsa Scriptura constat aut quod ex salis 
ipsius fundamentis legitima consequentia elicitur, at non ex eo, 
quod rationi consentaneum videtur. Acide, quod nec ipsa ratio 
nos cogat hoc statuere. Nam farsan senatus Ivfosis edicta 
populo scripto communicabat, quae postea historicus collegit 

2o et historiae vitae Mosis ordine inseruit. Atque haec de quinque 
libris 1{osis ; nunc tempus est, ut reliquos etiam examinemus. 

[7] J osuae librum simili bus edam rationibus ostenditur non 
esse autographon; ali us enim est, qui de J osua testatur, quod ejus 
fama fuerit pet totam tellurem (vide cap. VII. v. 1.), quod nihil 

2s eorum omiserit, quae lvfoses praeceperat (vide v. ult. cap. '\TilL 
et cap. XL v. 15.), quod senuerit, omnesque in concionem 
vocaverit, et quod tandem animam egerit. Deinde etiam quae
dam narrantur, quae post ipsius mortem contigerunt. Videli
cet quod post ejus mortem Israelitae Deum coluerunt, quaro-

Jo diu senes, qui ipsum noverant, vixerunt. Et cap. XVI. v. 10., 
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livres que ceux-là, puisque lui-même n'a ordonné d'en conser
ver scrupuleusement pour la postérité aucun autre que le Livre 
de la Loi et le Cantique, puisqu'enfln on rencontre dans le 
Pentateuque beaucoup de choses qui n'ont pu être écrites par 
:t-1oïse, il s'ensuit que personne n'est fondé à affirmer que s 
lvfoïse est l'auteur du Pentateuque; et que cette affirmation est 
même absolument contraire à la Raison. 

[6] Mais l'on demandera peut-être si, outre ces deux 
ouvrages, Nfoïse n'a pas aussi mis par écrit les lois, à mesure 
qu'elles lui étaient révélées? C'est-à-dire s~ dans l'espace de 10 

quarante ans, il n'a écrit aucune des lois qu'il a instituées -
à part ce petit nombre qui, je l'ai dit, étaient contenues dans 
le livre du pacte? Mais à cela je réponds : quand bien même 
j'accorderais qu'il paraît conforme à la Raison que Moïse ait 
mis les lois par écrit au moment et à l'endroit même où elles 15 

lui furent communiquées, je nie cependant qu'il nous soit 
perrrùs de l'affirmer de ce fait. Car nous avons montré plus 
haut que, sur des questions semblables, nous ne devons rien 
affirmer que ce qui s'établit par l'Ecriture même, ou qui se 
déduit par une conséquence légitime de ses seuls fonde- zo 
ments34; nous ne pouvons affirmer ce qui se déduit de la 
conformité apparente à la Raison. Ajoutons que la Raison 
elle-même ne nous contraint pas à faire ce choix. En effet, 
peut-être le Sénat communiquait-il par écrit au peuple les 
édits de lv.Ioïse, édits que plus tard l'historien a recueillis et 25 

insérés à l'endroit voulu dans l'histoire de la vie de :Nfoïse. 
Voilà pour ce qui regarde les cinq livres de Moïse. Il est 

temps maintenant d'examiner les autres. 
[7] On prouve par des raisons semblables que le livre de 

Josué n'est pas autographe35. C'est un autre, en effet, qui 3D 

atteste que la renommée de Josué s'étendit sur la terre entière 
(cf. 6 : 27#), qu'il ne négligea rien de ce que Moïse avait 
prescrit (cf. chap. 8, dernier verset et 11 : 15), qu'il prit de 
l'âge, qu'il convoqua tout le monde en assemblée% et qu'enfin 
il rendit l'âme37, Ensuite le livre raconte des événements 35 

survenus après la mort de Josué : par exemple, qu'après sa 
mort les Israélites honorèrent Dieu aussi longtemps que 
vécurent les vieillards qui l'avaient connu38 • Et (16 : 10) 
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quod (Ephraim et Manasse) non expulmmt Kanahanitam habi
ta~tem in Gazer, sed (addit) quod Kanahanita inter Ephraim 
habitavit usque in hune diem et fuit tributarius. Quod idem ipsum 
est, quod libro J udicum cap. I. narratur, et modus edam 

s loquendi in hune usque diem ostendit scriptorem rem antiquam 
narrare. Huic etiam consimilis est textus cap. XV. v. ult. de 
filiis '] ehudae, et historia Kalebi, ex v. 13. ejusd. cap. Et casus 

[111] ille etiam, qui cap. XXII. ex v. 10. etc. narratur 1 de duabus 
tribu bus et dimidia, quae aram ultra J ordanem aedificaverunt, 

10 post mortem Josuae contigisse videtur, quandoquidem in tota 
illa historia nulla Josuae fit mentio, sed solus populus bellum 
gerere deliberat, legatos mittit eorumque responsum expectat 
et tandem approbat. Denique ex cap. X. v. 14. evidenter 
sequitur hune librum multis post Josuam saeculis scriptum 

1s fuisse. Sic enim testatur, nul/us alius sicuti ille dies fuit nec antea 
neque postea, quo Deus (ira) obediret cuiquam etc. Si quem igitur 
librum ] osua unquam scripsit, fuit sane ille, qui cap. X. v. 13. 
in hac eadem scilicet historia citatur. 

(8] Libtum autem J udicum neminem sanae mentis si bi 
2o persuadere credo ab ipsis Judicibus esse scriptum; epilogus 

enim totius historiae, qui habetur cap. II., clare ostendit eum 
totum ab une solo historiee sctiptum fuisse. Deinde quia ejus 
scriptor saepe monet, quod illis temporibus nullus erat rex in 
Israel, non dubium est, quin scriptus fuerit, postquam impe-

zs rium reges obtinuerant. 
(9] Circa Samuelis libres non etiam est, eut diu moremur, 

quandoquidem historia longe post ejus vitam producitur. Hoc 
tamen tantum notari velim, hune librum etiam multis post 
Samuelem saeculis scriptum fuisse. Nam libr. 1. cap. IX. v. 9. 

Jo historicus pet parenthesin monet, antiquitus in Israel sic dicebat 
quisque) quando ibat ad consulendum Deum) age eamus ad videntem) 
nam qui hodie propheta, antiquitus videns vocabatur. 

29. vers. 9. J\1arch., Br, edd. recc. : vers. 6. Tl, edd. edf. 
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qu'Ephraïm et JYfanassé ne chasse'rent pas le Cananéen habitant dans 
Gazer, mais, ajoute-t-on, que le Cananéen habita parmi Ephraim 

jusqu 1à ce jour et en fut tributaire. C'est le même récit qu'on 
trouve au premier chapitre du livre des Juges; et cette façon 
de parler, jusqu'à ce jour, montre bien que le rédacteur raconte s 
un fait ancien. Semblable à ce passage est celui du chapitre 15, 
dernier verset, sur les fils de Juda et l'histoire de Caleb à partir 
du v. 13 du même chapitre. Quant à l'affaire qui est racontée 
22 : 10, etc., 1 au sujet des deux tribus et de la demi-tribu qui (125] 

édifièrent un autel au-delà du Jourdain, cela semble s'être 10 

passé après la mort de Josué, puisque dans la totalité de ce 
récit on ne fait aucune mention de Josué : le peuple seul 
délibère s'il faut faire la guerre, envoie des ambassadeurs, 
attend leur réponse et enfln l'approuve. Enfln, il suit avec 
évidence du chap. 10, v. 14 que ce livre a été écrit de 15 

nombreux siècles après Josué : ainsi il est attesté : il n'y eut 
aucun autre jour comme celui-là, ni avant ni apre\ où Dieu obéit ainsi 
à qui que cejûf39. Si Josué a jamais écrit un livre, ce fut celui qui 
est cité au chap. 10, v. 13 de ce même récit40. 

[8] Quant au Livre des Juges, personne de bon sens, je 20 

crois, ne se persuade qu'il ait été écrit par les Juges eux
mêmes. L'épilogue du récit tout entier, qui se trouve au 
chap. 241 , montre clairement qu'il a été écrit entièrement par 
un unique historien. En outre, puisque son auteur avertît 
souvent qu'à cette époque il n'y avait pas de roi en Israël42, 25 

il est hors de doute qu'il fut écrit quand des rois dirigeaient 
l'Etat. 

[9] A l'égard des livres de Samuel, il est inutile de s'y 
attarder, puisque le récit se poursuit longtemps après sa vie. ] e 
voudrais seulement remarquer que c'est de nombreux siècles Jo 

après Samuel que ce livre a été écrit. En effet, en I Samuel 9 : 9, 
l'historien avertit dans une parenthèse :jadis en Israêl celui qui 
allait consulter Dieu disait <r allons au voyant J), car celui que Fon 
nomme aqjourd1hui prophe'te s1appelait alors Vq)'ant. 
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[10] Libri denique Regum, ut ex iisdem constat, decerpti 
sunt ex libris rerum Salomonis (vide Reg. 1. cap. XI. 
v. 41.), Chrorùcorum Regum Jehudae (vide cap. XIV. v. 19. 
29. ejusdem) et Chronicorum Regum Israelis. 

s [11] Concludimus itaque omnes hos libros, quos huc 
usque recensuimus, esse apographa, resque in Üs contentas 
ut antiquas enarrari. Si jam ad connexionem et argumentum 
horum omnium librorum attendamus, facile colligemus eos 
omnes ab uno eodemque historico scriptes fuisse, qui Ju-

10 daeorum antiquitates ab eorum prima origine usque ad 
primam urbis vastationem scribere voluit. Hi enim libri ita 
invicem connectuntur, ut ex hoc solo dignoscere possimus 
eos non nisi unam unius historici narrationem continere. 
Nam simulac JYiosis vitam narrare desinit, ad historiam 

1s J osuae sic transit, et contigit, postquam mortuus est ivioses servus 
[112] Dei, ut Deus dicet·et Josuae etc. Et hac morte Josuae 1 finita, 

eadem transitione et conjunctione historiam Judicum incipit, 
nempe, Et contigif1 postquam mortuus est Josua1 ut filii Israelis a 
Deo quaererent etc. Et huic libre, tanquam appendicem, librum 

20 Rut sic annectit, Et contigit iis diebus1 quibus ]udices judicabant1 

ut fames esse! in ilia terra. Cui etiam eodem modo librum 
primum Samuelis annectit, quo finito solita sua transitione ad 
secundum pergit; et huic, historia Da vi dis nondum fl!l.Îta, 
librum primum Regum jungit, et historiam Davidis narrare 

25 pergens tandem huic eadem conjunctione librum secundum 
annectit. Contextus deinde et ordo historiarum etiam indicat 
unum tantum fuisse historicum, qui certum sibi scopum 
praefixit; incipit enim primam nationis Hebraeae originem 
narrare, deinde ordine dicere, qua occasione et quibus tem-

3o pori bus Moses leges tulerit ipsisque mu! ta praedixerit; deinde 
quomodo secundum lvfosis praedictiones terram promissam 
(vide cap. VII. Deuter.) invaserint, ea vero possessa legibus 
valedixerant (Deuter. cap. XXXI. v. 16.), indeque ipsos 
multa mala consequuta sunt (ejusd. v. 17.); quomodo deinde 

3. vers. 41. March., Br, V-L, Ge, Ga: vers. 5. Tl, edd. cett. 
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[10] Enfln les livres des Rois, comme il est établi par eux
mêmes, sont extraits des livres des actes de Salomon (cf. I Rois 
11 : 41 ), des chroniques des rois de Juda (cf. même livre, 14: 19 
et 29) ei des chroniques des rois d'Israël43. 

[11] Nous concluons donc que tous les livres que nous s 
venons d'examiner sont apographes et que les faits qu'ils 
contiennent y sont racontés comme anciens. Si maintenant 
nous considérons l'enchaînement et le contenu de tous ces 
livres, nous en conclurons facilement qu'ils- ont tous été 
composés par un unique historien, qui voulut mettre par w 

écrit les Antiquités des Juifs depuis leur première origine 
jusqu'à la première ruine de la Ville. Car ces livres sont 
tellement liés les uns aux autres que cela seul nous permet de 
discerner qu'ils ne contiennent le récit que d'un seul historien. 
En effet, dès qu'il a fini de raconter la vie de lvioïse, il passe 15 

ainsi à celle de Josué : et il advint après la mort de Moïse serviteur 
de Dieu, que Dieu dit à Jo su~ etc. 44• Quand il a fini de raconter la 
mort de Josué, 1 il commence l'histoire des Juges par la même (126] 

transition et avec le même enchaînement : et il advint apreS la 
mort de Josué que les fils d'Israel demandèrent à Dieu, etc.4s. Quant 20 

au livre de Ruth, ille rattache ainsi au livre des Juges, comme 
un appendice : Et il advint, en ces jours où les Juges jugeaient, que la 
famine était dans ce pq;,s46• A ce livre il rattache le premier livre 
de Samuel et, à la fm de celui-ci, il passe au second par sa 
transition accoutumée47 ; à ce dernier, comme l'histoire de 25 

David n'est pas encore achevée, il joint le premier livre des 
Rois, et, continuant toujours l'histoire de David, il y rattache 
le second livre avec toujours la même transition48• Ensuite le 
contexte et l'ordre même des récits historiques indiquent qu'il 
n'y eut qu'un unique historien qui s'était assigné un but 3o 

déterminé. Il commence en effet par raconter la première 
origine de la nation des Hébreux, puis il dit dans 1' ordre à 
quelle occasion et à quelle époque Moïse a institué ses lois et 
formulé ses nombreuses prophéties ; il raconte ensuite 
comment, conformément aux prédictions de Moïse, ils ont 35 

envahi la terre promise (cf. Dt 7), et comment, une fois ·qu'ils 
en furent maîtres, ils abandonnèrent les lois (Dt 31 : 16), ce qui 
leur apporta beaucoup de maux (ibid. 17). Puis il raconte 

345 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

reges eligere voluerunt (Deut. cap. XVII. v. 14.), qui etiam 
prout leges curaverant, ita res ipsis prospere vel infeliciter 
cesserant (Deut. cap. XXVIII. v. 36. et v. ult.), donec tandem 
imperii ruinam, sicuti ipsam Jvioses praedixerat, narrat. Reli-

s qua autem., quae ad confirmandam legem nihll faciunt, vel 
prorsus silentio mandavit, vel lectorem ad alios historiees 
ablegat. Omnes igitur hi libri in unum conspirant, nempe 
dicta et edicta JYiosis docere, eaque per rerum eventus demon
strate 

10 [12] Ex liis igitur tribus simu] consideratis, nempe simpli-
citate argumenti horum omnium librorum, connexione, et 
quod sint apographa multis post saeculis a rebus gestis scripta, 
concludimus, ut modo diximus, eos omnes ab uno solo 
historico scriptos fuisse. Quisnam autem is fuerit, non ita 

1s evidenter ostendere possum, suspicor tamen ipsum Hesdram 
fuisse, et quaedam non levia concurrunt, ex quibus conjectu
ram fado. Nam cum historicus ( quem jam scimus unum 
tantum fuisse) historiam producat us que ad J ojachini liberta
tem, et insuper addat ipsum regis mensae accubuisse tata ejus 

20 vi ta (hoc est v el J ojachini vel filli Nebucadnesoris, nam sensus 
est plane ambiguus), bine sequitur eum nullum ante Hesdram 

[113] fuisse. 1 At Scriptura de nullo, qui tum floruit, nisi de solo 
Hesdra testatur (vide Hesdrae cap. VII. v. 10.), quod ipse 
suum studium applicuerit ad quaerendam legem Dei et ador-

25 nandam, et quod erat scriptor (ejusdem cap. v. 6.) promptus 
in lege Mosis. Quare nullum praeter Hesdram suspicari pos
sum fuisse, qui hos libros scripserit. Deinde in hoc de He
sdra testimonio videmus, quod ipse non tantum studium 
adhibuerit ad quaerendam legem Dei, sed etiam ad eandem 

3o adornandam, et in Nehemiae cap. \TIII. v. 9. etiam dicitur, 
quod legerunt !ibrum !egis Dei explicatum, et adhibuerunt inte//ectum 
et inte!lexerunt Scripturam. Cum autem in Deuteronornii libro 
non tantum liber legis lvfosis vel maxima ejus pars contineatur, 
sed insuper multa ad pleniorem explicationem inserta repe-

35 rialltur, bine conjicio librum Deuteronomii illum esse librum 
legis Dei ab Hesdra scriptum, adornatum et explicatum, 
quem tum legerunt. Quod autem in hoc libro Deuteronomii 
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comment ils voulurent élire des rois (Dt 17 : 14), qui eux aussi 
connurent la prospérité ou l'adversité selon leur respect des 
lois (Dt 28 : 36 et le dernier verset), et il poursuit ainsi 
jusqu'au récit de la ruine finale de l'Etat, telle que Moïse 
l'avait prédite. Quant au reste, qui ne sert pas à confirmer la s 
loi, soit il le passe sous silence, soit il renvoie le lecteur à 
d'autres historiens. Tous ces livres servent donc une unique 
fm : enseigner les paroles et les édits de JY1oïse et les confirmer 
par la suite des événements. 

[12] Si nous considérons ensemble ces trois caractères 10 

(l'unité de thème de tous ces livres, leur enchaînement, et le 
fait que ce sont des apographes rédigés de nombreux siècles 
après les faits qu'ils rapportent), nous en concluons, comme 
nous venons de le dire, qu'ils ont tous été rédigés par un seul 
historien. Qui fut cet historien, je ne puis le faire voir avec 15 

autant d'évidence; je soupçonne cependant que ce fut Esdras49 
et je formule cette hypothèse en m'appuyant sur plusieurs 
indices sérieux et concordants 5°. En effet, puisque cet historien 
(dont nous savons déjà qu'il fut unique) poursuit le récit 
jusqu'à la libération de Joachin, et ajoute que celui-ci s'est 20 

assis à la table du roi toute sa vie (c'est-à-dire la vie soit de 
J oachin, soit du fils de Nabuchodonosor : le sens est fort 
ambigu 51), il s'ensuit qu'il ne peut avoir été antérieur à Esdras. 
1 Mais d'aucun homme qui comptât alors, si ce n'est du seul [127] 
Esdras (cf. Esdras 7: 10), l'Ecriture n'atteste qu'il ait mis tous 25 

ses soins à rechercher et à faire valoir la loi de Dieu et (même 
chap., v. 6) qu'il ait été un écrivain versé dans la loi de J\1oïse. 
C'est pourquoi, en dehors d'Esdras, on ne voit guère qui 
pourrait avoir écrit ces livres. Ensuite nous voyons, par ce 
témoignage que porte PEcriture à son propos, qu'Esdras 3o 

mettait tout son soin non seulement à rechercher la loi de 
Dieu, mais aussi à la mettre en valeur; et, dans Néhémie 
(8 : 8#), il est dit aussi : ifs lurent le livre expliqué de la loi de Dieu, 
ils y applique'rent leur entendement et ils comprirent l'Ecriture. Or 
comme le livre du Deutéronome ne contient pas seulement le 35 

Livre de la loi de MoYse ou sa plus grande partie, mais qu'y 
sont aussi ajoutées beaucoup de choses utiles à une meilleure 
explication, j'en tire l'hypothèse suivante : le livre du Deuté-
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multa pet parenthesim ad pleniorem explicationem inserantur, 
duo de hac re exempla ostendimus, cum sententiam Aben 
Hezrae explicaremus, cujus notae plura alia reperiuntur, ut ex. 
gr. in cap. II. v. 12. et in Sehir habitaverunt Horitae antea, jilii 

s autem Hesau eos expulerunt et a suo conspectu de!everunt et loco eorum 
habitaverunt, sicuti Israel Jecit in terra suae haereditatis, quam Deus 
ipsi dedit. Explicat scilicet v. 3. et 4. ejusdem cap., nempe quod 
montem Sehir, qui filiis Hesau haereditate venerat, îpsi eum 
non inhabitatum occupaverunt, sed quod ipsum invaserunt, et 

10 Heritas, qui ipsum prius inhabitabant, inde, sicuti Israelitae 
post mortem lvfosis Kenahanitas, deturbaverunt et deleverunt. 
Per parenthesim etiam inseruntur verbis Mosis v. 6. 7. 8. et. 9. 
cap. X.; nemo enim non videt, quod v. 8., qui incipit in il!o 
tempore separavit Deus tribum Levi, necessario debeat referri ad 

15 v. 5., non autem ad mortem Aharonis, quam nulla alia de 
causa Hezras hic inseruisse videtur, quam quia 1Y.Ioses in hac 
narratione vituli, quem populus adoraverat, dixerat (vide 
cap. IX. v. 20.) se Deum pro Aharone oravisse. Explicat 
deinde, quod Deus eo tempore, de quo J\tfoses hic loquitur, 

20 tribum Levi sibi elegit, ut causam electionis, et eut Levitae in 
pattern haereditatis non fuerint vocati, ostenderet, et hoc facto 

[114] pergit ver bis Mosis filum historiae persequi. His acide libri 1 

praefationem et omnia loca, quae de Mose in tertia persona 
loquuntur; et praeter haec alia multa, quae jam a no bis 

2s dignosci nequeunt, sine dubio, ut facilius ab hominibus sui 
aevi perciperentur, addidit vel aliis verbis expressit. Si, in
quam, ipsum Mosis librum legis haberemus, non dubito, quin 
tarn in verbis quam in ordine et rationibus praeceptorum 
magnam discrepantiam reperiremus. Dum enim solum Deca-

30 logum hujus libri cum Decalogo Exodi (ubi ejus historia 
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ronome est le Livre de la loi de Dieu écrit, mis en valeur et 
expliqué par Esdras, tel qu'il fut lu à ce moment. Que, dans ce 
livre du Deutéronome, beaucoup de choses aient été insérées à 
titre de parenthèse pour une meilleure explication, nous en 
avons déjà donné deux exemples en expliquant la position s 
d'Ibn Ezra 52• On en trouve encore d'autres : ainsi par exemple 
au chap. 2, v. 12 : à Seir habitaient autrefois les Horites, mais les 
fils d'Esaü les chassèrent et les firent disparaître de leur vue, et ils 
habitèrent à leur place comme fit Israel dans le pqys de son héritage, 
celui que Dieu lui a donné. Ce verset explique les versets 3 et 4 du 10 

même chapitre en indiquant que les fils d'Esaü avaient reçu en 
héritage le mont de Seir, mais que, lorsqu'ils l'avaient occupé, 
il n'était pas inhabité : ils l'avaient envahi et avaient chassé et 
détruit les Herites, qui l'habitaient avant eux, comme les 
Israélites ont fait aux Cananéens après la mort de l\1oïse53. 15 

C'est de même à titre de parenthèse que sont insérés dans les 
paroles de Moïse les versets 6, 7, 8 et 9 du chap. 10; qui ne 
voit en effet que le verset 8, qui commence ainsi : en ce temps 
Dieu sépara la tribu de Lévi, doit nécessairement être rapporté au 
verset 5 et non pas à la mort d'Aaron, et que la seule raison 20 

qu'ait eue, semble-t-il, Esdras pour parler de cette mort est 
que 1-foïse, lors de l'épisode du veau d'or adoré par le peuple, 
avait dit qu'il avait prié pour Aaron (cf. 9 : 20). Il explique 
ensuite que Dieu, au moment dont parle Jvfoïse dans ce 
passage, a élu pout lui la tribu de Lévi, afin de montret la 2s 

cause de cette élection et pourquoi les Lévites n'ont pas été 
appelés à une part d'héritage; cela fait, il reprend le fil de 
l'histoire avec les paroles de Moïse. Il faut ajouter à cela 1 la [128] 
préface de ce livre et tous les passages qui parlent de lvioïse à 
la troisième personne; et beaucoup d'autres changements Jo 

encore, que nous ne pouvons discerner : Esdras ajouta ces 
passages ou en changea les termes de façon à rendre les récits 
plus compréhensibles par les hommes de son époque. Si, dis-
je, nous possédions le Livre de la Loi lui-même, rédigé par 
Moïse, nous le trouverions indubitablement très différent, 35 

aussi bien dans l'expression que dans l'ordre et les raisons 
des préceptes. En effet, rien qu'en comparant le Décalogue de 
ce livre avec le Décalogue de l'Exode (où son histoire est 
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ex professe narratur) confera, eum ab hoc in his omnibus 
discrepare video; quartum enim praeceptum non tantum alio 
modo imperatur, sed insuper multo prolixius extenditur; ejus 
autem ratio ab ea, quae in Decalogo Exodi adfertur, toto coelo 

s discrepat. Denique ordo, quo hic decimum praeceptum ex- · 
plicatur, etiam alius est quaro in Exodo. Haec igitur cum hic 
tum in aliis lods, ut jam dixi, ab Hezra facta existimo, quia is 
legem Dei hominibus sui temporïs explicuit, atque proinde 
hune esse librum legis Dei ab ipso ornatae et explicatae. Et 

10 hune librum omnium, quos ipsum scripsisse dixi, primum 
fuisse puto ; quod hinc conjicio, quia leges patriae continet, 
quibus populus maxime indiget, et etiam quia hic liber ante
cedenti nulla conjunctione, ut reliqui omnes, annectitur, sed 
soluta oratione incipit, Haec sunt verba Mosis1 etc. At postquam 

15 hune absolvit et populum leges edocuit, tum studium adhi
buisse credo ad integram historiam Hebraeae nationis descri
bendam, a mundo scilicet condito usque ad summam urbis 
vastationem, cui hune librum Deuteronomii suo loco inseruit; 
et forte ejus primos quinque libros nomine lvfosis vocavit, 

20 quia in ils praecipue ejus vita continetur et nomen a potiore 
sumpsit. Et hac etiam de causa sextum nomine J osuae, 
septimum J udicum, octavum Ruth, nonum et forte etiam 
decimum Samuelis, et denique undecimum et duodecimum 
Regum appellavit. An vero Hezras huic operi ultimam manum 

z5 imposuerit idque, ut desiderabat, perfecerit, de eo vide se-
[115] quens caput. 1 
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racontée explicitement), je vois qu'ils diffèrent en tous ces 
points. Non seulement, en effet, le quatrième commandement 
reçoit une autre expression dans le Deutéronome, mais il y est 
beaucoup plus étendu 54; la raison indiquée diffère totalement 
de celle qui en est donnée dans l'Exode; et enfin l'ordre dans s 
lequel le dixième commandement est exposé y est également 
différent55. Tous ces changements, ici et en d'autres passages, 
j'estime qu'Esdras les a faits parce qu'il expliquait la loi de 
Dieu aux hommes de son époque; c'est pourquoi nous 
possédons le Livre de la loi de Dieu mis en valeur et expliqué 10 

par Esdras. Ce livre, je crois, fut le premier écrit de tous ceux 
dont j'ai dit qu'Esdras était l'auteur. Je tire cette hypothèse du 
fait qu'il contient les lois de la patrie les plus nécessaires au 
peuple; et aussi du fait qu'aucun enchaînement ne le rattache 
au précédent, comme le font tous les autres, mais qu'il 1s 

commence abruptement : voici les paroles de _LVfoïse1 etc. Après 
avoir terminé ce livre et enseigné les lois au peuple, Esdras a 
mis ses soins, je crois, à transcrire l'histoire entière de la nation 
des Hébreux, depuis l'origine du monde jusqu'à la destruction 
finale de la Ville, et il y a inséré à sa place ce livre du 2o 

Deutéronome. Peut-être donna-t-il le nom de Moïse aux cinq 
premiers livres parce qu'ils contiennent surtout sa vie : l'ou
vrage tira ainsi son titre de ce qui en faisait l'essentiel. Pour la 
même raison, il donna le nom de Josué au sixième, celui des 
Juges au septième, celui de Ruth au huitième, celui de Samuel 2s 

au neuvième et peut-être aussi au dixième, enfin celui des Rois 
au onzième et au douzième. Mais Esdras mit-il la dernière 
main à cette œuvre et l'acheva-t-il comme ille désirait? On le 
verra au chapitre suivant. 
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CAPUTIX 

De iisdem libris alia inquiruntur, nempe 
an Hezras iis ultimam manum imposuerit; 

et deinde utrum notae marginales, 
quae in Hebraeis codicibus reperiuntur, 

variae fuerint lectiones 

[1] Quantum superior disquisitio de vero horum librorum 
scriptore juvet ad eorumdem perfectam intelligentiam, facile 
collîgitur ex solis ipsis lods, quae ad nostram de hac re 
sententiam confirmandam attulimus, quaeque absque ea uni-

s cuique deberent obscurissima vîderi. Verum praeter scripte
rem alia animadvertenda in ipsis libris supersunt, quae 
communis superstitio \rulgus deprehendere non sinit. Horqm 
praecipuuin est, quod Hezras (euro pro scriptore praedictorum 
librorum habebo, clonee aliquis alium certiorem ostendat) · 

10 narrationibus in hisce libris contentis ultimam manum non 
imposuit, nec aliud fecit quam historias ex diversis scriptori
bus colligere et quandoque non nisi simpliciter describere, 
atque eas nondum examinatas neque ordinatas posteris tell
quit. Quae autem causae impediverint (nisi forte intempestiva 

15 mors), quo minus hoc opus omnibus suis numeris adimpleret, 
nequeo conjicere. At reipsa, quamvis antiquis Hebraeoruro 
historicis destituti sumus, ex paucissimis tamen eorum fra:
gmentis, quae habemus, evidentissime constat. 
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CHAPITRE IX 

Autres recherches sur les mêmes livres; 
notamment si Esdras y a mis 

la dernière main ; et si les notes marginales 
qui se trouvent dans les manuscrits hébreux 

ont été des leçons divergentes 1 

[1] Combien l'enquête précédente sur le véritable rédacteur 
de ces livres peut aider à leur parfaite compréhension, c'est ce 
qui ressort aisément des passages mêmes que nous avons cités 
pour confirmer notre thèse sur ce Eoint, et qui, sans cette 
enquête, devraient paraître à chacun de la dernière obscurité. s 

:Niais, outre le rédacteur, il reste dans' ces livres d'autres 
traits à remarquer, que la superstition commune ne permet pas 
à la foule d'observer. Le principal est qu'Esdras (je le tiendrai 
pour le rédacteur de ces livres, jusqu'à ce qu'on en désigne un 
autre av.ec plus de cenitude) n'a pas mis la dernière main aux 10 

récits contenus dans ces livres : il n'a rien fait d'autre que de 
réunir des récits historiques tirés de différents rédacteurs qu'il 
s'est parfois contenté de transcrire; puis il les a laissés à la 
postérité sans les avoir examinés ni mis en ordre2 • Quelles 
causes (si ce n'est une mort prématurée) l'ont empêché d'ac- 15 

complir ce travail jusqu'au bout, je ne puis le deviner. lviais le 
fait même, bien que nous ne possédions pas les anciens 
historiens hébreux, ressort cepend~nt avec la dernière évidence 
des quelques fragments qui subsistent. 
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[2] Nam historia Hiskiae ex v. 17. cap. XVIII. lib. 2. 
Regum, ex relatione Esaiae, prout ipsa reperta est scrïpta in 
Chronicis Regum J udae, descripta est; hanc namque totam in 
libro Esaiae, qui in Chronicis Regum Judae continebatur (vide 

s libr. 2. Paralip. cap. XXXII. v. penult.), iisdem, quibus hic, 
verbis narratam legimus, exceptis"' tantum paucissimis; ex 
quibus tamen nihil aliud concludi potest, quam quod hujus 
Esaiae narrationis variae lectiones repertae fuerint, nisi quis 
mallet in his edam mysteria somniare. Deinde etiam caput 

10 ultimum hujus libri in Jererniae cap. ultimo, XXXIX. et XL. 
continetur. Praeterea cap. VII. Samuel. 2. in libr. 1. Paralip. 
cap. XVII. descriptum reperimus; at ver ba varlis in lods adeo 
rnirifice mutatat deprehenduntur, ut facillime dlgnoscatur haec 

[116] duo capita ex duo bus diversis 1 exemplaribus historiae Natanis 
15 desumpta esse. Denique genealogia regum Idumaeae, quae 

habetur Genes. cap. XXXVI. ex. v. 30., iisdem etiam verbis 
in libr. 1. Paralip. cap. I. deducitur, cum tamen hujus libri 
authorem ea, quae narrat, ex aliis historicis sumsisse constat, 
non vero ex his duodecim libris, quos Hezrae tribuimus. 

20 Quare non dubium est, quin, si ipsos haberemus historiees, 
res ipsa directe cons taret; sed quia iisdem, ut dixi, destituti 
sumus, id nobis tantum restat, ut ipsas historias exarninemus, 
nempe earum ordinem et connexionem, variam repetitionem, 
et denique in annorum computatione discrepantiam, ut de 

25 reliquis judicare possimus. Eas itaque vel saltem praecipuas 
perpendamus. 

[3] Et primo illam J udae et Tamar, quam cap. XXXVIII. 
Genes. historicus sic narrare incipit, Contigit autem in if!o 

* Cf. Adnot. XI. 
t Cf. Adnot. XII. 
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[2] En effet, l'histoire d'Ezéchias (II Rois 18, à partir du 
v. 17) est une copie de la relation d'Isaïe, telle qu'elle se 
trouvait transcrite dans la chronique des rois de Juda. Car 
dans le livre d'Isaïe, qui était contenu dans les chroniques des 
rois de Juda (cf. II Par 32, avant-dernier verset'), nous la s 
lisons tout entière\ dans les mêmes termes excepté* seulement 
quelques mots; de ces quelques mots cependant, on ne peut 
rien tirer, sinon qu'on a trouvé des leçons divergentes de ce 
récit d'Isaïe- sauf si l'on préfère inventer comme en songe 
des mystères à ce sujet. 10 

Ensuite, le dernier chapitre de ce livre est également 
contenu dans le dernier chapitre de Jérémie, ainsi que dans 
les chapitres 39 et 40'. En outre nous trouvons le chap. 7 du 
second livre de Samuel copié au livre I des Paralipomènes, 
chap. 176. Toutefois les mots varient étonnamment** dans 15 

plusieurs passages, de sorte que l'on peut aisément reconnaître 
que ces deux chapitres ont été tirés de deux exemplaires 
différents 1 de l'histoire de Nathan. Enfin la généalogie des [130] 
rois d'Idumée (Gn 36, à partir du v. 31#) est établie dans les 
mêmes termes au livre Ides Paralipomènes, chap. 1, alors qu'il 20 

est pourtant clair que l'auteur de ce livre a tiré son récit 
d'autres historiens que des douze livres que nous attribuons à 
Esdras. Il est donc indubitable que, si nous possédions ces 
historiens, le fait même pourrait s'établir directement. 1\1ais 
puisque, comme j'ai dit, ces textes nous manquent, il ne nous 25 

reste qu'à examiner ces récits- c'est-à-dire leur ordre et leur 
connexion, les divergences dans leurs répétitions, et, enfin, les 
écarts qu'ils présentent dans le calcul des années. Ainsi pour-
rons-nous juger du reste. 

Etudions donc ces récits ou du moins les principaux Jo 

d'entre eux. 
[3] Et d'abord l'histoire de Juda er de Tamar, que l'histo

rien commence à raconter au chap. 38 de la Genèse : Il arriva 

* Cf. Adnot. 11. 
** Cf. Adnot. 12. 
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tempore, ut Judas a suis Jratribus discederet. Quod tempus neces
sario referendum est ad aliud*, de quo immediate loquutus est; 
at ad id, de quo in Gen. inunediate agitur, minime referri 
potest. Ab eo enim, nempe a quo Josephus in Aegyptum 

s ductus fuit, usque quo Jacobus patriarcha cum tata familia eo 
etiam profectus est, non plus quam viginti duos annos nume
rare possumus ; nam J osephus, cum a fra tribus venderetur, 
septendecim annos natus erat, et cum a Pharaone e carceribus 
vocari juberetur, triginta; qui bus si addantur septem anni 

10 fertilitatis et duo famis, confident simul viginti duos aunos. 
Atqui hoc temporis intervalle nemo concipere poterit tot res 
contingere potuisse. Nempe quod Juda tres liberas ex unica 
uxore, quaro tum duxit, unum post alium procreaverit, quo
rum major natu, ubi per aetatem licuit, Tamar in uxorem 

15 duxlt, eo vero mortuo secundus eam in matrimonium recepit, 
qui edam obiit, et quod dudum, postquam haec acta sunt, ipse 
Judas cum ipsa nuru Tamar ignarus rem habuerit, ex qua 
iterum duos, uno tamen pattu, liberas acceperit, quorum edam 
unus intra praedictum tempus factus est parens. Cum igitur 

zo haec omnia non possunt referri ad illud tempus, de quo in 
Genesi, referendum necessario est ad aliud, de quo immediate 
in alio libro agebatur; ac proinde Hezras hanc etiam historiam 
simplidter descripsit eamque nondum examinatam reliquis 
inseruit. 

25 [4] At non tantum hoc caput, sed totam Josephi et 
[117] Jacobi historiam ex diversis historicis de- 1 cerptam et 

descriptam esse necessario fatendum est, adeo parum sibi 
constate videmus. Cap. enim XL VII. Genes. narrat, quod 
Jahacob, cum primum Pharahonem ducente Josepho saluta-

30 vit, annos 130. natus etat, a quibus si auferantur viginti duo, 

* Cf. Adnot. XIII. 
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en ce temps que Juda se sépara de ses Jrères7. L'époque dont il est 
question doit nécessairement être rapportée à une autre 
époque*, dont on vient immédiatement de parler; mais elle 
ne peut aucunement être rapportée à celle dont il a été 
question juste auparavant dans la Genèse. En effet, depuis le s 
moment où Joseph a été conduit en Egypte jusqu'au moment 
où le patriarche Jacob s'y est rendu avec toute sa familleS, 
nous ne pouvons compter plus de vingt-deux ans. Car Joseph 
avait dix-sept ans quand il a été vendu par ses frères, et trente 
quand Pharaon le fit mander de sa prison. Si on y ajoute les 10 

sept ans de fertilité et les deux années de famine, cela fait 
vingt-deux ans en tout. J\1ais nul ne pourra concevoir que tant 
d'événements aient pu arriver en ce iaps de temps : que Juda~ 
de la seule femme qu~il avait alors épousée~ ait eu trois enfants 
successivement; que l'aîné, lorsque l'âge le lui permit, ait 15 

épousé Tamar; que le cadet l'ait épousée après la mort de 
l'aîné; qu'il soit mort à son tour; qu'après tous ces événe
ments Juda ait eu commerce avec Tamar sa belle-flUe en 
ignorant qui elle était~ qu'elle lui ait donné de nouveau deux 
enfants -jumeaux cette fois; et que l'un de ces jumeaux soit 20 

lui-même devenu père, toujours dans le même laps de temps9. 
Donc, comme tout cela ne peut être r-apporté au temps dont 
parle la Genèse, il faut nécessairement le rapporter à un autre, 
qu'il suivait immédiatement dans un autre 1ivre10. Et par 
conséquent, Esdras a simplement retranscrit cette histoire et 25 

l'a insérée dans le reste du récit sans avoir encore eu le temps 
de l'examiner. 

[4] D'ailleurs, ce n'est pas seulement ce chapitre, c'est 
l'histoire tout entière de Joseph et Jacob qui, il faut nécessai
rement l'avouer, est transcrite et copiée à partir d'historiens 3o 

différents, [ tant nous la voyons manquer de cohérence. Au [131] 

chap. 47 en effet, la Genèse raconte que Jacob, lorsque~ 

introduit par Joseph, il salua Pharaon pour la première fois, 
était âgé de cent trente ans ; si on en retire les vingt-deux ans 

* Cf. Adnot. 13. 
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quos propter Josephi absentiam in maerore transegit et prae
terea septemdecim aetatis J osephi, euro venderetur, et denique 
septem, quos propter Rachelem servivit, reperietur ipsum 
provectissimae aetatis fuisse, octoginta scilicet et quatuor 

s annorum, euro Leam in uxorem duceret, et contra Dinam 
vix septem fuisse annorum "', euro a Sechemo vim passa est, 
Simeon autem et Levi vix duodedm et undecim, euro totam 
illam civitatem depraedati sunt ejusque omnes cives gladie 
confecerunt. 

10 [5] Nec hic opus habeo omnia Pentateuchi recensere. Si quis 
modo ad hoc attenderit, quod in hisce quinque libris omnia, 
praecepta scilicet et historiae, promiscue sine ordine narrentur 
neque ratio temporum hab.eatur, et quod una eademque historia 
saepe et aliquando diversimode repetatur, facile dignoscet haec 

15 omnia promiscue collecta et coacervata fuisse, ut postea fadlius 
examinarentur et in ordinem redigerentur. 

[6] At non tantum haec, quae in quinque libris, sed etiam 
reliquae historiae usque ad vastationem urbis, quae in reliquis 
septem libris continentur, eodem modo collectae sunt. Quis 

2o enim non videt in cap. II. J udicum ex v. 6. novum hlstori
cum adferri (qui res a Josua gestas etiam scripserat) ejusque 
verba simpliciter describi. Nam postguam historicus noster in 
ult. cap. J osuae narra vit, quod ipse mortem obiedt quodque 
sepultus fuerit, et in primo hujus libri narrare ea promisit, 

zs quae post ejusdem mortem contigerunt, qua ratione, si filum 
suae historiae sequi volebat, potuisset superioribus annectere, 
quae hic de ipso Josua narrare incipitt? Sic etiam capita 
XVII. XVIIL etc. Samuelis 1. ex alio historico desumta 
sunt, qui aliam causam sentiebat fuisse, eut David aulam 

30 Saulis frequentare inceperit, longe diversam ab illa, quae 
in cap. XVI. libri ejusdem narratur; non enim sensit, quod 

* Cf. Adnot. XIV. 

t Cf. Adnot. XV. 

24. promisit pro p. Ga: promiserit Tt, rdd. edf. 
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qu'il passa dans la tristesse à cause de l'absence de Joseph, les 
dix-sept ans qu'avait Joseph lorsqu'il fut vendu, enfin les sept 
années pendant lesquelles Jacob servit pour épouser Rachel, 
on découvre qu'il était d'un âge très avancé - quatre-vingt
quatre ans* -lorsqu'il épousa Lea11; en revanche, Dina avait s 
sept ans à peine lorsque Sichem la viola, Siméon et Lévi à peine 
douze et onze lorsqu'ils mirent à sac cette Cité entière et firent 
périr tous ses citoyens par le glaive12. 

[5] Ivfais il n'est pas besoin de passer en revue la totalité 
du Pentateuque. Si l'on fait seulement attention à la façon 10 

dont, dans ces cinq livres, tous les préceptes et les récits sont 
disposés pêle-mêle et sans ordre, sans égard à la succession 
des temps 13, et dont le même récit est répété plusieurs fois 
de manière diverse, on discernera alors aisément que tous ces 
matériaux ont été rassemblés et amassés pèle-mêle pour être 1s 

plus tard examinés et mis en ordre plus facilement. 
[6] Et ce ne sont pas seulement les récits de ces cinq livres, 

ce sont aussi tous les autres récits des sept autres livres, jusqu'à 
la ruine de la ville, qui furent rassemblés de cette manière. Qui 
ne voit en effet qu'au cha p. 2 des Juges, à partir du v. 6, 20 

intervient un nouvel historien (qui avait aussi écrit les proues-
ses de Josué), et que ses paroles y sont simplement retranscri
tes. En effet, après que notre historien a raconté, dans le 
dernier chapitre de Josué, que celui-ci est mort et qu'il a été 
enterré, et après qu'il a promis, dans le premier chapitre des 25 

Juges, de raconter les faits qui ont suivi cette mort, comment, 
s'il vo.ulait suivre le fil de son histoire, a-t-il pu rattacher à ce 
début ce qu'il commence à raconter14 sur Josué lui-même?** 
De même aussi, les chap. 17, 18, etc., du premier livre de 
Samuel sont tirés d'un autre historien qui est d'un autre avis Jo 

sur la raison pour laquelle David commença à fréquenter la 
cour de Saül - une raison très différente de celle qui est 
donnée dans le chap. 16 du même livre. Il ne pense pas en effet 

* Cf. Adnot. 14. 
** Cf. Adnot. 15. 
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David ex consilio servorum a Saulo vocatus ipsum adiit (ut in 
cap. XVI. narratur), sed quod casu a patte ad fratres in castra 
missus Saulo ex occasione victoriae, quaro contra Philistaeum 
Goliat habuit, tum demum innotuit et in aula detentus fuit. 

[118] s Idem de cap. XXVI. ejusdem libri 1 suspicor, quod nimirum 
historiens eandem ibi historiam, quae cap. XXIV. habetur, 
secundum opinionem alterius narrare videatur. 

[7] Sed hoc missum fado et ad annorum computationem 
examinandam perga. Cap. VI. libri. 1. Regum dicitur, quod 

10 Salomon templum aedificavit anno 480. ab Aegypti exitu, at ex 
historiis ipsis longe majorem numerum concludimus. Nam 

11oses populum in desertis gubernavit 
1s J osuae, qui centum et decem annos vixit, non plus 

tribuuntur ex Josephi et aliorum sententia quaro 
Kusan Rishgataim populum in ditione tenuit 
Botnie! filius Kenaz judicavit' 
Heglon rex Moabi imperium in populum tenuit 

20 Eud et Sangar eundem judicaverunt 
J achin rex Kanahani populum iterum in ditione tenuit 
Quievit postea populus 
Fuit deinde in ditione Midiani 
Tempore Gidehonis transegit in libertate 

2s Sub imperia autem Abimelechi 
Tala filius Puae judicavit 
lair autem 
Populus iterum in ditione Philistaeorum et Hamonita

rum fuit 
Jo Jephta judicavit 

* Cf. Adnot. XVI. 
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que David ait rejoint Saül après que celui-ci l'eut appelé sur le 
conseil de ses serviteurs (comme on le raconte dans le 
chap. 16 15); il estime que le père de David l'ayant par hasard 
envoyé au camp auprès de ses frères, il fut connu de Saül à 
l'occasion de la victoire qu'il remporta sur Goliath le Philistin s 
et qu'il fut alors retenu à la cour. Je soupçonne qu'il en est de 
même au chap. 26 du même livre : 1 l'historien semble y [132] 
raconter la même histoire qu'au chap. 24, en suivant une autre 
version 16, 

[7] J\{ais je laisse cette question et Ven viens à examiner le 10 

calcul des années17, Il est dit au chap. 618 du livre I des Rois 
que Salomon construisit le temple 480 ans après la sortie 
d'Egypte; mais d'après les récits historiques eux-mêmes, 
nous concluons à un nombre d'années bien supérieur19. En 
effet : 15 

Moïse gouverna le peuple dans le désert 
A Josué, qui vécut cent dix ans, on n'attribue, en 
suivant Flavius J osèphe20 et d'autres historiens, que 
Kusan Rishgataïm soumit le peuple21 
Hotniel fils de Kenaz fut juge2"* 
Héglon roi de Moab tint le peuple sous son empire23 
Eud et Sangar furent juges24 
J a chin roi de Canaan soumit de nouveau le peuple25 
Le peuple fut ensuite en paix26 
Il fut ensuite soumis à Madian 27 

Au temps de Gédéon il vécut en liberté28 

Sous l'empire d'Abimélech2' 
Tala fils de Pua fut juge3D 
Jaïr" 
Le peuple fut de nouveau soumis aux Philistins et aux 
Ammonites32 

Jephté fut juge33 

* Cf. Adnol. 16. 
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Absan Betlehemita 
Elon Sebulonita 
Habdan Pirhatonita 
Populus fuit iterum in didone Philistaeorum 

s Samson judicaviC 
Heli autem 
Fuit iterum populus in ditione Philistaeorum, antequam 

a Samuele liberatur 
David regnavit 

w Salomon antequam templum aedificavit 
Atque hi omnes additi numerum conficiunt annorum 

7 
10 

8 
40 
20 
40 

20 
40 

4 
580. 1 

[8] Quibus deinde addendi sunt anni illius saeculi, quo 
post mortem J osuae respublica Hebraeorum floruit, clonee a 

1s Kusam Rishgataim subacta fuit, quorum numerum magnum 
fuisse credo; non enim mihi persuadere possum, quod statim 
post mortem J osuae omnes, qui ejus portenta viderant, uno 
momento perierunt, nec quod eorum successores uno actu et 
ictu legibus valedixerunt, et ex summa virtute in summam 

20 nequitiam et socordiam lapsi sunt, nec denique quod K.usam 
Rishgataim eos dictum factum subegit. Sed cum horum sin
gula aetatem fere requirant, non dubium est, quin Scriptura 
cap. II. v. 7. 9. 10. libri Judicum historias multorum anno
rum comprehenderit, quas silentio transmisit. Sunt praeterea 

2s addendi anni, quibus Samuel fuit judex, quorum etiam nume
rus in Scriptura non habetur. Sunt deinde addendi anni regni 
Saulis, quos in superiore computatione omisi, quia ex ejus 
historia non satis constit, quot annos regnaverit. 

[9] Dicitur quidem cap. XIII. v. 1. libr. 1. Samuelis eundem 
Jo duos annos regnavisse, sed et ille textus truncatus est et ex 

ipsa historia majorem numerum colligimus. Quod textus 

* Cf. Adnot. XVII. 
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Absan de Bethléem34 
Elon le Zabulonite35 
Habdan le Pirhatonite36 
Le peuple fut de nouveau soumis aux Philistins37 
Samson fut juge38* 
HeJi39 
Le peuple fut de nouveau soumis aux Philistins, avant 
d'être libéré par Samuel4D 
David régna41 
Salomon avant la construction du temple42 
ce qui fait un nombre total d'années 

7 
10 
8 

40 
20 5 

40 

20 
40 

4 10 

580 

[8] 1 Il faut y ajouter les années où la république des Hébreux, [133] 

après la mort de Josué, prospéra avant de tomber sous le joug de 
Kusan Rlshgataïm; je crois que le nombre en est grand; car je ne 15 

puis me persuader qu'aussitôt après la mort de Josué tous ceux 
qui avaient vu ces prodiges périrent en un moment, ni que leurs 
successeurs abandonnèrent les lois d'un seul coup et tombèrent 
de la plus haute vertu dans la débauche et la lâcheté les plus 
extrêmes, ni enfin que I<usan Rishgataïm les soumit en un 20 

tournemain43. Iv!ais, comme chacun de ces épisodes requiert 
presque la durée entière d,une vie, il est indubitable que l'Ecri-
ture comprend, dans le chap. 2, v. 7, 9, 10 du livre des Juges, 
Yhistoire de nombreuses années qu'elle passe sous silence. 

Il faut encore ajouter les années pendant lesquelles Samuel 25 

fut juge, et dont le nombre ne se trouve pas dans l'Ecriture. Il 
faut ajouter ensuite les années du règne de Saül, que je n'ai pas 
comptées dans le calcul précédent, parce que le récit qui le 
concerne n'établit pas suffisamment combien d'années son 
règne a duré. Jo 

[9] Certes il est dit, au chap. 13, v. 1 du premier livre de 
Samuel, qu'il a régné deux ans; mais d'une part ce texte est 
tronqué, et d'autre part nous pouvons tirer du récit lui
même un nombre d'années supérieur. Que le texte soit 

* Cf. Adnot. 17. 
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truncatus slt, nemo, qui Hebraeam linguam vel a primo 
limine salutavit, dubitare potest. Sic enim incipit ?j~to iDiO p 
'7t-nt!J' '7ll l'71:l tl'liD 'nt!ll 1:hl:l:J annum natus erat Sauf, cum regna
ret} et duos annos regnavit supra Israe!em. Quis, inquam, non 

s videt numerum annorum aetatis Saulis, cum regnum adeptus 
esset, omissum esse? At quod ex ipsa historia major numerus 
concluditur, credo neminem etiam dubitare. Nam cap. XXVII. 
v. 7. ejusdem libri habetur, quod David apud Philistaeos, ad 
quos propter Saulum confugit, moratus fuit unum annum et 

10 quatuor menses; quare ex hac computatione reliqua spatio 
oeta mensium contingere debuerunt, quod neminem credere 
existimo. J osephus saltem in fine lib ri sexti Antiquitatum 
textum sic correxit, Regnavit itaque Sauf Samuele vivente annos 
decem et octo) moriente autem alios duos. Quin tota haec historia 

15 cap. XIII. nullo modo cum antecedentibus convenit. In fine 
cap. VII. narratur, quod Philistaei ab Hebraeis ita debellati 
fuerunt, ut non fuerint ausi vivente Samuele terminas Israelis 
ingredi; at hic, quod Hebraei (vivente Samuele) a Philistaeis 
invaduntur, a quibus ad tantam miseriam et paupertatem 

[120] 20 redacti fuerant, 1 ut armis, quibus se defendere possent, . 
destituerentur et insuper mediis eadem conficiendi. Sudarem 
sane satis, si omnes has historias, quae in hoc primo libro 
Samuelis habentur, ita conarer conciliare, ut omnes ab uno 
historico descriptae et ordinatae viderentur. 

" (1 0] Sed ad meum propositum revertor. Anni itaque regni 
Saulis superiori computationi sunt addendi. Denique annos 
anarchiae Hebraeorum etiam non numeravi, quia non constant 
ex ipsa Scriptura. Non, inquam, mihi constat tempus, quo ilia 
contigerint, quae ex cap. XVII. usque ad finem libri Judicum 

Jo narrantur. Ex his itaque clarissime sequitur veram annorum 
computationem neque ex ipsis historiis constate, neque ipsas 
historias in una eademque convenire, sed valde diversas suppo
nere. Ac proinde fatendum bas historias ex diversis scriptoribus 
collectas esse nec adhuc ordinatas neque examinatas fuisse. 
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tronqué? c'est indubitable pour qui connaît ne serait-ce que 
les rudiments de l'hébreu. Il commence en effet par : Saitï 
était âgé de an quand il devint roi) et il régna deux ans sur Israël. 
Qui ne voit, dis-jt:, que l'âge de Saül quand il devint roi a 
été omis44? Et que, du récit lui-même, on puisse conclure à s 
un nombre d'années supérieur, personne, je crois, ne peut en 
douter. En effet on trouve au chap. 27, v. 7, de ce livre que 
David demeura un an et quatre mois chez les Philistins, chez 
qui il s'était réfugié à cause de Saül; d'après ce calcul, tout 
le reste du règne devrait tenir dans l'espace de huit mois, ce 10 

que personne ne croira, me semble-t-il. Flavius Josèphe, à la 
fln du sixième livre des Antiquités, a ainsi corrigé le texte : 
Sail! régna donc dix-huit ans du vivant de Samuel, et deux ans encore 
après sa morf45. En outre, tout ce récit du chap. 13 ne 
concorde aucunement avec ceux qui précèdent. A la fin du 15 

chap. 7, on raconte que les Philistins ont été à ce point 
vaincus par les Hébreux que, du vivant de Samuel, ils n'osè
rent plus franchir les frontières d'Israël. lvfais ici, on raconte 
que les Hébreux (du vivant de Samuel) furent envahis par les 
Philistins, qui les réduisirent à une misère et à une pauvreté 20 

telles 1 qu'ils n'avaient même plus d'armes pour se défendre, [134] 
ni même de moyens pour en fabriquer46. Je me donnerais 
trop de peine si je m'efforçais de concilier tous ces récits du 
premier livre de Samuel de façon qu'ils semblent avoir été 
écrits et mis en ordre par un seul historien. 25 

(10] Mais je reviens à mon propos. Il faut ainsi ajouter au 
calcul précédent les années du règne de Saül. Ensuite, je n'ai 
pas compté les années durant lesqu.elles les Hébreux demeurè
rent sans chef, parce que leur nombre n'est pas établi par 
l'Ecriture. Il n'est pas clair pour moi combien de temps durè- Jo 

rent les événements racontés depuis le chap. 17 jusqu'à la fin 
du livre des Juges47. De tout cela il suit donc très clairement 
qu'on ne peut établir un compte exact des années à partir des 
récits, et que ces récits eux-mêmes ne s'accordent pas sur un 
compte unique mais en supposent plusieurs fort différents. 35 

C'est pourquoi il faut reconnaître que ces récits ont été rassem
blés à partir de l'œuvre de plusieurs rédacteurs, sans avoir été 
examinés ni mis en ordre. 
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(11] Nec min or videtur fuisse circa annorum computatio
nem discrepantia in li bris Chronicorum Regum J udae et li bris 
Chronicorum Regum Israelis. In Chronicis enim Regurn Israe
lis habebatur, quod Jehoram filius Aghabi regnare incepit 

s anno secundo regni J ehorami filii J ehosaphat (vide Regum 
libr. 2. cap. I v. 17.). At in Chronicis Regum Judae, quod 
J ehoram filius J ehosaphat regnare incepit anno quinto regni 
Iehorami filii Aghabi (vide cap. VIII. v. 16. ejusd. libri). Et si 
quis praeterea historias libri Paralip. conferre velit cum histo-

Jo riis librorum Regum, plures similes discrepantias inveniet, 
quas hic non opus habeo recensere, et multo minus authorum 
commenta, quibus has historias conciliare conantur. Rabini 
namque plane delirant. Commentatores autem, quos legi, 
somniant, fingunt et linguam denique ipsam plane corrum-

15 punt. E. g. cumin libr. 2. Paralip. dicitur, annos quadraginta duos 
natus erat Aghazia, cum regnaret, fingunt quidam hos annos 
initium capere a regna Homri, non autem a nativitate Agha
ziae; quod si passent ostendere intentum authoris librorum 
Paralip. hoc fuisse, non dubitaverim affirmare eundem loqui 

20 nescivisse. Et ad hune modum plura alia fingunt, quae si vera 
essent, absolute dicerem antiquas Hebraeos et linguam suam 
et narrandi ordinem plane ignoravisse, nec ullam rationem 
neque normam Scripturas interpretandi agnoscerem, sed ad 

[121] libitum omnia 1 fingere liceret. 
2s [12] Si quis tamen putat me hic nirrùs generaliter nec satis 

cum fundamento loqui, ipsum rogo, ut hoc agat et nabis 
ostendat certum aliquem ordinem in hlsce hlstoriis, quem 
historici in chronologicis sine peccato irifitari passent, et 
dum historias interpretatur et conciliare conatur, phrases 

Jo et modos loquendi et orationes disponendi et contexendi 
adeo stricte observet atque ita explicet, ut eos secundum 
suam explicationem in scribendo imitari etlam possimus"'; 

* Cf. Adnot, X VIII. 
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[11] La divergence quant au calcul des années ne semble 
pas moindre entre la chronique des rois de Juda et la 
chronique des rois d'Israël48• Car, dans la chronique des rois 
d'Israël, on dit que Joram fils d'Achab devint roi la deuxième 
année du règne de Joram fils de Josaphat (cf. II Rois 1 : 17). s 
Mais, dans la chronique des rois de Juda, on dit que Joram fils 
de Josaphat devint roi la cinquième année du règne de Joram 
fils d'Achab (cf. chap. 8, v. 16 du même livre)49, Et si l'on 
voulait en outre comparer les récits du livre des Paralipomènes 
avec ceux du livre des Rois, on trouverait nombre de cliver- 10 

genees analogues; il est inutile que je les passe en revue ici, et 
encore moins les inventions des auteurs qui s'efforcent de 
concilier ces récits. Car les rabbins délirent complètement. Les 
commentateurs que j'ai lus fabriquent des rêves et des fictions 
et fmissent par corrompre complètement la langue elle-même. 1s 

Par exemple, lorsqu'il est dit dans les Paralipomènes, au 
livre rrso, Aghazia avait quarante-deux ans quand il devint roi, ils 
forgent une fiction selon laquelle il faut faire commencer ces 
années à partir du règne d'Omri, et non de la naissance 
d' Aghazia51• lviais s'ils parvenaient à établir que c'est là ce 20 

que voulait dire l'auteur du livre des Paralipomènes, je 
n'hésiterais pas à affirmer que cet auteur ne savait pas s'ex
primer. Ils forgent nombre d'autres fictions de cette sorte, et si 
elles étaient vraies, je dirais sans réserve que les anciens 
Hébreux ont complètement ignoré aussi bien leur propre 25 

langue que l'ordre dans lequel on compose une narration, et 
je ne reconnaîtrais plus aucune règle ou norme pour interpré-
ter les Ecritures : il serait permis de forger à volonté n'importe 
quelle fiction. 

[12] 1 Si quelqu'un pense cependant que je parle de façon Jo [135] 
trop générale, et sans fondement suffisant, je demande qu'il 
essaie de nous montrer dans ces récits un ordre déterminé, que 
des historiens puissent imiter dans leurs chronologies sans 
commettre de faute; et lorsqu'il s'efforcera d'interpréter et 
de concilier les récits, qu'il conserve strictement les expres- 35 

sions et les façons de parler, de disposer et d'enchaîner les 
discours, et qu'illes explique de telle sorte que nous puissions 
aussi les imiter en écrivant un récit conforme à son explica-
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quod si praestiterlt, manus ipsi statim dabo et erlt mihi 
magnus Apollo; nam fateor, quamvls diu quaesiverlm, me 
nihil tamen unquam simile invenire potuisse. Quin addo me 
nihil hic scribere, quod dudum et diu meditatum non habue-

s rim, et quanquam a pueritia opinionibus de Scriptura commu
nibus imbutus fuerim, non tamen potui tandem haec non 
admittere. Sed non est, cur circa haec lectorem diu detineam 
et ad rem desperatam provo cern; opus tamen fuit rem ipsam 
proponere, ut meam mentem darius explicarem; ad reliqua 

10 igitur, quae circa fortunam horum librorum notanda suscepi, 
perga. 

[13] Nam venit praeter ea, quae modo ostendimus,- notan
dum, quod hi libri ea diligentia a posteris servati non fuerint, ut 
nullae mendae irrepserint; plures enim dubias lectiones animad-

15 verterunt antiquiores scribae, et praeterea aliquot loca truncata, 
non tamen omnia; an autem mendae talis notae sint, ut lectori 
magnam moram injiciant, de eo jam non disputa; credo tamen 
cas levioris esse momenti, iis saltem, qui Scripturas liberiorc 
judicio legunt, et hoc certo affirmare possum me nullam ani-

20 madvertisse mendam nec lectionum varîetatem circa moralia 
documenta, quae ipsa obscura aut dubia reddere passent. At 
picrique nec in reliquis aliquod vitium incidisse concedunt, sed 
statuunt Deum singulari quadam providentia ornnia Biblia in
corrupta servas se; varias autem lectiones signa profundissimo-

25 rum mysteriorum esse dicunt, idem de asterismis, qui in media 
parag!apho 28 habentur, contëndunt, imo in ipsis apicibus 
literarum magna arcana contineri. Quod sarre an ex stultitia et 
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tion*. S'il y réussit, je m'avoue aussitôt vaincu et je le 
reconnais comme un sage aussi grand qu'Apollon52 • Car je 
l'avoue, malgré le temps passé à le rechercher, je n'ai jamais pu 
trouver quoi que ce soit de semblable. J'ajoute mème que je 
n'écris rien ici que je n'aie longtemps et durablement médité; 
et, bien que j'aie été imbu depuis l'enfance des opinions s 
communes sut l'Ecriture, je n'ai cependant pas pu faire 
autrement que de parvenir à cette conclusion. ]\{ais il n'y a 
aucune raison de retenir le lecteur plus longtemps sur ce point 
et de le provoquer à une entreprise désespérée. Il me fallait 
simplement exposer cette question pour expliquer plus claire- 10 

ment ce que je veux dire. Je passe maintenant au reste de ce 
que rai entrepris de remarquer concernant la fortune de ces 
livres. 

[13] Il faut maintenant observer, après ce que nous venons 
de montrer, que la postérité n'a pas conservé ces livres avec 15 

assez de soin pour empêcher que des fautes ne s'y introduisent. 
Les anciens scribes y ont remarqué nombre de leçons douteu-
ses et, en outre, quelques passages tronqués - sans cependant 
les voir tous. Ces fautes sont-elles d'un caractère à arrêter 
longtemps le lecteur, je n'en dispute pas pour l'instant. Je 20 

crois pourtant qu'elles sont sans gravité, du moins pour ceux 
qui lisent l'Ecriture avec un jugement libre; et je puis affirmer 
avec certitude que je n'ai remarqué aucune faute ni aucune 
leçon divergente concernant les enseignements moraux, qui 
puissent les rendre obscurs ou douteux53. TYiais la plupart 25 

n'admettent pas d'erreur même dans le reste du texte; et ils 
prétendent que Dieu, par quelque providence singulière, a 
conservé sans corruption la Bible tout entière. Ils disent que 
les leçons divergentes sont signes des mystères les plus 
profonds; ils soutiennent la même chose au sujet des astéris- Jo 

ques que l'on trouve 28 fois au milieu d'un paragraphe; bien 
plus, ils croient que de grands secrets sont contenus dans la 
forme même des lettres 54. Le disent-ils par sottise55 et par une 

* Cf. Adnot. 18. 
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anili devotione an autem ex arrogantia et malitia, ut Del 
arcana soli habere crederentur, haec dixerint, nescio ; hoc sal
tem scio, me nihil, quod arcanum redoleat, sed tantum pueriles 

[122] cogitationes apud istos legisse. Legi etiam et insuper novi nu- 1 
s gatores aliquos kabbalistas, quorum insaniam nunquam mirari 

satls potui. 
[14] Quod autem mendae, uti diximus, irrepserint, nemi

nem sani judicii dubitare credo, qui textum ilium Sauli ( quem 
jam ex libr. 1. Samuel. cap. XIII. v. 1. allegavimus) legit et 

10 etiam v. 2. cap. VI. Samuel. 2., nempe et surrexit et ivit David et 
omnis populus, qui ipsi aderat, ex Juda} ut inde atiferrent arcam Dei. 
Nemo hic etiam non videre potest locum, quo iverant, nempe 
K.irjat Jeharim", unde arcam auferrent, esse omissum; nec 
etiam negare possumus, quod v. 37. cap. XIII. Sam. 2. 

15 perturbatus et truncatus sit, scilicet, et Absalom jugit ivitque ad 
Ptolomaeum filium Hamihud regem Gesur, et luxit Jilium suum 
omnibus diebus1 et Absalom jugit ivitque Gesur mansitque ibi tres 
annost. Et ad hune modum scio me antehac alia notavisse, quae 
impraesentiarum non occurrunt. 

20 [15] Quod autem notae marginales, quae in Hebraeis 
codicibus passim inveniuntur, dubiae fuerint lectiones, nemo 
etiam dubitare potest, qui attendit, quod pleraeque ex magna 
literarum Hebraicarum similitudine inter se ottae sint. Nempe 
ex similitudine, qD:am habet :J kaf cum ::1 bet, , jod cum 1 vau, , 

25 dalet cum l res etc. E. g. ul:ii lib. 2. Sam. cap. V. v. penult. 
scribitur lJ!DIIl::l et in eo (tempore), quo audies habetur in 
margine ll!ï.llll::> cum audies, et cap. XXI. Jud. v. 22. '::> ;I';Il 

:!il? D;I'Dt': lt': Dnl::lt': 1K1::l' et quando earum patres vel fratres in 
multitudine (h. e. saepe) ad nos venerint etc., habetur in margine 

* Cf. Adnot. XIX. 
"f Cf. Adnot. XX. 

26. ll-'D~:J T.i\1, Br (in nota), V-L, Ge : TT omisit. 
27. lllo-;,:: T1 Gjroerer: ll-'DVJ. T2 T3 T4 Paului. 
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superstitiOn de vieille femme, ou par arrogance et ruse, pour 
faire croire qu'ils détiennent seuls les secrets divins, je 
l'ignore; je sais seulement que je n'ai rien lu chez eux qui 
sente le secret : je n'y ai trouvé que des imaginations puériles. 
J'ai lu aussi, et en outre je connais, quelques 1 radoteurs s [136] 
kabbalistes; et je n'ai pu m'étonner assez de leur folie56. 

[14] Que des fautes aient pu s'introduire, comme je Fai 
dit, personne de jugement sain ne peut, me semble-t-il, en 
douter, s'il lit ce texte sur Saül (que nous avons déjà men
tionné, I Samuel 13 : 1) et aussi II Samuel 6 : 2 : Et David et 10 

tout le peuple de Juda qui était avec lui se leva et partit pour porter 
de là l'arche de- Dieu. Il n'est personne qui ne voie qu'on n'a 
pas nommé le lieu où ils sont allés pour porter l'arche, c'est
à-dire Kirjat Jeharim*. Nous ne pouvons nier non plus que 
II Samuel 13 : 37 est corrompu et tronqué57 : Et Absalon 15 

s'enfuit et alla chez Ptolomée fils d'Amihud et roi de Gesur, et il 
pleura son fils pendant tous ces jours, et Absalon s'enfuit et alla à 
Gesur et J' demeura trois années**. De même rai remarqué 
autrefois, je le sais, d'autres fautes analogues, qui ne me 
reviennent pas pour le moment. 20 

[15] Quant aux notes marginales58 que l'on trouve par
tout dans les manuscrits hébreux, il est indubitable que ce 
sont des leçons douteuses59, si l'on remarque que la plupart 
d'entre elles sont issues de la grande ressemblance qui existe 
entre les lettres de l'alphabet hébreu. C'est le cas entre Kaf 2s 

et Beth, entre Yod et Vav, -entre Daleth et Rech60, Par 
exemple II Samuel 5, avant-dernier verset, il est écrit en ce 
(temps) où tu entendras, et en marge quand tu mtendras; 
et Juges 21 : 22 et quand leurs pe'res et leurs Jre'res viendront 
à nous en multitude (c'est-à-dire souvent), on lit en marge : 30 

* Cf. Adnot. 19. 
** Cf. Adnot, 20. 
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::l'l'? ad litigandum. Et ad hune modum permultae deinde etiam 
ortae sunt ex usu literarum, quas quiescentes vocant, quarum 
nimirum pronunciatio saepissime nulla sentitur et promiscue 
una pro alla sumitur. Ex. gr. Levit. cap. XXV. v. 27. scribitut 

s iiD"'ii K'~ 'lW~ 'l'~l/::1 11Z:lK n'~:J.i1 tpl et conjirmabitur domus1 quae est in 
civitate1 cui non est murus, in margine autem habetur ilD'Jii 'l) 1iVK 

cui est murus etc. 
(16] At quamvis haec per se satis clara sint, libet rationl

bus quorundam Pharisaeorum respondere, quibus persuadere 
1o conantur notas marginales ad aliquod mysterium significan

dum ab ipsis librorum sacrorum scriptoribus appositas vel 
indicatas fuisse. Harum primam, quae quidem me parum 
tangit, sumunt ex usu legendi Scripturas: si, inquiunt, hae 
notae appositae sunt propter lectionum varietatem, quas po-

15 steri decidere non potuerunt, cur ergo usus invaluit, ut 
sensus marginalis ubique retineatur? cur, inquiunt, sensum, 

[123] quem retinere vole- 1 bant, in margine notaverunt? debue
rant contra ipsa volumina scribere, prout legi volebant, non 
autem sensum et lectionem, quam maxime probabant, in 

20 margine notare. Secunda vero ratio et quae aliquam speciem 
prae se ferre videtur, ex ipsa rei natura sumitur. Nempe 
quod mendae non data opera, sed casu in codices irrepserunt, 
et quod ita fit, varie contingit. At in quinque libris semper 
nomen iï1m puella, uno tantum excepta loco, defectivum 

25 contra regulam grammatices sine litera il he scribuntur, in 
margine vero recte secundum regulam grammatices universa
lem. An hoc etiam ex eo, quod manus in describendo erravit, 
contigerit? quo fato id fieri potuit, ut calamus semper, quo
tiescunque hoc nomen occurrerit, festinaret? deinde hune 

30 defectum facile et slne scrupule ex regulis grammatices sup
plere et emendare potuissent. Igitur cum hae lectiones casu 
non contîgerint nec tarn clara vicia correxerint, hinc conclu
dunt haec certo consilio a primis scriptoribus facta fuisse, ut 
Üs aliquid significarent. 

35 (17] Verum his facile respondere possumus, nam quod 
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pour contester. De la même façon, un grand nombre de notes 
marginales sont venues de l'usage des lettres dites quiescen
tes61, qui le plus souvent ne sont pas prononcées et sont 
sujettes à confusion. Par exemple, Lévitique 25 : 30#, il est 
écrit Et on garantira la propriété de la maison qui est dans la cité qui 5 

nJa pas de mur; on lit en marge: qui a un mur etc. 62• 

[16] Mais bien que tout cela soit assez clair par soi, il est 
utile de répondre aux arguments de quelques pharisiens, par 
lesquels ils s'efforcent de faire croire que ces notes marginales 
ont été ajoutées par les rédacteurs des livres saints ou sur leurs 10 

indications pour signifier quelque mystère. Ils tirent le pre
mier, qui d'ailleurs me touche peu, de l'usage suivi pour lire 
l'Ecriture : si~ disent-ils~ ces notes ont été ajoutées pour 
marquer des leçons divergentes entre lesquelles la postérité 
n'a pu choisir, pourquoi donc l'usage a-t-il prévalu de garder 1s 

partout le sens de la marge? Pourquoi, demandent-ils, noter 
dans la marge 1 le sens que Fon voulait conserver? On aurait [137] 

dû au contraire écrire les livres comme on voulait qu'ils soient 
lus, au lieu d'indiquer en marge le sens. et la leçon que l'on 
approuvait davantage. La seconde raison, qui semble avoir 20 

quelque poids, est tirée de la nature même de la chose. Les 
fautes se glissent dans les manuscrits non par volonté délibérée 
mais par hasard et, pour cette raison, elles se produisent de 
façon diverse. Or dans le Pentateuque, le mot« jeune fille» est 
toujours écrit, sauf une seule fois, de façon défective, sans la 25 

lettre Hé, contrairement à la règle grammaticale; dans la 
marge au contraire, il est écrit correctement, selon la règle 
générale63. Cela s'est-il produit du fait que la main s'est 
trompée en copiant? Par quelle fatalité a-t-il pu se faire que 
la plume soit toujours allée trop vite chaque fois que ce mot Jo 

s'est rencontré? Ensuite, les grammairiens auraient pu facile
ment et sans hésitation corriger en suppléant le Hé selon la 
règle grammaticale. Donc, puisque ces leçons ne sont pas 
survenues par hasard, et qu'on n'a pas corrigé des fautes 
aussi évidentes, ils en concluent que les premiers rédacteurs 35 

ont écrit ces mots selon un dessein déterminé, pour signifier 
quelque chose. 

[17] Nous pouvons facilement répondre à ces arguments. 
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ex usu, qui apud eos invaluit, argumentantur, nlhil moror; 
nescio quid superstitio suadere potuit, et forte inde factum est, 
quia utramque lectionem aeque bonam seu tolerabilem aesti
mabant, ideoque, ne earum aliqua negligeretur, unam scrîben-

s dam et aliam legendam voluerunt. Timebant scilicet in re tanta 
judicium determinare, ne incerti falsam pro vera eligerent, 
ideoque neutram alterutri praeponere voluerunt, quod abso
lute fecissent, si unam solam scribere et legere jussissent, 
praesertim cum in sacrls voluminibus notae marginales non 

10 scribantur; vel forte inde factum est, quia quaedam, quamvis 
recte descripta, aliter tamen legi, prout scilicet in margine 
notaverant, volebant. Ideoque universaliter instituerunt, ut 
Biblia secundum notas marginales legerentur. 

[18] Quae causa autem scribas moverit quaedam expresse 
15 legenda in margine notare, jam dicam, nam non omnes 

marginales notae dubiae sunt lectiones, sed etiam, guae ab 
usu remota erant, notaverunt. Nempe verba obsoleta, et quae 
pro ba ti illius temporis mores non sinebant in publica condone 
legi. Nam antiqui scriptores malitia privati nullis aulids am-

20 bagibus, sed res proprüs suis nominibus indicabant. At post-
[124] quam malitia et luxus regna vit, 1 illa, quae sine obscaenitate ab 

antiquis dicta sunt, in obscaenis haberi inceperunt. Hac autem 
de causa Scripturam ipsam mutare non etat opus, attamen ut 
plebis imbedllitati subvenirent, introduxerunt, ut nomina 

25 coitus et excrementorum honestius in publico legerentur, 
videlicet sicuti ipsa in margine notaverunt. Denique quicquid 
fuerit, cur usu factum fuerit, ut Scripturas secundum margi
nales lectiones legant et interpretentur, id saltem non fuit, 
quod vera interpretatio secundum ipsas debet fieri. Nam 

Jo praeterquam quod ipsi rabbini in Talmud saepe a Ivfasoretis 

7. neutram V-L, edd. recc. : ncutrum Tt, edd. cctt: 

374 



lX- AUTRES RECHERCHES SUR LES MÊMES LIVRES 

Je ne m'attarde pas à celui qu'ils appuient sur l'usage qui 
s'est imposé parmi eux. J'ignore ce que la superstition a pu 
leur persuader; et peut-être cela est-il venu du fait qu'il 
estimaient l'une et l'autre leçon correcte, ou du moins accep
table, et que, pour ne pas négliger l'une d'entre elles, ils ont s 
décidé que l'une devait être écrite et l'autre lue : ils crai
gnaient de trancher dans une question aussi importante et de 
prendre la leçon fausse pour la vraie, faute de certitude; 
aussi décidèrent-ils de ne donner la préférence à aucune des 
deux, ce qu'ils auraient fait sans réserve s'ils avaient choisi 10 

d'écrire et de lire une seule d'entre elles - d'autant que, 
dans les volumes sacrés64, les notes marginales n'étaient pas 
écrites. Ou peut-être cela est-il venu de ce qu~ils voulaient 
que certains mots, bien que copiés correctement, soient ce
pendant lus d'une autre façon, c'est-à-dite tels qu'ils étaient 15 

notés dans la marge. Ainsi établirent-ils comme règle géné
rale que la Bible devait être lue selon les notes marginales. 

[18] Quant à la raison qui poussa les scribes à noter en 
marge certaines variantes expressément destinées à être lues, je 
vais la dire; car les notes marginales ne sont pas toutes des 20 

leçons douteuseS : il y a en a aussi qui ont noté des expressions 
rejetées pat l'usage. Il s'agit des mots vieillis et de ceux que les 
mœurs du temps ne permettent plus d'employer en public. En 
effet les écrivains anciens, dépourvus de malice, appelaient les 
choses par leur nom sans recourir aux circonlocutions du 25 

langage de cour. 11ais lorsque la malice et la luxure ont 
régné, 1 ce que les anciens disaient sans obscénité a commencé [138] 
à être tenu pout obscène. Il n'y avait pas besoin d'altérer 
l'Ecriture pour cette raison ; cependant par égard pour la 
faiblesse de la plèbe, on introduisit l'usage de termes plus Jo 

convenables pour désigner le coït et les excréments lors des 
lectures publiques, et ce sont ces termes qu'on a notés en 
marge65. 

Enfin, quelle que soit la raison pour laquelle s'est établi 
l'usage de lire et d'interpréter l'Ecriture selon leS leçons 35 

marginales, du moins n'est-ce pas parce que l'interprétation 
vraie doit se déduire de celles-ci. Car outre que les rabbins 
eux-mêmes, dans le Talmud, s'écartent souvent des Ivfassorètes 
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recedunt et alias habebant lectiones, quas probabant, ut mox 
ostendam, quaedam insuper in margine reperiuntur, quae minus 
secundum usum linguae probata videntur. Ex. gr. in libr. 2. 
Samuel. cap. XIV. v. 23. scribitur 1:11 n~ l7o;r ;rt!l!J liDK 

s n:w quia rex effecit secundum sententiam sui servi, quae constructio 
plane regularis est et convenit euro illa v. 16. ejusdem cap., at 
quae in margine habetur (l1::W servi tut) non convenit euro 
persona verbi. Sic etiam v. ult. cap. XVI. ejusdem libri 
scribitur IJ';r7K;r l:J1:J '?KID' liDK:J ut cum consulta! (id est consul-

10 tatur) verbum Dei, ubi in margine additur rn~~ quis pro verbi 
nominative. Quod non satis accurate factum videtur, nam 
communis hu jus linguae usus est verba 1mpersonalia in tertia 
persona singularis verbi activi usurpare, ut grammaticis notis
simum. Et ad hune modum plures inveniuntur notae, quae 

1s nullo modo scriptae lectioni praeponi possunt. · 
[19] Quod autem ad secundam rationem Pharisaeorum 

attinet, ei etiam ex modo dictis facile respondetur, nempe 
quod scribae praeter dubias lectiones verba etiam obsoleta 
notaverunt. Nam non dubium est, quin in lingua Hebraea, 

20 sicuti in reliquis, multa obsoleta et antiquata posterior usus 
fecerit et reperta fuerint ab ultirnis scribis in Bibliis, quae, uti 
diximus, omnia notaverunt, ut coram populo secundum tum 
receptum usum legerentur. Hac igitur de causa nomen 'l.l)J 

nahgar ubique notatum reperitur, quia antiquitus communis 
25 erat generis et idem significabat, quod apud Latines juvenis. 

Sic etiam Hebraeorum metropolis vocari apud antiquas sole
bat o71D1l' ]erusalem, non autem ü''?ID1l' ]erusalaim; de prono
mine KID ipse et ipsa idem sentie, quod scilicet recentiores 1 
vau in ~ jod mutaverunt ( quae mutatio in Hebraea lin gua 

[125] 30 frequens est), euro genus 1 faemininum significare volebant, 
at quod antiqui non nisi vocalibus hujus pronominis faemi
nimum a masculine solebant distinguere. Sic praeterea quo
rundam verborum anomalia alia apud priores, alia apud 
posteras fuit, et denique antiqui literis paragogicis j~n:JLJ~i1 

4. cap. 14. V-L, edd. recc.: cap. 4. T1, edd. cett. 
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et proposent d'autres leçons qu'ils approuvent, comme je le 
montrerai bientôt, on trouve aussi dans la marge certaines 
leçons qui paraissent s'accorder moins bien avec l'usage de la 
langue. Par exemple, en II Samuel 14 : 22#, il est écrit : parce 
que le roi agit selon l'avis de son serviteur, ce qui est une construc- s 
tion totalement régulière et qui s'accorde avec celle du v. 15# 
du même chapitre; mais celle qui est dans la marge (de ton 
serviteur) ne s'accorde pas avec la personne du verbe. Ainsi 
encore, au dernier verset du chap. 16 du même livre, il est écrit 
comme quand on consulte (c'est-à-dire est consultée) la parole de 10 

Dieu; en marge est ajouté quelqu'un à titre de sujet du verbe. Ce 
qui ne paraît pas un ajout très soigneux, car l'usage commun 
de la langue permet d'utiliser les verbes impersonnels à la 
troisième personne du singulier de l'actif, comme les gram
mairiens le savent fort bien. On rencontre encore nombre de 15 

notes marginales analogues, qui ne peuvent en aucun cas être 
préférées au texte écrit. 

[19] En ce qui concerne le second argument des phari
siens, on lui répond facilement à partir de ce qui vient d'être 
dit : les scribes ont noté non seulement les leçons douteuses, zo 
mais aussi les mots vieillis. Car il est indubitable que, dans la 
langue hébraïque comme dans toutes les autres, l'usage ulté
rieur a fait vieillir et a périmé beaucoup de mots. Les 
derniers scribes en ont trouvé de tels dans la Bible et, 
comme nous l'avons dit, ils les ont tous notés, pour que la zs 
lecture publique s'en fit selon l'usage reçu. C'est pour cette 
raison que le mot nahgar est partout noté, parce que ancien
nement il était commun aux deux genres et avait le même 
sens que le latin juvenis, jeune66, Ainsi encore la capitale des 
Hébreux s'appelait-elle anciennement ]erusalem et non pas 30 

Jerusalaïm. Je pense la même chose du pronom lui et elle : les 
écrivains plus récents ont changé le va v en yod (changement 
fréquent dans la langue hébraïque) lorsqu'ils ont voulu indi-
quer 1 le féminin, alors que les anciens ne distinguaient le [139] 

féminin du masculin de ce pronom que par les voyelles. 35 

Ainsi encore, les formes irrégulières des verbes n'étaient pas 
les mêmes chez les anciens et chez les écrivains plus récents; 
et enfin, les anciens usaient des lettres paragogiques hé, 
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singulari sui temporîs elegantia utebantut. Quae omnia hic 
multis exemplis illustrare possem, sed nolo taediosa lectione 
lectorem detinere. At si quis roget, unde haec noverim? 
respondeo, quia ipsa apud antiqulssimos scriptores, nempe in 

s Bibliis, saepe reperi, nec tamen eos posterî irnitari voluerunt, 
quae unica est causa, unde in reliquis linguis, quamvis jam 
etiam mortuis, tamen verba obsoleta noscuntut. 

[20] Sed forte adhuc aliquis instabit, cum ego maximam 
harum notarum pattern dubias esse lectiones statuerim, eut 

10 nunquam uni us loci pl ures quam duae lectiones repertae sint? 
cur aliquando non tres vel plures? Deinde quod quaedam .in 
Scriptis adeo manifeste grammaticae repugnant, quae in mar
gine recte notantur, ut minime credendum sit scribas haerere 
potuisse et, utta esset vera, dubitare. Sed ad haec edam facile 

15 respondetur, et quidem ad primum dico plures fuisse lectiones, 
quam quas in nostris codicibus notatas reperimus. In Talmude 
enim plures notantur, quae a Masoretis neglectae sunt et tarn 
aperte multis in lods ab iisdem recedunt, ut superstitiosus ille 
corrector Bibliorum Bombergianorum tandem coactus fuerit 

20 fateri, in sua praefatione, se eos reconciliare nescire t{.Wï~ K~1 
nl1D~il '?JJ 'l1'7El'7 ~n~n iJ'nlK1 '7'JJ'7 Kl'"'lnl=> K'7K ';mn'? et, in
quit, hic nescimus respondere) 11isi quod supra respo11dimus) !tempe 
quod usus Talmudis est Masoretis contradicere. Quare non satis cum 
fundamento statuere possumus unius loci non plures quaro 

25 duas lectiones unquam fuisse. Attamen facile conceda, imo 
credo unius loci nunquam plures quam duas lectiones repertas 
fuisse, id que ob duas rationes ; nem.pe I. quia causa, unde 
harum lectionum varietatem ortam esse ostendimus, non 
plures quam duas concedere potest; ostendimus enim eas 

Jo potissimum ex similitudine quarumdam literarum artas 
fuisse. Quare dubium fere semper huc tandem redibat, videli
cet utra ex duabus literis esset scribenda ::1 bet an :J kaf, , jod 

21. ~~'-;nw edd. rerc. : ~r:." 1r.ï:J Tt, Br, Ci. 
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aleph, mem, nun, tav, iod, vav selon une règle d'élégance 
spéciale à leur époque. ] e pourrais illustrer tout cela de 
nombreux exemples, mais je ne veux pas retarder le lecteur 
par une lecture fastidieuse. J\1ais si pourtant on me demande 
d'où je sais tout cela, je réponds que je le sais parce que je s 
l'ai souvent observé chez les écrivains les plus anciens, dans 
la Bible, et que les plus récents n'ont pourtant pas voulu les 
imiter_; ce qui est la cause unique pour laquelle, dans toutes 
les autres langues, même dans les langues mortes, on connaît 
cependant les mots vieillis. 10 

[20] Mais on insistera peut-être : puisque j'ai posé que la 
plupart de ces notes marginales sont des leçons douteuses, 
pourquoi ne rencontre-t-on nulle part plus de deux leçons ? 
pourquoi pas trois ou plus? On dira ensuite que certains 
passages dans le texte écrit répugnent manifestement à la 15 

grammaire, alors qu'ils sont notés correctement dans la 
marge, de sorte qu'il est incroyable que les scribes aient pu 
hésiter pour savoir quelle était la bonne leçon. Il est facile de 
répondre à ces objections. Je dis d'abord, pour la première, 
qu'il a existé plus de leçons que nous n'en rencontrons notées 20 

dans nos manuscrits. Car dans le Talmud, on en trouve 
beaucoup qui ont été négligées par les massorètes67, et l'écart 
est tellement visible dans beaucoup de passages que le scrupu
leux correcteur de la Bible de Bomberg68 a enfin été contraint 
d'avouer dans sa préface qu'il ne savait comment les concilier. 25 

Et, dit-il, nous ne savons d'autre réponse que celle que nous avons 
donne'e plus haut, à savoir, que l'usage du Talmud est de contredire les 
massorétes. C'est pourquoi rien ne nous autorise à poser qu'il 
n'a jamais existé plus de deux leçons pour un unique passage. 

Cependant j'accorde facilement - bien plus je veux bien 30 

croire- qu'on n'a jamais rencontré plus de deux leçons pour 
un unique passage, et cela pout deux raisons : 

1 °) la raison qui, nous l'avons montré, produit la diver
gence de ces leçons ne peut permettre qu'il y en ait plus de 
deux : nous avons montré en effet que, le plus souvent, elle est 35 

issue de la ressemblance de certaines lettres. C'est pourquoi le 
doute portait presque toujours sur la question de savoir 
laquell~ des deux lettres devait être écrite : Bet ou Kaf, Yod 
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an j vau, 1 dagesh an 'l res etc., quarum usus frequentissimus 
[126] est; et îdeo sae- 1 pe contingere poterat, ut utraque sensum 

tolerabilem pareret. Deinde utrum syllaba longa aut brevis 
esset, quarum quantitas iis literis, quas quiescentes vocavi-

s mus, determinatur. His acide, quod non omnes notae dubiae 
sunt lectiones; multas enim appositas esse diximus honestatis 
causa, et etiam ut verba obsoleta et antiquata explicarent. IL 
Ratio, cur mihi persuadee unius loci non plures quam duas 
lectiones reperiri, est, quia credo scribas pauca admodum 

10 exemplaria reperisse, forte non piura quaro duo vel tria. In 
tractatu Scribarum o~JË)iû cap. VI. non nisi de tribus fit 
mentio, quae fingunt tempere Hezrae inventa fuisse, quia 
venditant has notas ab ipso Hezra appositas fuisse. Quicquid 
sit, si tria habuerunt, facile concipere possumus duo semper 

15 in eodem loco convenisse, quin imo unusqliisque mirari sane 
potuisset, si in tribus tantum exemplaribus tres diversae unius 
ejusdemque loci lectiones reperirentur. Quo autem fato fac
tum est, ut post Hezram tanta exemplarium penurla fuerlt, is 
mirari desinet, qui vel solum cap. I. libr. 1. 1viachabaeorum 

20 legerit, vel cap. VIL li br. 12. Antiquit. J osephi. Imo prodigio 
simile videtur, quod post tantam tamque diuturnam persecu
tionem pau ca illa retinere potuerint; de quo neminem du bi
tare opinor, qui illam historiam n1ediocri cum attentione 
legerit. Causas itaque videmus, cur nullibi plures quam duae 

25 lectiones occurrunt. Quapropter longe abest, ut ex eo, quod 
non plures duabus ubique dentur, concludi possit Biblia 
in lods notatis data opera perperam scripta fuisse ad signi
ficanda mysteria. Quod autem ad secundum attinet, 
quod quaedam reperiantur adeo perperam scripta, ut nullo 

3D modo dubitare potuerint, quin omnium temporum scri
bendi usui repugnarent, quaeque adeo absolute corrigere, 

28. secundum 1\iarch., V·L, Ce, Ga; secundam Tl, edd. cett. 
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ou V av, Daleth ou Rech69 , parmi celles dont l'usage est le plus 
fréquent; et ainsi, 1 il pouvait souvent arriver que l'une et [140J 
l'autre offrent un sens acceptable. Ensuite, il portait sur la 
quantité longue ou brève de la voyelle qui est déterminée par 
ces lettres que nous nommons qulescentes. Ajoutons à cela s 
que les notes ne sont pas toutes des leçons douteuses : nous 
avons dit que beaucoup ont été ajoutées pour des raisons de 
convenance ou pour expliquer des mots vieillis et périmés; 

2°) la raison pour laquelle je me persuade qu'on ne 
rencontre pas plus de deux leçons pour le même passage est 10 

que je crois que les scribes n'ont pas trouvé beaucoup 
d'exemplaires, peut-être pas plus de deux ou trois. Dans le 
traité des Scribes ( Sopherim7D), chap. VI, il n'est fait mention 
que de trois textes, que l'on imagine avoir été découverts au 
temps d'Esdras parce que l'on prétendait que ces notes avalent 1s 

été ajoutées par Esdras lui-même. Quoi qu'il en soit, s'ils 
possédaient trois exemplaires, nous pouvons facilement conce
voir que deux d'entre eux étaient toujours en accord pour un 
même passage; bien plus, on pourrait vraiment s'étonner de 
trouver, sur seulement trois exemplaires, trois leçons cliver- 20 

gentes pour un passage unique. 1\{ais par quelle fatalité est-il 
arrivé qu'après Esdras on ait à ce point 1nanqué d'exemplai
res? Pour cesser de s'en étonner, il suffit de lire le premier 
chapitre du livre I des Maccabées71, ou le chap. 7 du livre XII 
des Antiquités de Flavius Josèphe72. Bien plus, il paraît prodi- 2s 

gieux qu'après une si grande et si longue persécution, on ait 
pu conserver ces quelques exemplaires. De tout cela nul ne 
doutera, je crois, s'il lit cette histoire avec un peu d'attention. 
Nous voyons ainsi pout quelles raisons on ne rencontre nulle 
part plus de deux leçons sur lesquelles porte le doute. C'est 30 

pourquoi il s'en faut de beaucoup que, du fait qu'il n'y ait 
jamais eu plus de deux leçons, l'on puisse conclure que, dans 
les passages cités, la Bible a été écrite intentionnellement avec 
des erreurs de façon à signifier des mystères. 

Quant au second argument, selon lequel on trouve certains 35 

passages écrits avec tant d'erreurs qu'on ne pourrait douter 
qu'ils répugnent à la façon d'écrire de tous les temps, et qu'on 
aurait dû les corriger purement et simplement plutôt que de 
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non autem in margine notare debuerant, me parum tangit, 
neque enim scire teneor, quae religio ipsos moverit, ut id non 
facerent. Et forte id ex animi sinceritate fecerunt, quod 
posteris Biblia, ut ut ab ipsis in paucis originalibus inventa 

s fuerint, tradere voluerunt, atque originalium discrepantias 
notare, non quidem ut du bias, sed ut varias lectiones; nec 
ego easdem dubias vocavi, nisl quia revera fere omnes tales 
reperlo, ut minime sciam, quaenam prae alia sit probanda. 

[21] Denique praeter dubias has lectiones notaverunt insu-
[127] 10 per scribae (va- 1 cuum spatium in medüs paragraphis interpo-

nendo) piura loca trun ca ta, quorum numerum 1vfasoretae 
tradunt; numerant scilicet vi gin ti octo loca, ubi in medio 
paragraphe spacium vacuum interponitur; nescio, an etiam in 
numero aliquod mysterium latere credunt. Spatii autem certam 

15 quantitatem religiose observant Pharisaei. Homm exemplum 
(ut unum adferam) habetur in Genes. cap. IV. v. 8., qui sic 
scribitur: Et dixit Kain Habeli fratri suo .... et conti'git, dum er anf in 
campo, ut Kain etc., ubi spatium relinquitur vacuum, ubi scire 
expectabamus, quid id fuerit, quod Kain fratri dixerat. Et ad 

20 hune modum (praeter illa, quae jam notavimus) a scribis relicta 
vigintiocto reperiuntur. Quorum tamen multa non apparerent 
truncata, nisi spacium interjectum esset. Sed de his satis. 

382 



IX - AUTRES RECHERCHES SUR LES MÊMES LIVRES 

les noter en marge, il ne me touche guère, et je ne suis pas 
tenu de savoir quel scrupule religieux a empêché les scribes de 
faire cette correction. Peut-être l'ont-ils fait par sincérité, parce 
qu'ils voulaient transmettre la Bible à la postérité telle qu'eux
mêmes l'avaient trouvée dans leur petit nombre d'exemplaires s 
originaux, et qu'ils ont décidé de noter les divergences entre 
ces originaux non comme des leçons douteuses, mais comme 
autant de variantes. lvfoi-même je ne les ai nommées douteuses 
que parce que, de fait, pour la plupart d'entre elles, je ne sais 
laquelle doit être préférée à l'autre. 10 

[21] Enfm, outre ces leçons douteuses, les scribes ont noté 1 [141] 
(en insérant un espace vide au milieu du paragraphe) plusieurs 
passages tronqués dont les massorètes donnent le nombre : ils 
comptent en effet vingt-huit passages où un espace vide est 
inséré au milieu du paragraphe; j'ignore s'ils croient qu'un 15 

mystère se cache dans ce chiffre. lvfais les pharisiens observent 
religieusement le nombre d'espaces ainsi déterminés. Citons-en 
un exemple : dans la Genèse 4 : 8, il est écrit Et Cai'n dit à Abel 
son fret-e ... et il arriva, alors qu'ils étaient dans le champ, que Caïn, 
etc. ; un espace est laissé vide là où nous attendrions ce que :zo 
Caïn avait dit à son frère. Les scribes trouvent vingt-huit 
passages analogues (outre ceux que nous avons cités). Parmi 
eux, cependant, il en est beaucoup qui ne paraîtraient pas 
tronqués si on n'avait pas interposé un espace vide73. lVfais 
assez sur ce sujet. 
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CAPUT X 

Reliqui Veteris Testamenti libri 
eodem modo quo superiores examinantur 

[1] Transeo ad reliquos Veteris Testamenti libros. At de 
duobus Paralipomenon nlhil certi et quod operae pretium sit, 
notandum habeo, nisi quod dudum post Hezram, et forte 
postquam Judas Machabaeus templum restaura vit*, scripti 

s fuerunt. Nam cap. IX. libri. 1. narrat historicus, quaenatn 
fami!iae primum (tempore scilicet Hezrae) Hierosolimae habitave
rint; et deinde v. 17. ]anitores, quorum duo etiam in Nehem. 
cap. XI. v. 19. narrantur, indicat. Quod ostendit hos libres 
dudum post urbis reaedificationem scriptes fuisse. Caeterum 

10 de vero eorundem scriptore deque eorum authoritate, utilitate 
et doctrina nihil mihi constat. Imo non satis mirari possum, 
cur inter sacras recepti fuerint ab iis, qui Librum Sapientiae, 
Tobiae et reliquos, qui apocryphi dicuntur, ex canone sacro
rum deleverunt; intentum tarn en non est eorum authoritatem 

1s elevare, sed quandoquidem ab omnibus sunt recepti, eos 
etiam, ut ut sunt, relinquo. 

[2] Psalmi collecti etiam fuerunt et in quinque libros 
dispartiti in secundo temple; nam Ps. 88. ex Philonis J udaei 

* Cf. Adnot. XXI. 
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CHAPITRE X 

Les autres livres de l'Ancien Testament 
sont examinés de la même façon que les 

précédents 1 

[1] Je passe aux autres livres de l'Ancien Testament. Sur les 
deux livres des Paralipomènes, je n'ai rien à observer qui soit 
certain et en vaille la peine, si ce n'est qu'ils ont été écrits 
longtemps après Esdras et peut-être après la restauration du 
Temple par Judas Maccabée*. En effet au chap. 9 du livre I, s 
l'historien raconte quelles familles avaient d'abord (c'est-à-dire au 
temps d'Esdras) habité ]érusalem2 ; et ensuite il parle au v. 17 des 
gardiens des portes, dont deux sont mentionnés aussi dans Néhé
mie 11 : 19. Ce qui montre que ces livres ont été écrits 
longtemps après la reconstruction de la ville. D'ailleurs, concer- 10 

nant leur véritable rédacteur, leur autorité, leur utilité et leur 
doctrine, rien ne me paraît établi. Bien plus, je ne saurais trop 
m'étonner en me demandant pour quelle raison ils ont été admis 
parmi les livres saints par ceux qui ont rejeté du canon le livre de 
la Sagesse, Tobie et le reste de ceux qu'on appelle apocryphes3. 1s 

JVIon intention n'est d'ailleurs pas d'affaiblir leur autorité, et 
puisqu'ils sont reçus par tous, je les laisse tels qu'ils sont. 

[2] Les Psaumes furent rassemblés et répartis en cinq livres 
à l'époque du Second Temple. En effet le Ps 88 a été édité 

* Cf. Adnot. 21. 
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testimonio editus fuit, dum rex Jehojachin Babiloniae in 
[128] carcere detentus adhuc erat, et 1 Ps. 89. cum idem rex 

libertatem adeptus est; nec credo, quod Philo hoc unquam 
dixisset, nisi vel sui temporis recepta opinio fuisset vel ab aliis 

s fide dignis accepisset. 
[3] Proverbia Salomonis eodem etiam tempere collecta 

fuisse credo, vel ad minimum tempere J osiae regis, id que 
quia cap. XXIV. v. ult. dicitur, Haec etiam sun! Salomonis 
Proverbia, quae transtulerunt viri Hiskiae regis ]udae. At hic tacere 

10 negueo rabinorum audaciam, qui hune librum cum Ecclesiaste 
ex canone sacrorum exclusos volebant et cum reliquis, quos 
jam desideramus, custodire. Quod absolute fecissent, nisi 
quaedam reperissent loca, ubi lex lviosis commendatur. Do
lendum sane, quod res sacrae et optlmae ab horum electione 

1s dependerint. Ipsis tamen gratulor, quod hos etiam nobis 
communicare voluerunt, verum non possum non dubitare, 
num eos bona cum fide tradiderint, quod hic ad severum 
examen revocare nolo. 

[ 4] Perga igitur ad libres Prophetarum. Cum ad hos 
20 attendo, video prophetias, quae in iis continentur, ex aliis 

libris collectas fuisse, neque in hisce eodem ordine semper 
describi, quo ab ipsis prophetis d.ictae vel scriptae fuerunt, 
neque etiam omnes contineri, sed eas tantum, quas hinc illinc 
invenire potuerunt; quare hi libri non nisi fragmenta Prophe-

25 tatum sunt. Nam Esaias regnante Huzia ptophetare incepit, ut 
descriptor ipse primo versu testatur. At non tantum tum 
temporis prophetavit, sed insuper omnes res ab hoc rege 
gestas descripsit (vide Parai. lib. 2. cap. XXVI. v. 22.), quem 
librum jam desideramus. Quae autem habemus, ex Chronicis 

3o Regum J udae et Israelis descripta esse ostendimus. His adde, 
quod rabini statuunt hune prophetam etiam regnante Manasse, 
a quo tandem peremtus est, prophetavisse, et quamvis fabulam 
narrare videantur, videntur tamen credidisse omnes eius pro
phetias non extare. 
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(nous Je savons par Philon le Juif4) alors que le roi JoachinS 
était détenu en prison à Babylone, 1 et le Ps 89 lorsque ce [142] 
même roi a recouvré la liberté6. Et je ne crois pas que Philon 
aurait jamais dit cela si ce davait été là une opinion admise de 
son temps ou s?il ne l'avait reçue de personnes dignes de foi. s 

[3] Je crois que les Proverbes de Salomon ont été rassem
blés à la même époque, ou au moins au temps du roi Josias; et 
cela parce qu'au chap. 24, dernier verset, il est dit : Ce sont là 
les Proverbes de Salomon} qu'ont transmis les hommes d'Ezechias) roi 
de ]uda7. Niais je ne puis passer ici sous silence l'impudence des 10 

rabbins qui voulaient exclure du canon ce livre et l'Ecclésiaste, 
et les tenir secrets avec les autres qui ne nous sont pas 
parvenus 8. Ils l'auraient fait sans hésitation, s'ils n'y avaient 
trouvé quelques passages où la loi de Moïse est recommandée. 
Il faut vraiment regretter que des choses sacrées et excellentes 15 

aient dépendu de leur choix. Je les félicite cependant d'avoir 
bien voulu nous les communiquer, mais je ne puis m'empêcher 
de me demander s'ils l'ont fait en toute bonne foi, ce que je ne 
veux pas soumettre ici à un examen approfondi. 

[4] Je passe donc aux livres des prophètes9. Quand je les 20 

considère, je vois que les prophéties qui y sont contenues ont 
été prises dans d'autres livres, et qu'elles ne sont pas toujours 
transcrites dans le même ordre que celui dans lequel les 
prophètes les ont dictées ou écrites; et ces livres ne les 
contiennent pas toutes, mais rassemblent seulement celles que 25 

l'on a pu trouver ici ou là : c'est pourquoi ces livres ne 
représentent que des fragments des prophètes. En effet Isaïe 
commença à prophétiser sous le règne d'Osias, comme l'atteste 
au premier verset celui qui a transcrit l'ouvrage. Mais à 
ce moment il ne fit pas que prophétiser : il décrivit toute 30 

l'histoire de ce roi (cf. II Par 26 : 22) - et cc livre nous 
manque aujourd'hui. Ce que nous possédons a été transcrit à 
partir des chroniques des rois de Juda et d'Israël, comme nous 
l'avons montré W. Ajoutons que les rabbins affirment qu'Isaïe a 
aussi prophétisé sous le règne de Manassé, qui aurait fini par le 35 

faire mettre à mort11. Bien que cela paraisse une fable, ils 
montrent ainsi qu'ils ne croient pas que toutes ses prophéties 
subsistent encore. 
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[5] J eremiae deinde prophetiae, quae historiee narrantur, ex 
variis chronologis decerptae et collectae sunt. Nam praeter
quam quod perturbate accumulentur, nulla temporum ratione 
habita, eadem insuper historia diversis modls repetitur. Nam 

s cap. XXI. caus am apprehensionis J eremiae exponit, quod 
scilicet ur bis vastationem Zedechiae ipsum consulenti praedi
xerit, et hac historia interrupta transit cap. XXII. ad ejus in 

[129] Jehojachimum, qui ante Zedechiam regnavit, declamationem 1 

narrandum, et quod regis captlvitatem praedlxerit, et deinde 
10 cap. XX'l. ea describit, quae ante haec, anno scilicet quarto 

J ehojakimi, prophetae revelata sunt. Deinde quae anno primo 
hujus regis et sic potto, nullo temporum ordine servato, 
prophetias accumulare pergit, clonee tandem cap. XXXVIII. 
(quasi haec 15 ca pi ta pet parenthesin dicta essent) ad id, quod 

1s cap. XXI. narrare incepit, revertitur. Nam conjunctio, qua 
illud caput incipit, ad v. 8. 9. et 10. hujus refertur; atque tum 
longe aliter ultimam J eremiae apprehensionem describit, et 
causam diuturnae ejus detentionis in atrio custodiae longe 
aliam tradit, quam quae in cap. XXXVII. narratur, ut clare 

20 videas haec omnia ex diversis historicis esse collecta nec ulla 
alla ratione excusari posse. At reliquae prophetiae, quae in 
reliquis capitibus continentur, ubi Jeremias in prima persona 
loquitur, ex volumine, quod Baruch, ipso Jeremia dictante, 
scripsit, descriptae videntur; id enim (ut ex cap. XXXVI. v. 2. 

25 constat) ea tantum continebat, quae huic prophetae revelata 
fuerant a tempore J osîae usque ad annum quartum J ehoja
kimi; a quo etiam tempo re hic liber incipit. Deinde ex eodem 
volumine etiam descripta videntur, quae habentur ex 
cap. XLV. v. 2. usque ad cap. LI. v. 59. 

Jo [6] Quod autem Ezechielis liber fragmentum etiam tantum 
sit, id primi ejus versus clarissime indicant; quis enim non 
videt conjunctionem, qua liber incipit, ad alia jam dicta 
referri et cum iis dicenda connectere? at non tantum conjun
ctio, sed totus etiam orationis contextus alia scripta suppo-

35 nit; annus enim trigesimus, a quo hic liber incipit, os tendit 
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[5] Ensuite, les prophéties de Jérémie qui !'!COntent des 
faits historiques rassemblent des extraits de diverses chroni
ques. En effet, outre qu'elles sont amassées sans ordre et sans 
tenir compte de la suite des temps, il arrive qu'elles racontent 
plusieurs fois la même histoire de diverses façons. Le chap. 21 s 
expose la raison de l'arrestation de Jérémie- il avait prédit la 
ruine de la ville à Sédécias venu le consulter; le cha p. 22 
interrompt ce récit et passe à sa déclamation devant J oachin, 
qui régnait avant Sédécias, 1 et à sa prédiction de la captivité [143] 
du roi; le cha p. 25 décrit ce qui a été révélé au prophète 10 

auparavant, c'est-à-dire dans la quatrième année du règne de 
Joakim. Puis viennent celles de la première année du règne de 
ce roi, et il continue ainsi d'accumuler les prophéties sans tenir 
compte de la suite des temps, jusqu'à ce qu'enfm, au chap. 38 
(comme si ces quinze chapitres n'avaient été qu'une paren- 1s 

thèse), il revienne à ce qu'il avait commencé de raconter au 
chap. 21. En effet, la conjonction par laquelle commence le 
chap. 38 renvoie aux v. 8, 9 et 10 du chap. 21, et il décrit alors 
la dernière arrestation de Jérémie et la raison de sa longue 
détention dans la cour de la prison en des termes très 20 

différents de ceux du chap. 37. On voit ainsi clairement que 
tous ces récits sont pris chez des historiens différents, et 
qu'aucune autre raison ne peut les justifier. Quant aux autres 
prophéties, contenues dans les autres chapitres, où Jérémie 
parle à la première personne, elles paraissent transcrites du 2s 

volume que Baruch a écrit sous la dictée de Jérémie lui-
même12. Car celui-ci contenait seulement (comme l'établit le 
chap. 36, v. 2) les révélations faites à ce prophète depuis 
l'époque de Josias jusqu'à la quatrième année du règne de 
Joakim; et c'est aussi à cette époque que commence ce livre. 30 

Ensuite, parait également transcrit de ce volume tout ce qui va 
du chap. 45, v. 2 jusqu'au chap. 51, v. 59. 

[6] Que le livre d'Ezéchlel ne soit qu'un fragment, c'est ce 
que les premiers versets indiquent fort clairement. Qui ne voit 
en effet que la conjonction par laquelle le livre commence 35 

renvoie à des choses déjà dites et leur rattache ce qui va être 
dit? Et non seulement la conjonction, mais tout le contexte du 
discours supposent d'autres écrits : la trentième année, par 

389 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POUTIQUE 

prophetam in narrando pergere, non autem indpere; quod 
etiam scriptor ipse pet parenthesin v: 3. sic notat, juerat saepe 
verbum Dei Ezechieli filio Buzi sacerdoti in terra Chaldaeorum etc., 
quasi diceret vetba Ezechielis, quae huc usque descripserat, ad 

s alia referri, quae ipsi ante hune annum trigesimum revelata 
etant. Deinde Josephus lib. 10. Antiq. cap. IX. narrat Eze
chielem praedixisse, quod Tsedechias Babiloniam non videret, 
quod in nostro, quem ejus habemus, libro, non legitur, sed 
contra cap. scilicet X\TII., quod Babiloniam captus duceretur*. 

10 [7] De Hosea non certo dicere possumus, quod piura 
scripserit, quam quae in libro, qui ejus dicitur, continentur. 
Attamen miror nos ejus plura non habere, qui ex testimonio 

[130] scriptoris plus quaro 1 octoginta quatuor annos prophetavit. 
Hoc saltem in genere scimus, horum librorum scriptores 

15 neque omnium prophetarum, neque horum, quos habemus, 
omnes prophetias collegisse. Nam eorum prophetarum, qui 
regnante l'l'fanasse prophetaverunt, et de quibus in libr. 2. 
Parai. cap. XXXIII. v. 10. 18. 19. in genere fit mentio, nullas 
plane prophetias habemus; nec etiam omnes horum duodecim 

20 prophetarum. Nam Jonae non nisi prophetiae de Ninivitis 
describuntur, cum tamen etiam Israelitis prophetaverit, qua de 
re vide libro. 2. Reg. cap. XIV. v. 25. 

[8] De libro Jobi et de ipso Jobo multa inter scriptores fuit 
controversia. Quidam putant lvlosen eundem scripsisse et 

25 totam historiam non nisi parabolam esse; quod quidam rabi
norum in Talmude tradunt, quibus :Niaimonides etiam favet in 
suo libro l\1ore Nebuchim. Alii historiam veram esse credide
runt, quorum quidam sunt, qui putaverunt hune J obum 
tempere Jacobi vlxisse ejusque filiam Dinam in uxorem 

* Cf. Adnot. XXII. 
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laquelle le livre commence, nous montre le prophète en tant 
qu'il poursuit son récit, non en tant qu'ille commence; ce que 
le rédacteur remarque ainsi lui-même par parenthèse au v. 3 : 
Souvent la parole de Dieu avait été adressée à Ezéchiel, fils de Buzi, 
prêtre datJs le pqys des Chaldéens1 etc. 13, comme s'il voulait dire s 
que les paroles d'Ezéchiel qu'il avait transcrites jusque-là 
se réfèrent à d'autres révélations, qui lui avaient été faites 
avant sa trentième année. Ensuite, Flavius Josèphe (Antiquités, 
X, 914) raconte qu'Ezéchiel avait prédit que Sédécias ne verrait 
pas Babylone - ce qu'on ne lit pas dans le livre que nous 10 

possédons; on y lit au contraire au chap. 17 que le roi serait 
conduit en captivité à Babylone*. 

[7] Sur Osée, nous ne pouvons dire avec certitude qu'il ait 
écrit plus que ce qui est contenu dans le livre qui porte son 
nom. Cependant je m'étonne que nous ne possédions rien de 15 

plus de quelqu'un qui, d'après le témoignage du rédacteur15, 
1 prophétisa plus de quatre-vingt-quatre ans. [144] 

Nous savons du moins de façon générale que les rédacteurs 
de ces livres n'ont rassemblé ni les prophéties de tous les 
prophètes, ni toutes les prophéties de chacun de ceux que nous zo 
possédons. Ainsi nous ne possédons aucune prophétie de ceux 
qui ont prophétisé sous le règne de :J\1anassé et que mentionne 
en termes généraux II Par 33: 10, 18, 19. Et nous n'avons pas 
non plus tout ce qu'ont dit les douze prophètes du canon. Car 
de Jonas ne sont transcrites que les prophéties concernant 25 

Ninive, alors qu'il avait pourtant aussi prophétisé pour Israël 
(cf, II Rois 14: 25). 

[8] Au sujet du livre de ] ob16, et sur ] ob lui-même, une 
importante controverse a régJ;lé parmi ceux qui en ont écrit t7. 

- Certains croient ·que ivioïse lui-même l'a écrit, et que tout ce Jo 

récit n'est qu'une parabole. C'est ce qu'enseignent quelques 
rabbins dans le Talmud, et Maimonide appuie cette opinion 
dans son livre Le Guide des égarés18 . D'autres y ont vu une 
histoire vraie; parmi eux, certains ont cru que Job a vécu à 

* Cf. Adnot. 22. 
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duxisse. At Aben Hezra, ut jam supra dixi, in suis commenta
riis supra hune librum affirmat eum ex alia lingua in Hebraeam 
fuisse translatum; quod quidem vellem, ut no bis evidentius 
ostendisset, nam inde possemus concludere gentiles etiam 

s libros sacres habuisse. Rem itaque in dubio relinquo, hoc 
tamen conjicio, J obum gentilem aliquem fuisse virum et 
animi constantissimi, cui primo res prosperae, deinde adver
sissimae, et tandem felicissimae fuerunt. Nam Ezechiel 
cap. XIV. v. 12. eum inter alios nominat. Atque hanc J obi 

10 variam fortunam et animi constantiam multis occasionem 
dedisse credo de Dei providentia disputandi, vel saltem au
thori hu jus libri dialogum componendi; nam quae in eo 
continentur, ut etiam stylus, non viri inter cineres misere 
aegrotantis, sed otiose in musaeo meditantis videntur. Et hic 

1s euro Aben Hezra crederem hune librum ex alia lingua transla
tum fuisse, quia gentilium poesin affectare videtur; deorum 
namque pater bis coneilium eonvoeat, et 1\ifomus, qui hic 
Satan voeatur, Dei dicta summa euro libertate carpit etc. ; sed 
haec merae conjecturae sunt, nec satis firmae. 

20 [9] Transeo ad Danielis librum; hic sine du bio ex cap. VIII. 
ipsius Danielis scripta continet. Undenam autem priora septem 
capita descripta fuerint, nescio. Possumus suspicari, quando-

[131] quidem prae- 1 ter primum Chaldaice scripta sunt, ex 
Chaldaeorum chronologiis. Quod si date constaret, luculen-

25 tissimum esset testimonium, unde evinceretur Scripturam 
eatenus tantum esse sacram, quatenus per ipsam intelligimus 
res in eadem significatas, at non quatenus verba sive linguam 
et orationes, quibus res significantur, intelligimus, et praeterea 
libros, qui res optimas docent et narrant, quacunque demum 

JO lingua et a quacunque natione scripti fuerint, aeque sacras 
esse. Hoc tamen notare saltem possumus, haec capita Chal
daice scripta esse et nihilominus aeque sacra esse ac reliqua 
Bibliorum. 

30. acque T2, edd. recc. : aequae T1. 
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l'époque de Jacob dont il avait épousé la fille Dina. En 
revanche, Ibn Ezra, comme je l'ai dit précédemment, affirme, 
dans ses commentaires sur ce livre, qu'il a été traduit en 
hébreu d'une autre langue. Je voudrais toutefois qu'il l'ait 
montré avec plus d'évidence, car nous pourrions en conclure 5 

que les Gentils ont eu, eux aussi, des livres sacrés. C'est 
pourquoi je laisse la chose en suspens; je conjecture cependant 
que ] ob fut un Gentil à l'âme très constante, à qui la fortune 
fut d'abord favorable, puis néfaste et, de nouveau, très heu
reuse. Car ~zéchiel (14 : 14#) le nomme parmi d'autres, et je 10 

crois que cette variation de sa fortune et la constance dont il fit 
preuve ont donné à beaucoup l'occasion de disputer sur la 
Providence divine, ou du moins à l'auteur de ce livre de 
composer son dialogue19. En effet son contenu comme son 
style n'appartiennent pas à un malade misérablement assis au 15 

milieu des cendres : ils paraissent plutôt ceux d'un homme qui 
médite dans le loisir des muses. Et ici je croirais avec Ibn Ezra 
que ce livre a été traduit d'une autre langue, parce qu'il paraît 
revêtir les traits de la poésie des Gentils : le Père des dieux y 
convoque deux fois son conseil, et Momus 20, qui s'appelle ici 20 

Satan, prend les ordres de Dieu avec la plus grande liberté, etc. 
Ivfais ce sont là de simples conjectures sans grande solidité. 

[9] Je passe au livre de Daniel21. Celui-ci contient, sans 
aucun doute, à partir du chap. 8, les écrits de Daniel lui
même22, Où furent copiés les sept premiers chapitres, je 25 

l'ignore. Nous pouvons supposer, 1 puisqu'ils furent écrits en [145] 

chaldéen à l'exception du premier, qu'ils sont tirés des chro-
niques chaldéennes. Si cela était clairement établi, ce serait un 
témoignage éclatant pour prouver que, si l'Ecriture est sainte, 
c'est dans la mesure où, grâce à elle, nous comprenons les· 30 

choses qui y sont signifiées, et non pas dans la mesure où nous 
comprenons les mots, c'est-à-dire la langue et les discours par 
lesquels les choses sont signifiées ; et pour prouver, en outre, 
que les livres qui enseignent et racontent ce qui est le meilleur 
sont également sacrés, quelle que soit la langue dans laquelle 35 

ils furent écrits et la nation qui les écrivit. Du moins peut-on 
noter cependant que ces chapitres ont été écrits en chaldéen, et 
qu'ils ne sont pas moins sacrés que tout le reste de la Bible. 
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[1 0] Huic autem Danielis libro primus Hezrae ita annectitur, 
ut facile dignoscatur eundem scrlptorem, esse, qui res J udaeo
rum a prima captivitate successive narrare pergit. Atque huic 
non dubito annecti librum Ester. Nam conjunctio, qua is liber 

s incipit, ad nullum alium referri potest, nec credendum est eum 
eundem esse, quem 1Yfardochaeus scripsit. Nam cap. IX. v. 20. 
21. 22. narrat alter de ipso Mardochaeo, quod epistolas scri
pserit, et quid illae continuerint, deinde v. 31. ejusdem cap., 
quod regina Ester edicta firmaverit res ad festum Sortium 

10 (Purim) pertinentes, et quod scriptum fuerit in libro, hoc est 
(ut Hebraice sonat) in libro omnibus tum tempo ris (quo haec 
scilicet scripta sunt) noto; atque hune fatetur A ben Hezra, et 
omnes fateri tenentur, cum aliis periisse. Denique reliqua 
lvfardochaei refert historicus ad Chronica Regum Persarum. 

15 Quare non dubitandum est, quin hic liber ab eodem historiee, 
qui res Danielis et Hezrae narravit, etiam scriptus fuerit, et 
insuper etiam liber Nehemiae"', quia Hezrae secundus dicitur. 
Quatuor igitur hos libros, nempe Danielis, Hezrae, Esteris et 
Nehemiae ab uno eodemque historiee scriptes esse affirma-

2D mus; quisnam autem is fuerit, nec suspicari .quidem possum. 
Ut autem sciamus, undenam ipse, quisquis tandem fuerit, 
netitiam harum historiarum acceperit, et forte etiam maximam 
earum pattern descripserit, netandum, quod praefecti sive 
principes J udaeorum in secundo temple, ut eorurn reges in 

2s primo, scribas sive historiographos habuerunt, qui annales sive 
eorum chronelegiam successive scribebant; chronologiae 
enirn regum sive annales in li bris Regum passim citantur; 
at principum et sacerdotum secundi templi citantur primo 

[132] in libr. Nehemiae 1 cap. XII. v. 23., deinde in Mach. lib. 1. 

* Cf. Adnot. XXIII. 
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[10] A ce livre de Daniel le premier livre d'Esdras est 
rattaché d'une façon telle qu'il est facile de discerner que c'est 
le même rédacteur qui continue de raconter dans l'ordre les 
histoires des Juifs depuis le début de la captivité23. Et à celui-
ci, je n'en doute pas, est rattaché le livre d'Esther24. Car la s 
conjonction par laquelle commence le livre ne peut renvoyer à 
rien d'autre. Il ne faut pas croire que ce livre est le même 
qu'écrivit Mardochée. Car au chap. 9, v. 20, 21, 22, c'est un 
autre qui raconte que ]\tfardochée a envoyé des lettres et ce 
qu'elles contenaient. Ensuite, au v. 31 du même chapitre, il est 1o 

dit que la reine Esther a, par un édit, confirmé des rites 
concernant la fête des sorts (Purim) et que cela fut écrit dans 
le livre- c'est-à-dire (comme on l'entend en hébreu) dans le 
livre que tous connaissaient alors, au moment où cela fut 
écrit-; et ce livre, Ibn Ezra le reconnaît25 et tous sont tenus 15 

de le reconnaître, a péri avec d'autres encore. Enfin le 
narrateur renvoie pour le reste des actions de Mardochée à la 
chronique des rois de Perse26. C'est pourquoi il ne faut pas 
douter que ce livre a été rédigé par le même historien qui a 
écrit l'histoire de Daniel et d'Esdras. Il a écrit aussi le livre de 20 

Néhémie*, qu'on appelle le second Esdras. Nous affirmons 
donc que ces quatre livres, Daniel, Esdras, Esther, Néhémie, 
ont été écrits par un unique historien. Qui ce fut, je n'en ai pas 
le moindre soupçon. 

Pour que nous sachions d'où cet historien, quel qu'il soit, a 25 

tiré la connaissance de ces histoires, et peut-être d'où il en a 
transcrit la plus grande partie, il faut observer que les préfets 
ou les princes des Juifs, à l'époque du Second Temple, comme 
les rois à l'époque du Premier Temple, avaient des scribes ou 
des historiographes qui écrivaient au fur et à mesure leurs 3D 

annales ou chroniques. Les chroniques ou annales des rois 
sont citées partout dans les livres des Rois; mais celles des 
princes et des prêtres du Second Temple sont citées d'abord 
dans le livre de Néhémie 1 (12 : 23), ensuite au premier livre [146] 

* Cf. Adnot. 23. 
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cap. XVI. v. 24. Et sine dubio hic ille est liber (vide Est. 
cap. IX. v. 31.), de quo modo locuti sumus, ubi edictum 
Esteris et ilia 1vfardochaei scripta etant, quemque cum Aben 
Hezra periisse diximus. Ex hoc igitur libro omnia, quae in 

s his~e continentur, desumta vel descripta videntur; nullus enim 
alius ab eorum scriptore citatur, neque ullum alium publicae 
authoritatis novimus. 

(11] Quod autem hi libri nec ab Hezra nec a Nehemia 
scripti fuerint, patet ex eo, quod Nehem. cap. XII. v. 9. 10. 

10 producitur genealogia summi pontificis Jesuhgae usque ad 
Jaduah, sextum scilicet pontificem, et qui Alexandre l\1agno, 
jam fere Persarum imperia subacto, ob viam ivit (vide J osephi 
Antiq. lib. 11. cap. VIII.), vel ut Philo Judaeus in Libro 
Temporum ait, sextum et ultimum sub Persis pontificem. 

1s Imo in eodem hoc Nehemiae cap., v. scilicet 22., hoc ipsum 
clare indicatur. Levitae, .inquit historicus, femporis B!Jasibi1 

Jqjadae, Jobananis et Jaduhae supra* regnunt Darii Persae scripti 
sunt, nempe in chronologiis ; atque neminem existimare credo, 
quod Hezrast aut Nehemias adeo longaevi fuerint, ut qua-

20 tuordecim reges Persarum supervixerint; nam Cyrus omnium 
primus J udaeis veniam largitus est templum reaedificandi, et 
ab eo tempore usque ad Darium decimumquartum et ultimum 
Persarum regem ultra 230 anni numerantur. Quare non du
bito, quin hi libri, dudum postquam Judas Machabaeus templi 

2s cultum restauravit, scripti fuerint, idque quia tum temporis 
falsi Danielis, Hezrae et Esteris libri edebantur a malevolis 
quibusdam, qui sine du bio sectae Zaducaeorum erant; 
nam Pharizaei nunquam illos libros, quod sciam, receperunt. 
Et quamvis in libro, qui Hezrae quartus dicitur, fabu-

Jo lae quaedam reperiantur, quas etiam in Talmude legimus, 

* NB. NiJi .rignificat ultra, error de.scribentis fitit1 qui ~D supra pro ID usque 
Irripsit. 

t Cf. t\dnot. XXIV. 

17. Johananis sugg. Ge et Ga: Jonatanis T1, cett. edd, 
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des Maccabées (16 : 24). Et c'est sans aucun doute là le livre 
(cf. Esther 9: 31) dont nous venons de parler, où se trouvaient 
l'édit d'Esther et les écrits de Nfardochée, et dont nous avons 
dit avec Ibn Ezra qu'il a péri. 

Donc c'est de ce livre, semble-t-il, que tout ce qu'on trouve s 
dans ces quatre écrits est pris ou transcrit; en effet aucun autre 
n'est cité par leur rédacteur, et nous n'en connaissons aucun 
autre dont l'autorité soit publiquement reconnue. 

[11] Ces livres n'ont été écrits ni par Esdras, ni par 
Néhémie : c'est évident du fait que, dans Néhémie (12 : 10- 10 

11#), la descendance du souverain pontife J esuhga est donnée 
juqu'à Jaduah, c'est-à-dire au sixième pontife, qui alla à la 
rencontre d'Alexandre le Grand lorsque l'empire perse était 
déjà presque vaincu (cf. Flavius Josèphe, Antiquités, L. XI, 
cha p. 8) ou bien, comme Philon le Juif le dit dans le livre des 15 

Temps27, au sixième et dernier pontife sous les Perses. Bien 
plus, dans ce même chapitre de Néhémie, au v. 22, ceci est 
indiqué clairement : Les lévites, dit l'historien, ont été inscrits 
dans les Chroniques sur* le re''gne de Darius de Perse, au temps de 
Eliasib, Jqjada, Joghanan2B et Jaduah. Et je crois que personne zo 
n'estimera qu'Esdras** et Néhémie ont vécu assez longtemps 
pour survivre à quatorze rois perses. Car Cyrus, le premier de 
tous, accorda aux Juifs la permission de reconstruire le 
Temple, et après lui on compte plus de 230 ans jusqu'à Darius 
qui fut le quatorzième et dernier roi des Perses29. 2s 

C'est pourquoi je ne doute pas que ces livres aient été écrits 
longtemps après que Judas Maccabée eut restauré le culte du 
Temple, et parce qu'à ce moment circulaient de faux livres de 
Daniel, Esdras et Esther, publiés par des gens mal intention
nés qui appartenaient sans aucun doute à la secte des saddu- JO 

céens. Car les pharisiens, que je sache, n'ont jamais reçu ces 
livres3o. Et bien que dans le livre qu'on appelle le IVe Esdras3t, 
on trouve quelques fables qui se lisent aussi dans le Talmud, il 

* A moins que ce mot ne signifie au-delà de; en ce cas il y a eu une erreur du 
copiste qui a écrit al (sur) au lieu de ad (jusqu'à). 

H- Cf. Adnot. 24. 
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non tamen ideo Pharisaeis sunt tribuendi, nam, si stupidîssi
mos demas, nullus eorum est, qui non credat illas fabulas ab 
aliquo nugatore adjectas fuisse; quod etiam credo aliqUos 
fecisse, ut eorum ttaditiones omnibus ridendas ptaeberent. 

s V el forte ea de causa tum temporis descripti atque editi sunt, 
ut populo ostenderent Danielis prophetias adimpletas esse, 

[133] atque eum hac ratione in religîone confirma- l rent, ne de 
melioribus et futura salute in tantis calamitatibus desperaret. 
Verumenimvero quamvis hi libri adeo recentes et novi sint, 

10 multae tamen mendae ex festinatione, ni fallot, describentium 
in eosdem irrepserunt. In hisce enim, ut in reliquis, notae 
marginales, de quibus in praecedenti cap. egimus, plures etiam 
reperiuntur, et praeterea edam loca quaedam, quae nulla alia 
ratione excusari possunt, ut jam ostendam. 

1s [12] Sed prius circa horum marginales lectiones notari 
volo, quod si Pharisaeis concedendum eas aeque antiquas 
esse ac ipsos horum librorum scriptores, tum necessario 
dlcendum erit scriptores ipsos, si forte plures fuerunt, eas ea 
de causa notavisse, quia ipsas chronologias, unde eas descri-

20 pserunt, non satis accurate scriptas invenerunt; et quamvis 
quaedam mendae clarae essent, non tamen ausos fuisse and
quorum et majorum scripta emendare. Nec opus jam habeo, ut 
de his prolixius hic iterum agam. Transeo igitur ad eas 
indicandum, quae in margine non :Q.otantur. 

25 (13] Atque I. nescio, quot dicam irrepsisse in cap. II. 
Hezrae; nam v. 64. traditur summa totalis eorum omnium, 
qui distributive in toto capite numerantur, atque iidem dicun
tur simul fuisse 42360 ; et tamen, si summas partiales addas, 
non plures invenies guam 29818. Error igitur hic est vel in 

Jo totali vel in partialibus summis. At totalis credenda videtur 
recte tradi, quia sine dubio eam unusquisque memoriter 
retinuit ut rem memorabilem, partiales autem non item. 
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ne faut cependant pas les attribuer aux pharisiens, car, excepté 
les plus stupides, il n'en est aucun qui ne croie que ces 
inventions ont été ajoutées par quelque affabulateur; et je 
crois même que quelques-uns l'ont fait pour tourner publi
quement leurs traditions en ridicule. Ou peut-être ces livres s 
ont-ils été transcrits et publiés à ce moment pour montrer au 
peuple que les prophéties de Daniel avaient été accomplies, et 
pour le confirmer par ce moyen dans la religion, 1 afin que, [147] 
dans de telles calamités, il ne désespère pas d'un avenir 
meilleur et du salut futur. 10 

1-fais quoique ces livres soient tous récents et nouveaux, 
beaucoup de fautes s'y sont introduites, à cause de la hâte des 
scribes, si je ne me trompe. Car là aussi, comme dans les autres 
livres, se rencontrent nombre de ces notes marginales dont 
nous avons traité au chapitre précédent, ainsi que certains 15 

passages qu'aucune autre raison ne permet d'expliquer, comme 
je vais le montrer. 

[12] 1Y1ais d'abord je veux remarquer ceci, au sujet des 
leçons marginales de ces livres : s'il faut concéder aux phari
siens qu'elles sont aussi anciennes que les rédacteurs mêmes 20 

des livres, alors il faut nécessairement dire que ces rédacteurs 
eux-mêmes, si par hasard il y en eut plusieurs, les ont notées 
pour la raison qu'ils n'ont pas trouvées écrites avec assez de 
soin les chroniques qu'ils transcrivaient; et bien que certaines 
fautes soient évidentes, ils n'ont pas osé corriger les écrits des 25 

Anciens et de leurs aînés. Je n'ai pas besoin d'en dire plus à ce 
sujet. 

] e passe maintenant aux erreurs qui ne sont pas notées en 
marge. 

[13] 1°) Il s'est glissé je ne sais combien d'erreurs dans le 3D 

chap. 2 d'Esdras : au v. 64, on donne la somme totale des 
hommes qui ont été dénombrés par partie dans l'ensemble du 
chapitre, et on dit qu'ils étaient à eux tous 42 360. Cependant, 
si on additionne les sommes des parties, on ne trouve que 
29 818. Il y a donc une erreur soit dans la somme totale soit 35 

dans les parties. Mais, semble-t-il, c'est la somme totale qui 
doit être indiquée correctement; car, sans aucun doute, chacun 
a dû la retenir comme -un fait mémorable, ce qui n'est pas le 
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Adeoque si errer in totalem summam laberetur, statim uni
cuique pateret et facile corrigeretur. Atque hoc ex eo plane 
confirmatur, quod in Nehem. cap. VII., ubi hoc caput Hezrae 
( quod epistola genealogiae vocatur) describitur, sicuti expresse 

s v. S. ejusdem cap. Nehemiae dicitur, summa totalis cum hac 
libri Hezrae plane convenit, partiales autem valde discrepant; 
quasdam enim majores, quasdam porro minores quaro in 
Hezra reperies, easque omnes simul conficere 31089. Quare 
non dubium est, quin in solas summas partiales tarn libri 

10 Hezrae quaro Nehemiae plures mendae irrepserint. Commen
tatorum autem, qui has evidentes contradictiones reconciliare 
conantur, unusquisque pro viribus sui ingenii, quicquid po
test, fmgit et interea, dum scilicet literas et verba Scripturae 

[134] adorant, nihil aliud faciunt, ut jarn supra monuimus, quam 1 

15 Bibliorum scriptores contemtui exponere, adeo ut viderentur 
nescivisse loqui, neque res dicendas ordinare. Imo nihil aliud 
faciunt, quam Scripturae perspicuitatem plane obscurare: nam 
si ubique liceret Scripturas ad eorum modum interpretari, 
nulla esset sane oratio, de cujus vero sensu non possemus 

20 dubitare. Sed non est, eut circa haec diu detinear; mihi enim 
persuadeo, quod si aliquis histoticus ea omnia imitari vellet, 
quae ipsi scriptoribus Bibliorum devote concedunt, eum ipsi 
multis modis irriderent. Et si putant eum blasphemum esse, 
qui Scripturam alicubi mendosam esse dicit, quaeso quo 

25 nomine tum ipsos appellabo, qui Scripturis, quicquid 
lubet, affingunt? qui sacros historicos ita prostituunt, ut 
balbutire et omnia confundere credantur? qui deni que sensus 
Scripturae perspicuos et evidentissimos negant? quid enim in 
Scriptura darius, quam quod Hezras cum socüs in epistola 

Jo genealogiae, in cap. II. librl, qui ejus dicitur, descripta, 
numerum eorum omnium, qui Hierosolymam profecti sunt, 
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cas des sommes partielles. C'est pourquoi, si une erreur s'était 
produite dans la somme totale, chacun s'en serait rendu 
compte aussitôt et on l'aurait corrigée facilement. C'est d'ail
leurs entièrement confirmé par le fait que dans le chap. 7 de 
Néhémie, où est transcrit ce chapitre d'Esdras (on l'appelle s 
l'Epître de la Généalogie) comme l'indique expressément le 
v. 5, la somme totale s'accorde parfaitement avec celle du livre 
d'Esdras, alors que les chiffres des parties sont fort différents : 
certains sont supérieurs, d'autres inférieurs à ce qu'on trouve 
dans Esdras, et leur addition donne un total de 31 089. Il n'y a 10 

donc pas de doute : des erreurs se sont glissées aussi bien dans 
Esdras que dans Néhémie en ce qui concerne les sommes 
partielles seulement. Parmi les commentateurs qui s~efforcent 
de concilier des contradictioris aussi évidentes~ chacun fait ce 
qu'il peut pour forger une explication à la mesure de ses 15 

forces; et ce faisant~ en adorateurs des lettres et des mots de 
l'Ecriture, ils ne font rien d'autre, comme nous l'avons déjà 
dit, 1 que d'exposer au mépris les rédacteurs de la Bible, [148] 

comme s'ils n'avaient su ni parler ni mettre de l'ordre dans 
un récit32, Bien plus : ils ne font rien d'autre que d'obscurcir 20 

complètement la clarté de l'Ecriture; car s'il était permis 
d'interpréter partout l'Ecriture à leur façon, il n'y aurait 
aucune phrase sur le véritable sens de laquelle nous ne pour
rions avoir des doutes. lvfais il n'y a pas de raison pour 
m'attarder plus longtemps sur cette question; car je me 25 

persuade que si quelque historien voulait imiter tout ce qu'ils 
permettent dévotement aux rédacteurs de la Bible, eux-mêmes 
se moqueraient de lui de mille façons. Et s'ils pensent que 
blasphème celui qui dit que l'Ecriture est fautive en quelque 
passage, de quel nom les appelerai-je, eux qui chargent 3o 

l'Ecriture de fiction partout où il leur plaît? eux qui 
prostituent les historiens sacrés de sorte qu'ils paraissent 
balbutier et confondre tout? eux qui vont jusqu'à rejeter 
le sens le plus clair et le plus évident de l'Ecriture? Car qu'y 
a-t-il de plus clair dans l'Ecriture que ce fait : Esdras et ses 35 

compagnons, dans l'Epître de la Généalogie qui est transcrite 
au chap. 2 du livre qui lui est attribué~ ont compté par parties 
le nombre de tous ceux qui sont retournés à Jérusalem, 
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per partes comprehenderit, quandoquidem in iis non tantum 
eorum numerus traditur, qui suam genealogiam, sed etiam 
eorurn, qui eam non potuerunt indicare. Quid, inquam, da
rius, ex v. 5. cap. VII. Nehemiae, quam quod ipse hanc 

s eandem Epistolam simpliciter descrlpserît? Ii igitur, qui haec 
aliter explicant, nihil aliud faciunt quam verum Scripturae 
sensum et consequenter Scripturam ipsam negare; quod 
autem putant pium esse una loca Scripturae aliis accomodare, 
ri di cula sane pietas, quod loca clara o bscuris et recta mendosis 

1o accommodent et sana putridis corrompant. Absit tamen, ut 
eos blasphemas appellem, qui nullum animum maledicendi 
habent; nam errare humanum quidem est. 

[14] Sed ad propositum revertor. Praeter mendas, quae in 
summis epistolae genealogiae tarn Hezrae quam Nehemiae sunt 

15 concedendae, plures etiam notantur in ipsis nominibus familia
rum, plures insuper in ipsis genealogiis, in historiis, et vereor ne 
edam in ipsis prophetiis. Nam sane prophetia Jeremiae 
cap. XXII. de Jechonia nullo modo cum ejus historia (vide 
finem libri 2. Regum, et Jerem. et libr. 1. Parai. cap. III. v. 17. 

2o 18. 19.) convenire videtur, et praecipue verba versus ultimi illius 
capitis ; nec etiam video, qua ratione de Tsidchia, cujus oculi, 

[135] simulac f.ùios necare vidit, effossi 1 sunt, dicere potuit pacifiee 
morieris etc. (vide Jerem. cap. XXXIV. v. 5.). Si ex eventu 
prophetiae interpretandae sunt, haec nomina mutanda essent, 

2s et pro Tsidchia Jechonias, et contra pro hoc ille sumendus 
videretur. Sed hoc nimis paradoxum, adeoque rem ut imperce
ptibilem relinquere malo, praecipue quia, si hic aliquis est error, 
is historico, non vitio exemplarium tribuendus est. 

[15] Quod ad reliquos attinet, quos dixi, eos hic notare 
30 non puto, quandoquidem id non sine magno lectoris taedio 

efficere possim, praesertim quia ab aliis jam animadversa 
sunt. Nam R. Selomo ob manifestissimas contradictiones, 
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puisqu'on y indique le nombre non seulement de ceux qui ont 
pu faire connaître leur généalogie, mais encore de ceux qui ne 
le purent pas. Quoi de plus clair, dis-je, dans le v. 5 du chap. 7 
de Néhémie que l'indication selon laquelle lui-même 
a purement et simplement transcrit cette épître? Ceux qul 5 

expliquent ces passages autrement ne font donc rien d'autre 
que de nier le vrai sens de l'Ecriture, et par conséquent 
l'Ecriture même. Ils croient faire œuvre pie en accommodant 
certains passages de l'Ecriture à d'autres passages; mais quelle 
risible piété que celle qui accommode le clair à l'obscur, le 10 

véridique au fautif, et qui corrompt le sain par le pourri. Je 
m'abstiendrai cependant de les appeler blasphémateurs, car ils 
n'ont pas l'intention de tromper, et l'erreur est humaine33, 

[14] Mais je reviens à mon propos. Outre les fautes dont 
il faut reconnaître l'existence dans les calculs de l'Epître de 15 

la Généalogie, tant d'Esdras que de Néhémie, il faut en 
remarquer encore plusieurs dans les noms mêmes des famil
les, plusieurs aussi dans les généalogies, dans les récits, et, je 
le crains, dans les prophéties elles-mêmes. En effet, la pro
phétie de Jérémie sur J échonias au cha p. 22 ne paraît 20 

s'accorder en aucune façon avec l'histoire de celui-ci (cf. fm 
du livre II des Rois34, Jér35 et I Par 3 : 17, 18, 19); c'est le 
cas notamment des mots qui constituent le dernier verset de 
ce chapitre3G. Et je ne vois pas pour quelle raison il a pu 
dire de Sédécias à qui on arracha les yeux sitôt qu'il eut vu zs 
mettre à mort ses enfants : 1 tu mourras en paix, etc. (voir Jér [149] 
34 : 537). Si les prophéties devaient être interprétées d'après 
l'événement, il faudrait changer ces noms et substituer Je-
chonias à Sédécias et réciproquement. ]\Tais cela me paraît 
trop paradoxal, et je préfère abandonner la question comme 3o 

incompréhensible - surtout du fait que, s'il y a ici une 
erreur, elle doit être attribuée à l'historien, et non à un 
défaut des originaux. 

[15] En ce qui concerne les autres erreurs dont j'ai parlé, 
je ne crois pas qu'il faille les noter ici, car je ne le pourrais 35 

que pour le plus grand ennui du lecteur; surtout du fait 
qu'elles ont déjà été remarquées par d'autres. En effet 
R. Salomon3s n'a pu se retenir, du fait des contradictions 
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quas in relatis genealogiis observavit, coactus est in haec verba 
erumpere, nempe (vide ejus commentaria in lib. 1. cap. VIII. 
Paralip.) quod Hezras (quem libros Parai. scripsisse putat)ft/ios 
Benjaminis aliis nominibus appel/at, ~jusque genealogiam aliter, quam 

s eam habemus in libr. Geneseos, diducit, et quod denique maximam 
partem civitatum Levitarum aliter quam ]osua indicat, inde evenit, 
quod discrepantia origina!ia invenit; et paulo infra quod genealogia 
Gibeonis et aliorum bis et varie describitur, quia Hezras plures et 
varias uniusc!fiusque genea!ogiae epistolas invenit et in his describendis 

10 maximum numerum exemplarium secutus est, at quando numerus 
discrepantium genealogorum aequalis erat, tum utrorumque exemplarz'a 
descripsit; atque hoc modo absolute concedit bos libros ex 
originalibus non satis correctis nec satis certis descriptos 
fuisse. Imo commentatores ipsi saepissime, dum loca conciliare 

15 student, nihil plus agunt quaro errorum causas indicare; 
denique neminem sani judicii credere existimo, quod sacri 
historici consulta ita scribere voluerint, ut sibi passim contra
dicere viderentur. 

[16] At forte aliquis dicet me hac ratione Scripturam plane 
2o evertere, nam hac ratione eam ubique mendosam esse suspicari 

omnes possunt. Sed ego contra ostendi me hac ratione Scti
pturae consulere, ne ejus loca clara et pura mendosis accommo
dentur et corrumpantur, nec quia quaedam loca corrupta sunt, 
idem de omnibus suspicari licet; nullus enim liber unquam sine 

25 mendis repertus est. An quaeso ea de causa ubique mendosos 
ali quis unquam suspicatus est? nemo sane, praesertim quando 
oratio est perspicua et mens authoris clare percipitur. 

[17] His ea, quae circa historiam librorum Veteris Testa-
[136] menti notare volueram [ absolvi. Ex quibus facile colligimus 

3o ante tempus Machabaeorum nullum canonem sacrorum 
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manifestes qu'il a observées dans les généalogies dont j'ai 
parlé, de prononcer ces mots : (cf. son commentaire I Par 
8) : Esdras (qu'il croit avoir écrit les livres des ParaÜpomè
nes) appelle d'autres noms les fils de Bef!iamin, et lui attribue une 
descendance différente de celle que nous possédons dans la Genèse, et s 
enfin désigne la plupart des Cités des Lévites autrement que ne le 
fait Josué : cela vient de ce qu'il a trouvé des originaux différents. 
Et un peu plus loin : La descendance de Gabaon et djautres héros 
est transcrite deux fois de façon différente : c'est parce que Esdras 
a trouvé plusieurs Epîtres de la Généalogie différentes pour chacun, 10 

et qu'en les transcrivant il s'est fié aux originaux les plus nom
breux, mais que, lorsqu'il y avait égalité entre les deux variantes, il 
a reproduit les originaux des deux versions. Et de cette façon il 
admet donc sans réserve que ces livres ont été transcrits à 
partir d'originaux qui n'étaient ni assez corrects ni assez 15 

sûrs. Bien plus, les commentateurs eux-mêmes, très souvent, 
lorsqu'ils s'appliquent à concilier les passages divergents, ne 
font que mettre en lumière les causes d'erreur. Enfin j'es
time qu'aucun homme au jugement sain ne croira que les 
historiens sacrés aient voulu écrire tout exprès de façon à 20 

paraître se contredire partout. 
(16] Mais on dira peut-être que de cette façon je renverse 

complètement l'Ecriture, car il est possible à tous de soupçon
ner ainsi des fautes partout. Quant à moi, bien au contraire, 
j'ai montré que je traite l'Ecriture de façon à ne pas adapter les 25 

passages clairs et purs aux passages fautifs et à ne pas 
corrompre les premiers par les seconds. Il ne faut pas, parce 
que certains passages sont corrompus, faire porter le même 
soupçon sur tout le texte. En effet, on n'a jamais rencontré un 
livre sans faute; a-t-on pour cette raison soupçonné qu'ils 3o 

étaient partout fautifs? Personne ne l'a fait, surtout lorsque le 
propos est évident et que l'on saisit clairement l'intention de 
l'auteur. 

[17] J'ai maintenant achevé ce que je voulais remarquer 
concernant l'histoire des livres de l'Ancien Testament. 1 Nous 35 [150] 
en concluons facilement qu'avant le temps des Maccabées, il 
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librorum fuisse*, sed hos, quos jam habemus, a Phari
saeis secundi templi, qui etiam formulaS precandi institue
runt, prae multis aliis selectos esse, et ex solo eoruro 
decreto receptos. Qui itaque authoritatem sacrae Seri-

s pturae demonstrare volunt, ii authoritatem uniuscujusque 
libri ostendere tenentur, nec sufficit divinitatem unius probare 
ad eandem de omnibus concludendam; alias statuendum 
concilium Pharisaeorum in hac electione librorum errare non 
potuisse, quod nemo unquam demonstrabit. Ratio autem, 

10 quae me cogit statuere solos Pharisaeos libros Veteris Testa
menti elegisse et in canonem sacrorum posuisse, est, quia in 
libre Danielis cap. ult. v. 2. resurrectio mortuorum praedici
tur, quam Tsaducaei negabant; deinde quia ipsi Pharisaei in 
Talmude hoc clare indican!. Nempe Tractatus Sabbathi cap. II. 

15 fol. 30. pag. 2. dicitur t1ll'? D'D::lfi 11Z1p::! :n1 i1'iJIZ11J i111i1' '::!l liJK 

'lôll:l 1111m t~? no 'lôltl1 1111n '1::!1 J'lm~ 1'l::J11Z1 'lôltl n?np lôl~ 
i1l1i1 'l::n 1ôl101 i1l1i1 'l::n 1n?•nn1Z1 dixit R. Jehuda nomine Rabi, 
quaesi'verunt periti abscondere librum Ecc!esiastis, quia t;fus verba 
verbis legis (NB. libro legis Mosis) repugnant. Cur autem 

zo ipsum non absconderunt? quia secundum /egem incipit et 
secundum !egem desinit. Et paulo infra 1iDp:1 •?1Z1i:l lôlD ']K1 

ïüh et etiam libru;n Proverbiorum quaesiverunt abscondere etc. et 
denique ejusdem Tractatus cap. I. fol. 13. pag. 2. 11::>r Dl::J 

'?Kptn' lôlD Tlll K1i1 K?r.l'iKIZ1 101Z1 i1'I)Tfl p i1'lm ::11~'? iD'Ki1 1nlK 

25 1111n 'l::J1 )'li110 1'1::!1 1'i11Z1 profecto ilium virrl!n benignitatis causa 
nomina, cui nomen Neghut!}a filius Hiskiae; nam ni ipse fitisset, 
absconditus fuisset liber Ezechielis, quia ejus verba verbis legis 
repugnabant etc. Ex quibus clarissime sequitur legis peritos 
concilium adhibuisse, quales libri ut sacrl essent recipiendi et. 

Jo quales excludendl. Qui igitur de omnium authoritate certus 

'"' Cf. Adnot. XXV. 

24. tm edd. recc. : mt Tt, Br, Ci. 
24. Jt\prrr edd. cett. : Jt\p:Jn' Tf. 
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n'existait aucun canon des Livres saints*, mais que ceux que 
nous possédons maintenant ont été choisis de préférence à 
beaucoup d'autres par les pharisiens du Second Temple, qui 
ont aussi institué les formules de prière, et qu'ils ont été reçus 
par leur seul décret. Donc ceux qui veulent démontrer l'auto- s 
rité de l'Ecriture sainte sont tenus d'établir l'autorité de 
chaque livre, et il ne suffit pas de prouver le caractère divin 
de l'un d'entre eux pour en conclure qu'il en est de même pour 
tous. Autrement, il faudrait admettre que l'assemblée des 
pharisiens ri'a pu se tromper dans le choix des livres, ce que 10 

nul ne démontrera jamais. 
La raison qui m'a fait admettre que ce sont les seuls 

pharisiens qui ont choisi les livres de l'Ancien Testament et 
les ont placés dans le canon de l'Ecriture sainte est qu'au 
livre de Daniel (dernier cha p., v. 239) est prédite la résurrec- 15 

tion des morts, que niaient les sadducéens. En outre les 
pharisiens l'indiquent clairement dans le Talmud; il est dit 
au traité Shabbat (cha p. II, fol. 30, p. 2) : R. Juda4D, parlant 
au nom de Rab41, a dit : les sages ont voulu cacher le livre de 
l'Ecclésiaste) parce que ses paroles contredisent les paroles de la Loi 20 

(NB : le livre de la loi de :Moïse). Pourquoi donc ne l'ont-ifs pas 
caché? Parce qu'il commence selon la Loi et finit selon la Loi. Et 
un peu plus loin : ils ont voulu cacher aussi le livre des Proverbes. 
Et enfin, au premier chapitre du même traité (fol. 13, p. 2) : 
Souviens-toi pour sa bienveillance de cet homme nommé Neghur!ja 25 

fils d'Hiskia ,· car sans lui on aurait caché le livre d'Ezéchiel, dont 
les paroles contredisent celles de la Loi, etc.42. Il s'ensuit donc 
très clairement que des savants versés dans la Loi ont tenu 
conseil pour recevoir certains livres comme sacrés et pour 
exclure les autres. Donc, qui veut être certain de l'autorité Jo 

* Cf. Adnot. 25. 
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esse vult, consilium de integra ineat et rationem cujusque 
exigat. 

(18] Jam autem tempus esset libres etiam Novi Testamenti 
eodem modo examinare. Sed quia id a viris cum scientiarum 

s tum maxime linguarum peritissimis factum esse audio, et etiam 
quia tarn exactam linguae Graecae cognitionem non habeo, ut 
hanc provinciam suscipere audeam, et denique quia librorum, 

[137] qui Hebraea lingua scripti fuerunt, l exemplaribus destituimur, 
ideo huic negotio supersedere malo. Attamen ea notare puto, 

10 quae ad meum institutum maxime faciunt, de quibus in 
sequentibus. 
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de tous les livres doit pénétrer à nouveau dans le conseil et 
interroger les titres de chacun d'entre eux. 

[18] Il serait temps maintenant d'examiner aussi de la même 
façon les livres du Nouveau Testament. lviais puisque, je le 
sais, cet examen a été fait par des hommes très experts tant s 
dans les sciences que dans les langues, et aussi parce que je n'ai 
pas une connaissance assez exacte de la langue grecque pour 
oser entreprendre cette tâche43, et enfln parce que nous ne 
possédons pas les originaux des livres qui furent écrits en 
hébreu44, 1 je préfère donc surseoir à ce travail. Cependant je 10 [151] 

veux formuler les remarques qui seront le plus utiles pour 
mon projet. Ce que je vais faire dans les chapitres suivants. 
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Inquiritur, an apostoli epistolas suas tanquam 
apostoli et prophetae, an vero tanquam 

doctores scripserint. Deinde apostolorum 
officium ostenditur 

[1] Nemo, qui Novum Testamentum legit, dubitare potest 
apostolos prophetas fuisse. V erum quia prophetae non semper 
ex revelatione loquebantur, sed contra admodum raro, ut in 
fine cap. I. ostendimus, dubitare possumus, num apostoli 

s tanquam prophetae ex revelatione et expresse mandata, ut 
JYioses, Jeremias et alli, an vero tanquam priva ti vel doctores 
epistolas scripserint, praesertim quia in Epist. ad Corinth. 1. 
cap. XIV. v. 6. Paulus duo praedicandi genera indicat, ex 
revela ti one unum, ex cogniti.one alterum; atque ideo, in guam, 

10 dubitandum, an in epistolis prophetent an vero doceant. 
Verum si ad earum stylum attendere volumus, eum a stylo 
prophetiae alienissimum inveniemus. Nam prophetis usitatis
simum erat ubique testari se ex Dei edicto loqui, nempe sic 
dicit Deus1 ait Deus exercituum, edictum Dei etc.; atque hoc non 

1s tantum videtur locum habuisse in publicis prophetarum 
concionibus, sed etiam in epistolis, quae revelationes contine
bant, ut ex illa Eliae Jehoramo scripta patet (vide libr. 2. Parai. 
cap. XXI. v. 12.), quae edam incipit mn~ 1DK- n:> sic dicit Deus. 
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Où l'on recherche si les Apôtres ont écrit 
leurs Epîtres en tant qu'Apôtres et prophètes 

ou bien plutôt en tant qu_e Docteurs. 
Puis l'on montre la fonction des Apôtrest 

[1] Aucun lecteur du Nouveau Testament ne peut douter 
que les apôtres n'aient été des prophètes2 . Mais puisque, comme 
nous l'avons montré au chap. I, les prophètes ne parlaient pas 
toujours en vertu d'une révélation, mais ne le faisaient au 
contraire que très rarement, nous pouvons nous demander si s 
les apôtres ont écrit leurs Epîtres en tant que prophètes, en 
vertu d'une révélation et d'un commandement exprès, comme 
lVfoïse, Jérémie et d'autres, ou bien plutôt en qualité de simples 
particuliers ou de docteurs. D'autant que, dans la rœ Epître aux 
Corinthiens 14 : 6, Paul signale deux genres de prédication : 10 

l'une qui vient d'une révélation, l'autre qui vient d'une connais
sance3. De ce fait, on peut se demander, dis-je, si, dans leurs 
Epîtres, ils prophétisaient ou bien enseignaient. Or, si nous 
voulons bien faire attention à leur style, nous le trouverons tout 
à fait étranger à celui de la prophétie. Il était extrêmement 15 

coutumier aux prophètes d'attester partout qu'ils parlaient en 
vertu d'une déclaration de Dieu : ainsi parie Dieu, le Dieu des 
armées dit, déclaration de Dieu4• C'était le cas non seulement dans 
leurs discours publics, mais encore dans les lettres contenant 
des révélations, comme on le voit dans cette lettre d'Elie à 20 

Joram (II Par 21 : 12) qui commence par : ainsi parle Dieu. Mais 
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At in epistolis apostolorum nihil simile legimus, sed contra in 
1. ad Corinth. cap. VII. v. 40. Paulus secundum suam senten
tiam loquitur. Imo perplurimis in locis animi ambigui et 
perplexi modi loquendi occurrunt, ut (Epist. ad Roman. 

s cap. III. v. 28.) arbitramur• igitur, et (cap. VIII. v. 18.) arbitror 
enim ego, et ad hune modum piura. Praeter haec alii inveniuntur 
modlloquendi, ab authoritate prophetica plane remoti. Nempe 
hoc autem dz'co ego} tanquam infirmus, non autem ex mandata (vide 
Epist. ad Corinth. 1. cap. VII. v. 6.), consilium do tanquam vir, 

[138] 10 qui a Dei gratia fidelis est 1 (vide ejusdem cap. VII. v. 25.) et sic 
alla multa. 

(2] Et notandum, quod, cum in praedicto cap. ait, se 
praeceptum Dei vel mandatum habere vel non habere, non 
intelligit praeceptum vel mandatum sibi a Deo revelatum, sed 

15 tantum Christi documenta, quae discipulos in monte docuit. 
Praeterea si ad modum etiam attendamus, quo in his epistolis 
apostoli doctrinam evangelicam tradunt, eum etiam a modo 
prophetarum valde discedere videbimus. Apostoli namque 
ubique ratiocinantur, ita ut non prophetare, sed disputare 

20 videantur. Prophetiae vero contra meta tantum dogmata et 
decreta continent, quia in iis Deus quasi loquens introducitur, 
qui non ratiocinatur, sed ex absoluto suae naturae lmperio 
decernlt, et etiam quia prophetae authoritas ratiocinari non 
patltur; quisquis enim vult sua dogmata ratione confirmare, 

25 eo ipso ea arbitrali uniuscujusque judicio submittit. Quod 
etiam Paulus, quia ratiocinatur, fecisse videtur, qui in Epist. 
ad Corinth. 1. cap. X. v. 15. ait, tanquam sapientibus loquor, 

judicate vos id) quod dico. Et denique quia ptophetae res revelatas 
non ex vittute luminis naturalis, hoc est, non ratiocinando 

3o percipiebant, ut in cap. I. ostendimus. 

* Cf. Adnot. XXVI. 

10. qui a Pa, Gf, Br, Gi, Ga : quia T1, V-L, Ge. 
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dans les Epîtres des apôtres, nous ne lisons rien de tel. Au 
contraire, dans I Cor 7 ; 40, Paul parle selon son sentiments. 
Bien plus, dans de très nombreux passages, on trouve des 
locutions qui expriment l'hésitation et la perplexité, comme 
(Rom 3 : 28) nous croyons* donc, et (8 : 18) car je crois, quant à moi, s 
et plusieurs de la sorte. On trouve encore d'autres façons de 
s'exprimer fort éloignées de Fautorité prophétique. Par 
exemple: mais je vous dis cela en raison~de majaiblesse6 , non par un 
commandement (cf. I Cor 7 : 6) ; je vous donne ce conseil en tant 
qu'homme qui, par la grâce de Dieu, est digne de confiance? (ibid., 7: 25) 10 

1 et ainsi pour beaucoup d'autres. [152] 
[2] Il faut remarquer que, lorsqu'il dit, dans le chapitre cité, 

qu'il a ou qu'il n'a pas un précepte ou un commandement de 
Dieu, il n'entend pas par là un précepte ou un commandement 
qui lui serait révélé par Dieu, mais seulement les enseigne- 15 

ments que le Christ dispensa à ses disciples sur la montagnes. 
Par ailleurs, si nous faisons également attention à la manière 
dont les apôtres transmettent, dans leurs Epîtres, la doctrine 
évangélique, nous verrons qu'elle diffère beaucoup de celle des 
prophètes. Car les apôtres élaborent partout des raisonne- 20 

ments, si bien qu'ils ne semblent pas prophétiser mais dispu
ter9. 1rfais les prophéties, au contraire, ne contiennent que de 
simples dogmes et de simples décrets, parce qu'elles présen
tent, comme s'il parlait, un Dieu qui ne raisonne pas mais 
décide en vertu du pouvoir absolu de sa nature; et aussi, parce zs 
que l'autorité d'un prophète ne souffre pas le raisonnement; 
car celui qui veut confirmer ses dogmes par la raison les 
soumet par là même à l'arbitrage du jugement de chacun -
ce que Paul semble avoir fait, puisqu'il argumente rationnel
lement lorsqu'il dit dans I Cor 10 : 15 :Je vous parle COJJJJJJe à des Jo 

personnes sages; jugez vous-mêmes de ce que } 1ai dit. Enfin, parce 
que les prophètes, comme nous l'avons montré au chap. I, ne 
percevaient pas les choses révélées par la force de la lumière 
naturelle, c'est-à-dire par le raisonnement. 

* Cf. Adnot. 26. 
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[3] Et quamvis in quinque libris etiam quaedam per 
illationem concludi videantur, si quis tamen ad ea attenderit, 
eadem nullo modo tanquam peremtoria ·argumenta sumi passe 
videbit. Ex gr. cum Moses Deuter. cap. XXXI. v. 27. Israelitis 

s dixit, si1 dum ego vobiscum vixi1 rebelles fuistis contra Deum1 muito 
magis postquam mortUtts ero, nullo modo intelligendum est, quod 
1\tfoses ratione convincere vult Israelitas post ejus mortem a 
vero Dei cultu necessario deflexuros ; argumentum enim fal
sum es set, quod etiam ex ipsa Sctiptura ostendi posset; nam 

10 Israelitae constanter perseverarunt vivente Josua et senibus, et 
postea etiam vivente Samuele, Davide, Salomone etc. Quare 
verba illa lvfosis moralis locutio tantum sunt, qua rethorice et 
prout futuram populi defectionem vividius imaginari potuerat, 
praedicit. Ratio autem, cur non dico 1\fosen ex se ipso, ut 

15 populo suam praedictionem verisimilem faceret, et non tan
quaro prophetam ex revelatione haec dixisse, est, quia v. 21. 
ejusdem cap. narratur Deum hoc ipsum Mosi aliis verbis 
revelavisse, quem sane non opus erat verisimilibus rationibus 

[139] certiorem de hac Dei praedictione et 1 decrete reddere, at 
20 necesse etat ipsam in ipsius imaginatione vivide repraesentari, 

ut in cap. I. ostendimus; quod nulle meliori modo fieri 
poterat, quaro praesentem populi contumaciam, quam saepe 
expertus fuerat, tanquam futuram imaginando. Et ad hune 
modum omnia argumenta l\{osis, quae in, quinque libris 

25 reperiuntur, intelligenda sunt; quod scilicet non sunt ex 
scriniis rationis desumpta, sed tantum dlcendi modi, quibus 
Dei decreta efficacius exprimebat et vivide imaginabatur. 

[4] Nolo tamen absolute negare prophetas ex revelatione 
argumentari potuisse, sed hoc tantum affirma: quo prophe-

Jo tae magis legitime argumentantur, eo eorum cognitio, quam 
rei revelatae habent, ad naturalem magis accedit, atque ex hoc 
maxime dignosci prophetas cognitionem supra naturalem ha
bere, quod sdlicet pura dogmata sive decreta sive sententias 
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[3] Bien que, dans le Pentateuque, on paraisse parfois 
conclure par inférence, si l'on y prend garde cependant, on 
verra qu'il ne s'agit aucunement de raisonnements concluants. 
Par exemple, lorsque :Moïse (Dt 31 : 27) dit aux Israélites : si, 
pendant que fai vûu avec vous, vous avez été rebelles contre Dieu, vous s 
le serez bien davantage quand je serai mort, on aurait grand tort de 
comprendre que l\{oïse veut prouver rationnellement que les 
Israélites s'écarteront nécessairement, après sa mort, du vrai 
culte de Dieu; car l'argument serait faux, comme on peut le 
montrer en s'appuyant sur l'Ecriture même : les Israélites 10 

persévérèrent constamment du vivant de Josué et des Anciens 
et, encore après, du vivant de Samuel, David, Salomon 10, etc. 
Aussi, ces paroles de Jvioïse ne sont qu'une tournure imagée 
par laquelle il prophétise de façon rhétorique, et de la façon 
dont il avait pu imaginer le plus vivement la défection future 15 

du peuple. La raison qui m'empêche de dire que Moïse a dit 
cela de lui-même pour rendre sa prédiction vraisemblable au 
peuple, et non en tant que prophète à partir d'une révélation, 
est qu'au v. 21 de ce chapitre 11 on rapporte que Dieu l'avait 
révélé à 11oïse en d'autres termes. Il n'avait donc pas besoin, 20 

grâce à des raisons vraisemblables, d'être rendu plus certain de 
cette prédiction et de ce décret de Dieu; 1 mais il lui était [153] 

nécessaire de se les représenter plus vivement dans son 
imagination, comme nous l'avons montré au chap. I. Et cela 
ne pouvait mieux se faire qu'en imaginant dans l'avenir, avec 2s 

la force du présent, la rébellion du peuple dont il avait souvent 
fait l'expérience. C'est ainsi qu'il faut comprendre tous les 
arguments de Jvioïse dans le Pentateuque. Ils ne sont pas tirés 
des archives de la raison, mais ce ne sont que des façons de 
parler par lesquelles il exprimait plus efficacement les décrets Jo 

de Dieu et les imaginait plus vivement. 
[4] Je ne veux pourtant pas nier absolument que les 

prophètes aient pu argumenter à partir d'une révélation, mais 
j'affirme seulement ceci : plus les prophètes argumentent 
correctement, plus leur connaissance d'une chose révélée se 35 

rapproche de la connaissance naturelle ; et l'on reconnaît 
principalement que les prophètes ont une connaissance surna
turelle à ce qu'ils énoncent de purs dogmes, qu'il s'agisse de 
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loquantur; et ideo summum prophetam rviosen nullum legiti
mum argumentum fecisse; et contra longas Pauli deducciones 
et argumentationes, quales in Epistol. ad Romanos reperiun
tur, nullo modo ex revelatione supranaturali scriptas fuisse 

s concede. Itaque tarn modi loquendi quam disserendi aposto
lorum in epistolis clarissime indicant easdem non ex revela
tione et divino mandata, sed tantum ex ïpsorum naturali 
judicio scriptas fuisse et nihil continere praeter fraternas 
monitiones mixtas urbanitate (a qua sarre prophetica authoritas 

10 plane abhorret), qualis est ilia Pauli excusatio in Epist. ad 
Rom. cap. XV. v. 15., patt!o audacius scripsi vobù, Jrafres. 
Possumus praeterea hoc ipsum ex eo concludere, quod nullibi 
legimus, quod apostoli jussi sint scribere, sed tantum praedi
care, quocunque irent, et dicta signis confirmare. Nam eorum 

15 praesentia et signa absolute requirebantur ad gentes ad reli
gionem convertendas easque in eadem confirmandas, ut ipse 
Paulus in Epist. ad Rom. cap. L v. 11. expresse indicat; quia 
valde, inquit, desidero, ut videam vos, .ut impertiar vobis donum 
spiritus, ut conjirmemini. 

2o [5] At hic objid posset, quod eodem modo possemus 
concludere apostolos nec etiam tanquam prophetas praedica
visse; nam cum huc aut illuc praedicatum ibant, id non ex 
expresse mandate, sicuti olim prophetae, faciebant. Legimus 
in Veteri Testamento, quod Jonas Ninlven praedicatum ivit, 

[140] 2s ac simul, quod eo expresse nùssus est et 1 quod ei revelatum 
fuerit id, quod ibi praedicare debebat. Sic etiam de lviose 
prolixe narratur, quod in Aegyptum tanquam Dei legatus 
profectus est, et simul, quid populo Israelitico et regi Phara
honi dicere et quaenam signa ad fidem faciendam coram ipsis 

Jo fa cere tenebatur. Esaias, Jeremias, Ezechiel expresse jubentur 
Israelitis praedicare. Et denique nihil prophetae praedicave
runt, quod Scriptura non testetur eos id a Deo accepisse. At de 
apostolis nihil simile, cum huc aut illuc ibant praedicatum, in 
Novo Testamento nisi admodum raro legimus. Sed contra 
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décrets ou d'affirmations. C'est pourquoi le plus grand des 
prophètes, Moïse, n'a fait aucun raisonnement valide. Inverse
ment, j'admets que les longues déductions et argumentations 
de Paul, comme celles de l'Epître aux Romains, n'ont, d'au
cune manière, été écrites en vertu d'une révélation surnatu- s 
relle. Ainsi, tant les manières de parler que celles d'argumenter 
des apôtres dans leurs Epîtres indiquent très clairement qu'el-
les ne furent pas écrites en vertu. d'une révélation et d'un 
commandement divin, mais de leur jugement naturel; elles ne 
contiennent que des avertissements fraternels mêlés de poli- 10 

tesses (chose que l'autorité prophétique abhorre totalement), 
comme cette excuse de Paul dans Rom 15 : 15 :Je vous écris ceci, 
freTes, avec ttn peu trop de liberté. Nous pouvons encore le 
conclure de ce que nous ne lisons nulle part que les apôtres 
aient reçu l'ordre d'écrire, mais seulement celui de prêcher, 15 

partout où ils iraient, et de confirmer leurs paroles par des 
signes12. Car leur présence accompagnée de signes était requise 
absolument pour convertir les peuples à la religion et les 
affermir en elle, comme Paul lui-même l'indique expressément 
dans Rom 1 : 11 : car j'ai grand désir de vous voir, dit-il, pour vous 20 

faire part du don de l'esprit afin que vous S'2J'ez affermis13• 

[5] JYiais, pourrait-on objecter ici, nous pourrions conclure 
de la même façon que les apôtres n'ont même pas prêché en 
tant que prophètes; car lorsqu'ils allaient prêcher en tel ou tel 
endroit, ils ne le faisaient pas en vertu d'un commandement 25 

exprès comme jadis les prophètes. Nous lisons dans FAncien 
Testament que J anas alla prêcher à Ninive, qu'il y fut envoyé 
expressément14 1 et qu'il lui fut révélé ce qu'il devait y prêcher. [154] 
De même, on raconte longuement, dans le cas de J\Toïse, qu'il 
partit en Egypte à titre d'envoyé de Dieu 15, ainsi que ce qu'il Jo 

était tenu de dire au peuple israélite et au roi Pharaon et les 
signes qu'il était tenu d'accomplir devant eux pour gagner leur 
foi. Isaïe, Jérémie, Ezéchiel16 reçurent l'ordre exprès de prê-
cher aux Israélites. Enfin les prophètes n'ont prêché que ce 
que, selon le témoignage de l'Ecriture, ils avaient reçu de 35 

Dieu. iviais, dans le cas des apôtres, quand ils allaient prêcher 
en tel ou tel lieu, nous ne lisons rien de semblable dans le 
Nouveau Testament, sinon très rarement17. En revanche, nous 
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quaedam reperiemus, quae expresse indicant apostolos ex 
proprio consilio loca ad praedicandum. elegisse, ut contentio 
illa ad dissidium usque Pauli et Barnabae, de qua vide Act. 
cap. XV. v. 37. 38. etc. Et quod saepe etiam frustra aliquo ire 

s tentaverint, ut idem Paulus in Epist. ad Rom. cap. I. v. 13. 
testatur, nempe his temporibus muftis volui venire ad vos et prohibitus 
sum, et cap. XV. v. 22. propter hoc impeditus sum temporibus 
muftis, quominus venirem ad vos. Et cap. denique ult. Epîst. ad 
Corinth. 1. v. 12. De Apollo autem Jratre meo mu!tum petii ab eo, 

10 ut projicisceretur ad vos cum fratribus, et omnino nul/a erat ei voluntas, 
ut veniret ad vos,' cum autem ei erit opportunitas etc. Quare tarn ex 
his modis loquendi et contentione apostolorum, quam ex eo, 
quod nec, cum ad praedicandum aliquo irent, testetur Scri
ptura, sicut de antiquis prophetis, quod ex Dei mandate iverant, 

1s concludere debueram apostolos tanquam doctores et non tan
quam prophetas etiam praedicavisse. V erum hanc quaestionem 
facile solvemus, modo attendamus ad differentiam vocationis 
apostolorum et prophetarum V eteris Testamenti. Nam hl non 
vocati sunt, ut omnibus nationibus praedicarent et propheta-

20 rent, sed quibusdam tantum peculiaribus, et propterea expres
sum et singulare mandatum ad unamquamque requirebant. 
At apostoli vocati sunt, ut omnibus absolute praedicarent 
omnesque ad religionem converterent. Quocunque igitur 
ibant, Christi mandatum exequebantur, nec ipsis opus etat, 

2s ut, antequam irent, res praedicandae iisdem revelarentur, disci
pulis scilicet Christi, quibus ipse dixerat, quum autem tradiderint 
vos) ne sitis solficiti) quo modo aut quid loquamini; dabitur enim vobis 

[141] in ilia bora, quid !oquemini etc. (vide Matth. 1 cap. X. v. 19. 20.). 
[6] Concludimus itaque apostolos ea tantum ex singulari 

3D revelatione habuisse, quae viva voce praedicaverunt et simul 
signis confirmaverunt (vide quae in initio II. cap. ostendi
mus); quae autem simpliciter nullis adhibitis, tanquam 
testibus, signis, scripto vel viva voce docuerunt, ea 
ex cognitione (naturali scilicet) locuti sunt vel scripserunt; 

4. v. 37. 38. Br, V-L, Ge1 Ga: v, 17. 18, Tl, cdd. cet!. 
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trouverions des passages indiquant expressément que les apô
tres choisissaient d'eux-.mêmes, délibérément, les endroits où 
prêcher : comme cette rivalité, allant jusqu'au conflit, entre 
Paul et Barnabé dont témoignent les Actes 15 : 37-3818, etc. 
Souvent, ils tentèrent en vain d'aller quelque part, comme en s 
témoigne le même Paul dans Rom 1 : 13j1ai voulu venir vous voir 
plusieurs fois et en ai été empêché et 15 : 22 c1est cela qui m 1a empêché 
plusieurs fois de venir vous voir. Et au dernier chap. deI Cor v. 12 
pour ce qui est de mon Jre"re A polios, je Fai instamment prié d'aller 
vous voir avec les Jre'res mais il ne voulait pas aller chez vous; mais 10 

lorsqu'il le jugera opportun, etc. 19. Aussi, à cause de ces manières 
de parler et du conflit entre les apôtres, comme du fait que, 
lorsqu'ils allaient prêcher quelque part, l'Ecriture ne témoigne 
pas, comme pour les prophètes anciens, qu'ils y allaient par un 
commandement de Dieu, il faudrait conclure que les apôtres 15 

ont également prêché en tant que docteurs et non pas en tant 
que prophètes. lvfais, en vérité, cette question est facile à 
résoudre en prêtant attention à la différence de vocation 
entre les apôtres et les prophètes de l'Ancien Testament. Ces 
derniers, en effet, n'ont pas été appelés à prêcher et à 20 

prophétiser pour toutes les nations, mais seulement pour 
certaines précisément; et, pour cette raison, ils avaient besoin 
d'un commandement exprès et particulier pour chacune. Mais 
les apôtres ont été appelés à prêcher à tous sans exception et à 
convertir tous les hommes à la religion. Donc, partout où ils 2s 

allaient, ils accomplissaient le commandement du Christ; et ils 
n'avaient pas besoin que leur soit révélé, avant de partir, ce 
qu'ils devaient prêcher, eux, les disciples à qui le Christ même 
avait dit : A1ais lorsquJon vous livrera entre leurs mains) ne sqyez pas 
inquiets de ce que vous direz et de la façon dont vous le direz; car il 3o 

vous sera donné à ce moment-là ce que vous direz etc. (voir J'vfatthieu, 
10 : 19-2020). 1 [155] 

(6] Nous concluons donc que les apôtres n'ont eu de 
révélation particulière que pour ce qu'ils ont préché de vive 
voix et confirmé par des signes (voir ce que nous avons 35 

montré au début du chap. II21); mais ce qu'ils ont enseigné 
de vive voix ou par écrit, simplement et sans l'attester par des 
signes, ils l'ont dit ou écrit par une connaissance naturelle. Sur 
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qua de re vide Epist. ad Corinth. 1. cap. XIV. v. 6. Nec hic 
nobis moram injicît, quod omnes epistolae exordiantur ab 
apostolatus approbatione; nam apostolis, ut mox ostendam, 
non tantum virtus ad prophetandum, sed etiam authoritas ad 

s docendum concessa est. Et hac ratione concedimus eos tan
quaro apostolos suas epistolas scripsisse, et hac de causa 
exordium a sui apostolatus approbatione unumquemque sum
sisse; vel forte, ut animum lectoris facilius sibi conciliarent et 
ad attentionem excitarent, voluerunt ante omnia testari se illos 

10 esse, qui omnibus fidelibus ex suis praedicationibus innotue
rant, et qui tum chris testimoniis ostenderant se veram docere 
religionem et salutis viam. Nam quaecunque ego in hisce 
epistolis dici video de apostolorum vocatione et spiritu sancto 
et divino, quem habebant, ad eorum, quas habuerant, praedi-

15 cationes referri video, iis tantum lods exceptis, in quibus 
spiritus Dei et spiritus sanctus pro mente sana, beata et Deo 
dicata etc. (de qui bus in primo cap. diximus) sumitur. Ex gr. 
in Epist. ad Corinth. 1. cap. VII. v. 40. ait Paulus, beata autem 
est, si ita maneat secundum sententiam meam, puto autem etiam ego1 

20 quod spiritus Dei sit in me, ubi per spiritmn Dei ipsam suam 
mentem intelligit, ut ipse orationis contextus indicat; hoc 
enim vult: viduam, quae secundo non vult nubere marito, 
beatam judico secundum meam sententiam, qui caelebs vivere 
decrevi, et me beatum puto. Et ad hune modum alia repe-

25 riuntur, quae hic adferre supervacaneum judico. 
[7] Cum itaque statuendum sit epistolas apostolorum a solo 

lumine naturali dictatas fuisse, videndum jam est, quomodo 
apostoli ex sola naturali cognitione res, quae sub eandem non 
cadunt, docere poterant. Verum si ad illa, quae circa Scripturae 

Jo interpretationem cap. VII. hujus tractatus diximus, attenda
mus, nulla hic no bis erit difficultas. 1-Jam quamvis ea, quae in 

[142] Bibliis continentur, ut plurimum nostrum 1 captum superent, 
possumus tamen secure de iisdem disserere, modo nulla alia 
principia admittamus, quam ea, quae ex ipsa Scriptura petun-
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ce point, voi:r I Cor 14 : 622• Il ne faut pas nous arrêter ici au 
fait que toutes les Epîtres commencent par une confirmation 
d'apostolat; car, comme je le montrerai bientôt, les apôtres 
avaient reçu non seulement la puissance de prophétiser, mais 
encore l'autorité d'enseigner. Pour cette raison, nous admet- s 
tons qu'ils ont écrit leurs ·Epîtres en qualité d'apôtres, et c'est 
pourquoi chacun d'entre eux commençait, dans son exorde, 
par confirmer son apostolat; ou peut-être voulurent-ils, pour 
se concilier plus facilement l'âme du lecteur et capter son 
attention, attester d'abord qu'ils étaient bien ceux qui s'étaient 10 

fait connaître de tous les fidèles par leurs prédications, et qui 
montraient alors, par des témoignages clairs, qu'ils ensei
gnaient la vraie religion et le chemin du salut. Car tout ce 
que, dans ces Epîtres, je vois dit de la vocation des apôtres et 
de l'Esprit saint et divin qu'ils possédaient, je constate que cela 15 

se rapporte à leurs prédications, à l'exception des passages 
dans lesquels l'Esprit de Dieu et l'Esprit saint sont pris pour 
un esprit sain, heureux et dévoué à Dieu (nous en avons parlé 
au chap. J23). Par ex. dans I Cor 7 : 40, Paul dit : elle est 
heureuse1 à tJton sens1 si elle demeure ainsi; et je pense aussi que 20 

l'Esprit de Dieu est en moi. Phrase où il entend par Esprit de 
Dieu son propre esprit, comme l'indique le contexte; car il 
veut dire ceci : une veuve qui ne veut pas se marier en 
secondes noces, je la juge heureuse, de mon point de vue, 
moi qui ai décidé de vivre célibataire et me considère comme 25 

heureux. On trouverait d'autres cas de la sorte, que je juge 
superflu de rapporter id. 

[7] Puisqu'il faut donc admettre que les Epîtres des apôtres 
ont été dictées par la seule lumière naturelle, il faut maintenant 
voir comment les apôtres pouvaient enseigner par la seule Jo 

connaissance naturelle des choses qui n'en relèvent pas. Or, si 
nous faisons attention à ce que nous avons dit de l'interpréta
tion de l'Ecriture au chap. VII de ce traité, cela ne fera pour 
nous àucune difficulté. Car, bien que ce que contient la Bible 
excède souvent notre portée, 1 nous pouvons pourtant raison- 35 [156) 

ner là-dessus sans risque, à condition de ne pas admettre 
d'autres principes que ceux qui se tirent de l'Ecriture même. 
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tut; atque hoc eodem etiam modo apostoli ex rebus, quas 
viderant quasque audiverant et quas denique ex revelacione 
habuerant, multa concludere et elicere, eaque homines, si 
libitum iis esset, docere poterant. Deinde quamvis religio, 

s prout ab apostolis praedicabatur, nempe simplicem Christi 
historiam narrando, sub rationem non cadat, ejus tamen 
summam, quae potissimum documentis moralibus constat, ut 
tata Christi doctrina \ po test unusquisque lumine naturali 
facile assequi. Denique apostoli non indigebant lumine super-

Jo naturali ad religionem, quam antea signis confirmaverant, 
communi hominum captui îta accommodandam, ut facile ab 
unoquoque ex animo acciperetur; neque etiam eodem indige
bant ad homines de eadem monendos; atque hic finis episto
larum est, homines scilicet ea via docere et monere, quam 

15 unusquisque apostolorum optimam judicavit ad eosdem in 
religione confirmandos; et hic notandum id, quod paulo ante 
diximus, nempe, quod Apostoli non tantum virtutem accepe
rant ad historiam Christi tanquam prophetae praedicandam, 
eandem scilicet signis confirmando, sed praeterea etiam au-

20 thoritatem docendi et monendi ea via, quam unusquisque 
optimam esse judicaret; quod utrumque donum Paulus in 
Epist. ad Timoth. 2. cap. I. v. 11. clare his indicat, in quo ego 
constitutus sUJJJ praeco et apostolus et doctor gentium. Et in 1. ad 
eund. cap. II. v. 7., c!fius constitutus sum ego praeco et apostolus 

2s ( veritatem dico per ChrisfttJJJ, non mentior) doctor gentium cum fide 
NB. ac veritate. His, inquam, clare utramque approbationem, 
nempe apostolatus et doctoratus, lndicat; at authoritatem 
monendi quemcunque et quandocunque voluerit, in Epist. ad 
Philem. v. 8. his significat, quamvis multam in Christo libertatem 

Jo habeam praecipiendi tibi, quod convenit, !amen etc. Ubi notandum, 
quod si ea, quae Philemoni praecipere oportebat, Paulus ut 
propheta a Deo acceperat et tanquam propheta praecipere 
debebat, tum ptofecto ipsi non licuisset Dei praeceptum 

* Cf. Adnot. XXVII. 
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C'est exactement de cette façon que les apôtres pouVaient tirer 
et conclure beaucoup de choses de ce qu'ils avaient vu, 
entendu, et enfin reçu par révélation, et les enseigner aux 
hommes à leur guise. Enfin, bien que la religion telle que la 
prêchaient les apôtres en racontant la simple histoire du Christ s 
ne relève pas de la raison, chacun peut facilement par la 
lumière naturelle en comprendre l'essentiel - qui, comme 
toute la doctrine du Christ*, consiste principalement en ensei
gnements moraux. Les apôtres n'avaient donc pas besoin 
d'une lumière surnaturelle pour mettre à la portée commune 10 

des hommes et faire accepter facilement, du fond de l'âme, une 
religion qu'ils avaient auparavant confirmée par des signes. Ils 
n'en avaient pas besoin non plus pour donner aux hommes des 
conseils religieux; car tel est le but des Epîtres : enseigner et 
conseiller les hommes par la méthode que chacun des apôtres 15 

avait jugé la meilleure pour les confirmer dans la religion. Il 
faut remarquer ici ce que nous avons dit plus haut : que les 
apôtres n'avaient pas reçu seulement la puissance de prêcher la 
vie du Christ en tant que prophètes, en la confirmant par des 
signes, mais encore l'autorité d'enseigner et de conseiller par la 20 

méthode que chacun jugerait la meilleure. Paul indique claire
ment ces deux dons en II Epître à Timothée. 1 : 11 : c1est en 
cela que } 1ai été établi prédicateur et apôtre et docteur24 des nations. Et 
en I. Timothée 2 : 7 :j'ai été établi prédicateur et apôtre Ue dis la 
vérité par le Christ1 je ne mens pas)) docteur des nations dans la foi et 25 

(remarquez-bien) la vérite'25. Il indique par là clairement, dis-je, 
les deux confirmations, comme apôtre et comme docteur. 
Quant à Fautorité de conseiller qui et quand il veut, il la 
signifie dans l'Epître à Philémon v. 8 en ces termes : quoique je 
dispose d'une grande liberté dans le Christ de te prescrire ton devoir26

1 Jo 

cependant1 etc. Il faut remarquer ici que, si Paul avait reçu de 
Dieu comme prophète et devait prescrire à ce titre ce qu'il 
convenait de prescrire à Philémon, il n'aurait pas eu, dans ce 
cas, le droit de changer en supplications la prescription de 

* Cf. Adnot. 27. 
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in preces mutare. Quare necessario intelligendum euro loqui 
de libertate monendi, quae ips,i tanquam doctori, et non 
tanquam prophetae erat. 

[143] [8] Attamen nondum 1 satis clare sequitur apostolos viam 
s docendi, quaro unusquisque: meliorem judicasset, eligere po

tuisse, sed tantum eos ex officia apostolatus non solum 
prophetas, sed etiam doCtores fuisse, nisi rationem in auxilium 
vocare velimus, quae plane docet eum, qui authoritatem 
docendi habet, habere edam authoritatem eligendi, quaro 

10 velit, viam. Sed satius erit rem omnem ex sola Scriptura 
demonstrare. Ex ipsa enim clare constat unumquemque apo
stolorum singularem viam elegisse, nempe ex his verbis Pauli 
Epist. ad Rom. cap. XV. v. 20., sollicite curans, ut praedicarem 
non1 ubz' invocatum erat nomen Chrisfi1 ne aedificarem supra a!ienum 

1s fundamentum. Sarre si omnes eandem docendi viam habebant et 
omnes supra idem fundamentum . Christianam religionem ae
dificaverant, nulla ratione Paulus alterius apostoli fundamenta 
aliena vocare poterat, utpote quae et ipsius eadem etant. Sed 
quandoquidem ipsa aliena vocat, necessario concludendum 

20 unumquemque religionem diverse fundamento superaedifi
casse, et apostolis in suo doctoratu idem contigisse, quod 
reliquis doctoribus, qui singularem docendi methodum ha
bent, ut semper magis eos docere cupiant, qui plane rudes sunt 
et linguas vel scientias, etiam mathematicas, de quarum veri-

25 tate nemo dubitat, ex nullo alio discere inceperunt. 
[9] Deinde si ipsas epistolas aliqua cum attentione percur

ramus, videbimus apostolos in ipsa religione quidem conve
nire, in fundamentis autem admodum discrepare. Nam 
Paulus, ut homines in religione confirmaret et iis ostenderet 

3D salutem a sola Dei gratia pendere, docuit neminem ex operi
bus, sed sola fide glorîari passe, nerninemque ex operibus 
justificari (vide Epist. ad Rom. cap. III. v. 27. 28.) et porto 
totam illam doctrinam de praedestinatione. Jacobus autem 
contra in sua epistola hominem ex operibus justificari et 

424 



XI- LA FONCTION DES APÔTRES 

Dieu. Aussi faut-il nécessairement comprendre qu'il parle de la 
liberté de conseiller dont il disposait comme docteur, et non 
pas comme prophète. 

[8] Il n'en suit pourtant pas encore assez clairement 1 que [157] 
les apôtres pouvaient choisir la méthode d'enseigner que s 
chacun jugeait la meilleure, mais uniquement que leur fonction 
d'apôtre les rendait non seulement prophètes, mais encore 
docteurs - à moins que nous ne préférions faire appel à la 
Raison, qui enseigne clairement que celui qui possède l'auto-
rité d'enseigner a aussi celle de choisir sa méthode d' ensei- 10 

gnement. lviais il suffira de le démontrer à partir de l'Ecriture; 
car elle établit clairement que chacun des apôtres a choisi une 
méthode particulière, comme le montrent ces propos de Paul 
en Rom 15 : 20 : J'ai pris grand soin de prêcher là où le nom du 
Christ n'avait pas été invoqué, pour ne pas bâtir sur un_fondement 1s 

étranger27 • Assurément, si tous avaient eu la même méthode 
d'enseignement et avaient tous édifié la religion chrétienne sur 
le même fondement, Paul n'aurait eu aucune raison de quali-
fier d'étrangers les fondements d'un autre apôtre, puisqu'ils 
auraient été les mêmes 28• Iviais puisqu'il les qualifie d'étran- 20 

gers, il faut nécessairement conclure que chacun a édifié la 
religion sur un fondement différent, et qu'il est arrivé aux 
apôtres dans leur fonction d'enseignement la même chose 
qu'aux autres enseignants qui ont chacun leur propre mé-
thode; ce qui fait qu'ils préfèrent enseigner ceux qui sont 25 

complètement incultes et qui n'ont commencé à apprendre 
avec personne d'autre les langues ou les sciences - y compris 
les mathématiques, de la vérité desquelles personne ne doute. 

[9] Ensuite, si nous lisons leurs Epîtres avec quelque 
attention, nous verrons que les apôtres s'accordent, certes, 30 

sur la religion même, mais qu'ils diffèrent tout à fait sur ses 
fondements. Car, pour confirmer les hommes dans la religion 
et leur montrer que le salut dépend de la seule grâce de Dieu, 
Paul a enseigné que personne ne peut se glorifier de ses 
œuvres, mais de sa foi seule, et que nul n'est justifié par ses 35 

œuvres (voir Rom 3 : 27-2829) - ainsi que la doctrine tout 
entière de la prédestination. lvlais Jacques, à l'inverse, enseigne 
dans son Epître que l'homme est justifié par ses œuvres, et 
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non ex fide tantum (vide ejus Epist. cap. II. v. 24.) et totam 
doctrinam religionis, missis omnibus illis Pauli disputationi
bus, paucis admodum comprehendit. 

[10] Denique non dubium est, quin ex hoc, quod scilicet 
s apostoli diversis fundamen.tis religionem superaedificaverint, 

ortae sint multae contentiones et schlsmata, quibus ecclesia 
jam inde ab apostolorum temporibus indesinenter vexata fuit, 

[144] et profecto in aeternum vexabitut, clonee tandem aliquando 1 
religio a speculationibus philosophicis separetur et ad paucis-

10 sima et simplicissima dogmata, quae Christus suas docuit, 
redigatur; quod apostolis impossibile fuit, quia evangelium 
ignotum erat hominibus; adeoque ejus ne doctrinae novitas 
eorum aures multum laederet, eam, quoad fieri poterat, homi
num sui temporis ingenia accommodaverunt (vide Epist. ad 

15 Cor. 1. cap. IX. v. 19. 20. etc.) et fundamentis tum temporis 
maxime notis et acceptis superstruxerunt; et ideo nemo apo
stolorum magis philosophatus est quam Paulus, qui ad genti
bus praedicandum vocatus fuit. Reliqui autem, qui Judaeis 
praedicaverunt, philosophiae scilicet contemtoribus, eorum 

20 etiam ingenia sese accomodaverunt (de hoc vide Epist. ad 
Galat. cap. II. v. 11. etc.) et religionem nudam a speculatio
nibus philosophicis docuerunt. Jam autem felix profecto no
stra esset aetas, si ipsam etiam ab omni superstitione liberam 
videremus. 
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non pas seulement par sa foi (voir Epître de Jacques 2 : 2430) : 
il fair tenîr toute la doctrîne de la religion en ce peu de 
principes, en omettant toutes les discussions de Paul. 

[10] Enfm, il ne fait aucun doute que c'est de cette diversité 
de fondements sur lesquels les apôtres ont établi la religion s 
qu'est née la multitude de disputes et de schismes par lesquels 
l'Eglise a été, depuis le temps des apôtres, indéfiniment 
tourmentée. Elle le sera à coup sûr éternellement, à moins 
qu'un jour 1 la religion ne se sépare des spéculations philoso- [158] 
phiques et ne soit ramenée au tout petit nombre de dogmes 10 

extrêmement simples que le Christ enseigna aux siens 31. Ce qui 
fut impossible aux apôtres parce que l'Evangile était ignoré 
des hommes. Aussi, de peur que la nouveauté de sa doctrine 
ne blesse trop leurs oreilles, ils l'adaptèrent autant que possible 
à la complexion des hommes de ce temps (voir I Cor 9 : 19, 1s 

2032, etc.), et ils l'édifièrent sut les fondements qui étaient 
alors les plus connus et les mieux reçus. C'est pourquoi aucun 
des apôtres n'a philosophé davantage que Paul, qui fur appelé 
à prêcher aux nations33. Les autres apôtres, qui prêchaient aux 
Juifs contempteurs de la philosophie, s'adaptèrent à leur 20 

complexion (voir sur ce sujet Ep. aux Galates 2 : 1134, etc.) 
et enseignèrent une religion dénuée de spéculations philoso
phiques. f\tfais ce serait vraiment le bonheur de notre époque 
que de la voir aussi libérée de toute superstition. 
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De vero legis divinae syngrapho, et qua 
ratione Scriptura sacra vocatur et qua ratione 

verbum Dei, et denique ostenditur ipsain, 
quatenus verbum Dei continet, incorruptam 

ad nos pervenisse 

[1] Qui Biblia, ut ut sunt, tanquam epistolam Dei e caelo 
hominibus missam considerant, clamabunt sine dubio me 
peccatum in spiritum sanctum comn~isisse, qui scilicet Dei 
verbum mendosum, truncatum, adulteratum et sibi non con-

s stans statuerim, nosque ejus non nisi fragmenta habere, et 
denique syngraphum pacti Dei, quod cum J udaeis pepigit, 
periisse. Verum non dubito, si rem ipsam perpendere velint, 
quin statim clamare desinent. Nam tarn ipsa ratio, quam 
prophetarum et apostolorum sententlae aperte clamant Dei 

10 aeternum verbum et pactum veramque religionem hominum 
cordibus, hoc est, humanae menti divinitus inscriptam esse, 
eamque verum esse Dei syngraphum, quod ipse suo sigillo, 
nempe sui idea, tanquam imagine suae divînitatis consignavit. 

[145] (2] Primis Judaeis religio 1 tanquam lex scripto tradita est, 
15 nirrùrum quia tum temporis veluti infantes habebantur. Verum 

imposterum Moses (Deuter. cap. XXX. v. 6.) et Jeremias 
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Du véritable texte original de la loi divine, 
pour quelle raison on l'appelle Ecriture sainte 
et pour quelle raison on l'appelle Parole de 
Dieu; on montre enfin qu'en tant qu'elle 
contient la Parole de Dieu, elle nous est 

parvenue mcorrompue1 

[1] Ceux qui considèrent la Bible, telle qu'elle est, comme 
une lettre envoyée par Dieu du ciel aux hommes, crieront sans 
doute que j'ai commis un péché contre FEsprit saint pour 
avoir jugé que la parole de Dieu est fautive, tronquée, 
déformée et incohérente, que nous n'en avons que des frag- s 
ments et, pour finir, que le texte original du pacte conclu par 
Dieu avec les Juifs a disparu. Pourtant, je n'en doute pas, s'ils 
voulaient bien examiner soigneusement la question, ils cesse
raient immédiatement de protester; car la raison comme les 
affirmations des prophètes et des apôtres le proclament 10 

ouvertement : la parole et le pacte éternels de Dieu et la 
vraie religion sont inscrits par Dieu dans le cœur des hommes, 
c'est-à-dire dans Fesprit humain. C'est cela le texte véritable 
que Dieu même a signé de son sceau, c'est-à-dire de son idée, 
comme image de sa divinité. 1s 

[2] Les premiers Juifs ont reçu la religion comme une loi 

[158] 

par écrit, 1 sans doute parce qu'à l'époque ils étaient comme de [159] 
petits enfants. Mais par la suite, Moïse (Dt 30 : 62) et Jérémie 
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(cap. XXXI. v. 33.) tempus futurum ipsis praedicant, quo 
Deus suam legem eorum cordibus inscribet. Adeoque salis 
J udaeis et praecipue Zaducaeis competebat olim pro lege in 
tabulis scripta pugnare, at iis minime, qui ipsam mentibus 

s inscriptam habent. Qui igitur ad haec attendere velit, nihil in 
supradictis reperîet, quod Dei verbo sive verae religioni et 
fidei repugnet, vel quod eam infirmare possit, sed contra nos 
eandem confirmare, ut etiam circa finem cap. X. ostendimus ; 
et ni hoc esset, plane de his tacere decrevissem, imo libenter 

10 concessissem, ad effugiendas omnes difficultates, in Scripturis 
profundissima latere mysteria; sed quia inde intolerabilis orta 
est superstitio et alia perniciosissima incommoda, de quibus in 
praefatione cap. VIL locutus sum, his minime supersedendum 
esse duxi, praesertim quia religio nullis superstitiosis ornamen-

15 tis indiget, sed contra de ipsius splendore adimitur, quando 
similibus figmentis adornatur. 

(3] At dicent, quamvis lex divina cordibus insc:dpta sit, 
Scripturam nihilominus Dei esse verbum, adeoque non 
magis de Scriptura quam de Dei verbo dicere licet eandem 

20 truncatam et depravatam esse. Verum ego contra vereor, ne 
nimis studeant esse sancti et religionem in superstitionem 
convertant, imo ne simulacra et imagines, hoc est, chartam 
et atramentum pro Dei verbo adorare incipiant. Hoc scio, 
me nihil indignum Scriptura aut Dei verbo dixisse, qui nihil 

25 statuerim, quod non evîdentissimis rationibus verum esse 
demonstraverim; et hac de causa etiam certo affirmare 
passim me nihil dixisse, quod impium sit vel quod impieta
tem redoleat. Fateor profanas quosdam homines, quib'll;s 
religio onus est, ex his licentiam peccandi sumere posse, 

3o et sine ulla ratione, sed tantum ut voluptati concedant, 
hinc concludere Scripturam ubique esse mendosam et falsi
ficatam, et consequente! nullius etiam authoritatis. Verum 
similibus subvenire impossibile est secundum illud tritum, 
quod nihil adeo recte dici potest, quin male interpre-

35 tando possit depravari. Qui voluptatibus indulgere volunt, 

430 



XII - LA PAROLE DE DIEU 

(31 : 333) leur prédirent qu'un temps viendrait où Dieu 
inscrirait sa loi dans leurs cœurs. Aussi est-ce aux seuls Juifs, 
et surtout aux sadducéens, qu'il convenait jadis de combattre 
en faveur de la loi écrite sur des tables, mais non pas à ceux 
qui la possèdent écrite dans leurs esprits. Qui donc voudra s 
bien y être attentif ne trouvera rien dans ce qui précède qui 
contredise la parole de Dieu ou la vraie religion et la vraie foi, 
ou qui puisse l'infirmer, mais verra au contraire que nous· la 
confirmons, comme nous l'avons montré vers la fin du 
chap. X4. Si ce n'était pas le cas, j'aurais décidé de me taire w 

sur ce point et j'aurais même volontiers concédé, pour échap
per à toutes ces diffiCultés, que, dans les Ecritures, se cachent 
de très profonds mystères. Mais, puisque cette attitude a 
donné lieu à une superstition intolérable et à d'autres incon
vénients extrêmement nocifs, dont j'ai parlé dans la préface du 15 

cha p. vns' j'ai pensé que je ne pouvais nullement me dispen-
ser d'en traiter. Surtout parce que la religion n'a nullement 
besoin d'ornements superstitieux qui, au contraire, lui font 
perdre son éclat chaque fois qu'elle s'orne de telles fictions. 

[3] Mais, diront-ils, quoique la loi divine soit écrite dans les 20 

cœurs, l'Ecriture n'en est pas moins parole de Dieu, et il n'est 
donc pas plus permis de dire de l'Ecriture que de la parole de 
Dieu qu'elle est tronquée et corrompue. Pour moi, je crains au 
contraire que, par un souci excessif de sainteté, ils ne trans
forment la Religion en superstition et, pire encore, ne se 2s 

mettent à adorer des images et des simulacres, c'est-à-dire du 
papier et de l'encre noire, en place de la parole de Dieu. Je sais 
que je n'ai rien dit d'indigne sur l'Ecriture ou la parole de 
Dieu, puisque je n'ai rien posé sans en avoir démontré la vérité 
par les raisons les plus évidentes. C'est pourquoi je peux Jo 

assurément affirmer que je n'ai rien dit d'impie ou qui sente 
l'impiété. Je reconnais que des ignorants, pour qui la religion 
est un fardeau, peuvent en tirer licence de pécher et, sans autre 
raison que de céder au plaisir, en conclure que l'Ecriture est 
partout fautive, falsifiée et donc dénuée de toute autorité. On 35 

ne peut remédier à de tels cas, du fait de ce principe bien 
connu que rien ne peut être dit si justement6 qu'on ne puisse 
le déformer en l'interprétant de travers. Ceux qui veulent 
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facile causam quamcumque invenire possunt, nec olim ii, qui 
[146) ipsa originalia, arcam foederis, imo ipsos prophetas et 1 apo-

stolos habebant, meliores fuerunt nec magis o btemperantes, 
sed omnes tarn J udaei guam gentiles iidem semper fuerunt, et 

s in omni aevo virtus admodum tara fuit. 
[4] Attamen ut omnem amoveam scrupulum, ostendendum 

hic est, qua ratione Scriptura et quaecunque res muta sacra et 
divina did debeat, deinde quid sit revera verbum Dei, et guod 
id non contineatur in certo numero librorum, et denique 

10 Scripturam, quatenus ea docet, quae ad obedientiam et salutem 
necessarla sunt, non potuisse corrumpi. Nam ex his facile 
unusquisque judicare poterit nos nihil contra Dei verbum 
dixisse, nec ullum locum impietati dedisse. 

[5] Id sacrum et divinum vocatur, quod pietati et religioni 
15 exercendae destinatum est, et tamdiu tantum sacrum erit, 

quamdiu homines eo religiose utuntur; quod si pH esse desi
nant, et id etiam simul sacrum esse desinet; at si idem ad res 
impias patrandas dedicent, tum id ipsum, quod antea sacrum 
erat, immundum et profanum reddetur. Ex. gr. locus quidam a 

zo J acobo patriarcha vocatus fuit ~~ n,:J do mus Dei, quia ibi Deum 
ei revelatum co luit; sed a prophetis ille ipse locus vocatus fuit 
)1K n':! domus iniquitatis (vide Hamos cap. V. v. 5. et Hoseae 
cap. X. v. 5.), quia Israelitae ex instituto Jarobohami ibi idolis 
sacrificare solebant. Aliud exemplum, quod rem clarissime 

25 indicat: Verba ex solo usu certam habent significationem, et 
si secundum hune eorum usum ita disponantur, ut homines 
eadem ·Iegentes ad devotionem moveant, tum illa verba sacra 
erunt et etiam liber tali verborum dispositione scrlptus. Sed si 
postea usus ita pereat, ut ver ba nullam habeant significationem, 

Jo vel quod liber prorsus negligatur, sive ex malitia, sive quia 
eodem non indigent, tum et verba et liber nullius usus 
neque sanctitatis erunt; deni que si eadem ver ba aliter dispo
nantur, vel quod usus praevaluerit ad eadem in contrarlam 
significationem sumenda, tum et ver ba et liber, qui antea sacri, 
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s'abandonner aux plaisirs peuvent aisément trouver une raison 
quelconque; les hommes d'autrefois qui avaient les textes 
originaux, l'arche d'alliance et, mieux encore, les prophètes 
et les apôtres mêmes, l ne furent ni meilleurs ni plus obéis- [160] 
sants; tous, tant Juifs que Gentils, ont toujours été les mêmes s 
et, à toute époque, la vertu fut fort rare. 

[4] Cependant, pour lever tout scrupule, il me faut montrer 
ceci : pour quelle raison l'Ecriture ou toute autre chose muette 
doit-elle être dite sacrée et divine; puis ce qu'est véritablement 
la parole de Dieu, et qu'elle n'est pas contenue dans un 10 

nombre déterminé de livres; enfm, que l'Ecriture, en tant 
qu'elle enseigne ce qui est nécessaire au salut et à l'obéissance, 
n'a pu être corrompue. Chacun pourra facilement juger par là 
que nous n'avons rien dit de contraire à la parole de Dieu ni 
donné sujet à l'impiété. 15 

[5] On appelle sacré et divin ce qui est destiné à la pratique 
de la piété et de la religion; cela sera sacré aussi longtemps que 
des hommes s'en serviront religieusement : si ces hommes 
cessent d'être pieux, cela cessera en même temps d'être sacré; 
s'ils le consacrent à des actions impies, alors ce qui était 20 

auparavant sacré devient impur et profane. Par ex. le patriar
che Jacob appela demeure de Dieu7 un certain lieu parce qu'il y 
honora le Dieu qui lui fut révélé; mais ce même lieu fut appelé 
par les prophètes demeure d'iniquité (cf. Amos 5 : 5 et Osée 
10 : 58) parce que les Israélites, en vertu d'un usage institué 25 

par Jéroboam9, y sacrifiaient aux idoles. Voici un autre 
exemple qui le montre très clairement : c'est du seul usage 
que les mots tirent une signification déterminée; si, confor
mément à leur usage, ils sont disposés de sorte que ceux qui 
les lisent soient portés à la dévotion, alors ces mots seront Jo 

sacrés ainsi que le livre écrit selon un tel arrangement de 
termes. Ivfais si cet usage disparaît ensuite, de sorte que ces 
mots n'aient plus de signification, ou bien si, soit par mé
chanceté soit qu'on n'en ait plus besoin, le livre est complè
tement négligé, alors, les mots comme le livre n'auront plus ni 35 

usage ni sainteté; enfin, si ces mots sont disposés autrement 
ou si l'usage s'est imposé de les prendre dans une signification 
contraire, alors les mots et le livre auparavant sacrés devien-
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impuri et profani erunt. Ex quo sequitut nihil extra mentem 
absolute, sed tantum respective ad ipsam, sacrum aut profa
num aut impurum esse. 

[6] Quod etiam ex multis Scripturae lacis evidentissime 
s constat. Jeremias (ut unum a ut alterum_ adferam) cap. \lU. v. 4. 

ait Judaeos sui temporis falso vocavisse templum Salomonis 
[147] templum Dei; nam, ut ipse in eodem 1 capite pergit, Dei 

nomen illi temple tantum inesse poterat, quamdiu ab hornini
bus, qui ipsum colunt et justitiam defendunt, frequenta tut; 

10 quod si ab homicïdis, furibus, idololatris aliisque nefariis 
hominibus frequentetur, tum foveam potius esse transgresse
mm. Quid de arca foederis factum sit, nihil Scriptuta narrat, 
quod saepe mira tus sum; hoc tamen certum est, eandem 
periisse, vel cum temple combustam fuisse, etsi nihil magis 

1s sacrum nec majoris reverentiae apud Hebraeos fuit. Hac itaque 
ratione Scriptura etiam tamdiu sacra est et ejus orationes 
divinae, quamdiu homines ad devotionem erga Deum 
mo v et; sed si ab iisdem prorsus negligatur, ~t olim a J udaeis, 
nihil est praetet chartam et atramentum, et ab iisdem absolute 

20 profanatur et corruptioni obnoxia relinquitur, ideoque si tum 
corrumpitur aut perit, falso tum dicitur verbum Dei corrumpi 
a ut perire; si cu ti etiam tempo re J eremiae falso diceretur 
templum, quod tum temporis templum Dei esset, flammis 
periisse. Quod ipse Jeremias etiam de ipsa lege ait; sic nam que 

2s impios sui temporis increpat i11iP rlli:l1 Unlt-:i C•'O:Jn 11/.:Jt-:ifl il:J't-:i 

tl''!liO 'PI1l l:ll! ô!1Dl! 'I?IZl'/ t<'lô! llnK qua ratione dicitis, peri ti sumus, 
et lex Dei nobiscutn est. Certe frustra adornata fuit; caiamus 
scribarum fi·ustra (factus est), hoc est, falso dicitis vos, etsi 
Scriptura penes vos est, legem Dei habere, postquam ipsarn 

Jo irritam fecistis. Sic etiam cum Ivfoses primas tabulas fregit, ille 
minime verbum Dei prae ira e manibus ejecit atque fregit (nam 
quis hoc ·de :i\1ose et verbo Dei suspicari posset), sed tantum 
lapides, qui quamvis antea sacri essent, quia iis inscriptum erat 
faedus, sub quo Judaei Deo obedire se obligaverant, tamen 

26. ~Ôi1 Tf, edd. recc, : TM i1~i1 pK Br1 Ci. 
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dront impurs et profanesto. D'où il résulte que rien d'extérieur 
à la pensée n'est sacré, ou profane, ou impur, absolument, 
mais seulement relativement à ellett. 

[6] De multiples passages de l'Ecriture le font voir de 
manière très évidente. Prenons un ou deux exemples : Jérémie 
dit au chap. 7 : 4 que les Juifs de son temps ont appelé 
faussement le temple de Salomon « temple de Dieu », puisque, 
ajoute-t-il dans le même chapitte1 2 , 1 le nom de Dieu ne [161] 
pouvait s'appliquer à ce temple qu'aussi longtemps qu'il était 
fréquenté par des hommes honorant Dieu et défendant la 10 

justice; s'il était fréquenté par des homicides, des voleurs, 
des idolâtres ou autres criminels, c'était plutôt un repaire de 
brigands13. Je me suis souvent étonné de ce que l'Ecriture ne 
dise mot de ce qu'il était advenu de l'arche d'alliance : il est 
pourtant certain qu'elle a péri ou qu'elle· a brulé avec le 15 

temple14, alors que rien, chez les Hébreux, n'était plus sacré 
ni l'objet d'un plus grand respect. Pour cette raison, l'Ecriture 
aussi n'est sacrée et ses paroles divines qu'aussi longtemps 
qu'elle porte les hommes à la dévotion envers Dieu ; mais s'ils 
la négligent complètement, comme jadis les Juifs, alors elle 20 

n'est rien que du papier et de l'encre noire : ils la rendent 
complètement profane et la laissent exposée à la corruption; si 
donc elle se corrompt ou périt, il est faux de dire que la parole 
de Dieu s'est corrompue ou a péri, de même que, du temps de 
Jérémie, il était faux de dire que le temple, qui était à cette 25 

époque le temple de Oieu, avait péri dans les flammes. C'est ce 
que Jérémie dit de la Loi même : c'est ainsi qu'il apostrophe 
les impies de son temps :pourquoi dites-vous : nous sommes sages et 
la loi de Dieu est avec nous. Assurément elle a été transcrite en vain et 
en vain la plume des scribes (a été faite) 15. Ce qui signifie :vous 30 

avez tort de dire, même si vous disposez de l'Ecriture, que 
vous possédez la loi de Dieu après l'avoir rendue caduque. De 
même, lorsque l\{oïse brisa les premières tables16, il ne laissa 
pas tomber de ses mains ni ne brisa la parole de Dieu par 
colère (car qui pourrait soupçonner cela de Moïse et de la 35 

parole de Dieu?), mais il ne laissa tomber que des pierres 
auparavant sacrées parce que, sur elles, était inscrite l'alliance 
selon laquelle les Juifs s'étaient obligés à obéir à Dieu, mals 
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quia postea vitulum adotando pactum illud irritum fecerant, 
nullius prorsus tum etant sanctitatis; et eadem etiam de causa 
secundae cum arca perire potuerunt. 1>Jon itaque mirum, si jam 
etiam prima originalia Ivfosis non extent, neque quod ea, quae 

s in superioribus diximus, libris, quos habemus, contigerint, 
quando verum originale foederis divini, et omnium sanctissi
mum totaliter perire potuerit. Desinant ergo nos impietatis 
accusare, qui nihil contra verbum Dei locuti sumus nec idem 
contaminavimus, sed iram, si quaro justam habere possint, in 

10 antiquas venant, quorum malitia Dei arcam, templum, legem 
[148] et omnia 1 sacra profanavit et corruptioni subjecit. Deinde si 

secundum illud apostoli in 2. Epist. ad Corinth. cap. III. v. 3. 
Dei epistolam in se habent non atramento, sed Dei spiritu, 
neque in tabulis lapideis, sed in tabulis carneis cordis scriptam, 

1s desinant literam adorare et de eadem adeo esse solliciti. His 
puto me satis explicuisse, qua ratione Scriptura sacra et divina 
habenda sit. 

[7] Videndum jam est, quid proprie intelligendum sit pet 
;ml' "1::!1 debar Jehova (verbum Dei). 1::11 dabar quidem significat 

20 verbum) orationem) edictum et rem. Qui bus autem de causis res 
aliqua Hebraice dicitur Dei esse et ad Deum refertur, in cap. I. 
ostendimus; atque ex iis facile intelligitur, quid Scriptura 
significare velit per verbum Dei, orationem, edictum et rem. 
Omnia itaque hic repetere non est opus, nec etiam quae 

2s in cap. VI. de miraculis tertio loco ostendimus. Sufficit 
rem tantum indicare, ut, quae de his hic dicere volumus, 
melius intelligantur. Nempe, quod verbum Dei, quando 
de subjecto aliquo praedicatur, quod non sit ipse Deus, 
proprie significat legem illam divinam, de qua in IV. 

30 cap. egimus, hoc est, religionem toti humano generi universa
lem sive catholicam, qua de re vide Esaiae cap. I. v. 10. etc., 
ubi verum vivendi modum docet, qui scilicet non in caeremo
niis, sed in charitate et vero animo consistit, eumque legem 
et verbum Dei promiscue vocat. Sumitur deinde metaphorice 
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qui n'avaient plus aucune sainteté puisqu'en adorant le veau 
d'or ils avaient rendu ce pacte caduc. Pour la même raison, les 
secondes tables17 ont pu périr avec l'arche. La disparition des 
textes originaux de 1'v1oïse n'est donc pas plus surprenante que 
le sort des livres que nous possédons et dont nous avons parlé s 
dans les chapitres précédents, puisque le véritable texte original 
de l'alliance divine, et le plus saint de tous, a pu périr en totalité. 
Qu'ils cessent donc de nous accuser d'impiété, nous qui n'avons 
rien dit contre la parole de Dieu et ne l'avons pas souillée, mais 
qu'ils tournent leur colère, s'ils peuvent en avoir une qui soit 10 

juste, contre les Anciens dont la méchanceté a profané et 
corrompu l'arche, le temple, la loi de Dieu et tout ce qui est 
sacré. 1 Et si, comme le elit l'Apôtre dans la deuxième Epître aux [162] 
Corinthiens, 3 : 3, ils ont en eux la lettre de Dieu ts écrite non pas 
avec de l'encre mais avec l'Esprit de Dieu, non pas sur des tables 15 

de pierre mais sur les tables de chair de leur cœur19, qu'ils 
cessent d'adorer la lettre et de se tourmenter à ce point à son 
sujet. Je pense avoir suffisamment expliqué pour quelle raison 
l'Ecriture doit être tenue pour sacrée et divine. 

[7] Il faut voir maintenant ce qu'il faut entendre au sens 20 

propre par debar Jehova (parole de Dieu). Dabar signifie parole, 
phrase, déclaration et chose. Or nous avons montré au 
chap. rzo pour quelles raisons une chose pouvait, en hébreu, 
être dite de Dieu et être rapportée à Dieu. Cela permet de 
comprendre facilement ce que l'Ecriture veut dire par parole, 25 

phrase, déclaration et chose de Dieu. Nul besoin de répéter 
tout cela ici, pas plus que ce que nous avons montré au 
chapitre VI, en troisième lieu2t, à propos des miracles. Il 
nous suffit de quelques indications pour que l'on comprenne 
mieux ce que nous voulons en dire ici. La parole de Dieu, 30 

quand cette expression est prédiquée d'un sujet qui n'est pas 
lui-même Dieu, signifie au sens propre la loi divine dont nous 
avons traité au chap. IV, c'est-à-dire la religion catholique ou 
universelle commune à tout le genre humain : sur ce point, 
voir Isaïe 1 : 10, etc.22, où il enseigne la vraie manière de vivre 35 

- qui consiste non pas en cérémonies, mais dans la charité et 
en Une âme sincère - et où il l'appelle indistinctement. loi et 
parole de Dieu. Ce terme est pris ensuite métaphoriquement 
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pro ipso naturae ordine et fato (quia revera ab aeterno divinae 
naturae decrete pendet et sequitur) et praecipue pro eo, quod 
hujus ordinis prophetae praeviderant, idque quia ipsi res 
futuras per causas naturales non percipiebant, sed tanquam 

s Dei placita vel decreta. Deinde etiam sumitur pro omni 
cujuscunque prophetae edicte, quatenus id singulari sua vir
tute vel dono prophetico, et non ex communi naturali lumine 
perceperat, idque potissimum, quia revera Deum tanquam 
legislatorem percipere solebant prophetae, ut cap. IV. osten-

10 dimus. Tribus itaque his de causis Scriptura verbum Dei 
appellatur, nempe quia veram docet religionem, cujus Deus 
aeternus est author; deinde quia praedictiones rerum futura
rum tanquam Dei decreta narrat; et denique quia ii, qui revera 
fuerunt ejus authores, ut plurimum. non ex communi naturali 

[149] 1s lumine, sed quodam sibi peculiari docue- 1 runt et Deum 
eadem loquentem introduxerunt. Et quamvis praeter haec 
plura in Scriptura contineantur, quae mere historica sunt et 
ex lumine naturali percepta, nomen tamen a potiore sumitur. 

[8] Atque hinc facile percipimus, qua ratione Deus author 
20 Bibliorum sit intelligendus, nempe propter veram religionem, 

quae in iis docetur, at non quod voluerit certum numerum 
librorum hominibus communicare. Deinde hinc etiam scire 
possumus, cur Biblia in libres Veteris et Novi Testamenti 
dividantur, videlicet quia ante adventum Christi prophetae 

25 religionem praedicare solebant tanquam legem patriae et ex vi 
pacti tempo re 1\tfosis initi; post adventum autem Christi ean
dem tanquam legem catholicam et ex sola vi passionis Christi 
omnibus praedicaverunt apostoli, at non quod doctrina diversi 
sint, nec quod tanquam syngrapha foederis scripti fuerint, 

Jo nec denique quod religio catholica, quae maxime naturalis 
est, nova esset, nisi respectu hominum, qui eam non nove
tant; in munda erat, ait Johannes evangelista cap. I. v. 10., et 
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pour désigner l'ordre même de la nature et le destin23 (parce 
que, de fait, il suit et dépend d'un décret éternel de la nature 
divine) et principalement ce que les prophètes avaient prévu 
de cet ordre, car ils ne percevaient pas l'avenir par l'intermé
diaire de causes naturelles, mais comme des décisions et des s 
décrets de Dieu. Il désigne enfin toute prescription d'un 
prophète quelconque en tant qu'il l'a perçue par sa vertu 
singulière ou par un don prophétique et non pas par la lumière 
naturelle commune, et cela principalement parce que les 
prophètes avaient coutume de percevoir Dieu comme légis- 10 

lateur, comme nous l'avons montré au chap. IV24. L'Ecriture 
est donc appelée parole de Dieu pour ces trois raisons : parce 
qu'elle enseigne la religion véritable dont Dieu est l'auteur 
éternel; parce qu'elle expose les prédictions de l'avenir comme 
des décrets de Dieu; enfln parce que ceux qui en furent de fait 15 

les auteurs enseignèrent surtout non par la lumière naturelle 
co~mune mais par une lumière qui leur était particulière, 1 et [163) 
qu'ils mirent cet enseignement dans la bouche de Dieu. 
Quoique, en outre, l'Ecriture contienne beaucoup de choses 
qui sont purement de fait et sont saisies par la lumière 20 

naturelle, elle tire cependant son nom de ce qui en est 
l'essentiel. 

[8] Nous saisissons donc facilement pourquoi Dieu doit 
être compris comme l'auteur de la Bible : en raison de la 
religion véritable qui y est enseignée, mais non parce qu'il 25 

aurait voulu communiquer aux hommes un nombre déterminé 
de livres. Cela nous permet encore de savoir pourquoi la Bible 
est divisée en livres de l'Ancien et du Nouveau Testament : 
parce qu'avant la venue du Christ, les prophètes avaient 
l'habitude de prêcher la religion en tant que loi de la patrie Jo 

et en vertu du pacte conclu à l'époque de lvfoïse; mais après la 
venue du Christ, les apôtres la prêchèrent à tous en tant que 
loi universelle et par la seule vertu de la passion du Christ. Ce 
n'est pas que ces livres aient différé par la doctrine, ni qu'ils 
aient été écrits en tant que texte original de l'alliance, ni non 35 

plus que la religion universelle, qui est parfaitement naturelle, 
soit nouvelle, sinon eu égard aux hommes .qui ne la connais
saient pas. Il etait dans le monde, dit l'Evangéliste Jean 1 : 10 et 
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mundus non novit eum. Quamvis itaque pauciores libros tarn 
Veteris quaro Novi Testamenti haberemus, non tamen Dei 
verbe (per quod proprie, ut jam diximus, vera religio intelli
_gitur) destitueremur, sicuti non putamus nos eodem jam 

s destitutos esse, etsi multis aliis praestantissimis scriptis care
mus, ut libro legis, qui tanquam foederis syngraphum religiose 
in temple custodiebatur, et praeterea libris bellorum, chrono
logiarum et aliis plurimis, ex quibus hi, quos Veteris Testa-
menti habemus, decerpti et collecti sunt. , 

w [9] Atque hoc multis praeterea rationibus confirmatur, 
nempe: 

I. quia libri utriusque Testamenti non fuerunt expresso 
mandate uno eodemque tempore omnibus saeculis scripti, sed 
casu quibusdam hominibus, idque prout tempus et eorum 

15 singularis constitutio exigebat, ut aperte indicant prophetarum 
vocationes (qui ut impies sui tempo ris monerent, vocati sunt) 
et etiam apostolorum epistolae; 

II. quia aliud est Scripturam et mentem prophetarum, aliud 
autem mentem Dei, hoc est, ipsam rei veritatem intelligere, ut 

20 ex eo, quod in cap. II. de prophetis ostendimus, sequitur. 
Quod etiam in historiis et miraculis locum habere ostendimus 
cap. VI. Atqui hoc de lods, in quibus de vera religione et vera 

[150] virtute agitur, minime dici ! potest; 
III. quia libri Veteris Testamenti ex multis electi fuerunt, et a 

25 concilia tandem Pharisaeorum collecti et probati, ut in cap. X. 
ostendimus. Libri autem Novi Testamenti decretis edam conci
liorum quorundam in canonem assumti sunt, quorum edam 
decretis plures alii, qui sacri a multis habebantur, ut spurii rejecti 
sunt. At horum conciliorum (tarn Pharisaeorum quam Christia-

Jo norum) membra non constabant ex prophetis, sed tantum ex 
doctoribus et peritis; et tamen fatendum necessario est eos in hac 
electione verbum Dei pro norma habuisse; adeoque antequam 
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le monde ne Fa pas connu. Donc, même si nous n'avions qu'un 
plus petit nombre de livres, tant de l'Ancien que du Nouveau 
Testament, nous ne serions pourtant pas privés de la parole de 
Dieu (par quoi il faut entendre proprement, comme nous 
l'avons dit, la religion vraie), tout comme nous ne pensons s 
pas en être privés même s'il nous manque beaucoup d'autres 
écrits très importants : com.me le livre de la Loi qui, en tant 
que texte original de l'alliance, était conservé religieusement 
dans le temple25, ainsi que les livres des guerres, des chroni
ques et beaucoup d'autres d'où on a détaché certains livres26 10 
pour les rassembler dans l'Ancien Testament. 

[9] Ce qui est confirmé par de nombreux arguments 
supplémentaires : 

1. Les livres des deux Testaments n'ont pas été écrits par 
commandement exprès à une seule et même époque et pour 15 

tous les siècles, mais à l'occasion, pour certains hommes, selon 
ce qu'exigeaient l'époque et leur constitution particulière, 
comme l'indiquent clairement les vocations des prophètes 
(qui furent appelés afin d'admonester les impies de leur 
époque) et même les Epîtres des apôtres. 20 

2. Une chose est de comprendre l'Ecriture et la pensée des 
prophètes, une autre de comprendre la pensée de Dieu, c'est-à
dire la vérité même de la chose, comme il suit de ce que nous 
avons montré au chapitre II à propos des prophètes. Ce qui 
vaut encore pour les récits historiques et les miracles, nous zs 
l'avons montré au chap. VI. Niais cela ne peut pas se dire pour 
les passages qui traitent de la religion vraie et de la vraie vertu. 

1 3. Les livres de l'Ancien Testament ont été choisis parmi [164] 
un grand nombre de livres, réunis et approuvés par une 
assemblée de pharisiens, comme nous l'avons montré au 3D 

chap. X 27. Ceux du Nouveau Testament ont été inclus dans 
le Canon par décision de certains Conciles28 qui en ont rejeté 
plusieurs autres comme inauthentiques, alors que beaucoup les 
considéraient comme sacrés. Or les membres de ces Conciles 
(ceux des pharisiens comme ceu.."'C des chrétiens) n'étaient pas 35 

des prophètes mais seulement des docteurs et des savants; et 
pourtant il faut nécessairement reconnaître que la parole de 
Dieu leur a servi de norme pour ce choix; donc, avant 
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omnes libros probaverant, debuerunt necessario notitiam verbi 
Dei habere; 

IV. quia apostoli non tanquam prophetae, sed (ut in 
praecedente capite diximus) tanquam doctores scripserunt et 

s viam ad docendum elegerunt, quam faciliorem judicaverunt 
fore discipulis, quos tum docere volebant; ex quo sequitur in 
iis (ut etiam in fine praedicti capitis conclusimus) multa 
contineri, quibus jam ratione religionis carere possumus ; 

V. denique quia quatuor habentur in Novo Testamento 
10 evangelistae, et qUis credet, quod Deus quater historiam 

Christi narrare voluerit et scripte hominibus communicare? 
Et quamvis quaedam in uno contineantur, quae in alio non 
habentur, et quod unus ad alium intelligendum saepe juvat, 
inde tamen non concludendum est omnia, quae in hisce 

15 quatuor narrantur, cognitu necessaria fuisse et Deum eos 
elegisse ad scribendum, ut Christi historia melius intelligere
tur; nam unusquisque suum evangelium diverse loco praedi
cavit, et unusquisque id, quod praedicaverat, scripsit, idque 
simpliciter, ut historiam Christi dilucide narraret, et non ad 

20 reliques explicandum. Si jam ex eorum mutua collatione 
facilius et melius quandoque intelliguntur, id casu contingit 
et paucis tantum in lods, quae quamvis ignorarentur, historia 
tamen aeque perspicua esset et homines non minus beati. 

[1 0] His ostendimus Scripturam ratio ne religionis tantum, 
25 sive ratione legis divinae universalis, proprie vocari verbum 

Dei. Superest jam ostendere eandem, quatenus proprie sic 
vocatur, non esse mendosam, depravatam neque truncatam. 
Atqui id hic mendosum, depravatum atque truncatum voco, 
quod adeo perperam sctiptum et constructum est, ut sensus 

Jo orationis ex usu linguae investigari vel ex sola Scriptura 
[151] depro- 1 mi nequeat; nam affirmare nolo, quod Scriptura, 

quatenus legem divinam continet, semper eosdem apices, 
easdem literas, et deni que eadem ver ba servavit (hoc enim 
lvfasoretis, et qui literam superstitiose adorant, demonstran-

35 dum relinquo), sed tantum quod sensus, ratione cujus tantum 
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d'apprécier ces livres, ils ont dû nécessairement posséder la 
connaissance de la parole de Dieu. 

4. Les apôtres n'ont pas écrit en tant que prophètes mais 
(comme nous Fa vans dit au chapitre précédent) en tant que 
docteurs, et ils ont choisi la 1néthode d'enseignement qu'ils s 
ont jugé devoir être la plus facile pour les disciples qu'ils 
voulaient alors instruire. Il s'ensuit que leurs écrits (comme 
nous l'avions déjà conclu à la Bn du chapitre précédent) 
contiennent beaucoup de choses dont nous pourrions désor-
mais nous passer en matière de religion. 10 

S. Enfin, il y a quatre évangélistes dans le Nouveau 
Testament; qui croirait que Dieu a voulu quatre fois raconter 
l'histoire du Christ et la communiquer aux hommes par écrit? 
Bien qu'on trouve chez l'un des choses qui ne sont pas chez 
l'autre, et que l'un aide souvent à comprendre l'autre, il n'en 1s 

faudrait pourtant pas conclure que tout ce qui est raconté dans 
les quatre· soit nécessaire à connaître et que Dieu ait choisi de 
les faire écrire pour qu'on comprenne mieux l'histoire du 
Christ. Car chacun a prêché son Evangile en un lieu différent 
et chacun a écrit ce qu'il avait prêché et cela simplement pour 20 

raconter clairement l'histoire du Christ, et non pas pour 
expliquer les autres. Si, parfois, leur comparaison permet de 
les comprendre mieux et plus facile1nent, cela se produit par 
accident et seulement pour quelques passages dont l'ignorance 
ne rendrait pas l'histoire moins claire ni les hommes moins 25 

heureux. 
[10] Par là nous avons montré que l'Ecriture n'est appelée 

proprement parole de Dieu qu'eu égard à la religion, c'est-à
dire à la loi divine universelle. Il reste encore à montrer que, 
prise en ce sens propre, elle n'est pas fautive, déformée nl 30 

tronquée. J'appelle ici fautif, déformé et tronqué un texte si 
mal écrit et si mal construit que le sens de la phrase ne puisse 
être cherché à partir de l'usage de la langue ni tiré de la seule 
Ecriture. [ Car je ne veux pas affirmer que l'Ecriture, en tant [165] 
qu'elle contient la loi divine, ait toujours conservé les mêmes 35 

accents29, les mêmes lettres et les mêmes mots - je laisse le 
soin de le démontrer aux massorètes et aux adorateurs supers-
titieux de la lettre -, mais seulement que le sens, qui seul fait 
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oratio aliqua divina vocari potest, incorruptus ad nos pervenit, 
tametsi verba, quibus primo significatus fuit, saepius mutata 
fuisse supponantur. Nam hoc, ut dixiffius, nihil Scripturae 
divinitati detrahlt; nam Scriptura aeque di vina esset, etsi aliis 

s verbis aut alla lingua scripta fuisset. Quod itaque legem 
divinam bac ratione incorruptam accepimus, nemo dubitare 
potest. Nam ex ipsa Scriptura absque ulla difficultate et 
ambiguitate percipimus ejus summam esse, Deum supra 
omnia amare et proximum tanquam se ipsum; atque hoc 

10 adulterinum esse non potest nec a festinante et errante calamo 
scriptum; nam si Scriptura unquam aliud docuit, necessario 
etiam reliqua omnia docere aliter debuit, quandoquidem hoc 
tatius religionis fundamentum est, quo sublato tota fabrica 
uno lapsu ruit. Adeoque talis Scriptura illa eadem non esset, 

1s de qua hic loquimur, sed alius prorsus liber. Manet igitur 
inconcussum Scripturam hoc semper docuisse, et consequenter 
hic nullum errorem, qui sensum corrumpere possit; incidisse, 
qui statim ab unoquoque non animadverteretur, nec aliquem 
hoc depravare potuisse, cujus malitia non illico pateret. 

20 [11] Cum itaque hoc fundamentum statuendum sit incor-
ruptum, idem necessario fatendum est de reliquis, quae ex eo 
absque ulla controversia sequuntur, et quae etiam fundamenta
lia sunt, ut, quod Deus existit, quod omnibus provideat, quod 
sit omnipotens, et quod piis ex ipsius decrete bene sit, improbis 

25 vero male, et quod nostra salus a sola ejus gracia pendeat. Haec 
enirn omnia Scriptura perspicue ubique docet et semper docere 
debuit, alias reliqua omnia vana essent et sine fundamento ; nec 
minus incorrupta statuenda reliqua moralia, quandoquidem ab 
hoc universali fundamento evidentissime sequuntur. Videlicet 

3D justitiam defendere, inopi auxilio esse, neminem occidere, 
nihil alterius concupiscere etc. Horum, inquam, nihil nec 
hominum malitia depravare nec vetustas delere potuit. 
Quicquid enim ex his deletum esset, id stadm iterum ho-

[152] rum universale fun- 1 damentum dictavisset, et praedpue 
35 documentum charitatis, quae ubique in utroque Testamento 
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qu'une phrase peut être appelée divine, nous en est parvenu 
sans corruption, même si les mots par lesquels il fut tout 
d'abord signifié sont supposés avoir connu bien des change
ments. Cela, nous l'avons dit, n'enlève rien à la divinité de 
l'Ecriture; car l'Ecriture serait également divine si elle était s 
écrite avec d'autres mots ou dans une autre langue. C'est 
pourquoi, à cet égard, la loi divine nous est parvenue sans 
corruption; nul n'en peut douter. Car, pat l'Ecriture même, 
nous voyons sans aucune difficulté et sans aucune ambiguïté 
qu'elle se résume en ceci : aimer Dieu plus que tout- et son 10 

prochain comme soi-même30; or cela ne peut avoir été falsifié 
ni écrit d'une plume hâtive et erronée; car si l'Ecriture avait 
jamais enseigné autre chose, elle aurait nécessairement dû aussi 
enseigner tout le reste autrement, puisque c'est là le fondement 
de la religion tout entière et que, si on l'ôte, tout l'édifice 15 

s'écroule; une telle Ecriture ne serait pas celle dont nous 
parlons, mais un tout autre livre. Il demeure donc incontestable 
que l'Ecriture a toujours enseigné cela; par conséquent, il ne 
peut y avoir ici aucune erreur susceptible d'en corrompre le 
sens sans que chacun la remarque aussitôt, et nul ne pourrait la 20 

déformer sans que sa malignité apparaisse immédiatement. 
[11] Puisqu'il faut juger que ce fondement n'a pas été 

corrompu, il faut aussi l'admettre de tout ce qui en découle 
sans controverse et qui est également fondamental, comme 
ceci : que Dieu existe, qu'il pourvoit à tout, qu'il est tout- 25 

puissant, que par son décret il arrive du bien aux pieuA et du 
mal aux méchants, et que notre salut dépend de sa seule grâce. 
Tous ces points, l'Ecriture les enseigne partout clairement et a 
toujours dû les enseigner, sinon tout le reste serait vain et sans 
fondement; et il faut également juger que les autres règles 3D 

morales sont sans corruption chaque fois qu'elles suivent très 
évidemment de ce fondement universel. Par exemple, défendre 
la justice, venir en aide à l'indigent, ne pas tuer, ne pas désirer 
le bien d'autrui, etc. De ces vérités, dis-je, la malignité des 
hommes n'a rien pu déformer ni le temps rien pu détruire. Car 35 

si quelque part en avait été détruite, leur fondement universel 
l'aurait aussitôt imposé derechef, 1 et particulièrement l'ensei- [166] 
gnement de la charité qui est ce que les deux Testaments 
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summe commendatur. Acide quod, quamvis nullum facinus 
execrandum excogitar.i possit, quod non sit ab aliquo commis
sum, tamen nemo est, qui ad facinora sua excusanda leges 
deleré" tentet aut aliquid, quod impium sit, tanquam documen-

s tum aeternum et salutare introducere; ita enim hominum 
naturam constitutam videmus, ut unusquisque (sive rex sive 
subditus sit), si quid turpe commisit, factum suum talibus 
circumstantiis adornare studeat, ut nihil contra justum et 
decorum commisisse credatur. 

10 [12] Concludimus itaque absolute totam !egem divinam 
universalem, quam Scriptura docet, incorruptam ad nostras 
manus pervenisse. At praeter haec alia adhuc sunt, de quibus 
non possumus dubitare, quin bona fide nobis sint tradita. 
Nempe summa historiarum Scripturae, quia notissimae ornni-

15 bus fuerunt. Vulgus Judaeorum solebat olim nationis antiqui
tates Psalmis cantare. Summa etiam rerum a Christo gestarum 
et ejus passio statim per tatum Romanum Imperium vulgata 
fuit. Quare minime credendum est, nisi maxima hominum pars 
in eo conveniret, quod incredlbile est, id, quod harum histo-

20 riarum praecipuum est, posteras aliter tradldisse, quam a 
primis acceperant. Quicquid igitur adulteratum est aut men
dosum, id tantum in reliquis contingere potuit, videlicet in 
una aut altera historiae aut prophetiae circumstantia, ut popu
lus ad devotionem magis commoveretur, vel in uno aut altere 

2s miracule, ut philosophas torquerent, vel denique in rebus 
speculativis, postquam a schismaticis in religionem introduci 
inceperunt, ut sic unusquisque sua figmenta authoritate divina 
abutendo statuminaret. Sed ad salutem parum refert, sive talla 
depravata sint sive minus, quod in sequenti cap. ex professa 

Jo ostendam, etsi ex jam dictis et praecipue ex cap. II. jam 
[153] constate puto. 1 
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recommandent le plus. Ajoutons ceci : bien qu'on ne puisse 
pas imaginer de crime exécrable qui n'ait pas été commis par 
quelqu'un, il n'est pourtant personne qui, pour excuser ses 
crimes, tente de supprimer les lois ou d'introduire quelque 
chose d'impie à titre d'enseignement éternel et salutaire; car s 
nous voyons que la nature des hommes est ainsi constituée que 
chacun- qu'il soit roi ou sujet- lorsqu'il a commis quelque 
chose de honteux, s'efforce d'enrober son acte de circonstan
ces telles qu'on croie qu'il n'a rien commis d'injuste ni de 
mauvais. 10 

[12] Nous concluons donc sans réserve que la totalité de la 
loi divine universelle enseignée par l'Ecriture est parvenue 
sans corruption entre nos mains. lvfais il y a encore d'autres 
points dont la transmission de bonne foi est pour nous 
indubitable. Ainsi, l'essentiel des récits historiques de l'Ecri- 15 

ture, parce que tous les connaissaient fort bien. Chez les Juifs, 
la foule, jadis, avait l'habitude de chanter dans des psaumes 
l'histoire antique de sa nation. Le résumé des événements de la 
vie du Christ et sa Passion furent divulgués aussitôt dans la 
totalité de. l'Empire romain. C'est pourquoi, à moins de 20 

supposer un accord de la plus grande partie des hommes sur 
ce point - ce qui n'est pas croyable -, on ne peut guère 
croire que la postérité ait transmis la majeure partie de ces 
récits hlstoriques autrement qu'elle ne l'avait reçue des géné
rations précédentes. Donc tout ce qui est corrompu ou fautif 25 

ne peut se trouver que dans le reste : dans l'une des circons
tances du récit historique ou de la prophétie, pour inciter 
davantage le peuple à la dévotion; ou dans un miracle, pour 
tourmenter les philosophes; ou, enfin, dans les matières 
spéculatives, après que les schismatiques eurent commencé à 30 

les introduire dans la religion pour qu'ainsi chacun puisse 
étayer ses inventions en abusant de l'autorité divine. 1{ais il 
n'importe guère au salut que de telles choses soient ou non 
falsifiées; je le montrerai explicitement dans le prochain 
chapitre, quoique je pense que ce que j'ai déjà dit, et princi- 35 

paiement le chapitre II, l'établisse déjà. 
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CAPUT XIII 

Ostenditur Scripturam non nisi simplicissima 
do cere, nec aliud praeter o bedientiam 

intendere, nec de divina natura aliud docere, 
quam quod homines certa vivendi ratione 

imitari possunt 

[1] In cap. IL hujus tractatus ostendimus prophetas singu
larem tantum potentiam imaginandi, sed non intelligendi 
habuisse, Deumque nulla philosophiae arcana, sed res simpli
cissimas tantum iisdem revelavisse, seseque eorum praecon-

s ceptis opinionibus accommodavisse. Ostendimus deinde in 
cap. V. Scripturam res eo modo tradere et docere, quo 
facillime ab unoquoque perd pi possunt; quae scilicet non ex 
axiomatis et definitionibus res deducit et concatenat, sed 
tantum simpliciter dicit, et ad fidem fadendam sola experien-

lo tia, miraculis scilicet et historiis, dicta confirmat, quaeque 
etiam tali stylo et phrasibus narrantur, quibus maxime plebis 
animus commoveri potest; qua de re vide cap. VI. circa ea, 
quae loco III. demonstrantur. Ostendimus denique in 
cap. VIL difficultatem intelligendi Scripturam in sola lin-

15 gua, et non in sublimitate argumenti sitam esse. His accedit, 
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CHAPITRE XIII 

On montre que l'Ecriture n'enseigne 
que des choses très simples et ne vise 

que l'obéissance; qu'elle n'enseigne sur la 
nature divine que ce que les hommes peuvent 

imiter en suivant une règle 
de vie déterminée' 

[1] Dans le chapitre II de ce traité, nous avons montré que 
les prophètes avaient seulement une puissance singulière 
d'imaginer, mais non pas de comprendre; et que Dieu ne 
leur avait révélé aucun secret de la philosophie, mais seule
ment des choses très simples, et cela en s'adaptant à leurs . s 
opinions préconçues. Nous avons montré ensuite au chapitre V 
que l'Ecriture dispense son enseignement de manière à le 
rendre très facilement compréhensible pour chacun : elle ne 
procède pas par déduction et enchaînements à partir d'axiomes 
et de définitions, mais dit les choses tout simplement; et pour 10 

procurer la foi, elle confirme ses dires par l'expérience seule, 
c'est-à-dire par des miracles et des récits historiques- qu'elle 
raconte, au surplus, avec des tournures et en un style suscepti
bles de toucher au mieux l'âme de la foule : sur" ce point,' cf. 
dans le chap. VI, ce qui est démontré en troisième lieu2 • Enfm, 15 

nous avons montré au chapitre VIP que la difficulté de 
comprendre FEcriture réside uniquement dans la langue et 
non pas dans le caractère élevé du sujet. A cela s'ajoute que les 
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quod prophetae non peritis, sed omnibus absolute Judaeis 
praedicaverunt, apostoli autem doctrinam evangelicam in ec
clesiis, ubi communis omnium erat conventus, docere sole
bant; ex quibus omnibus sequitur Scripturae doctrinam non 

s sublimes speculationes neque res philosophicas continere, sed 
res tantum simplicissimas, quae vel a quovis tardissimo pos
sunt percipi. 

[2] Non satis itaque mirari possum eorum, de quibus supra 
locutus sum, ingenia, qui scilicet tarn profunda in Scriptura 

10 vident mysteria, ut nulla humana lingua possint explicari, et 
qui deinde in religionern tot res philosophicae speculationis 
introduxerunt, ut ecclesia accademia et religio scientia vel 
po ti us altercatio videatur. V erum quid mirer, si homines, qui 
lumen supra naturale habere jactant, philosophis, qui nihil 

1s praeter naturale habent, nolint cognitione cedere. Id sane 
mirarer, si quid novi, quod soli us esset speculationis, docerent, 

[154] et quod olim apud genti- 1 les philosophas non fuerit tritissi-
mum ( quos tamen caecutiisse ajunt); nam si inquiras, quaenam 
mysteria in Scriptura latere vident, nihil profecto reperies 

20 praeter Aristotelis aut Platonis aut alterius similis commenta, 
quae saepe facilius possit quivis idiota somniare guam litera
tissimus ex Scriptura investigare. 

[3] Etenim absolute statuere nolumus ad doctrinam Scri
pturae nihil pertinere, quod soli us sit speculationis; nam in 

25 superiori cap. quaedam hujus generis attulimus tanquam 
Scripturae fundamentalia; sed hoc tantum volo, talia admo
dum pauca atque admodum simplicia esse. Quaenam autem ea 
sint et qua ra ti one determinentur, hic ostendere constitui; 
quod nobis jam facile erit, postquam novimus Scripturae 

3o intentum non fuisse scientias do cere; hinc enim facile judicare 
possumus nihil praeter obedientiam eandem ab hominibus 
exigere solamque contumaciam, non autem ignorantiam 
damnare. Deinde quia obedientia erga Deum in solo amore 
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prophètes n'ont pas prêché pour les savants, mais, pour tous 
les Juifs sans restriction, et que les apôtres enseignaient 
habituellement la doctrine évangélique dans les églises où se 
tenait l'assemblée commune. De tout cela il suit que la 
doctrine de l'Ecriture ne contient pas de spéculations élevées s 
ni de doctrines philosophiques, mais seulement des choses très 
simples4 que même l'esprit le plus lent peut saisir. 

[2] C'est pourquoi je ne cesse de m'étonner de la tournure 
d'esprit de ceux dont j'ai parlé plus haut: ces gens voient dans 
l'Ecriture des mystères si profonds 5 que nulle langue humaine 10 

ne peut les expliquer, et, en outre, ils ont introduit dans la 
religion tant d'éléments de spéculation philosophique que 
l'Eglise en paraît une académie et la religion une science, ou 
plutôt une joute oratoire6• Niais, en vérité, pourquoi s'étonner 
si des hommes qui se vantent de posséder une lumière 15 

surnaturelle veulent l'emporter en savoir sur des phllosophes 
qui ne disposent que de la lumière naturelle? Ce qui serait bien 
étonnant, ce serait de les voir enseigner quelque chose de neuf, 
qui relève de la seule spéculation et qui n'ait pas été fort bien 
connu jadis chez les philosophes païens - 1 qu'ils taxent 20 [168] 
pounant d'aveuglement. Car si l'on cherche quels sont les 
mystères qu'ils découvrent cachés dans l'Ecriture, on ne 
trouvera assurément rien d'autre que des inventions d' Aris-
tote, de Platon 7 ou d'un de leurs semblables, qu'il serait 
souvent plus facile au dernier des ignorants de voir en songe 2s 

qu'au plus grand lettré de découvrir dans l'Ecriture. 
[3] Nous ne voulons pas, cependant, affirmer de manière 

absolue que rien de ce qui se rapporte à la spéculation seule ne 
concerne l'Ecriture, puisqu'au chapitre précédentS nous avons 
avancé quelques propositions de ce genre à titre de points 3D 

fondamentaux de l'Ecriture; je veux seulement dire qu'ils sont 
très peu nombreux et très simples. J'ai décidé de démontrer ici 
quels ils sont et par quelle méthode on les détermine. Cela 
nous sera facile maintenant que nous savons que la visée de 
l'Ecriture n'a pas été d'enseigner les sciences; car nous 35 

pouvons facilement en conclure qu'elle n'exige des hommes 
que l'obéissance seule, et qu'elle ne condamne que la seule 
insoumission, non l'ignorance. Or, puisque l'obéissance envers 
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proxirni consistit (nam qui proximum diligit, eo scilicet fine, 
ut Deo obsequatur, is, ut Paulus ait in Epistula ad Rom. 
cap. XIII. v. 8., !egem implevit), hinc sequitur in Scriptura 
nullam aliam scientiam commendari, quam quae omnibus 

5 hominibus necessaria est, ut Deo secundum hoc praescriptum 
obedire possint, et qua ignorata, homines necessario debent 
esse contumaces vel saltem sine disciplina obedientiae; reli
quas autem speculationes, quae huc directe non tendunt, sive 
eae circa Dei sive circa rerum naturalium cognitionem versen-

10 tut, Scripturam non tangere, atque adeo a religione revelata 
separandas. 

[ 4] At etsi haec unusquisque, uti diximus, jam facile videre 
potest, tamen, quia hinc tatius religionis decisio pendet, rem 
totam accuratius ostendere et darius explicare vola. Ad quod 

15 requiritur, ut ante omnia ostendamus intellectualem sive accu
ratam Dei cognitionem non esse donum omnibus fidelibus 
commune sicuti obedientiam. Deinde cognitionem illam, quaro 
Deus pet prophetas ab omnibus universaliter petiit et unus
quisque scire tenetur, nullam esse praeter cognitionem divinae 

20 ejus justitiae et charitatis, quae ambo ex ipsa Scriptura facile 
demonstrantur. 

[5] Nam I. evidentissime sequitur ex Exodi cap. VI. v. 2., 
ubi Deus Mosi, ad singularem gratiam ipsi largitam indican-

[155] dum, ait ~';> mil' 'Dili! '1iD ';>~:t :tpl!' 1 ':>t~l pn;;' ':>~ Di11::1~ ':>~ ~1~1 
25 Di17 ~n.SJli:J et revelatus sum Abrahamo) Isaaco1 et Jacobo Deo Sadai, 

sed no mine meo J ehova non sum cognitus ipsis, ubi ad 
meliorem explicationem notandum El Sadai significare Hae
braice Deum, qui sufficit, quia unicuique, quod ei suffi dt, clat; 
et quamvis saepe Sadai absolute pro Deo sumatur, non 

JO dubitandum tamen est, quin ubique nomen El Deus subintel
ligendum sit. Deinde notandum li Scriptura nullum nomen 
praeter Jehova reperiri, quod Dei absolutam essentiam sine 
relatione ad res creatas indicet. Atque ideo Haebraei hoc 
solum nomen Dei esse proprium contendunt, reliqua autem 

25. Deo Sadai Tt, V-L, Ge : in Deo Sadai Pa, Ga. 
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Dieu consiste dans le seul amour du prochain - car qui aime 
le prochain afin de plaire à Dieu, celui-là~ comme dit Paul dans 
l'Epître aux Romains 13 : 89, a accompli la Loi-, il s'ensuit 
que l'Ecriture ne demande pas d'autre science que celle qui est 
nécessaire à tous les hommes pour pouvoir obéir à Dieu selon s 
ce précepte, et dont l'ignorance rendrait nécessairement les 
hommes insoumis, ou du moins indisciplinés. Toutes les 
autres spéculations qui n'y tendent pas directement, qu'elles 
concernent la connaissance de Dieu ou celle des réalités 
naturelles, ne se rapportent pas à l'Ecriture et doivent donc 10 

être séparées de la religion révélée. 
[4] Chacun, nous l'avons dit, peut le voir aisément. 1-Iais, 

puisque il y va de la religion tout entière, je veux présenter 
l'ensemble de cette question plus exactement et l'expliquer 
plus clairement. Pour cela, il faut montrer tout d'abord que la 1s 

connaissance intellectuelle de Dieu, c'est-à-dire sa connaissance 
exacte, n'est pas, comme l'obéissance, un don commun à tous 
les fidèles; et ensuite, que la connaissance que Dieu exige 
universellement de tous par l'intermédiaire des prophètes, et 
que chacun est tenu de posséder, n'est autre que la connais- 20 

sance de la justice et de la charité divines. Les deux thèses se 
démontrent facilement à partir de l'Ecriture. 

[5] Car le premier point découle très évidemment d'Exode 
6 : 3#, où Dieu dit à Moïse, pour lui signifier que lui a été 
accordée une grâce singulière : 1 Je me suis révélé à Abraham, 2s [169] 
Isaac et Jacob comme le Dieu Chaddai; mais je ne me suis pas fait 
connaître d'eux sous mon nom de Jéhova. Pour rrùeux l'expliquer, 
il faut remarquer qu'en hébreu, El Chaddaï signifie Dieu qui 
st!ffit, parce qu'il donne à chacun ce qui lui suffit. Quoique 
Chaddaï soit souvent pris absolument pour Dieu, il n'est Jo 

pourtant pas douteux qu'il faille sous-entendre partout le 
nom El, Dieu. Il faut remarquer ensuite qu'on ne trouve 
pas, dans l'Ecriture, d'autre nom que Jéhova 10 pour désigner 
l'essence absolue de Dieu, sans relation aux choses créées. 
C'est la raison pour laquelle les Hébreux prétendent que Js 

ce nom seul est le nom propre de Dieu et que les autres 
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appellativa esse; et revera reliqua Dei nomina, sive ea sub
stantiva sint sive adjectiva, attrlbuta sunt, quae Deo compe
tunt, quatenus cum relatione ad res creatas consideratur vel 
per ipsas manifestatur. Ut ~~ El, vel cum litera j'j I-Ie parago-

5 gica <r'?K Eloah, quod nihil aliud significat quam potentem, ut 
notum; nec Dea competit nisi pet excellentiam, sicuti cum 
Paulum Apostolum appellamus; alias virtutes ejus potentiae 
explicantur, ut El (potens) magnus, tremendus, justus, mlseri
cors etc., vel ad omnes comprehendendas simul hoc nomen in 

10 plurali numero usurpatur et significatione singulari, quod in 
Scriptura frequentissimum. J am quandoquidem Deus Mo si 
dicit se nomine J ehova non fuisse patribus cognitum, sequitur 
eos nullum Dei attributum novisse, quod ejus absolutam essen
clam explicat, sed tantum ejus effecta et prornissa, hoc est, ejus 

15 potentiam, quatenus per res visibiles manifestatur. Atqui hoc 
Deus :Niosi non dicit ad eosdem infidelitatis accusandum, sed 
contra ad eorum credulitatem et fidem extollendam, qua quam
vis non aeque singularem Dei cognitionem ac J\tfoses habuerint, 
Dei tamen promissa fixa rataque crediderunt, non ut 1v1oses, qui 

zo quamvis sublimiores de Deo cogitationes habuerit, de divinis 
tamen promissis dubitavit Deoque objecit, quod, loco promis
sae salutis, Judaeorum res in pejus mutaverit. Cum itaque patres 
Dei singulare nomen ignoraverint, hocque Deus !vfosi dicat 
factum· ad eorum animi simplicitatem et fidem laudandam, 

25 simulque ad commemorandam singularem gratiam J.Yiosi 
concessam, hinc evidentissime sequitur, id quod primo loco 

[156] statuimus, homines ex mandata non teneri Dei 1 attributa 
cognoscere, sed hoc peculiare esse donum quibusdam tantum 
fidelibus concessum; nec operae praetium est hoc pluribus 

3o Scripturae testimoniis ostendere; quis enim non vi clet divinam 
cognitionem non fuisse omnibus fidelibus aequalem? et nemi
nem passe ex mandate sapientem esse, non magis quam vi vere 
et esse? Viri, mulieres, pueri et omnes ex mandata obtemperare 
quidem aeque possunt, non autem sapere. 

29. operae Pa, edd. recc, : opere Tt. 
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sont des qualificatifs; et, de fait, ses autres noms, que ce soient 
des substantifs ou des adjectifs, sont des attributs qui convien
nent à Dieu, considéré en relation avec les choses créées 
ou qu'il se manifeste par leur intermédiaire. Comme, par 
exemple, El ~ ou bien encore, avec l'adjonction du Hé s 
paragogique, Eloah - ne signifie rien d'autre que « le 
puissant >>, comme on le sait, et ce terme ne convient à Dieu 
que par excellence, comme lorsque nous appelons Paul l' Apô
tre. Par ailleurs, les caractères de sa puissance s'explicitent ainsi: 
El (puissant) grand, redoutable, juste, miséricordieux, etc. ; ou 10 

bien alors, afin de les comprendre toutes, ce ·nom est pris au 
pluriel pour signifier un singulier, cas très fréquent dans 
l'Ecriture. Donc, lorsque Dieu dit à J\tfoïse que ses pères ne 
l'ont pas çonnu sous le nom de Jéhova, il s'ensuit qu'ils n'ont 
pas connu d'attribut qui explicite son essence absolue, mais 15 

qu'ils n'ont connu que ses effets et ses promesses, c'est-à-dire sa 
puissance en tant qu'elle se manifeste par l'intermédiaire des 
choses visibles. Or Dieu a dit cela à J\tfoïse, non pas pour les 
accuser d'infidélité, mais au contraire pour exalter leur 
confiance et leur foi qui faisaient que, bien que dépourvus de 20 

la connaissance particulière de Dieu qu'avait Moïse, ils avaient 
cru que les promesses de Dieu étaient fermes et assurées ; tandis 
que Moïse, qui avait pourtant sur Dieu des pensées plus élevées, 
douta des promesses divines et objecta à Dieu qu'au lieu du 
salut promis, il avait fait empirer la situation des Juifstl. 25 

Puisque donc les Pères ont ignoré le nom propre de Dieu -
et que Dieu rappelle ce fait à Moïse pour louer leur simplicité et 
leur foi, et pour souligner du même coup la grâce particulière 
accordée à lui, 1\{oïse12, il s'ensuit très évidemment ce que nous 
avons établi en premier lieu : les hommes ne sont pas tenus par 30 

un commandement 1 de connaître les attributs de Dieu, mais [170] 

c'est là un don particulier accordé seulement à certains fidèles. Il 
n'est pas besoin de multiplier les témoignages de l'Ecriture 
pour le montrer: qui ne voit en effet que tous les fidèles n'ont 
pas eu une égale connaissance de Dieu? Que personne ne peut 35 

par commandement être sage, pas plus que vivre et exister? 
Hommes, femmes, enfants, tous peuvent également obéir par 
commandement, certes, mais non pas être sages. 

455 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

(6] Quod si quis dicat non esse quidem opus Dei attributa 
intelligere, at omnino simpliciter absque demonstratione cre
clere, is sane nugabitur. Nam res invisibiles, et quae solius 
mentis sunt objecta, nullis allis oculis videri possunt quaro per 

s demonstrationes ; qui itaque eas non habent, nihil harum rerum 
plane vident; atque adeo quicquid de similibus auditum refe
runt, non magis eorum mentem tangit sive indicat, quaro verba 
psittaci vel automati, quae sine mente et sensu loquuntur. 

[7] Verum antequam ulterius pergam, rationem dicere 
10 teneor, cur in Genesi saepe dicitur, quod patriarchae nomine 

J ehova praedicaverint, quod plane jam dictis repugnare 
videtur. Sed si ad ilia, quae cap. '/III. ostendimus, atten
damus, facile haec conciliare poteritnus; in praedicto enim 
cap. ostendimus scriptorem Pentateuchi res et loca non iisdem 

15 ptaecise nominibus indicare, quae eodem tempere, de quo 
loquitur, obtinebant, sed iis, quibus tempere scriptoris melius 
innotuerant. Deus igitur in Genesi patriarchis praedicatus 
no mine J ehova indicatur, non quia pa tribus hoc no mine 
innotuerat, sed quia hoc no men apud J udaeos summae etat 

20 reverentiae; hoc, inquam, necessario dicendum, quandoqui
dem in hoc nostro textu Exodi expresse dicitur Deum hoc 
nomine non fuisse cognitum patriarchis, et etiam quod Exodi 
cap. III. 13. 1\.tfoses Dei nomen scire cupit; quod si antea 
notum fuisset, fuisset saltem et ipsi etiam notum. Concluden-

25 dum igitur, ut volebamus, nempe fideles patriarchas hoc Dei 
nomen ignoravisse Deique cognitionem donum Dei, non 
autem mandatum esse. 

[8] Tempus igitur est, ut ad secundum transeamus, 
nempe ad ostendendum Deum nullam aliam sui cogni-

30 tionem ab hominibus per prophetas petere quam cognitio-

456 



XIII- L'ÉCRITURE N'ENSEIGNE QUE DES CHOSES TRÈS SIMPLES 

[6] Et si quelqu'un dit qu'il n'est pas besoin de comprendre 
les attributs de Dieu, mais qu'il suffit d'y croire tout sim
plement, sans démonstration, celui-là divague complètement; 
car les choses .invisibles, qui sont l'objet de la pensée seule, ne 
peuvent être -.;;rues par d'autres yeux que par les démonstra- s 
tions13. Ceux qui n'en possèdent pas de démonstrations ne 
voient donc absolument rien de ces choses, et par conséquent, 
s'ils rapportent quelque chose qu'ils ont entendu sur de 
semblables sujets, cela ne touche pas plus leur pensée et ne 
leur montre rien de plus que les mots d'un perroquet ou d'un 10 

automate, qui sont des paroles dépourvues de pensée et de 
signification. 

[7] }viais avant de poursuivre, je tiens à expliquer la raison 
pour laquelle, dans la Genèse, il est souvent dit que les 
Patriarches ont prêché au nom de JéhovaH, ce qui semble 1s 

contredire complètement ce que j'ai dit plus haut. Si nous 
faisons attention à ce que nous avons montré au chap. VIII, 
nous pourrons facilement concilier tout cela. Car, dans ce 
chapitre, nous avons montré que le rédacteur du Pentateuque 
s'est servi, pour désigner les êtres et les lieux, non pas 20 

exactement des mêmes noms que ceux qui existaient à l'époque 
dont il parlait, mais de ceux qui étaient les mieux connus à 
l'époque où il écrivait. Si Dieu, dans la Genèse, est désigné par 
les Patriarches sous le nom de Jéhova, ce n'est donc pas parce 
que les Patriarches le connaissaient sous ce nom, mais parce 25 

que ce nom était chez les Juifs l'objet du plus grand respect. 
Cela, dis-je, il faut nécessairement l'affirmer, puisque, dans 
notre texte de l'Exodels, il est dit expressément que Dieu n'a 
pas été connu sous ce nom par les Patriarches ; et il est même 
dit en Ex 3 : 13, que Moïse désire connaître le nom de Dieu : 3o 

si ce nom avait été connu auparavant, Moïse, au moins, 
l'aurait su lui aussi. Il faut donc conclure comme nous le 
voulions : les patriarches fidèles ont ignoré ce nom de Dieu, et 
la connaissance de Dieu est bien un don de Dieu et non pas un 
commandement. 35 

[8] Il est donc temps de passer au deuxième point : 
démontrer que Dieu n'a pas exigé des hommes, par l'intermé
diaire des prophètes, d'autre connaissance de lui-même que la 
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nem divinae suae justitiae et charitatis, hoc est, talia 
Dei attributa, quae homines certa vivendi ratione imitari 

[157] possunt, quod 1 quidem Jeremias expressissimis verbis docet. 
Nam cap. XXII. v. 15. 16. de rege Josia loquens haec ait 

5 'W ]'1 )1 17 :nl:l i~ r1~::l i1J'1!>1 l:l8t!1D j]t!)J)j nntvi 7JK K'iil T::lK 
Ui i11i1' IJKl 'i11~ 1ll!1i1 ~'il K'iili'? ::lil:l i~ jl'::ll~i Pater tuus quidem 
comedit et bibit et Jecit judicium et justitiam, tum ei bene (fuit), 
judicavit jus pauperis et indigentis, tum ipsi bene (fuit), nam (NB.) 
hoc est me cognoscere, dixit Jehova; nec minus clara sunt, quae 

10 habentur cap. IX. v. 24, nempe '?Jtvil ?7nnon 77nn' nKi::l "]l' 
IJKl 'i1!>8i1 n)~::l 'J rlK:l i1J'1!>1 l:l8t!11J 1Di1 ntvl! illil' 'lt; 'J 'ili~ l!il'l 
ilii1~ sed in hoc tantum glorietur unusquisque, me intelfigere et cogno
scere, quod ego ]ehova facio charitatem,judicium et justitiam in terra, 
nam his delector, ait jehova. Colligitur hoc etiam praeterea ex 

15 Exodi cap. XXXIV. v. 6. 7 ., ubi Deus 1V1osi cupienti ipsum 
videre et noscere, nulla alia attributa revelat, quam quae 
divinam justitiam et charitatem explicant. Deni que illud Jo
hannis, de quo etiam in sequentibus, apprime hic notandum 
venit, qui scilicet, quia nemo Deum vidit, Deum pet solam 

20 charitatem explicat, concluditque eum revera Deum habere et 
noscere, qui charitatem hab et. Videmus itaque J eremiam, 
1-.ifosen, J ohannem Dei cognitionem, quam unusquisque scire 
tenetur, paucis comprehendere eamque in hoc solo, ut vole
bamus, ponere, quod scilicet Deus sit summe justus et summe 

2s misericors, sive unicum verac vitae exemplar. His accedit, 
quod Scriptura nullam Dei definitionem expresse tradit, nec 
alia Dei attributa amplectenda praeter modo dicta praescribat, 
nec ex professe, ut haec, commendet; ex quibus omnibus 
concludimus intellectualem Dei cognitionem, quae ejus natu-

Jo tarn, prout in se est, considerat, et quam naturam homines 
certa vivendi ratione imitari non possunt neque tanquam 
exemplum sumere ad veram vivendi rationem instituendam, 
ad fidem et religionem revelatam nullo modo pertinere, et 

5. 71~:t jjp1::ti Tt, edd. recc. : T}d iipl~l Br, Ci, V~L. 
6. 17 :tl~ i~ Tl, edd. rea. : Tlyf :m~ rK Br. 
10. ïK Tl : Tl.I CK 'J. 
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connaissance de la justice et de la charité divines, c'est-à-dire 
des attributs de Dieu que les hommes peuvent imiter en 
suivant une règle de vie déterminée. 1 Jérémie l'enseigne très [171 J 
explicitement : en 22 : 15-16, parlant du roi Josias, il dit : 
ton pere a mangé et bu et pratiqué le jugement et la justice 16 et alors s 
tout alla bien pour lui; il a jugé le droit du pauvre et de l'indigent et 
alors tout alla bien pour !tti, car c'est cela me connaître, dit ]éhova. 
Tout aussi clair est ce qu'on trouve en 9 : 23# : mais que 
chacun se glorifie de me connaître et de me comprendre en cela 
seulement : moi, Jéhova, je pratique la charité, le jugement et la 10 

justice sur fa terre, car c'est là ce qui me plaît, dit ]éhova17. Cela 
ressort encore d'Ex 34 : 6-7 18 où Dieu ne révèle à 1\ifoïse, qui 
désire le voir et le connaître, aucun autre attribut que ceux 
qui expliquent la justice et la charité divines. Enfin, ce mot de 
Jean 19 dont je reparlerai dans les prochains chapitres, mais 15 

qu'il faut déjà noter ici : puisque personne n'a vu Dieu, Jean 
explique Dieu par la charité seule, et il conclut que celui qui 
possède la charité a vraiment Dieu en lui et le connaît 
vraiment. Nous voyons donc que Jérémie, Nioïse et Jean 
comprennent en peu de termes la connaissance de Dieu que 20 

chacun est tenu d'avoir et qu'ils la font consister, comme 
nous le voulions, en ceci uniquement : Dieu est suprêmement 
juste et suprêmement miséricordieux, c'est-à-dire l'unique 
modèle de la vraie vie. Ajoutons-y que l'Ecriture n'offre 
explicitement aucune définition de Dieu, ne prescrit pas de 25 

concevoir d'autres attributs de Dieu que ceux dont je viens 
de parler, et ne le recommande pas explicitement comme elle 
le fait pour eux. Nous en concluons donc que la connaissance 
intellectuelle de Dieu qui considère sa nature comme elle 
est en soi2D, c'est-à-dire comme une nature que les hommes 3D 

ne peuvent ni imiter en suivant une règle de vie déterminée ni 
prendre pour modèle en vue d'instituer une règle de vie au
thentique, n'appartient nullement à la foi et à la religion révélée. 
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consequenter homines circa hanc sine scelere toto caelo errare 
passe. 

[9] 1vrinime itaque mirum, quod Deus sese imaginationibus 
et praeconceptis prophetarum opinionibus accommodaverit, 

s quodque fideles diversas de Deo foverint sententias, ut in 
cap. II. multis exemplis ostendimus. Deinde minime edam 
mirum, quod sacra volumina ubique adeo improprie de Deo 

[158] loquantur, eique manus, pedes, ocu- 1 los, aures, mentem et 
motum localem tribuant, et praeterea etiam animi commotio-

lO nes, ut quod sit zelotypus, misericors etc., et quod denique 
ipsum depingant tanquam judicem et in coelis tanquam in 
solio regio sedentem, et Christum ad ipsius dextram. Loquun
tur nimirum secundum captum vulgi, quem Scriptura non 
doctum, sed obedientem reddere studet. Communes tamen 

15 theologi, quicquid horum lumine naturali videre potuerunt 
euro divilla natura non convenire, metaphorice interpraetan
dum, et quicquid eorum captum effugit, secundum literam 
accipiendum contenderunt. Sed si omnia, quae in Scriptura 
hu jus generis reperiuntur, essent necessario metaphorice inter-

20 praetanda et intelligenda, tum Scriptura non plebi et rudi 
vulgo, sed peritissimis tantum et maxime philosophis scripta 
esset. Quinimo, si impium esset pie et simplicitate anirni haec, 
quae modo retulimus, de Deo credere, profecto maxime ca vere 
debuissent prophetae, saltem propter vulgi imbecillitatem, a 

25 similibus phrasibus, et contra Dei attributa, prout unusquisque 
eadem amplecti tenetur, ante omnia ex professa et clare docere, 
quod nullibi factum est; adeoque minime credendum opiniones 
absolute consideratas, absque respectu ad opera, aliquid pietatis 
aut impietatis habere, sed ea tantum de causa hominem aliquid 

Jo pie aut impie credere dicendum, quatenus ex suis opinionibus 
ad obedientiam movetur, vel ex iisdem licentiam ad peccan
dum aut rebellandum sumit, ita ut, siquis vera credendo fiat 
contumax, is revera impiam, et si contra falsa credendo 
obediens, piam habet fidem; veram enim Dei cognitionem 
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Les hommes peuvent donc, s·ans que ce soit un crime, errer 
à son sujet de toute l'étendue du ciel. 

[9] Il n'est donc pas du tout étonnant que Dieu se soit 
adapté aux imaginations et aux idées préconçues des prophètes 
et que des fidèles aient développé des thèses différentes sur s 
Dieu, comme nous l'avons montré au chapitre II par de 
nombreux exemples. Il n'est pas non plus étonnant que les 
textes sacrés parlent partout si improprement de Dieu et lui 
attribuent des mains, des pieds, des yeux, 1 des oreilles, un [172] 
esprit et un mouvement local, et en outre des émotions comme 10 

d'être jaloux, miséricordieux, etc.; ni qu'ils le dépeignent 
comme un juge, assis dans le ciel sur un trône royal, avec le 
Christ à sa droite. Ces textes parlent selon la compréhension 
du vulgaire21, que l'Ecriture cherche à rendre non pas savant 
mais obéissant. Et pourtant les théologiens ordinaires ont 1s 
prétendu qu'il fallait interpréter métaphoriquement ce que la 
lumière naturelle leur montrait ne pas convenir à la nature 
divine et qu'il fallait prendre littéralement ce qui échappait à 
leur compréhension. Mais si tous les passages de cette sorte 
dans l'Ecriture devaient nécessairement être interprétés et 20 

compris métaphoriquement, l'Ecriture aurait alors été écrite, 
non pas pour la foule et le vulgaire ignorant, mais seulement 
pour des gens très savants, et surtout pour les philosophes22. 
Bien plus, s'il était impie de ne croire de Dieu, pieusement et 
avec simplicité, que ce que nous venons de rapporter, les 25 

prophètes auraient dû avoir le plus grand soin, en raison du 
moins de la faiblesse d'esprit du vulgaire, d'éviter de telles 
tournures- et, inversement, de se soucier avant toutes choses 
d'enseigner clairement et explicitement les attributs de Dieu, 
dans la mesure où chacun serait tenu de les concevoir; or ce 3o 

ne fut le cas nulle part. Il ne faut donc nullement croire que les 
opinions considérées en elles-mêmes, sans relation aux œuvres, 
aient quelque piété ou impiété : ce qu'on a seulement le droit 
de dire, c'est que les hommes croient quelque chose avec piété 
ou impiété, selon que leur opinion les incite à l'obéissance ou 35 

qu'ils en tirent licence pout pécher ou se rebeller. Ainsi donc, 
si quelqu'un qui croit des choses vraies devient rebelle, sa foi 
est véritablement impie; si, à l'inverse, croyant des choses 
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non mandatum, sed donum divinum esse ostendimus, 
Deumque nulla1n aliam ab hominîbus petiisse quam cognitio
nem divinae suae justitiae et charitatis, quae cognitio non ad 

[159] scientias, sed tantum ad obedlentiam necessaria est. 1 
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fausses, il est obéissant, alors sa foi est pieuse. Car la vraie 
connaissance de Dieu, nous l'avons montré, n'est pas un 
commandement mais un don divin; Dieu n'a pas exigé des 
hommes d'autre connaissance que celle de sa justice et de sa 
charité divines, et cette connaissance est nécessaire non pour s 
les sciences, mais seulement pour l'obéissance23. 
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CAPUT XIV 

Quid sit fides, quinam fideles ; 
fidei fundamenta determinantur, et ipsa 

a philosophia tandem separatur 

[1) Ad veram fidei cogrutwnem a pp rime necessarium esse 
sdre, quod Scriptura accommodata sit non tantum captui 
prophetarum, sed etiam varii et inconstantis J udaeorum 
vulgi, nemo, qui vel leviter attendit, ignorare potest; qui 

s enim omnia, quae in Scriptura habentur, promiscue amplec
titur tanquam universalem et absolutam de Deo doctrinam, 
nec accurate cognovit, quidnam captui vulgi accommodatum 
sit, non poterit vulgi opiniones cum divina doctrina non 
confundere, et hominum commenta et placita pro divinis 

10 documentis non venditare, Scripturaeque authoritate non 
abuti. Quis, inquam, non videt hanc maximam esse causam, 
cur sectarii tot tamque contrarias opiniones tanquam fidei 
documenta doceant multisque Scripturae exemplis confir
ment, unde apud Belgas dudum in usum proverbii abierit, 

15 geen ketter sonder letter. Libri namque sacri non ab uno 
solo nec unius aetatis vulgo scripti fuerunt, sed a plurimis 
diversi ingenii diversique aevi viris, quorum, si omnium 
tempus computare velimus, fere bis mille annorum et forte 
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On détermine ce qu'est la foi, qui sont les 
fidèles, ce que sont les fondements de la foi, 

laquelle est séparée de la philosophie! 

[1] Pour avoir une connaissance vraie de ce qu'est la foi, il 
faut avant tout savoir que l'Ecriture- était adaptée non seule
ment à la compréhension des prophètes, mais encore à celle de 
la foule diverse et inconstante des Juifs; cela, nul ne peut 
l'ignorer s'il y fait tant soit peu attention. Car si l'on embrasse s 
indistinctement tout le contenu de l'Ecriture à titre de doctrine 
universelle et absolue sur Dieu, sans reconnaître soigneuse
ment ce qui est adapté à la compréhension du vulgaire, on ne 
pourra éviter de confondre les opinions du vulgaire avec la 
doctrine divine, de faire passer des inventions et des préceptes 10 

humains pour des enseignements divins, et d'abuser ainsi de 
l'autorité de l'Ecriture. Qui ne voit, dis-je, que c'est là la cause 
essentielle pour laquelle les membres des sectes enseignent tant 
d'opinions si contraires les unes aux autres comme autant 
d'enseignements de foi, et les appuient sur maints exemples 15 

tirés de l'Ecriture. D'où ce proverbe depuis longtemps usuel 
en néerlandais : (( geen ketter sonder !etier >>, pas d'hérétique sans 
lettre2 • Car les Livres sacrés n'ont pas été écrits par un seul 
auteur ni pour le vulgaire d'une seule époque, mais ils sont 
l'œuvre d'un grand nombre d'hommes, de complexion diffé- 20 

rente et d'époques différentes ; si r on voulait calculer le temps 
qui les sépare, on trouverait presque deux mille ans et peut-
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multo longius invenietur. Sectarios tamen istos nolumus ea de 
causa impietatis accusare, quod scilicet verba Scripturae suis 
opinionibus accommodant; sicuti enin'l olim ipsa captui vulgi 
accommodata fuit, sic etiam unicuique eandem suis opinioni-

s bus accommodare licet, si videt se ea tatione Deo in iis, quae 
justitiam et charitatem spectant, pleniere animi consensu 
obedire posse; sed ideo eosdem accusamus, quod hanc eandem 
libertatem reliquis nolunt concedere, sed ornnes, qui euro 
iisdem non sentiunt, quanquam honestissimi et verae virtuti 

10 obtemperantes sint, tanquam Dei hostes tamen persequuntur, 
et contra eos, qui iis assentantur, quamvis lmpotentissimi 
animi sunt, tamen tanquam Dei electos diligunt, quo n~hil 

profecto scelestius et reipublicae magis perniciosum excogita:ri 
po test. 

[160] 15 [2] Ut igitur constet, quousque ratione fidei unius- 1 cujusque 
libertas sentiendi, quae vult, se extendit, et quosnam, quamvis 
dive:rsa sentientes, tanquam fideles tamen aspice:re tenemu:r, fides 
ejusque fundamentalia deterrninanda sunt; quod quidem in hoc 
capite facere constitui, simulque fidem a philosophia separare, 

20 quod tatius ope:ris praecipuum intentum fuit. . 
[3] Ut haec igitur ordine ostendam, summum totius Sc:ri

pturae intentum :repetamus; id enim no bis veram normam fidei 
determinandae indicabit. Diximus in superiori capite intentum 
Scriptu:rae esse tantum obedientiam docere. Quod quidem 

25 nemo inficias ire potest. Quis enim non videt utrumque 
Testamentum nihil esse praeter obedientiae disciplinam? nec 
aliud utrumque intendere, quam quod homines ex vero animo 
obtemperent? Nam, ut jam omittam, quae in superiori capite 
ostendi, Moses non studuit Israelitas ratione convincere, ·sed 

Jo pacto, juramentis et beneficiis obligare, deinde populo legibus 
obtempera:re sub poena interminatus est et praemiis eundem 
ad id hortatur; quae ornnia media non ad scientias, sed ad 
solam obedientiam sunt. Evangelica autem doctrina fiihil 

32. hortatur Tf, edd. celt. : hortatus V-L, Ge, Ga. 
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être beaucoup plus. Nous ne voulons pas pour autant accuser 
d'impiété ces membres des sectes parce qu'ils adaptent les 
paroles de l'Ecriture à leurs opinions; car, de même qu'elle fut 
jadis adaptée à la compréhension du vulgaire, de même est-il 
permis à chacun de l'adapter à ses opinions s'il y voit un s 
moyen, dans les choses qui regardent la justice et la charité, 
d'obéir à Dieu d'une âme plus pleinement consentante. Mais 
nous les accusons parce qu'ils ne veulent pas reconnaître cette 
même liberté aux autres, qu'ils persécutent comme ennemis de 
Dieu tous ceux qui ne pensent pas comme eux, fussent-ils tout 10 

~ falt honnêtes et dévoués à la vertu vraie, et qu'ils chérissent 
au contraire comme des élus de Dieu ceux qui leur sont 
complètement acquis, fussent-ils les plus dépourvus de force 
d'âme. On ne peut concevoir d'attitude plus scélérate et plus 
dommageable à l'Etat. 15 

[2] Afin donc d'établir jusqu'où s'étend, pour chacun, 1 la (174] 
liberté de penser ce qu'il veut en matière de foi, et quels sont 
ceux·que nous sommes tenus de considérer comme des fidèles 
en dépit de la diversité de leurs positions, il faut déterminer ce 
qu'est la foi et quels sont ses principes fondamentaux. C'est le 20 

projet de ce chapitre- ainsi que la séparation de la foi d'avec 
la philosophie, qui constitue la visée essentielle de cet ouvrage 
tout entier. 

[3] Pour l'exposer avec ordre, rappelons quelle est la visée 
suprême de toute l'Ecriture, ce qui nous indiquera la vraie 25 

norme de détermination de la foi. Nous avons dit au chapitre 
précédent3 que la visée de l'Ecriture était seulement d'ensei
gner l'obéissance. Ce que nul ne peut contester. Car qui ne 
voit gue les deux Testaments ne sont rien d'autre qu'une leçon 
d'obéissance? Que leur seule visée est que les hommes obéis- 30 

sent d'une âme sincère? Ne reprenons pas les arguments du 
chapitre précédent : 1\{oïse n'a pas cherché à convaincre les 
Israélites par la raison, mais à les lier par un pacte, par des 
serments et par des bienfaits ; puis il a signifié au peuple 
d'avoir à obéir aux lois en le menaçant de châtiment et il l'y 35 

exhorte en lui promettant des récompenses : tous moyens qui 
conviennent, non pas aux sciences, mais à la seule obéissance. 
Quant à la doctrine évangélique, elle ne comporte rie:r:- d'autre 
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praetet simplicem fidem continet, nempe Deo credere eumque 
revereri, sive quod idem est, Deo obedire. Non opus igitut 
habeo, ad rem manifestissimam demonstrandam, textus Scri
pturae, qui obedientiam commendant et quorum perplures in 

s utroque Testamento reperiuntur, coacervare. Deinde quidnam 
unusquisque exequi debeat, ut Deo obsequatur, ipsa etiam 
Scriptura plurimis in lods quaro clarissime docet, nempe 
totam legem in hoc solo consistere, in amore scilicet erga 
proximum; quare nemo etiam negare potest, quod is, qui ex 

10 Dei mandata proximum tanquam se ipsum diligit, revera est 
obediens et secundum legem beatus, et qui contra odio habet 
vel negligit, rebellis est et contumax. Denique apud omnes in 
confessa est Scripturam non salis peritis, sed omnibus cujus
cunque aetatis et generis horninibus scriptam et vulgatam 

15 fuisse; atque ex his salis evidentissime sequitur nos ex Scri
pturae jussu nihil aliud teneri credere quam id, quod ad hoc 
mandatum exequendum absolute necessarium sit. Quare hoc 
ipsum mandatum unica est tatius fidel catholicae norma, et per 
id solum omnia fidel dogmata, quae scilicet unusquisque 

[161] 20 amplecti te- [ netur, deterrninanda sunt. 
[4] Quod cum manifestissimum sit, et quod ex hoc solo 

fundamento vel sola ratione omnia legitime possunt deduci, 
judicet unusquisque, qui fieri potuit, ut tot dissensiones in 
ecclesia ortae sint et an aliae potuerint esse causae, quam quae 

25 in initia cap. VII. dictae sunt. Eae itaque ipsae me cogunt hic 
ostendere modum et rationem determinandi ex hoc inventa 
fundamento fidel dogmata; nam ni hoc fecero remque certis 
regulis determinavero, merita credar me huc usque parum 
promovisse, quandoquidem unusquisque, quicquid velit, sub 

3o hoc etiam praetextu, quod scilicet medium necessarium sit ad 
o bedientiam, introducere potetit, praesertim quando de divinis 
attributis fuerit quaestio. 

(5] Ut itaque rem totam ordine ostendam, .a fidei defini
tione inciPiam, quae ex hoc data fundamento sic definiri 

35 debet, nempe quod nihil aliud sit quam de Deo talia sentire, 
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que la simple foi : croire en Dieu et le reverer ou, ce qui 
revient au même, obéir à Dieu. Nul besoin, pour démontrer 
chose si évidente, d'accumuler les textes de l'Ecriture qui 
recommandent l'obéissance et dont on trouve maint exemple 
dans les deux Testaments. Par ailleurs, l'Ecriture elle-même s 
enseigne tout à fait clairement en de nombreux passages ce que 
chacun doit faire pour obéir à Dieu; toute la loi, en effet, y 
consiste en ce seul commandement : l'amour envers le pro
chain4. Aussi, nul ne peut nier que celui qui aime son prochain 
comme soi-même en raison du commandement de Dieu est 10 

véritablement obéissant et bienheureux selon la LoiS, et qu'au 
contraire celui qui le déteste ou le délaisse est insoumis et 
rebelle. Enfin, tous reconnaissent que l'Ecriture n'a pas été 
écrite et diffusée pour les seuls doctes, mais pour tous les 
hommes sans distinction d'âge ni de condition6 • De cela seuF 15 

il résulte de toute évidence que nous ne sommes tenus de 
croire par le commandement de l'Ecriture que ce qui est 
absolument nécessaire à l'accomplissement de ce commande
ment. Aussi ce commandement même est-il la norme unique 
de toute la foi universelle8 : c'est par lui seul qu'il faut 20 

déterminer tous les dogmes de foi que chacun est tenu 
d'embrasser. 1 [175] 

[4] Puisque ce qui précède est tout à fait évident et que tout 
peut se déduire légitimement de ce seul fondement ou par la seule 
Raison, que chacun juge comment il a pu se faire que tant de 25 

dissensions soient nées dans l'Eglise J Et si elles ont pu avoir 
d'autres causes que celles énoncées au début du chapitre VII! 
C'est ce qui me pousse à exposer ici l'art et la manière de 
déterminer les dogmes de la foi à partir de ce fondement qui 
vient d'être découvert. Si je ne le faisais pas et ne déterminais pas 30 

la chose avec des règles certaines, on croirait à juste titre que je 
n'ai guère avancé jusqu'ici9, puisque chacun pourrait introduire 
ce qu'il voudrait sous le prétexte que c'est un moyen indispen
sable à l'obéissance, surtout quand il sera question des attributs 
divins. 35 

[5] Donc, pour traiter tout cela avec ordre, je commencerai 
par la définition de la foi. En vertu du fondement posé, on 
doit la définir ainsi : elle n'est rien d'autre que le seul fait 
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quibus ignoratis tollitur erga Deum obedientia, et hac obe
dientia posita necessario ponuntur. Quae definitio adeo clara 
est et adeo manifeste ex modo demonstratis sequitur, ut nulla 
explicatione indigeat. 

s [6] Quae autem ex eadem sequuntur, paucis jam ostendam. 
Videlicet I. fidem non pet se, sed tantum ratione obedientiae 
salutiferam esse, vel, ut ait Jacob. cap. II. v. 17. fidem pet se 
absque operibus mortuam esse; qua de re vide tatum hujus 
apostoli praedictum caput. 

10 [7] II. Sequitur, quod is, qui vere est obediens, necessario 
verarn et salutiferam habet fidem. Obedientia enim posita et 
fidem necessario poni diximus, quod etiam idem apostolus 
cap. II. v. 18. expresse ait, nempe his: ostende mihi fidem tuam 
absque operibusJ et ego ostendam tibi ex operibus meis jidem meam. 

15 Et Johannes in Epist. 1. cap. IV. v. 7. 8. quisquis diligit 
(scilicet proximum), ex Deo natus est et novit Deum; qui non 
difigit) non novit Deum; nam Deus est charitas. Ex quibus iterum 
sequitur nos neminem judicare posse fidelem aut infidelem 
esse nisi ex operibus, nempe si opera bona sunt, quamvis 

20 dogmatibus ab alüs fidelibus dissentiat, fidelis tamen est; et 
contra si mala sunt, quamvis verbis conveniat, infidelis tamen 
est. Obedientia enim posita fides necessario ponitur et fides 
absque operibus mortua est. Quod etiam idem J channes v. 13. 
ejusdem cap. expresse docet. Per hoc, inquit, cognoscimus, quod 

[162] 25 in eo manemus et ipse manet in nobis, qNod de spiritN l suo dedit 
nobis, nempe charitatem. Dixerat enim antea Deum esse 
charitatem, unde (ex suis scilicet tum receptis principiis) 
concludit eum revera spiritum Dei habere, qui charitatem 
habet. Imo, quia nemo Deum vidit, inde concludit neminem 

Jo Deum sentire vel animadvertere nisi ex sola charitate erga 
proximum, atque adeo neminem etiam aliud Dei attributum 
noscere posse praeter hanc charitatem, quatenus de eadem 
participamus. Quae quidem rationes si non peremtoriae sunt, 
satis tamen clare J ohannis mentem explicant, sed longe 

35 darius, quae habentur cap. II. v. 3. 4. ejusdem Epist., ubi 
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d'attribuer à Dieu des caractères tels que leur ignorance 
supprime l'obéissance envers Dieu et que leur reconnaissance 
est nécessairement impliquée dans Cette obéissance. Cette 
définition est si claire et suit avec tant d'évidence de ce qui 
vient d'être démontré qu'elle n'a nul besoin d'explication. s 

[6] Je vais montrer brièvement ce qui en découle : 
1) La foi est porteuse de salut non par elle-même, mais en 

raison de l'obéissance, comme le dit Jacques en 2 : 17 : la foi, 
par elle-même et sans les œuvres, est une foi morte; sur ce 
point, voir l'ensemble de ce chapitre de l'apôtre. 10 

[7] 2) Il en résulte que celui qui est véritablement obéissant 
a nécessairement une foi véritable et salvatrice. Car, posée 
l'obéissance, avons-nous dit, la foi est nécessairement posée; 
ce que dit aussi expressément ce même apôtre, 2 : 18 : montre
moi ta foi sans les œuvres, et je te montrerai ma foi par mes œuvresto. 15 

Et Jean, I'" Epître 4 : 7-8 :Quiconque aime (le prochain) est né de 
Dieu et connaît Dieu; qui ne l'aime pas ne connaît pas Dieu, car Dieu 
est charité11. D'où il suit derechef qu'on ne peut considérer 
personne comme un fidèle ou comme un infidèle que selon ses 
œuvres : si ses œuvres sont bonnes, même s'il s'écarte des 20 

autres fidèles sur des points de dogme, il est cependant un 
fidèle; à l'inverse, si ses œuvres sont mauvaises et qu'il 
s'accorde avec eux en paroles, il est cependant un infidèlet2, 
Car posée l'obéissance, la foi est nécessairement posée et la foi 
sans les œuvres est morte. C'est encore ce que ce même Jean 25 

enseigne expressément au v. 13 du même chap. : nous connais
sons, dit-il, que nous demeurons en lui, et que lui demeure en nous, par 
ce qu'il nous a donné de son Esprit13, l à savoir la charité. Il avait [176) 

dit auparavant, en effet, que Dieu est charité; et il en conclut 
(à partir de principes alors reçus et qu'il a admis) qu'on a Jo 

vraiment l'Esprit de Dieu si on a la charité14, Bien plus, de ce 
que personne n'a vu Dieu, il conclut que nul ne perçoit ni ne 
reconnaît Dieu sinon par la charité envers le prochain et que 
nul ne peut donc connaître d'autre attribut de Dieu que cette 
charité, dans la mesure où nous en participons. Si ces raisons 35 

ne sont pas décisives, elles expliquent assez clairement la 
pensée de Jean; mais bien plus claires sont celles qu'on trouve 
au chap. 2 : 3 et 4 de cette même Epître, où il enseigne dans 

471 



TRAITE THEOLOGICO-POLITIQUE 

expressissirrùs verbis id, quod hic volumus, docet. Et per hoc, 
inquit, scimus, quod ipsum novimus, si praecepta ipsius observamus. 
Oui dicit, novi eum, et praecepta ~jus non observai, mendax est, et in 
eo non est veritas. Atque ex his iterum sequitur eos revera 

s antichristos esse, qui viros honestos et qui justitiam amant, 
persequuntur, propterea quod ab ipsls dissentiunt et cum ipsis 
eadem fidei dogmata non defendunt. Qui enim justitiam et 
charitatem amant, eos pet hoc solum fideles esse scimus, et qul 
fideles persequitur, antichristus est. 

10 [8) Sequitur denique fidem non tarn requirere vera quam 
pia dogmata, hoc est, talia, quae animum ad obedientiam 
movent, tametsi inter ea plurima sint, quae nec umbram 
veritatis habent; dummodo tamen is, qui eadem amplectitur, 
eadem falsa esse ignoret, alias rebellis necessario esset. Quo-

15 modo enim fieri posset, ut aliquis, qui justitiam amare et Deo 
obsequi studet, tanquam divinum adoret, quod a divina natura 
alienum scit esse? At animi simplicitate errare possunt homi
nes, et Scriptura non ignorantiam, sed solam contumaciam, ut 
jam ostendimus, damnat; imo ex sola fi dei defini ti one hoc 

20 necessario sequitur, cujus omnes partes ex universali jam 
ostenso fundamento et unico totius Scripturae intento, nisi 
nostra placita admiscere lubet, peti debent; atqui haec non 
expresse exigit vera, sed talla dogmata, quae ad obedientiam 
necessaria sunt, quae scilicet animum ln amore erga proximum 

25 confirment, cujus tantum ratione unusquisque in Deo (ut cum 
J ohanne loquar) et Deus in unoquoque est. 

[9] Cum itaque uniuscujusque fides ratione obedien
tlae vel contumaciae tantum, et non ratione veritatis aut 
falsitatis pia vel impia sit habenda, et nemo dubitet 

[163] Jo commune ho- 1 minum ingenium varium admodum esse, 
nec omnes in omnibus aeque acquiescere, sed opiniones 
diverso modo homines regere, quippe quae hune ad devo
tionem, eae ipsae alterum ad risum et contemtum movent, 
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les termes les plus exprès ce que nous soutenons. Par ceci, dit-
il, nous savons que nous le connaissons : si nous observons ses préceptes. 
Celui qui dit :je le connais1 et n1observe pas ses préceptes1 est un 
menteur1 et la vérité !1

1est pas en lui. D'où il suit encore que les 
véritables antéchrists l5 sont ceux qui persécutent des hommes 5 

vertueux, des hommes qui aiment la justice, parce qu'ils ne 
pensent pas comme eux et ne défendent pas les mêmes dogmes 
de foi qu'eux. Car nous savons qu'aimer la justice et la charité 
suffit pour être un fidèle, et que celui qui persécute les fidèles 
est un antéchrist. 10 

[8] Il en résulte enfin que la foi ne requiert pas tant des 
dogmes vrais que des dogmes pieux, c'est-à-dire susceptibles 
d'incliner l'âme à l'obéissance, même si la plupart d'entre eux 
n'ont pas l'ombre d'une vérité - pourvu toutefois que celui 
qui les embrasse en ignore la fausseté, sinon il serait nécessai- 15 

rement insoumis. Comment pourrait-il se faire, en effet, que 
celui qui s'applique à aimer la justice et à obéir à Dieu adore 
comme divin ce qu'il sait être étranger à la nature divine? 
lviais les hommes peuvent se tromper dans la simplicité de leur 
âme, et l'Ecriture, comme nous l'avons montré, ne condamne 20 

pas l'ignorance mais seulement l'insoumission. Bien plus, cela 
résulte nécessairement de la seule définition de la foi, dont 
toutes les parties doivent se tirer du fondement universel déjà 
exposé et de la visée unique de toute l'Ecriture, à moins d'y 
mêler à plaisir des opinions personnelles. Cette définition 25 

n'exige pas expressément des dogmes vrais, mais des dogmes 
tels qu'ils soient nécessaires à l'obéissance, c'est-à-dire des 
dogmes qui confirment l'âme dans l'amour du prochain car 
c'est seulement dans cette mesure que chacun est en Dieu 
(pour parler comme Jean) et Dieu en chacun. 3o 

[9] Puisqu'il faut donc n'estimer pieuse ou impie la foi de 
chacun qu'à raison de l'obéissance ou de l'insoumission, et 
non en raison de sa vérité ou de sa fausseté, et puisque par 
ailleurs chacun sait bien l que la complexion commune des [177] 

hommes est extrêmement diverse, que tous ne s'accordent pas 35 

également sur tout, mais que les opinions gouvernent diverse-
ment les hommes, celles-là mêmes qui portent l'un à la 
dévotion pouvant n'exciter chez un autre que rire et mépris, 
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hinc sequitur ad fidem catholicam sive universalem nulla 
dogmata pertinere, de quibus inter honestos potest dari 
controversia. Quae enim ejus naturae sunt, respectu unius 
pia, et respectu alterius impia esse possunt, quandoquidem ex 

s solis operibus sunt judicanda. Ad fidem ergo catholicam ea 
solummodo dogmata pertinent, quae erga Deum obedientia 
absolute ponit, et quibus ignoratis obedientia est absolute 
Ïn1possibilis; de reliquis autem, prout unusquisque, quia se 
ipsum melius no .. vit, sibi ad se in amore justitiae confirmandum 

10 melius esse viderit, sentire debet. Et hac ratione puto nullum 
locum controversiis in ecclesia relinqui. 

[10] Nec jam verebor fidei universalis dogmata sive uni
versae Scripturae intcnti fundamentalia enumerare, quae (ut ex 
iis, quae in his duobus capitibus ostendimus, evidentissime 

15 sequitur) omnia huc tendere debent, nempe dari ens supre
mum, quod justitiam et charitatem amat, cuique omnes, ut 
salvi sint, obedire tenentur eumque cultu justitiae et charitate 
erga proximum adorare, atque hinc facile omnia determinan
tur, quaeque adeo nulla praeter haec sunt, videlicet, 

20 I. Deum, hoc est, ens supremum, summe justum et mise-
ricordem, sive verae vitae exemplar, existere; qui enim nescit 
vel non credit ipsum existere, ei obedire nequit neque eum 
judicem nos cere; 

II. eum esse unicum; hoc enim etiam ad supremam devo-
25 tionem, admirationem et amorem erga Deum absolute requiri 

nemo dubitare potest. Devotio namque, admiratio et amor ex 
sola excellentia uni us supra reliquos orientur; 

III. eum ubique esse praesentem vel omnia ipsi patere. Si 
res ipsum latere crederentur vel ipsum omnia videre ignorare-

30 tur, de aequitate ejus justitiae, qua omnia dirigit, dubitaretur 
v el ipsa ignoraretur; 

IV. ipsum in omnia supremum habere jus et dominium, 
nec aliquid jure coactum, sed ex absoluto beneplacito et 
singulari gratia facere; omnes enim ipsi absolu te obedire 

35 tenentur, ipse autem nemini; 

474 



XIV- LA FOI, LES FIDÈLES, LES FONDEMENTS DE LA FOI 

il s'ensuit que la foi catholique, c'est-à-dire universelle, ne 
comprend aucun dogme qui puisse prêter à controverse entre 
des hommes vertueux. Car de tels dogmes, évalués selon les 
œuvres, sont de nature à être jugés pieux chez l'un et impies 
chez l'autre. La foi universelle ne comprend donc que les s 
dogmes que l'obéissance envers Dieu suppose absolument, et 
dont l'ignorance rend l'obéissance absolument impossible. 
Quant aux autres dogmes, chacun, se connaissant mieux que 
personne, doit en penser ce qui lui paraîtra le meilleur pour le 
fortifier dans l'amour de la justice. Par ce principe, à mon sens, 10 

on ne laisse pas de place aux controverses dans l'Eglise. 
[1 0] Je ne craindrai plus maintenant d'énumérer les dogmes 

de la foi universelle, c'est-à-dire les points fondamentaux qui 
sont la visée de l'Ecriture universelle16. Comme il suit très 
évidemment des acquis des deux derniers chapitres, ils doivent 15 

tous tendre à ceci : il y a un être suprême qui aime la justice et 
la charité, à qui tous sont tenus d'obéir pour être sauvés, et 
que tous sont tenus d'adorer par le culte de la justice et de la 
charité envers le prochain; à partir de là ils se déterminent 
tous facilement, et il n'y en a pas d'autres que ceux-ci : 20 

1. Il existe un Dieu, cJest-à-dire un être suprême, souverainement 
juste et miséricordieux, autrement dit modeïe de vie vraie. Car celui 
qui ne sait pas ou ne croit pas qu'il existe ne peut pas lui obéir 
ni le reconnaître comme juge. 

2. Dieu est unique. Cela est en effet requis, nul n'en peut 25 

douter, pour qu'il soit un objet suprême de dévotion, d'admi
ration et d'amour. Car c'est l'excellence d'un être par rapport à 
tous les autres qui fait naître envers lui la dévotion, l'admira
tion et l'amour. 

3. Il est présent partout; ou encore, rien ne lui échappe. Si l'on Jo 

croyait en effet qu'il y a pour lui des choses cachées, ou si l'on 
ignorait qu'il voit tout, on douterait de l'équité de sa justice 
par laquelle il dirige toutes choses, ou bien alors on l'ignore
rait. 

4. Il a sur toutes choses droit et pouvoir suprême et il ne fait rien 35 

sous la contrainte dJun droit17 mais il agit totf.iours par bon plaisir 
absolu et grâce singulière. Tous, en effet, sont absolument tenus 
de lui obéir et lui-même n'est tenu à rien envers personne. 
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V. cultum Dei ejusque obedientiam in sola justitia et 
chari tate sive arno re er ga proximum consistere; 

[164] VI. omnes, qui hac vivendi ratione Deo obediunt, sal- 1 vos 
tantum esse, reliques autem, qui sub imperia voluptatum 

s vivunt, perditos. Si homines hoc firmiter non crederent, nihil 
causae esset, cur Deo potius quaro voluptatibus obtemperare 
mallent; 

VII. denique Deum poenitentibus peccata condonare; nul
lus enim est, qui non peccet. Si îgitur hoc non statueretur, 

10 omnes de sua salute desperareht, nec ulla esset ratio, eut Deum 
misericordem crederent; qui autem hoc firmi ter credit, vide
li cet Deum ex roisericordia et gratia, qua omnia dirigit, 
hominum peccata condonare, et bac de causa in Dei amore 
magis incenditur, is revera Christum secundum spiritum nevit 

15 et Christus in ee est. 
[11] Atque haec omnia nemo ignorare potest apprime 

cegnitu necessaria esse, ut hemines, nulle excepte, ex prae
scripte legis supra explicate, Dee ebedire pessint, nam 
herum alique sublate tellitur etiam obedientia. Caeterum 

20 quid Deus sive illud verae vitae exemplar sit, an scilicet sit 
ignis, spiritus, lux, cogitatio etc., id nihil ad fidem, ut nec 
etiam, qua ratione sit verae vitae exemplar, an scilicet 
prepterea, quod animum justum et misericordem habet, vel 
quia res emnes pet ipsum sunt et agunt, et consequenter nos 

zs etiam per ipsum intelligimus, et per ipsum id, quod verum 
aequum et bonum est, videmus; perinde est, quicquid de his 
unusquisque statuerit. Deinde nihil etiam ad fidem, si quis 
credat, quod Deus secundum essentiam vel secundum poten
tiam ubique sit, quod res dirigit ex libertate vel necessitate 

Jo naturae, quod leges tanquam princeps praescribat vel tan
quaro aeternas veritates doceat, quod homo ex arbitrii liber
tate vel ex necessitate divini decreti Deo obediat, quodque 
denique praemium bonorum et poena malorum naturalis vel 
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5. Le culte de Dieu et l'obéissance à Dieu consistent uniquement 
dans la justice et la charité, c'est-à-dire dans l'amour envers le 
prochain. 

6. Tous ceux qui obéissent à Dieu en suivant cette re'g!e de vie sont 
sauvés, et eux seuls; l quant aux autres, qui vivent sous l'empire des s [178] 
plaisirs, ils sont perdus. Car si les hommes ne le croyaient pas 
fermement, ils n'auraient aucune raison de préférer l'obéis-
sance à Dieu à la soumission aux plaisirs. 

7. Enfln Dieu remet leurs péchés à ceux qui se repentent: il n'est 
personne, en effet, qui ne pèche 1B. Donc, si l'on n'admettait 10 

pas ce point, tous désespéreraient de leur salut et n'auraient 
aucune raison de croire en la miséricorde de Dieu; mais celui 
qui croit fermement que Dieu, en vertu de sa miséricorde et de 
sa grâce, par lesquelles il dirige toutes choses, remet les péchés 
des hommes, et qui pour cette raison brûle d'un plus grand 15 

amour pour Dieu, celui-là connaît vraiment le Christ selon 
l'Esprit et le Christ est en lui. 

[11] Nul ne peut ignorer que tous ces points sont absolu
ment nécessaires à connaître en premier, pour que tous les 
hommes, sans exception, puissent obéir à Dieu suivant la 20 

prescription de la loi que nous avons expliquée plus haut, 
car si l'on supprime un de ces points, on supprime aussi 
l'obéissance. Quant à savoir ce qu'est Dieu, c'est-à-dire le 
modèle de vie vraie - s'il est feu, esprit, lumière, pensée, 
etc. -, cela ne relève pas de la foi; pas plus que de savoir 25 

pourquoi il est un modèle de vie vraie : est-ce parce qu'il a une 
âme juste et miséricorêlieuse ou est-ce parce que toutes choses 
sont et agissent par lui, et que c'est donc par lui aussi que nous 
comprenons et par lui que nous voyons ce qui est vraiment 
juste et bon? Peu importe ce que chacun de nous en aura Jo 

décidé. Il n'importe pas non plus à la foi de croire que Dieu 
est partout présent quant à son essence ou quant à sa 
puissance, qu'il dirige les choses par la liberté ou par la 
nécessité de sa nature, qu'il prescrit des lois à la manière 
d'un prince ou les enseigne comme des vérités éternelles, que 35 

l'homme obéit à Dieu en vertu de son libre arbitre ou de la 
nécessité d'un décret divin, ou de croire enfln que la récom
pense des bons et la punition des méchants est naturelle ou 
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supranaturalis sît. Haec et similia, inquam, nihil refert, in 
respectu fidei, qua ratione unusquisque intelligat, dummodo 
nihil eum in finem concludat, ut majorem licentiam ad pec
candum sumat, vel ut minus fiat Deo obtemperans; quinimo 

s unusquisque, ut jam supra diximus, haec fidei dogmata ad 
suum captum accommodare tenetur eaque sibi eo modo 
interpretari, quo sibi videtur eadem fadlius, sine ulla haesita
tione, sed integre animi consensu amplecti posse, ut conse
quente! Deo pleno animi consensu obediat. Nam, ut jam etiam 

10 monuimus, sicuti olim fides secundum captum et opiciones 
[165] prophetarum et 1 vulgi illius temporis revelata scriptaque fuit, 

sic etiam jam unusquisque tenetur eandem suis opinionibus 
accommodare, ut sic ipsam absque ulla mentis repugnantia 
sineque ulla haesitatione amplectatur; ostendimus enim fidem 

15 non tarn veritatem, quaro pietatem exigere et non nisi ratione 
obedientiae piam et salutiferam esse, et consequenter neminem 
nisi ratione obedientiae fidelem esse. Quare non ille, qui 
optimas ostendit rationes, optimam necessario ostendit 
fidem, sed ille, qui optima ostendit opera justitiae et charitatis. 

20 Quae doctrina quaro salutaris quamque necessaria sit in repu
blica, ut homines pacifiee et concorditer vivant, quotque, 
inquam, quantasque perturbationum et scelerum causas prae
scindat, omnibus judicandum relinquo. 

(12] Atque hic, antequam ulterius pergam, notandum 
25 venit nos ex modo ostensis facile respondere posse ad 

objectiones, quas cap. I. movimus, quando de Deo cum 
Israelitis ex monte Sinaï loquente verba fecimus. Nam 
quamvis vox illa, quaro Israelitae audiverunt, illis hominibus 
nullam philosophicam seu mathematicam certitudinem de 

Jo Dei existentia clare potuerat, sufficiebat tamen ad eosdem 
in admirationem Dei, prout ipsum antea noverant, rapiendos 
et ad obedientiam instigandos, qui finis illius spectaculi 
fuit. Nam Deus non volebat Israelitas suae essentiae abso
luta attributa docere (nulla enim tum temporis revelavit), 
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surnaturelle. La façon dont chacun comprend ces points et 
d'autres semblables n'a aucune importance du point de vue de 
la foi, à condition du moins de ne pas en tirer de conclusion 19 

en faveur d'une plus grande licence de pécher ou d'une 
moindre obéissance à Dieu. Bien au contraire, chacun, nous s 
l'avons déjà dit, est tenu d'adapter ces dogmes de foi à sa 
compréhension et de les interpréter pour lui-même de la façon 
qui lui semble propre à les lui faire adopter le plus facilement, 
sans aucune hésitation et avec un assentiment entier, afin 
d'obéir à Dieu avec le complet assentiment de son âme. Car 10 

de même que la foi - cela aussi nous l'avons déjà signalé -
fut jadis révélée et écrite suivant la compréhension et les 
opinions des prophètes et du vulgaire 1 de ce temps, de [179] 
même également chacun est aujourd'hui tenu de l'adapter à 
ses opinions afin de l'embrasser sans aucune réticence de la 15 

pensée ni aucune hésitation. Nous avons montré en effet que 
la foi ne requiert pas tant la vérité que la piété, qu'elle n'est 
pieuse et salutaire qu'à raison de l'obéissance et que, par 
conséquent, nul n'est fidèle qu'à raison de son obéissance. Ce 
n'est donc pas en montrant les meilleures raisons qu'on 20 

montre nécessairement la foi la meilleure, mais bien en mon
trant les meilleures œuvres de justice et de charité. Combien 
cette doctrine est salutaire, combien elle est nécessaire dans 
l'Etat pour que les hommes vivent dans la paix et la concorde, 
combien de causes de troubles politiques et de crimes, et de 25 

quelle gravité, elle supprime radicalement, je laisse à chacun le 
soin d'en juger. 

[12] lvfais avant de poursuivre, il faut id noter que ce qu'on 
vient de montrer nous permet de répondre facilement aux 
objections soulevées au chapitre 12°, quand nous évoquions 30 

Dieu parlant aux Israélites du haut du mont Sinaï21 : bien que 
cette voix entendue par les Israélites n'ait pu donner à ces 
hommes aucune certitude philosophique ou mathématique de 
l'existence de Dieu, elle suffisait pourtant à les ravir d'admira
tion devant Dieu, tel qu'ils le connaissaient auparavant, et à les 35 

inciter à l'obéissance, ce qui était le but de ce spectacle22. Car 
Dieu ne voulait pas enseigner aux Israélites les attributs 
absolus23 de son essence (il n'en révéla aucun à ce moment-
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sed eorum animum contumacem frangere et ad obedientiam 
trahere; ideoque non rationibus, sed tubarum strepitu, tonitru 
et fulminibus eosdem adorsus est. (Vide Exodi cap. XX. v. 20.) 

[13] Superest jam, ut tandem ostendam inter fidem sive 
s theologiam, et philosophiam nullum esse cornmercium nul

lamve afflnitatem, quod jam nemo potest ignorare, qui harum 
duarum facultatum et scopum et fundamentum novit, quae 
sane toto coelo discrepant. Philosophiae enim scopus nihil est 
praeter veritatem, fidel autem, ut abunde ostendimus, nihil 

10 praeter obedientiam et pietatem. Deinde philosophiae funda
menta notiones communes sunt, et ipsa ex sola natura peti 
debet. Fidel autem historiae et lingua, et ex sola Scriptura et 
revelatione petenda, ut in VII. cap. ostendimus. Fides igitur 

[166] summam unicuique libertatem ad philosophan- 1 dum conce-
15 dit, ut quicquid velit, de rebus quibuscunque sine scelere 

sen tire possit, et eos tantum tanquam haereticos et scismaticos 
damnat, qui opiniones docent ad contumaciam, odia, conten
tiones et iram suadendum, et eos contra fideles tantum habet, 
qui justitiam et charitatem pro viribus suae rationis et faculta-

20 tibus suadent. 
[14] Denique, quoniam haec, quae hic ostendimus, praeci

pua sunt, quae in hoc tractatu intendo, volo, antequam 
ulterius pergam, lectorem enixissime rogare, ut haec duo 
capita attendus legere et iterum atque iterum perpcndere 

25 dignetur, et sibi persuasum habeat nos non eo scripsisse 
anima, ut nova introduceremus, sed ut depravata corrigere
mus, quae tandem aliquando correcta videre speramus. 
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là), mais briser l'insoumission de leur âme et les pousser à 
l'obéissance24; c'est pourquoi il ne se manifesta pas à eux par 
des raisons, mais par l'éclat des trompettes, le tonnerre et les 
éclairs. (Voir Ex 20 : 202'). 

[13] Il reste enfin à montrer qu'entre la foi- c'est-à-dire la s 
théologie - et la philosophie il n'y a aucune relation ni 
aucune affinité; ce que nul ne peut ignorer s'il connaît le but 
et le fondement de ces deux disciplines, lesquels diffèrent 
vraiment de toute l'étendue du ciel. Car le seul but de la 
philosophie est la vérité, alors que celui de la foi, nous l'avons 10 

montré amplement, n'est que l'obéissance et la piété. Ensuite 
la philosophie a pour fondements les notions communes et 
doit se tirer de la nature seule; ceux de la foi, au contraire, 
sont les récits historiques et la langue, et elle doit s'appuyer 
sur la révélation et l'Ecriture seules, comme nous l'avons 15 

montré au chapitre VII. La foi reconnaît donc à chacun la 
plus grande liberté de philosopher 1 de façon que chacun [180] 
puisse sans crime penser ce qu'il veut de toutes choses, et 
elle ne condamne comme hérétiques et schismatiques que ceux 
qui enseignent des opinions susceptibles d'inciter à l'insoumis- 20 

sion, à la haine, aux rivalités et à la colère. Au contraire, elle 
ne tient pour fidèles que ceux qui incitent à la justice et à la 
charité autant que le leur permettent leurs dispositions et les 
forces de leur raison. 

[14] Enfin, puisque ce que nous exposons ici constitue la 2s 

visée essentielle de ce traité, je veux, avant de poursuivre, 
demander très instamment à mon lecteur de bien vouloir lire 
avec beaucoup d'attention ces deux chapitres, et de les étudier 
encore et encore; qu'il se persuade bien que nous n'avons pas 
écrit dans l'intention d'introduire des nouveautés, mais pour Jo 

réformer des abus dont nous espérons bien voir un jour la 
correction 26. 
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Nec theologiam rationi, nec rationem 
theologiae ancillari ostenditur, et ratio, qua 

nobis s. Scripturae authoritatem persuademus 

[1] Qui philosophiam a theologia separare nesciunt, dispu
tant, num Scriptura rationi, an contra ratio Scripturae debeat 
ancillari; hoc est, an sensus Scripturae rationi, an vero ratio 
Scripturae accommodari debeat; atque hoc a scepticis, qui 

s rationis certitudinem negant, illud autem a dogmaticis defen
ditur. Sed tarn hos quaro illas toto caelo errare ex jam dictis 
constat. Nam utram sequamur sententiam, vel rationem vel 
Scripturam corrumpere necesse est. Ostendimus enim Scriptu
ram non res philosophicas, sed salam pietatem docere, et 

10 omnia, quae in eadem continentur, ad captum et praeconceptas 
opiniones vulgi fuisse accommodata. Qui igitur ipsam ad 
philosophiam accommodare vult, is sane prophetis multa, 
quae ne pet son~nium cogitarunt, affinget et perperam eorum 
mentem interpretabitur. Qui autem contra rationem et philo-

15 sophiam theologiae ancillam facit, is antiqui vulgi praejudicia 
tanquam res divinas tenetur admittere et üsdem mentem 
occupare et obcaecare; adeoque uterque, hic scilicet sine 
ratione, ille vero cum ratione insaniet. 
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La théologie n'est pas la servante de la raison 
nl la raison celle de la théologie. Raison 

qui nous persuade de l'autorité 
de l'Ecriture sainte' 

[1] Ceux qui ne savent pas séparer la philosophie de la 
théologie disputent pour savoir si l'Ecriture doit être la servante2 
de la Raison, ou inversement la Raison celle de l'Ecriture; c'est
à-dire pour savoir si le sens de l'Ecriture doit être adapté à la 
raison ou si c'~st la raison qui doit être adaptée à l'Ecriture. Cette s 
dernière thèse est défendue par les sceptiques qui nient la 
certitude de la raison3, la première par les dogmatiques. Niais il 
resson de tout ce qui précède que les uns comme les autres errent 
de toute l'étendue du ciel : suivre l'une ou l'autre thèse revient 
nécessairement à corrompre soit l'Ecriture, soit la raison. Nous 10 

avons en effet montré que l'Ecriture n'enseigne pas la philoso
phie, mais la seule piété, et que tout ce qu'elle contient a été 
adapté à la compréhension et aux opinions préconçues du 
vulgaire. Celui qui veut donc l'adapter à la philosophie attribuera 
fictivement aux prophètes bien des pensées qu'ils n'ont pas eues, · 1s 

même en songe, et interprétera de travers leur pensée. Celui qui, 
·inversement, fait de la raison et de la philosophie la servante de la 
théologie est tenu d'admettre pour choses divines les préjugés du 
vulgaire d'autrefois, lesquels envahiront et aveugleront sa pen
sée. Aussi tous deux déraisonneront-ils, l'un sans la raison, 2o 

l'autre avec la raison4. 
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[167] [2] Primus, qui inter Pharisaeos aperte statuit Scriptu- 1 tarn 
rationi esse accommodandam, fuit Ivfaimonides (cujus quidem 
sententiam cap. VII. recensuimus multisque argumentis refu
tavimus), et quamvis hic author magnae inter eos fuerit 

s authoritatis, eorum tamen maxima pars hac in re ab eo recedit 
et pedibus it in sententiam cujusdam R. Jehudae Alpakhar, qui 
errorem 11aimonidis vitare cupiens in alterum ei contrarium 
incidit. Statuit scilicet rationem Scripturae ancillari debere* 
eique prorsus submitti; nec aliquid in Scriptura propterea 

10 metaphorice explicandum sensit, quod literalis sensus rationi, 
sed tantum, quia ipsi Scripturae, hoc est, claris ejus dogmati
bus repugnat; atque hlnc hanc universalem regulam format, 
videlicet, quicquid Scriptura dogmatice docett et expressis 
verbis affirmat, id ex sola ejus authoritate tanquam verum 

1s absolu te admittendum; nec ullum aliud dogma in Bibliis 
reperietur, quod ei directe repugnet, sed tantum per conse
quentiam, quia scilicet modi loquendi Scripturae saepe viden
tur supponere aliquid contrarium ei, quod e}..'Ptesse do cuit; et 
propterea tantum eadem loca metaphorice explicanda. Ex. gr. 

20 Scriptura clare docet Deum esse unicum (vide Deut. cap. VI. 
v. 4.), nec ullibi alius locus reperitur directe affirmans dari 
plures deos, at quidem plura, ubi Deus de se et prophetae 
de Deo in plurali numero loquuntur, qui modus tantum lo
quendi supponit, non autem ipsius orationis intentum indicat, 

2s plures esse deos, et ideo ipsa omnia metaphorice explicanda, 
scilicet non quia rationi repugnat plures dari, sed quia ipsa 
Scriptura directe affirmat unicum esse Deum. Sic etiam, quia 

* NB. 1\im1ini me haec olim legisse in epistola contra iVIaimrmidem, quae inter 
epistolas, quae lvfaimonidis dicuntur, habetur. 

t Cf. Adnot. XXVIII. 
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[2] Le premier qui, chez les pharisiens, établit ouvertement 
1 qu'il fallait adapter l'Ecriture à la raison fut Maïmonide (nous [181] 

avons présenté sa thèse au chapitre VII et l'avons réfutée par 
force arguments); bien que cet auteur ait joui chez les 
pharisiens d'une grande autorité, la plupart s'en sont éloignés s 
sur ce point pour suivre la thèse d'un certain R. J ehuda 
Alpakhar5 qui, pour éviter l'erreur de Nfaïmonide, est tombé 
dans l'erreur opposée. Il soutint* que la raison devait être la 
servante de l'Ecriture et lui être totalement soumise; il jugea 
qu'on devait expliquer métaphoriquement un passage de 10 

l'Ecriture, non pas quand le sens littéral contredisait la raison, 
mais seulement dans le cas où il contredisait l'Ecriture elle-
même, c'est-à-dire ses dogmes clairs. De là il tire cette règle 
universelle : chaque fois que l'Ecriture enseigne quelque chose 
dogmatiquement** et l'affirme'' expressément, il faut l'admet- 15 

tre, par sa seule autorité, comme vrai absolument; et l'on ne 
trouvera dans la Bible aucun autre dogme qui le contredise 
directement : on en trouvera seulement qui le contredise 
indirectement, par leurs conséquences, parce que les manières 
de parler de l'Ecriture paraissent souvent supposer quelque 2o 

chose de contraire à ce qu'elle enseigne expressément; et c'est 
pourquoi ce sont les passages de cette dernière sorte qu'ir faut 
expliquer métaphorique_ment, et eux seuls. Par exemple, l'Ecri
ture enseigne clairement que Dieu est unique (Dt 6 : 46), et 
l'on ne trouve aucun passage qui affirme directement qu'il y a 25 

plusieurs dieux; mais il y a beaucoup de passages où Dieu 
parle de lui-même, et où les prophètes parlent de Dieu, en 
employant le plurieF : seule cette manière de parler fait 
supposer qu'il y a plusieurs dieux, mais la visée de la phrase 
même ne l'indique pas; aussi tous ces passages doivent-ils être Jo 

expliqués métaphoriquement, non pas parce que la pluralité 
des dieux contredit la raison, mais parce que l'Ecriture même 
affirme directement que Dieu est unique. Ainsi encore, parce 

*Je me souyiens d'avoir lu cela autrefois dans une lettre contre .Maïmonide 
qui se trouve dans les lettres attribuées à lvfaïmonide. 

** Cf. Adnot, 28, 

485 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

Scriptura Deut. cap. IV. v. 15. directe. (ut putat) affirmat 
Deum esse incorporeum, ideo, ex sola scilicet hujus loci et 
non rationis authoritate, tenemur credere Deum non habere 
corpus, et consequenter ex sola Scripturae authoritate omnia 

s loca metaphorice explicare tenemur, quae Deo manus, pedes 
etc. tribuunt, quorumque solus modus loquendi videtur Deum 
corporeum supponere. 

[3] Haec est hujus authoris sententia, quem quatenus 
Scripturas per Scripturas explicare vult, laudo; at miror, 

[168] 10 quod vir ratione praeditus ipsam destruere studeat. Verum 1 

quidem est Scripturam pet Scripturam explicandam esse, 
quamdiu de solo orationum sensu et mente prophetarum 
laboramus, sed postquam verum sensum eruimus, necessario 
judicio et ratione utendum, ut ipsi assensum praebeamus. 

15 Quod si ratio, quamvis reclamet Scripturae, tamen plane 
submittenda est, quaeso an id cum vel sine ratione, ut caeci, 
facere debemus? Si hoc, stulte sane et sine judicio agimus; si 
illud, ex solo igitur rationis imperia Scripturam amplectimur, 
quaro igitur, si eidem repugnaret, non amplecteremur. Et, 

20 quaeso, quis mente aliquid amplecti potest reclamante ratione? 
Quid enim aliud est mente aliquid negare, quam quod ratio 
reclàmat? Et profecto non satis mirari possum, quod ratio
nem, donum maximum et lucem divinam mortuis literis, et 
quae humana malitia depravari potuerunt, submittere velint, et 

25 quod nullum existimetur scelus contra mentem, verum Dei 
verbi syngraphum, indigne loqui eam.que corruptam, caecam 
et perditam statuere, at maximum habeatur scelus talia de litera 
et verbi Dei idolo cogitare. Pium esse putant rationi et proprio 
judicio nihil fidere, at impium de fide eorum dubitare, qui 

Jo no bis libros sacras tradiderunt, quod quidem meta stultitia est, 
non pietas. Sed, quaeso, qui cl eos sollicitat? Quid timent? 
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que l'Ecriture affirme directement (pense-t-il) (Dt 4 : 158) que 
Dieu est incorporel, c'est sur la seule autorité de ce passage, et 
non sur celle de la raison, que nous sommes tenus de croire 
que Dieu n'a pas de corps; et par conséquent, c'est par la seule 
autorité de l'Ecriture que nous sommes tenus d'expliquer s 
métaphoriquement tous les passages qui attribuent à Dieu 
des mains 9, des pieds, etc., et dont seule la manière de parler 
semble supposer que Dieu est corporel. 

[3] Telle est la thèse de cet auteur. Dans la mesure où il a 
voulu expliquer l'Ecriture par l'Ecriture, je le loue; mais je 10 

m'étonne qu'un homme doté de raison s'efforce de détruire la 
raison. 1 Il est vrai qu'il faut expliquer l'Ecriture par l'Ecriture [182] 
tant qu'on recherche seulement le sens des phrases et la pensée 
des prophètes; mais, après avoir dégagé le sens vrai, il faut 
nécessairement user de jugement et de raison pour lui accorder 15 

notre assentiment. Car si la raison, en dépit de ses objections 
contre l'Ecriture, doit cependant lui être soumise sans réserve, 
est-ce, je le demande, avec la raison, ou sans la raison et en 
aveugles, que nous devons le faire? Dans ce dernier cas, nous 
agissons en vrais sots et sans jugement. Dans le premier cas, 20 

c'est sous le seul commandement de la raison que nous 
acceptons l'Ecriture et nous ne l'accepterions donc pas si elle 
la contredisait. Qui, je le demande, pourrait accepter quelque 
chose pat la pensée si la raison s'y oppose? Refuser quelque 
chose par la pensée, qu'est-ce d'autre que dire que la raison s'y 25 

oppose? Aussi ne puis-je assez m'étonner gue l'on veuille 
soumettre la raison, ce plus grand des dons, cette divine 
lumière10, à des lettres mortes que la malice humaine a pu 
falsifier; qu'on ne regarde pas comme un crime de parler 
indignement contre la pensée, véritable texte original de la 30 

parole de Dieu, et de juger qu'elle est corrompue, aveugle et 
perdue, mais qu'on tienne pour le plus grand crime de penser 
cela de la lettre, simple image de la parole de Dieu. Ceux qui 
soutiennent cette thèse pensent qu'il est pieux de n'avoir 
aucune confiance en sa raison et en son jugement propre, et 35 

qu'il est impie de se méfier de ceux qui nous ont transmis les 
livres sacrés; c'est là sottise pure, et non piété. Mais, je le 
demande, quelle inquiétude les trouble? Que craignent-ilsll? 
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An religio et fides defendi non possunt, nisi homines data 
opera omnia ignorent et ratio ni prorsus valedicant? Profecto, 
si hoc credunt, Scripturae magis timent, quaro fidunt. Sed 
longe absit, quod religio et pietas rationem, aut quod ratio 

s religionem sibi ancillari velit, et quod utraque suum regnum 
summa cum concordia obtinere nequeat; qua de re statim, 
nam hic ante omnia istius rabini regulam exarninare libet. 

[4] Is, uti diximus, vult nos id omne, quod Scriptura 
affirmat aut negat, tanquam verum amplecti vel tanquam 

10 falsum rejicere teneri; deinde Scriptutam nunquam aliquid 
expressis verbis affirmare vel negare contrarium ei, quod 
in alio loco affirmavit vel negavit. Quae duo quaro temere 
dicta sint, nemo ignorare potest. Nam ut jam omittam, quod 
non animadverterit Scripturam diversis libris constate, di-

15 versis temporibus, diversis hominibus et denique a diversis 
authoribus scriptam esse, tum hoc alterum, quod haec ex pro-

[169] pria authoritate, et ratione et Scriptura nihil tale dicentibus, 1 

statuat; debuisset enim ostendere omnia loca, quae non nisi 
pet consequentiam aliis repugnant, posse ex natura linguae et 

20 ratione loci commode metaphorice explicari, deinde Scriptu
ram ad nostras manus incorruptam venisse. Sed rem ordine 
examinemus, et quidem circa primum togo, qüid si ratio 
reclamet, an nihllominus tenemur id, quod Scriptura affirmat 
vel negat, tanquam verum amplecti vel tanquam falsum reji-

25 cere? At forte addet nihil in Scriptura reperiri, quod rationi 
repugnet. V erum ego insto ipsam expresse affirmare et do cere 
Deum esse zelotypum (nempe in ipso Decalogo et Exod. 
XXXIV. v. 14. et Deut. IV. v. 24. et pluribus aliis lods); 
atqui hoc rationi repugnat, ergo nihilominus tanquam verum 

Jo ponendum. Imo si quaedam in Scriptura reperiantur, quae 
supponant Deum non esse zelotypum, ea necessario meta
phorice essent explicanda, ut nihil tale supponere videantur. 
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Ne peut-on pas défendre la religion et la foi sans que les 
hommes s'efforcent à une ignorance totale et donnent un 
congé définitif à la raison? Assurément, croire cela, c'est 
craindre pour l'Ecriture plus que s'y fier. ]\.fais il s'en faut de 
beaucoup que la religion et la piété veuillent s'asservir la s 
raison ou la raison la religion, et que chacune ne puisse régner 
en paix dans son domaine. Je vais traiter ce sujet, mais 
auparavant il me faut examiner la règle de ce rabbin. 

[4] Celui-ci, nous l'avons dit, veut que nous soyons tenus 
d'adopter comme vrai tout ce que l'Ecriture affirme et de 10 

rejeter comme faux tout ce qu'elle nie; et il prétend ensuite 
que l'Ecriture n'affirme ou ne nie jamais expressément quelque 
chose di contraire à ce qu'elle a affirmé ou nié dans un autre 
passage. 1\{ais personne ne peut ignorer la légèreté de ces dëux 
thèses. Car pour ne rien dire du fait qu'il ne remarque pas que 15 

l'Ecriture se compose de livres différents, qu'elle a été compo-
sée à des époques différentes, pour des hommes différents et 
par dés auteurs différents, il reste une deuxième objection : il 
affirme cela de sa propre autorité, sans que la raison ni 
l'Ecriture ne disent rien de tel. 1 Il aurait dû, en effet, montrer 20 [183] 
que tous les passages qui n'en contredisent d'autres qu'indi-
rectement peuvent aisément, vu la nature de la langue et 
compte tenu du contexte, recevoir une interprétation méta-
phorique; et il aurait dû montrer ensuite que l'Ecriture nous 
est parvenue sans corruption. Mais examinons la chose avec zs 
ordre. Je demande en premier lieu si, quand la raison proteste, 
nous sommes néanmoins tenus d'accepter comme vrai ce que 
l'Ecriture affirme et de rejeter comme faux ce qu'elle nie. Peut
être ajoutera-t-il qu'on ne trouve rien dans l'Ecriture qui 
contredise la raison. J'insiste cependant. L'Ecriture même 30 

affirme et enseigne expressément que Dieu est jalouxt2 (dans 
le Décalogue même 13 et dans l'Exode 34 : 14 et Dt 4 : 2414 et 
dans de nombreux passages). Bien que cela contredise la 
raison, on devrait donc néanmoins le poser comme vrai. 
Bien plus, si l'on trouve dans l'Ecriture des passages qui 35 

laissent entendre que Dieu n'est pas jaloux, il faudrait néces
sairement les expliquer métaphoriquement pour qu'ils ne 
semblent pas supposer quelque chose de tel. 
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Sic etiam Scriptura expresse didt ·Deum in montem Sinai 
descendisse (vide Exod. cap. XIX. v. 20. etc.), ipsique alios 
motus locales tribuit, nec ullibi docet expresse Deum non 
moveri, adeoque hoc etiam omnibus tanquam verum admit-

5 tendum, et quod Salomon didt Deum nullo loco comprehendi 
(vide 1. Reg. cap. VIII. v. 27.), quandoquidem non expresse 
statuit, sed tantum inde sequitur Deum non moveri, id 
necessario ita explicandum, ne videatur Deo motum localem 
detrahere. Sic etiam coeli pro Dei habitaculo et solio sumendi 

10 essent, quia Scriptura id expresse affirmat. Et ad hune modum 
plurima secundum opipiones prophetarum et vulgi dicta, et 
quae sola ratio et philosophia, non autem Scriptura, docet falsa 
esse, quae tamen ornnia ex opinione istius authoris, quia nulla 
in his rationi consultatio est, tanquam vera essent supponenda. 

15 [5] Deinde falso affirmat unum locum alteri per consequen-
tiam tantum repugnare, non autem directe. Nam 1\{oses directe 
affirmat Deum esse ignem (vide Deut. IV. v. 24.) et directe negat 
Deum ullam habere similitudinem cum rebus visibilibus (vide 
Deut. IV. v. 12.), et si regerat hoc non directe, sed tantum per 

20 consequentiam negare Deum esse ignem, adeoque illi ac
commodandum, ne id negare videatur, age concedamus 
Deum esse ignem, vel potius, ne cum ipso insaniamus, haec 

[170] missa faciamus, et aliud exemplum in me- 1 dium proferamus. 
Nempe Samuel" directe ne gat Deum sententiae paenitere 

25 (vide 1. Samuel. cap. XV. v. 29.) et Jeremias contra affir
mat Deum paenitere boni et mali, quod decreverat (vide 
Jerem. cap. XVIII. v. 8. 10.); quid? an ne haec quidem 
si bi invicem directe opponuntur? Quem igitur ex istis duo bus 

* Cf. Adnot. XXIX. 
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Autre exemple : L'Ecriture dit expressément que Dieu 
est descendu sur le mont Sinaï (cf. Ex 19 : 2015, etc.), et 
elle lui attribue encore d'autres mouvements locaux; elle 
n'enseigne nulle part expressément que Dieu ne se meut 
pas. Tout le monde devrait donc admettre cela comme s 
vrai; et lorsque Salomon dit que Dieu n'est contenu en 
aucun lieu (cf. I Rois 8 : 27 16), étant donné qu'il s'ensuit, 
quoique ce ne soit pas e1._rpressément posé, que Dieu ne se 
meut pas, il faudrait nécessairement l'expliquer de façon 
telle que cela ne semble pas priver Dieu du mouvement 10 

local. 
Autre exemple : Il faudrait prendre les Cieux pour la 

demeure et le trône de Dieu parce que l'Ecriture l'affirme 
expressément. A ce compte-là, il faudrait, selon cet auteur, 
suivre les opinions des prophètes et les dires du vulgaire en 15 

tenant pour vraies bien des choses que seule la raison et la 
philosophie, mais non l'Ecriture, enseignent être fausses, parce 
qu'en cette matière il n'y a pas lieu de consulter la raison17. 

[5] En second lieu, il se trompe en affirmant qu'un passage 
n'en contredit jamais un autre que par ses conséquences, et 20 
non pas directement. Car 11oïse affirme directement que Dieu 
est un feu (cf. Dt 4 : 24) et nie e:>qoressément que Dieu ait 
quelque ressemblance avec les choses visibles (Dt 4: 1218). S'il 
nous rétorque que ce dernier passage ne nie pas directement 
mais seulement par voie de conséquence que Dieu soit un feu, 2s 

et qu'il faut donc l'adapter au premier pour qu'il ne semble pas 
le nier, allons ! concédons que Dieu est un feu, ou plutôt, pour 
ne pas déraisonner avec lui19, laissons cela de côté20 et prenons 
un autre exemple. 

1 Samuel* nie directement que Dieu se repente d'un 30 [184] 
jugement (cf. I Sam 15 : 2921 ), et Jérémie affirme au contraire 
que Dieu se repent du bien et du mal qu'il avait décrétés (cf. 
Jér 18 : 8-1022). Quoi donc? ces passages ne sont-ils pas 
directement opposés l'un à l'autre? Lequel des deux veut-on 

* Cf. Adnot. 29. 
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metaphorice explicare vult? Urraque sententia universalis est 
et utrique contraria; quod una directe affirmat, id altera 
directe negat. Adeoque ipse ex ipsius regula hoc ipsum 
tanquam verum amplecti et simul tanquam falsum rejicere 

s tenetur. Deinde quid refert, quod locus aliquis non directe, 
sed tantum pet consequentiam alteri repugnet, si consequentia 
clara sit et lod circumstantia et natura metaphoricas explica
tiones non patiantur, quorum plurima in Bibllis reperiuntur, 
de quibus vide cap. secundum (ubi ostendimus prophetas 

10 diversas et contrarias habuisse opiniones) et praecipue omnes 
illas contradictiones, quas in hlstoriis esse ostendimus (nempe 
capitibus IX. et X.). 

[6] Nec opus habeo hic omnia recensere, nam dicta sufficiunt 
ad absurda, quae ex hac sententia et regula sequuntur, ejusque 

15 falsitatem et authoris praecipitantiam ostendendum. Quare tarn 
hanc, quam illam Maimonidis sententiam explodimus et pro 
inconcusso statuimus, quod nec theologia rationi nec ratio 
theologiae ancillari teneatur, sed unaquaeque suum regnum 
obtineat, nempe, uti diximus, ratio regnum veritatis et sapien-

20 tiae, theologia autem pietatis et obedientiae. Nam rationis 
potentia, ut jam ostendimus, non eo usque se extendit, ut 
determinare possit, quod homines sola obedientia absque 
rerum intelligentia possint esse beati; theologia vero nihil 
praeter hoc dictat nihilque praeter obedientiam imperat, et 

25 contra rationem nihil vult neque potest; fi dei enim dogmata 
(ut in praecedente capite ostendimus) eatenus tantum determi
nat, quatenus obedientiae sufficit; quomodo autem ptaecise 
ratione veritatis intelligenda sint, rationi determinandum relin
quit, quae revera mentis lux est, sine qua nihil videt praeter 

30 insomnia et figmenta. Atque hic per theologiam praecise in
telligo revelationem, quatenus indicat scopum, quem diximus 
Scripturam intendere (nempe rationem et modum obediendi, 
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expliquer métaphoriquement? Chacun d'eux est universel et 
contraire à l'autre. Ce que l'un affirme directement, l'autre le 
nie directement. Donc il est tenu, selon sa propre règle, 
d'accepter comme vrai ce que, dans le même moment, il est 
tenu de rejeter comme faux. Au demeurant, qu'importe qu'un s 
passage n'en contredise pas un autre directement mais seule
ment par voie de conséquence, si la conséquence en est claire 
et si la nature et le contexte du passage ne souffrent pas 
d'explication métaphorique, ce qui se rencontre bien souvent 
dans la Bible. Sur ce sujet, voir le chapitre Il23 (où nous avons 1o 

montré que les prophètes ont eu des opinions divergentes et 
contraires) et surtout les chapitres (IX & X) où nous avons 
montré toutes les contradictions qul se rencontrent dans les 
récits historiques. 

[6] Je n'ai pas besoin de récapituler tout cela ici. Ces 15 

propos suffisent pour montrer les absurdités qui découlent 
de cette thèse et de cette règle, leur fausseté .et la précipitation 
de l'auteur. C'est pourquoi nous rejetons cette thèse comme 
celle de J\{aïmonide24; et nous posons pour solidement établi 
que la théologie ne doit .pas être tenue pour la servante de la 20 

raison, ni la raison pour celle de la théologie, mais que 
chacune règne en son domaine : la raison, nous l'avOns dit, a 
en partage le domaine de la vérité et de la sagesse, la théologie 
celui de la piété et de l'obéissance. Car la puissance de la raison, 
nous l'avons montré, ne va pas jusqu'à pouvoir déterminer si 25 

les hommes peuvent atteindre la béatitude en vertu de l'obéis
sance seule et sans l'intelligence des choses; quant à la 
théologie, elle n'enseigne que ce point et ne commande rien 
d'autre que l'obéissance, et elle ne veut ni ne peut rien contre 
la raison. Elle ne détermine en effet les dogmes de la foi 30 

(comme nous l'avons montré au chapitre précédent) que dans 
la mesure où cela suffit à l'obéissance : le soin de déterminer 
comment il faut précisément les entendre eu égard à la vérité, 
elle le laisse à la raison, qui est vraiment la lumière de l'esprit 
et sans laquelle on ne voit rien que songes et fictions. 35 

J'entends précisément ici, sous le nom de théologie, la révéla
tion en tant qu'elle indique le but que nous avons dit être visé 
par l'Ecriture (la raison et le moyen de l'obéissance, c'est-à-
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sive verae pietatis et fidei dogmata), hoc est, id quod proprie 
[171] vocatur 1 Dei verbum, quod in certo numero librorum non 

consistit (qua de re vide cap. XII.). Theologiam enim sic 
acceptam, si ejus praecepta sive documenta vitae speàes, 

s cum ratione convenire, et si ejus intentum et finem, nulla in 
re eidem repugnare comperies, et propterea omnibus unlver
salis est. Quod ad totam Scripturam in genere attinet, jam 
etiam cap. VII. ostendimus ejus sensum ex sola ejus historia, et 
non ex universali historia naturae, quae solius philosophiae 

10 fundamentum est, determinandum esse; nec no bis moram 
injicere debet, si postquam ejus verum sensum sic investiga
vimus, ipsam hic illic rationi repugnare comperiamus. Nam 
quicquid hujus generis in Bibliis reperitur, vel quod homines 
salva charitate ignorare possunt, id certo scimus theologiam 

15 sive verbum Dei non tangere, et consequenter unumquemque 
de iis, quicquid velit, sentire posse absque scelere. Absolute 
igitur concludimus, quod nec Scriptura rationi nec ratio 
Scripturae accommodanda sit. 

[7] Verum enim vero quandoquidem theologiae fundamen-
20 tum, quod scilicet homines vel sola obedientia salvantur, 

ratione non possumus demonstrare, verum sit an falsum, 
potest ergo no bis etiam objici, eut igitur id credimus? Si 
sine ratione, tanquam caeci, id ipsum amplectimur, ergo nos 
etiam stulte et sine judicio agimus. Quod si contra statuere 

25 velimus hoc fundamentum ratione demonstrari posse, erit 
ergo theologia philosophiae pars, nec ab eadem esset sepa
randa. Sed ad haec respondeo me absolute statuere hoc 
theologiae fundamentale dogma non posse lumine naturali 
investigari, vel saltem neminem fuisse, qui ipsum demonstra-

Jo verit, et ideo revelationem maxime necessariam fuisse; at 
nihilominus nos judicio uti posse, ut id jam revelatum morali 
saltem certitudine amplectamur; dico morali certitudine, nam 
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dire les dogmes de la vraie piété et de la vraie foi) - ce qui est 
appelé au sens propre 1 la parole de Dieu, qui ne consiste pas [ISS] 

en un nombre déterminé de livres (voir sur ce sujet le 
cha p. XII). Si l'on considère, en effet, les préceptes ou les 
leçons de vie de la théologie prise en ce sens, ils s'accordent s 
avec la raison; si l'on regarde son intention et sa fm, ils ne la 
contredisent en rien. C'est pourquoi elle est universelle, pour 
tous. 

Quant à ce qui concerne généralement l'Ecriture prise dans 
son ensemble, nous avons déjà montré au chap. \Til qu'il 10 

fallait déterminer son sens à partir de son histoire25 seule, et 
non pas à partir de l'histoire universelle de la nature qui n'est 
le fondement que de la philosophie. Si, après avoir ainsi 
recherché son sens vrai, nous y trouvons quelque chose qui 
contredise la raison, cela ne doit pas nous arrêter. Car tout ce 1s 

qu,on trouve de ce genre dans la Bible, tout ce que les 
hommes peuvent ignorer sans manquer à la charité, tout 
cela, nous le savons de façon certaine, ne concerne pas la 
théologie ou la Parole de Dieu, et par conséquent chacun peut 
en penser sans crime ce qu'il veut. Nous concluons donc sans 20 

réserve que l'Ecriture ne doit pas être adaptée à la raison, ni la 
raison à l'Ecriture. 

[7] Mais puisque nous ne pouvons pas démontrer par la 
raison si le fondement de la théologie - à savoir que les 
hommes sont aussi sauvés par l'obéissance seule- est vrai ou 2s 

faux, ne peut-on alors nous demander, à titre d'objection, 
pourquoi nous le croyons? Si nous acceptons cela sans raison 
comme des aveugles, alors, nous aussi, nous agissons sotte
ment et sans jugement. Si au contraire nous voulons établir 
que ce fondement peut se démontrer rationnellement, la 3o 

théologie sera donc une partie de la philosophie, et une partie 
inséparable. Voici ma réponse: je soutiens sans réserve qu'on 
ne peut découvrir ce dogme fondamental de la théologie par la 
lumière naturelle ou, du moins, qu'il n'y eut jamais personne 
pour le démontrer; une révélation a donc été tout à fait 35 

nécessaire. Néanmoins, nous pouvons user de notre jugement 
pour l'accepter avec une certitude au moins morale, une fois 
qu'il a été révélé. Avec une certitude morale, dis-je, car nous 
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non est, quod expectemus nos de eo certiores esse passe 
quam ipsos prophetas, quibus primo revelatum fuit, et 
quorum tamen certitude non nisi moralis fuit, ut jam osten
dimus cap. II. hujus tractatus. Ii igitur tata errant via, 

s qui Scripturae authoritatem mathematicis demonstrationibus 
ostendere conantur. Nam Bibliorum authoritas ab authoritate 
prophetarum dependet, adeoque ipsa nullis fortioribus argu-

[172] mentis demonstrari potest quam iis, quibus prophetae 1 olim 
suam populo persuadere solebant; imo nullo alio fundamento 

10 nostra de eadem certitudo fundari potest quam eo, quo 
prophetae suam certitudinem et authoritatem fundabant. 
Nam totam prophetarum certitudinem his tribus consistere 
ostendimus, ne1npe I. distincta et vivida imaginatione, II. 
signa, III. denique et praecipuo, anima ad aequum et bonum 

15 inclinato; nec ullis aliis rationibus fundabantur, adeoque 
neque etiam populo, cui olim viva voce, nec nabis, quibus 
scripto loquuntur, ullis aliis rationibus suam authoritatem 
demonstrare poterunt. At primum, quod scilicet res vivide 
imaginabantur, prophetis tantum constate poterat, quare 

20 tata nostra de revelatione certitude in reliquis duobus tan
tum, nempe signa et doctrina, fundari potest et debet. 
Quod quidem lvfoses etiam expresse docet. Nam Deuter. 
cap. XVIII. jubet populum obedire prophetae, qui nomine 
Dei verum signum dedit, sed si falso aliquid, etsi nomine 

25 Dei, praedixerit, mortis tamen eundem damnare, ut et edam 
eum, qui populum a vera religione seducere voluerit, tametsi 
suam authoritatem signis et portentis confirmaverit; qua de 
re vide Deut. cap. XIII., unde sequitur verum prophetam a 
falso dignosci ex doctrina et miraculo simul; talem enim 

Jo lvfoses verum esse declarat, eique absque ulla fiaudis timore 
credere jubet; atque eos falsos esse ait et reos mortis, qui 
falso, etsi nomine Dei, aliquid praedixerint, vel qui falsos 
deos, etsi vera miracula fecissent, docuerunt. Quare nos etiam 

-1. expectemus j\farcb., edd. cet/, : spectemus T!, Ci, V-L. 

496 



XV- L'AUTORITÉ DE L'ÉCRITURE SAINTE 

n'avons pas à attendre sur ce point une certitude plus grande 
que celle des prophètes eux-mêmes, à qui cela fut révélé en 
premier lieu, et dont la certitude ne fut cependant que morale, 
comme nous l'avons montré au chapitre II de ce traité. C'est 
donc une erreur totale que de s'efforcer d'établir l'autorité de s 
l'Ecriture par des démonstrations mathématiques. Car l'auto
rité de la Bible dépend de l'autorité des prophètes, et ne peut 
donc être prouvée par des arguments plus forts que ceux par 
lesquels les prophètes avaient jadis coutume d'en persuader le 
peuple. 1 Bien plus, nous ne saurions asseoir notre certitude à 10 [186] 

ce sujet sur aucun autre fondement que celui sur lequel les 
prophètes fondaient leur certitude et leur autorité. Car toute la 
certitude des prophètes, nous Favons montré, reposait sur ces 
trois points : 1) une imagination vive et distincte; 2) un signe; 
3) enfin et surtout une âme encline au juste et au bien; ils ne se 15 

fondaient pas sur d'autres arguments. Ils n'ont donc pu 
employer d'autres arguments pour démontrer leur autorité au 
peuple à qui ils parlaient jadis de vive voix, comme à nous à 
qui ils s'adressent par écrit. 

Le premier point, c'est-à-dire le fait d'imaginer les choses 2o 

avec vivacité, ne peut valoir que pour les prophètes; donc 
toute notre certitude concernant la révélation ne peut et ne 
doit se fonder que sur les deux autres : signe et doctrine. 
C'est d'ailleurs ce que lvioïse enseigne expressément. Au 
chapitre 18 du Deutéronome26, il ordonne au peuple d'obéir 25 

au prophète qui a donné un véritable signe au nom de Dieu; 
si quelqu'un a fait une fausse prédiction, même au nom de 
Dieu, il ordonne de le condamner à mort, tout comme celui 
qui aurait voulu éloigner le peuple de la vraie religion, eût-il 
confirmé son autorité par des signes et des prodiges. Voir 3o 

sur ce point Dt chap. 1327. D'où il suit qu'un vrai prophète 
se reconnaît, par opposition à un faux, à la conjonction de la 
doctrine et des miracles. Un tel homme, en effet, Moïse le 
déclare vrai prophète et ordonne de le croire sans crainte 
d'imposture; mais il déclare faux prophètes et passibles de 35 

mort ceux qui auront fait de fausses prédictions, fût-ce au 
nom de Dieu, ou qui auront enseign~ de faux dieux, même 
s'ils ont fait de vrais miracles. C'est pourquoi nous ne som-
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hac tantum de causa Scriptura, hoc est ipsis prophetis credere 
tenemur, nimirum propter doctrinam: signis confirmatam. 
Nam quoniam videmus prophetas charitatem et justitiam 
supra omnia commendare et nihil aliud intendete, hinc conclu-

s dimus eos non dolo malo, sed ex vero animo docuisse homines 
obedientia et fide beatos fied, et quia hoc insuper signis 
confirmaverunt, hinc nabis persuademus eos non temere id 
dixlsse neque deliravisse, dum prophetabant; in quo etiam 
magis confirmamur, dum attendimus~ quod nihil morale do-

w cuerunt, quod euro ratione planissime non conveniat; nam 
non temere est, quod verbum Dei in prophetis euro ipso verbo 
Dei in no bis loquente omnino conveniat. Atque haec, inquam, 
nos aeque certi ex Bibliis, ac olim J udaei ex vi va voce 

(173] prophetarum haec ea- 1 dem concludebant. Nam supra in 
15 flne cap. XII. ostendimus Scripturam ratione doctrinae et 

praecipuarum historiarum incorruptam ad nostras manus per
venisse. Quare hoc tatius theologiae et Scripturae fundamen
tum, quamvis mathematica demonstratione ostendi nequeat, 
sana taroen judicio amplectimur. Nam inscitia quidem est id, 

20 quod tot prophetarum testimoniis confirmatum est, et ex quo 
magnum solamen iis, qui ratione non ita poilent, oritur et 
reipublicae non mediocris utilitas sequitur, et quod absolute 
sine periculo aut damna credere possumus, nolle tamen am
plecti, idque ea sola de causa, quia mathematice demonstrari 

25 nequit; quasi vero ad vitam sapienter instituendam nihil 
tanquam verum admittamus, quod ulla dubitandi ratione in 
dubium revocari queat, aut quod pleraeque nostrae actiones 
non admodum incertae sint et alea plenae. 

[8] Equidem fateor, qui putant philosophiam et theolo-
30 giam sibi invicem contradicere et propterea alterutram e suo 

regno deturbandam existimant et huic aut illi valedicendum, 
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mes, nous aussi, tenus de croire à l'Ecriture, c'est-à-dite aux 
prophètes eux-mêmes, que pour ce seul motif : une doctrine 
confirmée par des signes. Car chaque fois que nous voyons 
des prophètes recommander plus que tout la charité et la 
justice sans rien viser d'autre, nous en concluons que ce n'est s 
pas frauduleusement, mais d'une âme sincère, qu'ils ont en
seigné que les hommes parviennent à la béatitude pat la foi 
et l'obéissance. Et comme ils l'ont en outre confirmé par des 
signes, nous sommes persuadés qu'ils n'ont pas parlé à la 
légère, et qu'ils n'ont pas déliré en prophétisant. Nous som- 10 

mes par ailleurs confortés dans cette conviction quand nous 
prenons garde au fait qu'ils n'ont délivré aucun enseignement 
moral qui ne soit en parfait accord avec la raison : ce n'est 
pas par hasard que la parole de Dieu qui s'exprime chez les 
prophètes s'accorde complètement avec la parole de Dieu qui 15 

s'exprime en nous. Et cela, dis-je, nous le concluons de la 
Bible avec autant de certitude que les Juifs, jadis, de la 
parole vivante des prophètes. l Car nous -avons montré plus [187] 
haut, à la fin du chapitre XII2B, que l'Ecriture nous est 
parvenue sans corruption en ce qui concerne la doctrine et 20 

les principaux récits historiques. Aussi est-ce juger sainement 
que d'accepter ce fondement de toute la théologie et de toute 
l'Ecriture, bien qu'on ne puisse pas le démontrer mathémati-
quement. Ce qui est confirmé par les témoignages de tant de 
prophètes, ce qui procure une si grande consolation à ceux 25 

qui n'usent guère de la raison, ce dont résulte pour .l'Etat 
une utilité qui n'est pas mince, et que nous pouvons parfaite-
ment croire sans le moindre danger ni le moindre dommage, 
c'est de l'ineptie29 que de refuser de l'accepter pour la seule 
raison qu'on ne peut pas le démontrer mathématiquement. 30 

Comme si, vraiment, quand il s'agit de régler notre vie avec 
sagesse3°, nous n'admettions comme vrai que ce qu'aucun 
doute ne peut atteindre ou comme si la plupart de nos 
actions n'étaient pas fort incertaines et hasardeuses. 

[8] Certes, je le reconnais, ceux qui pensent que la philo- 35 

sophie et la théologie se contredisent l'une l'autre, et qui 
jugent donc que l'une ou l'autre doit être évincée du do
maine où elle règne et qu'il faut signifier son congé à l'une 
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eos non absque ratione studere theologiae firma fundamenta 
jacere eamque mathematice demonstrare conari. Quis enim 
nisi desperatus et insanus rationi temere valedicere vellet vel 
artes et scientias contemnere et rationis certitudinem negare? 

5 At interim eos absolute excusare non possumus, quandoqui
dem rationem in auxiliufu vocare volunt ad eandem repellen
dam et certa ratione eandem incertam reddere conantur. Imo 
dum student mathematicis demonstrationibus theologiae veri
tatem et authoritatem ostendere et rationi et lumini naturali 

10 authoritatem adimere, nihil aliud faciunt quam ipsam theolo
giam sub rationis imperium trahere, et plane videntur suppo
nere theologiae authoritatem nullum habere splendorem, nisi 
lumine naturali rationis illustretur. Et si contra jactant se 
interna spiritus sancti testimonio omnino acquiescere et nulla 

15 alia de causa rationem in auxilium vocare guam propter 
infideles, ad eosdem scilicet convincendos, nil tamen fidei 
eorum dictis habendum, nam jam facile ostendere possumus 
eos vel ex affectibus vel vana gloria id dicere. Ex praecedente 
enim capite evidentissime sequitur spiritum sanctum non nisi 

20 de bonis operibus testimonium clare; quae etiam Paulus ideo 
[174] in Epist. ad Galat. 1 cap. V. v. 22. fructus spiritus sancti vocat, 

et ipse revera nihil aliud est praeter animi acquiescentiam, quae 
ex bonis actionibus in mente oritur. De veritate autem et 
certitudine rerum, quae solius sunt speculationis, nullus spiri-

25 tus testmonium clat praeter rationem, quae sola, ut jam 
osteridimus, veritatis regnum sibi vindicavit. Si quem ergo 
praeter hune spiritum contendunt habere, qui ipsos de veritate 
certos reddit, id falso jactant et non nisi ex affectuum praeju
dicio loquuntur, vel prae magna timore, ne a philosophis 

Jo vincantur et publiee risui exponantur, ad sacra confugiunt; 
sed frustra, nam quam aram sibi parare pote.st, qui rationis 
majestatem laedit? 

3. rationi T2, edd, cett. : ratione Tf. 
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d'entre elles, ceux-là n'ont pas tort de travailler à établir 
solidement les fondements de la théologie et de tenter de la 
démontrer mathématiquement. Qui, en effet, à moins d'être 
désespéré et insensé, voudrait à la légère donner congé à la 
raison, ou condamner les arts et les sciences et nier la s 
certitude de la raison? Niais nous ne pouvons pas cependant 
les excuser purement et simplement puisqu'ils appellent la 
raison à l'aide pour chasser la raison et cherchent une raison 
certaine de rendre la raison incertaine31. Bien plus, en s'effor
çant de prouver par des démonstrations mathématiques la 10 

vérité et l'autorité de la théologie et d'enlever leur autorité à 
la raison et à la lumière naturelle, ils n'aboutissent qu'à 
placer de force la théologie elle-même sous le commande
ment de la raison : ils ont tout à fait l'air de supposer que 
l'autorité de la théologie n'a nul éclat si elle n'est éclairée par 1s 

la lumière naturelle de la raison. Et s'ils se vantent, au 
contraire, de se reposer entièrement sur le témoignage inté
rieur de l'Esprit saint et de ne solliciter l'aide de la raison 
que pour convaincre les infidèles, il ne faut nullement se fier 
à leurs propos, car il nous est facile de montrer que ce sont zo 
leurs affects ou la vaine gloire qui leur soufflent ce langage. 
En effet, il suit de toute évidence du chapitre précédent que 
l'Esprit saint ne porte témoignage que pour les œuvres 
bonnes. C'est pourquoi Paul, dans l'Epître aux Galates 1 [188] 

(5 : 2232), les appelle aussi fruits de l'Esprit saint. Et l'Esprit zs 
saint lui-même n'est rien d'autre, en réalité, que la paix de 
l'âme que les actions bonnes font naître dans l'esprit. Mais 
de la vérité et de la certitude de ce qui relève de la seule 
spéculation, aucun Esprit ne porte témoignage, sinon la 
raison - qui, seule, nous l'avons montré, revendique le 30 

domaine de la vérité. Si donc ils prétendent avoir en outre 
un autre Esprit qui les assure de la vérité, ils se vantent 
faussement : leur propos traduit le préjugé de leurs affects; 
ou bien alors c'est· une grande crainte d'être vaincus par les 
philosophes et d'être la risée du public qui les fait se réfugier 35 

dans le sacré. Ivlais c'est peine perdue, car quel autel pourra 
se préparer comme asile celui qui a outragé la majesté de la 
raison? 
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[9] Verum eos missos fado, quandoquidem me meae causae 
satisfecisse puto, quod ostenderim, qua ratione philosophia a 
theologia separanda sit, et in quo utraque potissimum consi
stat, et quod neutra neutri ancilletur, sed quod unaquaeque 

s suum regnum sine ulla alterius repugnantia obtineat, et quod 
denique, ubî data fuit occasio, etiam ostenderlm absurda, 
incommoda et damna, quae secuta sunt ex eo, quod homines 
has duas facultates miris modis inter se confuderint nec 
accurate inter ipsas distinguere unamque ab alia separare 

10 sciverint. 
[1 0] J am antequam ad alia pergam, hic expresse mo nere 

volo"' (tametsi jam dictum sit) circa utilitatem et necessitatem 
sacrae Scripturae sive revelationis, quod ipsam permagnam 
statua. Nam quandoquidem non possumus lumine naturali 

15 percipere, quod simplex obedientia via ad salutem sitt, sed 
sola revelatio doceat id ex singulari Dei gratia, quam ratione 
assequi non possumus, fieri, hinc sequitur Scripturam ma
gnum admodum solamen mortalibus attulisse. Quippe omnes 
absolute obedire possunt, et non nisi paucissimi sunt, si cum 

20 toto humano genere comparentur, qui virtutis habitum ex solo 
rationis ductu acquirunt, adeoque, nisi hoc Scripturae testi-

[175] monium haberemus, de omnium fere salute dubitaremus. 1 

* Cf. Adnot. XXX. 
t Cf. Adnot. XXXI. 
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[9] Niais laissons-les. Je pense avoir satisfait à ma cause 
après avoir montré pour quelle raison la philosophie doit être 
séparée de la théologie, en quoi consiste essentiellement 
chacune d'elles, qu'aucune d'elles ne doit être la servante de 
l'autre, et que chacune doit régner sur son domaine propre s 
sans opposition de l'autre. Enfm, quand l'occasion m'en fut 
donnée, j'ai aussi montré les absurdités, les inconvénients et 
les dommages qui résultent de la confusion étonnante de ces 
deux disciplines, de l'absence de distinction et de séparation 
entre elles. 10 

[10] Avant de poursuivre, je veux signaler expressément* 
(même si je l'ai déjà dit) l'utilité et la nécessité de l'Ecriture 
sainte, c'est-à-dire de la révélation, que je tiens pour très 
grandes. Car puisque nous ne pouvons saisir par la lumière 
naturelle que la simple obéissance est un chemin de salut**, 1s 

puisque seule la révélation nous enseigne que cela a lieu par 
une grâce singulière de Dieu que notre raison ne peut 
comprendre, il en résulte que l'Ecriture a apporté aux mortels 
un grand soulagement33. Tous absolument peuvent obéir, en 
effet, alors que bien peu, comparativement à l'étendue du 20 

genre humain, parviennent à la pratique habituelle de la 
vertu sous la conduite de la raison. Donc si nous n'avions 
pas le témoignage de l'Ecriture, nous douterions du salut de 
presque tous les hommes. 

* Cf. Adnot, 30, 
** Cf. Adnot. 31. 
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De reipublicae fundamentis; 
de jure uniuscujusque naturali et civili, 

deque summarum potestatum jure 

[1] Huc usque philosophiam a theologia separare curavi
mus et libertatem philosophandi ostendere, quaro haec unl
cuique concedit. Quare tempus est, ut inquiramus, quo usque 
haec libertas sentiendi, et quae unusquisque sentit, dicendi in 

s optima republica se extendat. Hoc ut ordine examinemus, de 
fundamentis reipublicae disserendum, et prius de jure naturali 
uniuscujusque, ad rempublicam et religionem .nondum atten
dentes. 

[2] Pet jus et institutum naturae nihil aliud intelligo quam 
10 regulas naturae uniuscujusque indivldui, secundum quas 

unumquodque naturaliter determinatum concipimus ad certo 
modo existendum et operandum. Ex. gr. pisces a natura 
determinati sunt ad natandum, magni ad minores comeden
dum, adeoque pisces summo naturali jure aqua potiuntur et 

15 magni minores comedunt. Nam certum est naturam absolute 
consideratam jus summum habere ad omnia, quae potest, hoc 
est, jus naturae eo usque se extendere, quo usque ejus potentia 
se extendit; naturae enim potentia ipsa Dei potentia est, qui 
summum jus ad omnia habet; sed qui~ universalis potentia 
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Des fondements de la République. 
Du droit naturel et civil de chacun 

et du droit du Souverain1 

[1] Jusqu'à présent nous avons pris soin de séparer la 
philosophie de la théologie et de faire voir la liberté de 
philosopher que la théologie reconnaît à chacun. C'est pour
quoi il est temps de rechercher jusqu'où s'étend, dans la 
meilleure république, cette liberté de penser et, pour chacun, s 
de dire ce qu'il pense2 . Pour examiner ce point dans l'ordre, il 
faut traiter des fondements de la république et d'abord du 
droit naturel de chacun, sans s'occuper pour le moment de la 
république et de la religion. 

[2] Par droit et institution de la nature, je n'entends rien 10 

d'autre que les règles de la nature de chaque individu, selon 
lesquelles nous concevons chaque être comme déterminé 
naturellement à exister et à agir d'une façon précise. Par 
exemple, les poissons sont déterminés par la nature à nager, 
les gros à manger les petits, et c'est donc par un droit naturel 1s 

souverain que les poissons sont maîtres de l'eau et que les gros 
poissons mangent les petits3 • Car il est certain que la nature, 
considérée absolument, détient un droit souverain sur tout ce 
qui est en sa puissance, c'est-à-dire que le droit de la nature 
s'étend aussi loin que s'étend sa puissance. Car la puissance de 20 

la nature est la puissance même de Dieu4 qui détient un droit 
souverain sur toutes choses. 1Yiais puisque la puissance uni-
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totius naturae nihil est praeter potentiam omnium individuo
rum simul, hinc sequitur unumquodque individuum jus sum
mum habere ad omnia, quae potest, sive jus uniuscujusque eo 
usque se extendere, quo usque ejus determinata potentia se 

s extendit. Et quia lex summa naturae est, ut unaquaeque res in 
suo statu, quantum in se est, conetur perseverare, idque nulla 
alterius, sed tantum sui habita ratione, hinc sequitur unum
quodque individuum jus summum ad hoc habere, hoc est (uti 
dlxi), ad existendum et operandum prout naturaliter determi-

Jo natum est. Nec hic ullam agnoscimus differentiam inter ho
mines et reliqua naturae individua, neque inter homines 
ratione praeditos et inter alios, qui veram rationem ignorant, 

[176] neque inter fatuos, delirantes et sanos. Quicquid enim una- 1 
quaeque res ex legibus suae naturae agit, id summo jure agit, 

15 nimirum quia agit, prout ex natura determinata est, nec aliud 
potest. Quare inter homines, quamdiu sub imperia solius 
naturae vivere considerantur, tarn ille, qui rationem nondum 
novit vel qui virtutis habitum nondum habet, ex solis legibus 
appetitus summo jure vivit, quatn ille, qui ex legibus rationis 

20 vitam suam dirigit. Hoc est, sicuti sapiens jus summum habet 
ad omnia, quae ratio dictat, sive ex legibus rationis vivendi, sic 
etiam ignarus et animi impotens summum jus haber ad omnia, 
quae appetitus suadet, sive ex legibus appetitus vivendi. Atque 
hoc idem est, quod Paulus docet, qui ante legem, hoc est, 

2s quamdiu homines ex naturae imperio vivere considerantur, 
nullum peccatum agnoscit. 

[3] Jus itaque naturale uniuscujusque hominis non sana 
ratione, sed cupiditate et potentia determinatui. Non enim 
omnes naturaliter determinati sunt ad operandum secundum 

Jo regulas et leges rationis, sed contra omnes ignari omnium 
rerum nascuntur, et antequam veram vivendi rationem no
scere possunt et virtutis habitum acquirere, magna aetatis 
pars, etsi bene educati fuerint, transit, et nihilominus interim 
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verselle de la nature entière n'est rien d'autre que la puissance 
de tous les individus pris ensemble, il s'ensuit que chaque 
individu dispose d'un droit souverain sur tout ce qui est en sa 
puissance, ou bien encore que le droit de chacun s'étend aussi 
loin que s'étend sa puissance déterminéeS. Et puisque la loi s 
suprême de la nature est que chaque chose s'efforce, autant 
qu'il est en elle, de persévérer dans son état6, et cela sans tenir 
compte d'autre chose que de soi seulement, il s'ensuit que 
chaque individu détient un droit souverain pour cela, c'est-à
dire, comme je l'ai dit, pour exister et agir selon qu'il est 1o 

déterminé naturellement. Nous ne reconnaissons ici aucune 
différence entre les hommes et le reste des individus de la 
nature, ni entre les hommes dotés de raison et les autres qui 
ignorent la raison véritable, ni entre les fous, les délirants et les 
gens sensés. 1 Tout ce que chacun fait selon les lois de sa 15 [190] 
nature, il le fait d'un droit souverain puisqu'il agit selon la 
détermination de la nature et ne peut agir autrement. C'est 
pourquoi, tant que l'on considère les hommes comme vivant 
sous l'empire de la seule nature, celui qui ignore encore la 
raison, ou qui n'a pas encore la pratique habituelle de la vertu, 20 

vit sous les seules lois de l'appétit avec le même droit 
souverain que celui qui dirige sa vie selon les lois de la 
raison7 • En d'autres termes, tout comme le sage a le droit 
souverain de faire tout ce que dicte la raison, c'est-à-di!e de 
vivre selon les lois de la raison, de même aussi l'ignorant, ainsi 2s 
que l'homme sans force d'âme, a le droit souverain de faire 
tout ce que lui conseille l'appétit, c'est-à-dire de vivre selon les 
lois de l'appétit. C'est exactement ce qu'enseigne Paul en ne 
reconnaissant pas de péché avant la lois, c'est-à-dire tant que 
les hommes sont censés vivre sous l'empire de la nature. Jo 

[3] C'est pourquoi le droit naturel de chaque homme n'est 
pas déterminé par la saine raison, mais par le désir et la 
puissance. Car tous ne sont pas naturellement déterminés à 
agir selon les lois et les règles de la raison : bien au contraire, 
tous naissent ignorants de tout. Avant qu'ils puissent connaî- 35 

tre la vraie règle de vie et acquérir la pratique habituelle de la 
vertu, une grande part de leur vie est déjà passée, même s'ils 
ont été bien éduqués. Pendant ce temps, néanmoins, ils sont 
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vivere tenentur seque, quantum in se est, conservare, nempe 
ex solo appetitus impulsu, quandoquidem natura iis nihil aliud 
dedit et actualem potentiam ex sana ratione vivendi denegavit, 
et ptopterea non magis ex legibus sanae mentis vivere tenentur 

5 quam felis ex legibus naturae leoninae. Quicquid itaque unus
quisque, qui sub solo naturae imperia consideratur, sibi utile 
vel ductu sa:nae rationis vel ex affectuum impetu judicat, id 
summo naturae jure appetere et quacunque ratione, sive vi 
sive dolo sive precibus sive quocungue. demum modo fadlius 

10 poterit, ipsi capere licet, et consequenter pro hoste habere 
eum, qui impedire vult, quominus animum expleat suum. 

[4] Ex quibus sequitur jus et institutum naturae, sub quo 
omnes nascuntur et maxima ex parte vivunt, nihil nisi quod 
nemo cupit et quod nemo po test, prohibere; non contentio-

15 nes, non odia, non iram, non dolas, nec absolute aliquid, quod 
appetitus suadet, aversari; nec mirum, nam natura non legibus 
humanae rationis, quae non nisi hominum verum utile et 

[177} conservationem intendunt, intercludi- 1 tur, sed infinitis aliis, 
quae totius naturae, cujus homo particula est, aeternum ordi-

2o nem respiciunt, ex cujus sola necessita te omnia individua certo 
modo determinantur ad existendum et operandum. Quicquid 
ergo nabis in natura ridiculum, absurdum aut malum videtur, 
id inde venit, quod res tantum ex parte novimus totiusque 
naturae ordinem et cohaerentiam maxima ex parte ignoramus, 

25 et quod omnia ex usu nostrae rationis dirigi volumus, cum 
tamen id, quod ratio malum esse dictat, non malum sit 
respectu ordinis et legum universae naturae, sed tantum solius 
nostrae naturae legum respectu. 

[5] Verum enim vero, quanta sit hom.inibus utilius secun
Jo dum leges et cena nostrae rationis dictamina vivere, quae, 

uti diximus, non nisi verum hominum utile intendunt, 
nemo potest dubitare. Praeterea nullus est, qui non cupiat 
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tenus de vivre et de se conserver autant qu'il est en eux, c'est
à-dire sous la seule impulsion de l'appétit, puisque la nature ne 
leur a rien donné d'autre et leur a refusé la puissance actuelle 
de vivre selon la saine raison; en vertu de quoi ils ne sont pas 
plus tenus de vivre selon les lois d'une pensée saine que le chat s 
de viv.re selon les lois de la nature du ·lian. C'est pourquoi ce 
que chacun, considéré sous le seul empire de la nature, juge 
utile pour lui-même, que ce soit sous la conduite de la saine 
raison ou sous l'impulsion des affects, il lui est permis, par un 
droit souverain de nature, de le convoiter et de le saisir de 10 

n'importe quelle manière, par force, par ruse, par des prières9 
ou de toute autre façon qui lui sera la plus commode et, par 
conséquent, il lui est permis de tenir pour ennemi celui qui 
veut l'empêcher d'accomplir son intention to. 

[4] Il s'ensuit que le droit et l'institution de la nature, sous 1s 

lesquels tous naissent et passent la plus grande partie de leur 
vie, n'interdisent rien d'autre que ce que nul ne désire ni ne 
peut; cela n'exclut ni rivalités, ni haines, ni colère, ni ruses, ni 
absolument rien de ce que conseille l'appétit. Ce n'est pas 
étonnant 11 , car la nature n'est pas bornée par les lois de la 20 

raison humaine qui ne visent que ce qui est vraiment utile aux 
hommes et à leur conservation, mais elle est régie par une 
infinité d'autres lois qui concernent l'ordre éternel de la nature 
entière dont l'homme l est une petite partie. C'est par la seule [191] 
nécessité de cet ordre que tous les individus sont déterminés à 25 

exister et à agir d'une manière précise. Tout ce qui, dans la 
nature, nous semble ridicule, absurde ou mauvais, vient donc 
de ce que nous n'avons qu'une connaissance partielle des 
choses et que nous ignorons en grande partie l'ordre et les 
liaisons de la nature entière. Nous voulons que tout soit dirigé Jo 

selon l'usage de notre raison alors que, pourtant, ce que la 
raison déclare mauvais n'est pas mauvais du point de vue de 
l'ordre et des lois de la nature universelle, mais l'est unique-
ment par rapport aux lois de notre nature seule. 

[5] Il est pourta.nt vrai, nul n'en peut douter, qu'il est bien 35 

plus utile aux hommes de vivre selon les lois et prescriptions 
déterminées de notre raison qui, nous l'avons dit, ne visent 
que ce qui est véritablement utile aux hommes. En outre, 
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secure extra metum, quoad fieri potest, vi vere; quod tamen 
minime potest contingere, quamdiu unicuique ad lubitum 
omnia facere licet, nec plus juris rationi quam odio et irae 
conceditur; nam nullus est, qui inter inimicitias, odia, iram et 

s dolas non anxie vivat, quaeque adeo, quantum in se est, non 
conetur vitare. Quod si etiam consideremus homines absque 
mutuo auxllio miserrime et absque rationis cultu necessario 
vivere, ut in cap. V. ostendimus, clarissime videbimus horrù
nes ad secure et optime vivendum necessario in unum con-

Jo spirare debuisse, ac proinde effecisse, ut jus, quod unusquisque 
ex natura ad omnia habebat, collective haberent, neque am
plius ex vi et appetitu uniuscujusque, sed ex omnium simul 
potentia et voluntate determinaretur. Quod tamen frustra 
tentassent, si nisi quod appetitus suadet, sequi vellent (ex 

15 legibus enim appetitus unusquisque diverse trahitur), adeoque 
firmissime statuere et pacisci debuerunt ex solo rationis dicta
mine (cui nemo a perte repugnare au clet, ne mente carere 
videatur) omnia dirigere, et appetitum, quatenus in damnum 
alterius aliquid suadet, fraenare neminique facere, quod sibi 

zo fieri non vult, jusque denique alterius tanquam suum defen
dere. 

[6] Qua autem ratione pactum hoc iniri debeat, ut ratum 
fn..."Umque sit, hic jam videndum. Nam lex humanae naturae 
universalis est, ut nemo aliquid, quod bonum esse judicat, 

[178] 25 negligat, nisi spe ma jo- 1 ris boni v el ex metu ma joris damni; 
nec aliquod malum perferat, nisi ad majus evitandum vel spe 
majoris boni. Hoc est, unusquisque de duo bus bonis, quod ipse 
majus esse judicat, et de duo bus malis, quod minus sibi videtur, 
eliget. Dico expresse, quod sibi eligenti majus aut minus 

3o videtur, non quod res necessario ita se habeat, ut ipse judicat. 
Atque haec lex adeo jirmiter naturae humanae inscripta est, 
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chacun désire vivre, autant que faire se peut, en sécurité et à 
l'abri de la crainte; ce qui, pourtant, ne peut guère avoir lieu 
tant 'que chacun aura loisir de tout faire à son gré et qu'on ne 
concédera pas à la raison davantage de droit qu'à la haine et à 
la colère. Car nul ne peut vivre sans angoisse au milieu des s 
inimitiés, des haines, de la colère et des ruses, et sans s'efforcer 
de les éviter autant qu'il peut. Si nous considérons également 
que, sans un secours mutuel, les hommes vivraient nécessaire
ment de façon très misérable et sans pouvoir cultiver la raison, 
comme nous l'avons montré au chapitre Vt2, nous verrons très 10 

clairement que, pour vivre en sécurité et le mieux possible, ils 
ont nécessairement dû s'accorder mutuellement et que, pour y 
parvenir, ils ont dû faire en sorte que le droit que chacun avait 
par nature sur toutes choses soit exercé collectivement et ne 
soit plus déterminé désormais par la force et l'appétit de 15 

chacun, mais par la puissance et la volonté de tous ensemble. 
Ils Feussent cependant tenté en vain s'ils n'avaient voulu 
suivre: que les conseils de Fappétit car les lois de l'appétit 
entraînent chacun de côtés opposés 13; ils ont donc dû stipuler 
et promettre très fermement de tout diriger selon le seul 20 

commandement de la raison (que personne n'ose contredire 
ouvertement de peur de paraître manquer de bon sens), de 
réfréner l'appétit dans la mesure où il conseille quelque chose 
de dommageable à autrui, de ne faire à personne ce qu'il ne 
veut pas qui lui arrive et enfin de défendre le droit d'autrui 25 

comme si c'était le sieni4. 
[6] De quelle manière devait être établi ce pacte pour être 

ratifié et stable, nous allons le voir. C'est une loi universelle de 
la nature humaine que nul ne néglige ce qu'il juge être un bien 
sauf dans l'espoir d'un bien plus grand ou par crainte 1 d'un JO [192] 
plus grand dommage; et nul n'endure un mal sauf pour en 
éviter un plus grand ou dans l'espoir d'un plus grand bien. 
C'est-à-dire que chacun choisit entre deux biens celui qu'il 
juge être le plus grand et entre deux maux celui qui lui semble 
le moindre. Je dis expressément « celui qui semble plus grand 35 

ou plus petit à qui le choisit », sans qu'il en aille nécessaire
ment en réalité comme il en juge. Cette loi est si fermement 
inscrite dans la nature humaine qu'il faut la compter au 
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ut inter aeternas veritates sit ponenda, quas nemo ignorare 
potest. At ex ea necessario sequitur neminem absque dolo 
promissurum * se jure, quod in omnia hab et, cessurum, et 
absolute neminem promissis staturum nisi ex metu majoris 

s mali vel spe majoris boni. Quod ut melius intelligatur, ponatur 
latronem me cogere, ut ei promittam me mea bona, ubi velit, 
ipsi daturum. Jam quandoquidem, ut jam ostendi, meum jus 
naturale sola mea potentia deterrninatur, certum est, quod, si 
possum dolo me ab hoc latrone liberare, ipsi, quicquid velit, 

10 promittendo, mihi id naturae jure facere licere, dolo scilicet, 
quicquid velit, pacisci. V el ponatur me absque fraude alicui 
promisisse me spatio viginti dierum non gustaturum cibum 
neque ullum alimentum, et postea vidisse me stulte promisisse 
nec sine damno maximo promisso stare posse; quandoquidem 

15 ex jure naturali de duo bus malis minus eligere teneor, possum 
ergo summo jure fidem talis pacti rumpere, et dictum indi
ctum ut sit, facere. Atque hoc inquam jure naturali licere, sive 
vera et certa ratione videam sive ex opinione videre vîdear me 
male promisisse; sive enim id vere sive falso videam, maxi-

20 mum timebo malum, quodque adeo ex naturae instituto omni 
modo vitare conabor. 

[7] Ex quibus concludimus pactum nullam vim habere 
posse nisi ratione utilitatîs, qua sublata pactum simul tollitur 
et irritum manet, ac propterea stulte alterius fidem in aeter-

25 num sibi aliquem expostulare, si simul non conatur efficere, 
ut ex ruptione pacti ineundi plus damni quam utilitatis 
ruptorem sequatur, quod quidem in republica instituenda 
maxime locum habere debet. At si omnes homines facile 

* Cf. Adnot. XXXII. 
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nombre des vérités éternelles que nul ne peut ignorer. Elle 
implique nécessairement que nul ne promettra*, sinon par 
tromperie, de renoncer au droit qu'il a sur toutes choses et 
qu'absolument personne ne tiendra ses promesses sinon par 
crainte d'un plus grand mal ou par espoir d'un plus grand s 
bien. Pour me faire mieux comprendre, supposons qu'un 
brigand me force à lui promettre de lui donner mes biens 
quand ille voudra. Puisque, comme je l'ai montré, mon droit 
naturel n'est déterminé que par ma seule puissance, il est 
certain que si je peux, par tromperie, me libérer de ce brigand 10 

en lui promettant tout ce qu'il veut, le droit de nature me 
permet de le faire, c'est-à-dire de le tromper en acceptant le 
pacte qu'il impose. Supposons encore que j'aie promis de 
bonne foi à quelqu'un de ne pas prendre de nourriture ni 
d'aucun aliment pendant vingt jours, et qu'ensuite je me rende 15 
compte que cette promesse est stupide et que je ne peux pas 
m'y tenir sans le plus grand dommage : puisque je suis tenu 
par le droit naturel de choisir entre deux maux le moindre, je 
peux donc, avec un droit souverain, rompre un tel pacte et 
considérer cette parole comme nulle et non avenue. Et cela, 20 
dis-je, m'est permis par le droit naturel, que je voie par une 
raison vraie et certaine que j'ai eu tort de promettre, ou qu'il 
me semble le voir par une simple opinion. Car, que ce soit à 
tort ou à raison que je le voie, je craindrai un très grand mal 
que je m'efforcerai donc, par l'institution de la nature, d'éviter 25 
par tous les moyens15. 

[7] Nous en concluons qu'un pacte ne peut avoir de force 
qu'eu égard à son utilité; celle-ci ôtée, le pacte est du même 
coup supprimé et demeure invalide. Pour cette raison, il serait 
stupide d'exiger d'autrui qu'il soit à jamais fidèle si, en même Jo 

~temps, on ne fait pas en sorte que la rupture du pacte ne 
provoque pour son auteur plus de dommage que de profit, ce 
qui, certes, doit surtout avoir lieu dans l'institution d'une 
république. lviais si tous les hommes pouvaient être facilement 

* Cf. Adnot. 32. 
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solo ductu rationis duci passent summamque reipublicae 
utilitatem et necessitateffi noscere, nullus esset, qui dolas 
prorsus non detestaretur, sed omnes summa euro fide ex 
cupiditate summi hujus boni, nempe reipublicae conservandae, 

s pactis omnino starent et fidem, summum reipublicae praesi-
[179] dium, supra omnia ser- l varent; sed longe abest, ut omnes ex 

solo ductu rationis facile semper duci possint; nam unus
quisque a sua voluptate trahitur, et avaritia, gloria, invidia, 
ira etc. saepissime mens ita occupatur, ut nullus locus rationi 

10 relinquatur; quapropter quamvis homines certis signis simpli
cis animi promittant et paciscantur se fidem servaturos, nemo 
tamen, nisi promisse aliud accedat, de fide alterius potest esse 
certus, quandoquidem unusquisque naturae jure dolo agere 
potest nec pactis stare tenetur nisi spe majoris boni vel metu 

15 majoris mali. Verum quia jam ostendimus jus naturale sola 
potentia uniuscujusque determinari, sequitur quod, quantum 
unusquisque potentiae, quam habet, in alterum vel vi vel 
sponte transfert, tantum etiam de sua jure alteri necessario 
cedere, et illum summum jus in omnes habere, qui summam 

20 habet potestatem, qua omnes vi cogere et metu surnmi sup
plicii, quod omnes unlversaliter timent, retinere potest; quod 
quidem jus tamdiu tantum retinebit, quamdiu hanc potentiam 
quicquid velit exequendi, conservabit; alias precario impera
bit, et nemo fortior, nisi velit, ei obtemperare tenebitur. 

25 [8] Hac itaque ratione sine ulla naturalis juris repugnantia 
societas formari potest pactumque omne summa cum fide 
semper servari; si nimirum unusquisque omnem, quam 
habet, potentiam in societatem transferat, quae adeo summum 
naturae jus in omnia, hoc est, summum imperium sola 

Jo retinebit, cui unusquisque vel ex libero anima vel metu 
summi supplicii parere tenebitur. Talis vero societatis jus 

16-19. sequitur, quod, ... , ccdcrc Tt, edd. cett.: sequitur, quod, ... , cedat V-L; 
sequitur, ... , cedere Ge1 We1 Ga, 
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conduits par la seule· raison, et s'ils connaissaient l'intérêt 
suprême et la suprême nécessité de la république, tous, sans 
exception, détesteraient profondément la tromperie et tous, 
avec la plus grande bonne foi, s'en tiendraient entièrement au 
pacte par désir de ce bien souverain qu'est la conservation de s 
la république; ils s'appliqueraient par-dessus tout à tenir 
parole, ce qui est le suprême rempart de la république. 1 [193] 

J\1ais il s'en faut de beaucoup que tous puissent être toujours 
facilement conduits par la seule raison : car chacun est entraîné 
par son plaisirt6, et l'esprit est si souvent rempli par la gloire, 10 

l'envie, la colère, etc., qu'il ne reste plus de place pour la 
raison. C'est pourquoi les hommes ont beau promettre et 
s'engager à tenir parole avec des marques assurées de sincérité, 
personne cependant ne peut se fier en toute certitude à autrui 
si rien d'autre ne s'ajoute à la promesse puisque chacun, par 15 

droit de nature, peut agir par tromperie et n'est tenu de 
respecter les pactes que par espoir d'un plus grand bien ou 
par crainte d'un plus grand mal. Or, puisque nous avons 
déjà établi que le droit naturel n'est déterminé que par la 
puissance de chacun, il s'ensuit qu'autant chacun transfère 20 

à autrui de la puissance qu'il détient, que ce soit par force 
ou de bon gré, autant il abandonne nécessairement à autrui 
de son droit. Donc, celui-là détient sur tous un droit souve
rain qui a le pouvoir souverain de les contraindre tous par 
la force et de les retenir par la crainte du dernier supplice, 25 

objet d'une crainte universelle. Mais il ne gardera ce droit 
qu'aussi longtemps qu'il conservera la puissance d'accomplir 
ce qu'il veut; autrement, son commandement sera précaire et 
personne qui soit plus fort ne sera tenu de lui obéir, à moins 
de le vouloir. 3o 

[8] Voilà donc, sans contradiction avec le droit naturel, une 
façon possible de former une société et de faire que tout pacte 
soit toujours conservé avec la plus grande fidélité : on y 
parviendra si chacun transfère toute la puissance qu'il détient 
à la société qui conservera donc seule un droit souverain de 35 

nature sur toutes choses, c'est-à-dire un pouvoir souverain 
auquel chacun sera tenu d'obéir, librement ou par crainte du 
dernier supplice. Le droit d'une société de ce genre, c'est ce 
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democratia vocatur, quae proinde definitur caetus universus 
hominum, qui collegialiter summum jus ad omnia, quae 
potest, habet. Ex quo sequitur summam potestatem nulla 
lege teneri, sed omnes ad omnia ei parere debere; hoc enim 

s tacite vel expresse pacisci debuerunt omnes, euro omnem suam 
potenciam se defendendi, hoc est, amne suum jus in eam 
transtulerunt. Quippe si aliquid sibi servatum volebant, de
buerant simul sibi ca vere, quo id tuto defendere passent; euro 
autem id non fecerint nec absque imperii divisione et conse-

10 queuter destructione facere potuerint, eo ipso se arbitrio 
summae potestatis absolute submlserunt; quod cum absolute 

[!80] fecerint, idque (ut jam ostendimus) et necessitate cogente 1 et 
ipsa ratione suadente, hinc sequitur, quod, nisi hostes imperii 
esse velimus, et contra rationem, imperium summis viribus 

15 defendere suadentem, agere, omnia absolu te summae potestatis 
mandata exequi tenemur, tametsi absurdissima imperet; talia 
enim ratio exequi edam jubet, ut de duobus malis minus 
eligamus. 

[9] Acide, quod hoc periculum, se scilicet alterius imperia 
2o et arbitrio absolute submittendi, facile unusquisque adire 

poterat; nam, ut ostendimus, summis pütestatibus hoc jus, 
quicquid velint, imperandi tamdiu tantum competit, quamdiu 
revera summam. habent potestatem; quod si eandem amise
rint, simul etiam jus omnia imperandi amittunt, et in eum vel 

25 eos cadit, qui ipsum acquisiverunt et retinere possunt. Qua
propter raro admodum contingere potest, ut summae pote
states absurdissima imperent; ipsis enim maxime incumbit, ut 
sibi prospiciant et Îlnperium retineant, communi bono consu
lere et ornnia ex rationis di etamine dirigere; violenta enim 

Jo imperia, ut ait Seneca, nemo continuit diu. Quibus acce
dit, quod in democratico imperia minus timenda sunt ab
surda. Nam fere impossibile est, ut major unius caetus pars, 
si magnus est, in uno absurdo conveniat; deinde propter 
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qu'on appelle démocratie, qu'on définit donc comme l'assem
blée universelle des hommes détenant collégialement un droit 
souverain sur tout ce qui est en sa puissance. Il s'ensuit que le 
Souverain n'est tenu par aucune loi, mais que tous doivent lui 
obéir en toutes choses : car c'est bien à cela que tous ont dû s 
s'engager, tacitement ou expressément, lorsqu'ils lui ont trans
féré toute leur puissance de se défendre, c'est-à-dire tout leur 
droit. Car s'ils avaient voulu se réserver quelque chose, ils 
auraient dû, en même temps, se ménager la possibilité de le 
défendre efficacement; comme ils ne l'ont pas fait et n'auraient 10 

pu le faire sans diviser l'Etat et par conséquent le détruire, par 
là même ils se sont soumis sans réserve à la décision du 
Souverain. Puisqu'ils l'ont fait sans réserve et cela, nous 
l'avons déjà montré, sous la contrainte de la nécessité 1 et [194) 
sur le conseil de la raison elle-même, il s'ensuit que, à moins de 15 

vouloir être ennemis de l'Etat et d'agir contre la raison qui 
nous conseille de défendre l'Etat de toutes nos forces, nous 
sommes tenus d'exécuter absolument tous les commandements 
du Souverain, quand bien même il donnerait les ordres les plus 
absurdes. Car la raison commande d'exécuter aussi de tels 20 

ordres pour, entre deux maux, choisir le moin'dre. 
(9] Ajoutons que chacun pouvait facilement prendre le 

risque de se soumettre sans réserve à la décision et au 
commandement d'autrui; car, nous l'avons montré, ce droit 
qu'a le Souverain de commander ce qu'il veut ne vaut que tant 25 

qu'il détient effectivement un pouvoir souverain. S'il le perd, 
il perd en même temps le droit de tout commander, lequel 
tombe entre les mains de celui ou de ceux qui l'ont acquis et 
peuvent le conserver. Pour cette raison, il arrive très rarement 
que le Souverain donne des ordres par trop absurdes, car il lui 3o 

incombe au plus haut point, afin de préserver son intérêt et de 
conserver la souveraineté, de veiller au bien public et de tout 
diriger selon le commandement de la raison. Comme le dit en 
effet Sénèquet7, personne n'a conservé longtemps un pouvoir 
violent. A cela s'ajoute le fait que, dans un Etat démocratique, 35 

des ordres absurdes ne sont guère à craindre. Car il est presque 
impossible que la majorité d'une grande assemblée se mette 
d'accord sur une seule et même absurdité. Cela vient aussi, en 
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ejus fundamentum et finem, qui, ut etiam ostendimus, nullus 
alius est quam absurda appetitus vitare et homines sub rationîs 
limites, quoad ejus fieri potest, continere, ut concorditer et 
pacifiee vivant; quod fundamentum si tollatur, facile tota 

s fabrica ruet. His ergo providere summae tantum potestati 
incumbit, subditis autem, uti diximus, ejus mandata exequi 
nec aliud jus agnoscere, guam quod summa potestas jus esse 
declarat. 

(10] At farsan aliquis putabit nos hac ratione subditos 
10 servas facere, quia putant servum esse eum, qui ex mandate 

agit et liberum, qui anima suo morem gerit, quod quidem 
non absolu te verum est; nam revera is, qui a sua voluptate 
ita trahitur et nihil, quod sibi utile est, videre neque agere 
potest, maxime servus est, et solus ille liber, qui integre 

1s anime ex solo ductu rationis vivit. Actio autem ex mandate, 
hoc est, obedientia libertatem quidem aliquo modo tollit, at 
non illico setvum facit, sed actionis ratio. Si finis actionis 
non est ipsius agentis, sed imperantis utilitas, tum agens 
servus est et sibi inutilis; at in republica et lmperio, ubi 

[181] 20 salus totius populi, non impe- l rands, summa lex est, qui 
in omnibus summae potestati obtemperat, non sibi inu
tilis servus, sed subditus dicendus; et ideo illa respublica 
maxime libera est, cujus leges sana ratione fundatae sunt; 
ibi enim unusquisque, ubi velit, liber esse potest*, hoc 

25 est, integra anime ex ductu rationis vivere. Sic etiam libe
ri, tametsi omnibus parentum mandatis obedire tenentur, 
non tarn en servi sunt; nam parentum mandata liberorum 
utilitatem maxime spectant. lviagnam ergo differentiam inter 

* Cf. Adnot. XXXIII. 
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second lieu, de son fondement et de sa fin qui, nous l'avons 
également établi, n'est autre que d'éviter les absurdités de 
l'appétit et de contenir les hommes, autant que faire se peut, 
dans les limites de la raison afin qu'ils vivent dans la concorde 
et dans la paix : si ce fondement est supprimé, toute la 5 

construction s'écroule aisément. C'est donc uniquement au 
Souverain qu'il incombe d'y pourvoir, et aux sujets, nous 
l'avons dit, d'exécuter ses ordres et de ne pas reconnaître 
d'autre droit que celui que le Souverain déclare être tel. 

[10] Mais peut-être pensera-t-on que, de cette façon, nous 10 

rendons les sujets esclaves, parce qu'on considère comme 
esclave celui qui agit par commandement et comme libre 
celui qui gère sa vie à sa guise; ce qui, cependant, n'est pas 
absolument vrai. Car, en vérité, celui que son plaisir entraîne 
ainsi et qui est incapable de voir ce qui lui est utile et de le 15 

faire est au plus haut point esclave; seul est libre celui qui vit, 
de toute son âme, uniquement sous la conduite de la raison. 
Quant à l'action faite pat commandement, c'est-à-dire l'obéis
sance, elle supprime bien la liberté d'une certaine façon mais 
elle ne rend pas sur le champ esclave : c'est le principe de 20 

l'action qui rend tel. Si la fin de l'action est l'utilité non pas de 
celui-là même qui agit mais de celui qui commande, alors 
l'agent est esclave et inutile à soi-même. 11ais dans une 
république et un Etat où le salut du peuple tout entier, et 
non pas celui du chef, est la loi suprême18, celui 1 qui obéit en 25 [195] 

tout au pouvoir souverain ne doit pas être appelé un esclave 
inutile à soi-même mais un sujet. La république la plus libre, 
c'est donc celle dont les lois sont fondées sur la saine raison 
car chacun, quand il le veut, peut y être libre* c'est-à-dire 
vivre de toute son âme sous la conduite de la raison. Ainsi Jo 

encore les enfants, bien que tenus d'obéir à tous les ordres de 
leurs parents, ne sont pourtant pas esclaves, car les comman-
dements des parents concernent principalement l'utilité des 
enfants. Nous reconnaissons donc une grande différence entre 

* Cf. Adnot. 33. 
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servum, filium et subditum agnoscimus, qui propterea sic 
definiuntur, nempe servus est, qui mandatis domini, quae 
utilitatem imperantis tantum spectant, obtemperare tenetur; 
filius autem, qui id, quod sibi utile est, ex mandata parentis 

s agit; subi tus deni que, qui id, quod co mm uni et consequenter 
quoque sibi utile est, ex mandata summae potestatis agit. 

[11] Atque his imperii democratici fundamenta satis clare 
ostendisse puto, de quo prae omnibus agere malui, quia 
maxime naturale videbatur et maxime ad libertatem, guam 

10 natura uniculque concedit, accedere. Nam in eo nemo jus 
suum naturale ita in alterum transfert, ut nulla sibi imposte
rum consultatio sit, sed in majorem tatius societatis pattern, 
cujus ille unam facit. Atque hac ratione omnes manent, ut 
antea in statu naturali, aequales. Deinde de hoc solo imperio 

15 ex professe agere volui, quia ad meum intentum maxime facit, 
qui de utilitate libertatis in republica agere constitueram. 
Reliquarum ergo potestatum funda1nentis supersedeo, nec 
nobis, ut earum jus noscamus, scire jam opus est, unde 
ortum habuerint et saepe habeant; id enim ex modo ostensis 

20 satis superque constat. Nam quisquis summam habet potesta
tem, sive unus sit sive pauci sive denique omnes, certum est ei 
summum jus quicquid velit imperandl, competere; et praeter
ea, quisquis potestatem se defendendi sive sponte sive vi 
coactus in alium transtulit, eum suo jure naturali plane cessisse 

25 et consequente! eidem ad omnia absolute parere decrevisse, 
quod omnino praestare tenetur, quarndiu rex sive no biles sive 
populus summam, quaro acceperunt, potestatem, quae juris 
transferendi fundamentum fuit, conservant; nec his piura 
addere opus est. 

Jo [12] Imperii fundamentis et jure ostensis, facile erit deter- . 
[182] minare, ! quid jus civile privatum, quîd injuria, quid justitia et 

injustitia in statu civili sit; deinde quis confaederatus, quis 
hostis et quid denique crimen laesae majestatis sit. 
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l'esclave, le fils et le sujet, et nous les définissons ainsi 
l'esclave est celui qui est tenu d'obéir aux ordres d'un maître, 
ordres qui ne concernent que l'utilité de celui qui commande; 
le fils est celui qui fait par ordre de ses parents ce qui lui est 
utile à lui-même; le sujet, enfm, est celui qui falt, par ordre du s 
Souverain, ce qui est utile à la communauté et, par consé
quent, à lui aussi. 

[11] Je pense par là avoir établi avec une clarté suffisante 
les fondements de l'Etat démocratique, dont je voulais traiter 
en premier parce qu'il paraissait le plus naturel et le plus 10 

proche de la liberté que la nature accorde à chacun19. Car, dans 
cet Etat, nul ne transfère son droit naturel à autrui au point 
d'être exclu de toute délibération à l'avenir20; chacun au 
contraire le transfère à la majorité de la société tout entière 
dont il constitue une partie. Et de cette façon tous demeurent 15 

égaux, comme auparavant dans l'état de nature. Ensuite, je 
n'ai voulu traiter expressément que de ce seul Etat parce que 
c'est ce qui convient le mieux à mon projet : traiter de l'utilité 
de la liberté dans la république. Je me dispense donc de parler 
des fondements des autres types de souveraineté; nous 20 

n'avons pas besoin, pour connaître leur droit, de savoir d'où 
ils ont tiré et tirent souvent leur origine, car ce que je viens de 
montrer l'établit plus qu'assez. Quiconque en effet détient le 
pouvoir souverain, qu'il s'agisse d'un seul homme, d'un petit 
nombre ou enfin de tous, possède, c'est certain, le droit 25 

suprême d'ordonner tout ce qu'il veut. En outre, celui qui, 
de bon gré ou contraint par force, a transféré à un autre le 
pouvoir de se défendre a totalement renoncé à son droit 
naturel et a décidé par conséquent de lui obéir absolument 
en tout; ce qu'il est entièrement tenu de faire aussi longtemps 3o 

que le roi, les nobles ou le peuple conservent le pouvoir 
souverain qu'ils ont reçu et qui a été le fondement du transfert 
de droit. Il n'est pas besoin d'en ajouter davantage21, 

[12] Après avoir établi les fondements et le droit de l'Etat, 
il sera facile de déterminer ce que sont, dans la société civile, 1 35 [196] 
le droit civil privé, le tort, la justice et l'injustice; et ensuite, 
ce que sont un allié, un ennemi et enfin le crime de lèse-
majesté. 
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[13] Per jus enim civile privatum nihil aliud intelligere 
possumus quam uniuscujusque libertatem ad sese in suo statu 
conservandum, quae edictis summae potestatis determinatur 
solaque ejusdem authoritate defenditur. Nam postquam unus-

5 quisque jus suum ex proprio beneplacito vivendi, quod sola sua 
potestate determinabatur, hoc est, suam libertatem et potentiam 
se defendendi in alium transtulit, ex sola illius ratione jam 
vivere tenetur et solo ejusdem praesido se defendere. 

[14] Injuria est, cum chris vel subditus ab alio aliquod 
10 damnum contra jus civile sive edictum sumrnae potestatis pati 

cogitur; injuria enim non nisi in statu civili potest concipi, sed 
neque a summis potestatibus, quibus jure omnia licent, ulla 
fieri potest subditis; ergo in privatis tantum, qui jure tenentur 
invicem non laedere, locum habere potest. 

15 (15] Justitia est animi constantia tribuendi unicuique, quod 
el ex jure civili competit. Injustitia autem est specie juris alicui 
detrahere, quod el ex vera legum interpretatione competit. 
Vocantur etiam aequitas et iniquitas~ quia qui constituti sunt 
ad lites dirimendas, nullum respectum personarum, sed omnes 

20 aequales habere tenentur et jus uniuscujusque aeque defendere, 
non diviti invidere neque pauperem contemnere. 

[16] Confoederati sunt homines duarum civitatum, qui, ne 
belli discrimine in periculum veniant, vel ob aliam quam
cumque utilitatem, inter se contrahunt invicem non laedere, 

zs sed contra necessitate cogente opitulari, idque unoquoque suum 
imperium retinente. Hic contractus tamdiu erit validus, guam
diu ejus fundamentum, nempe ratio periculi sive utilitatis in 
media erit; quippe nemo contrahit nec pactis stare tenetur,· nisi 
spe alicujus boni vel sollicitudine ali cujus mali; quod fun da-

JO mentum si tollatur, pactum ex sese tollitur, quod etiam expe
rientia satis superque docet. Nam quamvis diversa imperia inter 
se contrahant invicem non laedere, conantur tamen, quantum 
possunt, impedire, quo minus alterutrum potentius evadat, 

5. quod We, Ga : quo Tt, edd. edf. 
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[13] Car, par droit civil privé, nous ne pouvons entendre 
que la liberté qu'a chacun de se conserver dans son état, telle 
qu'elle est délimitée par les édits du Souverain et défendue par 
sa seule autorité. En effet, après avoir transféré à autrui son 
droit de vivre à son gré, lequel n'était délimité que par son s 
pouvoir, c'est-à-dire la liberté et la puissance qu'il avait pour 
se défendre, chacun est désormais tenu de vivre selon le 
jugement de cet autre et de se défendre par sa seule protection. 

[14] Il y a tort lorsqu'un citoyen ou un sujet est contraint 
de subir d'autrui quelque dommage à l'encontre du droit civil 10 

ou de l'édit du Souverain. Car le tort ne se peut concevoir que 
dans la société civile; mais le Souverain, à qui tout est permis 
de droit, ne peut causer aucun tort aux sujets; le. tort ne peut 
donc avoir lieu qu'entre des particuliers tenus par le droit à ne 
pas se nuire mutuellement. 15 

[15] La justice est la volonté constante d'attribuer à chacun 
ce qui lui revient selon le droit civil22 ; l'injustice est le fait de 
retirer à quelqu'un, sous une fausse apparence de droit, ce qui 
lui revient selon une interprétation correcte des lois. On les 
appelle aussi équité et iniquité parce que ceux qui sont 20 

institués pour mettre fin aux litiges ne doivent pas avoir 
égard aux personnes, mais les tenir toutes pour égales 2\ 

défendre également le droit de chacun, sans envier le riche ni 
mépriser le pauvre. 

[16] Sont alliés les hommes de deux cités qui, pour zs 
échapper à un danger de guerre ou pour quelque autre utilité, 
s'engagent par contrat à ne pas se faire mutuellement de tort 
mais, au contraire, à se porter secours en cas de nécessité, 
chacun conservant son Etat. Ce contrat sera valide aussi 
longtemps que son fondement, c'est-à-dire un motif de danger 30 

ou d'utilité, continuera de s'imposer. Car nul ne passe contrat 
et n'est tenu de respecter les pactes que dans l'espoir d'un plus 
grand bien ou l'appréhension de quelque mal. Si ce fondement 
est supprimé, le pacte est supprimé de lui-même, ce que 
l'expérience enseigne surabondamment. En effet, bien que 35 

différents Etats s'engagent par contrat à ne pas se faire de 
tort, ils s'efforcent cependant, autant qu'il est possible, d'em
pêcher que l'un d'eux ne finisse par devenir plus puissant. Ils 
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nec fidem dictis habent, nisi utriusque ad contrahendum fmem 
et utilitatem satis perspectam habuerint; alias dolum timent, 

[183] nec injuria; quis enim dictis et 1 promis sis ejus, qui summam 
potestatem et jus retinet ad quidlibet faciendum, et cui sui 

s imperü salus et utilitas summa lex debet esse, acquiescet, nisi 
stultus, qui summarum potes tatum jus ignorat? Et si praeterea 
ad pietatem et religionem attendamus, videbimus insuper 
neminem, qui imperium tenet, absque scelere prorrùssis stare 
passe euro damna sui imperü; quicquid enim prornisit, quod 

10 in damnum sui imperii cadere videt, id praestare non potest, 
nisi fidem subditis datam solvendo, qua tamen maxime tene
tur, et quam etiam servare sanctissime promittere soient. 

[17] Porto hostis est, quicunque extra dvitatem ita vi vit, ut 
neque ut confoederatus neque ut subditus imperium dvitatis 

15 agnoscit; hostem enim imperü non odium, sed jus fadt, et jus 
dvitatis in eum, qui ejus irnperium nullo contrahendi genere 
agnoscit, idem est ac in eum, qui damnum intulit; quippe 
quacunque ratione poterit, eundem vel ad deditionem vel ad 
confoederationem jure potest cogere. 

20 [18] Denique crimen laesae majestatis in subditis sive 
civibus tantum, qui pacto tacito vel expresso amne suum 
jus in dvitatem transtulerunt, locum habet, atque is subditus 
tale crimen commisisse dicitur, qui jus summae potestatis 
aliqua ratione arripere seu in alium transferre conatus est. 

25 Dico conatus est, nam si hon essent condemnandi nisi post 
factum commissum, sera plerumque post jus arreptum aut 
translatum. in alium id conaretur ci vi tas. Dico deinde abso
lu te, qui aliqua ratione jus summae potestatis arripere 
conatur, nullam scilicet agnoscendo differentiam, sive inde 

30 damnum sive incrementum tatius reipublicae quarn claris
sime sequeretur. Quacunque enim ratione id conatus est, 
majestatem laesit et jure damnatur, quod quidem in bello 
omnes fatentur jure optima fieti; nempe si quis stationem 
suam non servat, sed inscio impetatore hostem adit, quamvis 

524 



XVI- FONDEMENTS DE LA RÉPUBLIQUE 

n'ont foi dans leurs paroles que si la fin et l'utilité de chacun à 
contracter se laissent suffisamment percevoir; autrement, ils 
craignent d'être. trompés et ils n'ont pas tort; car qui se fierait 
1 aux paroles et aux promesses de celui qui détient le droit et le [197] 

pouvoir souverain de faire ce qu'il veut, et pour qui le salut et s 
l'utilité de son Etat doivent être la loi suprême, sinon un sot 
qui ignore le droit du Souverain? Si, par ailleurs, nous 
prenons en considération la religion et la piété, nous verrons 
aussi qu'aucun de ceux qui détiennent le pouvoir ne peut, sans 
crime, tenir ses promesses s'il en résulte un dommage pour 10 

son Etat. Car il ne peut accomplir sa promesse, dès lors qu'il 
voit qu'elle est dommageable à son Etat, sans trahir son 
engagement envers ses sujets qui est le premier de ses devoirs 
et que, d'ordinaire, on promet très solennellement de tenir. 

(17] Poursuivons. Est ennemi quiconque vît en dehors de lS 

la Cité sans reconnaître son pouvoir, ni comme allié ni comme 
sujet; car ce n'est pas la haine mais le droit qui fait l'ennemi de 
l'Etat. Le droit de la Cité vis-à-vis de celui qui ne reconnaît 
son pouvoir par aucune sorte de contrat est le même qu'envers 
celui qui lui cause un dommage. Elle peut donc à bon droit le 20 

contraindre par tous les moyens à la soumission ou à l'alliance. 
[18] Le crime de lèse-majesté, enfin, n'a lieu que pour des 

sujets ou des citoyens qui, par un pacte tacite ou explicite, ont 
transféré tout leur droit à la Cité. Est dit avoir commis un tel 
crime le sujet qui a tenté, de manière quelconque, de ravir le 2s 

droit du Souverain ou de le transférer à un autre. Je dis « a 
tenté », car s'il ne fallait condamner qu'après l'accomplisse
ment de l'acte, la Cité s'y efforcerait la plupart du temps trop 
tard, après l'usurpation du droit et son transfert à un autre24• 

Je dis enfin sans réserve, « celui qui, d'une manière quel- Jo 

conque, tente de ravir le droit du Souverain », sans faire de 
différence entre les cas où, très clairement, cela provoque un 
dommage ou un avantage pour la république tout entière. 
Quel que soit le mode de sa tentative, il a attenté à la majesté 
de la république et il est condamné à bon droit. Assurément, 35 

en cas de guerre, tous reconnaissent que c'est parfaitement 
légitime : supposons que quelqu'un déserte son poste et, à 
l'insu de son chef, se porte contre l'ennemi; même si cette 
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bono consilio, sed suo, rem aggressus fuerit hostemque expu
gnaverit, capitis tamen jure damnatur, quia juramentum 
jusque imperatoris violavit. At quod omnes absolute cives 
hoc jure semper teneantur, non aeque clare omnes vident, 

s ratio tamen eadem prorsus est. Nam quandoquidem respublica 
solo summae potestatis consilio debet conservari et dirigi, 
hocque jus ei soli competere absolute pacti sunt, si quis ergo 
solo suo arbitrio et inscio supremo consilio negotium aliquod 

[184] publicum aggressus est 1 exequi, quamvis inde incrementum 
10 civitatis, uti diximus, certo sequeretur, jus tamen summae 

potestatis violavit et majestatem laesit, atque jure merita 
damnatur. 

[19] Superest jam, ut omnem scrupulum amoveamus, 
respondere, an id, quod supra affirmavimus, quod scilicet 

15 unusquisque, qui rationis usum non habet, in statu naturali 
ex legibus appetitus summo jure naturae vivit, non aperte 
juri divine revelato repugnet? Nam euro omnes absolu te 
(slve rationis usum habeant sive minus) aeque tenerentur ex 
mandato divino proximum tanquam se ipsum amare, non 

20 ergo sine injuria alteri damnum inferre possumus et solis 
legibus appetitus vivere. Verum huic objectioni, si tantum 
ad statum naturalem attendimus, facile respondere possu
mus; nam is et natura et tempore prior est religione. 
Nemo enim ex natura scit* se ulla erga Deum teneri 

2s obedientia, imo nec ulla ratione hoc assequi, sed tantum ex 
revelatione signis confirmata unusquisque id habere potest. 
Quare ante revelationem nemo jure divino, quod non potest 
non ignorare, tenetur. Et ideo status naturalis euro statu 
religionis minime confundendus, sed absque religione et 

Jo lege, et consequenter absque peccato et injuria, concipiendus, 

* Cf. Adnot. XXXIV. 
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entreprise relève d'une décision judicieuse mais personnelle, et 
même s'il a vaincu l'ennemi, il est pourtant condamné à mort à 
bon droit parce qu'il a violé son serment et le droit de son 
chef25. Mais que tous les citoyens, sans exception, soient 
toujours liés par cette règle de droit, tous ne le voient pas s 
avec la même clar-i:é. La raison en est cependant exactement la 
même. Car, puisque la république doit être dirigée et conser
vée par la seule décision du Souverain et qu'ils se sont engagés 
par un pacte à ce que ce droit n'appartienne qu'à lui, si 
quelqu'un entreprend,. de son propre chef, de poursuivre 10 

quelque affaire publique à l'insu du Souverain, quand bien 
même il en résulterait assurément un avantage pour la Cité, 1 je [198] 
l'ai dit, il a violé le droit du Souverain et lésé sa majesté; c'est 
donc à bon droit qu'il est condamné. 

[19] Il nous reste encore, pour écarter tout scrupule, à 15 

répondre à cette question : le fait que, dans l'état de nature, 
comme nous l'avons affirmé plus haut, tout homme qui n'a 
pas l'usage de la raison vit sous les lois de l'appétit, en vertu 
d'un droit souverain de nature, ce fait ne contredit-il pas 
ouvertement le droit divin révélé? Car, puisque tous, absolu- 20 

ment (qu'ils aient ou non l'usage de la raison), sont également 
tenus par commandement divin d'aimer leur prochain comme 
eux-mêmes, nous ne pouvons, sans tort, causer de dommage à 
autrui et vivre selon les seules lois de l'appétit. En vérité, il 
nous est facile de répondre à cette objection à condition de 25 

considérer attentivement l'état de nature; car celui-ci est 
antérieur, par nature et chronologiquement, à la religion. En 
effet nul ne sait* par nature qu'il est tenu à l'obéissance envers 
Dieu; bien plus, aucune argumentation ne peut lui procurer ce 
savoir, mais seule une révélation confirmée par des signes peut JO 

le dispenser à chacun. C'est pourquoi, avant la révélation, 
personne n'est tenu par un droit divin qu'on ne peut pas ne 
pas ignorer. Aussi ne faut-il pas confondre l'état de nature 
avec l'état de religion; il faut le concevoir indépendamment de 

* Cf. Adnot. 34. 
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ut jam fedmus et Pauli authoritate confirmavlmus. Nec tan
tum ratione ignorantiae statwn naturalem ante jus divinum 
revelatum et absque eodem concipimus, sed etiam ratione 
libertatis, qua omnes nascuntur. Si enim homines ex natura 

s jure divino tenerentur, vel si jus divinum ex natura jus esset, 
superfluum erat, ut Deus cum hominibus contractum iniret et 
pacto et juramento eosdem obligaret. Quare absolute conce
dendum jus divinum ab eo tempore incepisse, a quo homines 
expresse pacto Deo promiserunt in omnibus obedire, quo sua 

10 libertate naturali quasi cesserunt jusque suum in Deum trans
tulerunt, sicuti in statu civili fieri diximus. Sed de his in 
sequentibus prolixius agam. 

[20] V erum instari adhuc po test, quod summae potes ta tes 
aeque ac subditi hoc jure divino tenentur, quas tamen diximus 

15 jus naturale retinere et iis omnia jure licere. Quare ad hanc 
integram amovendam difficultatem, quae non tarn ex ratione 
status, quam juris naturalis oritur, dico, quod unusquisque in 
statu naturali eadem ratione tenetur jure revelato, ac tenetur ex 

[185] dictamine sanae rationis vi- ! vere, nempe quia ipsi utilius est et 
20 ad salutem necessarium; quod si nollet, cum suo periculo licet. 

Atque adeo ex solo proprio, non autem ex alterius decreta 
vivere, neque aliquem mortalem judicem, nec jure religionis 
vindicem agnoscere tenetur. Atque hoc jus summam potesta
tem retinuisse affirme, quae quidem homines consulere potest, 

25 at neminem judicem agnoscere tenetur, nec ullum mortalem 
praeter se alicujus juris vindicem nisi prophetam, qui expresse 
a Deo missus fuerit, quique id indubitatis signis ostenderit. At 
nec tune quidem hominem, sed Deum ipsum judicem agno
scere cogitur. Quod si summa potestas nollet Deo in jure 

Jo suo revelato obedire, id ipsi cum suo periculo et damno licet, 
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la religion et de la loi, et par conséquent sans péché ni tort, ce 
que nous avons fait en le confirmant pat l'autorité de Paul26. 
Ce n'est pas seulement en raison de l'ignorance que nous 
avons conçu l'état de nature comme antérieur au droit divin 
révélé et comme indépendant de lui; c'est aussi en raison de la s 
liberté dans laquelle nous naissons tous. Car si les hommes 
étaient tenus par nature au droit divin, ou si le droit divin était 
un droit par nature, il eût été superflu que Dieu passe un 
contrat avec les hommes et les lie par un pacte et un serment. 
C'est pourquoi il faut admettre sans réserve que le droit divin 10 

a commencé à partir du moment où les hommes, pat un pacte 
exprès, ont promis à Dieu de lui obéir en tout27 et où ils se 
sont quasiment défaits de leur liberté naturelle et ont transféré 
leur droit à Dieu comme, nous l'avons dit, cela a lieu dans la 
société civile. Ten traiterai plus longuement dans les prochains 15 

chapitres. 
[20] lvfais l'on peut insister encore en disant que le Souve

rain, tout comme le sujet, est soumis à ce droit divin; alors que 
nous avons dit qu'il conservait son droit naturel et qu'il avait 
le droit de tout faire. Aussi, pour lever complètement cette 20 

difficulté, dont l'origine ne tient pas tant à la notion d'état de 
nature qu'à celle de droit naturel, je dirai ceci : c'est de la 
même façon que chacun, dans l'état de nature, est soumis au 
droit révélé et qu'il est tenu de vivre selon le commandement 
de la saine raison : parce que c'est ce qui lui est le plus utile et 25 

le plus nécessaire pour son salut; s'il s'y refuse, 1 ille peut, à [199] 
ses risques et périls. Et chacun est donc tenu de vivre selon 
son propre décret, et non pas sous celui d'un autre, sans avoir 
à reconnaître quelque mortel pour juge ou pour défenseur du 
droit de la religion. Ce droit, j'affirme que le Souverain l'a 30 

conservé : il peut, certes, prendre conseil des hommes, mais il 
n'est tenu de reconnaître personne pour. juge, ni d'autre mortel 
que lui comme défenseur de tel ou tel droit, sauf un prophète 
expressément envoyé par Dieu et qui l'a montré par des signes 
indubitables. lvfais, même alors, ce n'est pas un homme qu'il 35 

est contraint de reconnaître comme juge mais Dieu même. Si 
le Souverain ne voulait pas obéir à Dieu s'exprimant dans son 
droit révélé, il le pourrait à ses risques et périls sans aller 
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nulle scilicet jure civili vel naturali repugnante. Jus enim civile 
ab ejus decreta tantum pend et; jus autem naturale pend et a 
legibus naturae, quae non religioni, humanum tantum utile 
intendenti, sed ordini universae naturae, hoc est, aeterno Dei 

s decreta nabis incognito accomodatae sunt. Quod quidem alli 
obscurius concepisse videntur, qui scilicet statuunt hominem 
contra voluntatem Dei revelatam quidem, sed non contra ejus 
aeternum decretum, quo omnia praedeterminavit, posse pec
care. 

10 [21] Si quis autem jam roget, quid si summa potestas 
aliquid contra religionem et obedientiam, quaro Deo expresso 
pacte promisimus, lm peret? divine an humano imperia ob
temperandum? Sed quia de his in sequentibus prolixius agam, 
hic breviter tantum dico Deo supra omnia obediendum, 

15 quando certam et indubita·tam habemus revelationem. Sed 
quia circa religionem maxime errare solent homines et pro 
ingeniorum diversitate multa magno certamine fingere, ut 
experienda plus quam satis testatur, certum est, quod si 
nemo summae potestati jure teneretur obtemperare in iis, 

20 quae ipse ad. religionem pertinere putat, tum jus civitatis a 
diverso uniuscujusque judicio et affectu penderet. Nam nemo 
eodem teneretur, qui id contra suam fidem et superstitionem 
statutum judlcaret, atque adeo unusquisque sub hoc praetextu 
licentiam ad omnia sumere posset; et quandoquidern hac 

25 ratione jus civitatis prorsus violatur, hinc sequitur summae 
potestati, cui soli jura imperii conservare et tutari tarn jure 
divino quaro naturali incumbit, jus summum competere de 

[186] religione statuendi, quicquid juclicat; et omnes 1 ad ejusdem de 
eadem decreta et mandata ex fide ipsi data, quam Deus 

Jo omnino servari jubet, o btemperare teneri. 
[22] Quod si ii, qui summum terrent imperium sint 

ethnici, vel cum iis nihil contrahendum, sed potius quam 
jus suum in eos transferant, extrema pati deliberandum, 
vel si contraxerint jusque suum in eos transtulerint, quando-
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contre le droit civil ou naturel. Car le droit civil ne dépend que 
de son décret; quant au droit naturel, il dépend des lois de 
nature et celles-ci ne sont pas adaptées à la religion, qui ne vise 
que ce qui est utile aux hommes, mais à l'ordre de la nature 
universelle, c'est-à-dire au décret éternel de Dieu, lequel nous s 
est inconnu. C'est ce que d'autres semblent avoir conçu plus 
obscurément : ils posent que l'homme peut bien pécher contre 
la volonté révélée de Dieu mais non pas contre son décret 
éternel par quoi il a tout prédéterminé. 

[21] 1vfais si l'on nous posait cette question: que faire si le 10 

Souverain donne un ordre contraire à la religion et à l'obéis
sance promise à Dieu par un pacte exprès? Faut-il obéir au 
commandement divin ou humain? Comme j'en traiterai plus 
longuement dans les prochains chapitres, je me contente de 
répondre id brièvement : il faut obéir d'abord à Dieu, 15 

lorsque nous disposons d'une révélation certaine et indubi
table. l'vials, puisque, en matière de religion, les hommes se 
trompent habituellement beaucoup et, qu'en fonction de la 
diversité de leurs co·mplexions, ils rivalisent grandement 
de fictions comme l'expérience ne l'atteste que trop, il est 20 

certain que si personne n'était tenu d'obéir au Souverain en 
ce qu'il estime, lui, relever de la religion, le droit de la Cité 
dépendrait alors de la diversité du jugement et des affects de 
chacun. Car nul ne serait soumis au droit, s'il en jugeait 
l'établissement incompatible avec sa foi et sa superstition, et 25 

ainsi, sous ce prétexte, chacun pourrait tirer licence de tout 
faire. Puisque, de cette manière, le droit de la Cité est 
complètement violé, il s'ensuit que c'est le Souverain, à qui 
seul appartient, par droit divin autant que par droit naturel, 
de conserver et de protéger les droits de l'Etat, qui détient le Jo 

droit suprême de statuer sur la religion comme il l'entend. 1 [200] 
Tous sont tenus d'obéir à ses décrets et commandements sur 
ce sujet, en raison de la foi qu'ils lui ont donnée et que Dieu 
ordonne de conserver intégralement. 

[22] Si ceux qui détiennent le commandement suprême sont 35 

des païens, ou bien il ne faut pas contracter avec eux mais 
accepter de souffrir le pire28 plutôt que de leur transférer son 
droit, ou bien, si l'on a passé contrat et qu'on leur a transféré 
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quldem eo ipso <se potentia> se teligionemque defenden
di privaverunt, iis obtemperare tenentur fidemque servare, 
vel ad id cogi, excepta eo, cui Deus certa revelatione sin
gulare contra tyrannum promiserit auxilium vel norninatim 

s exceptum voluit. Sic videmus ex tot J udaeis, qui Babylone 
etant, tres tantum juvenes, qui de Dei auxilio non dubitabant, 
Nabucadonozori obtemperare noluisse; reliqui autem sine 
dubio, excepta etiam Daniele, quem rex ipse adoraverat, jure 
coacti obtemperaverunt, anima forte reputantes se ex Dei 

10 decreta regi dedites, regemque summum obtinere imperium 
et divina directione conservare. Contra Eleazarus, stante adhuc 
utcunque patria, exemplum constantiae suis clare voluit, ut eum 
secuti otnnia potius tolerarent, quam paterentur jus suum et 
potestatem in Graecos transferri, et omnia experirentur, ne in 

15 ethnicorum fidem jurare cogerentur; quod etiam quotidiana 
experientia confirmatur. Qui enim Christianum imperium obti
nent, ad majorem ejus securitatem non dubitant faedus cum 
Turcis et ethnicis pangere, subditosque suas, qui eo habitatum 
eunt, jubere, ne majorem libertatem ad aliquid humanum aut 

20 divinum exercendum sumant, quam expresse contraxerunt vel 
illud imperium concedit. Ut patet ex contractu Belgarum cum 

(187] Japonensibus, de quo supra dhimus. 1 

1. <se potentia> add. Ak: \<jure se> add. poli se Pa, Cf, Br, Wc, Ga; eo 
ipso se religionemque defendendi prhraverunt T1, Ge, edd. rctt. 
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son droit, puisque par là même on a renoncé à la puissance de 
se défendre soi-même et sa religion, on est tenu de leur obéir 
et de rester fidèle à sa promesse, ou l'on y est contraint à juste 
titre, excepté pour celui à qui Dieu, par une révélation 
certaine, a promis une aide contre le tyran ou en faveur de s 
qui il a voulu nommément faire une exception29, Ainsi 
voyons-nous que, parmi tant de Juifs qui étaient à Babylone, 
il n'y eut que trois jeunes gens3° pour ne pas douter du 
secours de Dieu et pour refuser d'obéir à Nabuchodonosor. 
b1ais les autres, sans hésitation, à F exception de Daniel que le 10 

roi lui-même avait adoré31, obéirent par une contrainte légi
time, pensant peut-être en leur âme qu'ils étaient soumis au roi 
par un décret divin et que le roi avait obtenu et conservé le 
commandement suprême par une directive divine32. Au 
contraire, Eléazar33, alors que la patrie subsistait encore en 15 

quelque façon, voulut donner aux siens un exemple de cons
tance pour qu'à sa suite ils supportent tout plutôt que de 
souffrir le transfert de leur droit et pouvoir aux Grecs et qu'ils 
tentent tout pour éviter d'être forcés de jurer fidélité à des 
païens. L'expérience quotidienne le confirme encore : les 20 

souverains chrétiens n'hésitent pas, pour accroître leur sécu
rité, à conclure des alliances avec les païens et les Turcs et à 
interdire à leurs sujets qui vont résider là-bas de prendre une 
plus grande liberté dans les affaires humaines ou divines que 
celle que le traité prévoit expressément ou que cet Etat leur 25 

concède. Cela se voit bien dans le traité des Néerlandais avec 
les Japonais dont nous avons parlé plus haut34. 
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CAPUT XVII 

Ostenditut neminem omnia in summam 
potestatem transferte posse, nec esse necesse; 

de tepublica Hebraeorum, qualis fuerit 
vivente Mose, qualis post ejus mortem, 

antequam reges elegerint, deque ejus 
ptaestantia, et denique de causis, 

cur respublica divina intetire et vix absque 
seditionibus subsistere potuerit 

[1] Contemplatio praecedentis capitis de jure summarum 
potestatum in omnia deque jure naturali uniuscujusque in 
easdem translate, quamvis cum praxi non parum convenlat 
et praxis ita institui possit, ut ad eandem magis ac magis 

s accedat, nunquam tamen fiet, quin in multis mere theoretica 
maneat. Nam nemo unquam suam potentiam et consequenter 
neque suum jus ita in alium transferre poterit, ut homo esse 
desinat; nec talis ulla summa potestas unquam dabitur, quae 
omnia ita, ut vult, exequi possit. Frustra enim subdito impe-

Jo taret, ut illum odio habeat, qui eum sibi beneficia junxit, ut 
amet, qui ei damnum intulit, ut contumellis non offendatur, ut 
a metu liberari non cupiat, et alia perplurima hujusmodi, _quae 

3, easdem Gf, V-L1 edd. reet:. : eandem Tt, edd. tetf. 
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On montre que personne ne peut tout 
transférer au Souverain et que cela n'est pas 
nécessaire. De la République des Hébreux, 
ce qu'elle fut du vivant de Moïse et après 

sa mort, avant l'établissement des rois; 
de son excellence; et des causes, enfin, pour 
lesquelles une république instituée par Dieu 
put périr et, tant qu'elle existait, demeurer 

presque toujours sujette aux séditions 1 

[1] Le chapitre précédent a envisagé le droit du Souverain 
sur toutes choses et le transfert du droit naturel de chacun au 
Souverain. Quoique cela s'accorde assez bien avec la pra
tique, et que l'on puisse régler la pratique pour qu'elle s'en 
rapproche de plus en plus, cela cependant demeurera, dans s 
bien des cas, purement théorique. Jamais personne, en effet, 
ne pourra transférer à un autre sa puissance, et par consé
quent son droit, au point de cesser d'être un homme; il 
n'y aura jamais un pouvoir souverain tel qu'il puisse accom
plir tout ce qu'il veut. En vain commanderait-il à un sujet de 10 

haïr celui à qui l'attache un bienfait, d'aimer qui lui a causé 
du tort, de ne pas être offensé par des affronts, de ne pas 
désirer d'être libéré de la crainte et bien d'autres choses qui 
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ex legibus humane naturae necessario sequuntur. Atque hoc 
ipsam etiam experientiam clarissime docere existimo; nam 
nunquam homines suo jure ita cesserunt suamque potentiam 
ln alium ita transtulerunt, ut ab ils ipsis, qui eorum jus et 

s potentiam acceperunt, non timerentur, et imperium non magis 
propter cives, quanquam suo jure privatos, quaro propter 
hostes periclitaretur; et sane si homines jure suo naturali ita 
privari possent, ut nihil in posterum passent"' nisi volentibus 
iis, qui supremum jus retinuerunt, tum profecto impune 

10 violentissime in subditos regnare liceret, quod nemini in 
mentem venire posse credo. Quare concedendum unum
quemque multa sibi sui juris reservare, quae propterea a 
nullius decreta, sed a suo solo pendent. 

[2] Attamen ut recte intelligatur, quousque imperii jus et 
15 potestas se extendat, notandum imperii potestatem non in eo 

[188] praecise contineri, quod 1 homines metu cogere potest, sed 
absolute in omnibus, quibus efficere potest, ut homines ejus 
mandatis obsequantur; non enim ratio obtemperandi, sed ob
temperantia subditum facit. Nam quacunque ratione homo 

20 deliberet summae potestatis mandata exequi, sive ideo sit, 
quod poenam timet, sive quod aliquid inde sperat, sive quod 
patriam amat, sive alio quocunque affectu impulsus, tamen ex 
proprio suo consilio deliberat et nihilominus ex summae pote
statis imperia agit. Non igitur ex eo, quod homo proprio consilio 

25 aliquid facit, illico concludendum euro id ex suo, et non imperii 
jure agere; nam quandoquidem tarn cum ex amore obligatus, 
quam cum metu coactus, ad malum evitandum, semper ex 
proprio consilio et decrete agit, vel imperium nullum esset nec 
ullum jus in subditos, vel id necessario ad ornnia se extendit, 

* Cf. Adnot. XXXV. 
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suivent nécessairement des lois de la nature humaine2 • Cela, 
j'estime que l'expérience elle-même l'enseigne très clairement. 
Car jamais les hommes n'ont renoncé à leur droit et transféré 
leur puissance à un autre au point de ne plus être craints de 
ceux-là mêmes qui avaient reçu droit et puissance, et au point s 
que l'Etat n'ait pas couru plus de danger du fait des citoyens, 
même privés de leur droit, que des ennemis3 . Vraiment, si l'on 
pouvait priver les hommes de leur droit naturel au point qu'ils 
ne puissent plus rien faire ensuite* que selon le vouloir de 
ceux qui détiennent le droit souverain, alors assurément, c'est 10 

impunément qu'on pourrait régner sur les sujets avec la plus 
extrême violence. Cela, je le crois, ne peut venir à Fesprit de 
personne. C7 est pourquoi il faut admettre que chacun conserve 
bien des choses qui relèvent de son droit et qui, de ce fait, 
dépendent de sa seule volonté et non pas de celle d'un autre. 15 

[2] Cependant, pour comprendre correctement l'étendue du 
droit et du pouvoir de l'Etat, il faut remarquer que ce pouvoir 
ne se réduit pas strictement à 1 la capacité de contraindre les [202} 

hommes par la crainte, mais embrasse sans réserve tous les 
moyens susceptibles de les faire obéir à ses commandem~nts. 20 

En effet, ce n'est pas la raison de l'obéissance, mais c'est 
l'obéissance qui fait le sujet4. Car quelle que soit la raison pour 
laquelle un homme décide de suivre les ordres du Souverain, 
que ce soit par crainte de la punition, par l'espoir de quelque 
profit, par amour de la patrie, ou sous l'impulsion de tout 25 

autre affect, il se décide de son propre chef et agit néanmoins 
selon le commandement du Souverain. Ce n'est donc pas parce 
qu'un homme fait quelque chose de son propre chef qu'il faut 
immédiatement en conclure qu'il agit de son propre droit et 
non selon le droit de l'Etat. Puisque, en effet, qu'on soit Jo 

obligé par l'amour ou contraint par la crainte à éviter un mal, 
on agit toujours de son propre chef et selon sa volonté, ou 
bien il n'y aurait pas d'Etat ni de droit sur les sujets, ou bien 
ce droit s'étend nécessairement à tout ce qui peut faire que les 

* Cf. Adnot. 35. 
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quibus effici potest, ut homines ipsi .cedere deliberent, et 
consequenter quicquid subditus facit, quod mandatis summae 
potestatis respondet, sive id amore obligatus, sive metu coer
citus, sive ( quod quidem magis frequens) ex spe et metu simul, 

s sive ex reverentia, quae passio est ex metu et admiratione 
cotnposita, sîve quacunque ratione ductus, ex jure imperii, non 
autem suo agit. Quod etiam bine guam clarissime constat, 
quod obedientia non tarn externam, quam animi internam 
actionem respiciat; adeoque ille maxime sub alterius imperia 

10 est, qui alteri integra animo ad omnia ejus mandata obtempe
rare deliberat, et consequenter eum maximum tenere impe
rium, qui in subditorum animos regnat; quod si qui maxime 
timentur, maximum tenerent imperium, tum profecto id ty
rannorum subditi tenerent, qui a suis tyrannis maxime timen-

15 tur. Deinde quamvis non perinde animis ac linguis imperarî 
possit, sunt tamen animî aliqua ratione sub imperia summae 
potestatis, quae multis modis efficere potest, ut permagna 
hominum pars, quicquid vult, credat, amet, odio habeat etc. 
Adeoque etsi haec non directe mandate summae potestatis 

zo fiant, fiunt tamen saepe, ut experientia abunde testatur, ex 
authorîtate ipsius potentiae et ipsius directione, id est, ex 
ipsius jure; quare sine ulla intellectus repugnantia concipete 
possumus homines, qui ex solo imperii jure credunt, amant, 
odio habent, contemnunt et absolute nullo non affectu corri-

[189] 25 piuntur_ 1 

[3] At quanquam hac ratione jus et potestatem im
perii satis amplam concipimus, nunquam tamen fiet, ut 
ullum adeo magnum detur, ut ii, qui id tenent, poten
tiam absolute ad omnia, quae velint, habeant, quod me 

Jo jam satîs clare ostendisse puto. Qua autem ratione impe
rium formari posset, ut nîhilominus secure semper con
servetur, jam dixi meum intentum non esse id ostendere; 
attamen ut ad id, quod volo, perveniam, ea notabo, quae in 
hune finem divina revelatio lviosen olim docuit, et deinde 

11. consequenter T1, edd, celt.: consequitur V-L, Ge, We, Ga. 
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hommes décident de s'y soumettre. Par conséquent, toute 
action d'un sujet conforme aux commandements du Souve
rain, qu'il s'y engage par amour ou contraint par la crainte ou 
(cas bien plus fréquent) par espoir et crainte à la fois, que ce 
soit par respect - passion composée de crainte et d'admira- s 
tian- ou conduit par quelque autre motif, il la fait suivant le 
droit de l'Etat et non pas le sien. 

Ce qui permet encore de l'établir très clairement, c'est que 
l'obéissance concerne moins les mouvements externes de l'âme 
que leurs manifestations internes; c'est pourquoi celui-là est le 10 

plus sous l'empire d'un autre qui décide de toute son âme 
d'obéir à tous ses commandements; et par conséquent celui 
qui règne sur l'âme de ses sujets détient l'empire le plus grand. 
Car si les détenteurs de l'empire le plus grand étaient ceux qui 
sont le plus craints, alors, assurément, ce seraient les sujets des 15 

tyrans, car ce sont eux que leurs tyrans craignent le plus. 
D'autre part, bien qu'on ne puisse commander aux âmes 
comme aux languess, les âmes sont toutefois de quelque 
façon sous l'empire du Souverain qui, par de multiples 
moyens, peut faire que la majeure partie des hommes croie, 2o 

aime, haïsse, etc., ce qu'il veut. Aussi, même si ces sentiments 
ne se produisent pas par un commandement exprès du Sou
verain, ils se produisent pourtant souvent, comme l'expérience 
l'atteste abondamment, en vertu de l'autorité de sa puissance 
et de son gouvernement, c'est-à-dire de son droit : c'est 2s 

pourquoi nous pouvons concevoir sans contradiction des 
hommes qui ne croient, n'aiment, ne haïssent, ne méprisent 
et n'éprouvent aucun affect qu'en vertu du seul droit de l'Etat. 

[3] l Bien que, de cette façon, nous concevions comme [203} 
très large le droit et le pouvoir de l'Etat, il ne peut cepen- Jo 

dant jamais se faire qu'il soit assez grand pour que ses 
détenteurs disposent d'une puissance absolue sur tout ce qu'ils 
veulent. Ce que, je pense, j'ai montré avec assez de clarté. Par 
quelle méthode, maintenant, peut être formé l'Etat pour se 
conserver néanmoins toujours en sûreté, j'ai déjà dit qu'il 35 

n'était pas dans mes intentions de le montrer6; cependant, 
pour parvenir à mon but, je noterai d'abord ce que, jadis, la 
révélation divine a enseigné à Moïse à ce~te fin; puis nous 
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Hebraeorum historias et successus perpendemus, ex quibus 
tandem videbimus, quaenam praecipue subditis ad majorem 
imperii securitatem et incrementum concedenda sunt a summis 
potestatibus. 

[4] Quod imperii conservatio praecipue pendeat a subdito
rum fide eorumque virtute et animi constantia in exequendis 
mandatis, ratio et experientia quaro clarissime do cent; qua 
autem ratione iidem duci debeant, ut fidem et virtutem 
constanter servent, non aeque facile est videre. Omnes 

10 namque, tarn qui regunt quaro qui reguntur, homines sunt, 
ex lahore scilicet proclives ad libidinem. Imo qui tantum 
varium multitudinis ingenium experti sunt, de eo fere despe
rant, quia non ratione, sed salis affectibus gubernatur, prae
ceps ad omnia et facillime vel avaritia vel luxu corrumpitur. 

15 Unusquisque solus omnia se scire putat et omnia ex suo 
ingenio moderari vult, et eatenus aliquid aequum vel iniquum, 
fasque nefasque existimat, quatenus in suum lucrum vel 
damnum cadere judicat; prae gloria aequales contemnit nec 
ab iis dirigi patitur, prae invidia melioris laudis vel fortunae, 

20 quae nunquam aequalis est, malum alterius cupit eoque dele
ctatur; nec opus est omnia recensere, norunt quippe omnes, 
quid sceleris fastidium praesentium et rerum novandarum 
cupidit~s, quid praeceps ira, quid contemta paupertas frequen
ter suadeant hominibus, quantumque eorum animos occupent 

25 agitentque. His ergo omnibus praevenire et imperium ita 
constituere, ut nullus locus fraudi relinquatur, imo omnia ita 
instituere, ut omnes, cujuscunque ingenii sint, jus publicum 
privatis commodis praeferant, hoc opus, hic labor est. Rei 
quidem necessitas multa excogitare coegit, attamen nunquam 

Jo eo perventum est, ut imperium non magis propter cives guam 
[190] hostes periclitaretur, l et qui id tenent, non magis illos quam 

hos timerent. 
[5] Testis invictissima ab hostibus Romanorum respublica, 

toties a suis civibus victa et miserrime oppressa, ac praecipue in 
Js bello civili Vespasiani contra Vitellium; qua de re vide Tacitum 
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examinerons l'histoire des Hébreux dans son cours, ce qui 
nous permettra de voir ce que le Souverain doit principale
ment concéder aux sujets pour accroître la sécurité et la 
prospérité de l'Etat. 

[ 4] Que la conservation de l'Etat dépende essentiellement de s 
la fidélité des sujets, de leur vertu et de leur constance dans 
l'exécution des commandements, c'est ce que l'expérience et la 
Raison enseignent le plus clairement du monde. lvfais il n'est pas 
si facile de voir de quelle façon diriger ces sujets pour qu'ils 
conservent constamment vertu et fidélité. Car tous, gouvernants 10 

et gouvernés, sont des hommes7, à savoir des êtres enclins à 
préférer le plaisir au travail. Pire, ceux qui savent à quel point est 
diverse la complexion de la multitude en désespèrent presque, 
car elle se gouverne non pas par la raison mals par les seuls 
affects. Désirant tout aveuglément, elle se laisse très facilement 15 

corrompre par la cupidité et le luxe. Chacun pense être le seul à 
tout savoirs et veut tout régler selon sa complexion; il estime 
quelque chose juste ou injuste, sacrilège ou non, licite ou illicite, 
selon qu'il pense en retirer quelque avantage ou dommage. Par 
vaine gloire, il méprise ses égaux et ne supporte pas d'être dirigé 20 

par eux; par jalousie d'une plus grande renommée ou d'une 
meilleure fortune, laquelle n'est jamais égale pour tous, il désire 
le mal d'autrui et s'en réjouit. Inutile de tout recenser, car tout le 
monde sait bien à quels crimes conduisent fréquemment le 
dégoût du présent, le désir de nouveautés, l'emportement de la 25 

colère, le mépris de la pauvreté, et combien tout cela envahit et 
bouleverse les âmes. S'en prémunir, constituer l'Etat de façon à 
ne pas laisser place à la fraude, et mieux encore, tout instituer de 
façon à ce que tous, quelle que soit leur complexion, fassent 
passer le droit commun avant leurs intérêts privés, voici la tâche, 30 

voilà le travail à faire9, La nécessité de la chose a suscité maintes 
réflexions mais l'on n'a jamais pu empêcher que l'Etat ne doive 
sa perte à ses citoyens plus encore qu'à ses ennemis, 1 et que ses [204) 
détenteurs ne craignent plus les premiers que les seconds. 

[5] Témoin la République des Romains, toujours victo- 35 

rieuse de ses ennemis et tant de fois vaincue et misérablement 
abattue par ses citoyens 10, en particulier lors de la guerre civile 
de Vespasien contre Vitellius : qu'on lise sur ce sujet Tacite, 
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in initio lib. IV. Histor., ubi miserrimam urbis faciem depîn
git. Alexander simplicius (ut ait Curtius in fine lib. VIII.) 
famam in hoste quam in cive aestimabat, quippe a suis 
credebat magnitudinem suam posse destrui etc. Et fatum 

s suum timens arnicas haec praecatur : Vos modo me ab intestina 
fraude et domesticorum insidiis praestate securum, belli marlis que 
discrimen impavidus subibo. Philippus in acie tutior quam in theatro 
fuit, hostium manum saepe vitavit, suorum effugere non valuit. 
Aliorum quoque regum exitus si reputaveritis, plures a suis quam ab 

10 hoste interemptos numerabitis (vide Q. Curtli lib. 9. §. 6.). 
[6] Bac igitur de causa reges, qui olim imperium usurpa

verant, ad se scilicet securos praestandos, persuadere conati 
sunt se · genus suum a diis immortalibus ducere. Nimirum 
quia putabant, si modo subditi et omnes eosdem non ut 

lS aequales aspicerent, sed deos esse crederent, libenter se ab 
iisdem regi paterentur seseque facile ipsis dederent. Sic 
Augustus Romanis persuasit se ab Aenea, qui V eneris filius 
et inter deos credebatur, originem suam du cere; se tempEs et 
effigie numinum, per flamines et sacerdotes coli voluit (Tac. 

20 Annal. lib. 1.). Alexander ut Jovis filius salutari voluit; quod 
quidem consilio, non autem ex superbia fecisse videtur, ut 
ejus responsio ad Hermolai invectivam indicat. I!Jud, inquit, 
paene risu dignum fuit1 quod Hermolaus postulabat me, ut aversarer 
jovem, c!fius oraculo agnoscor. An etiam, quid dii respondeant, in 

2s mea potestate est? obtulit nomen filii mihi, recipere (NB.) ipsis 
rebus, quas agimus, baud alienum fuit. Utinam Indi quoque deum 
esse me credant. Fama enim bella constant1 et saepe, quod falso 
creditum est, veri vicem obtinuit. (Curtü lib. 8. §. 8.) Quibus 
paucis acute rem simulatam ignaris persuadere pergit et simul 

30 causam simulationis innuit. Quod etiam Cleo in sua oratione, 

14. putabant, si T1, edd. cett. : putabant, quod si Pa, Gf, Br, We, Ga. 
23. postu/abat me Tt, edd. cett.: postu!abat a me Br, Ga (= Curtius). 
24. agnoscor Br, Ge, We, Ga (Curtius: adgnoscor) : cognoscor Tf, Pa, Ci, V~L, 

edd. cett. 
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au début du livre IV des Histoires où il dépeint l'aspect si 
misérable de la ville. Alexandre (comme dit Quinte-Curee à la 
fin du livre VIII 11 ) évaluait plus aisément la réputation d'un 
ennemi que d'un citoyen, car il croyait que sa grandeur 
pouvait être renversée par les siens. Craignant son destin, il s 
adresse cette prière à ses amis : du moment que vous1 vous 
garantissez ma sécurité contre la trahison intérieure et les complots 
de mon entourage1 }e supporterai sans crainte le péril de la guerre et du 
combat. Phi lippe fut plus en sûreté sur le champ de bataille qu'au 
théâtre- il évita souvent le coup des ennemis1 il ne put échapper à ses 10 

proches. Si vous rijléchissez à la fin des autres rois1 vous compterez 
parmi eux plus de victimes des leurs que de l'ennemi. (Cf. Quinte
Curee, IX, 6.) 

[6] C'est pour cette raison que les rois qui avaient jadis 
usurpé la souveraineté se sont efforcés, pour assurer leur 15 

sécurité, de faire croire que leur race était issue des dieux 
immortels. Car ils pensaient que, du moment que leurs sujets 
et tous les autres hommes ne les regarderaient pas comme des 
égaux mais les croiraient des dieux, ils supporteraient plus 
volontiers leur gouvernement et se soumettraient facilement à 20 

euxlz. Ainsi Auguste persuada-t-illes Romains que son origine 
remontait à Enée, qu'on croyait fils de Vénus et du nombre 
des dieux : il voulut être honoré par des temples, des images 
religieuses, par l'intermédiaire de flamines et de prêtres (Ta
cite, Annales, livre IB). Alexandre voulut être salué comme fils 2s 

de Jupiter; il semble l'avoir fait, non par orgueil, mais en 
homme avisé, comme l'indique sa réponse à l'invective 
d'Hermolaüs : Il)' a presque de quoi rire à entendre ce que me 
demandait Hermolaiis, de renier Jupiter qui m'a reconnu par son 
oracle. La réponse des dieux est-elle en mon pouvoir? Il m'a offert le Jo 

titre de fils; l'accepter (remarquez-le bien) ne fut pas nuisible à 
l'exécution de nos entreprises. Si seulement les Indiens crqyaient aussi 
que je suis un dieu! Car, dans les guerres, tout est fonction de la 
renommée et, souvent, une crqyance fausse a rempli le rôle du vrai 
(Quinte-Curee VIII, 8). Par ces quelques mots, il continue 35 

habilement de persuader les ignorants de ce qu'il a simulé et 
laisse entendre en même temps la cause de la simulation. C'est 
encore ce que fit Cléon dans le discours par lequel il s'efforçait 
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qua lvfacedonibus conabatur persuadere, ut regi assentarentur, 
fecit; postquam enim laudes Alexandri cum admiratione nat
rancio ejusdemque merita recensendo simulationi speciem veri 
dedit, ad rei utilitatem sic transît: Persas quidem non pie solum, sed 

[191] s etiam prudenter re- [ ges suos inter deos colere / majesiatem enitn 
imperii salutis esse fute/am, et tandem concludit, seme! ipsum) cum 
rex inisset convivium, prostraturum humi corpus. Debere idem ]acere 
caeteros et imprimis sapientia praeditos (vide ejusd. lib. 8. §. 5.) 
Sed prudentiores erant 1vfacedones, nec homines, nisi prorsus 

10 barbari sint, tarn aperte falli et ex subditis inutiles sibi servi 
fied patiuntur. Alii autem facilius persuadere potuerunt ma
jestatem sacram esse et vicem Dei in terra gerere, et a Deo, 
non autem ab hominum suffragio et consensu constitul, 
singularique providentla et auxilio divino conservari atque 

15 defendi. Et ad hune modum monarchae ad sui imperii securi
tatem alia excogitaverunt, quae omnia missa fado, et ut ad ea, 
quae vola, perveniam, ea tantum, uti dixi, notabo et perpen
dam, quae in hune finem olim divina revelatlo 1\{osen docuit. 

[7] Diximus jam supra cap. V., quod, postquam Hebraei 
20 Aegypto exiverunt, nullo alterius nationis jure amplius tene

bantur, sed iis ad lubitum nova jura instituere, et quas 
volebant, terras occupare licebat. Nam postquam ab intole
randa Aegyptiorum oppressione liberati et nulli mortalium 
ullo pacto addicti etant, jus suum naturale ad omnia, quae 

25 passent, iterurn adepti sunt, et unusquisque de integre delibe
rare poterat, num id retinere, an vero eodem cedere idque in 
alium transferre volebat. Igitur in hoc statu naturali constituti, 
ex consilio 1\{osis, cui omnes maximam fidem habebant, suum 
jus in neminem mortalium sed tantum in Deum transferre 

Jo deliberaverunt, nec diu cunctati omnes aeque uno clamore 
promiserunt Deo ad ornnia ejus mandata absolute obtemperare 
nec aliud jus agnoscere, nisi quod ipse revelatione prophetica 

6. i\1ajestatem enim imperii salutis esse ftdclam 1.\Iarrh., Br, Ce, We, Ga 
( = Curtius) : Afqjestatit enim sa/ulis esse Jute/am Tt, Pa, Cf, Ci, V·L ( rum 
nota); Afqjestalem enim sa/ulis esse lute/am T5. 

11. persuadere Tt, edd. ceft. : persuaderi Cf. 
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de persuader les 1{acédoniens d'obéir au Roi; après avoir 
donné l'apparence du vrai à cette simulation en faisant l'éloge 
d'Alexandre dans un récit admiratif et en énumérant ses 
mérites, il passa à l'utilité de la chose : 1 ce 11'est pas par piété [205] 

seulement, mais encore par sagesse, que les Perses ont honoré leurs rois s 
parmi les dieux : car leur mqjesté est la garante du salut de l'Etat; et 
il conclut enfin : moi-même, lorsque le Roi entrera dans la salle du 
banquet, je me prosternerai jusqu'à terre. Les autres doivent en jaire 
autant, surtout ceux qui sont dotés de sagesse (cf. Quinte-Curee, 
VIII, 5). lvfais les l\1acédoniens étaient trop avisés; à moins 10 

d'être complètement barbares, les hommes ne supportent pas 
d'être si ouvertement trompés et de passer de la position de 
sujets à celle d'esclaves inutiles à eux-mêmes. Ivfais d'autres 
ont, plus aisément, pu faire croire que la 1v1ajesté est sacrée et 
qu'elle assume le rôle de Dieu sur terre, qu'elle a été instituée 1s 

par Dieu et non par le suffrage et le consentement des 
hommes14; qu'elle est conservée et défendue par une provi-
dence singulière et par un secours divin15. Les monarques ont 
inventé d'autres moyens analogues pour la sécurité de leur 
pouvoir; je les laisse tous de côté pour passer à mon projet : je 20 

ne noterai et je n'examinerai, comme je l'ai dit, que ceux que la 
révélation divine a jadis enseignés à l\{oïse à cette fin. 

[7] Nous avons dit plus haut, au chapitre Vt6, que les 
Hébreux, après la sortie d'Egypte, n'étaient plus tenus par 
le droit d'une autre nation, mais qu'il leur était permis 2s 

d'instituer à leur gré un droit nouveau et d'occuper les 
terres qu'ils voulaient. Car, une fois libérés de l'oppression 
insupportable des Egyptiens, aucun pacte ne les liant plus à 
aucun mortel, ils recouvrèrent leur droit naturel sur toutes 
choses en leur puissance et chacun pouvait décider à 30 

nouveaux frais s'il voulait le conserver ou bien le céder et 
le transférer à un autre17 • C'est pourquoi, établis dans cet 
état de nature, ils décidèrent, sur le conseil de Moïse en qui 
ils avaient pleine confiance, de ne transférer leur droit à 
aucun mortel mais seulement à Dieu; sans temporiser, tous, 35 

d'une seule voix, promirent d'obéir sans réserve à Dieu en 
tous ses commandements 18 et de ne pas reconnaître d'autre 
droit que ce que lui-même, par une révélation prophétique, 
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ut jus statueret. Atque haec promissio sive juris in Deum 
translatio eodem modo facta est, ac in communi societate 
supra concepimus fieri, quando homines jure suo naturali 
cedere deliberant. Expresso enim pacto (vide Exod. 

s cap. XXIV. v. 7.) et juramento jure suo naturali libere, non 
autem vi coacti, neque minis territi cesseront et in Deum 
transtulerunt. Deinde ut pactum tatum fixumque esset et 
absque fraudis suspicione, nihil Deus cum ipsis pepigit, nisi 
postquam experti sunt ejus admirandam potentiam, qua sola 

10 servati fuerant et qua sola in posterwn servari poterant (vide 
[!92] Exod. cap. XIX. v. 4. 5.). 1 Nam hoc ipso, quod se sola Dei 

potentia servari passe crediderunt, omnem suam naturalem 
potentiam se conservandi, guam ex se habere antea forte 
putaverant, in Deum transtulerunt, et consequenter omne 

1s suum jus. 
[8] Imperium ergo Hebraeorum Deus solus tenuit, quodque 

adeo solum ex vi pacti regnum Dei jure vocabatur, et Deus 
jure etiam rex Hebraeorum, et consequenter hujus imperii 
hostes, hostes Dei, et cives, qui id usurpare vellent, rei laesae 

20 divinae majestatis, et jura denique imperll, jura et mandata Dei. 
Quare in hoc imperio jus civile et religio, quae, ut ostendimus, 
in sola o bedientia er ga Deum consistit, unum et idem erant. 
Videlicet religionis dogmata non documenta, sed jura et 
mandata etant, pietas justitia, impietas crimen et injustitia 

25 aestimabatur. Qui a religione deficiebat, civis esse desinebat 
et eo solo hostis habebatur, et qui pro religione moriebatur, 
pro patria mori reputabatur, et absolute jus civile et religio 
nullo prorsus discrimine habebantur. Et hac de causa hoc 
imperium theocratia vocari potuit, quandoquidem ejus 

Jo cives nullo jure nisi a Deo revelato tenebantur. Verumenim
vero haec omnia opinione magis quam re constabant. Nam 
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instituerait comme droit. Cette promesse, ou ce transfert de 
droit à Dieu, se fit de la même façon que dans une société 
ordinaire~ celle-là même dont nous avons plus haut 19 formé 
le concept - lorsque des hommes y décident de renoncer à 
leur droit naturel : car c'est par un pacte exprès (voir Ex s 
24 : 720) et par serment qu'ils renoncèrent à leur droit naturel 
librement, sans contrainte ni peur des menaces et qu'ils le 
transférèrent à Dieu. Puis, pour que le pacte soit ratifié, stable 
et sans soupçon de fraude, Dieu ne conclut rien avec eux avant 
qu'ils n'eussent éprouvé sa puissance admirable qui seule les 10 

avait conservés 21, et l qui seule pourrait les conserver à [206] 
l'avenir (voir Ex 19 : 4-522). Car, par cette unique raison qu'ils 
crurent que seule la puissance de Dieu pouvait les conserver, 
ils transférèrent à Dieu toute leur puissance naturelle de se 
conserver- que, peut-être, auparavant, ils avaient pensé tenir 15 

d'eux-mêmes- et, par conséquent, tout leur droit. 
[8] Dieu seul, donc, détint la souveraineté de l'Etat des 

Hébreux. Par la force du pacte, cet Etat fut le seul à être 
appelé à bon droit Royaume de Dieu, et Dieu, à bon droit, 
Roi des Hébreux. En conséquence, les ennemis de cet Etat 20 

furent appelés ennemis de Dieu23; les citoyens qui voulaient 
usurper le pouvoir furent désignés comme coupables de lèse
majesté divine, et, pour finir, le droit de l'Etat fut appelé 
droit et commandements de Dieu. C'est pourquoi, dans cet 
Etat, le Droit de la Cité et la religion qui, nous l'avons 25 

montré, ne consiste que dans l'obéissance envers Dieu étaient 
une seule et même chose. 'l oici pourquoi : les dogmes de la 
religion n'étaient pas des enseignements, mais des comman
dements et des règles de droit; on estimait que la piété, 
c'était la justice; l'impiété, l'injustice et le crime; qui a ban- 30 

donnait la religion cessait d'être citoyen et, par cela seul, 
était tenu pour ennemi; qui mourait pour la religion était 
réputé mourir pour la patrie; d'une façon générale donc, 
Droit de la Cité et religion n'étaient rigoureusement pas 
distingués. Pour cette raison, on 24 a pu appeler cet Etat 35 

théocratie, puisque ses citoyens n'étaient pas s·oumis à d'autre 
droit que celui révélé par Dieu. Jviais, en vérité, tout cela 
relevait plus de l'opinion que de la réalité effective. Car, en 
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Hebraei revera jus lmperii absolute retlnuerunt, ut ex jam 
dicendis constabit, nempe ex modo et ratione, qua hoc impe
rium administrabatur et quam hic explicare constitul. 

[9] Quandoquidem Hebraei suum jus in nullum alium 
s transtulerunt, sed omnes aeque, ut in democratia, suo jure 

cesserunt, unoque ore clamaverunt, quicquid Deus loquetur 
(nullo expresso mediatore), faciemus, hinc sequitut omnes ab 
hoc pacto aequales prorsus mansisse, jusque Deum consu
lendi legesque accipiendi et interpretandi omnibus aequale 

10 fuisse, et absolute omnem imperii administrationem omnes 
aeque tenuisse. Hac ergo de causa omnes aeque prima vice 
Deum adiverunt, ut quae imperare vellet, audirent; sed in 
hac prima salutatione adeo perterriti fuerunt et Deum lo
quentem adeo attoniti audiverunt, ut supremum sibi tempus 

15 adesse putaverint. Pleni igitur metu lvfosen de novo sic 
adeunt, ecce Deum in igne !oquentem audivimus, nec causa est, cur 
mo ri ve!imus; hic certe ingens ignis nos vorabit; si iterum nobis vox 
Dei audienda est, certe moriemur. Tu igitur adi et audi omnia Dei 

[193] nostri dicta, et tu (non Deus) 1 nobis loqueris. Ad omne, quod 
2o Deus tibi loquetur, obediemus idque exeq11emur. His clare primum 

pactum aboleverunt suumque jus Deum consulendi ejusque 
edicta interpretandi in lvfosen absolute transtulerunt. Non 
enim hic, ut antea, ad omnia, quae Deus ipsis, sed quae 
Deus JVfosi loqueretur, obedire promiserunt (vide Deuter. 

25 cap. V. post Decalog. et cap. XVIII. v. 15. 16.). Moses ergo 
solus legum divinarum lator et interpres mansit, et con
sequente! etiaro supremus judex, quem nemo judicare poterat 
et qui solus apud Hebraeos vicem Dei, hoc est, supremam 
majestatem habuit, quandoquidem solus jus habebat 

JO Deum consulendi et populo divina responsa dandi ipsumque 
ad ea exequenda cogendi. Solus, inquam, nam si quis vi
vente l\1ose nomine Dei praedicare aliquid volebat, quam vis 
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fait, les Hébreux retinrent entièrement le droit de l'Etat 
comme le montrera ce que je vais maintenant exposer, à 
savoir la manière et les principes selon lesquels l'Etat était 
administré, ce que j'ai résolu d'expliquer ici. 

[9] Puisque les Hébreux ne transférèrent leur droit à s 
personne d'autre, mais que tous, également, comme dans une 
démocratie, renoncèrent à leut droit et s'écrièrent d'une seule 
voix : « tout ce que Dieu dira » (sans médiateur désigné), 
« faisons-le25 », il s'ensuit que, par ce pacte, tous demeurè
rent parfaitement égaux, qu'ils partagèrent tous également le 10 

droit de consulter Dieu, d'accepter et d'interpréter les lois et 
que tous, sans réserve aucune, détinrent également toute 
l'administration de l'Etat. Pour cette raison donc, la première 
fois26, ils allèrent tous également vers Dieu pour entendre ce 
qu'il voudrait leur commander. Mais, lors de cette première 15 

rencontre, ils furent si terrifiés et si épouvantés en entendant 
Dieu leur parler qu'ils crurent leur dernière heure arrivée. 
Pleins de crainte donc, ils retournèrent vers Moïse : voici, 
nous avons entendu Dieu parler dans le feu et nous n'avons pas de 
raison de vouloir mourir; assurément ce feu extraordinaire nous 2o 

dévorera; s'il nous faut de nouveau entendre la voix de Dieu, il est 
certain que nous mourrons. Toi, vaS:)' donc; écoute tous les ordres de 
notre Dieu et c'est toi (et non pas Dieu) 1 qui nous parlera : à [207] 
tout ce que Dieu te dira, nous obéirons et nous le suivrons27. Par là, 
ils abolirent clairement le premier pacte et transférèrent sans 25 

réserve à }\{oïse leur droit de consulter Dieu et d'interpréter 
ses édits. Ce n'était plus désormais, comme auparavant, à 
tout ce que Dieu leur dirait qu'ils avaient promis d'obéir, 
mais à ce que Dieu dirait à Moïse (voir Dt 5 28 après le 
Décalogue et 18 : 15-16). Moïse demeura donc, lui seul, celui JO 

qui promulguait et interprétait29 les lois de Dieu, et par 
conséquent aussi le juge suprême, que personne ne pouvait 
juger et qui seul tenait, chez les Hébreux, la place de Dieu, 
c'est-à-dire la majesté souveraine- puisque, seul, il détenait 
le droit de consulter Dieu, de donner au peuple les réponses 35 

de Dieu et de contraindre à leur exécution. Le seul, dis-je, 
car si quelqu'un voulait, du vivant de lvioïse, prêcher 
quelque chose au nom de Dieu, même si c'était un vrai 
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verus propheta esset, reus tamen etat et supremi juris usurpa
tor (vide Numer. cap. XI. v. 28.)'. 

[10] Et hic notandum, quod, etsi Mosen populus elegerit, 
successorem tamen loco JYfosis eligere jure non potult. Nam 

s simul ac jus suum Deum consulendi in 1vfosen transtulerunt et 
absolu te prorrùserunt ipsum loco divîni oraculi habere, ornne jus 
plane amiserunt, et quem l\1oses successorem eligeret, tanquam 
a Dea electum admittere debebant. Quod si talem elegisset, qui 
ut ipse totam imperii administrationem haberet, nempe jus 

10 Deum in suo tentorio solus consulendi, et consequenter autho
ritatem leges instituendi et abrogandi, de bello et pace decer
nendi, legatos mittendi, judices constituendi, successorem 
eligendi et absolute summae potestatis omrùa officia admini
strandi, imperium mere monarchicum fuisset nec ulla alia esset 

15 differentia, nisi quod communiter monarchicum irnperium ex 
Dei decrete, ipsi etiam monarchae occulta, Hebraeerum autem a 
Dei decrete, monarchae tantum revelato, certa ratione regatur 
vel regi debuerit. Quae quidem differentia monarchae domi
nium et jus in omnes non minuit, sed contra auget. Caeterum 

20 quod ad populum utriusque imperii, aeque uterque subjectus 
est et ignarus divini decreti. Nam uterque ab ore monarchae 
pendet, et quid fas nefasque sit, ab eo solo intelligit, nec 
propterea quod populus credit monarcham nihil nisi ex Dei 
decrete ipsi revelato imperare, eidem minus, sed contra ma-

[194] 25 gis revera subjectus est. At J\tfoses nullum talem successorem l 
elegit, sed imperium ita administrandurn successoribus reliquit, 
ut nec pepulare nec aristocraticum nec monarchicum, sed 
theocraticurn vocari petuerit. Nam jus leges interpretandi 
et Dei responsa communicandi penes unum, et jus et po-

Jo testas imperium adminlstrandi secundum leges jam explicatas 
et jam communicata responsa penes alium etat. Qua de re 

* Cf. Adnot. XXXVI. 
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prophète, il était cependant accusé d'usurper le droit souve
rain (voir Nb 11 : 2830). * 

[1 0] Il faut ici noter que, bien que le peuple ait choisi Moïse, 
il n'eut pas le droit de lui choisir un successeur; car à l'instant où 
ils avaient transféré à 1v1oïse leur droit de consulter Dieu et s 
promis sans réserve qu'il leur tiendrait lieu d'oracle divin, ils 
avaient complètement perdu tout leur droit et devaient accepter 
comme choisi par Dieu celui que }.,;foïse choisirait comme 
successeur. S'il en avait choisi un qui détînt lui-même toute 
l'administration de l'Etat, à savoir le droit de consulter seul 10 

Dieu sous sa tente, et par conséquent l'autorité d'instituer et 
d'abroger les lois, de décider de la guerre et de la paix, d'envoyer 
des ambassadeurs, de nommer des jugeS, de choisir un succes
seur et d'administrer intégralement toutes les charges du Sou
verain, cet Etat eût été purement monarchique; la seule 15 

différence eût été qu'ordinairement, l'Etat monarchique est 
régi par des règles déterminées selon un décret de Dieu caché 
même au monarque, alors que, dans le cas des Hébreux, il 
l'aurait été ou aurait dû l'être par un décret de Dieu révélé 
seulement au monarque. Cette différence, loin de diminuer le 20 

pouvoir du monarque et son droit sur tous, l'augmente au 
contraire. Quant au peuple, dans les deux Etats, il est également 
sujet et ignorant du décret divin. Car, dans chaque cas, il est 
suspendu à la parole du monarque qui, seul, lui fait comprendre 
ce qui est pieux ou sacrilège; le fait que le peuple croie que le 25 

monarque ne commande rien qui ne vienne d'un décret que 
Dieu lui révèle, ne le rend pas moins sujet, mais en réalité 
davantage. Or Moïse ne choisit pas un tel successeur, l mais il [208] 
laissa à ses successeurs un Etat à administrer de telle sorte qu'on 
ne put l'appeler ni populaire, ni aristocratique, ni monarchique, Jo 

mais bien théocratique. Car l'un31 détenait le droit d'interpréter 
les lois et de communiquer les réponses de Dieu, et un autre32le 
droit et le pouvoir d'administrer l'Etat selon les lois préalable
ment exposées et les réponses déjà communiquées. Sur cette 

* Cf. Adnot. 36. 
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vide Num. cap. XXVII. v. 21. • Et ut haec melius intelligan
tur, administrationem tatius imperii ordine exponam. 

[11] Primo jussus est populus domum aedificare, quae 
quasi Dei, hoc est, suptemae illius imperii majestatis aula 

s esset. Atque haec non sumtibus unius, sed totius populi 
aedificanda fuit, ut domus, ubi Deus consulendus etat, 
communis esset juris. Regiae hujus divinae aulici et admini
stratores Levitae electi sunt; horum autem su".premus et quasi a 
rege Deo secundus electus est Aharon frater J\1osis, in cujus 

10 locum ejus filli legitime succedebant. Hic ergo, ut Deo proxi
mus, summus legum divinarum interpres erat, et qui populo 
divini oraculi responsa dabat, et qui denique pro populo Deo 
supplicabat. Quod si cum his jus eadem imperandi haberet, 
nihil restabat, ut absolutus esset monarcha, sed eo privatus 

15 erat, et absolute tata tribus Levi communi imperia ita destituta 
fuit, ut ne quidem pattern euro reliquis tribubus habuerit, 
quam jure possideret, unde saltem vi vere posset; sed ut a 
relique populo aleretur, instituit, at ita, ut semper maximo 
honore a communi plebe haberetur, utpote sola Deo dicata. 

20 [12] Deinde, militia ex reliquis duodecim tribubus 
formata, jussi sunt Canahanitarum imperium invadere, 
idque in duodedm partes dividere et tribubus pet sortes 
destribuere. Ad hoc ministerium electi sunt duodecim 
principes, ex unaquaque tribu unus, quibus simul cum 

2s J osua et summo pontifiee Eleazaro jus datum est terras in 
aequales duodecim partes dividere et per sortes distribuere. 
lviilitiae autem summus imperator J os ua electus est, 
qui solus in rebus novis jus habebat Deum consulendi, at 
non ut Moses solus in suo tentorio vel in tabernaculo, sed 

* Cf. Adnot. XXXVII. 

21. Canahanitarum Br, V-L, edd. recc. : Canahitarum Tl, edd. cet/. 
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question, cf. Nb 27 : 2133*. Pour qu'on le comprenne mieux, 
j'exposerai dans l'ordre l'administratiOn de l'Etat tout entier. 

[11] En premier lieu, le peuple reçut l'ordre de construire 
un édifice34 qui soit comme le palais de Dieu, c'est-à-dire de la 
souveraine majesté de cet Etat. Il devait être édifié aux frais, s 
non pas d'un seul homme, mais du peuple entier, pour que la 
demeure où Dieu devait être consulté relève du droit 
commun. Les Lévites furent choisis35 comme régisseurs et 
administrateurs de ce palais divin; Aaron, le frère de lvfoïse, 
fut choisi comme premier d'entre eux et presque comme 10 

second après le Roi Dieu, et ses fils furent ses successeurs 
légitimes. Celui-ci, donc, en tant que le plus proche de Dieu, 
était l'interprète suprême des lois divines36, celui qui donnait 
au peuple les réponses de l'oracle divin, et celui, enfin, qui 
invoquait Dieu en faveur du peuple. Si cela s'était accompagné 15 

du droit de commander, il ne lui aurait rien manqué pour être 
un monarque absolu; mais il en était dépourvu : toute la tribu 
de Lévi fut si complètement écartée du domaine commun de 
l'Etat qu'elle n'en eut même pas une partie, comme les autres 
tribus, à posséder de droit et d'où tirer au moins sa subsis- 20 

tance. lvloïse institua pout tègle37 que le reste du peuple 
devrait la nourrir, afin que le commun de la plèbe la tienne 
toujours dans le plus grand honneur en tant que seule dévouée 
à Dieu. 

[12] Ensuite, du reste des douze tribus on forma une 25 

milice3B qui reçut l'ordre d'envahir l'Etat des Cananéens, de 
le diviser en douze parts et de les répartir par tirage au sort 
entre les tribus. Pour cette fonction furent choisis douze 
princes 39, un de chaque tribu, qui reçurent, avec Josué et le 
pontife Eléazar, le droit de diviser les terres en douze parties Jo 

égales et de les répartir par tirage au sort. Josué fut choisi 
comme chef suprême de cette milice40; lui seul avait le droit 
de consulter Dieu pour les affaires nouvelles mais non pas, 
comme Moïse, seul dans sa tente ou dans le tabernacle, mais 

* Cf. Adnot, 37, 
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per summum pontificem, cui soli responsa Dei dabantur, 
deinde Dei mandata per pontificem communicata statuendi et 
populum ad ea cogendi, media ad eadem exequenda excogi
tandi et adhibendi, ex militia quot velit et quos velit eligendi, 

[195] s legatos 1 suo nomine mittendi, et absolute amne jus belli a 
solo ejus decreta pendebat. In ejus autem locum nemo legi
time succedebat nec ab aliquo nisi a Deo immediate eligebatur, 
id que co gente universi populi necessita te; alias omnia belli et 
pads a principibus tribuum administrabantur, ut mox osten-

10 dam. 
[13] Denique omnes ab anno vigesimo aetatis usque ad 

sexagesimum arma ad militandum capere jussit, et ex solo 
populo exercitus formare, qui non in fidem imperatoris nec 
summi pontifids, sed religionis sive Dei jurabant; qui adeo 

15 exercitus sive ordines Dei vocabantur, et Deus contra apud 
Hebraeos Deus exercituum, et hac de causa arca faederis in 
magnis praeliis, a quorum discrimine tatius populi vel victoria 
vel clades pendebat, in media exercitu ibat, ut populus regem 
suum quasi praesentem videns extremis viribus pugnaret. 

zo [14] Ex his a Mose successoribus mandatis facile colligi-
mus ipsum administratores, non autem dominatores imperii 
elegisse. Nam nemini jus dedit Deum solus et ubi vellet 
consulendi, et consequenter nemini authoritatem dedit, 
quam ipse habebat, leges statuendi et abrogandi, de bello 

25 et pace discernendi, administratores tarn templi quam dvi
tatum eligendi; quae omnia summum imperium tenen
tis officia sunt; summus enlm pontifex jus quidem ha be
bat leges interpretandi et responsa Dei dandi, at non ut 
1\.rfoses, quandocunque volebat, sed tantum ab imperatore 

26. summum imperium We, Ga: summi imperü Tl, Ge, edd. cet/, 
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par l'intermédiaire du pontife qui seul recevait les réponses 
de Dieu. Ensuite de sa seule décision dépendait le droit de 
promulguer les commandements de Dieu communiqués par 
l'intermédiaire du prêtre, le droit de contraindre le peuple à 
les exécuter, d'inventer et d'utiliser des moyens pour leur s 
exécution, le droit de choisir, dans l'armée, autant d'hommes 
qu'il voudrait et ceux qu'il voudrait, le droit d'envoyer des 
ambassadeurs en son nom et, d'une façon générale, le droit 
de la guerre tout entier. 1 1vfais personne ne lui succédait [209] 
légitimement dans son rôle, et son successeur ne pouvait 10 

être choisi que par Dieu, sans intermédiair~, lorsqu'une 
nécessité concernant le peuple tout entier l'imposait; pour le 
reste, toute l'administration de la guerre et de la paix était 
aux mains des princes des tribus, comme je le montrerai 
bientôt. 15 

[13] Enfin, il fut décidé que tous, de 20 à 60 ans, pren
draient les armes pour le service militaire, formeraient une 
armée recrutée exclusivement parmi le peuple et jureraient 
fidélité non pas au commandant en chef ni au pontife, mais à la 
religion, c'est-à-dire à Dieu41. C'est pourquoi l'armée ou les 20 

bataillons furent dits « de Dieu » et inversement Dieu fut 
appelé chez les Hébreux « Dieu des armées42 »; pour cette 
raison, dans les grandes batailles qui devaient décider de la 
victoire ou de la défaite du peuple entier, l'arche d'alliance 
avançait au milieu de Farmée43 pour que le peuple, en voyant 2s 

son roi comme présent, combattît de toutes .ses forces. 
[14] De ces commandements laissés par Moïse à ses suc

cesseurs, nous tirons facilement cette conclusion qu'il choisit 
des administrateurs et non pas des maîtres de l'Etat. Car nul 
ne reçut de lui le droit de consulter seul Dieu, quand il le Jo 

voudrait; et par conséquent nul ne reçut l'autorité qu'il avait 
d'établir et d'abroger les lois, de décider de la guerre et de la 
paix, et de choisir les administrateurs du temple et de la Cité, 
ce qui constitue la totalité des charges du détenteur du 
pouvoir souverain 44. Car le pontife avait certes le droit 35 

d'interpréter les lois et de donner les réponses divines, mais 
non pas, comme 11oïse, chaque fois qu'il le voulait; il ne le 
faisait que lorsqu'il en était prié par le commandant en chef, 
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vel summo condlio vel similibus rogatus; et contra summus 
exercitus imperator et concilia Deum, quando volebant, cousu
lere poterant, at non nisi a summo pontifiee Dei responsa 
accipete; quare Dei dicta in ore pontificis non decreta, ut in 

s ore Ivfosis, sed tantum responsa erant; a J osua autem et 
conciliis accepta, tum demum vim mandati et decreti habebant. 
Deinde hic summus pontifex, qui Dei responsa a Deo accipie
bat, militiam non habebat nec imperium jure possîdebat; et 
contra, qui terras jure possidebant, leges statuere jure non 

10 poterant. Summus deinde pontifex, tarn Aharon quaro filius 
ejus Eleazarus, uterque a :fvfose quidem electus fuit, mortuo 
autem Mose nemo jus eligendi pontificem habuit, sed filius 
patti legitime succedebat. Imperator exercitus a l'vfose etiaro 
electus fuit, et non ex jure sumroi pontificis, sed jure 1viosis ipsi 

[196] 15 dato personam imperatoris in- 1 duit; et ideo mortuo J osua 
pontifex neminero ejus loco elegit nec principes de novo 
imperatore Deum consuluerunt, sed unusquisque in militiam 
suae tribus et omnes simul in universam militiam jus J osuae 
retinuerunt; et videtur non opus fuisse summo imperatore, 

20 nisi quando conjunctis viribus contra communem hostem 
pugnare debebant; quod quidem maxime locum habuit tem
pere Josuae, quo locum fixum nondum omnes habebant et 
omnia communis juris erant; at postquam omnes tribus terras 
jure belli possessas, et quas adhuc possidere in mandatis erat, 

25 inter se diviseront nec amplius omnia omnium erant, eo ipso 
ratio communis imperatoris cessavit, quandoquidem tribus 
diversae non tarn concives quaro confoederatae ab ea divi
sione reputari debuerunt. Respectu Dei et religionis concives 
quidem aestimari debuerunt; at respectu juris, quod una 

Jo in aliam habebat, non nisi confoederatae, eodem fere modo 
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par le conseil suprême ou par d'autres autorités analogues; 
inversement, le commandant en chef de l'armée et les 
conseils pouvaient consulter Dieu quand ils le voulaient, 
mais ils ne pouvaient recevoir les réponses divines que du 
pontife; c'est pourquoi les édits de Dieu n'étaient pas dans s 
la bouche du prêtre, comme dans celle de 1Y1oïse, des décrets 
mais seulement des réponses : une fois reçus par Josué et les 
conseils, ils avaient alors force de commandements et de 
décrets. Ensuite, ce pontife qui recevait de Dieu ses réponses 
n'avait de droit ni armée ni souveraineté et, réciproquement, 10 

ceux qui de droit possédaient des terres n'avaient pas le droit 
d'instituer des lois. Enfm, le pontife, tant Aaron que son fils 
Eléazar, furent tous deux choisis par Jv1oïse45; mais, après la 
mort de JYioïse, personne n'eut le droit de choisir le pontife 
et le fils succéda légitimement à son père. Le commandant lS 

en chef de l'armée fut aussi choisi par lv1oïse; ce n'est pas en 
vertu du droit du pontife, mais en le recevant du droit de 
1tfoïse, qu'il assuma le rôle de commandant en chef. 1 Ainsi, [210] 
après la mort de Josué, le pontife ne choisit personne à sa 
pillee et les princes ne consultèrent pas Dieu sur un nouveau 20 

commandant en chef : chaque prince retint pour lui-même le 
droit qu'avait eu Josué sur l'armée de sa tribu et tous 
ensemble, dans l'armée commune, conservèrent le droit de 
Josué. Il semble qu'il n'y ait pas eu besoin de commandant 
en chef, sauf quand ils devaient unir leurs forces pour 2s 

combattre un ennemi commun. Ce qui se produisit surtout 
du temps de Josué, quand ils n'avaient pas encore de terri
toire fixe et que tout était de droit commun46. Ivfais, après 
que toutes les tribus se furent partagé les terres acquises par 
droit de guerre et celles dont on avait encore mandat de Jo 

s'emparer alors que, désormais, tout n'était plus à tous, par 
là même cessa la justification d'un commandant en chef 
commun, puisque cette division faisait que les membres des 
différentes tribus devaient être considérés moins comme des 
concitoyens que comme des confédérés. Eu égard à Dieu et JS 

à la religion, on devait certes les considérer comme des 
concitoyens; mais, eu égard au droit de chaque tribu sur une 
autre, seulement comme des confédérés : pratiquement de la 
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(si templum commune demas) ac Praepotentes Confoederati 
Belgarum Ordines. Nam divisio rei communis in partes nihil 
aliud est, quam quod unusquisque suam pattern solus jam 
possideat et reliqui jure, quod in illam partem habebant, 

s cedant. Hac igitur de causa Moses principes tribuum elegit, 
ut post divisum imperium unusquisque curam suae partis 
haberet, nempe Deum pet summum pontlficem de rebus 
suae tribus consulendi, suae militiae imperandi, urbes 
condendi et muniendi, judices in unaquaque ur be constituendi, 

10 hostem sui singularis imperii invadendi, et absolute omnia 
belli et pacis administrandi. Nec alium judicem praeter Deum 
nos cere tenebatur"', v el quem Deus prophetam expresse misis
set. Alias si a Deo defecisset, reliquae tribus ipsum non 
tanquam subditum judlcare, sed tanquam hostem, qui fidem 

15 contractus solverat, invadere debebant. Quorum exempla in 
Scriptura habemus. l\{ortuo enim J os ua filii Israelis, non 
summus no vus imperator, Deum consuluerunt; intellecto 
autem, quod tribus Judae omnium prima hostem suum inva
dere debebat, ipsa sola euro Simeone contrahit, ut junctis 

20 viribus utriusque hostem invaderent, in quo contractu reliquae 
tribus non fuerunt comprehensae (vide Judie. cap. I. v. 1. 2. 
3.), sed unaquaeque separatim (ut in praedicto cap. narratur) 

[197] bellum contra suum hostem gerit, et guern vult, l in ditionem 
et fidem accipit, etsi in mandatis esset nulli ulla pacti condi-

25 ti one parcerê, sed omnes exterminare; propter quod peccatum 
reprehenduntur quidem, a nemine autem in judicium vo
cantur. Nec erat, quod propterea bella contra invicem mo
vere inciperent et rebus alterius alii se immiscerent; contra 

* Cf. Adnot. XXXVIII. 
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même façon (si on met à part le temple commun) que leurs 
Hautes Puissances, les Etats confédérés des Néerlandais47. Le 
partage d'une chose commune revient en effet à ceci : chacun 
désormais possède seul sa part, et les autres renoncent au 
droit qu'ils avaient sur elle. C'est donc pour cette raison que s 
1vioïse choisit des princes de tribus48, pour qu'après la divi
sion de l'Etat chacun prenne soin de sa part, c'est-à-dire 
s'occupe de consulter Dieu par l'intermédiaire du pontife sur 
les affaires de sa tribu, de commander son armée, de fonder 
et fortifier des villes, d'instituer des juges dans chaque ville, 10 

d'attaquer l'ennemi de son Etat particulier et de gérer sans 
restriction tout ce qui concerne la guerre et la paix. Chacun 
n'était tenu de reconnaître aucun autre juge que Dieu* ou 
celui que Dieu aurait expressément envoyé comme prophète. 
Autrement, s'il se séparait de Dieu, les autres tribus devaient 1s 

non point le juger comme un sujet mais l'attaquer comme un 
ennemi qui aurait rompu un engagement contracté avec elles. 
Nous en avons des exemples dans l'Ecriture. Après la mort 
de Josué, ce sont les fils d'Israël, et non pas un nouveau 
commandant en chef, qui allèrent consulter Dieu; une fois 20 

compris que la tribu de Juda devait, la première de toutes, 
attaquer son ennemi propre, elle seule conclut un pacte avec 
celle de Siméon afin d'attaquer leur ennemi commun en 
joignant leurs forces; les autres tribus ne furent pas comprises 
dans ce pacte (voir Juges 1 : 1, 2, 3) mais chacune fit 2s 

séparément la guerre à son propre ennemi (comme il est 
raconté dans ce chapitre), 1 acceptant la soumission et l'enga- [211) 

gement de qui elle voulut, bien que les ordres (divins) aient 
été de n'épargner personne, à aucune condition, mais d'exter-
miner tout le monde. Pour ce péché elles furent certes blâ- Jo 

mées49 , mais personne ne les convoqua en justice; il n'y avait 
pas de raison pour que les tribus commencent à se faire 
mutuellement la guerre ni pour qu'elles se mêlent des affaires 
les unes des autres. En revanche, elles attaquèrent comme 

* Cf. Adnat. 38. 
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Benjaminitas, qui reliques offenderant et pacis vinculum ita 
solverant, ut nullus ex confaederatis secure apud ipsos hospi
tium habere posset, hostiliter invadunt, et ter praelio 
commisso tandem victores, omnes nocentes et innocentes 

s jure belli ·aeque trucidant, quod postea sera paenitentia !amen
tati sunt. 

[15] His exemplis, quae de jure uniuscujusque tribus modo 
diximus, plane confirmantur. At farsan aliquis rogabit, quis
nam successorem principis cujusque tribus eligebat? Verum de 

10 hac re nihil certi ex ipsa Scriptura possum colligere; hoc 
tamen conjicio, quod quandoquidem unaquaeque tribus in 
familias etat divisa, quarum capita ex senioribus familiae 
eligebantur, ex his qui senior erat, loco principis jure sucee
debat; ex senioribus enim 1\tfoses septuaginta coadjutores, qui 

15 euro ipso supremum concilium formabant, elegit; qui post 
mortem J osuae imperii administrationem habuerunt, senes in 
Scriptura vocantur, et denique apud Hebraeos nihil frequen
tius quaro per senes judices intelligere, quod omnibus notum 
existimo. Sed ad nostrum propositum parum refert hoi: certo 

2o scire; suffi dt, quod ostenderim neminem post mortem 1\tfosis 
omnia summi imperatoris officia ha buisse; nam quandoqui
dem omnia non ab urùus viti neque unius condlii neque 
populi decreta pendebant, sed quaedam ab una tribu, alia a 
reliquis aequali utriusque jure administrabantur, sequitur evi-

25 dentissime imperium ab obitu Mosis neque monarchicum 
neque aristocraticum neque populare mansisse, sed, uti dlxi
mus, theocraticum, I. quia imperii domus regia templum erat 
et sola ejus ratione, ut ostendimus, omnes tribus concives 
etant; II. quia omnes cives in fidem Dei suprerni sui judicis 

Jo jurare debebant, cui soli in omnibus absolute obedire promi
serant; et deni que quia summus omnium imperator, quando 
eo opus etat, a nemine nisi a solo Deo eligebatur. Quod l\{oses 
nomine Dei populo expresse praedicit Deuter. cap. XVIII. 

[198] v. 15. et re ipsa electio Gi- ! deonis, Samsonis et Samuelis 

33, cap. 18. Br, V-L, edd. rerc.: cap. 19. 1'1, edd. edf. 
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ennemis les Benjaminites, qui avaient offensé les autres tribus 
et si bien rompu le lien de la paix qu'aucune des tribus 
confédérées ne pouvait trouver d'hospitalité assurée auprès 
d'eux; après trois combats, les tribus enfin victorieuses mas
sacrèrent par droit de guerre les coupables et les innocents, ce s 
dont elles se lamentèrent ensuite en le regrettant trop tardso. 

[15] Ces exemples confirment clairement ce que nous 
venons de dire du droit de chaque tribu. Peut-être deman
dera-t-on qui choisissait le successeur du prince de chaque 
tribu? Sur ce sujet, je ne peux rien tirer de certain de 10 

l'Ecriture même. Je conjecture pourtant que, puisque chacune 
était divisée en familles dont les chefs étaient choisis parmi les 
plus anciens, le plus âgé succédait de droit au prince de la 
tribu. Car c'est parmi les Anciens que Moïse choisit les 
soixante-dix coadjuteurs51 qui formaient avec lui le Conseil 15 

suprême; ceux qui eurent en charge l'administration de l'Etat 
après la mort de Josué sont appelés, dans l'Ecriture, les 
Anciens52 ; et enfin, chez les Hébreux, rien n'était plus courant 
que d'entendre le mot « Anciens » au sens de « juges », 
comme, je pense, tout le ·monde le sait. Niais il importe peu à 2o 

notre dessein de le savoir avec certitude; il suffit d'avoir 
montré que personne, après la mort de Dtfoïse, n'exerça toutes 
les charges du commandant en chef. Car, puisque toutes ne 
dépendaient pas d'un seul homme, ni d'un seul conseil, ni 
d'une décision populaire, mais que certaines étaient adminis- 25 

trées par une tribu 53, d'autres par les autres, avec un droit égal 
des deux côtés, il suit de toute évidence qu'après la mort de 
1\{oïse, l'Etat était demeuré non pas monarchique, ni aristo
cratique, ni populaire mais, comme nous l'avons dit, 
théocratique : 1) parce que la demeure royale de l'Etat était JO 

le temple et que, nous l'avons montré, cela seul faisait de tous 
les membres des tribus des concitoyens; 2) parce que tous les 
citoyens devaient jurer fidélité à Dieu, leur juge suprême, à qui 
seul ils avaient promis d'obéir en tout absolument. Et enfin, 
parce que, lorsqu'il y en avait besoin, le commandant en chef 35 

de tous n'était choisi que par Dieu seul. Moïse le dit expressé
ment au peuple au nom de Dieu en Dt 18 : 1554 ; et, de fait, le 
choix de Gédéon, 1 de Samson et de Samuel l'attesteSS. Les [212] 
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testatur; quare non dubitandum, quin reliqui fideles duces 
simili etiam modo electi fuerint, etsi id ex eorum historia non 
cons tet. 

[16] His positis tempus est, ut videamus, quantum haec 
s ratio imperii constituendl animas moderari poterat et tarn eos, 

qui regebant, quam qui regebantur, ita continere, ut neque hi 
rebelles neque illi tyranni fierent. 

[17] Qui imperium administrant vel qui id tenent, quicquid 
facinoris committunt, id semper specie juris adumbrare et 

10 populo id a se honeste factum persuadere student, quod facile 
etiam obtinent, quando tata juris interpretatio ab iis salis 
pendet. Nam non dubium est, quin eo ipso maximam ad 
omnia, quae volunt et eorum appetitus suadet, libertatem 
sumant, et contra magnam iisdem adimi, si jus leges interpre-

15 tandi apud alium sit, et simul si vera earundem interpretatio 
omnibus ita pateat, ut nemo de eadem dubitare possit. Ex quo 
manifestum fit magnam Hebraeorum principibus causam faci
norum sublatam fuisse, eo quod jus amne leges interpretandi 
Levitis datum fuerit (vide Deuteron. cap. XXI. v. 5.), qui 

20 nullam imperii adnùnistrationem nec partem cum caeteris 
habebant, et quorum tota fortuna et honor a vera legum 
interpretatione pendebat. Deinde quod universus populus 
jussus est singulis septem annis cei:to in loco congregari, ubi 
a pontifiee leges edoceretur, et praeterea ut unusquisque solus 

25 continuo et summa cum attentione librum legis legeret et 
perlegeret (vide Deuteron. cap. XXXI. v. 9. etc. et cap. VI. 
v. 7.). Principes igitur maxime sui saltem causa curare debe
bant, ut omnia secundum leges praescriptas et omnibus saris 
perspectas administrarent, si a populo maxima honore coli 

Jo volebant, qui tum eos utpote Dei imperii ministres et vicem 
Dei gerentes _veneraretur; alias summum subditorum odium, 
quale theologicum esse solet, fugere non poterant. 

[18] Ad haec, nempe ad effraenatam principum Jibidinem 
coercendam, aliud permagni momenti accessit, videlicet quod 
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autres chefs fidèles à Dieu, il n'en faut pas douter, furent 
choisis de manière semblable même si le récit de leur vie ne 
l'établit pas. 

[16] Cela posé, il est temps de voir à quel point cette 
constitution de l'Etat pouvait modérer les âmes et contenir s 
aussi bien gouvernants que gouvernés en empêchant que les 
uns ne deviennent des rebelles et les autres des tyrans. 

[17] Ceux qui administrent l'Etat ou détiennent le pouvoir 
d'Etat, quelque crime qu'ils commettent, s'efforcent toujours de 
le masquer d'une apparence de droit et de persuader le peuple 10 

qu'ils ont agi honnêtement; cela leur est facile lorsque toute 
l'interprétation du droit dépend entièrement d'eux. Il n'est pas 
douteux, en effet, qu'ils en tirent une très grande liberté de faire 
tout ce qu'ils veulent et que leur appétit leur suggère; et, 
inversement, une grande part de cette liberté leur est enlevée 15 

si quelqu'un d'autre détient le droit d'interpréter les lois, et 
qu'en même temps l'interprétation vraie des lois est si claire 
pour tous que nul n'en peut douter. Cela montre clairement que 
les princes des Hébreux se virent retirer la possibilité de 
commettre bien des crimes, par l'attribution du droit d'inter- 20 

prêter toutes les lois aux Lévites (voir Dt 21 : 556) qui ne 
partageaient avec les autres ni l'administration de l'Etat ni 
aucune partie du territoire, et dont toute la fortune et tout 
l'honneur dépendaient de l'interprétation vraie des lois. Et aussi 
par le fait que l'ensemble du peuple avait reçu l'ordre de se 25 

réunir tous les sept ans en un lieu déterminé pour y être instruit 
des lois par le pontife, et que chacun, de son côté, devait lire et 
relire continûment et avec la plus grande attention le livre de la 
Loi (voir Dt 31 : 9, etc. 57, et 6 : 7). Les princes devaient donc, 
dans leur propre intérêt, prendre le plus grand soin de tout 3o 

administrer selon les lois prescrites et clairement connues de 
tous, s'ils voulaient être honorés grandement par le peuple qui 
les révérerait alors en tant qu'instruments de la souveraineté 
divine et comme tenant le rôle de Dieu. Autrement, il leur était 
impossible d'échapper à la haine des sujets -la plus violente de 35 

toutes, comme l'est ordinairement la haine théologique. 
[18] A cela s'ajouta, toujours pour contenir l'~ppétit effréné 

des princes, une autre institution d'une importance décisive : 
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militia ex omnibus civibus (nullo a vigesimo usque ad 
sexagesimum aetatis annum excepte) ·formabatur, et quod 
principes nullum extraneum militem mercede conducere pote-

[199) rant. Hoc, inquam, permagni fuit J momenti; nam certum est 
s principes sola militia, cui stipendia solvunt, populum oppri

mere passe; deinde eos nihil ma gis timere quaro libertatem 
militum concivium, quorum virtute, lahore et magne sui 
sanguinis impendio imperii libertas et gloria patta est. Ideo 
Alexander, cum secundo contra Darium dimicandum erat, 

w audito Parmenionis consilio non ipsum, qui consilium dedit, 
sed Polyperconta, qui euro eodem stabat, increpuit. Nam, ut 
ait Curtius lib. 4. §. 13., Parmenionem nuper aetius, quaro 
vellet, increpitum rursus castigare non sustinuit, nec Macedo
num libertatem, quam maxime, ut jam diximus, timebat, 

15 opprimere potuit, nisi postquam numerum militum ex captivis 
longe supra Ivfacedonas auxit; tum enim anima suo impotenti 
et diu civium optimorum libertate coercito, morem gerere 
potuit. Si haec ltaque mllltum concivlum llbertas humanl 
irnperll principes, qui soli totam laudem victoriarum usurpare 

2o soient, retinet, multo magis Hebraeorum principes coercere 
debuit, quorum milites non pro principis, sed pro Dei gloria 
pugnabant et solo Dei responso accepte praelium committe
bant. 

(19] Accessit deinde, quod omnes Hebraeorum principes 
25 solo religionis vinculo associati erant; quare, si aliquis ab 

eadem defecisset jusque divinum unluscujusque violare ince
pisset, eo hostis a reliquis haberi potuerat et jure opprimi. 

(20] Accessit III. timor novi alicujus prophetae; modo 
enim probatae vitae aliquis receptis quibusdam signis ostende

Jo ret se prophetam esse, eo ipso jus summum imperandl habe
bat, nempe sicuti Moses Dei nomine ei soli revelati, et non 
tantum ut principes per pontificem consul ti; et non dubium 

12.lib, 4. § 13. Br, V-L, edd. recc. : lib, 4. 3. 13. Tl, edd. edf. 
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l'armée était formée de tous les citoyens (nul n'en était 
exempté de vingt à soixante ans) et les princes ne pouvaient 
engager aucun soldat étranger comme mercenaire. Cela, dis-je, 
fut d'une importance décisive, 1 car il est certain que les [213] 
princes ne peuvent opprimer le peuple que par une armée à s 
qui ils paient une solde, et qu'ils ne craignent rien davantage 
que la liberté de soldats qui sont leurs concitoyens et qui, par 
leur vaillance, leur labeur et sans mesurer le sang versé, font la 
liberté et la gloire de l'Etat. C'est pour cette raison qu'Alexan-
dre, après avoir entendu le conseil de Parménion, quand il dut 10 

combattre contre Darius une seconde fois, ne blâma pas celui 
qui Favait conseillé, mais Polypercon qui le soutenait. Car, 
comme le elit Quinte-Curee (IV, 13)58, il avait auparavant 
réprimandé Parménion plus sévérement qu'il ne le voulait et 
n'osa pas le reprendre à nouveau. Il ne put opprimer la liberté 15 

des 1\{acédoniens, qu'il craignait, nous l'avons dit, au plus haut 
point, avant d'avoir augmenté le nombre de soldats pris chez 
les captifs bien au-delà du nombre des 1v1acédoniens; alors en 
effet, il put se plier aux désirs de son âme impuissante et 
longtemps retenue par la liberté des meilleurs citoyens. Si 20 

donc cette liberté de concitoyens soldats retient les princes 
d'un Etat dirigé par des hommes qui ont coutume de s'at-
tribuer à eux seuls toute la louange des victoires, bien plus 
encore dut-elle retenir les princes des Hébreux dont les soldats 
ne combattaient pas pour leurs princes, mais pour la gloire de 25 

Dieu, et n'engageaient le combat qu'après avoir reçu la 
réponse de Dieu. 

[19] Ensuite, tous les princes des Hébreux étaient associés 
par le seul lien de la religion; c'est pourquoi, si l'un d'eux 
l'avait abandonnée et avait commencé de violer le droit divin 30 

de chacun, il pouvait, de ce fait, être tenu pour ennemi par les 
autres princes et réprimé par eux à bon droit. 

[20] A cela s'ajoutait, en troisième lieu, la crainte d'un 
nouveau prophète : car si un homme de vie irréprochable 
montrait qu'il avait reçu des signes le désignant comme 35 

prophète, par cela même il détenait le droit suprême de 
commander, de la même façon que Moïse, au nom de Dieu 
qui s'était révélé à lui seul, et non pas, comme les princes, au 
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est, quin tales populum oppressum_ facile ad se trahere pote
tant et levi bus signis, quicquid vellent, persuadere; cum 
contra si res recte administrabantur, princeps in tempere 
providere poterat, ut propheta prius ejus judicio stare deberet, 

5 ut ab eo examinaretur, num probatae vitae esset, num certa et 
indubitata signa suae legationis haberet, et denique num id, 
quod nomine Dei dicere volebat, cum recepta doctrina et 
communibus legibus patriae conveniret; quod si nec signa 

[ZOO] satis responderent vel doctrina nova es set, eutn jure mords 1 
10 damnare poterat, alias sola principis authoritate et testimonio 

recipiebatur. 
[21] Accessit IV., quod princeps reliquos nobilitate non 

excellebat nec jure sanguinis, sed tantum ratione aetatis et 
virtutis administratio imperii ei competebat. 

15 [22] Accessit denique, quod principes et universa militia 
non magis desiderio belli quaro pacis teneri poterant. Nam 
militia, uti diximus, ex salis ci vi bus cons ta bat; quare tarn res 
belli quam pacis ab iisdem hominibus administrabantur. Qui 
igitur in castris miles, is in faro civis erat, et qui in castris clux, 

20 is in curia judex, et qui denique in castris imperator, princeps 
in civitate erat. Quare nemo bellum propter bellum, sed 
propter pacem et ad tuendam libertatem desiderare poterat, 
et forte princeps, ne summum pontificem adire teneretur et 
coram ipso praeter dignitatem stare, a rebus novis, quantum 

25 poterat, abstinebat. Haec de rationibus, quae principes intra 
suos limites continebant. 

[23] Videndum jam, qua ratione populus retinebatur, sed 
hanc etiam imperii fundamenta clarissime indicant; si quis 
enim ad ea vel leviter attendere velit, videbit statim haec 

JO amorem adeo singularem in civium anlmis parere debuisse, 
ut nihil difficilius aliquis in mentem inducere potuerit 
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nom de Dieu consulté par l'intermédaire du pontife. De tels 
prophètes, cela ne fait pas de doute, pouvaient facilement 
attirer à eux un peuple opprimé et, par des signes même 
faibles, le persuader de ce qu'ils voulaient. En revanche, si 
les affaires étaient correctement administrées, le prince pouvait s 
y pourvoir à temps : le prophète devait d'abord se présenter 
devant son tribunal pour qu'on examine si sa vie était irrépro
chable, s'il avait des signes certains et indubitables de sa 
mission, et enfin si ce qu'il avait l'intention de dire au nom 
de Dieu s'accordait avec la doctrine reçue et les lois communes 10 

de la patrie. Si les signes ne donnaient pas suffisamment de 
garantie ou si la doctrine était nouvelle, il pouvait le condam-
ner à mort59; 1 et dans le cas ·contraire, c'est uniquement par [214] 
l'autorité et le témoignage du prince qu'il était reçu comme 
prophète. , 15 

[21] En quatrième lieu, le prince ne surpassait pas les autres 
par la no blesse ni le droit du sang mais c'est seulement en 
raison de son âge et de sa vertu que l'administration de l'Etat 
lui incombait. 

[22] Enfin, les princes et l'ensemble de l'armée ne pou- 20 

vaient pas désirer davantage la guerre que la paix. Car l'armée, 
nous l'avons dit, n'était formée que des citoyens. C'est pour
quoi les affaires de la guerre comme celles de la paix étaient 
administrées par les mêmes hommes. Ainsi donc, celui qui 
était soldat dans les camps était citoyen à la ville; qui était un 25 

chef dans les camps était juge à l'assemblée, et qui, enfin, était 
commandant en chef dans les camps était prince dans la Cité. 
C'est pourquoi personne ne pouvait désirer la guerre pour la-, 
guerre mais pour la paix et la protection de la liberté; et il est 
probable que le prince, pour ne pas être tenu d'aller voir le Jo 

pontife et de rabaisser sa dignité devant lui, évitait les nou
veautés dans la mesure du possible. Voilà donc les raisons qui 
contenaient les princes à l'intérieur des limites prescrites. 

[23] Il faut voir maintenant de quelle façon le peuple était 
contenu. Niais cela aussi, les fondements de l'Etat l'indiquent 35 

très clairement; car si l'on veut bien y prêter attention un 
instant, on verra aussitôt qu'ils ont dû faire naître dans l'âme 
des citoyens un amour si rare que rien n'était plus difficile que 
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quaro patriam prodere vel ab ea defi cere; sed contra omnes ita 
affecti esse debuednt, ut extrema potius quaro alienum impe
riutn paterentur. Nam postquam suum jus in Deum transtule
runt, suumque regnum Dei regnum esse seque solos filios Dei, 

s reliquas autem nationes Dei hostes esse crediderunt, in quas 
propterea odio infensissimo affecti etant (nam et hoc pium 
esse credebant, vide Psalm. 139. v. 21. 22.), nihil magis 
abhorrere potuerunt quaro in fidem alicujus extranei jurare 
eique obedientiam promittere; nec majus flagitium nec quid 

1o magis execrandum excogitarl apud ipsos poterat quaro pa
triam, hoc est, ipsum regnum Dei, quem adorabant, pradere; 
imo aliquo extra patriam tantum habitatum ire pro flagitio 
habebatur, quia Dei cultus, quo semper tenebantur, non nisi in 
patrio solo exerceri concedebatur, utpote quae sola tellus 

15 sancta, reliqua autem immunda et profana haberetur. Ideo 
David, quia exulare cogebatur, sic coram Saulo conqueritur: 

[201] Si qui te contra me insti- 1 gant, ho mines sunt, maledicti sunt, quia me 
secJudunt) ne spatier in Dei haereditate, sed dicunt) vade et Deos 
alienas cole. Et hac etiam de causa nullus civis, quod hic 

20 apprime notandum, exilii damnabatur; nam qui peccat, sup
plicia quidem dignus est, non autem flagitio. Amor ergo 
Hebraeorum erga patriam non simplex amor, sed pietas erat, 
quae simul et odlum in reliquas nationes ita quotidiano cultu 
fovebantur et alebantur, ut in naturam verti debuerint; 

25 quotidianus enim cultus non tantum diversus omnino erat 
(quo fiebat, ut omnino singulares et a reliquis prorsus 
essent separati), sed etiam absolute contrarius. Quare 
ex quotidiana quadam exprobratione continuum odium 
oriri debuit, quo nullum firmius animis haerere potuit, 

30 utpote odium ex magna devotione seu pietate ortum, quod
que pium credebatur, quo sane nullum majus nec perti
nacius dari potest; nec causa co mm unis deerat, qua odium 
semper magis ac magis incenditur, nempe ejus reciprocatio; 
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de leur mettre dans l'esprit de trahir la patrie ou de lui faire 
défection : tous, au contraire, ont dû être dans une disposition 
telle qu'ils préféraient la mort60 plutôt que de souffrir un 
pouvoir étranger. Car, après avoir transféré leur droit à Dieu, 
ils crurent que leur royaume était le royaume de Dieu, qu'eux s 
seuls étaient les enfants de Dieu et que les autres nations 
étaient les ennemies de Dieu61 ; aussi leur portaient-ils une 
haine extrêmement forte (car ils croyaient que cela était pieux, 
voir Ps 139 : 21-22)62; rien ne pouvait leur être plus abomi
nable que de jurer fidélité à un étranger et de lui promettre 10 

obéissance; pas de plus grande .ignominie, pas de pensée plus 
exécrable que de trahir la patrie, c'est-à-dire le royaume même 
du Dieu qu'ils adoraient; le seul fait d'aller habiter quelque 
part hors de la patrie était tenu pour infamie parce que le culte 
de Dieu, auquel ils étaient toujours tenus, n'était censé pou- 15 

voir se pratiquer que sur le sol de la patrie; ce qui fait que 
cette terre seule était tenue pour terre sainte, le reste pour 
profane et impur. C'est ainsi que David, contraint de s'exiler, 
se plaint vivement devant Saül : si ceux qui t'excitent contre moi 1 [215] 
sont des hommes, ils sont maudits parce qu'ils me bannissent pour 20 

que je ne participe pas à l'héritage de Dieu, mais ils disent : va et 
honore des dieux étrangers63. C'est encore pour cette raison, chose 
particulièrement remarquable, qu'aucun citoyen n'était 
condamné à l'exil; car le pécheur mérite, certes, la punition 
mais non pas l'infamie. L'amour des Hébreux envers la patrie 25 

était donc, non pas simplement de l'amour, mais de la piété. Et 
ces deux sentiments, piété et haine envers les autres nations, 
étaient nourris et entretenus par le culte quotidien, si bien 
qu'ils durent se transformer en une seconde nature64 : car le 
culte quotidien n'était pas seulement complètement différent 30 

(ce qui singularisait les Hébreux et les séparait complètement 
des autres peuples), il était absolument contraire aux autres 
cultes. Aussi, cette exécration quotidienne dut faire naître une 
haine continue, plus fermement chevillée à l'âme que toute 
autre - vu qu'on croit pieuse une haine née d'une grande 35 

dévotion ou piété, ce qui la tend plus forte et plus tenace que 
tout au monde. Et la cause ordinaire qui accroît indéfiniment 
la haine, à savoir la réciprocité, ne faisait pas, non plus, défaut 
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nam nationes eos contra odio infensissimo habere debuerunt. 
[24] Quantum autem haec omnia, videlicet humani imperii 

libertas, erga patriam devotio, in omnes reliquos jus absolu
tum et odium non tantum licitum, sed etiam pium, omnes 

s infensos habere, morum et rituum singularitas, quantum, 
inquam, haec Hebraeorum animos firmare valuerint ad 
omnia singulari constantia et virtute pro patria tolerandum, 
ratio quaro clarissime docet et ipsa experientia testata est. 
Nunquam enim stante urbe sub alterius imperia durare potue-

lü runt, et ideo Hlerosolymam rebellem civitatem vocitabant 
(vide Hezrae cap. IV. v. 12. 15.). Secundum imperium ( quod 
primi vix umbra fuit, postquam pontifiees jus etiam principa
tus usurpaverunt) difficillime a Romanis destrui potuit, quod 
ipse Tacitus lib. 2. Histor. his testatur: Profligaverat helium 

15 Judaicum Vespasianus, oppugnatione Hierosofymorum reliqua, dura 
magis et arduo opere ob ingenium genlis et pervicaciam superstitionis, 
quam quod salis virium obsessis ad tolerandas necessita/es superesset. 

[25] V erum praeter haec, quorum aestimatio a sola opi
nione pendet, aliud in hoc imperia, quod solidissimum est, 

20 singulare fuit, quo cives maxime rctineri debuerunt, ne de 
defectione cogitarent et ne unquam desiderio tenerentur dese
rendae patriae, nimirum ratio utilitatis, quae omnium huma-

[202] narum actionum robur et vita est, atque ! haec, inquam, in hoc 
imperia singularis erat. Nam cives nullibi majore jure sua 

25 possidebant quaro hujus impetii subditi, qui euro principe 
aequalem pattern terrarum et agrorum habebant, et unus
quisque suae partis aeternus dominus erat; nam si quis 
paupertate coactus fundum suum vel agrum vendiderat, ad
ventante jubilaeo ei de integra restitui debebat, et ad hune 

3D modum alia instituta erant, ut nemo a fixis suis bonis alienari 
posset. Deinde paupertas nullibi tolerabilior esse poterat, 
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car les nations durent éprouver pour eux une haine extrême
ment forte65. 

[24] Combien tout cela - la liberté à l'égard de tout 
pouvoir humain, la dévotion envers la patrie, le droit absolu 
envers tous les autres peuples et la haine non seulement permise s 
mais même pieuse, le fait de les tenir tous pour ennemis, la 
particularité des mœurs et des rites-, combien cela, dis-je, eut 
de force pour raffermir l'âme des Hébreux et les déterminer à 
tout supporter pour la patrie avec une constance et une vertu 
singulières, la raison l'enseigne très clairement et l'expérience 10 

même l'atteste. Car jamais, tant que la Ville fut debout, ils ne 
purent endurer le commandement d'un étranger; c'est pour
quoi on appelait habituellement Jérusalem la cité rebelle (voir 
Esdras 4 : 12; 15 66). Les Romains eurent peine à détruire le 
second Etat (qui fut à peine l'ombre du premier, après que les 15 

pontifes eurent usurpé le droit du gouvernement civil), ce 
qu'atteste Tacit~ au livre II de ses Histoires67 : Vespasien avait 
achevé victorieusement la guerre des Juifs, excepté le sie"ge de Jérusalem, 
entreprise rude et difficile, plus en raison de la complexion de ce peuple et 
de Fopiniâtreté de la superstition que parce qu'il restait assez de forces 2o 

aux assiégés pour faire face aux nécessités du sie'ge. 
[25] En vérité, en dehors de ces faits dont l'estimation ne 

relève que de l'opinion, il y avait dans cet Etat quelque chose 
d'autre - quelque chose de très solide et de tout à fait 
exceptionnel qui devait très fortement prémunir les citoyens 25 

contre toute idée de défection et les empêcher de jamais désirer 
déserter la patrie: c'était l'argument de l'intérêt qui est la force 
et la vie des toutes les actions humaines 1 et sa force était, j'y [216] 
insiste, exceptionnelle dans cet Etat. Nulle part au monde en 
effet, les citoyens n'avaient sur leurs biens un droit de 30 

propriété supérieur à celui des sujets de cet Etat : chacun 
avait une part des terres et des champs égale à celle du prince, 
et chacun y était le maître éternel de sa part; car si la pauvreté 
contraignait quelqu'un à vendre son fonds ou son champ, on 
devait le lui restituer intégralement au moment du jubilé6S; et 35 

d'autres institutions analogues faisaient que personne ne pou-
vait être dépossédé de sa part déterminée de biens. Ensuite, 
nulle part au monde la pauvreté ne pouvait être plus suppor-
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quam ubi charitas erga proximum, hoc est, erga concivem 
summa pietate coli debebat, ut Deum suum regem propitium 
haberent. Civibus igitur I-Iebraeis non nisi in sua patria bene 
esse poterat, extra eandem autem damnum maximum et 

s dedecus. Deinde ad eosdem non tantum in patrio solo reti
nendum, sed ad bella etiam civilia vitandum et causas conten
tionum tollendum haec apprime conducebant, nempe quod 
nemo suo aequali, sed soli Deo serviebat, et quod charitas et 
amor erga concivem summa aestimabatur pietas, qui non 

10 parum fovebatur communi odio, guo reliquas nationes, et 
hae eos contra, habebant. Praeterea apprime conducebat 
summa obedientiae disciplina, qua educabantur, quod scilicet 
omnia ex determinato legis praescripto facere debebant; non 
enim ad libitum arare licebat, sed certis temporibus et annis, 

15 et non nisi uno bestiarum genere simul; sic etiam non nisi 
certa ratione certoque tempere seminare et metere licebat, et 
absolute eorum vi ta continuus obedientiae cul tus etat (qua de 
te vide cap. V. circa usum caeremoniarum). Quare eidem 
omnino assuefactis ipsa non amplius servitus, sed libertas 

20 videri debuit, unde sequi etiam debuit, ut nemo negata, sed 
mandata cu peret; ad quod etiam non parum conduxisse 
videtur, quod certis anni temporibus otio et laetitiae se clare 
tenebantur, non ut animo, sed ut Deo ex anima obtempera
rent. Ter in anno Dei convivae erant (vide Deut. cap. XVI.), 

25 septimo septimanae die ab omni opere cessare seseque otio 
clare debebant, et praeter haec alia tempora signata erant, 
quibus laetitiae actus honesti et convivia non quidem conce
debantur, sed mandabantur; nec puto, quod aliquid hoc 
efficacius ad hominum animas flectendos excogitari po test; 

3o nam nulla re magis capiuntur animi quam laetitia, quae ex 
[203] devotione, hoc est, ex amore et admi-t:atio- 1 ne simul oritur. 
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table que là où l'on devait cultiver la charité envers le 
prochain, c'est-à-dire envers le concitoyen, avec la plus grande 
piété, pour attirer sur soi les faveurs du roi qu'était Dieu. Les 
citoyens hébreux ne pouvaient donc se trouver bien que dans 
leur patrie; en dehors d'elle, il n'y avait que grand dommage s 
et déshonneur. Et tout cela contribuait non seulement à les 
retenir sur le sol de la patrie, mals encore à éviter les guerres 
civiles et à supprimer les causes de conflits, ce qui vaut avant 
tout pour les points suivants : nul n'était soumis à son égal 
mais à Dieu seul; la charité et l'amour envers le concitoyen 10 

étaient estimés comme la plus haute piété, grandement entre
tenue par leur haine commune contre les autres nations et par 
la haine de ces nations envers eux. En outre, ce qui y 
contribuait surtout, c'était la discipline la plus haute, celle de 
l'obéissance, dans laquelle ils étaient éduqués : ils devaient 1s 

faire toutes choses selon une prescription déterminée de la 
Loi; il ne leur était pas permis de labourer à leur gulse, mais 
certaines années, en des temps déterminés, et avec une seule 
race de bétail; de même, il ne leur était permis de semer et de 
moissonner que d'une façon déterminée et en un temps 20 
déterminé et leur vie était de part en part un culte continu 
de l'obéissance (voir chap. V sur l'usage des cérémonies)69. 
C'est pourquoi, à ces hommes tout à fait habitués à elle, cette 
obéissance ne devait plus paraître servitude mals liberté; ce 
qui avait encore comme conséquence que personne ne désirait 25 
ce qui était interdit mais ce qui était commandé70. A cela, 
semble-t-il, contribua grandement le fait qu'à des moments 
déterminés de l'année, ils étaient tenus de s'adonner au loisir et 
à la joie pout obéit, non pas aux mouvements de leur âme, 
mais à Dieu de toute leur âme : trois fois dans l'année, ils 30 
étaient les hôtes de Dieu (voir Dt 1671); le septième jour72 de 
la semaine, ils devaient cesser toute activité et prendre du 
repos; en outre, d'autres dates étaient désignées auxquelles 
étaient non seulement autorisés, mais commandés, des réjouis
sances honnêtes et des banquets. Je ne pense pas qu'on puisse 35 
concevoir quelque chose de plus efficace pour fléchir l'âme des 
hommes; rien ne saisit plus l'âme que la joie qui naît de la 
dévotion, c'est-à-dire de l'amour et de l'admiration à la fois. l [217] 
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Nec facile fastidio rerum usitatarum capi poterant, nam cultus 
diebus festis destinatus rarus et varius erat. His accessit summa 
templi reverentia, quam propter singularem ejus cultum et res, 
quas tenebantur observare, antequam alicui eo ire liceret, 

5 religiosissime semper servaverunt, atque adeo ut hodierni 
adhuc non sine magna horrore illud l:vlanassae flagitium 
legant, quod scilicet idolum in ipso temple ponere sustinuerit. 
Erga leges etiam, quae in intima sacrario religiosissime custo
diebantur, non minot erat populo reverentia. Quare populi 

10 rumores et praejudicia hic minime timenda etant (nemo enim 
de rebus divinis judicium ferre audet), sed ad omnia, quae ipsis 
imperabantur ex authoritate divini responsi in temple accepti 
vel legis a Deo conditae, sine ulla rationis consultatione 
obtemperare debebant. Atque his me summam rationem 

15 hujus imperii, etsi breviter, satis tamen clare exposuisse puto. 
[26] Superest jam, ut causas etiam inquiramus, quare 

factum sit, ut Hebraei toties a lege defecerint, eut toties 
subacti fuerint et eut tandem imperium omnino vastari potue
rit. At forsan hic aliquis dicet id evenisse ex gentis contumacia. 

20 Verum hoc puerile est; nam cur haec natio reliquis contuma
cior fuit? an na tura:? haec sane nationes non creat, sed 
individua, quae quidem in nationes non distinguuntur nisi ex 
diversitate linguae, legum et morum receptorum, et ex his 
duobus, legibus scilicet et moribus, tantum oriri potest, quod 

2s unaquaeque natio singulare habeat ingenium, singularem 
conditionem et denique singularia praejudicia. Si igitur conce
dendum esset, quod Hebraei supra reliques mortales contu
maces fuerint, id vitio legum vel receptorum morum imputari 
deberet. Et sane hoc verum est, quod, si Deus eorum impe-

JO rium constantius voluisset, aliter etiam jura et leges condidis
set aliamque rationem id administrandi instîtuisset; quare quid 
aliud dicere possumus, nisi quod Deum suum iratum ha
buerint, non tantum, ut Jeremias cap. XXXII. v. 31. ait,. ab 

10-11. (nemo ... audet) Br: Nemo ... audet Tl, edd. cett.; Nemo ... audebat 
V-L, Ge. 
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Et le dégoût des choses accoutumées ne pouvait guère avoir 
de prise sur eux car le culte réservé aux jours de fête était 
exceptionnel et varié. S'y ajoutait une très grande révérence 
envers le temple, toujours religieusement conservée en raison 
du caractère particulier de son culte et des rites à observer s 
avant d'avoir le droit d'y entrer; au point qu'aujourd'hui 
encore, ils ne lisent pas sans un grand sentiment d'horreur 
cet acte scandaleux de .f\1anassé qui osa placer une idole dans le 
temple même73. Le peuple n'avait pas moins de révérence pour 
les lois, gardées très religieusement au plus profond du 10 

sanctuaire. C'est pourquoi les rumeurs et les préjugés popu
laires n'étaient nullement à craindre ici; car personne n'ose 
porter de jugement sur les choses divines : ils devaient obéir, 
sans jamais consulter la raison, à tout ce qui leur était 
commandé par l'autorité de la réponse divine reçue dans le 15 

temple ou de la loi établie par Dieu. Je pense avoir ainsi 
exposé assez clairement, même si c'est brièvement, le principe 
fondamental de cet Etat. 

[26] Il reste encore à rechercher pour quelles raisons les 
Hébreux manquèrent tant de fois à la Loi, pourquoi ils furent 20 

tant de fois assujettis, et pourquoi leur Etat put enfin être 
totalement détruit. Peut-être, dira-t-on ici, cela se fit-il en 
raison de l'insoumission de ce peuple? En vérité, c'est un 
argument puéril; car pourquoi cette nation fut-elle plus 
insoumise que les autres? Est-ce par nature? La nature ne 25 

crée pas de nations : elle crée des individus qui ne se 
distinguent en nations que par la différence des langues, des 
lois et des mœurs reçues; seules ces deux dernières, les lois et 
les mœurs, peuvent faire que chaque nation ait une com
plexion particulière, une situation particulière et enfin des Jo 

préjugés particuliers74• Si, donc, il fallait admettre que les 
Hébreux furent plus insoumis que les autres mortels, il 
faudrait l'imputer aux défauts des lois ou des mœurs reçues. 
Il est vrai assurément que, si Dieu avait voulu que leur Etat 
fût plus stable, il en aurait établi autrement le droit et les lois 35 

et aurait institué une autre manière de l'administrer; aussi, que 
pouvons-nous dire d'autre que ceci : ils ont irrité leur Dieu 
non seulement, comme le dit Jérémie (32 : 31), depuis la 
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urbe condita, sed jam inde a legibus conditis. Quod Ezechiel 
cap. XX. v. 25. etiam testatur, inquiens, ego etiam dedi ipsis 
sfatuta non bona, et jura, quibus non viverent, eo quod impuravi ipsos 
muneribus suis remittendo omnem aperturam vulvae (id est prime-

s genitum), ut eos vastarem, ut scirent, quod ego sum Jehova. Quae 
[204] verba et causa vastationis 1 imperii ut recte intelligantur, 

notandum, quod primum intentum fuit totum sacrum minl
sterium primogenitis tradere, non Levitis (vide Numer. 
cap. VIII. v. 17.), sed postquam omnes praeter Levitas 

10 vitulum adoraverunt, repudiati et impurati sunt primogeniti, 
et Levitae eorum loco electi (Deuteron. cap. X. v. 8.), quae 
mutatio, quo eam magis ac magis considere, in verba Taciti 
me cogit erumpere, illo tempore non fuisse Deo curae securi
tatem illorum, fuisse ultionem. Nec satis mirari possum tantam 

15 anima coelesti fuisse iram, ut ipsas leges, quae semper solum 
universi populi honorem, salutem et securitatem intendunt, 
anima se vindicandi et ad populum puniendum condiderit, ita 
ut leges non leges, hoc est, populi salus, sed potius poenae et 
supplicia visae sint. Omnia enim munera, quae Levitis et 

20 sacerdotibus clare tenebantur, ut etiam quod primogeniti 
tedimi debebant, et argentum pro capite Levitis clare, et 
denique quod Levitis salis ad sacra accedere concedebatur, 
eos continuo suae impuritatis et repudiationis arguebant. 
Habebant deinde Levitae, quod iis continuo exprobrarent; 

2s nam non dubium est, quin inter tot millia multi importuni 
theologastri reperti fuerint, unde populo desiderium facta 
Levitarum, qui absque dubio homines erant, observandi et, 
ut fit, omnes ob unius delictum accusandi. Hinc continuo 
rumores, deinde fastidium homines otiosos et invisos nec 

Jo sanguine iis conjunctos alendi, praecipue si annona cara erat. 
Quid igitur mirum, si in otio, quando manifesta miracula 
cessabant nec homines exquisitissimae authoritatis dabantur, 
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fondation de la Ville 75 mais déjà depuis la fondation des lois. 
Ezéchiel l'atteste (20 : 2576) lorsqu'il dit : Je leur ai donné des 
décrets qui n1éfaient pas bons et un droit qui ne leur permettait pas de 
vivre; je les ai rendus impurs par leurs offrandes en njetant toute 
ouverture de la vulve (c'est-à-dire le premier-né)) pour les détruire) s 
afin qu1ils sachent que je suis J éhova. Pour comprendre correcte-
ment ces paroles et la cause de la destruction de l'Etat, 1 il faut [218] 
noter ceci : l'intention première fut de transmettre la totalité 
du ministère sacré aux premiers-nés et non pas aux Lévites 
(voir Nb 8 : 1777) mais après que tous, sauf les Lévites, eurent 10 

adoré le veau d'or, les premiers-nés furent répudiés et réputés 
impurs et les Lévites furent choisis à leur place (Dt 10 : 878). 

Plus je le considère, plus ce changement me force à m'écrier 
dans les termes de Tacite79 : en ce temps-là, Dieu eut souci 
non pas de leur sécurité, mais de sa vengeance. Je ne puis assez 15 

m'étonner de ce que, dans un esprit divin, la colère fut si 
grande80 qu'elle en vint à établir des lois qui ont toujours pour 
seule fm l'honneur, le salut et la sécurité du peuple entier, dans 
l'intention de se venger et de punir le peuple; ce qui fait que 
ces lois ne semblent plus être des lois, c'est-à-dire le salut du 20 

peuple, mais des punitions et des supplices 81. Tous les présents 
qu'on était tenu de donner aux prêtres et aux Lévites, l'obliga
tion de racheter les premiers-nés et de payer aux Lévites une 
capitation en argent, et enfln le fait que seuls les Lévites 
avaient le droit d'accéder aux choses sacrées, tout cela rappe- 25 

lait continuellement aux autres tribus leur impureté et leur 
répudiation. Ensuite les Lévites avaient de quoi s'exposer à 
des reproches continus. Car il ne fait pas de doute que, parmi 
tant de milliers de Lévites, se trouvèrent beaucoup de théolo
gastres intraitables; ce qui donna au peuple le désir d'observer 3D 

les actes des Lévites, qui sans aucun doute étaient des hom
mes, et, comme il arrive d'ordinaire, de les accuser tous de la 
faute d'un seul. De là des rumeurs continuelles, et le dégoût 
d'avoir à nourrir des hommes inactifs et détestés qui ne leur 
étaient pas unis par le sang, surtout si le cours des denrées était 35 

élevé. Quoi d'étonnant donc à ce qu'en période calme, quand 
il n'y avait plus de miracles sous leurs yeux et qu'il n'y avait 
plus d'hommes d'une autorité particulièrement dis~nguée, le 
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populi animus 1rntatus et avarus languescere inciperet, et 
tandem a cultu, quamvis divino, sibi tamen ignominioso et 
etiam suspecta de:ficeret et novum cuperet; et quod principes, 
qui semper, ut jus summum imperii soli obtineant, viam 

s affectant, ut populum sibi alligarent et a pontifiee averterent, 
omnia ei concederent novosque cultus introducerent. 

[27] Quod si ex prima intentione respublica constituta 
fuisset, jus omnibus tribubus et honor aequalis semper faisset 
et omnia securissime sese habuissent; nam quis jus sacrum 

10 suorum consanguineorum violare vellet? quid aliud mallent 
quam suas consanguineos fratres et parentes ex pietate reli
gionis alere? quam ab iisdem legum interpretationem edo ceri? 

[205] et 1 quam denique ab iisdem divina responsa expectare? 
Deinde hac ratione omnes tribus longe arctius invicem unitae 

15 mansissent, si nimirum omnibus aequale jus fuisset sacra 
administrandi; quin imo nihil timendum esset, si ipsa Levita
rum electio aliam causam quam iram et vindictam habuisset. 
Sed, sicuti diximus, Deum suum iratum habuerunt, qui ipsos, 
ut verba Ezechielis iterum repetam, suis muneribus impuravit, 

20 remittendo omnem aperturam vulvae, ut eosdem vastaret. 
[28] Confirmantur haec praeterea ipsis historiis. Simul ac 

populus in desertis otio abundare caepit, multi, et non de 
plebe viti, hanc electionem aegre ferre inceperunt, et hinc 
occasionem ceperunt credendi Niosen nihil ex mandata divino, 

25 sed ad libitum omnia instituere, quia scilicet suam tribum 
prae omnibus elegerit et jus pontificatus in aeternum suo 
fratri dederit; quapropter ipsum tumultu concitato adeunt ela
mantes omnes aeque sanctos esse ipsumque supra omnes 
contra jus extolli. Nec eos ulla ratione sedare potuit, sed 

3o adhibito in signum fi dei miraculo omnes extincti sunt; unde 
nova et universalis populi totius seditio orta est, credentis 

18. ipsos Br, V~L, edd. recc. (cf. 576.3): ipsis Tt, edd. cett. 
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peuple, éprouvant irritation et convoitise, ait commencé à se 
refroidir et se soit enfrn détourné d'un culte qui, bien qu'ins
titué par Dieu, lui était devenu ignominieux et même suspect, 
et à en désirer un nouveau. Quoi d'étonnant à ce que les 
princes qui, afm d'obtenir pour eux seuls le droit souverain de s 
l'Etat, recherchent toujours le moyen de s'attacher le peuple et 
de le détourner des prêtres, lui aient tout concédé et aient 
introduit des cultes nouveaux. 

[27] Si la république avait été constituée selon l'intention 
première, toutes les tribus auraient toujours eu les mêmes 10 

droits et les mêmes honneurs, et la plus grande sécurité aurait 
partout régné car qui voudrait violer le droit sacré de ses 
consanguins? Que préférer d'autre que de nourrir ses consan
guins, frères et parents, grâce à la piété que dicte la religion? 
que d'être instruits par eux de l'interprétation des lois? 1 que 15 [219] 

d'attendre d'eux les réponses de Dieu? De cette façon, toutes 
les tribus seraient restées bien plus étroitement unies si toutes 
avaient eu un droit égal d'administrer les choses sacrées. Bien 
plus, il n'y aurait rien eu à craindre si le choix des Lévites avait 
eu une autre cause que la colère et la vengeance. 1Yiais, comme 20 

nous l'avons dit, les Hébreux avaient en leur Dieu un Dieu 
courroucé; celui-ci, pour répéter encore les paroles d'Ezé
chielB2, les rendit impurs en leurs présents, en rejetant toute 
ouverture de la vulve pour les détruire. 

[28] Cela est encore confirmé par leurs récits historiques. zs 
Sitôt que le peuple, au désert, commença à jouir de quelque 
repos, un grand nombre d'hommes, et qui n'étaient pas de la 
plèbe, commencèrent à mal supporter cette élection; ils en 
prirent occasion de croire que lvfoïse n'avait rien institué par 
commandement divin mais avait tout fait à sa guise, et· cela 30 

parce qu'il avait élu sa propre tribu au-dessus des autres et 
avait donné pour l'éternité le droit du pontificat à son frère. 
C'est pourquoi ils allèrent le voir, excités et en désordre, criant 
qu'ils étaient tous également saints et qu'il s'était élevé sans 
aucun droit au-dessus des autres 83. 1v1oïse ne put les apaiser 35 

par aucun argument mais, à la suite d'un miracle témoignant 
de la confiance divine, tous périrentB4; de là naquit une 
nouvelle sédition générale du peuple entierss, qui croyait qu'ils 
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scilicet eos non Deo judice, sed arte Mosis extinctos esse, qui 
tandem post magnam cladem vel pestilentiam fesses sedavit, 
ast ita ut omnes mori mallent quam vivere. Quare tune 
temporis seditio magis desierat quaro concordia caeperat. 

s Quod ita Scriptura testatur Deut. cap. XXXI. v. 21., ubi 
Deus Mosi, postquam ei praedixit populum post ejus mortem 
a divine cultu defecturum, haec ait: novi enim ipsius appetitum et 
quid hodie machinatur, dum nondmn eundem duxero ad terram, quam 
juravi. Et paulo post l\1oses ipsi populo, nam ego novi rebellionem 

10 tuam et contumaciam tuam. Si dum ego vobiscum vixi, rebelles Juistis 
contra Deum, multo magis eritis post mortem meam. 

[29] Et revera sic etiam contigit, ut notum. Unde magnae 
mutationes magnaque ad omnia licentia, luxus et socordia, 
quibus omnla in deterius ire caeperunt, clonee saepe subacti 

15 jus divinum plane ruperunt et regem mortalem voluerunt, ut 
imperii regia non templum, sed aula esset, et ut omnes 
tribus non amplius juris divini et pontificatus, sed regum 
respectu concives manerent. At hinc ingens materia novis 
seditionibus, ex quibus etiam tandem imperii tatius ruina 

20 sequuta est. Nam quid aliud reges minus ferre possunt quam 
[206] pre- 1 caria regnare et imperium in imperia pati? Qui primi 

ex privatis electi sunt, gradu dignitatis, ad quem ascenderant, 
contenti fuerunt; at postquam filii jure successionis regno 
potiti sunt, omnia paulatim mutare caeperunt, ut omne jus 

25 imperii soli tenerent, quo maxima ex parte carebant, quaro
diu jus legum ab iisdem non pendebat, sed a pontifiee, qui 
eas in sacrario custodiebat easque populo interpretabatur. 
Adeoque tanquam subditi legibus tenebantur, nec jure 
eas abrogare poterant vel novas aequali authoritate con-

Jo clere; deinde quia jus Levitarum reges aeque ac subditos, ut 

2. fessas Ak : fessus Tt, edd. cett.; fessum We, Ga. 
5. cap. 31. Br, V-L, edd. rerc,: cap. 33. Tt, edd. cett. 
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étaient morts non par un jugement de Dieu mais par un 
artifice de Ivioïse; celui-ci enfin, après un grand fléau, c'est-à
dire une épidémie, apaisa le peuple épuisé mais de façon telle 
que tous préféraient mourir plutôt que vivre86. A ce moment-
là, c'était la fin de la sédition plutôt que le commencement de s 
la concorde87• L'Ecriture l'atteste ainsi (Dt 31 : 21) quand 
Dieu, après avoir prédit que le peuple abandonnerait le culte 
divin après la mort de Moïse, lui dit :je connais son appétit et ce 
qui se machine atffourd'hui, alors que je ne l'ai pas encore conduit à la 
terre que j'ai promise. Et peu aprèsBs, Moïse s'adressant au 10 
peuple : car moi, je connais ta rébellion et ton insoumission. Si 
pendant que j'étais avec vous, vous avez été rebelle contre Dieu1 combien 
plus le serez-vous apre's ma mort. De fait, cela se passa bien ainsi, 
comme on sait. 

[29] De là de grands changements, une grande licence en 15 

toutes choses, le luxe et l'indolence qui firent que tout 
commença à empirer, jusqu'au moment où, après être souvent 
tombés sous la domination d'un vainqueur, ils rompirent 
complètement avec le droit divin et voulurent avoir un roi 
mortel" de façon que le siège de l'Etat ne soit plus le Temple 20 

mais un palais et que les membres de toutes les tribus 
demeurent concitoyens non plus en vertu du droit divin et 
du pontificat mais du droit des rois90. Or cela donna ample 
matière à de nouvelles séditions91 qui finirent par provoquer la 
ruine de l'Etat tout entier. Car quoi de plus insupportable 25 

pour des rois que 1 de régner à titre précaire et de supporter [220] 
un Etat dans l'Etat92? Les premiers, qui furent choisis parmi 
les simples citoyens93, se contentèrent du degré de dignité 
auquel ils s'étaient élevés. Ivfais après que leurs fils eurent 
accédé au règne par droit de succession, ils commencèrent peu Jo 

à peu à tout changer pour détenir seuls tout le droit de l'Etat. 
La plus grande partie leur en échappait tant que la maîtrise des 
lois ne dépendait pas d'eux, mais du pontife qui conservait les 
lois dans le sanctuaire et en donnait l'interprétation au peuple 
- et qu'ils étaient donc tenus par les lois comme des sujets, 35 

sans avoir le droit de les abroger ni d'en établir d'autres avec 
une égale autorité. Cela venait aussi de ce que le droit des 
Lévites interdisait également aux rois et aux sujets, en tant que 
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profanes, sacra adrninistrare prohibebat, et denique quia rota 
sui imperii securitas a sola voluntate :unius, qui propheta 
videbatur, pendebat, cujus rei exempla viderant, nimirum 
quanta cum libertate Samuel Saule omnia imperabat, et 

s quam facile unam ob noxam jus regnandi in Davidem trans
ferre potuerit; quare et imperium in imperia habebant et 
precario regnabant. Ad haec ergo superanda alla templa diis 
dicare concesserunt, ut nulla Levitis ampli us consultatio es set; 
deinde plures, qui nomine Dei prophetarent, quaesiverunt, ut 

10 ptophetas haberent, quos veris opponerent. Sed quicquid 
conati sunt, nunquam voti compotes esse potuerunt. Prophe
tae enim ad omnia patati tempus opportunum expectabant, 
nempe imperium successoris, quod semper dum memoria 
praecedentis viget, precarium est; tum facile authoritate di vina 

15 aliquem in regem infensum et virtute clarum inducere poterant 
ad jus divinum vindicandum et imperium vel ejus pattern jure 
possidendum. Verum nec prophetae aliquid hac ratione pro
movere poterant; nam etsi tyrannum e medio tollerent, mane
bant tamen causae. Quare nihil aliud faciebant quaro novum 

2o tyrannum multo civium sanguine emere. Discordiis igitur 
bellisque civilibus finis nullus, causae autem jus divinum 
violandi semper eaedem, quae edam non nisi simul euro toto 
imperia e medio tolli potuerunt. 

(30] His videmus, quomodo religio in Hebraeorum rempu-
25 blicam introducta fuerit, et qua ratione imperium aeternum 

esse potuerit, si justa legislatoris ira in eodem persistere 
concessisset. Sed quia id fieri non potuit, tandem interire 
debuit. Atque hic de solo primo imperia locutus sum, nam 

[207] secundum vix umbra fuit primi, quando- 1 quidem jure 
3D Persarum, quorum subditi erant, tenebantur, et postquam 

libertatem adepti sunt, pontifiees jus principatus usurpaverunt, 
quo imperium absolutum obtinuerunt. Unde sacerdotibus 
regnandi et pontificatum simul adipiscendi ingens libido, quare 
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profanes, d'administrer les choses sacrées; et enfin de ce que 
toute la sécurité de leur pouvoir souverain ne dépendait que 
de la volonté d'un seul homme lorsque celui-ci était tenu pour 
prophète. On en a vu des exemples : avec quelle liberté Samuel 
commandait en tout à Saül et avec quelle facilité, pour une s 
seule faute, il avait pu transmettre à David le droit de 
régner94! C'est pourquoi ils avaient un Etat dans l'Etat et 
régnaient à titre précaire. Donc, pour surmonter cet obstacle, 
ils laissèrent consacrer d'autres temples à d'autres dieux95 pour 
ne plus avoir à consulter les Lévites; ils cherchèrent ensuite 10 

plusieurs personnes susceptibles de prophétiser au nom de 
Dieu afin d'avoir leurs propres prophètes et de les opposer aux 
vrais. En dépit de leurs efforts, cependant, ils ne purent jamais 
réaliser leur vœu. Car les prophètes, prêts à tout, attendaient le 
moment opportun, à savoir celui de la succession, où le 15 

pouvoir du successeur est précaire tant qu'est vivace le 
souvenir du précédent roi. Ils pouvaient alors, facilement, 
avec l'autorité divine, susciter contre le roi un adversaire 
connu pour sa vaillance qui puisse revendiquer le droit de 
Dieu et posséder de droit le pouvoir, au moins partiellement. 2o 

En vérité, les prophètes ne pouvaient rien faire avancer de 
cette manière : même s'ils supprimaient un tyran, les causes en 
demeuraient; c'est pourquoi ils ne faisaient qu'acheter, au prix 
du sang de nombreux citoyens, un nouveau tyran96. Nulle fm, 
donc, aux discordes et aux guerres civiles, les causes de la 2s 

violation du droit de Dieu restaient toujours les mêmes : elles 
ne purent être supprimées qu'avec FEtat tout entier. 

[30] Nous voyons par là comment la religion avait été 
introduite dans la République des Hébreux, et de quelle façon 
l'Etat aurait pu être éternel si la juste colère du législateur lui 3D 

avait permis de rester dans la même situation. Mais comme 
cela ne put se faire, il dut finalement périr. Je n'ai parlé ici que 
du premier Etat, car le second fut à peine l'ombre du 
premier97 : 1 puisqu'il était tenu par le droit des Perses dont [221] 

il était sujet; et, une fois la liberté recouvrée, les pontifes 35 

usurpèrent le droit du principat, ce qui leur permit de s' empa-
rer totalement de l'Etat. De là, chez les prêtres, un grand désir 
d'obtenir à la fois le commandement et le pontificat. Aussi 
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de hoc secundo minime opus fuit plura dicere. An vero 
primum, prout ipsum durabile concepimus, imitabile sit, vel 
pium id, quoad ejus fied potest, imitari, id ex sequentibus 
patebit. 

[31) Hic tantum coronidis loco notari velim, id quod jam 
supra innuimus, nempe ex his, quae in hoc capite ostendimus, 
constate jus divinurn sive religionis ex pacte oriri, sine quo 
nullum est nisi naturale, et ideo Hebraei nulla pietate erga 
gentes, quae pacte non interfuerunt, ex jussu religionis tene-

10 bantur, sed tantum in concives. 
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n'était-il pas besoin d'en dire plus sur ce second Etat. Quant à 
savoir si on pourrait imiter le premier, en tant que nous le 
concevons comme durable, ou s'il est pieux de l'imiter dans la 
mesure du possible, les prochains chapitres le montreront. 

[31] Pour fmir celui-ci, je voudrais seulement noter un s 
point déjà indiqué plus haut : ce que nous avons montré dans 
ce chapitre établit que le droit de Dieu ou le droit de la 
religion naît d'un pacte sans lequel il n'y aurait que le droit de 
nature. Et, pour cette raison, les Hébreux n'étaient tenus par le 
commandement de la religion à aucune piété envers les peu- 10 

ples qui n'avaient pas pris part au pacte, mais seulement envers 
leurs concitoyens9S. 
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CAPUT XVIII 

Ex Hebraeorum republica et historiis 
quaedam dogmata politica concluduntur 

[1] Quamvis Hebraeorum imperium, quale ipsum in prae
cedenti capite concepimus, aeternurn esse potuerit, idem tamen 
nemo jam imitari potest, nec etiam consultum est. Nam si qui 
suum jus in Deum transferre vellent, id cum Deo, sicuti 

s Hebraei fecerunt, expresse pacisci deberent, adeoque non 
tantum voluntas jus transferentium, sed etiam Dei, in quem 
esset transferendum, requireretur. At Deus contra per aposta
los revelavit Dei pactum non amplius atramento nec in tabulis 
lapideis, sed Dei spiritu in corde scribi. Deinde talis imperii 

10 forma iis forsan tantum utilis esse posset, qui sibi solis absque 
externo commercio vivere seseque intra suos limites claudere 
et a reliquo orbe segregari velint, at minime iis, quibus necesse 
est euro aliis commercium habere; quapropter talis imperü 
forma paucissimis tantum ex usu esse potest. Verumenimvero, 

15 tametsi in omnibus imitabile non sit, · multa tamen habuit 
dignissima, saltem ut natarentur, et quae farsan imitari consul
tissimum esset. 

[2] Attamen, quia mea intentia, ut jam manui, non est 
de republica ex professa agere, earum pleraque missa faciam 
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De la République et de l'histoire 
des Hébreux on conclut 

quelques enseignements politiques1 

[1] L'Etat des Hébreux, tel que nous l'avons analysé dans le 
chapitre précédent, aurait pu être éternel2; cependant personne 
ne peut plus l'imiter, et ce ne serait pas une entreprise avisée. 
Car ceux qui voudraient transférer leur droit à Dieu devraient 
le faire par un pacte explicite avec Dieu, comme le firent s 
les Hébreux, et cela requiert la volonté non seulement de ceux 
qui transfèrent leur droit, mais aussi de Dieu à qui ce droit est 
transféré3. Or Dieu a révélé au contraire, par l'intermédiaire 
des apôtres, que le pacte divin s'écrivait désormais non plus 
sur des tables de pierre et avec de l'encre, mais dans le cœur et 10 

avec l'Esprit de Dieu4 • Ensuite, peut-être une telle forme 
d'Etat pourrait-elle être utile à ceux-là seulement qui vou
draient vivre isolés et sans commerce avec d'autres hommes) 
se renfermer dans leurs frontières et se couper du reste du 
monde; mais certainement pas à ceux pour qui av-oir 15 

commerce avec autrui est une nécessité. Rares sont donc 
ceux à qui cette forme d'Etat puisse être de quelque secours. 
Néanmoins, même si elle ne peut être imitée en tout, elle a 
pourtant possédé nombre de caractères fort remarquables et 
qu'il serait peut-être bien avisé d'imiters. 20 

[2] Cependant mon intention, je l'ai déjà signalé, n'est pas 
de traiter de la république explicitement6. C'est pourquoi je 
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[208] et tantum ea, quae ad 1 meum scopum faciunt, notabo. Nempe 
quod contra Dei regnum non pugnet· summam majestatem 
eligere, quae summum imperii jus habeat. Nam postquam 
Hebraei suum jus in Deum transtulerunt, jus summum impe-

s randi 1Yfosi tradiderunt, quique adeo solus authoritatem habuit 
leges Dei nomine condendi et abrogandi, sacrorum ministros 
eligendi, judicandi, docendi et castigandi, et omnibus denique 
omnia absolute imperandi. Deinde quod, quamvis sacrorum 
ministri legum interpretes fuerint, eorum tamen non erat cives 

10 judicare nec aliquem excommunicare; hoc enim tantum judi
cibus et principibus ex populo electis competebat (vide J osuae 
cap. VI. v. 26., Judicum cap. XXI. v. 18. et 1. Samuelis 
cap. XIV. v. 24.). 

[3] Praeter haec, si etiam ad Hebraeorum successus et 
15 historias attendere velimus, alia, digna etiam ut notentur, 

reperiemus. 
[4] Videlicet I. quod nullae in religione sectae fuerint, nisi 

postquam pontifiees in secundo imperia authoritatem habue
runt decretandi et negocia imperii tractandi, quae authoritas ut 

2o aeterna esset, jus sibi principatus usurpaverunt et tandem reges 
appellari voluerunt. Ratio in promptu est; in primo namque 
imperio nulla decretalia nomen a pontifiee habere poterant, 
quandoquidem nullum jus decretandi habebant, sed tantum 
Dei responsa, a principibus vel conciliis rogati, dandi; ac 

2s propterea nulla tum lis libido esse potuit nova decretandi, 
sed tantum assueta et recepta administrandi et defendendi. 
Nam nulla alla ratione libertatem suam invitis principibus 
conservare tuto poterant nisi leges incorruptas servando. At 
postquam potestatem etiam ad imperli negotia tractandum 

Jo jusque principatus juxta pontificatum adepti sunt, unusquisque 
tarn in religione quam in reliquis sul nominis gloriam ince
pit quaerere, omnia scilicet pontificali authoritate deterrni
nando et quotidie nova de caeremoniis, de fide et omnibus 
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laisserai de côté la plupart de ces caractères 1 et ferai seulement [222] 
remarquer ceux qui concernent mon dessein. 

C'est un fait : il n'est pas contraire au royaume de Dieu de 
choisir une majesté souveraine, qui détienne le droit souverain 
de l'Etat. En effet après que les Hébreux eurent transféré leur 5 

droit à Dieu, ils remirent à JYfoïse le droit souverain de 
commander, et il posséda seul l'autorité d'instituer et d'abro
ger les lois au nom de Dieu, de choisir les ministres du culte, 
de juger, d'enseigner et de châtier, et enfin, sans aucune 
réserve, de commander toutes choses à tous7. 10 

Autre fait : bien que les ministres du culte aient été les 
interprètes des lois, il ne leur appartenait pas de juger les 
citoyens ou d'excommunier quelqu'uns. Cela relevait seule
ment des juges ou des princes désignés par le peuple (cf. Josué 
6 : 26; Juges 21 : 18; I Samuel 14 : 24'). 15 

[3] En outre, si nous voulions prêter attention à ce qui 
arriva dans l'histoire des Hébreux, nous trouverions quelques 
autres caractères remarquables : 

[4]1°) il n'exista jamais de sectes dans leur religion'o, sinon 
à partir du moment où les pontifes, durant le Second Etat, 20 

possédèrent l'autorité de décréter et de traiter les affaires de 
l'Etat; et où, pour que cette autorité soit éternelle, ils s'at
tribuèrent le droit du principat et voulurent enfin être appelés 
du nom de rois. La raison en est évidente. Durant le Premier 
Etat en effet, aucun décret ne pouvait être rendu au nom du 25 

pontife, puisqu'ils n'avaient aucun droit de décréter11, mais 
seulement celui de donner les réponses de Dieu quand ils 
étaient interrogés par les princes ou les conseils. Ainsi ils ne 
purent avoir alors aucun désir d'introduire des nouveautés ; ils 
souhaitaient seulement administrer et défendre les lois reçues et 30 

en usage. En effet ils ne pouvaient conserver en sécurité leur 
liberté malgré les princes que s'ils maintenaient les lois à l'abri 
de la corruption. Mais une fois qu'ils eurent acquis, à côté du 
pontificat, le pouvoir de traiter les affaires de l'Etat et le droit 
du principat, alors chacun voulut rechercher la gloire pour son 35 

nom, dans la religion comme dans tout le reste, c'est-à-dire en 
déterminant tout par l'autorité pontificale, et en prenant 
chaque jour sur les cérémonies, sur la foi, sur toutes choses 
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decretando, quae non minus sacra nec minoris authoritatis esse 
voluerunt quaro leges Mosis; ex quo factum, ut religio in 
exitiabilem superstitionem declinaret et legum verus sensus et 
interpretatio corrumperetur; ad quod etiam accessit, quod 

s dum pontifiees viam ad pincipaturo in initie restaurationis 
affectabant, omnia, ut plebem ad se traherent, assentabantur, 

[209] plebis scilicet facta, etsi impia, approbando et Scriptu- 1 ram 
pessimis ejus moribus accommodando. Quod quidem 1v1ala
chias de iis conceptissimis ver bis testatur; is enim, postquam 

10 sacerdotes sui temporis increpuit, eos Dei nominis contem
ptores appellando, sic eos castigare pergit, Labia pontificis 
custodiunt .rcientiam, et lex ex ipsius ore quaeritur, quia Dei miss arius 
est. At vos recessistis a via, fecistis, ut lex muftis esse! ojjendiculo, 
pactum Levi corrupistis, ait Deus exercituum; et sic potto eos 

15 accusare pergit, quod leges ad libitum interpretabantur et 
nullam Dei rationem, sed tantum personarum habebant. At 
certum est pontifiees haec nunquam tarn caute facere potuisse, 
ut a prudentioribus non anlmadverteretur, qui proinde, cre
scente audacia, contenderunt nullas alias leges teneri debere, 

20 quaro quae scriptae etant; caeterum decreta, quae decepti 
Pharisaei (qui, ut Josephus in Antiquitatibus habet, ex 
communi plebe maxime constabant) traditiones patrum voca
bant, minime custodienda esse. Quicquid fuerit, nulle modo 
possumus dubitare, quin pontificum adulatio, religionis et 

25 legum corruptio, harumque incredibilis augmentatio magnam 
admodum et frequentem occasionem dederint disputationibus 
et altercationibus, quae numquam componi potuerunt; nam 
ubi homines ardore superstitionis, magistratu alterutram pat
tern adjuvante, litigare incipiunt, nequaquam sedari possunt, 

Jo sed necessario in sectas dividuntur. 
II. Notatu dignum est, quod prophetae, viti scilicet privati, 

libertate sua monendi, increpandi et exprobrandi, homines 
magis irritaverunt quaro correxerunt; qui tamen a regibus 
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- de nouvelles décisions dont ils voulaient qu'elles soient 
aussi sacrées et possèdent autant d'autorité que les lois de 
Moïse. Ce qui fit que la religion se dégrada en une funeste 
superstition 12, et que le sens et l'interprétation véritable des lois 
se corrompirent. A cela s'ajouta que, tant que les pontifes, au s 
début de la restauration de l'Etat, cherchaient à se frayer une 
voie13 pour parvenir au principat, ils consentaient à tout14 pour 
se gagner la plèbe : en approuvant les actes de cette plèbe, 
même impies, 1 et en accommodant l'Ecriture à ce qu'il y avait [223] 
de pire dans ses mœurs. Ce que Malachie atteste dans les termes 10 

les plus solennels : après avoir invectivé contre les prêtres de 
son époque, en les appelant contempteurs du nom de Dieu, il 
continue ainsi à les blâmer : Les le'vres du pontife gardent la science, 
et on cherche la loi sur sa bouche, parce qu'il est l'envo_yé de Dieu; mais 
vous, vous vous êtes écartés de ce chemin, vous avez fait de la loi un 15 

scandale pour beaucoup, vous avez corrompu le pacte de Lévi, dit Je 
Dieu des armées1s. Et il les accuse ainsi dans la suite d'interpréter 
les lois à leur gré, de ne tenir aucun compte de Dieu mais 
d'avoir égard à la qualité des personnes seulement. Il est certain 
que les pontifes n'ont jamais pu agir avec assez de précaution 20 

pour n'être pas démasqués par les plus avisés. Ceux-ci, avec une 
audace croissante 16, prétendirent alors que les seules lois 
auxquelles on était tenu d'obéir étaient les lois écrites. Quant 
aux décrets appelés « traditions des Pères » par l'erreur des 
pharisiens (qui appartenaient pour la plupart au commun de la 25 

plèbe, comme le remarque Flavius Josèphe dans les Antiqui-
tés11), il n'y avait pas, disaient-ils, de raison de les observer. 

Quoi qu'il en ait été, il est indubitable que l'adulation des 
pontifes, la corruption de la religion et des lois, la multiplica
tion incroyable de ces dernières, ont souvent et amplement 3o 

donné occasion à des disputes et à des querelles sans issue. Car 
là où les hommes ont commencé à débattre sous l'effet de la 
superstition, et avec, de part et d'autre, l'appui des magistrats, 
ils ne peuvent aucunement se laisser apaiser mais nécessaire-
ment ils se divisent en sectes. 35 

2°) Il est digne de remarque que les prophètes, c'est-à-dire 
de simples particuliers, par la liberté qu'ils avaient d'instruire, 
d'invectiver et de blâmer, irritèrent les hommes plus qu'ils ne 
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moniti vel castigati facile flectebantur. Imo regibus etiam piis 
saepe intolerabiles fuerunt propter authoritatem, guam habe
bant judicandi, quid pie vel impie factum eSset, et vel reges 
ipsos castigandi, si quod negotium publicum vel privatum 

s contra eorum judicium agere sustinebant. Rex Asa, qui ex 
testimonio Scripturae pie regnavit, prophetam Hananiam in 
pistrinum dedit (vide 2. Paralip. cap. XVI.), quia ipsum libere 
reprehendere et increpare sustinuit ob pactum cum rege 
Aramaeae factum;. et praeter hoc alia reperîuntur exempla, 

10 quae ostendunt religionem plus detrimenti guam incrementi ex 
[210] tali libertate accepisse, ut jam taceam, quod 1 hinc etiam, quod 

prophetae tantum sibi jus retinuerint, magna bella civilia orta 
fuerint. 

III. Dignum etiam ut notetur, est, quod, quamdiu populus 
15 regnum tenuit, non nisi unum bellum civile habuerit, quod 

tamen absolute extinctum fuit, et victores victorum ita miserlti 
sunt, ut omnibus modis curaverint eosdem in antiquam suam 
dignitatem et potentiam restituere. At postquam populus regi
bus minime assuetus imperii primam formam in monarchicam 

20 mutavit, civilibus bellis nullus fere fmis fuit, et praelia adeo 
atrocia commiserunt, ut omnium famam exuperaverint; in uno 
enim praelio ( quod fidem fere superat) quingenta millia Israeli
tarum necati sunt a J udaeis ; et in allo contra Israelitae J udaeo
rum multos trucidant (numerus in Scriptura non traditur), 

25 ipsum regem capiunt, Hierusolymae murum fere demoliuntur 
et ipsum templum (ut irae nullum modum fuisse noscatur) 
omnlno spoliant, et ingenti fratrum praeda onusti et sanguine 
satiati, acceptis obsidibus et rege in jam fere vastato suo regno 
relicto, arma deponunt, non fide, sed imbecillitate Judaeo-

30 rum securi facti. Nam pauds post annis, Judaeorum viribus 
refectis, novum proelium rursus committunt, in quo iterum 

9. Aramaeae Br, V-L1 edd. reer.: Aramae Ci; Armeniae Tf, edd. cet/. 
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les corrigèrent. Les mêmes hommes, instruits ou châtiés pat 
les rois, se laissaient fléchir fadlement 18• Bien plus : même les 
rois pieux jugèrent souvent les prophètes insupportables à 
cause de l'autorité qu'ils possédaient de juger de la piété et 
de l'impiété des actions, et de châtier les rois eux-mêmes s'ils s 
entreprenaient quelque action publique ou privée contre leur 
jugement. Le roi Asa, dont l'Ecriture atteste qu'il régna 
pieusement, condamna à la meule le prophète Hanani (cf. II 
Par 16) parce qu'il avait entrepris de le réprimander et de 
l'invectiver au sujet de l'accord qu'il avait passé avec le roi 10 

d' Aram. On trouve encore d'autres exemples qui montrent 
que la religion a reçu plus de dommages que d'avantages 
d'une telle liberté, pour ne rien dire du fait que l l'excès de [224] 
droit que s'attribuaient les prophètes engendra d'importantes 
guerres civiles. 15 

3°) Digne de remarque encore : aussi longtemps que le 
peuple conserva le pouvoir, il n'y eut qu'une seule guerre 
civile. Elle se termina d'ailleurs par un apaisement complet, et 
les vainqueurs eurent tant de mansuétude pour les vaincus 
qu'ils mirent tous leurs soins à les rétablir dans leur andenne 20 

dignité et leur ancienne puissance19. Mais après que le peuple, 
peu habitué aux rois, eut changé la forme première de l'Etat 
pour en faire une monarchie, ce fut une suite de guerres civiles 
sans fm; on livra des combats d'une atrocité pire que tout ce 
qu'on avait pu connaître. D.ans un unique combat (on a peine 25 

à le croire), cinq cent mille guerriers d'Israël furent massacrés 
par ceux de Juda20• Dans un autre en revanche, ceu..""'\: d'Israël 
tuent un grand nombre d'hommes de Juda (l'Ecriture ne dit 
pas combien) 21 , font prisonnier leur roi, démolissent presque 
le mur de Jérusalem, dépouillent entièrement le Temple lui- 3D 

même (pour qu'on sache bien que leur fureur était sans 
limite); ensuite, chargés d'un immense butin conquis sur 
leurs frères, rassasiés de sang, ils prennent des otages, aban
donnent le roi au milieu de son royaume presque en ruine, 
puis déposent les armes, faisant désormais reposer leur sécurité 35 

non sur la bonne foi mais sur la faiblesse des hommés de Juda. 
Car, peu d'années après, quand ceux de Juda ont refait leurs 
forces, ils engagent un nouveau combat, où derechef ceux 
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Israelitae victores evadunt, centum et viginti millia Judaeorum 
trucidant, mulieres et liberos eorum usque ad ducenta millia 
captives ducunt, magnamque praedam iterum rapiunt; atque 
his et aliis praeliis, quae in historiis obiter narrantur, 

s consumpti, praeda tandem hostibus fuerunt. 
[5] Deinde si etiam tempora reputare velimus, quibus 

absoluta pace frui licuit, magnam reperiemus discrepantiam; 
saepe enim ante reg es quadraginta et semel ( quod omni 
opinione majus) octoginta annos sine bello externe vel interna 

10 concorditer transegerunt. At postquam reges imperium adepti 
sunt, quia non amplius ut antea pro pace et libertate, sed pro 
gloria certandum erat, omnes praeter unum Salomonem (cujus 
virtus, sapientia scilicet, melius in pace quam in bello constate 
poterat) bella gessîsse legimus; accessit deinde exitiabilis re-

15 gnandi libido, quae plerisque iter ad regnum admodum cruen
tum fecit. Denique leges durante populi regne incorruptae 
manserunt et constantius obs.ervatae fuerunt. Nam ante reges 

[211] paudssirni fuerunt prophetae, qui po- 1 pulum monerent, post 
electum autem regem permulti simul fuerunt; Hobadias 

20 namque centum a caede liberavit eosque abscondidit, ne cum 
reliquis ocdderentur. Nec videmus~ quod populus ullis falsis 
prophetis deceptus fuit, nisi postquam imperium regibus 
cessit, quibus plerique assentari student. Acide, quod populus, 
cujus plerumque animus pro re nata magnus vel humilis est, 

25 facile se in calamitatibus corrigebat et ad Deum convertebat 
legesque restituc:-bat, et hoc modo sese etiam omni periculo 
expediebat; contra reges, quorum animi semper aeque elati 
sunt nec flecti absque ignominia possunt, pertinadter vitiis 
adhaeserunt, usque ad supremum urbis exddium. 

JO [ 6] Ex his clarissime videmus, 
I. quam perniciosum et religioni et reipublicae sit sacrorum 

ministris jus aliquod decretandi vel imperii negotia tractandi 
concedere; et contra omnia multo constantius sese habere, 
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d'Israël sont vainqueurs, massacrent cent vingt mille hommes 
de Juda, emmènent en captivité leurs femmes et leurs enfants 
jusqu'au nombre de deux cent mille, et derechef emportent un 
grand butin22, Ces combats, et d'autres encore qui sont 
racontés en passant dans leurs histoires, les épuisèrent et ils s 
fmirent par être la proie de leurs ennemis. 

[5] Ensuite, si nous voulions compter le temps pendant 
lequel il leur fut donné de jouir d'une paix totale, nous 
trouverions une grande différence. En effet, avant les rois, il 
leur arriva souvent de passer quarante ans 23 et même une fois 10 

(ce qui est inattendu) quatre-vingts ans 24 dans la concorde, sans 
aucune guerre extérieure ou intérieure. Ivfais une fois que les 
rois furent maîtres de l'Etat, il fallut combattre non plus 
comme auparavant pour la paix et la liberté, mais pour la 
gloire. C'est pourquoi ils firent tous la guerre, à l'exception de 15 

Salomon (dont la vertu, qui était la sagesse, pouvait briller 
davantage à la paix qu'à la guerre). Il s'y ajouta un funeste désir 
de régner qui, pour la plupart d'entre eux, remplit de sang les 
chemins du pouvoir. Enfin, durant le règne du peuple, les lois 
demeurèrent sans corruption et furent observées avec assez de 20 

constance25, Car avant les rois, il y eut fort peu de prophètes 1 [225] 

pour instruire le peuple, alors qu'après la désignation d'un 
roi ils furent nombreux dans le même temps. Obadias en sauva 
cent d'un massacre et les cacha pour qu'on ne les tue pas avec 
les autres26. Et nous ne voyons pas que le peuple ait jamais été 25 

trompé par de faux prophètes, sauf après qu'il eut confié l'Etat 
aux rois, que la plupart des faux prophètes veulent flatter. 
Ajoutons que le peuple, dont l'âme est selon les circonstances 
parfois superbe et parfois humble27, se corrigeait facilement en 
temps de malheur, se retournait vers Dieu, restaurait les lois, et 30 

se gardait de cette façon contre tout danger. Les rois en 
revanche, dont l'âme est toujours également orgueilleuse et 
ne peut se laisser fléchir sans honte, s'obstinèrent dans leurs 
vices jusqu'à la ruine complète de la Ville. 

[6] Nous voyons par là très clairement 35 

1 °) combien il est pernicieux, pour la religion et pour la 
république, d'accorder aux ministres du culte quelque droit 
que ce soit de prendre des décrets ou de traiter les affaires de 
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si hi ita contineantur, ut de nulla re nisi rogati respondeant, et 
ut interim recepta tantum et maxime usitata doceant exer
ceantque; 

II. quam periculosum sit ad jus divinum tefetre res mere 
s speculativas legesque de opinionibus condere, de quibus 

homines disputare salent vel possunt; îbi enim violentissime 
regnatut, ubi opiniones, quae uniuscujusque juris sunt, quo 
nemo cedere potest, pro crimine habentur; imo plebis ira, ubi 
hoc fit, maxime regnate solet. Pilatus namque, ut Pharisaeo-

10 rum irae concederet, Christum, quem innocentem noverat, 
crucifigere jussit. Deinde ut Pharisaei ditiores a suis dignita
tibus deturbarent, quaestiones de religione movere caeperunt 
et Tsaducaeos impietatis accusare; et ad hoc Pharisaeorum 
exemplum pessimi quique hypocritae eadem rabie agitati, 

15 quam zelum juris divini vacant, viras probitate insignes et 
virtute claros et ob id plebi invisos, ubique persecuti sunt, 
eorum scilicet opiniones publiee detestando et saevam multi
tudinem ira in eosdem incendendo. Atque haec procax licen
tia, quia specie religionis adumbratur, non facile coerceri 

20 potest, praecipue ubi summae potestates sectam aliquam 
introduxerunt, cujus ipsae authores non sunt, quia tum non 
ut juris divini interpretes, sed ut sectarü habentur, hoc est, ut 
qui sectae doctores juris divini interpretes agnoscunt; et ideo 

[212] magistratuum au- t thoritas circa haec apud plebem parum 
25 valere solet, at plurimum doctorurn authoritas, quorum in

terpretationibus vel reges submitti debere putant. Ad haec 
ergo mala vitanda nihil reipublicae tutius excogitari potest 
quam pietatem et religionis cultum in salis operibus, hoc est, 
in solo· exercitio charitatis et justitiae ponere et de reliquis 

Jo liberum unicuique judicium relinquere; sed de his postea 
fusius. 

III. Videmus, quam necesse sit, tarn reipublicae quarn 
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l'Etat2B; nous voyons au contraire que tout est plus stable si 
on les oblige à ne donner de réponse que sur les sujets sur 
lesquels ils ont été interrogés, et entre-temps à enseigner et à 
pratiquer cela seulement qui est reçu et le plus en usage. 

2") Combien il est dangereux de rapporter au droit divin s 
les questions purement spéculatives et d'instituer des lois sur 
les opinions - au sujet desquelles les hommes disputent 
habituellement ou du moins peuvent le faire29, On règne de 
la façon la plus violente, là où les opinions qui relèvent du 
droit de chacun, droit que nul ne peut abandonner, sont tenues 10 

pour crimes 3D, Bien plus :là où il en est ainsi, c'est la fureur de 
la plèbe qui règne ordinairement le plus. Pilate, pour céder à la 
fureur des pharisiens, fit crucifier le Christ qu'il savait inno
cent31. Les pharisiens, pour dépouiller les plus riches de leurs 
dignités, se mirent à soulever des questions au sujet de la Js 

religion et à accuser les sadducéens d'impiété32 . A l'exemple 
des pharisiens, les pires hypocrites, agités de la même rage 
qu'ils nomment zèle pour le droit de Dieu, ont partout 
persécuté des hommes remarquables par leur probité et illus
tres par leur vertu, et détestés de ce fait par la plèbe; ils ont :20 

incriminé publiquement leurs opinions et ont enflammé contre 
eux la fureur de la multitude féroce33. Cette licence insolente, 
qui se masque sous une apparence de religion, ne peut être 
réprimée facilement, surtout là où le souverain a introduit une 
secte dans laquelle ce n'est pas lui qui détient l'autorité; car il 2s 

est alors tenu non pour l'interprète du droit divin, mais pour 
un membre de la secte, c'est-à-dire pour quelqu'un qui recon
naît les docteurs de la secte comme interprètes du droit divin. 
Ainsi l'autorité des magistrats 1 n'a-t-elle guère de force auprès [226) 
de la plèbe sur ces questions. L'autorité des docteurs en a bien 30 

plus, et l'on croit que les rois eux-mêmes doivent se soumettre 
à leurs interprétations. Pour éviter ces maux, on ne peut rien 
trouver de plus sûr pour la république que de faire consister la 
piété et le culte religieux dans les œuvres seules, c'est-à-dire 
dans le seul exercice de la charité et de la justice, et de laisser à 35 

chacun son libre jugement sur tout le reste. Mais nous y 
reviendrons plus longuement par la suite34. 

3°) Nous voyons combien il est nécessaire, pour la répu-

597 



TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

religioni, summis potestatibus jus de eo, quod fas nefasque sit, 
discernendi concedere. Nam si hoc jus de factis discernendi 
ipsis divinis prophetis concedi non potuit nisi cum magna 
reipublicae et religionis damna, multo minus iis concedendum 

s erit, qui nec futura praedicere sciunt nec miracula possunt 
fa cere. V erum de hoc in sequenti ex professa agam. 

IV. Denique videmus, quam exitiale sit populo, qui sub 
regibus non consuevit vi vere, quique jam leges conditas habet, 
monarcham eligere. Nam nec ipse tantum imperium sustinere 

10 nec regia authoritas pati poterit leges et jura populi ab alio 
minoris authoritatis instituta, et multo minus animum indu
cere ad easdem defendendum, praesettim quia in iis instituen
dis nulla ratio regis, sed tantum populi vel concilii, qui 
regnum tenere putabat, haberi potuit; atque adeo rex jura 

15 populi antiqua defendendo ejus potius servus quam dominus 
videretur. Novus ergo monarcha summo studio novas leges 
statuere conabitur et jura imperii in suum usum reformare et 
populum eo redigere, ut non tarn facile regibus dignitatem 
adimere possit quam date. 

20 [7] At hic praeterire nequaquam possum non minus peri-
culosum edam esse monarcham e medio tollere, tametsi omni
bus modis constet eundem tyrannum esse. Nam populus regiae 
authoritati assuetus eaque sola retentus rninorem contemnet et 
ludibrio habebit, ac proinde, si unum e medio tollat, necesse 

2s ipsi erit, ut olim prophetis, alium loco prioris eligere, qui non 
sponte, sed necessario tyrannus erit. Nam qua ratione videre 
poterit civium manus caede regia cruentatas eosque parricidio, 
tanquam re bene gesta, gloriari? quod non nisi ad exemplum 
in ipsum solum statuendum commiserunt. Sane, si rex esse 

Jo vult, nec populum regum judicem suumque dominum agno-
[213] scere, nec precario regnare, prioris 1 mortem vindicare debet, 
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blique comme pour la religion, de reconnaître au souverain le 
droit de décider de ce qui est sacrilège et de ce qui ne Pest 
pas3S. Car si ce droit de décider de la quaÜfication des faits n'a 
pas été reconnu aux prophètes de Dieu sans grand dommage 
pour la république et la religion, on devra encore moins le s 
reconnaître à qui ne sait ni prédire l'avenir ni faire de miracles. 
lvfais je traiterai ce point pour lui-même au chapitre suivant. 

4°) Nous voyons enfin, pour un peuple qui n'est pas 
habitué à vivre sous des rois et qui possède déjà des lois 
instituées, combien il est funeste de choisir un monarque. Car 10 

il ne sera pas capable de supporter un tel pouvoir d'Etat; et 
l'autorité royale ne pourra pas non plus supporter les lois et le 
droit du peuple, qui ont été institués par une autorité moindre 
que la sienne. Encore moins le roi pourra-t-il se résoudre à 
défendre ces lois, d'autant qu'en les instituant, on n'a pu tenir 15 

aucun compte d'un roi, mais seulement du peuple ou de 
l'assemblée qui pensait détenir le pouvoir. Ainsi le roi, en 
défendant les droits antiques du peuple, paraîtrait-il plutôt son 
esclave que son maître. Un monarque nouveau mettra donc le 
plus grand soin à établir des lois nouvelles, à réformer en sa 20 

faveur le Droit de l'Etat, et à réduire le peuple à une situation 
où il ne puisse pas reprendre aux rois leur dignité aussi 
facilement qu'il la leur a donnée%. 

[7] Mais je ne puis passer ici sous silence qu'il est tout aussi · 
dangereux de renverser un monarque, même s'il est établi sans 25 

conteste qu'il est un tyran37, En effet, un peuple habitué à 
l'autorité royale et retenu par elle seule méprisera et tournera 
en dérision une autorité plus faible. C'est pourquoi, si l'on 
renverse un monarque, il sera nécessaire (comme le faisaient 
autrefois les prophètes) d'en désigner un autre à sa place et cet Jo 

autre sera un tyran, non par son propre mouvement mais par 
nécessité. Car comment pourra-t-il considérer des citoyens aux 
mains souillées de sang royal et se vantant d'un parricide 
comme d'un acte héroïque3B? comme une action qu'ils n'au
raient commise que pour lui servir d'exemple? Certes, s'il veut JS 

être roi, s'il ne veut point reconnaître le peuple comme le juge 
des rois et comme son maître, s'il ne veut pas régner précai-
rement, l il doit d'abord venger la mort de son prédécesseur [227] 
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et contra sui causa exemplum statuere, ne populus iterum tale 
facinus committere audeat. At mortem tyranni civium nece 
non facile vindicare poterit, nisi simul ejusdem prioris tyranni 
causam defendat ejusque facta approbet et consequenter omnia 

s prioris tyranni vestigia sequatur. Hinc igitur factum, ut popu
lus saepe quidem tyrannum mutare, at nunquam tollere nec 
imperium monarchicum in aliud alterius formae mutare po
tuerit. 

[8] Hujus rei fatale exemplum populus Anglicanus dedit, 
10 qui causas quaesivit, quibus specie juris monarcham e medio 

tolleret; at eo sublato nihil minus facere potuit quam forrnam 
imperii mutare, sed post multum sanguinem effusum huc 
perventum est, ut novus monarcha alio nomine salutaretur 
(quasi tata quaestio de solo no mine fuis set), qui nulla ratione 

15 persistere poterat, nisi stirpem regiam penitus delendo, regis 
amicos vel amicitia suspectes necando, et otium pacis rumori
bus aptum bello disturbando, ut plebs nevis rebus occupata et 
intenta cogitationes de caede regia allo diverteret. Sero igitur 
animadvertit populus se pro salute patriae nihil aliud fecisse 

20 quam jus legitimi regis vîolare resque omnes in pejorem 
statum mutare. Ergo gradum, ubi licuit, revocare decrevit, 
nec quievit, clonee omnia in pristinum suum statum restaurata 
vi dit. 

[9] At forsan aliquis exemplo populi Romani · objiciet 
25 populum facile pesse tyrannum e medio tollere, sed ego 

eodem nostram sententiam omnino confirmari existimo. 
Nam quamvis populus Romanus longe facilius tyrannum e 
medio tollere et formam imperii mutare potuerit, pro
pterea quod jus regem ejusque successorem eligendi penes 

3o ipsum populum erat, et quod ipse (utpote ex seçlitiosis et 
flagitiosis hominibus conflatus) nondum regibus obedire 
consueverat (nam ex sex, quos antea habuerat, tres interfe
cerat), tamen nihil aliud fecit quaro loco unius plures 
tyrannos eligere, qui ipsum externo et interne bello misere 
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et, à son tour, pour se protéger, faire un exemple qui empêche 
le peuple de commettre un tel crime une seconde fois. 1viais il 
lui sera difficile de venger la mort du tyran son prédécesseur 
en tuant des citoyens à moins de défendre, en même temps, ses 
actes et par conséquent de marcher entièrement sur ses traces. s 
D'où il est arrivé que· le peuple a souvent changé de tyran, 
mais n'a jamais pu se retrouver sans tyran, ni changer l'Etat 
monarchique en une autre forme d'Etat. 

[SJ Le peuple anglais en a donné un exemple funeste. Il a 
cherché des raisons pour renverser son monarque sous une 10 

apparence de droit. Une fois ce renversement accompli, il n'a 
pu faire moins que changer la forme de l'Etat. Mais, après 
avoir répandu beaucoup de sang, on en est parvenu à ce point 
qu'il a salué un nouveau monarque sous un autre titre (comme 
si toute la question était celle du titre seulement). Et ce 15 

monarque n'avait d'autre moyen de se perpétuer que de 
détruire entièrement la lignée royale, de faire exécuter les 
amis du roi ou ceux que l'on pouvait soupçonner d'une telle 
amitié, et, puisque le loisir de la paix est favorable aux 
rumeurs, d'y mettre fin par une guerre qui occuperait la 20 

plèbe de nouveaux objets pour la détourner de penser au 
meurtre d'un roi. Trop tard donc, le peuple s'aperçut qu'il 
n'avait rien fait pour le salut de la patrie que violer le droit du 
roi légitime et changer en pire toute la situation. Il décida 
donc, dès qu'il le put, de faire marche arrière39 et il n'eut de 25 

cesse qu'il n'ait vu toutes choses rétablies dans leur état 
premier4o. 

[9] Mais on m'objectera peut-être l'exemple du peuple 
romain, qui put facilement renverser un tyran 41 . Quant à 
moi, j'estime que cet exemple confirme totalement ma thèse. 30 

Le peuple romain put assez facilement renverser un tyran et 
changer la forme de l'Etat parce que le droit de désigner le roi 
et son successeur était entre ses mains, et parce que ce peuple 
lui-même (composé d'individus séditieux et sans honneur) 
n'avait pas encore pris l'habitude d'obéir aux rois. Car des six 35 

rois qu'il avait eus auparavant, il en avait assassiné trois42, Et 
cependant il ne fit rien d'autre que de choisir plusieurs tyrans à 
la place d'un seul, qui l'accablèrent toujours misérablement par 
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conflictum semper habuerunt, clonee tandem imperium iterum 
in monarcham, mutato etiam tantum, ut in Anglia, nomine, 
cessit. 

(10] Quod autem ad Ordines Hollandiae attinet, hi nun
s quam, quod scimus, reges habuerunt, sed comites, in quos 

nunquam jus imperii translatum fuit. Nam, ut îpsi praepoten-
[214] tes Ordines Hollandiae in l inductione, tempore comitis 

Leycestriae ab ipsis edita, palam faciunt, sibi authoritatem 
semper reservaverunt ad eosdem comites sui officii menen-

lü dum, et potestatem sibi retinuerunt ad hanc suam authorîtatem 
et civium libertatem defendendum, seseque de iisdem, si in 
tyrannos degenerarent, vindicandum, et eos ita retinendum, ut 
nihil nisi concedentibus et approbantibus ordinibus efficete 
passent. Ex quibus sequitur jus supremae majestatis semper 

15 penes ordines fuisse, quod quidem ultimus cornes conatus est 
usurpare; quare longe abest, quod ab eo defecerint, cum 
pristinum suum imperium paene jam arnissum restauraverunt. 
His igitur exemplis id, quod diximus, omnino confirmatur, 
quod scilicet uniuscujusque imperii forma necessario retinenda 

20 est nec absque periculo totalis ipsius ruinae mutari potest; et 
haec sunt, quae hic operae pretium notare duxi. 
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la guerre à l'intérieur comme à l'extérieur, jusqu'à ce que 
l'Etat fmisse par redevenir monarchique, avec, comme en 
Angleterre, un simple changement de titre. 

[1 0] Quant aux Etats de Hollande, jamais à ce qu'on sache 
ils n'eurent de rois. Ils eurent seulement des comtes, auxquels s 
le pouvoir d'Etat ne fut jamais transféré. En effet, comme les 
Etats souverains de Hollande 1 l'ont eux-mêmes rendu officiel [228] 
dans une apologie publiée à l'époque du comte de Leicester43, 
ils se sont toujours réservé l'autorité de rappeler ces comtes à 
leur devoir, et ils ont toujours conservé assez de pouvoir pour 10 

défendre leur autorité et la liberté des citoyens, pour tirer 
vengeance des comtes s'ils tombaient dans la tyrannie, et pour 
les tenir de façon qu'ils ne puissent rien exécuter sans l'auto-
risation et l'approbation des Etats. Il s'ensuit que le droit de la 
majesté souveraine est toujours demeuré dans les mains des 1s 

Etats, bien que le dernier comte44 ait tenté de l'usurper. C'est 
pourquoi il s'en faut de beaucoup qu'ils lui aient fait défection 
lorsqu'ils ont rétabli dans son état premier le pouvoir d'Etat 
qui déjà leur échappait presque. Ces exemples confirment 
complètement ce que nous avons dit : il faut nécessairement 20 

conserver la forme d'un Etat, quel qu'il soit, et on ne peut la 
changer sans courir le danger de le ruiner totalement45. C'est 
là ce que j'ai cru bon de remarquer ici. 

603 



CAPUT XIX 

Ostenditur jus circa sacra penes summas 
potestates omnino esse, et religionis cultum 

externum reipublicae paci accommodari 
debere, si recte Deo obtemperare velimus 

[1] Cum supra dixi eos, qui imperium tenent, jus ad omnia 
solos habere et a solo eorum decrete jus amne pendere, non 
tantum civile intelligere volui, sed etiam sacrum; nam hujus 
etiam et interpretes esse debent et vindices ; atque hoc hic 

s expresse notare vola et de eo ex professe in hoc capite agere, 
quia plurimi sunt, qui pernegant hoc jus, nempe circa sacra, 
summis potestatibus competere, neque eos interpretes juris 
divini agnos cere volunt; unde etiam licentiam si bi sumunt 
easdem accusandi et traducendi, imo ab ecclesia (ut olim 

10 Ambrosius Theodosium Caesarem) excommunicandi. Sed eos 
hac ratione imperium dividere, imo viam ad imperium affe
ctare, infra in hoc ipso capite videbimus. 

[2] Nam prius ostendere vola religionem vim juris accipere 
ex solo eorum decrete, qui jus imperandi habent, et Deum 

1s nullum singulare regnum in homines habere nisi pet eos, 
qui imperium tenent, et praeterea quod religionis cultus et 

7. eos Tt, edd. cett. (cf. 620.13): eas We. 
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On montre que le droit des affaires sacrées 
est entièrement entre les mains du Souverain 

et que le culte extérieur de la religion doit 
s'accorder avec la paix de la république, 

si nous voulons obéir à Dieu droitement1 

[1] Lorsque j'ai dit plus haut que ceux qui détiennent la 
souveraineté ont seuls droit sur toutes choses et que le Droit 
tout entier dépend de leur seul décret, j'entendais par là non 
seulement le droit civil mais aussi le droit sacré2 ; car ils 
doivent en être aussi les interprètes et les défenseurs. Je veux s 
le souligner expressément ici et en traiter explicitement dans ce 
chapitre, parce que beaucoup nient que ce droit des affaires 
sacrées relève du Souverain et refusent de reconnaître celui-ci 
comme interprète du droit divin; d'où ils s'autorisent à 
l'accuser, à le juger, et même (comme autrefois Ambroise3 à 10 

l'égard de l'empereur Théodose) à l'excommunier du sein de 
l'Eglise4. Mais par ce procédé ils divisent l'Etat; bien plus, ils 
cherchent à accaparer l'Etat : nous le verrons dans la suite de 
ce chapitre. 

[2] Car je veux d'abord montrer que la religion n'acquiert 15 

force de droit que du seul décret de ceux qui ont le droit de 
commander souverainement et que Dieu n'a aucun royaume 
particulier parmi les hommes, sinon par l'intermédiaire de 
ceux qui détiennent la souveraineté; je veux montrer ensuite 
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[215] pietatis exercitium reipublicae paci et utilitati accommodari, 
et consequenter a solis summis potestatibus dererminari debet, 
quaeque adeo ejus etiam interpretes debent esse. 

[3] Loquor expresse de pietatis exercitio et externo religio-
s nis cultu, non autem de ipsa pietate et Dei interne cultu sive 

mediis, quibus mens interne disponitur ad Deum integritate 
animi colendum; internus enim Dei cultus et ipsa pietas 
uniuscujusque juris est (ut in fine cap. VII. ostendimus), 
quod in alium transferrî non potest. Porro quid hic per Dei 

10 regnum intelligam, ex cap. XIV. satis constate existimo; in eo 
enim ostendimus euro legem Dei adimplere, qui justitiam et 
charitatem ex Dei mandato co lit; un de sequitur illud regnum 
esse Dei, in quo justitia et charitas vim juris et mandati habent. 
Atque hic nullam agnosco differentiam, sive Deus verum 

15 justitiae et charitatis cultum lumine naturali sive revelatione 
doceat imperetque; nihil enim refert, quomodo ille cultus 
revelatus sit, modo summum jus obtineat summaque lex 
hominibus sit. Si igitur jam ostendam justitiam et charitatem 
vim juris et mandati non posse accipere nisi ex jure imperii, 

20 facile inde conclùdam ( quandoquidem jus imperii penes sum
mas potestates tantum est) religionem vim juris accipere ex 
solo eorum decreto, qui jus imperandi habent, et Deum 
nullum singulare regnum in homines habere nisi pet eos, qui 
imperium tenent. 

25 [4] At quod cultus justitiae et charitatis vim juris non 
accipit nisi ex jure imperii, ex antecedentibus patet; ostendi
mus enim cap. X\71. in statu naturali non plus juris rationi 
quam appetitui esse, sed tarn eos, qui secundum leges appeti
tus, quam eos, gui secundum leges rationis vivunt, jus ad 

JD omnia, quae possunt, habere. Hac de causa in statu naturali 
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que le culte de la religion et l'exercice de la piété 1 doivent [229] 
concorder avec la paix et l'intérêt de la République, qu'ils 
doivent par conséquent être déterminés par le seul Souverain, 
et que celui-ci doit, donc, en être aussi l'interprèteS. 

[3] Je parle expressément de l'exercice de la piété et du s 
culte extérieur de la religion, non pas de la piété elle-même ni 
du culte intérieur de Dieu, c'est-à-dire des moyens par lesquels 
l'esprit se dispose intérieurement à honorer Dieu dans l'intég
rité de l'âme6; en effet, le culte intérieur de Dieu et la piété 
elle-même relèvent (nous l'avons montré à la fin du 10 

chapitre VIF) du droit de chacun, qui ne peut être transféré 
à autrui. En outre, ce que j'entends ici par royaume de Dieu, 
j'estime que le chapitre XIV l'établit suffisamment. Car nous y 
avons montré que celui-là accomplit la loi de Dieu qui cultive 
la justice et la charité suivant le commandement de Dieu s, 15 

d'où il suit que le royaume de Dieu est établi là où justice et 
charité ont force de droit et de commandement. Et cela ne fait 
à mes yeux aucune différence que Dieu enseigne et commande 
le vrai culte de la justice et de la charité par la lumière 
naturelle ou par la révélation; qu'importe en effet la façon 20 

dont ce culte a été révélé, pourvu qu'il obtienne un droit 
souverain et serve aux hommes de loi suprême. 

Si donc je montre maintenant que la justice et la charité ne 
peuvent acquérir force de droit et de commandement qu'en 
vertu du droit de l'Etat, j'en conclurai facilement (puisque le 25 

droit de l'Etat n'est qu'entre les mains du Souverain) que la 
religion n'acquiert force de droit que par le seul décret de ceux 
qui ont le droit de commander souverainement, et que Dieu 
n'a aucun royaume particulier parmi les hommes, sinon par 
l'intermédiaire de ceux qui détiennent la souveraineté. 30 

[4] Mais que le culte de la justice et de la charité n'acquière 
force de droit qu'en vertu du droit de l'Etat, voilà qui résulte 
évidemment des chapitres précédents. Nous avons montré en 
effet au chapitre X\TI que, dans l'état de nature, la Raison n'a 
pas plus de droit que l'appétit9, et que ceux qui y vivent 35 

suivant les lois de l'appétit, autant que ceux qui y vivent 
suivant les lois de la Raison, détiennent un droit sut toutes les 
choses qu'ils peuvent atteindre; c'est pourquoi, dans l'état de 
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peccatum concipere non potuimus, nec Deum tanquam judi
cem homines propter peccata punientern, sed omnia secundum 
leges universae naturae communes ferri, et eundem casum (ut 
cum Salomone loquar) justa ac împio, puro ac impuro etc. 

s contingere, et nullum locum justitiae nec charitati esse. At ut 
verae rationis documenta, hoc est (ut in cap. IV. circa legem 
divinam ostendimus), ipsa divina documenta vim juris abso
lute haberent, necesse fuisse, ut unusquisque jure suo naturali 

[216] cederet, 1 et omnes idem in omnes vel in aliquot vel in unum 
10 transferrent, et tum demum nobis primum innotuit, quid 

justitia, quid injustitia, quid aequitas guidque iniquitas esset. 
[5] Justitia îgitur et absolute omnia verae rationis doéu

menta, et consequenter erga proxirnurn charltas, a solo lmperii 
jure, hoc est (pet ea quae ln eodem cap. ostendimus), a solo 

15 eorum decrete, qui jus imperandi habent, vlm juris et mandatl 
accipiunt; et quia (ut jam ostendi) ln solo justitiae et charitatis 
sive verae religionis jure Dei regnum conslstit, sequitur, ut 
volebamus, Deum nullum regnurn in' homines habere nisi per 
eos, qui imperium terrent; et perinde, inquam, est, sive 

20 religionern lumine naturali sive prophetico revelatam conci
piatnus; demonstratio enirn universalis est, quandoquidem 
religio eadem est et a Deo aequè revelata, sive hoc sive illo 
modo homlnibus innotuisse supponatur. 

[6] Et ideo, ut etiam religio prophetice revelata vim 
25 juris apud Hebraeos haberet, necesse fuit, ut unusquis

que eorum jure suo naturali prius cederet et omnes ex 
communi consensu statuerent lis tantum obedire, quae ipsis 
a Deo prophetice revelarentur, eodem prorsus modo ac 
in imperio democratico fieri ostendimus, ubi omnes corn-

Jo muni consensu deliberant ex solo rationis dictamine vi vere; 

3. ferri Tt, edd. tell. : fied We. 
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nature, nous n'avons pu concevoir le péchélo, ni Dieu comme 
un juge qui punirait les hommes pour leurs péchés : il nous est 
apparu, au contraire, que tout arrivait suivant les lois commu
nes de la nature entière, que (pour parler comme Salomon 11) le 
même sort y échoit au juste et à l'impie, au pur et à l'impur, et s 
que ni la justice ni la charité n'y ont place. 

J.Vfais pour que les enseignements de la Raison vraie, c'est-à
dire (comme nous l'avons montré au chapitre IV au sujet de la 
loi divine12) les enseignements divins eux-mêmes, aient abso
lument force de droit, il a fallu que chacun renonce à son droit 10 

naturel 1 et que tous le transfèrent à tous, ou à quelques-uns [230] 
ou à un seul; alors seulement nous avons commencé à 
comprendre ce que sont la justice, l'injustice, l'équité et 
l'iniquité. 

[5] La justice, donc, et absolument tous les enseignements 15 

de la Raison vraie, y compris par conséquent la charité à 
l'égard du prochain, n'acquièrent force de droit et de comman
dement que par le seul droit de l'Etat, c'est-à-dire (nous 
l'avons montré au même chapitre), par le seul décret de ceux 
qui ont le droit de commander souverainement. Et puisque (je 20 

l'ai montré plus haut) le royaume de Dieu consiste dans le seul 
droit de la justice et de la charité, c'est-à-dite de la vraie 
religion, il en ressort, comme nous le prétendions, que Dieu 
n'a de royaume parmi les hommes que par l'intermédiaire de 
ceux qui détiennent la souveraineté. 25 

-Et peu importe, dis-je, que nous concevions la religion 
comme révélée par une lumière naturelle ou prophétique : la 
démonstration est en effet universelle, attendu que la religion 
est toujours la même, et également révélée par Dieu, quelle 
que soit la façon dont elle vient à la connaissance des hommes. Jo 

[6] Par conséquent, pour que la religion révélée prophéti
quement acquière force de droit chez les Hébreux, Ïl fut 
nécessaire que chacun d'eux ab,andonne tout d'abord son 
droit naturel, et que tous décident d'un commun accord de 
n'obéir qu'aux ordres qui leur seraient révélés par Dieu 35 

prophétiquement de la même façon que, dans l'Etat démocra
tique, tous, nous l'avons montré, décident d'un commun 
accord de vivre selon le seul commandement de la Raison. 
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et quamvîs Hebraei suum jus praeterea in Deum transtulerint, 
hoc ma gis mente quam opera facere potuerunt; nam re ipsa 
(ut supra vidimus) jus imperü absolute retinuerunt, clonee 
ipsum in 1v1osen transtulerunt, qui etiam deinceps rex absolute 

s mansit, et pet eum solum Deus Hebraeos regnavit. Porto hac 
etiam de causa ( quod sdlicet religio ex solo jure imperii vim 
juris accipit) lvioses nullo eos suplicio afficere potuit, qui ante 
pactum, et qui consequente! sui adhuc juris erant, Sabbatum 
violaverunt (vide Exodi cap. XVI. v. 27.), sicuti post pactum 

10 (vide Num. cap. XV. v. 36.); postquam sdlicet unusquisque 
jure sua naturali cessit et Sabbatum ex· jure imperii vim 
mandati accepit. Denique hac etiam de causa destructo He
braeorum imperia religio revelata vim juris habere desiit; 
nequaquam enim dubitare possumus, quin simul ac Hebraei 

15 jus suum in Babilonium regem transtulerunt, continuo re
gnum Dei jusque divinum cessaverit. Nam eo ipso pactum, 

[217] quo promiserant omnibus, quae Deus loqueretur, l obedire, 
quodque Dei regni fundamentum fuerat, omnlno sublatum 
est, nec eo amplius stare poterant, quandoquidem ab eo 

20 tempore non ampli us sui juris (ut cum in desertis vel in patria 
essent) sed regis Babiloniae erant, cui in omnibus (ut cap. XVI. 
ostendimus) obedire tenebantur; quod etiam Jeremias eosdem 
cap. XXIX. v. 7. expresse monet. Consu!ite, inquit,paci civitatÙ1 

ad quam vos captivos duxi. Nam ipsius incolumitate vobis erit 
25 incolumitas. At incolumitati illius civitatis consulere non poterant 

tanquam imperii ministri ( captivi enim erant), sed tanquam 
servi; se scilicet, ad vitandas seditiones, in omnibus obedientes 
praestando, imperii jura et leges, tametsi a legibus, quibus in 
pa tria consueverant ·admodum diversa, observando, etc. Ex 

30 quibus omnibus evidentissime sequitur religi'?nem apud 
Hebraeos vim juris a solo imperii jure accepisse, et eo destructo 

9. cap. 16. v. 27. Br, V-L, edd. recc.: cap. 15. v. 30. Tl, edd. cet!. 
24. incolumitate Tl, edd. cet!. : in incolumitale Ga. 
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Il est vrai qu'en outre les Hébreux ont transféré leur droit à 
Dieu; mais ils n'ont pu le faire qu'en intention plutôt qu'en 
réalité. Car en fait (nous l'avons vu ci-dessus13) ils conservè
rent absolument le droit de l'Etat jusqu'au moment où ils le 
transférèrent à .l\tfoïse, qui ensuite demeura roi absolu, et ce ne s 
fut que par son intermédiaire que Dieu régna sur les Hébreux. 
C'est en outre pour la même raison (parce que la religion 
n'acquiert force de droit qu'en vertu du seul droit de l'Etat) 
que 1v1oïse ne put châtier ceux qui violèrent le sabbat avant le 
pacte, alors, par conséquent, qu'ils relevaient encore de leur 10 

propre droit (cf. Ex 16 : 27 14), au lieu qu'ille fit après le pacte 
(cf. Nb 15: 361'), c'est-à-dire après que chacun eut abandonné 
son droit naturel et que le sabbat, en vertu du droit de l'Etat, 
eut reçu force de commandement. 

Enfin, c'est toujours pour la même raison que la religion 15 

révélée, après la destruction de l'Etat des Hébreux, cessa 
d'avoir force de droit. Il n'est pas douteux en effet que, dès 
que les Hébreux eurent transféré leur droit au roi de Babylone, 
le royaume de Dieu et le droit divin cessèrent d'exister. Par ce 
fait même, le pacte par lequel ils avaient promis d'obéir à toute 20 

parole de Dieu 1 et qui constituait le fondement du royaume (23!] 

de Dieu se trouvait entièrement annulé; ils ne pouvaient plus 
l'observer, puisqu'ils relevaient désormais non plus de leur 
propre droit (comme jadis dans le désert ou dans leur patrie) 
mais de celui du roi de Babylone, à qui ils étaient tenus d'obéir 25 

en tout (nous l'avons montré au chapitre X\TI16). C'est ce dont 
Jérémie les avertit expressément (29 : 7) : Veillez, dit-il, à !a 
paix de la Cité où je vous ai conduits captifs; car son salut sera votre 
salttt. Or ils ne pouvaient veiller au salut de cette Cité comme 
le font les ministres de l'Etat (car ils étaient captifs), mais Jo 

seulement comme le font les esclaves : c'est-à-dire en se 
refusant aux séditions, en se pliant à tout avec obéissance, en 
observant le Droit et les lois de l'Etat, bien qu'ils fussent très 
différents des lois dont ils' avaient l'habitude dans leur patrie, 
~17. D 

De tout cela il ressort très évidemment que la religion 
n'acquit force de droit chez les Hébreux qu'en vertu du seul 
droit de l'Etat, et qu'après la destruction de celui-ci elle 
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non amplius tanquam jussum singularis imperii, sed catholi
cum rationis documentum haberi potuisse; ratlonis, inquam, 
nam catholica religio nondum ex revelatione innotuerat. 

[7] Absolute igitur concludimus religionem, sive ea lumine 
s naturali sive prophetico revelata sit, vim mandati accipere ex 

solo eorum decreta, qui jus imperandi habent, et Deum 
nullum singulare regnum in homines habere nisi per eos, qui 
imperium tenent. 

[8] Sequitur hoc etiam, et darius etiam intelligitur, ex dictis 
10 in cap. IV. Ibi enim ostendimus Dei decreta aeternam verita

tem et necessitatem omnla in vol vere, nec passe concipi Deum 
tanquam principem vellegislatorem leges hominibus ferentem. 
Quapropter divina documenta lumine naturali vel prephetico 
revelata vim mandati a Dea immediate non accipiunt, sed 

15 necessario ab iis, vel mediantibus iis, qui jus imperandi et 
decretandi habent; adeoque non ni si median ti bus iisdem 
concipere possumus Deum in homines regnare resque huma
nas secundum justitiam et aequitatem dirigere, quod ipsa etiam 
experientia corn pro batut; nam nulla divinae justitiae vestigia 

20 reperiuntur, nisi ubi justi regnant, alias (ut Salomonis verba 
iterum repetam) eundem casum justa ac injuste, puro ac 
impure contingere videmus; quod quidem plurimes, qui 
Deum in homines immediate regnare et totam naturam in 

[218) eorum usum dirigere putabant, de divina providentia dubi- 1 

25 tare fecit. 
[9] Cum itaque tarn experientia quaro ratione constet 

jus divinum a solo decreta sumn1arum potestatum pen
clere, sequitur easdem etiam ejusdem esse interpretes; qua 
autem ratione, jam videbimus; nam tempus est, ut osten-

30 damus cultum religionis externum et amne pietatis exerci
tium reipublicae paci et conservationi debere accommodari, 
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subsista, non plus comme la règle d'un Etat particulier, mais 
comme un enseignement universel de la Raison; je dis : « de la 
Raison >>, car on ne connaissait pas encore par révélation la 
religion universelle. 

[7] Nous en concluons sans réserve que la religion, qu'elle s 
soit révélée par la lumière naturelle ou prophétique, n'acquiert 
force de commandement que par le seul décret de ceux qui ont 
le droit de commander souverainement, et que Dieu n'a de 
royaume particulier parmi les hommes que par l'intermédiaire 
de ceux qui détiennent la souveraineté. 10 

[8] C'est ce qui suit plus encore, et même plus clairement, 
de ce qui a été dit au chapitre IV. Nous y avons montré en 
effet que les décrets de Dieu enveloppent tous une vérité et 
une nécessité éternelles, et qu'on ne peut concevoir Dieu 
comme un prince ou un législateur qui impose des lois aux 15 

hommes1B. C'est pourquoi les enseignements divins révélés par 
la lumière naturelle ou prophétique ne reçoivent pas force de 
commandement immédiatement de Dieu, mais nécessairement 
de ceux, ou par l'intermédiaire de ceux, qui ont le droit de 
commander souverainement ou de décréter. Ainsi ne pouvons- 20 

nous concevoir que, sans leur intermédiaire, Dieu règne sur les 
hommes et dirige les affaires humaines selon la justice et 
l'équité. Ce qui est d'ailleurs confirmé par l'expérience elle
même. On ne trouvera en effet de marques de la justice divine 
que là 'où règnent les justes; autrement nous voyons (pour 25 

citer de nouveau les paroles de Salomon19) que le hasard y est 
le même pour le juste et l'injuste, pour le pur et l'impur; ce 
qui, certes, a conduit à douter de la divine providence 
beaucoup de gens qui croyaient que Dieu règne immédiate
ment sur les hommes et dirige la nature tout entière selon leur JD 

intérêt. 1 [232] 
[9] Puisqu'il est donc établi, tant par l'expérience que par la 

Raison, que le droit divin dépend du seul décret du Souverain, 
il s'ensuit que le Souverain en est aussi l'interprète. Nous 
allons voir de quel point de vue. Il est temps en effet de 35 

montrer que le culte extérieur de la religion et tout l'exercice 
de la piété, si nous voulons correctement' obéir à Dieu, doivent 
s'accorder à la paix et à la conservation de la République. Cela 
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si recte Deo obtemperare velimus. Hoc autem demonsttato 
facile intelligemus, qua ra ti one summae. potestates ~nterpretes 
religionis et pietatis sunt. 

[10] Certum est, quod pietas erga patriam summa sit, quaro 
s aH quis praestare potest, nam sublato imperia nihil boni potest 

consistere, sed omnia in discrimen veniunt, et sola ira et 
impietas maxima omnium roetu regnat; un de sequitur nihil 
proxima pium praestari passe, quod non impium sit, si inde 
damnum tatius reipublicae sequatur, et contra nihil in eundem 

10 impium committi, quod pietati non tribuatur, si propter 
reipublicae conservationem. fiat. Ex. gr. pium est ei, qui 
mecum contendit et meam tunicam vult capere, pallium 
etiam date. At ubi judicatur hoc reipublicae conservationi 
perniciosum esse, pium contra est eundem in judicium vocare, 

ts tametsi mortis damnandus sit. Bac de causa Manlius Torqua
tus celebratur, quod salus populi plus apud ipsum valuerit 
quam etga filium pietas. Cum hoc ita sit, sequitur salutem 
populi summam esse legem, cui omnes, tarn humanae guam 
divinae, accommodari debent. At cum solius summae potesta-

20 tis officium sit determinare, quid saluti totius populi et imperii 
securitati necesse sit, et quid necesse esse judicaverit, imperare, 
hinc sequitur, solius etiam summae potestatis officium esse 
determinare, qua ratione unusquisque debet proximum pietate 
colere, hoc est, qua ratione unusquisque Deo obedire tenetur. 

25 [11] Ex his clare intelligimus, qua ratio ne summae po testa-
tes interpretes religionis sint; deinde quod nemo Deo recte 
obedire potest, si cultum pietatis, qua unusquisque tenetur, 
publicae utilitati non accommodet, et consequenter, si omni
bus summae potestatis decretis non obediat. Nam quando-

Jo quidem ex Dei mandata omnes (nullo excepta) pietate 
colere tenemur neminique damnum inferre, hinc sequitur 
nemini licere opem alicui cum alterius, et multo minus cum 

[219] totius reipublicae, damno ferre; adeo- 1 que nerrùnem posse 
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démontré, nous comprendrons facilement pour quelle raison le 
Souverain est l'interprète de la religion et de la piété. . 

[10) Il est certain que la piété envers la patrie est le plus 
haut degré de piété dont on puisse témoigner. Car si l'on 
supprime l'Etat, plus aucun bien ne peut subsister, tout est s 
compromis, fureur et impiété règnent seules au milleu de la 
peur universelle. Il en ressort qu'on ne peut accomplir aucun 
acte pieux envers le prochain qui ne soit impie s'il entraîne un 
dommage pour la République tout entière; et qu'en revanche, 
on doit compter pour pieux un acte impie envers le prochain, 10 

s'il a lieu pour la conservation de la République2D. Par 
exemple, si à celui qui m'attaque et veut me prendre ma 
tunique, je donne aussi mon manteau, voilà un acte de 
piété21. Niais là où l'on juge que cela est funeste à la conserva
tion de la République, il est pieux, en revanche, d'assigner cet 15 

homme en justice, dût-il y encourir la peine de mort. C'est 
pourquoi on célèbre Nianlius Torquatus parce qu'il a préféré le 
salut du peuple à la piété envers son propre fils22. Puisqu'il en 
est ainsi, il en résulte que le salut du peuple est la loi 
suprême23 à laquelle toutes les autres, humaines et divines, 20 

doivent s'accorder. Comme c'est l'office du seul souverain de 
déterminer ce qui est nécessaire au salut de tout le peuple et à 
la sécurité de l'Etat, et de commander ce qu'il a jugé néces
saire, il en résulte que c'est l'office du seul souverain de 
déterminer comment chacun doit pratiquer la piété envers le 25 

prochain, c'est-à-dire comment chacun est tenu d'obéir à 
Dieu24. 

[11] Par là nous comprenons clairement pour quelle raison 
le Souverain est l'interprète de la religion; et nous compre
nons aussi que nul ne peut obéir correctement à Dieu s'il Jo 

n'accorde pas le culte de la piété (auquel chacun est tenu) avec 
l'utilité publique, et par conséquent s'il n'obéit pas à tous les 
décrets du Souverain. En effet, nous sommes tenus par le 
commandement de Dieu de pratiquer la piété envers tous sans 
exception et de ne nuire à personne; il s'ensuit donc qu'il n'est Js 
permis à personne de secourir quelqu'un au détriment d'un 
autre, et bien moins encore au détriment de la République tout 
entière; par suite, 1 nul ne peut agir pieusement à l'égard du [233J 
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proximum pietate colere secundum Dei mandatum, nisi pieta
tem et religionem publicae utilitati accbmmodet. At nullus 
privatus scire potest, quid reipublicae utile sit, nisi ex decretis 
summarum potestatum, quarum tantum est negocia publica 

s tractare; ergo nemo pietatem recte colere nec Deo obedire 
potest, nisi omnibus summae potestatis decretis obtemperet. 

[12] Atque hoc ipsa etiam praxi confirmatur. Quem enim, 
sive civem sive extraneum, privatum vel imperium in alios 
tenentem, summa potestas reum mortis vel hostem judicavit, 

10 nemini subditorum eidem auxilium ferre licet. Sic etiam, 
· quamvis Hebraeis dictum fuerit, ut unusquisque socium tan
quaro se ipsum amaret (vide Levit. cap. XIX. v. 17. 18.), 
tenebantur tamen eum, qui contra edicta legis aliquid commi
serat, judici indicare (vide Levit. cap. V. v. 1. et Deut. 

15 cap. XIII. v. 8. 9.) et eundem, si reus mords judicabatur, 
interficere (vide Deut. cap. XVII. v. 7.). Deinde ut Hebraei 
libertatem adeptam passent conservare et terras, quas occupa
rent, imperia absoluto retinerent, necesse fuit, ut cap. XVII. 
ostendimus, <ut> religionem suo soli imperia accommoda-

20 rent seseque a reliquis nationibus separarent; et ideo iis dictum 
fuit, dili'ge proximum tuum, et odio habe inimicum tuum (vide 
1\tfatth. cap. V. v. 43); postquam autem imperium amiserunt 
et Babiloniam cap ti vi ducti sunt, Jeremias eosdem do cuit, ut 
incolumitati (edam) illius civitatis, in quam captivi ducti erant, 

2s consulerent, et postquam Christus eos pet totum orbem 
dispersum iri vidit, do cuit, ut omnes absolute pietate colerent; 
quae omnia evidentissime ostendunt religionem reipublicae 
utilitati accommodatam semper fuisse. 

[13] Si quis autem jam quaerat, quo ergo jure Christi 
Jo discipuli, viri scilicet priva ti, religionem praedicare po tetant? 

eosdem id fecisse dico jure potestatis, quam a Christo accepe
rant adversus Spiritus impures (vide Matth. cap. X. v. 1.). 
Supra enim in fine cap. XVI. expresse monui omnes fidem 
tyranno etiam servare teneri, excepte eo, cui Deus certa 

19. <ut> add. Pa, Gj; Br1 We, Ga. 
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prochain suivant le commandement de Dieu sans adapter piété 
et religion à l'utilité publique. Or aucun particulier ne peut 
savoir ce qui est utile à la République~ si ce n'est par les 
décrets du Souverain, à qui seul revient de traiter des affaires 
publiques ; donc un particulier ne peut pratiquer correctement s 
la piété, ni obéir correctement à Dieu, s'il n'obéit pas à tous les 
décrets du Souverain. 

[12] Ces conclusions sont confirmées par la pratique même : 
si le Souverain a condamné à mort ou déclaré ennemi quel
qu'un, citoyen ou étranger, simple particulier ou quiconque 10 

exerce un pouvoir sur d'autres, il n'est permis à aucun sujet de 
lui porter secours. Ainsi encore, bien qu'il ait été dit aux 
Hébreux que chacun doit aimer son prochain comme soi
même (Lév 19: 17-18), ils étaient pourtant tenus de dénoncer 
au juge celui qui avait enfreint la loi (Lév 5 : 1 ; Dt 13 : 8-9) et 15 

de le tuer s'il était condamné à mort (Dt 17 : 7). En outre, 
pour que les Hébreux puissent conserver la liberté qu'ils 
avaient acquise et garder sous leur domination absolue les 
terres qu'ils occupaient, il leur fut nécessaire (nous l'avons 
montré au chap. XVII25) d'adapter la religion à leur seul Etat 20 

et de se séparer des autres nations ; et c'est pourquoi il leur fut 
dit : aime ton prochain et hais ton ennemi26 (Matthieu 5 : 43). 
lvfais lorsqu'ils eurent perdu leur Etat et eurent été emmenés 
captifs à Babylone, Jérémie leur enseigna de veiller aussi au 
salut de cette cité où ils étaient captifs27. Après que le Christ 25 

les eut vus sur le point d'être dispersés sur toute la terre, il 
leur enseigna de pratiquer la piété envers tous sans aucune 
réserve. Tout cela montre très évidemment que la religion 
s'est toujours adaptée à l'intérêt pUblic. 

[13] Mais, me demandera-t-on, de quel droit les disci- 3D 

pies du Christ, c'est-à-dire des particuliers, pouvaient-ils 
prêcher la religion? - je réponds : du droit que leur 
conférait le pouvoir qu'ils avaient reçu du Christ contre 
les Esprits impurs (Matthieu 10 : 1). En effet, j'ai averti 
expressément à la fin du chapitre XVI que tous sont tenus de 35 

conserver leur foi même à un tyran, excepté celui à qui Dieu 
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revela ti one singulare contra tyrannum auxilium promiserit; 
quare nemini inde exemplum sumere licet, nisi etiam potesta
tem habeat ad facienda miracula, quod hlnc etiam conspicuum 

[220] fit, quod Christus discipulis etiam dixerit, ne metuerent eos, 1 
5 qui occidunt corpora (vide Matth. cap. X. v. 28.). Quod si 

hoc unicuique dictum fuisset, frustra imperium statueretur, et 
illud Salomonis (Prov. cap. XXIV. v. 21.),jili mi, time Deum et 
regem, impie dictum fuis set, quod longe a vero abest; atque 
adeo riecessario fatenduro authoritatetn illam, quaro Christus 

10 discipulis dedit, iis tantum singulariter datam fuisse nec inde 
exemplum aliis surni passe. 

[14] Caeterum adversariorum rationes, quibus jus sacrum?
jure civili separare volunt et hoc tantum penes summas 
potestates, illud autem penes universam ecclesiam esse 

15 contendunt, nihil moror; adeo namque frivolae sunt, ut nec 
refutari mereantur. Hoc unum silentio praeterire nequeo, 
quaro misere ipsi decipiantur, quod ad hanc seditiosam 
opinionem (veniam verbo duriori precor) confirmandam 
exemplum sumant a summo Hebraeorum pontifiee, penes 

20 quem olim jus sacra administrandi fuit; quasi pontifiees 
illud jus a Mose non acceperint (qui, ut supra ostendimus, 
summum solus imperium retinuit), ex cujus etiam decreta 
eodem privari poterant; ipse enim non tantum Aharonem, 
sed etiam filium ejus Eleazarum et nepotem Pineham elegit et 

25 authoritatem pontificatum administrandi dedit, quam postea 
pontifiees ita retinuerunt, ut nihilominus Mosis, id est, 
summae potestatis substituti viderentur. Nam, ut jam osten
dimus, J\1oses nullum imperii successorem elegit, sed ejus 
omnia officia ita dlstribuit, ut posteri ejus. vicarii visi fuerint, 

Jo quï imperium, quasi rex absens esset, non mortuus, admini
st:rabant. In secundo deinde imperia hoc jus absolute tenue
runt pontifiees, postquam cum pontificatu jus principatus 
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a promis un secours particulier contre le tyran par une 
révélation certaine28• C'est pourquoi nul ne peut s'autoriser 
de cet exemple, s'il da reçu le pouvoir de faire des miracles, ce 
qui s'infère aussi avec évidence de ce que le Christ a dit à ses 
disciples de ne pas craindre 1 ceux qui tuent les corps (Mat- s [234] 
thieu 10 : 2829) : si cela avait été dit à tout un chacun, c'est en 
vain que l'Etat aurait été institué, et ce mot de Salomon mon 
ji'ls, crains Dieu et le roi (Pro v 24 : 21) serait un mot impie, ce 
qui est bien loin de la vérité. C'est pourquoi il faut admettre 
nécessairement que l'autorité donnée par le Christ à ses 10 

disciples leur a été donnée à eux personnellement, et que nul 
ne peut s'autoriser de cet exemple. 

[14] Au reste, je ne m'arrête pas aux raisons pour lesquelles 
nos adversaires veulent séparer le droit sacré du droit civil, 
laisser au Souverain le second seulement et remettre le premier 15 

à l'Eglise universelle3° : elles sont trop frivoles pour mériter 
une réfutation. Il est un seul point que je ne puis passer sous 
silence : c'est l'erreur misérable de ceux qui, pour soutenir leur 
opinion séditieuse (qu'on me pardonne la dureté du terme), 
invoquent l'exemple du souverain pontife des Hébreux, qui 20 

posséda jadis le droit d'administrer les affaires sacrées31. 
Comme si les pontifes n'avaient pas reçu ce droit de Jvioïse 
qui, nous l'avons montré32, détint seul la souveraineté 
de l'Etat33, et dont le décret pouvait aussi les en dépouiller : 
c'est lui en effet qui choisit non seulement Aaron mais aussi 25 

Eleazar, flis d'Aaron, et Pinehas son petit-fils34, et leur donna 
l'autorité d'administrer le pontificat - autorité que les ponti-
fes conservèrent, mais de façon telle, néanmoins, qu'ils parais
saient être les délégués de 1\{oïse, c'est-à-dire du Souverain. En 
effet, nous l'avons montré35, Moïse ne désigna personne pour JO 

lui succéder à la tête de l'Etat, mais il répartit toutes les 
fonctions de sorte que ses successeurs parussent administrer 
l'Etat en l'absence d'un roi et non pas du fait de sa mort. Et 
plus tard, dans le second Etat des Hébreux, les pontifes 

· détinrent ce droit de façon absolue, après avoir ajouté au 35 

pontificat le droit du principat. Ainsi le droit du pontificat 
a-t-il toujours dépendu de l'édit du Souverain, et les pontifes 
ne l'ont-ils jamais détenu sans détenir en même temps le 
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etiam adepti sunt. Quare jus pontificatus ex edicte summae 
potestatis semper dependit, nec pontifiees id unquam nisi cum 
principatu tenuerunt. Imo jus circa sacra penes reges absolute 
fuit (ut ex mox dicendls in fine hujus capitis patebit) praeter 

s hoc unum, quod manus sacris in templo administrandis admo
vere non licebat, quia omnes, qui suam genealogiam ex 
Aharone non ducebant, profani habebantur, quod sarre in 
Christiane imperia locum nullum habet. 

[15] Atque ideo dubitare non possumus, quin hodierna 
10 sacra (quorum administra tic singulares mores, non autem 

familiam requirit, unde nec ii, qui imperium terrent, tanquam 
[221] profani ab ea- 1 dem secluduntur) solius juris summarum 

potestatum sint; et nemo, nisi ex eorum authoritate vel 
concessu jus potestatemque eadem administrandi, eorum mi-

15 nistros eligendi, ecclesiae fundamenta ejusque doctrinam de
ternùnandl et stabiliendi, de moribus et pietatis actionibus 
judicandi, aliquem excommunicandi vel ln ecclesiam reci
piendi, nec denique pauperibus providendi habet. 

[16] Atque haec non tantum demonstrantur (ut jam feci-
2D mus) v~ra, sed etiam apprime neces·saria tarn ipsi religioni 

quam reipublicae conservationi esse; norunt enim omnes, 
quantum jus et authoritas circa sacra apud populum valeat et 
quantum unusquisque ab ejus ore pendeat, qui eandem habet; 
ita ut affirmare liceat eum maxime in animas regnare, cui haec 

2s authoritas competit. Si quis ergo hanc summis potestatibus 
adimere vult, is imperium divldere studet, ex quo necessario, 
ut olim inter Hebraeorum reges et pontifiees, contentiones et 
discordiae oriri debebunt, quae nunquam sedari possunt. Imo 
qui hanc authoritatem summis potestatibus adimere studet, is 

Jo viam (ut jam diximus) ad imperium affectat. Nam quid ipsae 
decernere possunt, si hoc lisdem jus denegatur? nihil profecto, 
nec de bello nec de pace nec de ullo quocunque negotio, si 
sententiam alterius expectare tenentur, qui ipsas doceat, num 
id, quod utile judicant, pium sit an impium; sed contra omnia 

13. eorum vide ad 604.7. 

620 



XIX- LE DROIT DES AFFAIRES SACRÉES 

principat36. Bien plus : le droit des affaires sacrées fut entière
ment entre les mains des rois (comme cela sera clair par ce que 
nous dirons à la fin de ce chapitre37) à une exception près : il 
ne leur était pas permis d'administrer les affaires du Temple, 
parce que tous ceux qui n'étaient pas de la descendance s 
d'Aaron étaient réputés profanes - exception qui n'a aucune 
place dans un Etat chrétien3B. 

[15] C'est pourquoi il est indubitable qu'aujourd'hui les 
affaires sacrées (pour l'administration desquelles on considère 
les mœurs de chacun et non sa famille; on ne peut donc en 10 

écarter comme profanes ceux qui détiennent la souveraineté) ! [235) 

relèvent du seul droit du Souverain; et personne, si ce n'est 
en vertu de son autorité ou d'une concession reçue de lui39, 
n'a le droit et le pouvoir de les administrer, d'en désigner les 
ministres, de déterminer et d'établir les fondements et l'ensei- 15 

gnement de l'Eglise, de juger des mœurs et des actes de piété, 
d'excommunier quelqu'un ou d'admettre quelqu'un dans 
l'Eglise, et enfin de pourvoir aux besoins des pauvres. 

[16] On démontre d'ailleurs que non seulement tout cela 
est vrai (nous venons de le prouver), mais encore que c'est 20 

nécessaire tant à la religion elle-même qu'à la conservation de 
la république. Tout le monde sait en effet quelle importance 
ont aux yeux du peuple le droit et l'autorité sur les affaires 
sacrées, et comme il est suspendu aux lèvres de qui les 
détient. On peut donc affinner qu'avoir cette autorité, c'est 25 

régner entièrement sur les âmes. Qui veut la ravir au Souve
rain cherche donc à diviser l'Etat, et cette division ne peut 
manquer de faire naître querelles et disputes insurmontables, 
comme autrefois entre les rois et les pontifes des Hébreux. 
Bien plus : qui veut ravir cette autorité au Souverain cher- 3D 

che, nous l'avons dit, un moyen de s'emparer de l'Etat. Car 
que laisse-t-on à la décision du Souverain dès lors qu'on lui 
dénie ce droit? Il ne pourra décider ni de la guerre, ni de la 
paix, ni d'une affaire quelconque, s'il est tenu de prendre 
l'avis de quelqu'un d'autre qui lui enseigne si ce qu'il juge 35 

utile est pieux ou impie, sacrilège ou non. Tout, au contraire, 
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potius ex illius decreta fient, qui jus habet judicandi et 
decretandi, quid pium vel impium, fas nefasque sit. 

[17] Cujus rei exempla omnia viderunt secula, quorum 
unum tantum, quod instar omnium est, adferam. Quia Ro-

s mano pontifici hoc jus absolute concessurn fuit, tandem omnes 
paulatim reges sub potestate habere incepit, clonee etiam ad 
summum imperii fastigium ascenderit; et quicquid postea 
monarchae et praecipue Germaniae caesares conati sunt ejus 
authoritatem vel tantillum diminuere, nihil promoverunt, sed 

10 contra eandem eo ipso multis numeris auxerunt. Verum enim 
vero hoc idem, quod nullus monarcha nec ferro nec igne, 
ecclesiastici solo tantum calamo facere potuerunt, ut vel hinc 
tantum ejusdem vis et potentia facile dignoscatur, et praeterea, 
quam necesse sit summis potestatibus hanc sibi authoritatem 

1s reservare. 
[18] Quod si etiam ea, quae in superiore capite notavlmus, 

[222] considerare velimus, 1 videbimus hoc ipsum religionis et 
pietatis incremente non parum etiam conducere. Vidimus 
enim supra ipsos prophetas, quamvis divina virtute praeditos, 

20 tamen quia privati viri erant, libertate sua monendi, increpandi 
et exprobrandi homines magis irritavisse quaro correxisse, qui 
tamen a regibus moniti vel castigati facile flectebantur. Deinde 
ipsos reges ob hoc tantum, quod ipsis hoc jus non absolute 
competebat, saepissime a religione descivisse et cum ipsis fere 

2s totum populum, quod etiam in Christianis imperiis ob eandem 
causam saepissime contigisse constat. 

[19] At hic forsan me aliquis rogabit, quisnam ergo, si ii, 
qui imperium tenent, impii esse velint, pietatem jure vindi
cabit? an tum etiam iidem ejus interpretes habendi sunt? 

Jo Verum ego contra lpsum rogo, quid si ecclesiastici (qui etiam 
homines sunt et privati, quibus sua tantum negotia curare 
incumbit) vel alli, penes quos jus circa sacra esse vult, impii
esse velint; an tum etiam ejusdem interpretes habendi sunt? 
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dépendra du décret de celui qui détient le droit de juger et de 
décréter ce qui est pieux ou impie, sacrilège ou non. 

[17] Tous les siècles nous en fournissent des exemples et je 
ne n'en citerai qu'un seul qui les remplacera tous. Comme ce 
droit fut accordé de façon absolue au pontife romain40, il s 
entreprit peu à peu de ranger tous les rois sous son pouvoir, 
jusqu'à atteindre un jour au faîte de l'empire. Et tout ce qu'ont 
tenté plus tard les monarques, surtout les Empereurs germa
niques, pour diminuer si peu que ce fût son autorité, n'a 
abouti à rien, mais au contraire l'a par là même multipliée. Et 10 

cependant, ce qu'aucun monarque n'avait réussi ni par le fer ni 
par le feu, des hommes d'Eglise y sont parvenus par la plume 
seulement : qu'on juge par là de la force et de la puissance de 
ce droit, et combien il est nécessaire que le Souverain se 
réserve une telle autorité. 1s 

[18] Si l'on veut bien considérer aussi ce qui a été remarqué 
au chapitre précédent41, 1 on verra que la religion et la piété y [236] 
trouveront un grand avantage : nous y avons observé en effet 
que les prophètes eux-mêmes, bien que dotés d'une vertu divine, 
ont cependant, parce qu'ils étaient' de simples particuliers, plutôt 20 

irrité que corrigé les hommes lorsqu'ils ont usé de leur liberté 
d'avertir, d'invectiver et de blâmer; les mêmes hommes, néan-
moins, se soumettaient très facilement quand ils étaient avenis 
ou châtiés par les rois. En outre, les rois eux-mêmes, pour cette 
seule raison qu'ils ne possédaient pas ce droit de façon absolue, 2s 

se sont souvent écartés de la religion, et presque tout le peuple 
avec eux. La même chose s'est produite très souvent, pour la 
même raison également, dans les Etats chrétiens. 

[19] :Niais, me demandera-t-on peut-être, qui donc, si ceux 
qui détiennent la souveraineté veulent être impies, défendra à Jo 

bon droit la piété? est-ce qu'on devra continuer à les consi
dérer comme ses interprètes? Et moi je demande à mon tour : 
et si les ecclésiastiques (qui sont des hommes, eux aussi, et de 
simples particuliers n'ayant à s'occuper que de leurs affaires 
privées) ou d'autres, aux mains de qui on veut remettre le 35 

droit des affaires sacrées, veulent être impies? est-ce qu'on 
devra continuer à les considérer comme les interprètes de la 
piété? 
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Certum quidem est, quod si ii, qui lmperlum terrent, qua juvat, 
ire velint, sive jus circa sacra habeant sive minus, omnia tarn 
sacra quam profana in deterius ruent; et longe dtius, si qui 
viti privati seditiose jus divinum vindicare velint. Quapropter 

s hoc iisdem jus denegando nihil absolute promovetur, sed 
contra malum magls augetur, nam hoc ipso fit, ut necessario 
(sicuti Hebraeorum reges, quibus hoc jus non absolute conces
sum fuit) impii sint, et consequenter, ut totius reipublicae 
damnum et malum ex incerto et contingente certum et neces-

JO sarium teddatur. Sive igitur rei veritatem, sive imperii securi
tatem, sive denique pietatis incrementum spectemus, statuere 
cogimur jus etiam divinum sive jus circa sacra a decrete 
summarum potestatum absolute pendere, easque ejusdem in
terpretes esse et vindices; ex quibus sequitur illos Dei ver bi 

1s ministres esse, qui populum ex authoritate summarum pote
statum pietatem docent, prout ipsa ex earum decreta publicae 
utilitati accomodata est. 

[20] Superest jam causam etiam indicare, cur semper in 
Christiane imperia de hoc jure disceptatum fuit, cum tamen 

20 Hebraei nunquam, quod sciam, de eodem ambegerint. Sarre 
monstre siroile viderl posset, quod de re tarn manifesta 

[223) tamque necessaria quaestio semper [ fuerit, et quod summae 
potestates hoc jus nunquam absque controversia, imo nun
quam nisi magno seditionum periculo et religionis detrimento 

25 habuerint. Profecto, si hujus rei nullam certam causam assi
gnare possemus, facile mihi persuaderem omnia, quae in hoc 
capite ostendi, non nisi theoretica esse sive ex earum spe
culatlonum genere, quae nunquam ex usu esse possunt. 
Etenim ipsa primordia Christianae religionis consideranti 

3D hujus rei causa sese omnino manifestat. Christianam namque 
religionem non reges prlmi docuerunt, sed viti privati, 
qu1 1nv1t1s iis, qui imperium tenebant et quorum subditi 
etant, privatis ecclesiis concionarl, sacra officia instituere, 
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Voici en tout cas ce qui est certain : si ceux qui détiennent 
la souveraineté veulent sulvre leur bon plaisir, peu importe 
qu'ils détiennent ou ne détiennent pas le droit des affaires 
sacrées : toutes choses, tant sacrées que profanes, iront à leur 
ruine, et bien plus vite encore si de simples particuliers veulent s 
revendiquer ce droit divin de façon séditieuse. C'est pourquoi 
on n'aboutit absolument à rien en refusant ce droit aux 
Souverains : au contraire, on accroît le mal; car, par là 
même (comme il arriva aux rois des Hébreux, à qui ce droit 
n'était pas accordé de façon absolue), ils deviennent nécessai- 10 

rement impies, de sorte que la république doit subir un mal et 
un dommage non plus incertains et contingents, mais certains 
et nécessaires42. Que nous ayons donc égard à la vérité, à la 
sécurité de l'Etat ou enfin à l'accroissement de la piété, nous 
sommes contraints d'établir que ce droit divin, ou droit des 15 

affaires sacrées, dépend de façon absolue du décret du Souve
rain et que celui-ci en est l'interprète et le défenseur; il s'ensuit 
donc que les ministres de la parole de Dieu sont ceu."C qui 
enseignent au peuple la piété en vertu de l'autorité du Souve
rain en se conformant au décret par lequel il l'a adaptée à 20 

l'utilité publique. 
[20] Il reste maintenant à indiquer pourquoi on a toujours 

disputé de ce droit dans les Etats chrétiens, alors que cela n'eut 
jamais lieu, que je sache, chez les Hébreux. Il pourrait paraître 
monstrueux qu'on ait toujours contesté un principe aussi 25 

manifeste et aussi nécessaire, 1 et que le Souverain n'ait jamais [237] 
pu s'assurer ce droit sans controverses, et même sans courir un 
grave danger de provoquer des séditions au grand détriment 
de la religion. Certes, si nous ne pouvions assigner de cause 
certaine à ce fait, je me persuaderais facilement que tout ce que 3o 

j'ai établi dans ce chapitre est purement théorique, c'est-à-dire 
relève de cette sorte de spéculations qui ne sont d'aucun usage. 
lYiais si l'on considère les débuts de la religion chrétienne, la 
cause de ce fait devient très claire. Les premiers qui enseignè-
rent la religion chrétienne furent non pas des rois, mais 35 

de simples particuliers, qui, contre la volonté de ceux qui 
détiennent la souveraineté dont ils étaient sujets, s'accoutumè-
rent longtemps à se réunir dans des églises privées, à instituer 
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administrare et soli munia ordinare et decretare, nulla imperii 
ratione habita, diu consueverunt; cum autem multis jam 
elapsis annis religio in imperium introduci incepit, ecclesiastici 
eandem, sicuti ipsam determinaverant, ipsos imperatores do- · 

s cere debuerunt, ex quo facile obtinere potuerunt, ut ejus 
doctores et interpretes, et praeterea ecclesiae pastores et quasi 
Dei vicarii, agnoscerentur, et ne postea reges Christiani hanc 
sibi autoritatem capere passent, optime sibi caverunt ecclesia
stici, prohibendo scilicet matrimonium supremis Ecclesiae 

10 ministris summoque religionîs interpreti. Ad quod praeterea 
accessit, quod religionis dogmata ad tarn magnum numerum 
auxerant et cum philosophia ita confuderant, ut summus ejus 
interpres summus philosophus et theologus esse et plurimis 
inutilibus speculationibus vacare deberet, quod tantum viris 

1s privatis et otio abundantibus contingete potest. 
[21] At apud Hebraeos longe aliter res sese habuit; nam 

eorum ecClesia simul euro imperia incepit, et J\{oses, qui id 
absolute tenebat, populum religionem docuit, sacra ministeria 
ordinavit eorumque ministres elegit. Hinc igitur contra factum 

20 est, ut autoritas regia apud populum maxime valuerit, et ut jus 
circa sacra reges maxime tenuerint. Nam quamvis post mortem 
1vfosis nemo imperium absolute tenuerit, jus tamen decretandi 
tarn circa sacra quam circa reliqua penes principem (ut jam 
ostendimus) etat; deinde, ut populus religionem et pietatem 

25 edoceretur, non magis pontificem quaro supremum judicem 
adire tenebatur (vide Deut. cap. XVII. v. 9. 11.). Reges 

[224] denique quamvis non aequale ac 1vfoses jus ha- l buerint, 
ornnis tamen fere sacri ministerii ordo et electio ab eorum 
decreta pendebat. David enim fabricam templi totam concin

JO navit (vide Paralip. 1. cap. XXVIII. v. 11. 12. etc.), ex Olnni
bus deinde Levitis viginti quatuor millia elegit ad psallendum, 
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et administrer des offices sacrés, à tout ordonner et à tout 
décider seuls sans tenir aucun compte de la souveraineté de 
l'Etat. Et quand, de nombreuses années plus tard, la religion 
commença à s'introduire dans l'Etat43, les hommes d'Eglise 
durent l'enseigner aux empereurs eux-mêmes sous la forme où s 
ils l'avaient déterminée. Par là, ils purent facilement obtenir 
d'être reconnus comme ses docteurs et ses interprètes, et en 
outre comme les pasteurs de l'Eglise et, pour ainsi dire, 
comme les vicaires de Dieu. Puis, pour que par la suite les 
rois chrétiens ne puissent s'emparer de cette autorité, les 10 

ecclésiastiques prirent une habile précaution : ils interdirent 
le mariage aux ministres suprêmes de l'Eglise et au plus haut 
interprète de la religion. A quoi s'ajouta qu'ils avaient si bien 
multiplié les dogmes de la religion, qu'ils les avaient si bien 
confondus avec la philosophie, que son plus éminent inter- 15 

prète devait être un philosophe et théologien éminent, et 
s'occuper d'une multitude de spéculations inutiles, ce qui 
n'est possible qu'à des particuliers disposant de beaucoup de 
loisirs. 

[21] Mais chez les Hébreux il en allait tout autrement : en 20 

effet leur Eglise44 commença en même temps que leur Etat, et 
Ivfoïse, qui détenait la souveraineté de façon absolue, enseigna 
la religion au peuple, organisa les ministères sacrés, et en 
désigna les ministres. C'est pourquoi il advint que l'autorité 
royale gagna le plus grand respect auprès du peuple et que les 25 

rois détinrent au plus haut point le droit des affaires sacrées. 
En effet, bien qu'après la mort _de Moïse nul n'ait détenu la 
souveraineté de façon absolue, le droit de prendre des décrets, 
sur les affaires sacrées comme sur toutes les autres, demeurait 
cependant (nous l'avons déjà montré) aux mains du prince; 3o 

ensuite, pour s'instruire dans la religion et la piété, le peuple 
était tenu de s'adresser at}. juge suprême plutôt qu'au pontife 
(cf. Dt 17: 9, 11). Enfin, bien que les rois n'aient pas eu un 
droit égal à celui de Ivfol"se, 1 toute l'organisation du ministère [238] 
sacré et toute désignation de ministres dépendaient pourtant 35 

de leurs décrets. C'est David, en effet, qui décida entièrement 
du plan du Temple (cf. I Par 28 : 11, 12, etc.). C'est lui qui, 
parmi les Lévites, eri choisit quatre mille pour chanter les 
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et sex millia, ex quibus judices et praetores eligerentur, 
quatuor deinde millia janitorum et quatuor denique millia, 
qui organis canerent (vide ejusdem libri cap. XXIII. v. 4. 5.). 
Porto eosdem in cohortes ( quarum etiam primarios elegit) 

s divisit, ut unaquaeque suo tempere, servatis vicibus, admini
straret (vide v. 5. ejusdem cap.). Sacerdotes itidem in tot 
cohortes divisit; sed ne omnia singulatim recensere tenear, 
lectorem refera ad lib. 2. Paralip. cap. VIII., ubi v. sei!. 13. 
dicitur, cu!tum Dei, sicuti eundem Moses instituerai, fuisse ex 

10 mandata Salomonis in temp!o administratum, et v. 14., quod ipse 
(Salomon) cohortes sacerdotum in suis minisferiis et Levitarum etc. 
constituerit, secundum jussum viri divini Davidis. Et versu denique 
15. testatur historicus, quod non recesserunt a praecepto regis 
imposito sacerdotibus et Levitis in nul/a reJ neque in aerariis admini-

15 strandis. 
[22] Ex quibus omnibus et aliis regum historiis sequitur 

evidentissime totum religionis exercitium sacrumque ministe
rium a solo regum mandato dependisse. Cum autem supra dixi 
eosdem jus non habuisse, ut 1\{oses, summum pontificem eli-

20 gendi, Deum immediate consulendi et prophetas, qui ipsis 
viventibus prophetarent, damnandi, nulla alla de causa id dixi, 
quam quia prophetae ex autoritate, quam habebant, novum 
regem eligere poterant et veniam parricidio clare, at non quod 
regem, si quid contra leges audebat, in judicium vocare liceret et 

25 jure contra eundem agere". Quapropter, si nulli fuissent pro
phetae, qui singulari revelatione veniam parricidio tuto possent 
concedere, jus ad omnia absolute tarn sacra quam civilia omnino 
habuissent; quare hodiernae summae potestates, quae nec pro
phetas habent nec recipere jure tenentur (Hebraeorum enim 

Jo legibus addicti non sunt), hoc jus, tametsi caelibes non sint, 

* Cf. Adnot. XXXIX. 
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Psaumes, six mille où l'on prit les juges et les préteurs, quatre 
mille pour garder les portes et quatre mille pour jouer des 
instruments de musique (cf. ibid., 23 : 4-5). C'est lui aussi qui 
les divisa en cohortes dont il désigna les chefs, de façon que 
chacUne assurât le service à tour de rôle (même chapitre, v. 6#). s 
Il divisa également les prêtres en autant de cohortes. 1\1ais 
pour ne pas devoir citer toutes ces dispositions une par une, je 
renvoie le lecteur au livre II des Paralipomènes 8 : 13 : le culte 
de Dieu, tel que JV[oise l'avait institué, fut administré dans le temple 
selon le commandement de Salomon; et v. 14: il [Salomon] constitua 10 

les cohortes des prêtres et des Lévites etc., selon l'ordre du divin David. 
Enfin au v. 15, l'historien atteste qu'ils ne s'écarte'rent en rien du 
précepte imposé par le roi aux prêtres et aux Lévites, me!ne dans 
l'administration du trésor. 

[22] De tous ces témoignages, et des autres récits histori- 15 

ques concernant les rois, il suit avec la dernière évidence que 
tout l'exercice de la religion et tout le ministère sacré dépen
daient du seul commandement des rois. Lorsque j'ai dit plus 
haut que ces rois n'eurent pas, comme Moïse, le droit de 
désigner le souverain pontife, de consulter Dieu sans inter- 20 

médiaire, et de condamner les prophètes qui prophétisaient à 
leur époque, je l'ai dit pour cette seule raison que les pro
phètes pouvaient, en vertu de leur autorité, désigner un 
nouveau roi et pardonner le parricide ; et non pas parce qu'il 
leur aurait été permis, si le roi avait osé enfreindre quelque zs 
loi, de le convoquer en justice et d'agir à bon droit contre 
lui*. C'est pourquoi, s'il n'y avait pas eu de prophètes qui, 
par une révélation particulière, pouvaient en toute sûreté 
pardonner le parricide, les rois auraient détenu un droit 
absolu sur toutes choses, aussi bien sacrées que civiles. D'où 30 

il résulte que les Souverains d'aujourd'hui, qui n'ont plus de 
prophètes45 et ne sont plus obligés d'en supporter (ils ne 
sont pas soumis, en effet, aux lois des Hébreux), possèdent, 
eux, ce droit absolu, même s'ils ne sont pas célibataires - et 

* Cf. Adnot. 39. 
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absolute habent et semper retinebunt, modo tantum religionis 
dogmata in magnum numerum augeri neque cum scientiis 

[225] confundi sinant. 1 

2. augeri Tt, edd. ret!., V~L : ncquc augcri Br, We, Ga; non augcri Ge. 
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qu'ils le posséderont toujours, pourvu qu'ils ne laissent pas 
les dogmes augme·nter en trop grand nombre et se confondre 
avec les sciences46. 
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CAPUT XX 

Ostenditur in libera republica unicuique 
et sentire, quae velit, et quae sentiat, 

dicere licere 

[1] Si aeque facile es set anurus ac linguis imperare, tuto 
unusquisque regnaret et nullum imperium violentum foret. 
Nam unusquisque ex imperantium ingenia viveret et ex solo 
eorum decreto, quid verum vel falsum, bonum vel malum, 

s aequum vel iniquum esset, judicaret. Sed hoc, ut jam in initio 
cap. XVII. notavimus, fieri nequit, ut sdlicet animus alterius 
juris absolute sit; quippe nemo jus suum naturale, sive 
facultatem suam libere ratiocinandi et de rebus quibuscunque 
judicandi, in alium transferre neque ad id cogi potest. Hinc 

10 ergo fit, ut illud imperium violentum habeatur, quod in 
animos est, et ut summa majestas injuriam subditis facere 
eorumque jus usurpare videatur, quando unicuique praescri
bere vult, quid tanquam verum amplecti et tanquam falsum 
rejicere, et quibus porro opinionibus uniuscujusque animus 

15 er ga Deum devotione moveri de beat; haec enim uniuscu
jusque juris sunt, quo nemo, etsi velit, cedere potest. 

(2] Fateor juclicium multis et paene incredibilibus modis 
praeoccupari pesse, atque ita, ut, quamvis sub alterius im
peria directe non sit, tamen ab ore alterius ita pendeat, ut 

632 



CHAPITRE XX 

On montre que, dans une libre république, 
il est permis à chacun 
de penser ce qu'il veut 

et de dire ce qu'il pense' 

[1] S'il était aussi facile de commander aux âmes qu'aux 
langues2, tout souverain régnerait en sécurité et il n'y aurait 
pas de pouvoir d'Etat violent. Car chacun vivrait selon la 
complexion des gouvernants, et jugerait selon leur seul décret 
de ce qui est vrai et faux, bien et mal, juste et injuste. Mais, s 
comme nous l'avons remarqué au début du chapitre XVIP, il 
est impossible que l'âme d'un homme relève absolument du 
droit d'un autre homme. Personne ne peut transférer à autrui 
son droit naturel, c'est-à-dire sa faculté, de raisonner librement 
et de juger librement de toutes choses ; et personne ne peut y 10 

être contraint4 • C'est pourquoi l'on considère qu'un Etat est 
violent quand il s'en prend aux âmes; c'est pourquoi aussi la 
majesté souveraine paraît opprimer les sujets et usurper leur 
droit, quand elle veut prescrire à chacun ce qu'il doit embras-
ser comme vrai et rejeter comme faux, et par quelles opinions 1s 

son âme doit être incitée à la dévotion envers Dieu. Car tout 
cela relève du droit de chacun, que nul ne peut abandonner 
quand bien même il le voudrait. 

[2] Certes, le jugement d'un homme peut être subjugué de 
bien des façons, et à un point presque incroyable - de sorte 20 

que, sans relever directement du commandement d'un autre, il 
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merito eatenus ejus juris dici possit. Verum quicquid ars hac in 
re praestare potuerit, nunquam tamen eo perventum est, ut 
homines unquam non experirentur unumquemque suo sensu 
abundare, totque capitum quam palatorum esse discrimina. 

s 1-foses, qui non dolo, sed divina virtute judicium sui populi 
maxime praeoccupaverat, utpote qui divinus credebatur et 
divino afflatu dicere et facere omnia, ejus tamen rumores et 
sinistras înterpretationes fugere non potuit, et multo minus 
reliqui monarchae, et si hoc aliqua ratione posset concipi, 

10 conciperetur saltem in monarchico imperia, at minime in 
democratico, quod omnes vel magna populi pars collegialiter 

[226] tenet; cujus rei causam omnibus patete existimo. 1 
[3] Quantumvis igitur summae potestates jus ad ornnia 

habere et juris. et pietatis interpretes credantur, nunquam 
1s tamen facere poterunt, ne homines judidum de rebus quibus

cunque ex proprio suo ingenia ferant et ne eatenus hoc a ut illo 
affectu afficiantur. Verum quidem est eas jure pesse OIImes, 
qui cum iisdem in omnibus absolute non sentiunt, pro hostl
bus habere, sed nos de ipsarum jure jam non disputamus, sed 

20 de eo, quod utile est; conceda enim easdem jure pesse 
vîolentissime tegnare et cives levissimis de causis ad necem 
ducere, at omnes negabunt haec salvo sanae rationis judicio 
fieri posse; imo quia haec non sine magno tatius imperii 
periculo facere queunt, negare etiam possumus easdem abso-

25 lutam potentiam ad haec et similia habere, et consequenter 
neque etiam absolutum jus ; jus enim summarum potestatum 
ab earum potentia determinari ostendimus. 

[4] Si itaque nemo libertate sua judicandi et sentiendi, quae 
vult, cedere potest, sed unusquisque maxima naturae jure demi

Jo nus suarum cogitationum est, sequitur in republica nunquam 
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soit pourtant suspendu à la parole de cet autre, si bien qu'on 
peut dire à juste titre qu'il relève du droit de ce dernier. 
Pourtant, quoi que l'habileté puisse obtenir en ce domaine, on 
n'en est jamais parvenu à une situation où les hommes n'aient 
pu apprendre par expérience que chacun abonde dans son s 
propre sens, et qu'il y a autant de différence entre les têtes 
qu'entre les goûtss. lvfoïse, qui avait subjugué au plus haut 
point le jugement de son peuple, non par la ruse mais par une 
vertu divine, Moïse qui était considéré comme divin, et qui, 
croyait-on, parlait et agissait sous l'inspiration divine, ne put 10 

cependant échapper aux rumeurs ni aux interprétations défa
vorables6; les autres monarques y échappent encore moins. Et 
si on pouvait concevoir quelque moyen d'y échapper, ce serait 
possible tout au plus dans l'Etat monarchique, mais non dans 
l'Etat démocratique qui est indivisiblement dans les mains de 1s 

tout le peuple ou de sa plus grande partie. Pourquoi il en est 
ainsi, j'estime que c'est clair pour tout le monde. 

[3] 1 Bien que le Souverain ait droit sur toute chose, et soit [240] 
considéré comme l'interprète du droit et de la piété, il ne peut 
cependant jamais empêcher que les hommes ne jugent de 20 

toutes choses selon leur propre complexion et ne soient dans 
cette mesure affectés de telle ou telle passion. Il est vrai qu'il 
peut tenir à bon droit pour ennemis tous ceux qui ne pensent 
pas absolument comme lui sur toutes choses; mais, quant à 
nous, nous discutons non de son droit mais de son intérêt. 25 

J'admets qu'il a le droit de régner avec la dernière violence, et 
d'envoyer les citoyens à la mort pour les motifs les plus 
faibles ; mais nul ne croira que cela puisse se faire selon le 
jugement de la saine Raison. Bien plus : comme il ne peut agir 
ainsi sans exposer l'Etat tout entier aux plus grands dangers, Jo 

nous pouvons même nier qu'il ait la puissance absolue d'agir 
de cette façon ou d'une façon semblable, et par conséquent 
qu'il en ait le droit absolu. En effet le droit du Souverain est 
déterminé par sa puissance, nous l'avons montré7 • 

[4] C'est pourquoi, si personne ne peut abandonner la 35 

liberté de juger et de penser ce qu'il veut, si chacun est au 
contraire maître de ses pensées par le plus haut droit de la 
nature, il s'ensuit que dans aucune république on ne peut 
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n1s1 admodum infoelici successu tentari posse, ut homines, 
quamvis diversa et contraria sentientes, nihil tamen nisi ex 
praescripto summarum potestatum loquantur; nam nec peri
tissimi, ne dicam plebem, tacere sciunt. I-Ioc hominum 

s commune vitium est, consilia sua, etsi tacito opus est, aliis 
credere; illud er gO imperium violentissimum erit, ubi uni
cuique libertas dicendi et docendi, quae sentit, negatur, et 
contra id moderatum, ubi haec eadem libertas unicuique 
conceditur. 

10 [5] Verum enimvero nequaquam etiam negare possumus, 
quin majestas tarn verbis quaro re laedl potest, atque adeo, si 
impossibile est hanc libertatem prorsus adimere subditis, 
perniciosissimum contra erit eandem omnino concedere; qua
propret nobis hic inquirere incumbit, quousque unicuique 

15 haec libertas, salva reipublicae pace salvoque summarum 
potestatum jure, potest et debet concedi, quod hic, ut in initio 
cap. XVI. monui, praecipuum meum intentum fuit. 

[6] Ex fundamentis reipublicae supra explicatis evidentis
sime sequitur finem ejus ultimum non esse dominari, nec 

20 homines metu retinere et alterius juris facere, sed contra 
[227] unumquemque metu 1 liberare, ut secure, quoad ejus fieri 

potest, vivat, hoc est, ut jus suum naturale ad existendum et 
operandum absque suo et alterius damno optime retineat. 
Non, inquam, finis reipublicae est homines ex rationalibus 

zs bestias vel automata facere, sed contra ut eorum mens et 
corpus tuto suis functionibus fungantur et ipsi libera ratione 
utantur, et ne odio, ira vel dolo certent nec animo iniquo 
invicem ferantur. Finis ergo reipublicae revera libertas est. 

[7] Porto ad formandam rempublicam hoc unum necesse 
30 fuisse vidimus, nempe ut omnis decretandi potestas penes 

omnes vel aliquot yel penes unum esset. Nam quandoqui
dem liberum hominum judicium varium admodum est, 
et unusquisque solus omnia scire putat, nec fieri potest, ut 
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tenter (si ce n'est avec un insuccès total) d'obtenir que les 
hommes, si divergentes et opp?sées que soient leurs opinions, 
ne parlent que selon le commandement du Souverain. Même 
les plus habiles, en effet, pour ne rien dire de la plèbe, ne 
savent se taire. C'est un vice commun aux hommes que de s 
confier leur avis à autrui, même quand le secret serait néces-

. saires. Le plus violent des Etats sera donc celui où ('on 
refusera à chacun la liberté de dire et d'enseigner ce qu'il 
pense. En revanche, un Etat bien réglé sera celui où Fon 
accordera-à chacUn cette liberté9. 

[5] Certes~ orÏ ne peut nier que la majesté peut être offensée 
autant par· des paroles que par des actes et que, s'il est 
impossible de retirer complètement cette liberté aux sujets, il 
est fort nuisible de la leur accorder totalement. C'est pourquoi 

10 

il nous faut rechercher jusqu'où cette liberté peut et doit être 15 

accordée à chacun, sans danger pout la paix de la république et 
le droit du Souverain. C'est mon dessein principal ici, comme 
j'en ai averti au début du chapitre XVJto. 

[6] Des fondements de la république, tels que nous les 
avons exposés plus haut, il suit avec la dernière évidence que 20 

sa fin ultime consiste non pas à dominer les hommes, à les 
contenir par la crainte et à les soumettre au droit d'autrui, 
mais au contraire à libérer chacun de la crainte 1 pour qu'il 
vive en sécurité autant que faire se peut, c'est-à-dire qu'il 
préserve le mieux possible son droit naturel à exister et à 25 

agir sans danger pour lui-même ni pour autrui. Non, dis-je, 
la fin de la république ne consiste pas à transformer les 
hommes d'êtres rationnels en bêtes ou en automates. Elle 
consiste au contraire à ce que leur esprit et leur corps 
accomplissent en sécurité leurs fonctions, et qu'eux-mêmes Jo 

utilisent la libre Raison, sans rivaliser de haine, de colère et 
de· ruse, et sans s'affronter avec malveillance. La fm de la 
république c'est donc en fait la libertéll. 

[7] Pour former la république, une seule condition, nous 
l'avons vu, avait été nécessaire : que toute la puissance de JS 

décider soit remise aux mains de tous ou de quelques-uns ou 
d'un seul12. Car, co.mme le libre jugement des hommes est tout 
à faievarié et que chacun croit être le seul à tout savoirD, 
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omnes aeque eadem sentiant et uno ore loquantur, pacifiee 
vivere non poterant, nisi unusqulsque jure agendi ex solo 
decrete suae mentis cederet. Jure igitur agen di ex proprio 
decrete unusquisque tantum cessit, non autem ratiocinandi et 

s judicandi; adeoque salvo summarum potes tatum ju~e nemo 
quidem contra earum decretum agere potest, at omnino sentire 
et judicare, et consequenter etiam dicere, modo simpliciter 
tantum dicat vel doceat, et sola ratione, non autem dolo, ira, 
odio, nec animo aliquid in rempublicam ex authorltate sui 

10 decreti introducendi, defendat. Ex. gr. siquis !egem aliquam 
sanae rationi repugnare ostendit et propterea eandem abro
gandam esse censet, si slmul suam sententiam judicio summae 
potestatis (cujus tantum est leges condere et abrogare) sub
mittit et nihil interim contra illius legis praescriptum agit, bene 

15 sane de republica meretur, ut optimus quisque civis; sed si 
contra id faciat ad magistratum iniquitatis accusandum et 
vulgo odiosum reddendum, vel seditiose studeat invite magi
stratu legem illam abrogare, omnino perturbator est et rebellis. 

[8] Videmus itaque, qua ratione unusquisque, salve jure et 
20 authoritate summarum potestatum, hoc est, salva reipublicae 

pace, ea, quae sentit, dicere et docere potest; nempe si 
decretum omnium rerum agendarum iisdem relinquat et 
nihil contra earum decretum agat, etiamsi saepe contra id, 
quod bonum judicat et palam sentit, agere de beat; quod 

25 quidem salva justitia et pietate facere potest, imo debet, si 
[228] se justum et pium praestare l vult. Nam, ut jam ostendimus, 

justitia a solo summarum potestatum decreta pendet, adeo
que nemo, nisi qui secundum earum recepta decreta vivit, 
justus esse potest. Pietas autem (pet ea, quae in praece-

30 dente capite ostendimus) summa est, quae circa pacem et 
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comme il ne peut arriver que tous partagent la même opinion 
et parlent d'une seule voix, ils ne pourraient vivre pacifique
ment si chacun n'abandonnait le droit d'agir selon le seul 
décret de son esprit. Donc chacun a abandonné seulement le 
droit d'agir selon son propre décret, mais non le droit de s 
raisonner et de juger. 

Ainsi nul ne peut-il agir contre le décret du Souverain sans 
mettre en péril le droit de celui-ci; mais chacun au contraire 
peut penser et juger sans la moindre restriction - et par 
conséquent aussi parler, pourvu qu'il se contente simplement 10 

de parler et d'enseigner, et qu'il défende ses thèses par la seule 
Raison, et non pas par la ruse, la colère et la haine, ou avec 
l'intention d'introduite quelque nouveauté dans la république 
par l'autorité de son décret. Par exemple, si quelqu'un montre 
qu'une loi est contraire à la saine Raison et se prononce pour 15 

cela en faveur de son abrogation, s'il soumet en même temps 
son avis au jugement du Souverain (à qui seulement revient 
d'instituer et d'abroger les lois), et si entre-temps il ne fait rien 
qui soit contraire à ce que prescrit cette loi, il a bien mérité de 
la république au même titre que les meilleurs citoyens. lvfais si 20 

au contraire il le fait pour accuser d'iniquité le 11agistrat et 
pour le rendre odieux à la foule, ou s'il essaie de faire abroger 
cette loi de façon séditieuse, contre le gré du JVfagistrat, alors 
c'est sans conteste un perturbateur et un rebelle. 

[8] C'est pourquoi nous voyons en quel sens chacun peut 25 

dire et enseigner ce qu'il pense, sans mettre en pétille droit et 
l'autorité du Souverain, c'est-à-dire la paix de la république-
à savoir : s'il lui laisse le soin de décider de toutes les actions et 
n'entreprend rien contre son décret, même si cela le conduit 
souvent à faire le contraire de ce qu'il juge bon tout en Jo 

exprimant publiquement son opinion. Et il peut le faire sans 
mettre en péril la justice et la piété; bien plus il le doit 1 s'il [242] 
veut être juste et pieux. 

En effet, comme nous venons de le montrer, la justice 
dépend du seul décret du Souverain et nul ne peut être juste 35 

s'il ne vit selon les décrets reçus de celui-ci. Quant à la piété 
(par ce que nous avons montré au chapitre précédent), la plus 
haute de toutes est celle qui s'exerce en vue de la paix et de la 
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tranquillitatem reipublicae exercetur; atqui haec conservari 
non potest, si unicuique ex suae mentis arbitrio vivendum 
es set; adeoque impium etiam est ex sua ar bi trio aliquid contra 
decretum summae potestatis, cujus subditus est, facere, quan-

5 doquidem, si hoc unicuique liceret, imperii ruina inde neces
sario sequeretur. Quinimo nihil contra decretum et dictamen 
propriae rationis agere potest, quamdiu juxta decreta summae 
potestatis agit; ipsa enim ratione suadente omnino decrevit jus 
suum vivendi ex proprio suo judicio in eandem transferre. 

10 Atqui hoc ipsa etiam praxi confirmare possumu~; in concilüs 
namque tarn summarum quam minorum potestatum taro 
aliquid fit ex communi omnium rnembrorum suffragio, et 
tamen omnia ex communi omnium decreta, tarn scilicet 
eorum, qui contra, quaro qui pro suffragium tulerunt, fiunt. 

15 [9] Sed ad meum propositum reverto: qua ratione unus-
quisque judicü libertate, salvo summarum potestatum jure, uti 
potest, ex fundamentis reipublicae vidimus. At ex iis non 
minus facile determinare possumus, quaenam opiniones in 
republica seditiosae sint; eae nimirum, quae simul ac ponun-

20 tur, pactum, quo unusquisque jure agendi ex proprio suo 
arbitrio cessit, tollitur. Ex. gr. si quis sentiat summam pote
statem sui juris non esse, vel neminem promissis stare debere, 
vel oportere unumqumque ex suo arbitrio vivere et alia 
hujusmodi, quae praedicto pacto directe repugnant, is seditio-

25 sus est, non tarn quidem propter judidum et opinionem, quaro 
propter factum, quod talia judicia involvunt, videlicet quia eo 
ipso, quod tale quid sentit, fidem summae potestati tacite vel 
expresse datatn solvit. Ac proinde caeterae opiniones, quae 
actum non involvunt, nempe ruptionem pacti, vindictam, iram 

Jo etc., seditiosae non sunt, nisi forte in republica aliqua ratione 
corrupta, ubi scilicet superstitiosi et ambitiosi, qui inge
nuas ferre nequeunt, ad tantam nominis famam pervenerunt, 
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tranquillité de la république. Or celle-ci ne peut être mainte
nue si on laisse chacun libre de vivre selon son propre 
jugement. Il est même impie d'agir selon son propre juge
ment contre le décret du Souverain dont on est sujet, 
puisque, si c'était permis à chacun, la ruine de l'Etat s'ensui- s 
vrait nécessairement. Bien plus, on ne peut jamais agir contre 
le décret et le commandement de sa propre Raison aussi 
longtemps qu'on agit selon le décret du Souverain. Car c'est 
sur les conseils de la Raison elle-même que l'on a décidé sans 
réserve de transmettre au Souverain le droit de vivre selon 10 

son propre jugement. Et nous pouvons confirmer cela par la 
pratique : dans les assemblées en effet, qu'elles soient souve
raines ou non, ·il est rare qu'une décision soit prise à l'unani
mité des suffrages; et pourtant tout se fait en vertu du décret 
commun de tous, aussi bien de ceux qui ont voté contre que 15 

de ceux qui ont voté pçmr. 
[9] l'viais je reviens à mon propos : nous avions vu, en no,us 

référant aux fondements de la république, en quel sens chacun 
peut user de sa liberté de jugement sans mettre en péril le droit 
du Souverain. Mais, à partir de ces mêmes fondements, nous 20 

pouvons tout aussi facilement déterminer quelles opinions 
sont séditieuses dans la république. Ce sont celles qu'on ne 
peut soutenir sans supprimer le pacte par lequel chacun a 
abandonné son droit d'agir à partir de son propre jugement. 
Par exemple si quelqu'un pense que le Souverain ne relève pas 25 

de son propre droit, ou que personne ne doit tenir ses 
promesses, ou que chacun doit vivre d'après son propre 
jugement, ou quoi que ce soit d'autre qui contredise directe
ment le pacte ~ celui qui pense cela est séditieux, non pas tant 
à cause de son jugement et de son opinion, qu'à cause de Jo 

l'action que de tels jugements impliquent : car par cela même 
qu'il a cette opinion, il rompt tacitement ou expressément la 
foi qu'il avait donnée au Souverain. C'est pourquoi les autres 
opinions qui n'impliquent pas une action telle que rupture du 
pacte, vengeance, colère, etc., ne sont pas séditieuses - si ce 35 

n'est peut-être dans une république en quelque façon corrom
pue, où des hommes superstitieux et ambitieux, qlÎi ne peu
vent supporter les hommes au caractère libre14, sont parvenus 
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ut apud plebem plus valeat eorum quam summarum potesta-
[229] tum [ authoritas. Nec tamen negamus quasdam praeterea esse 

sententias, quae, quamvîs simpliciter drca verum et falsum 
versari videantur, iniquo tamen animo proponuntur et divul-

s gantur. Verum has etiam cap. XV. jam determinavimus, at ita, 
ut ratio nihilominus libera manserit. Quod si denique ad hoc 
etiam attendamus, quod fides uniuscujusque erga rempubli
cam, sicuti erga Deum, ex solis operibus cognosci potest, 
nempe ex charitate erga proximum, nequaquam dubitare 

10 poterimus, quin optima respublica unicuique eandem philoso
phandi libertatem concedat, quam fidem unicuique concedere 
ostendimus. 

[10] Equidem fateor ex tali libertate incommoda quaedam 
aliquando oriri; verum quid unquam tarn sapienter institutum 

15 fuit, ut nihil inde incommodi oriri potuerit? Qui omnia 
legibus determinare vult, vitia irritabit potius quam corriget. 
Quae prohiberi nequeunt, necessario concedenda sunt, tametsi 
inde saepe damnum sequatur. Quot enim mala ex luxu, 
invidia, avaritia, ebrietate et aliis similibus oriuntur? Feruntur 

20 tarnen haec, quia imperia legum prohiberi nequeunt, quamvis 
revera vitia sint; quare multo magls judicii libertas concedi 
debet, quae profecto virtus est nec opprimi potest. Acide, 
quod nulla ex eadem incommoda oriuntur, quae non possint 
(ut statim ostendam) authoritate magistratuum vitarî, ut jam 

25 taceam, quod haec libertas apprime necessaria est ad scientias 
et artes promovendum; nam hae ab iis tantum felici cum 
successu coluntur, qui judicium liberum et minime praeoccu
patum habent. 

[11] At ponatur hanc libertatem opprimi et homines ita 
JO retineri passe, ut nihil mutite audeant nisi ex praescripto 

summarum potestatmn; hoc profecto nunquam fiet, ut nihil 
etiam, nisi quid ipsae velint, cogitent; atque adeo necessario 
sequeretur, ut homines quotidie aliud sentirent, aliud loqueren
tur, et consequente! ut fides, in republica apprime necessaria, 
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à une telle renommée que leur autorité a plus de poids auprès 
de la plèbe que celle du Souverain. 1 Et pourtant nous ne [243] 
nions pas qu'il y ait d'autres opinions encore qui, bien qu'elles 
semblent seulement relever du vrai et du faux, sont avancées et 
diffusées avec malveillance. Nous les avons même déjà indi- s 
quées au chapitre XV, mais en prenant soin de respecter la 
liberté de la Raison. 

Si enfin nous remarquons que la loyauté envers la répu
blique comme envers Dieu ne peut être connue que par les 
œuvres seules, c'est-à-dire par la charité envers le prochain, 10 

nous ne pourrons douter que la meilleure république octroie à 
chacun la même liberté de philosopher que le fait la foi, 
comme nous l'avons montré. 

[10] Je le reconnais, certains inconvénients peuvent naître 
d'une telle liberté. l'viais y eut-il jamais une institution si sagets 15 

qu'aucun inconvénient n'en ait pu naître? Qui veut tout 
déterminer par des lois irritera plutôt les vices qu'il ne les 
corrigerat6. Ce qu'on ne peut interdire, il faut nécessairement 
le permettre, malgré le dommage qui en résulte souvent. En 
effet, combien de maux naissent du luxe, de l'envie, de 20 

l'avarice, de l'ébriété et d'autres vices semblables. On les 
supporte cependant parce qu'on ne peut les interdire par le 
commandement des lois, bien que ce soient réellement des 
vices. C'est pourquoi il faut accorder bien davantage la liberté 
de juger, qui est vraiment une vertu et qui ne peut être 25 

étouffée. Ajoutons qu'il n'en naît aucun inconvénient que 
l'autorité des magistrats ne puisse éviter (je vais le montrer) 
-pour ne rien dire du fait que cette liberté est fort nécessaire 
pour le développement des sciences et des arts; car ces 
derniers ne peuvent être pratiqués avec succès que par ceux_ 30 

dont le jugement est libre et sans prévention. · 
[11] Mais admettons que cette liberté puisse être réprimée, 

et les hommes si bien contenus qu'ils n'osent souffler mot17 
que sur l'injonction du Souverain. Cela ne les déterminera 
assurément jamais à ne penser rien d'autre que ce que veut le 35 

Souverain; il s'ensuivra donc nécessairement que ces hommes, 
chaque jour, penseront une chose et en exprimeront une autre, 
et par conséquent que la loyauté, tout à fait nécessaire dans 
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corrumperetur, et abominanda adulatio et perfidia foverentur, 
unde do li et omnium bonarum artium corruptio. V erum longe 
abest, ut id fieri possit, ut omnes scilicet praefinito loquantur; 
sed contra quo magis libertas loquendi hominibus adimi 

s curatur, eo contumacius contra nituntur, non quidem avari, 
[230] adulatores et reliqui impotentes ani- l mi, quorum summa 

salus est nummos in arca contemplari et ventres distentos 
habere, sed ii, quos bona educatio, morum integritas et virtus 
liberiores fecit. Ita homines plerumque constituti sunt, ut nihil 

10 magis impatienter ferant, quaro quod opiniones, quas veras 
esse credunt, pro ctimine habeantur, et quod ipsis sceleri 
reputetur id, quod ipsos ad pietatem erga Deum et homines 
movet, ex quo fit, ut leges detestari et quid vis in magistratum 
audeant, nec turpe, sed honestissimum putent, seditiones hac 

1s de causa movere et quodvis facinus tentare. Cum itaque 
humanam naturam sic comparatam esse constet, sequitur 
leges, quae de opinionibus conduntur, non scelestos, sed 
ingenues respicere, nec ad malignes coercendum, sed potius 
ad honestos irritandum condi, nec sine magno imperii periculo 

20 defendi posse. 
(12] Ad de, quod tales leges inutiles omnino sunt; nam qui 

opiniones, quae legibus damnatae sunt, sanas esse credent, 
legibus parere non poterunt; qui contra easdem tanquam 
falsas rejiciunt, leges, quibus hae damnantur, tanquam privi-

25 legia recipiunt et iisdem ita triumphant, ut magistratus easdem 
postea, etsi velit, abrogare non valeat. His accedunt, quae 
supra cap. XVIIL ex historiis Hebraeorum No. II. deduxi
mus. Et denique quot scismata in ecclesia ex hoc plerumque 
orta sunt, quod magistratus doctorum controversias legi-

30 bus dirimere voluerunt? nam ni homines spe tenerentur 
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une république, sera corrompue, et que la flatterie et la 
perfidie, choses vraiment détestables, seront encouragées ; 
d'où naîtront la fraude et la corruption de tous les bons 
principes. Mais tant s'en faut, en vérité, qu'il soit possible de 
déterminer tous les hommes à parler dans des limites fixées s 
d'avance 18 ; bien au contraire plus on prendra soin de leur ôter 
la liberté de parler, plus ils mettront d'obstination à résister
non pas cettes les cupides, les flatteurs et autres hommes sans 
force n:iorale, 1 pour qui le suprême salut consiste à contempler [244] 
de l'argent dans un coffre 19 et à avoir le ventre rempli, mais les 10 

autres, ceux que leur éducation, l'intégrité de leurs mœurs et 
leur vertu ont rendus plus libres. 

Les hommes sont ainsi faits2o, pour la plupart, qu'ils ne 
supportent rien avec moins de patience que de voir tenues 
pour criminelles les opinions qu'ils croient vraies, et imputé à 15 

crime ce qui les pousse à la piété envers Dieu et les hommes. 
Cela les conduit à haïr les lois et à tout oser contre le 
1vfagistrat; à juger qu'il est non pas honteux, mais au contraire 
tout à fait légitime, de soulever pour cette raison des séditions 
et de provoquer n'importe quel trouble. Puisqu'il est donc 20 

établi que la nature humaine est ainsi constituée, il s'ensuit que 
les lois que l'on institue sur les opinions concernent non les 
scélérats, mais les hommes au caractère libre; elles servent non 
pas à réprimer les méchants, mais plutôt à irriter les justes, et 
elles ne peuvent être maintenues sans grand danger pour 25 

l'Etat. 
[12] Ajoutons que de telles lois sont totalement inutiles. 

Car ceux qui croient saines les opinions que les lois condam
nent ne pourront obéir aux lois; en revanche, ceux qui 
rejettent ces opinions comme fausses reçoivent comme un Jo 
privilège les lois qui les condamnent, et ils en font un tel 
triomphe que le Magistrat ne pourrait plus tard les abroger 
même s'ille désirait. A cela s'ajoute ce que nous avons déduit 
ci-dessus au chap. XVIII de l'histoire des Hébreux, comme 
deuxième conclusion21. Et enfin, combien de schismes sont 35 

nés dans l'Eglise du fait que les magistrats ont voulu empêcher 
par des lois les controverses des doctes? En effet, si les 
hommes n'étaient pas animés par l'espoir de tirer dans leur 
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leges et magistratum ad se trahendi et de suis adversarils 
communi vulgi applausu triumphandi et honores adipiscendi, 
nunquam tarn iniquo animo certarent nec tantus furor eorum 
mentes agitaret. Atque haec non tantum ratio, sed edam 

s experientia quotidianis exemplis docet, nempe sirniles leges, 
quibus scilicet imperatur, quid unicuique credendum sit, et 
contra hanc aut illam opinionem aHquid dicere vel scribere 
prohibetur, saepe institutas fuisse ad largiendum vel potius 
cedendum eorum irae, qui libera ingenia ferre nequeunt et 

10 torva quadam authoritate seditiosae plebis devotionem facile 
in rabiem mutare, et in quos volunt, instigare possunt. 

[13] At quanta satius foret vulgi iram et furorem cohibere 
quam leges inutiles statuere, quae violari non possunt nisi ab 
iis, qui virtutes et artes amant, et rempublicam in tantam 

[231] 15 angustiam redigere, ut 1 viras ingenues sustinere non possit? 
Quid enim majus reipublicae malum excogitari potest, quam 
quod viri honesti, quia diversa sentiunt et simulare nesciunt, 
tanquam improbi in exilium rnittantur? Quid, inquam, magis 
perniciosum, quaro quod homines ob nullum scelus neque 

20 facinus, sed quia liberalis ingenii sunt, pro hostibus habeantur 
et ad necem ducantur, et quod catasta, malorum formido, 
pulcherrimum fiat theatrum ad summum tolerantiae et virtutis 
exemplum cum insigni majestatis opprobrio ostentandum? 
Qui enim se honestos norunt, mortem ut scelesti non timent 

25 nec supplicium deprecantur; eorum quippe animus nulla 
turpis facti poenitentia angitur, sed contra honestum, non 
supplicium putant pro bona causa mori, et pro libertate 
gloriosum. Quid ergo talium nece exempli statuitur, cujus 
causam inertes et animo impotentes ignorant, seditiosi oderunt 
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sens lois et magistrats, de triompher de leurs adversaires et de 
recevoir les honneurs sous les applaudissements de la foule, ils 
ne se combattraient pas avec tant de malveillance, tant de folie 
n'agiterait pas leur âme. 

En effet, ce n'est pas seulement la Raison qui F enseigne; s 
c'est aussi l'expérience, par des exemples quotidiens22• De 
semblables lois, qui ordonnent ce que chacun doit croire et 
qui interdisent de parler ou d'écrire contre telle ou telle 
opinion, ont souvent été instituées comme un présent ou 
plutôt comme un abandon face à la colère de ceux qui ne 10 

peuvent supporter les hommes de libre complexion et qui 
peuvent, par quelque autorité torve, facilement changer en 
rage la dévotion de la plèbe séditieuse et la dresser contre qui 
ils veulent. 

[13] Comme il serait préférable de contenir la colère et la 1s 

folie de la foule plutôt que d'instituer des lois inutiles, que 
peuvent violer ceux-là seulement qui aiment les vertus et les 
arts; plutôt que de réduire la république à une telle extrémité 1 [245] 
qu'elle ne puisse plus supporter les hommes de caractère 
libre! Quel plus grand mal peut-on concevoir pour la répu- 20 

blique que de laisser envoyer en exil comme des malfaiteurs 
des hommes justes, parce qu'ils pensent différemment et ne 
savent pas dissimuler? Qu'y a-t-il, dis-je, de plus pernicieux 
que de voir des hommes tenus pour ennemis et conduits à la 
mort non pour quelque méfait ou quelque crime, mals seule- 25 

ment parce qu'ils ont une complexion libérale? et que de voir 
l'échafaud, terreur des méchants, devenir l'éclatant théâtre où 
se donne le spectacle de la plus haute constance, avec pour 
effet d'exposer à tous les regards un exemple de vertu qui 
couvre de honte la majesté suprême? En effet, ceux qui savent 30 

qu'ils sont justes ne craignent pas la mort comme les scélérats 
et ne cherchent pas à détourner les supplices par des prières. 
Leur âme n'est· pas angoissée par le remords d'un acte 
honteux : bien au contraire, ils considèrent comme un hon-
neur, non comme un supplice, de mourir pour la bonne cause, 35 

et ils se font gloire de périr pour la liberté. Quel exemple peut 
donner la mort de tels hommes, dont la cause est ignorée des 
lâches et des hommes sans force morale, haïe des séditieux, 
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et honesti amant? Nemo sane ex eadem exemplum ca pere 
potest, nisi ad imitandum vel saltem ad adulandum. 

[14] Ne itaque assentatio, sed ut fides in pretio sit, et ut 
summae potestates imperium optime retineant nec seditiosis 

5 cedere cogantur, judicii libertas necessario concedenda est, et 
homines ita regendi sunt, ut quamvis diversa et contraria 
palam sentiant, concorditer tamen vivant. Nec dubitare possu
mus, quin haec ratio imperandi optima sit et minora patiatur 
incommoda, quandoquidem cum hominum natura maxime 

10 convenit. In imperia enim democratico ( quod maxime ad 
statum naturalem accedit) omnes pacisci ostendimus ex 
comnmni decreta agere, at non judicare et ratiocinari; hoc 
est, quia omnes homines non possunt aeque eadem sentire, 
pacti sunt, ut id vim decreti haberet, quod plurima haberet 

15 suffragia, retinendo interim authoritatem eadem, ubi meliora 
viderint, abrogandi; quo igitur ho minibus libertas judicandi 
minus conceditur, eo a statu maxime naturali magis receditur, 
et consequenter violentius regnatur. 

[15] Ut autem potto constet ex hac libettate nulla oriri 
20 incommoda, quae non possint sola summae potestatis autho

ritate vitari, et hac sola homines, etsi palam contraria sen
tientes, facile retineri, ne invicem laedant, exempla praesto 

[232] sunt, nec opus mihi est ea longe petere: urbs Amsteloda- l 
mum exemple sit, quae tanto cum suo incrementa et om-

25 nium nationum admlratione hujus libertatis fructus experitur; 
in hac enim florentissima republica et urbe praestantissima 
omnes cujuscunque nationis et sectae homlnes summa cum 
concordia vivunt, et ut alicui bona sua credant, id tantum 
sdre curant, num dives an pauper sit, et num bona fide 

Jo an dolo solitus sit agere. Caeterum religio vel secta nihil 
eos movet, quia haec coram judice ad justificandam vel 
damnandam causam nihil juvat; et nulla omnino tarn odiosa 

2. adulandum T1 1 edd. cett. : adiurandum Kirchmmm; aemulandum Bern"D's; 
laudandum prop. We. 
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aimée des justes? Personne n'en tirera d'autre leçon que 
F exigence d'imiter, ou du moins de flattet23. 

[14] C'est pourquoi, pour que soit admirée la loyauté, et 
non la flatterie, et pour que le Souverain conserve au ffi.ieux la 
maîtrise de l'Etat et ne soit pas obligé de céder aux séditieux, il s 
est nécessaire de reconnaître la liberté du jugement, et les 
hommes doivent être gouvernés de telle sorte qu'ils puissent 
vivre dans la concorde, quelles que soient la divergence et 
l'opposition des opinions qu'ils expriment. Nous ne pouvons 
douter que cette façon de gouverner soit la meilleure, et 10 

qu'elle supporte le moins d'inconvénients, puisqu'elle s'ac
corde le mieu..-..c avec la nature des hommes. En effet, dans un 
Etat démocratique (celui qui se rapproche le plus de l'état de 
nature), tous, nous l'avons montré, conviennent d'agir, mais 
non pas de juger et de raisonner, selon le décret commun; ce 15 

qui veut dire, puisque tous les hommes ne peuvent avoir 
également le même avis, qu'ils ont décidé de donner force de 
loi à l'avis qui aurait la majorité des suffrages, mais en 
conservant cependant l'autorité d'abroger ces décisions s'ils 
en découvrent de meilleures. Ainsi donc, moins on accorde 20 

aux hommes de liberté de juger, plus l'on s'éloigne de l'état le 
plus naturel, et plus l'on règne donc violemment. 

[15) En outre, si l'on veut vérifier que cette liberté n'en
traîne aucun inconvénient qui ne puisse être évité par la seule 
autorité du Souverain, et qu'elle est seule à pouvoir empêcher 25 

les hommes de se nuire les uns aux autres même s'ils diffèrent 
d'opinion, les exemples sont à portée de la main. Il n'est pas 
besoin d'aller en chercher très loin; prenons comme exemple 
la ville d'Amsterdam, [ qui éprouve les effets de cette liberté [246] 

pour son plus grand profit et avec l'admiration de toutes les 3o 

nations24. Dans cette république si florissante, dans cette ville 
si prestigieuse, tous les hommes vivent dans la concorde 
quelles que soient leur nation et leur secte; et pour octroyer 
un ·prêt à quelqu'un, ils se soucient seulement de savoir s'il est 
riche ou pauvre, s'il agit habituellement de bonne foi ou 35 

frauduleusement. Pour le reste, la religion ou la secte ne les 
concerne en rien, car elle ne contribue en rien à faire gagner 
ou faire perdre une cause devant le juge. Et il n'est absolument 
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secta est, cujus sectarii (modo nemlnem laedant et suum 
uniculque trîbuant honesteque vivant) publica magistratuum 
authoritate et praesidio non protegantur. Contra cum olim 
Remonstrantium et Contraremonstrantium controversia de 

s religione a politicis et ordinibus provinciarum agitari incepit, 
tandem in schisma abiit, et multis tum exemplis constitit leges, 
quae de religione conduntur, ad dirimendas scillcet controver
sias, hornines magis irritare quam corrigere, alios deinde 
infinitam ex iisdem Iicentiam sumere, praeterea schismata 

w non oriri ex magna veritatis studio (fonte scilicet comitatis et 
mansuetudinis), sed ex magila libidine regnandi; ex quibus 
luce meridiana darius constat eos potius schismaticos esse) qui 
allorum scripta damnant et vulgum petulantem in scriptores 
seditiose instigant) quaro scriptores ipsi, qui plerumque doctis 

1s tantum scribunt et solaro rationem in auxilium vocant; deinde 
eos revera perturbatores esse, qui in libera republica llbertatem 
judicii, quae non potest opprimi, tollere tamen volunt. 

[16] His ostendimus I. impossibile esse libertatem homini
bus dicendi ea, quae sentiunt, adimere; II. hanc libertatem, 

20 salve jure et authoritate summarum potestatum, unicuique 
concedi, et eandem unumquemque servare posse, salvo 
eodem jure, si nullam inde licentiam sumat ad aliquid in 
rempublicam tanquam jus introducendum vel aliquid contra 
teceptas leges agendum; III. hanc eandem libertatem unum-

25 quemque habere pesse, servata reipublicae pace, et nulla ex 
eadem incommoda oriri, quae facile coerceri non possint; IV. 
eandem, salva etiam pietate, unumquemque habere pesse; V. 

[233] leges, quae de rebus speculativis conduntur, in- 1 utiles 
omnino esse. VI. Denique ostendimus hanc libertatem non 
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aucune secte, si odieuse soit-elle, dont les membres ne soient 
protégés par l'autorité publique et le soutien des magistrats 
(pourvu qu'ils n'offensent personne, rendent à chacun le sien 
et vivent honnêtement25). Au contraire, lorsque jadis la 
controverse religieuse des Remontrants et des Contre-Remon- s 
trants26 commença d'agiter les hommes politiques et les Etats 
des Provinces, on aboutit à un schisme, et nombre d'exemples 
ont alors établi que les lois instituées au sujet de la religion, 
c'est-à-dire pour empêcher les controverses, servent plus 
à irriter les hommes qu'à les corriger; et aussi que d'autres 10 

hommes s'en autorisent une licence sans bornes ; et enfin que 
les sdùsmes tirent leur origine non pas d 7un grand zèle pour la 
vérité (qui est source de bienveillance et de mansuétude), mais 
d'un grand désir de dominer. Tout cela établit avec plus de 
clarté que la lumière du jour que les schismatiques sont ceux 15 

qui condamnent les écrits des autres et excitent séditieusement 
la foule effrontée contre eux

7 
plutôt que les auteurs mêmes de 

ces écrits, qui le plus souvent ne s'adressent qu'aux savants et 
n'appellent à l'aide que la Raison; ensuite que les vrais 
perturbateurs sont ceux qui dans une libre république veulent 20 

supprimer la liberté du jugement, qui pourtant ne peut être 
étouffée. 

[16) Nous avons ainsi montré : 
1 °) qu'il est impossible de retirer aux hommes la liberté de 

dire ce qu'ils pensent; 25 

2°) que l'on peut laisser cette liberté à chacun sans mettre 
en péril le droit et l'autorité du Souverain, et que chacun peut 
la conserver sans mettre en péril ce même droit s'il ne s'en 
autorise aucune licence pour introduire quelque nouveau droit 
dans la république ou pour agir contre les lois reçues; 3o 

3°) que chacun peut posséder cette liberté sans dommage 
pour la paix de la république et qu'elle ne provoque aucun 
inconvénient qui ne puisse être facilement contenu; 

4°) que chacun peut posséder cette liberté sans péril non 
plus pour la piété; 35 

5°) que les lois instituées sur des questions spéculatives 1 [247] 
sont totalement inutiles ; 

6°) enfin nous avons montré que cette liberté non seule-
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tantum servata reipublicae pace, pietate et summarum potesta
tum jure passe, sed ad haec omnia conservandum edam debere 
concedi; nam ubi ex ad verso eandem hominibus adimere 
laboratur, et discrepantium opiniones, non autem anirni, qui 

s soli peccare possunt, in judicium vocantur, ibi in honestos 
exempla eduntur, quae potius martyria videntur, quaeque 
reliquos magis irritant et ad rnisericordiam, si non ad vindi
ctam, plus mo vent quam terrent; bonae deinde artes et fides 
cotrumpuntur, adulatores et perfidi foventur, et adversarii 

10 triumphant, quod eorum irae concessum slt, quodque impe
rium tenentes suae doctrinae, cujus interpretes habentur, 
sectatores fecerint, ex quo fit, ut eorum authoritatem et jus 
usurpare audeant, nec jactare erubescant se a Deo immediate 
electos et sua decreta divina, summarum autem potestatum 

1s contra humana esse, quae propterea divinis, hoc est, suis 
decretis ut cedant, volunt; quae omnia nemo ignorare potest 
reipublicae saluti omnino repugnare. 

[17] Quapropter hic, ut supra cap XVIII., concludimus 
nihil reipublicae tutius, quam ut pietas et religio in solo 

20 charitatis et aequitatis exercitio comprehendatur, et jus sum
marum potestatum tam circa sacra quam profana ad actiones 
tantum referatur, caeterum unicuique et sentire, quae velit, et 
quae sentiat, dicere concedatur. 

[18] His, quae in hoc tractatu agere constitueram, absolvi. 
2s Superest tantum expresse monere me nihil in eo scripsisse, 

quod non libentissime examini et judicio summarum potesta
tum patriae meae subjidam. Nam si quid horum, quae dixi, 
patriis legibus repugnare vel communi saluti obesse judica
bunt, id ego indictum volo; scio me hominem esse et errare 

Jo potuisse; ne autem errarem, sedulo curavi, et apprime, ut 
quicquid scriberem, legibus patriae, pietati bonisque moribus 
ornnino responderet. 

FINIS 
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ment peut être accordée sans dommage pour la paix de la 
république, la piété et le droit du Souverain, mais encore qu'il 
faut Faccorder si l'on veut maintenir tout cela. 

En effet, là où Fon s'emploie à ravir cette liberté aux 
hommes, et où l'on fait passer en jugement les opinions des s 
opposants et non leurs âmes, qui sont seules. capables de péché, 
on fait, en prenant comme victimes des justes, des exemples qui 
ressemblent plutôt à des martyres, qui irritent le reste des 
hommes et qui les poussent plus à la compassion, si ce n'est à 
la vengeance, qu'ils ne leur inspirent de terreur; on corrompt 10 

ainsi les bonnes mœurs et la bonne foi, on encourage les 
adulateurs et les fourbes, et les adversaires des justes triom
phent parce que l'on a cédé à leur colère et qu'ils ont transformé 
ceux qui détiennent la souveraineté en sectateurs de la doctrine 
dont eux-mêmes sont tenus pour interprètes; ils osent ainsi 15 

usurper leur droit et leur autorité, ils ne rougissent pas de 
prétendre qu'ils ont été élus immédiatement par Dieu et que 
leurs propres décrets sont divins alors que ceux du souverain 
sont humains et ils veulent donc que ce dernier cède aux décrets 
divins, c'est-à-dire aux leurs - toutes choses qui, nul ne peut 20 

l'ignorer, sont totalement contraires au salut de la république. 
[17] C'est pourquoi, ici comme au chap. XVIIP7, nous 

concluons que rien n'est plus sûr pour la république que de 
restreindre la piété et la religion au seul exercice de la charité 
et de l'équité, et d'ordonner le droit du souverain sur les 25 

questions sacrées et profanes aux seules actions, en laissant 
chacun penser ce qu'il veut et dire ce qu'il pense28. 

[18] J'ai ainsi achevé ce que je m'étais proposé de faire dans 
ce Traité. Il ne me reste qu'à avertir explicitement que je n'y ai 
rien écrit que je n'aie longuement examiné et que je ne 3D 

soumette à l'examen et au jugement du Souverain de ma 
patrie; car s'il jugeait qu'nne partie de ce que je dis soit 
contraire aux lois de la patrie ou nuisible au salut commun, je 
déclare que je retirerais ce que j'ai dit : je sais que je suis 
homme et que j'ai pu commettre des erreurs. Mais rai mis tous 35 

mes soins à éviter l'erreur et avant tout à ne rien écrire qui ne 
soit en complet accord avec les lois de la patrie, la piété et les 
bonnes mœurs. 
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Adnotationes ad 
Tractatum theologico-politicum 

Adnotatio 1. ad pag. 78, lin. 6 (t\'::JJ nabi) 
V erborum tertia radicalis, si ex iis est, quae quiescentes 

vocantur, solet omitti, et ejus loco secunda thematis litera 
duplicari, ut ex n?p, omisse il quiescente, fit ??ïp et exinde ?1p, 

s <et ex ~:J.J fit :J.:m, unde o~nDtn :J.~J> loque/a sive oratio; sic ex 
t\T::J fit TT::t vel m (ll\D ll\D ;]l\DD mo : C!D;] ;,o;, : ':>JJ':>::t ':>':>::t ;,':>::t). 
Optime igitur R. Schelomo Jarghi hoc verbum t\::JJ interpre
tatus est; sed male ab A ben Hgezra, qui linguam Hebraicam 
non adeo exacte novit, carpitur. Praeterea notandum, nomen 

10 ilt-::iiJJ prophetia universale esse et amne prophetandi genus 
comprehendere, reliqua autem nomina specialiora esse, et 
maxime hoc vel illud prophetandi genus respicere, quod doctis 
notum esse credo. 

Adnotatio I March., Murr, ms KB 
2. est kfarch.: sit J\furr 
4, ex lvfarch.1 (ms KB): ea Murr 
4. et cxinde ~1P Murr: om. March., {m.r KB) 
5. < ... > JUarch., (m.r KB): om. M11rr 
5. sive Afurr: si Afarch. 

6. ( ... ) haec vocabula ;}[arch. infra textum huiu.r Adn . .rcripsit sic orsus: «Eadem 
pagina, in inferioti margine hacc scripta sunt )), lvfurr .rimili modo or.rll.r t•ocabN!a ipsa 
omittit. 

7. Schclomo Jarghi Ge: Seloma Jarchi 1\farch.; Salomo Iarchi .i.Hurr; Schclemo 
]arghi (ms KB) 
8. Abcn Hgezra Murr, Ge; Aben Ezra lvfarch.; Abej Ghezra (ms KB) 
12. maxime lvlarch., {m.r KB): mixte Murr 
13. (ms KB) add.: want sij betekenen niet anders. 
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1 SUR LE CHAPITRE I 

Annotation 1 à la page 79, ligne 6 ( nabi) 
On omet, habituellement la troisième lettre du radical des 

mots, quand il s'agit d'une quiescente, et, à sa place, on répète s 
la seconde : ainsi à partir de khi/ah, en omettant la quiescente 
hé, on obtient kholél et ensuite khol, <et de nibah on obtient 
nobéb d'où nib sepataim>, parole ou discours; ainsi de baza on 
obtient bazaz ou buz (shagag, shug, mishge'h viennent de shagah; 
hamam de hamah; belial, balai de ba/ah). 10 

R. Salomon J arghil a donc fort bien interprété ce mot 
nabi2; mais c'est à tort que Ibn Ezra, qui ne sait pas si 
exactement l'hébreu, le reprend. Il faut en outre remarquer 
que le nom nebuab, prophétie est un terme général qui comprend 
tout le genre de la prophétie, mais que les autres noms sont 1s 

plus particuliers et regardent surtout tel ou tel genre de 
prophétie, ce qui, je crois, est bien connu des savants3. 
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Adnotatio II. ad pag. 80, lin. 18 ( ejus !amen propagatores non 
15 possunt vocari prophetae) 

Hoc est, Dei interpretes. Nam interpres Dei is est, qui Dei 
decreta aliis interpretatur, quibus revelata non sunt, quique in 
iisdem amplectendis sola prophetae autoritate nituntur. Quod 
si homines, qui prophetas audiunt, prophetae fierent, sicut ii 

20 philosophi fiunt, qui philosophas audiunt, tum propheta non 
esset divinorum decretorum înterpres, quandoquidem ejus 
auditores non ipsius prophetae testimonio et autoritate, sed 
ipsa revelatione et interno testimonio niterentur. Sic summae 
potestates sui imperii juris interpretes sunt, quia leges ab ipsis 

zs latae sola ipsarum summarum potestatum autoritate defendun
tur et earum solo testimonio nituntur. 

Adnotatio III. ad pag. 106, lin. 23 ( quam quod prophetae virtutem 
singularem et supra communem habebant) 

Quamvis quidam homines quaedam habeant, quae natura 
30 aliis non impertit, non tamen naturam humanam excedere 

dicuntur, nisi ea, quae singulariter habent, talia sint, ut ex 
deftn.itione humanae naturae percipi nequeant. Exempli gratia 
gigantis magnitude rara est, et tamen humana. Carmina praeter
ea ex tempere componere paucissimis datur, et nihilominus 

Adnotatio II Spin., f.Iarch., Murr, St Gl, ms KB 
17. decreta Spin.: decreta, ipsi revelata, cett. 
17. quibus revelata Spin.: quibus eadem revelata cett. 
17-18. quique ... nituntur Spin.: et quorum certitude sola prophetae auctoritate et 
fide, quae ipsi habetur, nititur ret!. 
18-19. Quod si Spin.: Alias, si Marrh., Murr 
19. prophetae fierent cet!.: am. lvfarch, 
20. tum Spin,: tune 1.\Iarch., Murr 
22. ipsius prophetae Spin.: ejusdem March., iHurr, (ms KB) 
22. testimonio ct Spin., (St Cl): om. edf. 
23. ipsa revelatione Spin., (SI Gl): ipsa divina revelationc cett, 
23. niterentur Spin., (SI Gl):, ut ipse, niterentur cet!. 
24. sui imperü Spin,: am. cett. 
24. juris cett.: hu jus March. 
24-26. quia ... nituntur Spin.: quia eorum sola auctoritate defenditur, et eorum 
solo testimonio probatur March,, (ms KB); parce qu'il ne peut y avoir que leur 
autorité qui le protège et le défende St GJ 

Adnotatio III lvfarrh., Murr, St Gl, ms KB 
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Annotation 2 à la page 81, ligne 20 (Ceux qui la font connaître ne 
peuvent être appelés prophites) 

C'est-à-dire interprètes de Dieu. Car est interprète de Dieu 
celui qui interprète les décrets de Dieu4 pour d'autres à qui ils 
n'ont pas été révélés - lesquels, pour adopter ces décrets, s 
s'appuient uniquement sur l'autorité du prophèteS. Car si les 
hommes qui écoutent les prophètes devenaient prophètes 
comme deviennent philosophes ceux qui écoutent les philoso
phes, alors le prophète ne serait pas l'interprète des décrets 
divins puisque ses auditeurs s'appuieraient non pas sur le 10 

témoignage ~t l'autorité du prophète lui-même, mais6 sur la 
révélation? même et le témoignage intérieur. C'est ainsi que le 
Souverain est l'interprète du droit de son Etat parce que les 
lois qu'il promulgue sont défendues par la seule autorité du 
Souverain même et soutenues par son seul témoignage. 15 

1 Annotation 3 à la page 107, ligne 23 (les prophe'tes avaient une [252] 
vertu singulière et hors du commun) 

Bien que certains hommes aient certaines qualités que la 
natuie n'accorde pas aux autres, on ne dit pourtant pas qu'ils 
surpassent la nature humaine sauf si ces caractères qu'ils sont 2o 

seuls à détenir sont tels qu'ils ne puissent être perçus par la 
définition de la nature humaine. Par exemple, une taille 
gigantesque est rare, mais humaine cependant. Il est aussi 
donné à peu de gens de composer sur-le-champ des poèmes 
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35 humanum est, ut etiam, quod oculis apertis aliquis res quas
dam adeo vivide imaginetur, ac si easdem coram se haberet. At 
si quis esset, qui aliud perdpiendi medium aliaque cognitionis 
fundamenta haberet, is sane humanae naturae limites transcen
deret. 

4D Adnotatio IV. ad pag. 156, lin. 25 (patriarchis) 
Genes. cap. XV. narratur, quod Deus Abrahamo dixerit se 

ipsius esse defensorem et remunerationem daturum amplam 
admodum; ad quod Abrahamus: si bi nihil, quod alicujus 
posset momenti esse, expectandum, quia provecta jam sene-

45 ctute orbus erat. 

Adnotatio V. ad pag. 158, lin. 9 (vitae securitas) 
Ad vitam aeternam non sufficere Veteris Testamenti man

data observare, patet ex Marc. cap. X. v. 21. 

Adnotatio VI. ad pag. 246, lin. 24 ( Cum Dei existentia non sit per 
so se nota) 

De Dei existentia et consequente! de omnibus dubita
mus, quamdiu ipsius Dei non claram et distinctam, sed 
confusam habemus ideam. Nam ut ille, qui naturam trian
guli non recte novit, nescit ejus tres angulos aequales esse 

ss duobus rectis, sic is, qui naturam divinam confuse concipit, 
non videt, quod ad Dei naturam pertineat existere. At 
ut Dei natura clare et distincte a nabis possit concipi, necesse 
est, ut ad quasdam notiones simplicissimas, quas communes 
vacant, attendamus, et cum iis illa, quae ad divinam naturam 

6o pertinent, concatenemus, atque tum primum perspicuum nabis 

37. cognitionis att.: coginuionis March., cf. p. 22. 

Adnotatio IV March., Murr, St Gl, tns KB 
43. quod March.: quae AJurr 

Adnotatio V iHarch., Murr, St Cl, ms KB 

Adnolatio VI Spin., March., Afurr, St Cl, ms KB 
58·60. ut - attendamus - et - concatenemus Spin.: attendere - et - concatenare 
tiiarch,, 1.Vfurr 
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et néanmoins cela est humain 8, de même le fait d'imaginer 
quelque chose, les yeux ouverts, avec autant de vivacité que si 
on l'avait devant soi. 111ais si quelqu'un possédait un autre 
moyen de percevoir et d'autres fondements de la connaissance, 
celui-là assurément dépasserait les limites de la nature hu- s 
maine. 

SUR LE CHAPITRE III 

Annotation 4 de la page 157, ligne 30 (Patriarches) 
Il est rapporté au chap. 15 de la Genèse que Dieu dit à 

Abraham qu'il serait son défenseur et qu'il lui donnerait une w 

ample récompense; ce à quoi Abraham répondit qu'il ne 
devait rien attendre de quelque importance puisque, à un 
état bien avancé de vieillesse9, il était sans enfant. 

Annotation 5, à la page 159, ligne 10 (la sécurité de la vie) 
Que, pour la vie éternelle, il ne suffise pas d'observer les 1s 

commandements de l'Ancien Testament, on le voit d'après 
Marc 10 : 2110. 

SUR LE CHAPITRE VI 

Annotation 61 page 2471 ligne 26 (Puisque l'existence de Dieu n1est 
pas connue par soi) 20 

Nous doutons de l'existence de Dieu et par conséquent de 
toutes choses aussi longtemps que nous avons de Dieu même 
une idée non pas claire et distincte, mais confuse. Car, tout 
comme celui qui ne connaît pas correctement la nature du 
triangle ne sait pas que ses trois angles sont égaux à deux 25 

droits, de même celui qui conçoit confusément la nature divine 
ne voit pas qu'il appartient à la nature de Dieu d'exister. Mais 
pour que nous puissions concevoir clairement et distinctement 
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fit Deum necessario existere et ubique esse, tumque simul 
apparet omnia, quae concipimus, Dei naturam in se involvere 
perque eandem concipi, et denique omnia illa vera esse, quae 
adaequate concipimus. Sed de his vide prolegomenon )ibri, cui 

65 titulus est princi'pia philosophiae more geometrico demonstrata. 

Adnotatio VII. ad pag. 298, lin. 24 (ut impossibi!e sit, ta!em 
invenire methodum) 

No bis scilicet, qui huic linguae non assuevimus, et ejusdem 
phraseologiam desideramus. 

70 Adnotatio VIII. ad pag. 308, lin. 18 ( conceptum) 
Fer res perceptibiles non illas tantum intelligo, quae legi

time demonstrantur, sed etiam illas, quae morali certitudine 
amplecti et sine admiratione audire solemus, tametsi demon
strari nequaquam possint. Euclidis propositiones a quovis 

75 percipiuntur, priusquam demonstrantur. Sic etiam historias 
rerum tarn futurarum quam praeteritar.um, quae humanam 
fidem non excedunt) ut etiam jura, instituta et mores, perce
ptibiles voco et claros, tametsi nequeunt mathematice demon
strari. Caeterum hieroglyphica et historias, quae fidem omnem 

ao excedere videntur, imperceptibiles dico; et tamen ex his plura 
dantur, quae ex nostra methode investigari possunt, ut men
tem autoris percipiamus. 

61. fit Spin., cet!.: sit: l.Iarch. 
61. tumque Spin.: et 1Harch., Mtirr, (ms KB) 
62. in se Spin.: om. Afarch., Jv[urr 
64. his Spin.: hoc lvfarch., 1.'vfurr 
64. prolegomenon Spin., lvfltrr, (ms KB): prolegomena March., (St Gl) 

Adnotatio VII Spin., lvfarch., Murr, St Gl, n1s KB 
69. ejusdem Spin.: ejus 1.Vfarch., Murr 

Adnotatio VIII March., Murr, St Gl, ms KB 
74-75. Euclidis ... demonstrantur cett.: om. J\.1arch. 
76. tarn lvfurr: tum March. 
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la nature de Dieu, l il est nécessaire que nous fassions attention [253] 
à certaines notions extrêmement simples qu'on appelle notions 
communes et que nous y enchaînions celles qui conviennent à 
la nature divine. Alors, premièrement, il devient clair pour 
nous que Dieu existe nécessairement et qu'il est partout; en s 
même temps il apparaît que tout ce que nous concevons 
enveloppe en soi la nature de Dieu et est conçu par elle; 
enfin que tout ce que nous concevons adéquatement est vrai. 
Sur ce sujet, voir l'introduction du livre intitulé Principes de la 
philosophie démontrés de manie're géométrique11 • 10 

SUR LE CHAPITRE VII 

Annotation 7 à la page 299, ligne 24 (Il est impossible de trouver une 
telle méthode) 

A savoir pour nous, qui n'avons pas l'habitude de cette 
langue et avons perdu la connaissance de ses manières de 15 

parler. 

Annotation 8 à la page 309, ligne 18 (concept) 
Par ce qu'on peut percevoir, j'entends non pas seulement 

ce qu'on démontre rigoureusement, mais aussi ce que, ordi
nairement, on accepte avec une certitude morale et qu'on 20 

entend sans surprise même si cela ne peut jamais être démon
tré. Tout un chacun perçoit les propositions d'Euclide avant 
qu'elles ne soient démontrées. C'est encore ainsi que les récits 
portant sur le futur comme sur le passé qui n'excèdent pas la 
créance humaine comme le droit, les institutions et les mœurs, 25 

je les appelle faciles à percevoir et clairs, même si on ne peut 
les démontrer .mathématiquement. En revanche, les symboles 
et les récits qui paraissent excéder toute créance, je les nomme 
impossibles à percevoir. Cependant, nombre d'entre eux peu
vent être étudiés selon notre méthode afin de saisir la pensée Jo 

de l'auteur. 
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Adnotatio IX. ad pag. 330, lin. 8 (mons JÎ![oçya) 
Nempe ab historico, non ab Abrahamo; nam ait locum, qui 

as hodie dicitur in monte Dei revelabitur, ab Abrahamo vocatum 
fuisse Deus providebit. 

Adnotatio X. ad pag. 334, lin. 26 (subegit) 
A quo tempore usque ad Jehorami regnum, quo ab eo 

discesserunt (2. Reg. cap~ VIII. v. 20.), Idumaea reges non 
go habuit, sed praesides a Judaeis constituti regis locum supple

bant (vid. 1. Reg. cap. XXII. v. 48.); et ideo Idumaeae praeses 
(2. Reg. cap. III. v. 9.) rex appellatur. An autem ultimus 
Idumaeorum regum regnare inceperit, antequam Saul rex 
creatus fuerit, an vero Scriptura in hoc Geneseos capite reges 

95 solummodo, qui invicti obierint, tradere voluerit, ambigi 
potest. Caeterum ii plane nugantur, qui 1vfosen, qui divinitus 
Hebraeorum imperium a monarchico omnino abhorrens in
stituit, ad regum Hebraeorum catalogum referre volunt. 

Adnotatio XI. ad pag. 354, lin. 6 (exceptis) 
100 Exempli gratia 2. Reg. cap. XVIII. v. 20. legitur in secunda 

persona n""lDI.;; dixisti, sed ore tenus, etc.; Esaiae autem 
cap. XXXVI. v. 5. ~n1D~ id est ego dixi, certe verba sunt1 opus 
esse ad bellum consilio et fortitudine. Deinde v. 22. legitur '::11 
)TlD~n id est sed for san dicetis, in plurali, guod in Esaiae exem-

105 plari in singulari numero reperitur. Praeterea in Esaiae textu 
non leguntur haec (ex v. 32. citato capite) verba 1;]:!>' n'r Y1K 
ln'pm-'IK 1l!DiDn-'1~1 1non K'll l'Dl iD::Jll et ad hune modum mul
tae aliae variae lectiones reperiuntur, ex quibus quaenam prae 
alia eligenda sit, nemo determinabit. 

Adnolalio IX lvfarch., M11rr, St G/1 ms KB 

Adnotatio X Aiarcb., J\.1urr1 St Cl, nu KB 
88. Jchorami {SI Cl, ms KB): Jcroboami March., Murr 

Adnotatio XI 1.\Iarch., 1\iurr, SI Cl, m.r KB 
106. ex Y. 32 citato capite March., (St Gl): 2. Reg. cap. 18. vs. 32. (ms KB); 2 
Reg. cap. 32. Ycrs. 32. Murr 
107. ad hune_, modum Ge, (St Gl, ms KB): admodum lvfarcb., i\Jurr 
107-108. multae 1\Iurr, {SI Cl, nts KB): om. March, 
109. alia i\1arch.: ceteris 1\1urr 
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SUR LE CHAPITRE VIII 

Annotation 9 à la page 331, ligne 8 (Le mont Morya) 
A savoir par l'historien et non par Abraham; car il dit : 

l'endroit dont on dit aujourd'hui if sera révélé sur la montagne de 
Dieu a été appelé par Abraham Dieu pourvoira. s 

1 Annotation 10 à la page 335, ligne 27 (soumit) (254] 
A partir de ce temps jusqu'au règne de Joram où ils s'en 

séparèrent (voir II Rois 8 : 20 12), l'Idumée n'eut pas de roi, 
mais les gouverneurs établis par les Juifs te.naient lieu de rois; 
voir I Rois 22 : 4813; ainsi le gouverneur de l'Idumée est-il 10 

appelé roi (II Rois 3 : 914). Mais le dernier des rois d'Idumée 
commença-t-il à régner avant que Saül n'ait été fait roi ou bien 
l'Ecriture n'a-t-elle voulu rapporter dans ce chapitre de la 
Genèse que les rois qui sont morts invaincusts, cela peut se 
discuter. Au reste ils rêvent complètement ceux qui veulent 15 

mettre dans la liste des rois des Hébreux Ivfoïse 16 qui, par une 
inspiration divine, établit un Etat des Hébreux qui n'avait rien 
à voir avec un Etat monarchique. 

SUR LE CHAPITRE IX 

Annotation 11, page 355, ligne 6 (excepté) 20 

Par exemple, en II Rois 18 : 20, on lit à la deuxième 
personne tu as dit (am arta) mais de bouche seulement; Dans Isaïe 
36 : 5 : amarti, c'est-à-dire moi, j'ai dit, assurément ce sont là mes 
paroles, qu'on a besoin à la guerre de conseil et de courage 17. Puis au 
v. 22 on lit : veki tomrun, c'est-à-dire mais peut-être dites-vous, au zs 
pluriel alors qu'on trouve le singulier dans la version d'Isaïe. 
En outre, dans le texte d'Isaïe, on ne lit pas ces mots (II Rois 
chap. cité, v. 32) un pq;•s d'huile et de miel, pour que vous viviez et ne 
mouriez pas; et n'ùoutezpas Ezéchias 18 et on trouve, de la même 
manière, beaucoup d'autres leçons différentes entre lesquelles Jo 

personne ne pourra déterminer lesquelles doivent être préfé
rées à une autre. 
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110 Adnotatio XII. ad pag. 354, lin. 13 ( mirifice mut afa) 
Exempli gracia 2. Sam. cap. VII. v. 6. legitur l'?ilnl:l ilYTt':1 

pwo:n )JT~:J. et continuo vagavi cum tabernaculo et tentorio; 1. Parai. 
autem cap. XVII. v. 5. '?ilt~:-?~ ?i1o11:l i1'i1~1 p1DDI:l1 et eram de 
tentorio in tentorio et de tabernacu!o, mutato scilicet l'?i1ni.:l in '?;r~o, 

115 '?il~ in ?;rt~:-?~, et p1DD::t in p1DDD. Deinde 2. Sam. cap. VII. 
v. 10. legitur 1n1l ad affligendum eum, et 1. Paralip. cap. XVII. 
v. 9. 1n?::t? ad conterendum eum. Et ad hune modum plures et 
alias majoris momenti discrepantias unusquisque, qui plane 
caecus non est nec omnino insanit, observabit, qui haec capita 

120 semellegerit. 

Adnotatio XIII. ad pag. 356, lin. 2 (Quod tempus necessarzo 
referendum est ad aliud) 

Quod hic textus nullum aliud tempus respiciat quaro illud, 
quo J osephus fuit venditus, non tantum ex ipsius orationis 

12s contextu constat, sed etiam ex ipsa ipsius J udae aetate colligi-. 
tur, qui tum temporîs vigesimum secundum aetatis annum ad 
summum agebat, si ex ipsius praecedenti hystoria calculum 
facere licet. Nam ex cap. XXIX. v. ultimo Geneseos apparet, 
quod Juda natus fuerit anno decime, a quo Jacobus patriarcha 

130 servire incepit Labano, J osephus autem decime quarto. Cum 
itaque ipse J osephus, cum venderetur, aetatis decimum septi
lnum egerit annum, ergo Judas tum tempo ris annos viginti et 

Adnolalio XII JVfarch., M11rr1 St Cl, ms KB 
111~114. usque ad mutato 1.Hurr om. Hebraica 
114. in tentorio 1.Vfurr, (Si Cl, ms KB): om, Afarch, 
116. ad j\1urr: om. March, 

Adnotatio XIII Spin., March., M11rr, St Cl, n1s KB 
124. fuit Spin., March.: fuerit Murr 
128. ex cap. 29. vs. ultimo Geneseos Spin., (SI Gl): vs. ultimo om. March., Murr; 
uijt het ... cap van Genesis (ms KB) 
129. anno decima Spin.: ab anno 10 1Harch., iVIurr 
129. patriarcha Spin., (St Cl): om. i\1arch., iHurr, (ms KB) 
132, egerit Spin.: agcbat March., Murr 
132, Judas Spin.: Juda iHarch., Murr 
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Annotation 12, page 355, ligne 15 (varient étonnamment) 
Par exemple dans II Samuel (7 : 6) on lit :j'ai constamment 

erré sous une tente et un abri; mais dans I Par 17 : 5 : J'allais de 
tente en tente et d1abri ... en changeant mithalek en méohél, ohé! en 
el-ohé! et bemishkan en mimishkan. Ensuite en II Samuel 7 : 10 s 
on lit : pour l'affliger et I Par 17 : 9 : pour l'écraser. 1 Et [255] 

quiconque n'est pas totalement aveugle ni complètement 
insensé observera nombre de divergences de cette sorte et de 
plus grande importance, s'il a lu ces chapitres une seule fois. 

Annotation 13 sur la page 357, ligne 3 (cette époque doit nécessaire- 10 

ment être rapportée à une autre) 
Que ce texte ne regarde nul autre temps que celui où 

Joseph fut vendu, non seulement cela s'établit à partir du 
contexte de la phrase même, mais encore cela se conclut de 
l'âge même de Juda qui était alors tout au plus âgé de vingt et JS 

un ans si on veut le calculer à partir du récit du chapitre 
précédent. Car le dernier verset du chap. 29 de la Genèse19 
montre que Juda naquit la dixième année après que le patriar
che Jacob eut commencé à servir Laban, mais Joseph20 naquit 
la quatorzième année. Puisque, lorsque Joseph fut vendu, il 2o 

était âgé de dix-sept ans, Juda donc, à ce moment-là, était âgé 
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unum natus etat, non amplius. Qui igitur hanc Judae diutur
nam domo absentiam ante J osephi venditionem contigisse 

135 credunt, sibi ·blandire student, et de Scripturae divinitate 
magis solliciti guam certi sunt. 

Adnotatio XIV. ad pag. 358, !in. 6 (et contra Dinam vix septem 
fuisse annorum) 

Nam quod quidam putant, Jacobum 8. vel 10. annos inter 
140 Nfesopotaffiiam et Bet el peregrinavisse, stultitiam redolet, 

quod pace Aben Hgezrae dixerim. Nam non tantum pro
pter desiderium, quo sine dubio tenebatur, videndi parentes, 
sed etiam ut votum solveret (vide Gen. cap. XXVIII. v. 20. et 
cap. XXXI. v. 13.), quantum potuit, festinavit. Quod si !amen 

145 haec conjecturae potius guam rationes videntur, age conceda
mus Jacobum 8. vel 10., et si placet plures insuper annos, 
brevi hoc itinere, pejori fato quam Ulissem actum, consum
psisse. Hoc certe negare non poterunt, quod Binjamin in 

135. credunt Spin.: contendunt Afarch., Murr, (ms KB) 
135-136. et ... sunt Spin., {SI Gl): de Scripturae divinitate sollicitis magis guam 
certis March., j}[urr, (ms KB) 

Adnotatio XIV Spin., Afarch., MHrr, SI Cl, ms KB 
141. guod pace .. , dixerim Spln., (St Cl): (u.c. Abcn Bgezra) Murr; om. Aiarch., 
{m' KB) 
142. parentes Spln., (St Cl): parentes profecth:simae (sic) aetatis March., Murr; 
stokouders (slc) (ms KB) 
143. sed etiam Spln.: sed etiam et praecipue cet!. 
143. ut votum solveret Spin.: ut votum solvcrct, guod voverat, cum fratrem 
fugeret cett. 
143, Gen, cap. 28. vs. 20. (ms KB): Gen. cap. 28. vs. 10. Spin., (St Cl); Gen, 
cap. 23. vs. 20. Afarch., 1.\Iurr 
144. post cap. 31. vs. 13. March., 1Hurr, (ms KB) add. cap. 35. vs. 1.; Si Cl add. 
prave 35.5 
144. post festinavit add. cett. ad guod etiam solvendum Deus ipsum monuit 
(Genes. cap. 31. vs. 3 et 13.) et auxilium suum, quo in patriam duceretur, 
promisit 
145, haec Spin., (ms KB): hae March., .M11rr 
146. plures insupcr J'pln.: adhuc pl ures .~}!arch.; pl ures iHurr 
147. pcjori fato ... actum Spin., (SI Cl): om. March., j\Iurr, (ms KB) 
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de vingt et un ans et pas plus. Ceux, donc, qui croient que 
cette longue absence de Juda eut lieu avant la vente de Joseph 
s'entretiennent dans leurs illusions et ont, sur la divinité de 
l'Ecriture, plus d'inquiétudes que de certitudes. 

Annotation 14, page 359, ligne 5 (en revanche Dina avait sept ans à s 
peine) 

Que certains pensent que Jacob ait voyagé huit ou dix ans 
entre la Mésopotamie et Bethel, cela sent la sottise, soit dit 
sans offenser Ibn Ezra. En effet, il se hâta tant qu'il put, non 
seulement en raison du désir qui, sans aucun doute, Fhabitait, 10 

de voir ses parents21, mais encore22 pour accomplir son vœu23 

(voir Gn 28 : 20 et 31 : 1324). Si cela paraît des conjectures 
plutôt que des raisons, allons, concédons-le, Jacob a consumé 
huit ou dix ans ou si Fon veut, plus encore 1 dans ce court [256] 
trajet, par un destin pire que celui d'Ulysse. On ne pourra pas 15 

nier, assurément, que Benjamin ne soit né la dernière année de 
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ultimo hujus peregrinationis anno natus fuerit, hoc est, ex 
1so eorum hypothesi, anno nativitatis J osephi decime quinto a ut 

decime sexto aut circiter. Nam Jacobus anno a nativitate 
ipsius Josephi septimo Labano valedixit. At ex anno 17°. 
aetatis J osephi usque ad annum, quo ipse patriarcha Egyptum 
peregre ivit, non plures quaro viginti duo anni numerantur, ut 

155 in hoc ipso capite ostendimus; adeoque Binjamin eodem 
tempore, quo scil. Egyptum profectus est, viginti tres aut 
viginti quatuor annos ad summum habebat, quo aetatis flore 
nepotes eum habuisse constat (vide Gen. cap. XL VI. v. 21., 
quem confer cum v. 38. 39. 40. cap. XXVI. Num. et cum v. 1. 

160 et seq. cap. VIII. 1. 1. Parai.). Quod sane non minus a ratione 
alienum est, guam quod Dina septennia vim passa fuerit, et 
reliqua, quae ex hujus hystoriae ordine deduximus. Atque 
adeo apparet homines imperitos, dum nodos solvere student, 
in alios incidere remque magis intricare et dilacerare. 

'" Adnotatio XV. ad pag. 358, lin. 27 (narrare incipit) 
<C'est à dire en d'autres termes, et dans un autre ordre 

qu'ils ne se trouvent au livre de Josué.> 

149-150. ex eorum hypothesi Spin., Afurr, {SI Cl, ms KB): ex eorum sententia ac 
hypothesi J\Iarch. 
153. ad annum Spin.: om. iHarch., Murr 
154. peregre ivit Spin.: migravit },{arch., Afurr 
154. pl ures Spin.: plus Marc/;., Murr 
155. adeoque Spin.: Ergo iVfarch.; om. Murr 
155. eodem Spin., (St Cl): co Marcb., Afurr 
157, annos ad summum habebat Spin., {SI Cl): tantum annos natus crat Afarch., 
{ms KB) ; annos natus etat A1urr 
158. eum Spin.: om, •Vfarch., Murr 
160. post parenthesin add. ce tt. Nam Belah (Marcb.: Belalus) primogenitus duos 
filios Ard et Nahgamum (March.: Nabagamum) genuerat 
161. po.rt quam add. cett. statuere 
162. ordine Spin.: filo lvfarch., l'vfurr, (ms KB) 
163-164. homines ... dilacerare Spin., (St Cl): ipsos in Scyllam incidcre cupientes 
vitare Charybdim Marrh., Afurr, (ms KB) (cf. Otto, Sprirhwi/rter, p. 82, n.) 

Adnotatio XV St Cl, ms KB 

668 



ANNOTATIONS AU TRAITE THEOLOGICO-POLITIQUE 

ce voyage, c'est-à-dire, suivant leur hypothèse, quinze ou seize 
ans environ après la naissance de Joseph. Car Jacob prit congé 
de Laban sept ans après la naissance de Joseph. Or depuis 
l'année où Joseph eut dix-sept ans jusqu'à l'année où le 
patriarche lui-même alla à l'étranger en Egypte, on ne peut s 
compter plus de vingt-deux ans, comme nous l'avons montré 
dans ce chapitre25. Donc, au moment où il partit en Egypte, 
Benjamin avait tout au plus vingt-trois ou vingt-quatre ans; et 
c'est à cette fleur de l'âge qu'il aurait eu des petits enfants (voir 
Gn 46: 21 à comparer avec Nb 26: 38, 39, 40 et avec I Par 8: 1 10 

et sq. 26). Assurément cela n'est pas moins contraire à la raison 
que de poser que Dina avait été violée à sept ans et les autres 
points que nous avons déduits de l'ordre de ce récit. Ainsi 
apparaît-il que des gens incompétents en s'appliquant à résou
dre des difficultés tombent dans d'autres et embrouillent et 15 

déchirent l'affaire davantage. 

Annotation 15 à la page 359, ligne 28 (il commence à raconter) 
<C'est-à-dire en d'autres termes et dans un autre ordre 

qu'ils ne se trouvent au livre de Josué.> 
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Adnotatio XVI. ad pag. 360, lin. 18 (Hotniel filius Kenaz 
judicavit) 

170 Rabbi Levi ben Gerson et alii credunt hos quadraginta 
annos, quos Scriptura ait in libertate transactos, initium tamen 
sumere ab obi tu J osuae, atque adeo 8 praecedentes annos, 
quibus populus in didone Kusan Rishgataim fuit, simul 
comprehendere, et 18 sequentes etiam ad censum 80 annorum, 

175 qui bus Ehud et Samgar judicaverunt, adducendos; et sic 
reliques servitutis annos sub eos, quos Scriptura in libertate 
transactos fuisse testatur, semper comprehendi credunt. Sed 
quia Scriptura expresse, quet annos Hebraei in servitute, 
quotque in libertate fuerint, numerat, et cap. II. v. 18. expresse 

1ao narrat Hebraeorum res viventibus judicibus semper floruisse, 
apparet omnino Rabbinum istq.m, virum alias eruditissimum, 
et reliques, qui ejus vestigia sequuntur, dum similes nodos 
solvere student, Scripturam magis corrigere quarn explicare. 
Quod ii etiam faciunt, qui statuunt Scripturam in communi illa 

lBS annorum supputatione non nisi politiae J udaicae tempera 
indicare voluisse, anarchiarum autem et servitutum, utpote 
infausta et regni veluti interstitia, ad communem anno
rum censum adducere non potuisse. Nam Scriptura quidem 
anarchiae tempera silentio praeterire, at servitutis non minus 

190 quam libertatis annos tradere, nec annalibus, ut somniant, 
expungere solet. Quod autem_ Hgezra lib. 1. Regum omnes 
absolute annos ab exitu Aegypti communi illo annorum 
numero comprehendere voluerit, adeo manifesta res est, ut 
nemo Scripturae peritus unquam de ea ambegerit. Nam, ut 

195 jam ipsius textus verba omittam, ipsa Davidis genealogia, quae 
in fine libri Ruth, et 1. Paralip. cap. II. traditur, vix annorum 

Adnoiatio XVI lvfarcb., lvfurr, St Gl, nu KB 
176. scrvitutis J\Iurr, (Si Gl, m.r KB): om. March, 
181. Rabbinum (St Gl, tJt.J KB): non Rab(b)inum March., Afurr 
191. lib. 1 Regum Murr, (m.r KB): cap. 1. Regum March,; (au chapitre 6. du 1. 
livre des Rois St Gl) 
193. numero March., ( m.r KB): , hfurr 
194. unquam 1\1urr, ( m.r KB): numquam l\-Iarch. 
194. de ea Afurr: om. Afarcb. 
195. ipsa JHurr, (m.r KB): ipsius March.; om. {SI Gl) 
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Annotation 16 à la page 3G1, ligne 22 (Hotniel, fils de Kenaz fut 
juge) 

Rabbi Lévi ben Gerson et d'autres croient que ces quarante 
années passées en liberté selon l'Ecriture ont commencé à la 
mort de Josué et ainsi comprennent en même temps les huit s 
années précédentes (durant lesquelles le peuple fut soumis à 
Kusan Rishgataïm); et ils croient que les dix-huit années 
suivantes doivent être ajoutées au compte des quatre-vingts 
années pendant lesquelles Eud et Sangar furent juges; et ainsi, 
ils croient que toutes les autres années de servitude sont 10 

comprises dans celles que l'Ecriture atteste s'être passées 
dans la liberté. lvlais puisque l'Ecriture. compte expressément 
le nombre d'années où l les Hébreux furent en servitude et le [257] 
nombre de celles où ils furent en liberté et qu'elle raconte 
expressément au chap. II, v. 1827, que les Hébreux ont 1s 

toujours été prospères du vivant des Juges, il est très clair 
que ce rabbin, par ailleurs homme extrêmement savant, et ceux 
qui suivent ses pas, corrigent l'Ecriture plus qu'ils ne l'ex-
pliquent quand ils s'efforcent de résoudre des difficultés de 
cette sorte. Ce que font aussi ceux qui posent que l'Ecriture a 20 

voulu indiquer seulement, dans ce calcul général des années, 
les périodes où les Juifs avaient leur gouvernement et qu'elle 
n'a pu ajouter à ce décompte les années d'anarchie2B et de 
servitude, considérées comme funestes et d'interrègne en 
quelque sorte29. Car, certes, l'Ecriture passe sous silence les 2s 

périodes d'anarchie mais elle rapporte les années de servitude 
comme celles de liberté et n'a pas l'habitude de les rayer de ses 
annales, comme ils en font le songe. }vfais qu'Esdras30 ait 
voulu, au premier livre des Rois31, compter dans ce nombre 
commun d'années absolument toutes les années depuis la Jo 

sortie d'Egypte32, la chose est si évidente que personne d'un 
peu versé dans l'Ecriture n'en a jamais douté. Car, pour ne pas 
reprendre les mots du texte même, la généalogie de David, qui 
est donnée à la fin du livre de Ruth33 et enI Par 234, arrive à 
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summam adeo magnam patitur. Nam Naghson anno 2. ab 
exitu Aegypti princeps tribus Judae etat (vid. Num. cap. VII. 
v. 11. et 12.), adeoque in deserto obiit, et filius ejus Salma cum 

200 J osua J ordanem transiit. At is Salmon secundum illam Da vi
dis genealogiam Da vi dis a ta vus· fuit. Si ab hac 480 annorum 
summa 4 regni Salomonis, et 70 vitae Davidis, et 40, qui in 
desertis transacti sunt, auferantur, reperietur Davidem natum 
fuisse anno 366. a transitu J ordanis, at que adeo necesse esse, 

2os ut ipsius pater, avus, abavus, atque atavus liberas gen\1-etint, 
cum unusquisque eorum 90 annorum esset. 

Adnotatio XVII. ad pag. 362, lin. 5 (Samsonjudicavit) 
Samson naius est, postquam Philistaei Hebraeos subege

rant. 

210 Adnotatio XVIII. ad pag. 366, lin. 32 (possimus) 
Alias Scripturae verba corrigunt potius quam explicant. 

Adnotatio XIX. ad pag. 370, lin. 13 ( nempe Kirjat Jeharim) 
Kirjat J ehgarim vocatur etiam Bahgal J ehuda, un de Kimchi 

et alii pu tant Bahgale J ehuda, quod hic transtuli ex populo 
21s Jehudae, nomen esse oppidi; sed falluntur, quia ,)ll:J pluralis est 

numeri. Deinde, si hic Samuelis textus cum eo, qui est in libr. 1. 
Paralip., conferatur, videbimus, quod David non surrexerit et 
exiverit ex Bahgal, sed quod eo iverit. Quod si autor 2. Samuelis 
libri locum saltem indicare studuerit, unde David arcam abstulit, 

220 tum, ut Hebraice loqueretur, sic dixisset: et surrexit1 et profectus 
est David etc. ex Bahgal ]udae, et inde abstulit arcam Dei. 

203. auferantur i\Iurr, (ms KB): om. Afarch.; detraxeris ms Fior., v. Totaro 19891 216 
205. atque Murr: et March. 
206. eorum Alun·: om. Mm·ch. 

Adnotatio XVII i\Iarch., 1.Vfurr, ms KB,· textum a!ùrm et !ongiorern exhibe! St Gl, 
v. JJersionem et notam 42. 

Adnotatio XVJII 1.Harch.1 Murr1 ;ns KB 

Adnotatio XIX Aiarrh.1 },Iurr; St Gl, ms KB 
213. Kirjat Jchgarim Ge: Kiriath Jehgarim March.; Kirjat Jegharim Murr 
218. 2. add. Gee (ms KB); om. cel!. 
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peine à une somme aussi grande35. En effet Nahshon était le 
chef de la tribu de Juda deux ans après la sortie d'Egypte (voir 
Nb 7 : 11-1236) et il mourut donc dans le désert" et son fils 
Salma passa le Jourdain avec Josué. Mais ce Salmon selon 
cette généalogie de David" fut le trisaïeul de David39 • 1 Si de s [258] 
cette somme de 480 ans on enlève les 4 du règne de Salomon 
et les 70 de la vie de David et les 40 passés dans le désert on 
trouvera que David est né 366 ans après la traversée du 
Jourdain et40 il est donc nécessaire que son père, aïeul, bisaïeul 
et trisaïeul41 aient engendré des enfants alors que chacun avait 10 

90 ans. 

Annotation 17 à la page 363, ligne 5 (Samson fut juge) 
Samson est né après que les Philistins eurent soumis les 

Hébreux42 • 

Annotation 18 à la page 367, ligne 37 (nous puissions) " 
Autrement on corrige les mots de l'Ecriture plus qu'on ne 

les explique. 

Annotation 19 à la page 371, ligne 14 (c'est-à-dire Kirjat ]eha
rim). 

Kirjat Jeharim est encore appelé Bahgal Jehuda, ce qui fait 20 

penser à Kimchi et à d'autres que l'expression Bahgal Jehuda 
que j'ai traduite ici du peuple de Juda 1 était ici le nom de cette [259] 
ville; mais ils se trompent parce que Bahgalé est au pluriel. 
Ensuite si l'on compare ce texte de Samuel43 avec celui de I 
Par44 on verra que David ne se leva pas pour partir de Bahgal 25 

mais qu'il y alla. Si l'auteur du second livre de Samuel avait eu 
l'intention d'indiquer le lieu d'où David transporta l'arche, 
alors il aurait dit, pour parler en bon hébreu : et David se leva et 
il partit, etc., de Bahgal ]ehuda et de là il emporta l'arche de Dieu45, 
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Adnotatio XX. ad pag. 3 70, lin. 18 ( mansitque ibi tres annos) 
<Ceux qui se sont mes lez de commenter ce Texte, l'ont 

corrigé de cette sorte: & Absalom s'enfuit & se retira chez 
22s Ptolomeé fils de Hamihud RtzJ de Gesur, où il demeura trois ans, & 

David pleura so11 fils tout le temps, qu'il fut à Gesur. Mais si c'est là 
ce que l'on appelle interpreter, & s'il est permis de se donner 
cette licence dans l'exposition de l'Escriture, & de transposer 
de la sorte des phrases tout entieres soit en ajoûtant, ou en 

230 retranchant quelque chose, ravouë qu'il est permis de corrom
pre l'Escriture, & de lui donner comme à un morceau de cire 
autant de formes que l'on voudra.> 

Adnotatio XXI. ad pag. 384, lin. 4 (forte postquam Judas Afacha
baeus templum restauravit) 

235 Oritur haec suspido, siquidem suspicio dici potest, quod 
certum est, ex deductione genealogiae regis J echoniae, guae 
traditur cap. III. .1. 1. Parai. et producitur usque ad filios 
Eljohgenai, qui decimi tertii ab eo erant; et notandum_, quod 
Jechonias iste, cum ei catenae injectae sunt, liberas non 

240 habebat, sed videtur, quod liberas in carcere genuerit, quan
tum ex nominibus, quae iis dedit, conjicere licet. At nepotes, 
quantum etiam ex eorum nominibus conjicere licet, habuisse 
videtur, postquam e carcere libera tus fuit; ac proinde i1~18 

Pedqja ( quod significat Deus liber avit), qui in hoc capite dicitur 
245 fuisse <pater Zerubabelis, natus est> anno 37. aut 38. 

captivitatis J echoniae, hoc est, 33 annis, antequam Cyrus rex 
Judaeis veniam dedit, et consequenter Zerubabel, quem Cyrus 
Judaeis praeposuerat, 13 aut 14 annos ad summum natus 

Adnalatio XX SI Cl 
224. Absalom Ge: Abraham (St Cl). 

Adnalalia XXI March., i\Jurr1 St Cl, tJJJ KB 
235. haec J.lfarch., (St Cl, ms KB): hic Murr, edd. 
238, Eljohgenai Ge: Elgohgeniae J.Harch.; Elghogenaei iHurr 
245. pater ... natus est add. cdd. e {SI Cl, ms KB); om. JHarch., Mffrr 
245. anno Afurr: om. Afarch. 
246. rex Murr: om. March., (SI Cl, ms KB) 
248. praeposuerat Cee {SI Gl, ms KB): proposuerat J.\Jarch., Alurr 
248. annos Murr: annorum Jo.Jarch. 
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Annotation 20 à la page 371, ligne 18 (il y demeura trois années) 
<Ceux qui se sont meslez de commenter ce Texte, l'ont 

corrigé de cette sorte : & Absalom s'enfuit & se retira chez 
P tolomée, fils de Hamihud R'!JI de Gesur où il demeura trois ans, & 
David pleura son fils tout le temps qu'il fut à Gesur. Mais si c'est là s 
ce que l'on appelle interpréter & s'il est permis de se donner 
cette licence dans F exposition de l'Es cri ture & de transposer 
de la sorte des phrases tout entières soit en ajoûtant, ou en 
retranchant quelque chose, j'avouë qu'il est permis de corrom
pre l'Escriture & de lui donner comme à un morceau de cire 10 

autant de formes que l'on voudra.> 

SUR LE CHAPITRE X 

Annotation 21 à la page 385, ligne 5 (après la restauration du 
Temple par ]udds Maccabée) 

Cette supposition, si tant est qu'on puisse appeler supposi- 15 

tian ce qui est certain, se déduit de la généalogie du roi 
Jechonias, rapportée au chap. 3 du livre I des Par4G, et qui 
va jusqu'aux fils d'Elyoénaï qui descendaient de lui sur treize 
générations47 • Il faut noter que ce Jechonias n'avait pas 
d'enfants quand il fut mis en captivité, mais on voit qu'il eut 20 

des4B enfants en prison, ce qu'on peut conjecturer du nom 
qu'il leur donna. Pour les petits-fils, pour autant qu'on peut le 
conjecturer à partir de leurs noms, il semble les avoir eus après 
sa libération. Ainsi Pedaya (qui signifie Dieu a libére) qui, dans 
ce chapitre, 1 est dit être né <le Père de Zorobabel nâquit> 25 [260] 
l'an 37 ou 38 de la captivité de J echo nias, c'est-à-dire 33 ans 
avant que le roi Cyrus ait grâcié les Juifs. Par conséquent 
Zorobabel, que Cyrus avait donné comme chef aux Juifs, 
semble avoir eu alors tout au plus 13 ou 14 ans. :J\1ais j'ai 
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videtur fuisse. Sed haec potius silentio praeterîre volui ob 
2so causas, quas temporis gravitas explicare non Slillt. Sed pru

dentibus rem indicare sufficit. Qui si hanc Jechoniae integram 
progeniem, quae traditur cap. III. lib. 1. Paralip. ex v. 17. 
usque ad fmem ipsius capitis, aliqua cum attentione percur
rere, et Hebraeum textum cum versione, quae Septua-

255 ginta dicitur, conferre velint, nullo negotio videre pote
runt hos lib ros post secundam Ur bis restaurationem a Juda 
Machabaeo factam vulgatos fuisse, quo tempore J echoniae 
posteri principatum amiserant, non antea. 

Adnotatio XXII. ad pag. 390, lin. 9 ( duceretur) 
26o Atque adeo suspicari potuisset nemo ejus prophetiam 

] eremiae ptaedictioni contradicere, ut ex J osephi narra ti one 
suspicati sunt omnes, clonee ex rel eventu ambos vera praedi
xisse cognoverunt. 

Adnotatio XXIII. ad pag. 394, lin. 17 (Nehemiae) 
265 Hujus libri maximam pattern desumtam esse ex libro, quem 

ipse Nehemias scripsit, testatur ipse historicus v. 1. cap. I. Sed 
quae ex cap. VIII. usque ad v. 26. cap. XII. narrantur, et 
praeterea duos ultimos versus cap. XII., qui Nehemiae verbis 
per parenthesin inseruntur, ab ipso historico, qui post Nehe-

270 miam vixit, additos esse dubio caret. 

250, post wcabulum tcmporis March. legit: injuriae ct superstitio regnans sed haec 
vocabula punctis de/et; Murr !egil: (iniuria ct supcrstitio); haec verba om. (SiG!) et 
(m< KB) 
253. usque add. Br1 Ge: om. i\iarch., Murr 
254. Hebraeum Murr: Hebraeorum March. 
257. Yulgatos fuisse coniai e (St Cl: furent divulguez) ete (ms KB: gemeen zijn 
gemaakt): restitutos fuisse J.iiarch., lvfurr 
258. amiserant J\1~~rr: amiserunt March., (ms KB) 

Adnotatio XXII lvfarch., Murr, St Cl, ms KB 

Adnotafio XXIII i\1arch., Murr, St G/1 ms KB 
269. inseruntur A1urr: intercluduntur 1\iarch. 
270. additos Afurr: addita }flarch. 
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préféré passer cela sous silence en raison de causes que la 
gravité des temps49 ne permet pas d 7 expliquer. Mais pour des 
lecteurs avisés, il suffit d'indiquer la difficulté. Si l'on veut 
bien parcourir avec quelque attention toute la descendance de 
ceJechonias, donnée au chap. 3 deI Par du v. 17 jusqu'à la fin s 
du chapitre, et comparer ce texte hébreu avec la version dite 
des Septante, on pourra voir sans difficulté que ces livres ont 
été publiés après la seconde restauration de la Ville par Judas 
Maccabée, époque où les successeurs de J echo nias avaient 
perdu le pouvoir et non pas auparavant. 1o 

Annotation 22 à la page 391, ligne 12 (serait conduit) 
Ainsi personne n'aurait pu soupçonner que la prophétie 

d'Ezéchiel contredirait la prédiction de Jérémie alors que tous 
l'ont soupçonné, selon le récit de Josèphe, jusqu'à ce que 
l'événement leur ait fait connaître que tous deux avaient prédit 15 

la vérité. 

Annotation 23 à la page 395, ligne 21 (Néhémie) 
La plus grande partie de ce livre est tirée du livre que 

Néhémie écrivit lui-même, l'historien même l'atteste au 
chap. 1, v. 15°. Mais ce qui est raconté du chap. 8 jusqu'au zo 
v. 26 du chap. 12 ainsi que les deux derniers versets du 
chap. 12 qui sont insérés par parenthèse dans les paroles de 
Néhémie, ont été ajoutés par l'historien même qui a vécu après 
Néhémie, cela ne fait aucun doute. 
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Adnotatio XXIV. ad pag. 396, lin. 19 (Hezras) 
Hezras avunculus prirni summi pontificis Josuae fult (vid. 

Hezr. cap. VII. v. 1. et 1. Para!. cap. VI. v. 13. 14. 15.) et 
simul cum Zorobabele Babylone Hierosolymam profectus est 

m (vide Nehem. cap. XII. v. 1.). Sed videtur, quod, cum 
] udaeorum res turbari viderit, Babyloniam iterum petierit; 
quod etiam alii fecerunt, ut patet ex Nehem. cap. I. v. 2.; 
ibique usque ad Artaghsasti regnum manserit, clonee, impe
tratis, quae voluerat, secundo Hlerosolymam petiit. Nehemias 

2ao etiam cum Zorobabele Hierosolymam tempere Cyri petiit; 
vid. Hezrae cap. II. v. 2. et 63., quem confer cum v. 9. 
cap. X. Nehem. et cap. X. v. 1. Nam quod interpretes Kniznn;r 
Hatirschata legatum vertunt, nullo id exemplo probant, cum 
contra certum sit, quod Judaels, qui aulam 'frequentare debe-

2BS bant, nova nomina imponebantur. Sic Daniel Beltesatsar, 
Zerubabel Sesbatsar (vid. Dan. cap. I. v. 7., Hezr. cap. I. 
v. 8. et cap. V. v. 14.), et Nehemias Hatirschata vocabatur. At 
ratio ne officii salutari sole bat ;rno procura/or sive praeses; vid. 
Nehem. cap. V. v. 14. et cap. XII. v. 26. 

Adnotatio XXIV lvfarch., 1.\Iurr, St Cl, ms KB 
273. vs. 13. add. (ms KB): om. Alarch., Murr, (SI Cl) 
278. Artaghsasti Ge: Artasasdi lvfarch.; Anhasasti Murr 
281-282. vs. 9 ... vs. 1. Afarch., .Murr, (ms KB): (le verset 10. du chapitre 8. et ... le 
verset 2, du chapitre 10, de Nehemie St Cl); vs. 2. cap. 10. Nehem. et cap. 12. 
vs. 1. Ge 
282-283. quod ... vertunt Ge: quod interpretes A tir Schata legatum vertunt 
}rfarch.; quad interpretes ibi legatum vcrtunt 1\Iurr 
285. Beltesatsar Ce: Belsazar lo.1arch.; Bdtesasar Murr 
286. Ses ba tsar Ge: Scsbetza Marcb.; Ses bazar 1.\1urr 
286-287. vid. Dan ... vs. 14. Ge: Esdr. 1. 8. v, 14 J.V!arch.; vid. Dan, cap. 1. v. 7. 
Esr. cap. 5, v. 14. 1.\Iurr; Hesdr. cap 1 v 8 & 5 v 14 (ms KB); Esdras Ch. 1. v. 8. 
(St Gl) 
287. Hatirschata Ge: Hatirsata Aiarch., Murr 
288. sole bat conietit Boehmer e (SI Gl): \rolcbat lvfarch., 1\Jurr 
289. Nehem ... vs. 26. M11rr, (ms KB): Nehem. cap. XV. 14. XII. 26. 1\Jarch.; om. 
(St Cl) 
289. SI Gl et nJS KB add. aliquid; v. versionem et n. 53. 
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Annotation 24 à la page 397, ligne 21 (Esdras) 
Esdras fut l'oncle du premier grand pontife Josué (voir 

Esdras 7 : 1 et I Par 6 : 13, 14, 15) et il partit en même temps 
que Zorobabel de Babylone à Jérusalem (voir Néhémie 12: JSl). 
Mais il semble que, quand il vit les affaires des Juifs se s 
troubler, 1 il reprit le chemin de Babylone; ce que d'autres [261] 
firent aussi, comme on le voit de Néhémie 1 : 2. Il y demeura 
jusqu'au règne d'Artaxerxès jusqu'à ce que, ayant obtenu ce 
qu'il voulait, il repartît pour Jérusalem. Néhémie aussi partit 
pour Jérusalem avec Zorobabel du temps de Cyrus. Voir 10 

Esdras 2: 2 et 63 et comparer avec 10: 2 Néhémie et 10: )52. 

Car lorsque les interprètes traduisent Hatirschata par légat ils 
ne le justifient par aucun exemple alors qu'en revanche il est 
certain que les Juifs qui devaient fréquenter la cour recevaient 
de nouveaux noms. Ainsi Daniel fut appelé Beltesatsar, Zoro- 1s 

babel, Sesbatsar (voir Daniel 1 : 7, Esdras 1 : 8 et 5 : 14) et 
Néhémie, Hatirschata. lY~ais en raison de sa fonction on avait 
l'habitude de le saluer du nom de procurateur ou gouverneur; 
voir Nehémie 5 : 14 et 12 : 2653. 
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"' Adnotatio XXV. ad pag. 406, lin. 1 (ante tempus Machabaeorum 
nulfum canonem .racrorum librorum fuisse) 

Synagoga, quae dicitur magna, initium non habuit, nisi 
postquam Asia a Macedonibus subacta fuit. Quod autem 
Maimonides, R. Abraham ben David et alii statuunt hujus 

295 concilii praesides fuisse Hgezram, Danielem, Nehemiam, Gha
gaeum, Zachariam etc., ridiculum figmentum est, nec alio 
fundamento nituntur quam rabbinorum traditione, qui scilicet 
tradunt Persarum regnum 34 annos stetisse, non ampli us. Nec 
alia ratione probare possunt decreta magnae illius Synagogae 

Joo seu Synodi, a solis Pharisaeis habitae, accepta fuisse a prophe
tis, qui eadem ab aliis prophetis accepissent, et sic porro usque 
ad Mosen, qui eadem ab ipso Deo accepisset, et posteris ore, 
non scripto, tradiderit. Sed haec ea, qua salent, pertinacia 
Pharisaei credunt; prudentes autem, qui conciliorum et syno-

3os dorum causas, et simul Pharisaeorum et Tsadducaeorum 
controversias norunt, facile conjicere potuerunt causas magnae 
illius Synagogae seu Concilii convocandi. Hoc certum est, illi 
concilia nullos interfuisse prophetas, et Pharisaeorum decreta, 
quae traditiones vocant, auctoritatem ex eodem concilia acce-

310 pisse. 

Adnotaiio XXV March., Murr, St Cl, m.r KB 
292. magna 1\Iurr: magnum 1."'vfarch. 
294. R. Abraham ben David Ge, e (nu KB): R. Abraham, Ben Da \'id 111arcb., 
Murr, ( St Gl) 
295. condlii 1\furr: consilii 1.\iarrh. 
296. etc, Murr, (St Cl, ms KB): om, Afarch. 
299. illius Marrh.: istius Murr 

304-306. credunt- potuerunt iVfarrh., Murr, ( St Cl): credant- potenmt Boeh,ner, 
Ge (coni. e (ms KB)) 
305. Tsadducaeorum i'vfurr: Saducaeorum March. 
307. convocandi .Murr: vocandi lvfarch. 
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Annotation 25 à la page 407, ligne 1 (avant le temps des Maccabées, 
il n'existait aucun canon des Livres saints) 

Ce qu'on appelle la grande Synagogue54 ne commença pas 
avant la conquête de l'Asie pat les Macédoniens. La thèse de 
1\1aïmonide, R. Abraham ben David et d'autres, à savoir que s 
les présidents de ce conseil ont été Esdras, Daniel, Néhémie, 
Aggée, Zacharie, etc., est une fiction ridicule et ne s'appuie 
pas sur d'autre fondement que la tradition des rabbins qui 
rapporte que le règne des Perses n'aurait duré que 34 ans et 
pas davantage. Ils ne disposent d'aucun autre argument pour 10 

prouver que les décrets de cette grande Synagogue, ou de ce 
Synode, composé seulement de pharisiensss, aient été reçus des 
prophètes qui les avaient reçus d'autres prophètes et ainsi 
jusqu'à Moïse qui les avait reçus de Dieu même et qui les 
avait transmis à ses successeurs oralement et non par écrit. 1s 

Voilà ce que croient les pharisiens avec leur opiniâtreté 
coutumière. 1v1ais les gens avisés, qui connaissent les causes 
pour lesquelles on réunit des conseils et des synodes ainsi que 
les controverses des pharisiens et des sadducéens, ont pu 
facilement conjecturer les causes de la convocation de cette 20 

grande synagogue ou de ce conseil. Il est certain 1 qu'il n'y [262] 
avait pas de prophètes dans ce conseil et que les décrets des 
pharisiens qu'ils nomment tradition 56 ont reçu leur autorité de 
ce même conseil. 
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Adnotatio XXVI. ad pag. 412, lin. 5 ( arbitramur) 
/..oy[Çotla.:~ .. vertunt hujus loci interpretes ,concludo, et a Paulo 

usurpari contendunt quo modo cru)J~.oy(Çop.a::L, quum tamen 
Àoy(ÇofLO:L apud Graecos idem valeat ac apud Hebraeos 

315 :J.tOn computare, cogitare, existimare, qua signïficatione cum 
textu Syriaco optime convenir. Syriaca enim versio, si qui
dem versio est, quod dubitari potest, quandoquidem nec 
interp:retem novimus, nec tempus, quo vulgata fuit, et Apo
stolorum lingua vernacula nulla alla fuit quam Syriaca, hune 

320 Pauli textum sic vertit ~~ H--~, quod Tremellius 
optime interpretatur arbitramur igitur. Nam ~J nomen, 
quod ex hoc verbo formatur, significat arbitra/us; est nam que 
~} voluntas; ~b~ ergo vo/umus seu arbitramur. 

Adnotatio XXVII. ad pag. 422, lin. 8 (ut tota Christi 
325 doctrina) 

<A sçavoir celle que Jesus Christ avait enseignée sur la. 
montagne, et dont Saint Matthieu fait mention au chapitre S. 
& sulvans.> 

Adnotatio XXVI lVIarch., 1.\iurr, SI Gl, m.r KB ,• gralia.r ago maxim as viro 
docli.r.rimo G.j. Reinink, qui vocabula .fyriaca Hrutatus e.rl cor:.rtiluitque 
312, a Paulo ali.: om. J}Iarch. 
313. quo modo Boehmer, V-L, (St Cl (pour), m.r KB (voor); NB SI Gl vertil a 
Paulo usurpa:ri recte: ••. que Saint Paul s'en sert par tout ... ): quoquo modo 
March., Murr; quoquo modo pro Ge, Ga 
313. tamen March., {ms KB): om. Murr 
314. apud Graecos March.: om. Aiurr, {SI Cl, m.r KB) 
315. :100 Murr: om. March., qui lacunam puncti.r significat, (St Gl); Chashab (ms 
KB) 
316. Syriaco Murr, (St Cl, m.r KB): S. Graeco March. 
320. "-i~ H.;~ March. :. om. Murr; mitrahginam hachi {SI Cl); Mithragi 
nan haghi {m.r KB) 
321. ~j Afarch.: JD.rzr.T Murr; raghgion (St Gl); Raghion (m.r KB) 
322 .... significat arbitralu.r; est n.amque ... Boehmer, Ge, {SI Gl, m.r KB): ... signi-
ficat a:rbit:ratus est, namque ... March.; ... sigrûficat arbilratu.r est. Namque ... Murr 
322-323. namque ~,.ô voluntas lviarch,: Namque in Hebraeo uoluntas Murr; 
rahgava ... volonté ( St Cl); Reghnutha ... wil ( m.r KB) 
323. ~;.~ March,: mitraghlnan Murr; mitrahginam {SI Cl); Mith:raginan (ms 
KB) 

Adnotatio XXVII St Gl 

682 



ANNOTATIONS AU TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

SUR LE CHAPITRE XI 

Annotation 26 à la page 413, ligne 5 (nous croyons) 
Les interprètes de ce passageS? traduisent logizomaï par 

concludo, je conclus, et veulent qu'il ait été employé par Paul 
à la place de sullogizomaï (je conclus) alors pourtant que s 
logizomaï en grec équivaut à hashab en hébreu, regarder 
comme, penser, estimer, sens qui s'accorde tout à fait avec le 
texte syriaque. Car la traduction syriaque (si toutefois c'est une 
traduction, ce dont on peut douter, puisqu'on ignore le 
traducteur et Fépoque de sa parution et que la langue parlée 10 

par les apôtres n'était autre que le syriaque) rend ce texte de 
Paul ainsi : Jilethrahgenan hachil, ce que Tremellius traduit 
excellemment nous jugeons donc. Car le nom rehgjono, formé à 
partir de ce verbe, signifie jugement; car rehgjono est en hébreu 
rehgutha, volonté; donc nous voulons ou nous jugeons. 15 

Annotation 27 à la page 423, ligne 8 (comme toute la doctrine du 

Christ) 
<A sçavoir celle que Jesus Christ avait enseignée sur la 

montagne et dont saint Jviatthieu fait mention au chapitre 5 & 

sui vans.> 20 
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[ Adnofatio XXVIII. ad pag. 484, lin. 13 (quicquid Scriptura 
33o dogmatice doce!) 

Vide Interpret. Scripturae, p. 75.] 

[ Adnotatio XXIX. ad pag. 490, lin. 24 (Nempe Samuel) 
Interpr. Script. p. 76.] 

[ Adnotatio XXX. ad pag. 502, lin. 12 (hic expresse monere 
335 volo) 

Interpret. Script. p. 115.] 

Adnotatio XXXI. ad pag. 502, lin. 15 ( quod simplex obedientia via 
ad salutem sit) 

Hoc est, quod ad salutem seU beatitudinem satis sit divina 
340 decreta tanquam jura seu mandata amplecti, nec opus sit 

eadem ut aeternas veritates concipere, non ratio sed revelatio 
docere potest, ut patet ex demonstratis cap. IV. 

Adnotatio XXXII. ad pag. 512, lin. 3 ( absque dolo promissu
rum) 

345 In statu civili, ubi communi jure decernitur, quid bonum et 
quid malum sit, recte dolus distinguitur in bonum et malum. 
Sed in statu naturali, ubi unusquisque sui judex est, sum
murrique jus habet leges sibi praescribendi et interpretandi, 
lmo etiam, prout sibi utilius judlcat, abrogandi, ibi sane 

Jso . concipi non potest quemquam dolo malo a gere. 

Adnotatio XXVIII March. 

Adnotatio XXIX J.\1arch. 

Adnotatio XXX March. 

Adnofatio XXXI March. 1 Murr1 St G/1 ms KB 

Adnotatio XXXII L11arch.1 lvfurr1 St G/1 ms KB 
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SUR LE CHAPITRE XV 

Annotation 28 à la page 485, ligne 8 (Chaque fois que l'Ecriture 
enseigne dogmatiquement) 

Voir De l'!nterprétation de l'Ecriture, p. 7558. 

Annotation 29 à la page 491, ligne 30 (car Samuel) 
Interpr. Ecrit. p. 76". 

Annotation 30, à la page 503, ligne 11 (je veux signaler [263] 

expressément) 
Interpr. Ecrit. p. 11560. 

Annotation 31 à la page 503, ligne 15 (la simple obéissance est un 10 

chemin de salut) 
C' est-à-dire6t qu'il suffise pour le salut ou la bé~titude 

d'embrasser les décrets divins comme des commandements 
ou des règles de droit, et qu'il n'y ait pas besoin de les 
concevoir comme des vérités éternelles, cela ce n'est pas la 1s 

raison mais la révélation qui peut l'enseigner comme le mon
trent les démonstrations du chap. IV. 

SUR LE CHAPITRE XVI 

Annotation 32 à la page 513, ligne 2 (nul ne promettra sans 
tromperie) 20 

Dans l'état de société où c'est le droit commun qui décide 
ce qui est bien et ce qui est mal, on distingue à juste titre entre 
une bonne et une mauvaise tromperie. Mais dans l'état de 
nature où chacun 62 est juge de soi et dispose du droit 
souverain de se prescrire des lois et de les interpréter et 2s 

même, s'il le juge plus utile pour lui, de les abroger, dans 
cet état on ne peut raisonnablement concevoir que quelqu'un 
agisse par une tromperie qui soit mauvaise. 
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Adnotatio XXXIII. ad pag. 518, lin. 24 ( ibi enim unusquisque, ubi 
velit, liber "esse po test) 

In quacunque civitate homo sit, liber esse potest. Nam 
certe homo eatenus liber est, quatenus ratione ducitur. At 

Jss (NB. aliter Hobbesius) ratio pacem omnino suadet; haec 
autem obtineri nequit, nisi communia civitatis jura inviolata 
serventur. Ergo, quo homo ratione magis ducitur, id est, 
quo magis est liber, eo magis constanter civitatis jura serva
bit, et summae potestatis mandata, cujus subditus est, exe-

360 quetur. 

Adnotatio XXXIV. ad pag. 526, lin. 24 (Nemo enim ex natura 
scit) 

Quod Paulus ait homines esse sine effugio, more humano 
loquitur. Nam cap. IX. ejusdem Epistolae expresse docet, 

365 quod Deus, cujus vult, miseretur, et guern vult, indurat, et 
homines nulla de causa inexcusabiles esse, quam quia in Dei 
potestate ita sunt, ut lutum in potestate figuli, qul ex eadem 
massa facit vasa, aliud ad decus, aliud ad dedecus, et non 
propterea, quod praemoniti sunt. Quod autem ad legem 

370 divinam naturalem attinet, cujus summum praeceptum esse 
diximus Deum amare, eo sensu legem adpellavi, quo philoso
phi communes naturae regulas, secundum quas ornnia fiunt, 
leges vocant. Amor enim Dei non obedientia, sed virtus est, 
quae homini, qui Deum recte novit, necessario inest. At 

375 obedientia voluntatem imperantis, non rei necessitatem respicit 
et veritatem. Cum autem naturam Dei voluntatis ignoremus, 
et contra certo sciamus, quidquid fit, ex sola Dei potentia fieri, 

Adnotatio XXXIII March., Murr1 ms KB 
354. certe Afurr (Boehmer .suspicatus est certo legendum esse): om, lvfarch., (ms KB) 
354. liber est i\1arch., (ms KB): liber esse potest A1urr 
355. (NB. aliter Hobbesius) Murr: om. March., (ms KB) 

Adnotalio XXXIV J.1Iarch. 1 1.\1Hrr1 St Cl, ms KB 
371. adpellavi i.Vfurr1 (ms KB): appellamus March. 
375-376. non rci necessitatcm respicit ct veritatem A1urr, (ms KB): non rei 
necessitatem et veritatem respicit lvfarch., (St Gl) 
377. ccrto sciamus Boehmer, Ge: certe scimus J\1arch.; ceno sdmus ms. Fior., v. 
Spruit 1997,p. 2261 11. 367; certi simus Murr 
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Annotation 33 à la page 519, ligne 29 (chacun peut être libre quand il 
fe veut) 

Dans quelque cité qu'il soit, l'homme peut être libre. Car, 
assurément, un homme est libre dans la mesure où il est 
conduit par la Raison. Or (notez que Hobbes pense autrement) s 
la Raison conseille absolument la paix. l'viais celle-ci ne peut 
être obtenue qu'à condition que la législation commune de la 
Cité ne soit pas violée. Donc, plus un homme est conduit par 
la Raison, c'est-à-dire plus il est libre, plus il observera avec 
constance les règles de droit, et plus il obéira aux commande- 10 

ments du Souverain auquel il est soumis. 

1 Annotation 34 à fa page 527, ligne 28 (Nul ne sait par nature) [264] 
Quand Paul dit que les hommes sont sans échappatoire, il 

parle de manière humaine. Car au chap. 9 <verset 18> de 
cette Epître63, il enseigne expressément que Dieu fait miséri- 15 

corde à qui il veut et endurcit qui il veut et que la seule 
cause pour laquelle les hommes sont inexcusables c'est qu'ils 
sont en la puissance de Dieu comme l'argile dans celle du 
potier64 qui, de la même matière, fait des vases, les uns pour 
l'honneur, les autres pour le déshonneur, et non pas parce 20 

qu'ils auraient été avertis. Quant à ce qui concerne la loi 
divine naturelle dont, nous l'avons dit, le commandement 
suprême est d'aimer Dieu, je l'ai appelée loi au sens où les 
philosophes appellent lois les règles communes de la nature 
selon lesquelles tout se produit65. Car l'amour de Dieu n'est 25 

pas obéissance mais une vertu qui est nécessairement en 
l'homme qui connaît Dieu droitement. Or l'obéissance 
concerne la volonté de celui qui commande et non pas 
la vérité et la nécessité de la chose. Mais, puisque nous 
ignorons la nature de la volonté de Dieu, et qu'en revanche 3o 

nous savons avec certitude que tout ce qui se produit se 
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nequaquam nisi ex revelatione scire possumus, an Deus aliquo 
honore coli velit ab hominibus tanquam princeps. Adde, quod 

Jso jura divina nabis ut jura seu instituta videri ostenderimus, 
quamdiu eorum causam ignoramus ; hac autem cognita illico 
jura esse desinunt, atque eadem ut aeternas veritates, non ut 
jura amplectimur, hoc est, obedientia illico in amorem transit, 
qui ex vera cognitione tarn necessario oritur ut ex sole lumen. 

JBS Ex rationis igitur ductu Dewn quidem amare, sed non obedire 
ei possumus, quandoquidem nec jura divina, quamdiu eorum 
causam îgnoramus, ut divina amplecti, nec Deum jura ut 
principem constituentem concipere ratione possumus. 

Adnotatio XXXV. ad pag. 536, lin. 8 (ut nihil in posterum 
39o possent): 

Suscepere duo manipulares imperium populi Romani trans
ferendum, et transtulerunt. Tacit. 1. Histor. libro. 

Adnotatio XXXVI. ad pag. 550, lin.· 2 (vide Numeri. cap. XI. 
v. 28): 

395 In hoc loco accusantur duo, quod in castris prophetaverint, 
et J os ua illos asservandos cens et; quod non fecisset, si uni
cuique, injussu 1v1osis, divina responsa populo date licuisset. 
At lviosi reos absolvere placuit, et Josuam increpat, quod ipsl 
suaderet jus suum regium persequi eo tempore, quando ipsum 

400 tantum regnandi taedium tenebat, ut maluerit mori quam solus 
regnare, ut patet ex v. 14. ejusdem capitis. Sic enim Josuae 
respondlt, Excandescisne mea de causa? Utinam omnis Dei popu!us 
propheta es set; hoc est, utinam ad id redire! jus Deum consu!endi, ut 
regnum apud ipsum populum es set. J os ua itaque non jus, sed 

405 temporls rationem ignoravit, et ideo a .i\{ose castigatur, sicut 
Abisaeus a Davide, cum regem monuit, ut Shimhgi, qui cette 

386. ei 1\Iurr, ( St Cl): om, March. 

Adnotatio XXXV March., hfurr, ms KB 

Adnotatio XXXVI March., Murr, St Cl, ms KB 
400. tantum cet!.: om. JV[urr 
401. vs. 14. iVfarch., J.'vft1rr: (versets 14. et 15. St Cl); (het 29. vs. ms KB) 
406. Abisaeus Murr, Ge: Abisacg Aiarch. 
406. Shimhgi March., Ge: Shimghi Murr 
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produit par la seule puissance de Dieu, nous ne pouvons 
jamais savoir que par une révélation si Dieu veut que les 
hommes lui rendent un culte avec Fhonneur dû à un prince. 
Ajoutons que les règles de droit divin sont pour nous comme 
des règles de droit ou des règles instituées, nous l'avons s 
montré, aussi longtemps que nous en ignorons la cause. 
Celle-ci connue, elles cessent immédiatement d'être des règles 
de droit et nous les embrassons comme des vérités éternelles et 
non comme des règles de droit, c'est-à-dire que l'obéissance se 
transforme immédiatement en l'amour qui naît de la connais- 10 

sance vraie aussi nécessairement que la lumière naît du soleil. 
Donc, sous la conduite de la raison, nous pouvons bien aimer 
Dieu mais non lui obéir puisque nous ne pouvons pas 
embrasser comme divin le droit divin tant que nous en 
ignorons la cause ni concevoir rationnellement que Dieu 1s 

institue des règles de droit à la manière d'un prince. 

SUR LE CHAPITRE XVII 

Annotation 35 à la page 537, ligne 9 (au point qu'ils ne puissent plus 
rien faire ensuite) 

Deux simples soldats prirent sur eux de transférer· le 20 

pouvoir du peuple romain et ils le transférèrent. Tacite I 
Hisf.66. 

1 Annotation 36 à la page 551, ligne 2 (Voir Nb 11 : 2867) [265] 
Dans ce passage, deux hommes sont accusés parce qu'ils 

ont prophétisé dans le camp et Josué pense qu'il faut les 2s 

arrêter. Ce qu'il n'aurait pas fait s'il avait été permis à chacun, 
sans ordre de !vfoïse, de donner au peuple les réponses de 
Dieu. Mais Moïse décida d'absoudre les accusés et il blâme 
Josué de lui conseiller de maintenir son droit royal en un 
temps où le tenait un si grand dégoût de régner qu'il eût Jo 

préféré être mort plutôt que de régner seul, comme on le voit 
du v. 14 de ce chapitre6S: Car il répondit ainsi à Josué : 
T'enflammes-tu pour ma cause? Si seulement tout le peuple de Dieu 
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reus majestatis etat, mortis damnaret; vid. 2. Sam. cap. XIX. 
v. 22. 23. 

Adnotatio XXXVII. ad pag. 552, lin. 1 (Qua de re vide Num. 
"' cap. XXVII. v. 21.) 

Vs. 19. et 23. hujus (quos mihi videre contigit) male 
interpretes vertunt. Nam v. 19. et 23. non significat, quod ei 
praecepta dedit, a ut praeceptis instruxit, sed quod J osuam 
principem creaverii: seu constituerit, quod in Scriptura fre-

'15 quens est, ut Exodi cap. XVIII. v. 23., 1. Sam. cap. XIII. 
v. 15., Jas. cap. I. v. 9., et 1. Sam. cap. XXV. v. 30., etc. 

Adnotatio XXXVIII. ad pag. 558, lin. 12 (Nec a!ium judicem 
praeter Deum noscere tenebatur) 

Magnum quod vulgo vacant Synedrium, fingunt Rabbini a 
420 JYiose fuisse institutum, nec Rabbini soli, sed plurimi inter 

Christianos, qui cum Rabbinis ineptiunt. Moses quidem sibi 70 
coadjutores elegit, qui cum ipso reipublicae curam haberent, 
quia solus sustinere non poterat on us tatius populi, sed nullam 
legem unquam tulit de instituendo concilie septuagintavirali, 

425 sed contra jussit, ut una quaeque tribus in urbibus, quas Deus 
ipsi dederat, judices constitueret, qui secundum leges ab ipso 
latas lites dirimerent, et si contingeret, ut ipsi judlces de jure 
dubitarent, ad summum pontificem (qui scilicet legum sum
mus interpres), vel judicem, cui eo tempore subordinati essent 

43o (nam is jus habebat pontificem consulendi), adirent, ut juxta 
pontificis explicationem litem dirimerent. Quod si contingeret, 
ut subordinatus judex contenderet se non teneri ex mente 
summi pontificis, quam ab ipso vel summa ejus potestate 
accepit, Sententiam ferre, mortis damnabatur, nempe a 

Adnotalio XXXVII <11urr, mi KB ,· St Cl, iVIarch. 
416. vs. 15. cet!.: vs. 14. Br, Ge 

Adnotatio XXXVlll March., 1.Hurr, St Cl, mi KB 
421. qui cett.: om. A!urr 
424. concilia cett.: collegio Mt~rr 
426. constitueret ce tt.: constituerat A1arih. 
427. et si March.: etsi lvfurr 

690 



ANNOTATIONS AU TRAITÉ THÉOLOGICO-POLITIQUE 

était propheï:e, c'est-à-dire, si seulement le droit de consulter Dieu 
aboutissait à ce que le rqyaume soit aux mains du peuple lui-même. 
Josué, donc, n'ignora pas le droit mais Fopportunité et c'est 
pourquoi il fut réprimandé par Moïse comme Abishaï le fut par 
David lorsqu'il engagea le roi à condamner à mort Shimeï qui s 
était certes coupable de lèse-majesté. Voir II Samuel 19 : 22-
23". 

Annotation 37 à la page 553, ligne 1 (sur ce sujet voir Nb 
27: 21). 

Les interprètes traduisent mal les versets 19 et 23 de ce w 

chapitre (pour ceux qu'il m'est arrivé de voir). Car les versets 19 
et 23 ne signifient pas qu'il lui donna des ordres ou l'instruisit 
par des ordres mais qu'il fit ou institua Josué prince, ce qui est 
fréquent dans l'Ecriture, comme dans Ex 18 : 23 70; I Samuel 
13: 14#71; Josué 1 : 9 et I Samuel25: 3072, etc. ?O. 15 

1 Annotation 38 à la page 559, ligne 13 (Il n'était tenu de connaître [266] 
aucun autre juge que Dieu) 

Les rabbins s'imaginent que ce qu'on appelle ordinairement 
le grand Sanhédrin a été institué par Moïse; et non pas 
seulement les rabbins mais la plupart des chrétiens qui délirent 20 

avec les rabbins. 1v1ais 11oïse se choisit 70 coadjuteurs pour 
s'occuper avec lui de la république parce qu'il ne pouvait plus 
supporter seul la charge de tout le peuple. Mais il ne fit jamais 
de loi pour instituer un conseil de 70 hommes ; au contraire il 
donna l'ordre que chaque tribu institue des juges, dans les villes 2s 

que Dieu lui avait données, pour régler les litiges selon les lois 
qu'il avait établies; s'il arrivait que les juges eux-mêmes aient 
des doutes sur le droit, il fallait qu'ils aillent consulter le grand 
prêtre (qui était ainsi l'interprète suprême des lois) ou le juge 
auquel, à ce moment-là, ils étaient subordonriés (car lui avait le 3o 

droit de consulter le grand prêtre) afin de trancher le litige 
conformément à l'explication du grand prêtre. S'il arrivait que 
le juge subordonné prétende qu'il n'était pas tenu de rendre sa 
sentence selon l'interprétation du grand prêtre, qu'ill'ait reçue 
lui-même ou par le Souverain, il était condamné à mort par 35 
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435 sumrno judice, qualis is eo tempore esset, a quo subordinatus 
judex constitutus fuerat; vid. Deuter. cap.' XVII. v. 9. Videlicet 
vel ut J os ua, tatius populi Israelitici summus împerator, vel ut 
unius tribus princeps, penes quem post factam divisionem jus 
fuit pontificem de rebus suae tribus consulendi, de bello et 

440 pace discernendi, urbes muniendi, judices constituendl, etc., 
vel ut rex, in quem omnes, vel aliquot tribus, jus suum 
transtulerant. Ad hoc vero confirmandum plura adferre pas
sem ex historiis testimonia, sed ex multis unum, quod praeci
puum videtur, adferam. Cum propheta Silonita Jeroboamum 

445 regem elegit, eo ipso jus ipsi dedit pontificem consulendi, 
judices constituendi, et absolute omne jus, quod Reghabaam 
in duas tribus retinuit, id omne Jeroboam in decem obtinuit. 
Quare eodem jure, quo J ehosaphath Hierosolymae (vid. 2. 
Paralip. cap. XIX. v. 8. seqq.), idem Jeroboam in sua regia 

45o summum sui imperii concilium constituere poterat. Nam 
certum est, quod J etoboam, quatenus ex mandate Dei tex 
erat, et consequenter ejus subditi, non tenebantur ex lege 
lviosis coram Reghabaamo, cujus subditi non etant, judice 
stare, et multo minus judicio I-Iierosolymitano a Reghabaamo 

455 constituto eique subordinato. Prout igitur Hebraeorum impe
rium divisum fuit, tot suprema concilia in eodem fuerunt. 
Qui vero ad varium Hebraeorum statum non attendunt, sed 
diversos eorum status in unum confundunt, multis modis 
intricantur. 

437. vel ut Br, Boehmer, Ge: velut i\farch., Afurr 
439. consulendi 1\.furr: consulerc March. 
440-441. etc., vel ut cet/.: ea'que vclut Afarch. 
442. transtulerant Afurr, (St Gl): transtulerunt Jvfarch., (ms KB) 
444. Jeroboamum cet!.: Jerobeamum A1urr (itn11 in Il. 447, 449, 451) 
446. Reghabaam Ge: Reghabuam lvfarch.; Rehabeam Aiurr 
448. Jehosaphath Ge: Jehosaphat l\'Iarch.; Josaphat Murr 
449. idem March.: 0111. Murr, (ms KB) 
450. sui imperii ce tt.: sui temporis }vfarch. 
453. judice Murr: judicio March., {SI Cl) 
455. Hcbraeorum cett.: Hcbraeum March. 
456. in eodem lviurr, (ms KB): in eo },{arch. 
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le juge suprême, alors en fonction, par qui 1 le juge subor- [267] 
donné avait été établi. Voir Dt 17 : 974. Ce pouvait être un 
homme comme Josué commandant en chef du peuple israélite 
tout entier, ou bien le prince d'une seule tribu qui, après ·la 
division, détint le droit de consulter le prêtre sur les affaires de s 
sa tribu, de décider de la guerre et de la paix, de fortifier les 
villes, d'instituer des juges, ou bien encore ce pouvait être le 
roi à qui toutes les tribus ou quelques-unes avaient transféré 
leur droit. Pour confirmer ce point, je pourrais apporter 
plusieurs témoignages tirés des récits historiques mais, dans 10 

le nombre, je n'en amènerai qu'un, le principal me semble-t-il. 
Lorsque le prophète de Silo choisit comme roi Jéroboam, il lui 
donna par là même le droit de consulter le prêtre, d'instituer 
des juges et absolument la totalité du droit que Roboam 
conserva pour deux tribus, Jéroboam l'obtint tout entier 15 

pour les dix autres. C'est pourquoi du même droit qu'avait 
Josaphat à Jérusalem (voir II Par 19 : 8 sq.), Jéroboam 
pouvait constituer dans son palais un conseil suprême de son 
Etat. Car il est certain que parce que Jeroboam était roi par 
mandat de Dieu, lui et, donc, ses sujets n'étaient pas tenus par 20 

la loi de Moïse de comparaÎtre devant Roboam dont ils 
n'étaient pas sujets et encore moins devant un tribunal de 
Jérusalem institué par Roboam et son subordonné. Donc dès 
que l'Etat des Hébreux fut divisé, il y eut autant de conseils 
suprêmes que d'Etats. Mais ceux qui ne font pas attention à la 2s 

situation variée des Hébreux et confondent leurs diverses 
situations en une suscitent des difficultés de toutes sortes 75. 
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46o Adnotatio XXXIX. ad pag. 628, lin. 25 (et jure contra eundem 
agere) 

Hic apprime ad illa attendendum est, quae cap. XVI. de 
jure diximlis. 

Adnotatio XXXIX i\Iarch., Murr, mi KB 
462. Cap. XVI .Murr, edd.: Cap. XII i\farch. 
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SUR LE CHAPITRE XIX 

Annotation 39 à la page 629, ligne 27 (d'agir à bon droit contre lui) 
Il faut faire ici attention surtout à ce que nous avons dit du 

droit au chap. XVI. 
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Notes des traducteurs 

Notes de.r pages de titre 

1. Spinoza cite id la traduction latine du texte araméen par Tremellius en la 
corrigeant sur deux points (per hoc au lieu de in hoc, Deu.r au lieu de ipse), le premier à 
partir de la traduction latine du texte grec. La même citation se retrouve au chap. XIV, 
mais modifiée : le mot Deus y est remplacé deux fois par un pronom. Elle figurera encore 
en 1676 dans la lettre 76 à Albert Burgh. 

2. L'éditeur véritable est Jan Rieuwertzs, à Amsterdam. Heinrich Künraht (1560-
1605) était un médecin et chimiste, auteur d'un Amphitheatrum Sapientiae aeternae. Son 
nom fut encore utilisé pour dissimuler l'éditeur de la traduction néerlandaise du TTP par 
Glazemaker (1693) comme pour celui de la Pantosophia d'Abraham Cuffeler (1684), 

PRÉFACE 

1. F. Akkerman (Le caractère rhétorique du TTP, Cahier.r de Fontenq;•, 36-38, p. 384) 
a montré que cette préface est construite selon le plan en cinq parties d'un discours 
antique : 

- exordium, qui contient une thèse théorique sur la superstitio (§ 1 à 6); 
- propositio, où Je thème du livre est déduit de cette théorie (§ 7 et 8); 
- narratio, qui e.-xpose les circonstances qui ont poussé l'auteur à écrire ce livre(§ 9); 
- divisio, qui résume dans leur ordre les arguments qui serviront, dans les vingt 

chapitres du livre, à prouver l:a propositio (§ 10 à 14); 
- epilogus ou peroratio, dans laquelle l'auteur entre en contact direct avec son public 

(§ 15 et 16). 

2. Térence, Eunuque, v. 57-58:« quae res in se neque consilium neque modum habet 
ullum, cam consilii regere non potes >>; « Cette affaire n'a ni raison ni mesure; tu ne peux 
la régler par raison )l. 

3. << Dum in dubiost animus, paullo momento huc Vel illuc impellitur >•, Térence, 
Andrienne, v. 266. 

4. L'expression se trouve aussi dans l'Ethique (III, Explication des Affects, Déf. I, 
Explication). Elle vient de Térence, Heatlfontimoroumenos, v. 946. Toute cette description 
de l'engendrement de la superstition par l'espoir, la crainte et les fluctuations qui en 
naissent est très proche de celle d'Ethique III 50 scolie, où est aussi construite la notion de 
présage. 

S. L'expression est empruntée (mais avec l'ajout d'une négation) à la description par 
Tacite des Juifs durant la révolte de 70 : tt evenerant prodigia, quae neque hostiis neque 
v otis piare fas habet gens superstitioni obnoxia, religionibus ad versa >• (Histoires, V, 13) : 
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(( il survint des prodiges : les apaiser par des sacrifices et des prières parait une impiété 
à cette nation en proie à la superstition et éloignée de la religion » (id au sens de rites 
religieux). L'opposition religio f.mperstitio est classique: Cicéron (De na tura deorum, II, 71), 
Sénèque (De clementia, II, 5). L'expression vana religio (§ 4) se trouve chez Quinte·Curce 
(IV, 10). 

6. Cf., pour le mouvement rhétorique, Lucrèce « Tantum religio potuit suadere 
malorum », De rerum natura, I, 101. 

7. Cf. Stace, Thébaïde, III, 661. Capanée, qui« a méprisé les dieux depuis longtemps 
sans en être puni et ne respecte pas la justice, mais sait prodiguer sa vie si seulement la 
colère l'y pousse >J, insulte le devin Amphiaraüs, qui se prononce contre la guerre à cause 
de présages défavorables : « Allons, tes paroles font-elles surgir du ciel vide les causes, 
les secrets ct les présages des événements? Les dieux sont à plaindre s'ils se soucient 
des pieuses formules et des prières des hommes J C'est la peur qui, la première, a créé des 
dieux dans le monde!>> (v. 657-661, trad, R. Lesueur, Belles-Lettres). Cf. aussi Hobbes, 
Léviathan, Ire Partie, chap. XI et XII. 

8. « Il pénétra le troisième jour dans la Perse, et le cinquième dans le défilé qu'on 
nomme les Portes de Suse >l; les Barbares y bombardent son armée à coups de rochers. 
« Outre sa douleur, il éprouvait une honte poignante d'avoir engagé imprudemment 
l'armée dans cc défilé. Il avait été invincible jusqu'à ce jour[ ... ] et voici que son bonheur 
était tenu en échec, pris dans un piège >> (L. V, § 3). Dès lors (( il se m1t, non seulement 
à délibérer sur ce qu'il y avait à faire, mais aussi à consulter superstitieusement les devins >:> 

(§ 4). C'est dans Quinte-Curee que Spino7.a va chercher des faits tirés de l'histoire 
d'~:.dcxandre, soit pour analyser la superstition, comme ici; soit pour montrer comment 
les Etats sont menacés par leurs propres citoyens ct comment les rois utilisent la religion 
pour parer à ce danger (chap. XVII, § 6), enfin comment une armée de citoyens peut 
limiter le pouvoir des chefs (chap. XVII, § 18). Il sera encore cité dans le TP (chap. V, 
§ 5). Tout ce que Spinoza dit d'Alexandre vient de lui, excepté la brève allusion de 
Josèphe à la fln du chapitre sur les miracles, Mais le recours à l'histoire d'Alexandre est 
beaucoup plus fréquent que les quelques citations explicites. A l'âge classique, Quinte
Curee fait figure d'historien « libertin », à cause de son scepticisme à l'égard des prodiges. 

9. << Maxime formidolosus >> : expression empruntée à Tacite, décrivant comment 
Domitien s'inquiète de la réputation d'un simple particulier dépassant celle du prince 
(Vie d'Agricola, chap. XXXIX). 

10. Cf. la lettre 86, à Albert Burgh, où Spinoza ajoute gue l'Eglise musulmane 
l'emporte sur l'Eglise romaine par la discipline permettant la domination des âmes. 
Cf. TP, chap. VI, § 4. Voir aussi, sur le Coran, Cogita/a metaph,ysira II, chap. 8 et TTP, 
chap. V, § 19, ainsi que la discussion sur i'vfahomet dans les lettres 42 et 43. 
Glazemaker, traducteur de Descartes et de Spinoza, est aussi l'auteur d'une traduction 
du Coran, 

11. L'e.xpression d'arcana imperii (« secrets d'Etat >> en français du XVIIe siêcle) pour 
désigner les ressorts du pouvoir est classique; elle se trouve déjà chez Tacite (par 
exemple Annales II, 36). Elle fournit le titre du livre de Clapmarius De arranii rerum 
publicamm libri sex, que Spinoza possédait dans sa bibliothêque (Catal., n" 27). A la fin de 
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PRÉFACE 

la préface de son De jure ecc/esiasticoru!11, L. Antistius Constans annonce la publication 
d'un livre sur les Arcana ecc/esia.rticoruT!J. 

12. « In unius hominis jactationem tot milium sanguinis impcndi >>, Quinte·Curce, 
IV, 10. 

13. Souvenir de Tacite, Annales XV, 44 : les chrétiens s~pplidés par Néron étaient 
immolés «non pour le salut public, mais pour la cruauté d'un seul (non Jlti/itafe publica1 .red 
in .raevitiam unùa) » (F. Akkerman). 

14. « Facta arguebantur, dicta impune crant », Tacite, Anna!e.r, I, 72. << On condam· 
nait les faits, les paroles restaient impunies » (même citation chez De la Court au début de 
la Balance politique, p. 18). Cf. aussi, inversement, la défense de Cremutius Codrus accusé 
devant Tibêre: « On accuse mes paroles, tant mes actions sant innocentes » (Annales, IV, 
34). 

15. Cf. Cicéron, De oratore, 2, 124. 

16. Cf. plus lain chap. XV, § 1 : « antiqui vulgi praejudida >>. 

17. L'expression vient de Tacite:<< At Romae rucre in servttmm consules, patres, 
eques »,Annales, I, 7. Dans le Traite' politique, chap. VII, § 2, Spinoza parle de<< ruere in 
servitutem >>. 

18. C'est ce que Spinoza nommera ensuite (chap. V, § 20; chap. XV,§ 8) lesjmits de 
l'Esprit .saint, d'après l'Epître aux Galates. 

19. << Nullius addictus jurare in verba magistri »,Horace, Epître I, 1, v. 14. 

20. Cf. début du chap. XIII. 

21. Cf. exemples au cha p. I, § 14 (Aristote) ct au chap. XIII, § 2 (Platon et Aristote). 

22. Sur ce qu'est la foi (distinguée id de la complaisance), voir chap. XIV. Le verbe 
amnlari, traduit ici par <<avoir de la complaisance», sera utilisé au chap. XVIII,§ 3 pour 
désigner le comportement des prêtres pour gagner la faveur du peuple. 

23, Dans la page qui suit, Spinoza donne le plan du Traité, de façon extrêmement 
précise et en indiquant l'enchaînement général des chapitres. On remarquera cependant 
que le contenu du chap. V n'est pas mentionné explicitement (sans doute parce qu'il 
continue à répondre aux questions posées dans le chap. IV), et que l'ensemble des 
chap. VII-Xl est résumé en une seule phrase. 

24. Chap. I. 

25. Chap. Il. 

26. Sur le sens et l'usage du terme dans le TTP, G. Brykman remarque: « Hlbreux 
est toujours employé en relation directe ou indirecte avec l'établissement de l'Etat et 
l'existence passée ou possible d'une communauté politique. Israélites est employé lorsque 
c'est un rapport des Juifs avec Dieu qui est en question (indépendamment de la fonction 
politique du judaïsme primitif). >>L'élection et l'insoumission des Hébreux selon Spinoza, 
p. 147. Juif est le tenUe général, utilisé notamment pour distinguer soit des chrétiens et 
des musulmans, soit des païens (ethnici). 1L Chamla note que cette classification est 
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correcte << stausuqucment )), mals que Spinoza ne la met pas en œuvre de façon 
systématique (Spinoza e il concetto della tradizione ebraica, p. 78-79). 

27. Chap. III. 

28. Chap. IV. 

29. Chap. VI. 

30. Chap. VII-XI. 

31. Chap. XII. 

32. Chap. XIII. 

33. Chap. XIV. 

34. Chap. XV. 

35. Clup. XVI. 

36. Chap. XVII et XVIII. 

37. Chap. XIX. 

38. Clup. XX. 

39. Cf. Tacite, Histoires I, 1 où le règne de Trajan est caractérisé comme une époque 
de rare félicité « où il est perrrûs d'nToir l'opinion qu'on veut et de dire son opinion » 
(ubi sentire quae velis et quae sentias dierre lire!). L'expression de« rare félicité>> vient d'être 
utilisée par Spino:>:a pour caractériser Je moment où il écrit (cf. plus haut, début du§ 8). 
Même citation à la fin du chap. XX (§ 17). Oldenburg avait utilisé le même passage de 
Tacite dans la lettre 14, de juillet 1663. De la Court le cite aussi, Balance politique, I, 33, 
p. 115. 

40. Ancilla theologiae (cf. ancillari, au § 11) : expression classique. On la fait remonter 
à Pierre Damien : ii 1-Iais s'il arrive que la science humaine soit employée à l'examen de la 
parole sacrée, elle ne doit pas tirer à soi le magistère avec présomption, mais, comme une 
servante, seconder sa maîtresse avec la soumission de celle qui sert (t'elut a!1cilla dominae) >>, 

Lettre mr la loufe.puiuance divine, Introduction, texte critique, traduction et notes par 
André Cantin, Cerf, 1972, p. 414·15. (A. Cantin fait cependant remarquer que la maîtresse 
est ici la parole de Dieu et non pas la théologie.) Le rapport est plus net chez Albert le 
Grand : i< omnes ergo ancillantur ad istam [sc. theologiam] et nulla perfecta rationc 
libertatis libera est, nisi ista sola quae ad nihil aliud rcfertur, quod sit extra ipsam >> 
(Albert le Grand, Summa Theologiac, Livre I, Partie I, édition par D. Siedler, Aschendorff, 
1978, Tractatus 1, qu. 6, <<ad quid est theologia sicut ad finem >>, p. 23). De même chez 
Thomas d'Aquin : « Aliae scientiae dicuntur ancillae hujus [ ... ] non accipit ab aliis 
scientiis tanquam a supedoribus, sed utitur eis tanquam inferioribus et ancillis » (Thomas 
d'Aguin, Somme théologique, la, qu. 1, art. 5). Le lieu scripturaire auquel se réfère 
notamment Thomas est Proverbes 9 : 3 : « Elle [la Sagesse] a envoyé ses servantes, 
elle appelle sur les hauteurs. >> Autre référence scripturaire classique : Gn 16 : 1 et la 
différence de statut entre Sara, épouse d'Abraham, et Agar, sa servante, Albert s'appuie 
quant à lui sur le thème de la subordination au premier livre de la i\IétaphJ•Iique d'Aristote. 
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H. de Lubac fait remonter l'idée jusqu'à Origène, Philocalie 13 (=Lettre à Gregoire le 
Thau~~talurge), qui s'appuie sur une autre référence biblique (le vol de la vaisselle des 
Egyptiens à la veille de la Pâque). Le terme de servante ·en est absent (Origène dit que la 
philosophie est a'u christianisme ce que les sciences comme rhétorique ou grammaire sont 
à la philosophie: des auxiliaires, des compagnes de travail- mnérithôn). En 1621, Robert 
Baron a publié à Edinburgh Philo.sophia ancilla theologiae, livre auquel Leibniz fait référence 
au § 17 du Discours préliminaire de la Théodicée. 

41. i\Iême idée plus loin, TTP, chap. X,§ 13. Cf. Térence, Adelphes, v. 579: « Ccnsen 
hominem me esse? Erra vi. >• Cf. aussi Cicéron, Philippiques 12, 2 : « Cujusvis hominis est 
errare » (et il ajoute : « nullius nisi insipientis perseverare »). La formule passe chez 
Sénèque le rhéteur. La variante chrétienne trouve sa source chez Augustin, Sermon 164 (9, 
14) à propos des donatistes qui ont accepté de revenir au sein de l'Eglise catholique: s'ils 
demandent à leurs évêques pourquoi ils les ont si longtemps maintenus dans l'erreur, 
ceux-ci devront répondre : « humanum fuit errare, diabolicum est per animositatem in 
errore manere >>, (PL 38, 895-902. Communication de A. Solignac). 

42. Ces dernières phrases se trouvent également, comme Spinoza l'indique, à la fin 
du chap. XX. 

CHAPITRE I 

1. Selon le plan de la préface, ce chapitre répond aux questions : qu'est-ce qu'une 
prophétie? comment Dieu s'est-il révélé aux prophètes? Il définit d'abord la prophétie, 
notamment par différence avec la connaissance naturelle (§ 1-5), puis étudie les modes de 
révélation à travers des exemples tirés de l'Ecriture (§ 6-20), enfin analyse le sens, dans 
l'Ecriture, des termes « esprit », « de Dieu >>, puis de la forffiule composée (( esprit de 
Dieu >l (§ 20-24). Il peut donc cOnclure que la prophétie relève de l'imagination(§ 25-29). 

2. Tremellius traduit la même phrase : << vide, constitueram te vice Dei Pharaoni, 
Aharonem vero fratrem tuum ut esset lnterpres tuus >:>. Il fait donc passer dans la 
traduction cc que Spinoza donne à titre de commentaire. 

3. Spinoza insiste ici sur une idée' qui n'est pas absente de la tradition scolastique 
mais à laquelle il donne un relief particulier : « et ipsum lumen naturale rationis 
participatio quaedam est divini luminis )), Thomas d'Aquin, Somme théologique la, qu. 12, 
art. 11, ad. 3. 

4. Sur les rappports entre connaissance naturelle et connaissance prophétique, voir 
plus loin chap. I, § 18; chap. XII, § 1 ; chap. XV, § 7 et Lettre 73. 

S. Le terme peut faire penser à l'opposition scolaire formel/objectif, que l'on trouve 
aussi dans le Traitl de la Réforme de l'Entendemmt, dans les Principia et les Cogi!dta (C:M I, 
2 : « aliquid intelligere, hoc est objective in se habere »). « Contenir objectivement » 
signifie : « avoir pour objet >:>. 1-fais ici il renvoie aussi à la source ultime de la connais-
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sance. Sur la diversité des sens du terme ollj'ecfu!JJ, voir Goclcnius, Lexicon Phi!osophicum, 
p. 269-270. 

6. Une expression analogue se trouve à la fm du chap. IV : « postquam rerum 
cognitionem acquisimus et sdentiae praesrantiam gustavimus >>. Cf. P. Balling : (( La 
lumière est une connaissance claire et distincte de la vérité dans l'entendement de chaque 
homme singulier, par laquelle il est si persuadé de l'être et de l'essence des choses qu'il lui 
est impossible d'en douter >>, Hel Licht op dm Kande!aar, p. 4. 

7. Thème classique: Talmud (traité Sola 48b; Sanhédrin 11a: après Malachie, il n'y a 
plus de prophètes); Maïmonide, Guide, II, 36; Hobbes, Léviathan, chap. 32. Il n'est pas 
impossible que Spinoza vise ici les sectes prophétiques de la (( Seconde Réforme >> 

(cf. Kolakowski, Chrétien,; satu Eglise). La même idée est reprise dans un autre but au 
chap. XIX, § 22 : les souverains actuels n'ont plus à supporter de prophètes comme dans 
l'Etat des Hébreux; leur jus circa ,;aera est donc plus complet. 

8, La Grammaire hébraifpte énonce le même principe de façon plus générale, à propos 
des verbes causatifs : (( Les Hébreux ont en outre l'habitude de rapporter l'action à sa 
cause principale, celle qui fait qu'une action est produite par quelqu'un, ou qu'une chose 
remplit sa fonction » (chap. XII), On trouve une remarque analogue chez .i\faïmonide, 
G11ide, II, 48 : (< Il est très évident que toute chose née a nécessairement une cause 
prochaine qui l'a fait naître. Cette cause, à son tour, a une cause, jusqu'à cc qu'on arrive à 
la cause première de toute chose, c'est-à-dire à la libre volonté de Dieu. C'est pourquoi 
on omet quelquefois, dans les discours des prophètes, toutes ces causes intermédiaires, et 
on attribue directement à Dieu tout acte individuel qui se produit, en disant que c'est 
Dieu qui l'a fait. Tout cela est connu» (trad. Munk, t. II, p. 361-362). Cf. TTP, chap. VI, 
§ 20, où cette tournure est rangée parmi celles qui (( ne sont pas seulement des ornements 
littéraires, mais encore et surtout des marques de piété ». 

9. Le raisonnement de toute cette première partie du chapitre va s'appuyer sur cinq 
citations en hébreu, que Spinoza traduit (Exode§ 8, Nombres § 17, Deutéronome deux 
fois § 11 et 17, Samuel § 9) ainsi que sur une citation de la Genèse directement donnée en 
latin (§ 10), et plusieurs références sans citations. Les citations en hébreu sont pour 
l'essentiel intégrales ct intégralement traduites. Simplement Spinoza omet la fin des 
versets quand elle ne concerne pas son objet, ct il abrége la longue citation de Nombres. 
A titre de comparaison, nous indiquons à chaque fois la traduction de Tremellius ct 

Junius. 

10. Au contraire, pour 1.\Jaïmonide, elles sont toujours imaginaires (G11ide, Il, 36). 

11. Le terme hébreu khapporêt peut se comprendre de deux façons : Tremellius et 
Junius, comme la Vulgate, ont choisi propitiatorillm (qui marque la destination reli
gieuse); Spinoza choisit le sens plus matériel tegmen (la partie qui couvre l'arche). 

12. Tremellius ct Junius traduisent : « ubi conveniam tecum, ct loquar tecum e 
supcriore parte operculi propitiatorü, e media duorum Cerubinorum ». 

13. Dans les six premiers chapitres, le nom du prophète est toujours transcrit 
ShaJJJIIel; à partir du chap. VIII, Spinoza écrit Sanmel. 

14. Première apparition du tétragramme dans une citation en hébreu. Spinoza le 
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rend, dans les quatre citations où il apparaît dans ce début de chapitre, par Deus, 
Tremellius traduit par Jehova dans ce passage. Dans la suite, Spinoza le rendra alterna
tivement par Deus et par jehova (il utilise Jehova, hors citation, au § 12 et le reprend deux 
fois au cours de l'analyse de l'expression i< Esprit de Dieu >> dans la deuxième partie du 
chapitre). 

15. La traduction de Spinoza ajoute au texte « à Samuel >> peut-être par sa tendance 
habituelle à anticiper dans ses citations; peut-être pour préciser nettement que Dieu est 
apparu non pas à tous les habitants de Silo, comme la phrase pourrait le laisser croire, 
mais au prophète seulement. Trcmcllius traduit : « Nam pergebat Jehova apparcre 
Schilunte postquam revelasset se Jehova Schemueli Schilunte per sermonem Jehova. » 

16. Tremellius : (( Tum dixit ad eum Deus in somnio }) (il y a effectivement un 
singulier en hébreu). 

17. La première partie de cette opinion est celle de 1\.Jaïmonide (« ils entendirent la 
voix forte mais ne distinguèrent pas les paroles», Guide, II, 33) qui utilise comme Spinoza 
l'expression « créer une voix}). Cf. Talmud, traité J.\1akkot 24 a: seules les deux premières 
des dix paroles ont été révélées aux Israélites. 

18. Ex 20: 2-17; Dt 5: 6-21. 

19. Tremellius : ((Fade ad faciem locutus est Jehova vobiscum. }) Spinoza distingue 
rigoureusement dans sa traduction panim bepanim (Dt 5 : 4) ou panùtt èl panim (Dt 34 : 10) : 
de Jacie ad jatiem (face à face) et pe' èl pe' (Nb 12 : 8) : ore ad os (de ma bouche à sa bouche). 
Mais le premier face à face concerne la relation de Dieu au peuple; le second la relation 
de Dieu à Moïse;· dans les deux cas, il s'agit en fait d'une voix - à titre exceptionnel 
dans le cas du peuple, usuel dans le cas de :tvfoïse, 

20. L'explication donnée au chap. VIII consiste dans la distinction entre le Deuté
ronome, premier écrit composé par Esdras, où il explique la loi de Dieu aux hommes 
de son époque, et les autres livres, dont l'Exode, composés pour raconter l'histoire de la 
nation. Ces deux buts différents dictent des raisons et un ordre différents pour la 
présentation des préceptes du Décalogue [§ 12]. 

21. Ex 20 : 2; Dt 5 : 6, 

22. Cf. Court Traité, II, 24, 10. Remarque analogue chez P. Balling : << Car si par 
exemple Dieu, voulant se faire connaître à l'homme par des mots, disait "je suis Dieu", et 
que cela doive être le signe par lequel il veut se donner à connaître, on voit clairement 
qu'il serait impossible à l'homme de pouvoir par là conll2.Ître Dieu pour la première fois, 
car s'il devait comprendre quelque chose par le sens du mot, il devrait nécessairement 
avoir possédé auparavant la signification du mot Dieu ct cc qu'il doit comprendre par 
là », Hel Licht op den Kandelaar, p. 8, :Mais Balling souligne seulement le problème de la 
compréhension du sens, ct non celui du fait qu'il est porté par une créature. 

23. Dans le récit concernant Balaam, que Spinoza citera à la page suivante, l'Ange de 
Dieu apparaît à l'ânesse, puis lui ouvre la bouche pour la faire parler (Nb 22 : 28). 

24. Ex 33 : 17-23. Figure s'entend ici comme forme corporelle, 

25. Cf. au chap. XV la discussion sur le caractère incorporel de Dieu, à propos de la 

703 



NOTES DES TRADUCTEURS 

règle d' Alpakhar. Selon ce dernier, c'est parce que l'Ecriture affirme clairement et 
directement gue Dieu n'est pas corporel qu'il faut interpréter métaphoriquement les 
passages qui semblent supposer sa corporéité, Spinoza montre que la règle est intenable 
dans la mesure où de nombreux passages, notamment dans l'Exode, affirment directe
ment ce caractère corporel (il prend comme exemple non comme ici la figure, mais le 
mouvement spatial). La solution indiquée est alors : lire l'Ecriture par elle-même pour 
établir le sens, faire appel à la Raison pour donner ou non son assentiment. Appliquée 
aux passages cités ici, cette solution (si c'est bien à elle que fait allusion la formule « nous 
en parlerons plus longuement dans la suite >)) laisse donc penser que les affirmations 
claires de Moïse sur la figure divine sont à mettre au compte de sa croyance personnelle, 
non de la vérité. 

26. v. 16. 

27. Nb 22-24. 

28. Cf. G11ide des égarù, II, 42. C'est la seule fois où Maïmonide est nommé dans ce 
chapitre, et il ne le sera pas au chapitre suivant. 1-Iais, à beaucoup d'égards, la théorie 
spinoziste de la prophétie est construite en confrontation constante avec la sienne : 
mêmes textes de référence, mêmes objets de discussion (il est vrai que ce sont les thèmes 
obligés d'une tradition) et opposition sur un certain nombre de points clefs. Maïmonide 
(1135-1204), auteur du Guide des égarés (plus exactement : des indécis), est probablement 
visé lorsque Spinoza critique les interprétations aristotélisantes de la Bible; Spinoza le 
cite encore au.'>: chap. V (sur la question des lois de Noé) et VII (sur la question de 
l'interprétation de l'Ecriture). 

29. Juges 13. 

30. Gn 22' 11-19. 

31. Cf. chap. XIII, § 2. 

32. Gn 37 ' 5-11. 

33. Josué 5 : 13-15. 

34. Spinoza abrège la citation sans en modifier le sens : v. 6 Si quelq11'un de vous est 
prophe"te de Dieu,je me révélerai à lui dans 11ne vision,je lui parlerai dans des songes; v. 7 Afais ce 
n'est pas ainsi que je me dveïe à [mon serviteur, transcrit et non traduit] J\r[oïse [lui est à demeure 
dans ma maison, remplacé par« etc.})' non traduit]; v. Bje lui parle de ma bottche à sa hottchc, 
dans une vision sans énigme et il voit l'image de Dieu, Tremellius : (( (6) Si est propheta e.x vobis 
propheta J ehovae, pcr aliquam visionem me ipsum notum fado ei, a ut pet somnium 
alloquor eum (7) non sic servus meus lvfosche qui est in tata domo mea fidelis (8) in os 
alloquor eum et ostende, non quidem acrûgmatibus sed similitudinem Jehovae intuetur, >> 

35. Spinoza traduit kham par constitit (il s'est r-encontré) ct indique la traduction 
littérale surrexit (il s'est levé); Tremellius traduit plus littéralement : « Sed non surrexit 
propheta praeterea in Jisraele similis i\.foschi, ut guern cognoverit Jehova fade ad 
faciem. >> 

36, La différence entre Moïse et les autres prophêtes est un thème classique (avec 
toujours la référence à Ex 33 : 11 et Nb 12 : 6-8) : Maïmonidc, Guide, II, 35; Thomas 
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d'Aquin, De veritate, qu. XII« De prophetia )}, art. 14 et Somme théo!., Ua llae, qu. 174, 
art. 4; Hobbes, Léviathan, cha p. 36. 

37. Autre traduction possible: une voix d'airain:« Au troisième jour, dès le matin, on 
commença à entendre des tonnerres et à voir briller des êclairs; une nuée très épaisse 
couvrit la montagne, la trompette sonna avec grand bruit : tout le peuple qui était dans le 
camp s'effraya [ ... ]; le son de la trompette s'augmentait aussi peu â peu et devenait plus 
fort et plus perçant, Moïse parlait â Dieu et Dieu lui répondait>}, Ex 19 : 16 et 19. 

38. Sur le sens de cette précision, voir A. 1-latheron, Le Christ et le Salut des ignoranii, 
chap. VI, p. 256-257. 

39. Cf. Lettre 73 à Oldenburg (décembre 1675). 

40. Ex 33 : 11 (Spinoza a donné la référence au § 17). 

41. Gebhardt juge cette christologie<< entièrement collégiante » (Kommenfar, p. 10-11) 
et la rapproche de celle de Jarig ]elles, dont on sait que Spinoza avait approuvé la 
Confession de 1673 (Be!Jdenis.re des algemeenen en christe!Jken Geloofs), publiée par Rieu
wertsz à Amsterdam en 1684 (cf. lettre de Spinoza du 19 avril 1673, citée dans le Na
Reden de l'opuscule de 1684, version latine dans l'article de Bayle, date fournie par le 
journal de voyage de Hallmann). Ces formules demeurent cependant très elliptiques si on 
les compare à celles de ]elles, qui reconnaît notamment au Christ un rôle effectivement 
salvateur (cf. Be!J•denisse, p. 14-27 et p. 112 sq.); en outre, le récit de Hallmann mentionne 
un doute signalé par Spinoza (qui ne le reprenait peut-être pas à son compte) sur les effets 
de l'Esprit du Christ selon ]elles. Sur le statut du Christ chez Spinoza, voir KV, I, 9; 
Ethique IV 68 scolie; Lettres 43, 73, 76, 78 et A. Matheron : Le Christ et le Salut des 
i'gnorants, Aubier, 1971. 

42. Annonce de la polémique du chap. II contre 1\..faïmonide. 

43. Analyse des sens du terme Esprit : 1\Jaïmonide, Guide, I, 40 (où il s'agit 
précisément de montrer que les prophètes ont un esprit plus parfait); Hobbes, Léviathan, 
chap. 8 et 34. Spinoza possède dans sa bibliothèque plusieurs concordances bibliques, où 
toutes ces occurrences sont relevées : celle de Mardochaï Nathan (1580, Catal., n° 90) et 
celle de Philippus Aquinas (Dictionarit1m ... complectens ... omms t•oces HebreaJ, 1629, Catal., 
n° 112). 

44. Dans le passage qui suit, Spinoza emploie plusieurs termes latins pour distinguer 
!es différentes significations de ruagh (dont il emprunte les exemples au texte biblique, soit 
directement, soit en les formant à partir d'expressions légèrement différentes). Les 
champs lexicaux de ces termes sont différents (et ne recouvrent pas nécessairement 
ceux des mêmes termes dans les autres écrits de Spinoza). Spiritus est utilisé exclusive
ment pour rendre ruagh, c'est-à-dire le terme qui est objet de l'analyse; il s'agit pour 
Spinoza moins de le traduire que de l'indexer; suiYant le même principe, nous l'avons 
partout rendu par Eiprit (avec une majuscule, pour éviter toute confusion). 

Les termes qui servent à expliciter le sens ont des frontières plus floues : meni, animuJ, 
anima, cor. A1mi renvoie à la connaissance ou à l'intention; animuJ aux sentiments ou aux 
émotions; anima au principe vital. Le terme cor n'apparaît pratiquement que dans des 
citations ou des paraphrases bibliques, jusqu'au chap. VI, et il est ainsi explicité : « chez 
les Hébreux le cœur était considéré comme le slége de l'anima et de !'intellectas >> (chap. III, 
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§ 7); il ne réapparaÎt plus ensuite, sauf à propos de la loi inscrite dans les cœurs (chap. XII 
et, brièvement, chap. XVIII). Anima a été traduit par principe vital et parfois directement 
par vie. Le mot ne correspondrait au français (( âme >> que dans une expression comme 
«rendre l'âme>>- au sens justement de terminer sa vie (cf. chap. VIII,§ 7 animam egerit). 
Nous avons rendu mens par esprit ou pensle, en préférant systématiquement pensée lorsque 
Je mot apparaît dans la même phrase que Spiritus, pour éviter l'hom~mymie - par 
exemple dans la citation de Proverbes 1 : 23 «je vous dirai mon Esprit (c'est-à-dire ma 
pensée) » : eloquar t•obi.r Spiritum (hoc est mentem); ou dans celle d'Isaïe 40 : 13 « l'Esprit de 
Dieu (c'est-à-dire sa pensée)>>, Dei Spiritut!l (sive mentem). Nous avons considéré animus 
comme le terme faible de la série : lorsqu'il paraissait avoir une signification propre (la 
faculté des sentiments et des émotions), nous l'avons rendu par âme- par opposition à 
mms (parfois cœur aurait convenu en français, nous y avons renoncé pour garder la 
frontière avec cor); quand il semblait simplement destiné à porter une expression 
complexe, nous l'avons fait disparaître (iniquo animo certan: : rivaliser d'iniquité; anÙJJo 
perpendere : retourner [une pensée) en soi-même). 

45. Dans cette citation, la traduction de Spinoza est três proche de celle de 
Trcmellius c~~ etiam non est spiritus in ore illorum ))); dans les suivantes au contraire, 
elle s'en écarte. 

46. Elihu a hésité à parler parce que les autres amis de Job sont beaucoup plus âgés 
que lui. Puis il se décide en disant : (( mais l'Esprit lui-même [est] dans l'homme, la 
sagesse de Dieu rend intelligent >>. 

47. Le texte massorétique est à la deuxième personne du pluriel; donc : répandit s11r 
vous. 

48. Un Esprit élevé (foimé à partir de Eccl 7 : 8), un Esprit humble (formé à partir de 
Prov 16: 19; 29: 23; Isaïe 57: 15), un Esprit méchant (Juges 9: 23; I Samucl16: 14; 
18 : 10); un Esprit bon (Ps 143 : 10), un Esprit de jalousie (Nb 5 : 14; 5 : 30), un Espril de 
fornication (Osée 4 : 12; 5 : 4), 11n Esprit de sagesse (Dt 34 : 9: Isaïe 11 : 2), de conseil, de 
courage (Isaïe 11 : 2), Esprit de bimveillance (Zacharie 12 : 10). 

49. Eccl 12 : 7. 

50. Dans la suite de cc paragraphe, Spinoza va citer des expressions qui comportent 
soit El, soit Elohim, soit le tétragramme, gu'il traduira uniformément (au génitif) par 
Dei. 

51. La puissance de Die11 (Nb 14: 17), les J'eliX de Dieu (Gn 6: 8). 

52. Les cieux de Dieu (Lamentations 3 : 66), le jouet de Dieu (Isaïe 10 : 5), l'esclave de 
Dieu (Jér 43 : 10). 

53. Le lemple de Dieu (I Samuel 1 : 9), le nazir de Dieu (Juges 13 : 5. Le nazir est un 
homme consacré à Dieu par un vœu; ici c'est le cas de Samson. Spinoza possède dans sa 
bibliothèque l'œuvre de Perez de Montalvan: El divino nazareno Sanson, Catal., n° 108), le 
pain de Dieu (Lév 21 : 6). 

54. Les montagnes de Dieu (Ps 36 : 7), un sommeil de Dieu (I Samuel 26 : 12). Gebhardt 
rapproche ici Spinoza du commentaire de Kimchl (Kommentar, p. 12). Sur le Ps 36, 
Kimchl interprète par ((les hautes montagnes » et explique : « C'est un usage de la langue 
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[hébraïque] : lorsqu'elle veut agrandir une chose, elle la rapporte à Dieu.>! SurI Samuel 
26, il propose deux interprétations : soit un profond sommeil, soit un sommeil causé par 
Dieu; et, à l'occasion de la première, il compare plusieurs expressions similaires. 

55. Spinoza modifie légèrement le texte biblique, en uniformisant la syntaxe : il 
remplace la préposition bet par et, marque de l'accusatif, qui sc trouve plus loin (devant 
« Sodome et Gomorrhe))), En anticipant, il rend en même temps le parallélisme plus net. 

56. I Rois 3 : 28 (4: 29 dans certaines éditions). 

57. Ps 80 : 11. J. Drusius (Observationu, L. III, chap. IX) interprète cette expression 
comme indiquant des arbres qui ne pro\•iennent pas d'une culture humaine, mais il 
ajoute : « quidam tamen putant potius significari arbores proceras, proverbiali quodam 
genere sermonis : nam quicquid in sua genere excellit, id sacra scripta nomine Dei 
appellare soient >>. 

58. Une ro/êre de Dieu (II Samuel22 16; Ps 18 17; Ps 76 73),/e.rjNrhes de Dieu 
(Zacharie 9 : 14). 

59. Ps 135 : 7; Jérémie 10 : 13. Dans son Commentaire de Daniel, Pereyra cite ces 
passages en expliquant << trésor >> comme « lieu éloigné et secret où est caché quelque 
chose qui demeure à notre disposition et que nous pouvons produire en public s'il en est 
besoin, chaque fois que nous le désirons >> (Commmtaria in Danielem, 1602, p. 231-232). 

60. Pereyra ajoute à son explication : « C'est pourquoi on peut dire de Dieu avec 
beaucoup de vérité et de convenance ce que le poète raffmé a dit mythiquement (jabuloie) 
d'Eole roi des vents >> et il cite Virgile, Enéide, I, 52-54 et 59-63 : « Là, dans une vaste 
caverne, le roi Eole impose son pouvoir aux vents en lutte et aux tempêtes sonores. 
Chaînes, cachots réfrènent leur fureur. [ ... ] Sans lui, les mers, les terres, le ciel profond, 
assurément ils les emporteraient avec eux dans leur vol et les disperseraient dans les airs. 
1Jais dans sa prévoyance, le Père tout-puissant les retira en des antres sombres, entassa 
sur eux d'énormes masses, de hautes montagnes, leur donna un roi qui, lié par des lois 
certaines, saurait d'après ses ordres les serrer ou leur lâcher les rènes. » 

61. Ps 114:3. 

62. Gn 6 : J.4. 

63. Gn 41 : 38. 

64, Daniel 4 : 6, 

65. Juges 6 : 34 (Gédéon) et 13 : 25; 14 : 6; 14: 19; 15 14 (Samson). 

66. 1 Samuel 16 : 14-23. 

67. Gn 2: 7. 

68. Le texte biblique cité par Spinoza dit : son cœur, son Esprit ... 

69. Il y a bien dans le texte ruagh, que Spinoza rendait jusqu'ici par Spiritui (Esprit) 
avant d'en donner les différents équivalents; id il donne directement l'équivalent meni 
sans passer par l'étape SpirifHI, 
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70. << C'est par la parole du Seigneur que les cieux ont été affermis et c'est le souffle 
de sa bouche qui a produit toute leur armée. » C'est le texte que Spinoza paraphrase 
quelques lignes plus loin. 

71. Ps 33 : 6. 

72. Toutes les éditions donnent catttum (et les traductions: rusé, astucieux), ce qui ne 
correspond pas au texte biblique (shamir : diamant). Selon la correction proposée par 
F. Akkerman, il y a sans doute une faute d'impression pour cautem (un rocher), qui 
correspond effectivement au texte d'Isaïe. 

73. Le texte biblique usuel dit: le Dim des armées; Spinoza suit ici le texte de Buxtorf. 
Quelques lignes plus loin, dans la citation d'Isaïe 48 : 16, Spinoza remplace Adona'i 
tétragramme par tétragramme Elohlm; la substitution vient peut-être du fait que les deux 
expressions se prononcent de la même façon. 

74. Spinoza se distingue ici de 1-Iaïmonide, qui rattache cettes la prophétie â 
l'imagination, mais en articulant celle-ci à l'entendement : « Sache que la prophétie, en 
réalité, est une émanation de Dieu, qui se répand, par l'intermédiaire de l'intellect actif, 
sur la faculté rationnelle d'abord, et ensuite sur la faculté imaginative; c'est le plus haut 
degré de l'homme et le terme de la perfection à laquelle son espèce peut atteindre, et cet 
état est la plus haute perfection de la faculté imaginative >>, Guide, II, 36. 

75. Les termes transcendantaux désignent celles des (( passions de l'être >> qui 
n'entrent pas dans la division en genres et espèces; elles sont donc trop universelles 
pour expliquer une forme singulière. Spinoza reprend ces termes à la seconde scolastique, 
en sc réservant d'en rendre compte génétiquement. Cf. Ethique II 40 scolie I : les termes 
transcendantaux tels que Etre, Chose, Quelque chose (EnJ1 re.s1 aliquid) tirent leur origine 
de la confusion produite lorsque le corps humain forme plus d'images qu'il ne peut en 
distinguer. Cf. aussi Cogita/a metapf?.pica, I, 6 (unum1 vemm, bonum). 

76. Cf. Pline, Hùtoire naturelle, II, V, § 7 : « per quae declaratur haud dubic naturae 
potentia idquc esse quod Deum vocemus >>; thème repris dans d'autres passages du TTP : 
cha p. III, § 3; chap. VI, § 3; chap. XVI, § 2. 

77. Thèse développée dans le chap. VII. 

78. «Je descendrai là et je parlerai avec toi. >> 

79. Dans le discours de Michée à Achab cité juste après, un esprit de mensonge 
se tient devant le trône de Dieu, qui lui demande comment 11 s'y prendra pour séduire le 
roi. Au chap. II, Spinoza utilise cet épisode pour montrer que Dieu trompe parfois les 
hommes par de fausses réYélations (§ 3) et que les révélations sont adaptées à la 
compréhension et aux opinions des prophètes (§ 19). En 1665 il avait déjà donné ce 
récit comme exemple de parabole dans la Lettre 21 â Blijenbergh. 

80. I Rois 22 : 19. Il s'agit de 1fichée prophète au temps d'Achab (IX~ siècle), dont 
la vision est plusieurs fois commentée par Spinoza (cf. plus loin, chap. II, § 3, 4, 8 ct 19) 
et non pas du petit prophète homonyme du siècle suivant, qui donne son nom à un livre 
de la Bible que Spinoza ne cite qu'une seule fois, pour illustrer un des sens de 
l'expression Esprit de Dieu (cf. plus haut § 25). 
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81. Daniel 7 : 9. 

82. Ezéchiel 1 : 4 et 27~28. Spinoza semble donc indiquer ici une occurrence où le 
terme de feu est à prendre sans métaphore (à la différence des exemples du chap. VII). Le 
texte biblique dit d'ailleurs plus précisément qu'Ezéchiel a vu un homme entouré d'un 
feu. Joël (Quelle~~, p. 30) note que ces exemples sont cités par Maïmonide, Jesode ha~ Tora, 
I, 9. 

83. lvfatrhleu 3 : 16; Marc 1 : 10; Luc 3 : 22; Jean 1 : 32. 

84. Actes 2 : 2-3. 

85, Acres 9 : 3 et 22 : 6. Autre lecture possible : « au temps de sa conversion >>. 

86. Plus loin (chap. XI), Spinoza se référera à cc caractère de l'imagination pour 
établir que les apôtres peuvent avoir été selon les cas prophètes ou docteurs. 

87. «Tu sais que toute faculté corporelle tantôt s'émousse, s'affaiblit et se détériore 
et tantôt se corrobore. Or cette faculté imaginative est indubitablement une faculté 
corporelle; c'est pourquoi tu trouveras que les prophètes, pendant la tristesse, la colère et 
autres sentiments semblables, cessent de prophétiser >,, Maïmonide, Guide, II, 36. Pereyra 
également note que << l'esprit prophétique ne demeure pas toujours chez les prophètes >l 
et il en donne une série d'exemples concernant Elisée et Nathan; le thème est clas
sique puisqu'il che sur ce point la première homélie sur Ezéchiel de Grégoire le Grand 
(p. 49-50). 

CHAPITRE II 

1. Ce chapitre répond aux questions indiquées dans le plan de la préface : << Pourquoi 
ceux-ci [les prophètes] ont-ils été choisis par Dieu? Est-ce parce qu'ils ont eu des pensées 
sublimes sur Dieu et la Nature? ou est-ce plutôt à cause de leur seule piété? » Le plan est 
exposé au § 2 : 

[A J la certitude des prophètes (§ 3-6) ; 
[B] les variations des prophètes en fonction de leur tempérament (§ 8), de leur 

imagination(§ 9-11) et de leurs opinions- aussi bien concernant la Nature(§ 12-13) que 
concernant les attributs divins (§ 14-19). 

2. I Rois 3: 12; 5 : 9-14 (ou 4: 29-34 dans Septante, Vulgate et certaines éditions du 
texte hébreu); 5 : 26 (ou 5 : 12). 

3. Cités par 1 Rois 5 : 11 (ou 4 : 31). 

4. Gn 16 : 7-13 et 21 : 17-18. L'Ecriture n'attribue pas explicitemen! un don 
prophétique à Agar, mais Spinoza le déduit (conformément aux thèses du chap. I) du 
fait que par deux fois il est dit qu'un ange lui est apparu. Il contredit ici 1hïmonide, pour 
qui Agar n'a pas vu d'ange (homonymie du terme malak, Guide, II, 42). 
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S. Expression térentienne (Eunuq11e, v. 245); Spinoza l'utilise encore au chap. XV,§ 7, 
à propos de ceux qui veulent établir la vérité de la Bible par des démonstrations 
mathématiques. 

6. Cette accusation est une des raisons que Spinoza donne en 1665 à Oldenburg pour 
expliquer la composition du TTP (Lettre 30). Après la publication de celui-ci, il se 
défendra à nouveau contre la même accusation dans la lettre à Jacob Osten (Lettre 43). 

7. La notion de signe ici introduite sera reprise au chap. XV. Elle désigne d'abord le 
signe par lequel le prophète est cenain que Die'u s'est adressé à lui, puis celui par lequel 
les autres hommes sont certains que Je prophète est bien envoyé par Dieu. Hobbes traite 
la seconde guestion au chap. 32 du LeViathan (§ (< A quelles margnes on reconnaît les 
prophètes »). 

8. Ex3: 12. 

9. II Rois 20 : 8 et Isaïe 38 7. Il s'agit du signe de l'ombre rétrograde qui sera 
discuté un peu plus loin. 

10. Première occurrence du terme moralù. Comme le rcmarguc G. Totaro (Indic!, 
p. 71), il joue un rôle clef dans le TTP (alors gu'il est quasi absent des autres œuvres de 
Spinoza) ct apparaît dans deux contextes : gualifiant certitudo (chap. II, toujours modifié 
par l'adverbe tantum; chap. XV, où tanfffm est remplacé par saltem puis par non nùt), il 
s'oppose à ntalhématique; qualifiant documentmn, il désigne des enseignements universels 
(chap. V et VII surtout, puis IX, XI, XII, XV)- ou au contraire"(chap. V,§ 2) on peut 
distinguer parmi les moralia les documenta et les mandata gui justement ne sont pas des 
enseignements universels. Enfin au chap. XI, § 3, mora!is !ocutio désigne une tournure 
imagée. Cf. Lettre 21 (28 janvier 1665) à Blijenbergh, gui est un des premiers textes de 
Spinoza sur la prophétie (et où l'on trouve déjà l'exemple de la vision de .i\fichée) :on y 
trouve l'opposition entre foi et certitude mathématigue, mais sans e..xplicitation de la 
notion de certitude morale. 

11. « Parce gu'il s'élèvera de faux Christs et de faux prophètes, qui feront de grands 
prodiges et des miracles, jusqu'à séduire même, s'il était possible, les élus. )) 

12. Tremellius et Junius traduisent par pe!/icere, qui insiste sur l'idée de ruse et de 
séduction; Spinoza choisit le verbe plus neutre inducere, qui a aussi cc sens mais insiste 
plus sur l'idée de détermination. 

13. « 1.faintenant donc, le Seigneur a mis un esprit de mensonge dans la bouche de 
tous vos prophètes qui sont ici, et le Seigneur a prononcé votre arrêt. » Spinoza revient 
sur ce passage à la fin du chapitre [§ 19]. 

14. I Samuel 25. 

15. II Samuel24. Dieu ordonne à David de dénombrer le peuple. Celui-ci le fait, puis 
comprend qu'il a comnùs un péché (sans doute parce qu'un recensement empiète sur les 
droits de Dieu, et peut déclencher un fléau, cf. Ex 30 : 12). Dieu lui donne alors à choisir 
entre trois châtiments : famine, défaite et peste; il choisit la peste. Le passage parallèle de 
I Par 21 : 1-17 attribue l'initiative première à Sataz;t et non à Dieu, 

16. l:vfaïmonide aussi enonce trois éléments qui caractérisent les prophètes (Guide, II, 
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96) : « la perfection de la faculté rationnelle au moyen de l'étude, celle de la faculté 
imaginative dans sa formation (primitive), et celle des mœurs )} (trad. Munk, p. 287). La 
prenùère condition disparaît évidemment chez Spinoza; la seconde correspond à la 
première de Spinoza; la troisième est identique; Spinoza ajoute le signe. F. Akkerman 
remarque que la formule« aequum et bonum » revient souvent chez les classiques latins : 
Térence, Phormion, v. 637; Salluste, jugurtha, 35, 7; Cicéron, De oratore, 3, 107. On la 
retrouve dans d'autres passages du TTP : chap. III, § 9 (à propos de Balaam); cha p. VII, 
§ 4 (la certitude des prophètes); chap. XIV, § 11 (à propos du credo minimal); enfln 
chap. XV, § 7. 

17. Jér, chap. 19 et 21. 

18. Au début du règne de Sédécias, c'est-à-dire après que Joachin a été emmené 
prisonnier, et avec lui une partie du peuple en exil à Babylone, Hananias annonce le 
retour prochain des déportés. Jérémie s'oppose à lui et lui réclame un signe. Puis il est 
révélé à Jérémie que Hananias ne parle pas au nom de Dieu et qu'il mourra dans l'année, 
ce qui se passe (Jér, chap. 28). De fait c'est ensuite la prophétie de Jérémie ct non celle de 
Hananias qui est confirmée par les événements : non seulement Joachin ne revient pas 
d'exil, mais à la suite d'une nouvelle guerre, Jérusalem est prise, Sédécias aveuglé et tout 
le peuple à son tour déporté. C'est un moment historique auquel Spinoza se réfère 
souvent; en outre, Hananias incarne ici une volonté de maintien de la continuité étatique 
opposée au."i: thèses de Jérémie et surtout à l'interprétation qu'en donnera Spinoza (cf. 
plus loin, chap. XIX, § 6). On conçoit donc qu'il se soit particulièrement intéressé à cet 
exemple. Joël (Que!len, p. 30 sq.) rapproche cc raisonnement de Hasdaï Crescas (Or 
Adonaï II, 4, 3) qui utilise aussi l'exemple de Hananias, 

19. i\1aïmonide, Guide, II, 36. 

20. V. 19-28. Après la découverte du livre de la Loi, Josias envoie ses serviteurs 
consulter l'Eternel. Ils se rendent auprès de la prophétesse Hulda, qui au nom de Dieu 
prononce d'abord des paroles de condamnation, puis annonce le pardon. 1\fais ni ce texte 
ni le texte parallèle de II Rois 22: 14-20 ne donnent (ni n'excluent) l'explication avancée 
par Spinoza. 

21. Isaïe 6 : 1-3. 

22. Ezéchiel, chap. 1. 

23. Cf. Talmud, traité Hagiga, 13 b : «Tout ce qu'Ezéchiel a vu, Isaïe aussi l'a vu; 
mais Isaïe ressemble à un citadin qui a vu le roi, tandis qu'Ezéchiel ressemble à un 
;.':illageois qui a vu le roi, >> 1faïmonide cite ce passage et commente : (( Déjà les docteurs 
nous ont exposé tout cela et nous ont fait la même remarque, en disant que la perception 
qu'eut Ezéchiel était absolument la même qu'eut Isaïe. Ils ont comparé la chose à deux 
hommes, l'un citadin, l'autre campagnard, qui ont vu le souverain monté à cheval : le 
citadin, sachant que les habitants de la cité connaissent la manière dont le souverain 
monte à cheval, sc dispense de la décrire et dit seulement : j'ai vu le souverain; l'autre, 
voulant en faire la description aux gens de la campagne, qui ne connaissent absolument 
rien de son équipage, leur expose en détailla manière dont il monte à cheval, l'état de ses 
troupes, de ses serviteurs et de ceux qui font exécuter ses ordres » (trad. Munk, t. III, 
p. 34). Le texte d'Ezéchiel en question est celui qui a serYi de base à la mystique du char. 
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24. Zacharie 4 : 4-5 : «Alors je dis à l'ange qui était avec moi : Seigneur, qu'est-ce 
que ceci? L'ange qui parlait ayec moi me répondit: Ne sais-tu pas ce que c'est?- non, 
Seigneur, lui dis-je. >>Toute la p:rophétie de Zacharie est interrompue par les questions du 
prophète qui demande le sens des visions successives ct par les réponses de l'ange qui les 
explique, 

25. Daniel 7 : 15 et 28; 8 : 18 et 27; 10 : 8-9 et 16-17. 

26. Spinoza traduit au plus près du texte hébreu. Tremellius et Junius traduisent 
« dans les temps qui suivraient >> (c011sequentibus temporibus) et indiquent en marge que 
l'hébreu a« dans la suite des jours)) (in ronsequentia dierum). 

27. II Rois 2 : 15-18. L'enlèvement d'Elie au ciel sera encore mentionné chap. VI, 
§ 19 et chap. VII, § 15. Le chap. XI, § 1 cite la lettre d'Elie à Joram comme typique du 
style des prophètes. 

28. Josué 10 : 12-13. 

29 . .i\faïmonide, Guide, II, 35, laisse entendre que le texte signifie simplement que 
« cette journée de Gabaon fut pour eux comme le plus long jour d'été dans ces contrées » 
(trad . .i\funk, t. II, p. 280, qui explique cette interprétation en la rapprochant d'un autre 
passage : « si les sphères célestes s'arrêtaient, ce serait la mort de J'univers entier et de 
tout ce qui s'y trouve >1, Guide, I, 72, trad. p. 362). Gersonide défend une thèse que Joël 
résume ainsi : « les miracles ont lieu seulement dans le monde d'ici-bas, et non pas dans le 
monde des corps celestes » (Die Re!igionsphilosophie des Levi ben Gerson, p. 86). 

30. C'est le cas par exemple de Lambert de Velthuysen, dans sa polémique des années 
1655-58 contre le prédicant J. du Bois, où il s'efforce de démontrer qu'il n'y a pas 
d'incompatibilité entre la nouvelle cosmologie et les textes de l'Ecriture, notamment le 
récit de Josué, où il réduit le miracle à une figure rhétorique (Opera, 1680, p. 1037-1118). 

31. Cf. Malebranche, Recherche de la Vérité, Livre IV, chap. 12 : « Josué savait-il 
parfaitement l'astronomie? Ou s'il la savait, ses soldats la savaient-ils? >> (Pléiade, t. I, 
p. 474). Malebranche note à ce propos que « l'Ecriture parle pour sc faire entendre >> et 
1< par conséquent se sert des manières ordinaires de parler sans dessein de nous instruire 
de la physique >> (ibid., p. 473). 

32. Spinoza revient sur ce miracle au chap. VI, § 18. La Peyrère également réduit le 
miracle en s'appuyant sur des observations personnelles (la lumière du jour qui demeure 
après le coucher du soleil) et sur l'astronomie de Gassendi. Il s'agit surtout pour lui de 
montrer que cet événement concerne uniquement la Palestine et non pas le monde entier 
(Praeadamitae, et SJ'.flema theologicunt ex Prae-Ada!!Ûiarum J-!.ypothesi, 1655, p. 208-213). 

33. Isaïe 38 : 7-8 : 1< Voici le signe que le Seigneur te donnera pour t'assurer qu'il 
accomplira ce qu'il a dit. Je ferai que l'ombre du soleil, qui est descendue de dix degrés 
sur le cadran d'Achaz, retournera de dix degrés en arrière. Et le soleil remonta de dix 
degrés par lesquels il était déjà descendu.>> Cf. II Rois 20: 8-11 : ((Mais Ezéchias avait 
dit d'abord à Isaïe : Quel signe aurai-je que le Seigneur me guérira et que j'irai dans trois 
jours au temple? Isaïe lui répondit : Void le signe que le Seigneur te donnera pour 
t'assurer qu'il accomplira la parole qu'il a dite en ta faveur. Veux-tu que l'ombre du soleil 
s'avance de dix lignes, ou qu'elle retourne en arrière de dix degrés? Ezéchias lui dit : il 
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est aisé que l'ombre s'avance de dix lignes et ce n'est pas ce que je désire que le Seigneur 
fasse; mais qu'il la fasse retourner en arrière de dix degrés, Alors le prophète Isaïe 
invoqua le Seigneur, et il fit que l'ombre retourna en arrière dans l'horloge d'Achaz, par 
les dix degrés par lesquels elle était déjà descendue. >> 

34. La parhélie est un « météore >> très étudié au xvue siècle : une double image du 
soleil apparaît par un phénomène de réfle.xion, La parhélie de Rome en 1629 est à l'origine 
du traité du 1.Vfonde de Descartes. Huyghens avait composé un traité De coronis et parheliis. 

35. La Peyrère limite aussi l'ampleur de ce miracle de la rétrogradation de l'ombre : 
c'est un phénomène qui concerne non pas le soleil, mais seulement le cadran solaire 
d'Achaz (p. 202-207). 

36. Spinoza possède dans sa bibliothèque le livre du rabbin Jacob Jehuda Leon 
(surnommé Templo) consacré à la description du Temple : J. Leonitius : Libellu.r effigiei 
Templi Salomonis, Amsterdam, 1650 (Catal., n° 82). 

37. Joël (Quel/en, p. 33) note que les Talmudistes ont déjà fait cette remarque sans y 
attacher d'importance (Tos"ephot Erubit1 14 a). 

38. « Il fit aussi une mer de fonte, de dh coudées d'un bord juqu'à l'autre, qui était 
toute ronde; elle avait cinq coudées de haut, et elle était environnée tout à l'entour d'un 
c_ordon de trente coudées )) (texte identique dans II Par 4 : 2). 

39. Cf. Térence, Heautontimoroumenos, v. 77 (homo sum: humani nil a me alienum puto), 
mais avec un sens différent. La même formule est utilisée par Spinoza dans la Lettre 13 (à 
Oldenburg, juillet 1663, au sujet de Bacon et Descartes). Son correspondant y a 
également recours (lettre 74 de décembre 1675). 

40. Gn 6 : 13 et 17. La Pcyrèn: estime aussi que le Déluge a eu lieu non sur toute la 
surface du globe, mais seulement sur !a terre des Juifs (Systema theologimm ex Prae
Adamitarum H)pothesi, p. 216-225). 

41. Gn 3 : 7-13. Cf. chap. IV, § 9 ct 11. 

42. Gn 4: 9. 

43. i\lot l mOt: ils n'écoutent pas ma voix (en outre Spinoza modifie légèrement le 
texte biblique; il change la préposition). 

44. Spinoza met en relation le tétragramme avec le verbe être ou exister, qui apparaît 
dans la réponse divine lors de l'épisode du buisson ardent (Ex 3 : 14). Il suit id 
l'interprétation d'Ibn Ezra, Au contraire Maïmonide, qui considère le téttagrâmme 
comme le seul nom absolu de Dieu, parce qu'il indique son essence (tous les autres 
sont empruntés à des analogies humaines), affirme que son étymologie est inconnue. Il 
ajoute seulement : '' Peut-être indique-t-il, selon la langue (hébraïque) dont il ne nous 
reste aujourd'hui que très peu de choses, ct selon la manière dont il était prononcé, l'idée 
de l'e.xistencc nécessaire», Guide, I, 61 (trad, !\'funk, t, I, p. 269-70). Spinoza revient sur 
cette question des noms divins au chap. XIII, § 5. 

45. Ex 20: 5; 34: 14; Dt 4: 24, etc. Le thème du'< Dieu jaloux>> servira d'exemple 
au chap. VII. 

713 



NOTES DES TRADUCTEURS 

46. Spinoza s'exprime ici comme si Moïse était l'auteur du Pentateuque, ce qui 
semble contredire ce qu'il démontrera au chap. VIII. Mais-le chap. IX établira que le 
rédacteur du Pentateuque a utilisé des traditions antérieures : on peut donc se servir de 
ces textes pour reconstituer ce que pensait 1Joïse. 

47. Dans le texte biblique, ces expressions sont employées par Sennachérib, roi 
d'Assyrie, et par ses serviteurs, durant Je siège de Jérusalem. Sennachérib envoie une 
lettre où il dit : « pas plus que les dieux des nations des pa)'S n'ont délivré leurs peuples 
de ma main, le dieu d'Ezéchias n'en délivrera son peuple )) (II Par 32 : 17) et ses 
serviteurs essaient d'effrayer Je peuple : 1< ils parlaient du Dieu de Jérusalem comme de 
l'un des dieux des peuples de la terre, œuvre de mains humaines >> (32 : 19). Hermann 
Cohen, dans son étude sur Etat et Religion, Judaïsme et Christianisme chez Spinoza 
(1918, trad. Le tc.rfamenf de Spinoza, p. 113-114), reproche à Spino:m de n'avoir pas 
compris le sens du passage : il n'indique pas la pensée des Hébreux, mais l'insulte que 
leur adressent leurs ennemis en assimilant Dieu aux idoles faites de mains humaines. Dans 
sa réponse publiée à l'occasion de la parution en Yolume de l'étude de Cohen, Leo Strauss 
concède que cette citation ne démontre pas ce qu'elle est censée démontrer, mais 
remarque que Spinoza aurait pu démontrer le « nationalisme religieux >> des Hébreux à 
partir d'autres textes« particularistes»: Dt 4: 19-20 (les Hébreux ne doivent pas adorer 
les astres parce que Dieu les a donnés à tous les peuples et s'est réservé Israël), Juges 11-
24, Jér 2 (L'Analyse par Cohen de la science de la Bible de Spinoza, trad, Le Testament de 
Spinoza, p. 72). L'Adnotatio 11 sera consacrée à deux textes parallèles: TI Rois 18 et Isaïe 
36. 

48. Commentaire de Dt 31 : 16 («Et ce peuple s'abandonnera ct se prostituera à des 
dieux étrangers dans le pays où il va entrer pour habiter »). 

49. Cité aussi chap. XVII,§ 23, comme illustration de la <<haine de l'étranger». 

50. De même qu'au chap. I, au sujet d'Eole, Spinoza rapproche ici la Bible de la 
mythologie païenne. 1.fais ici il ne s'agit plus de la comparaison de deux formules 
rhétoriques : il est question cette fois d'une opinion théologique. Le rapprochement entre 
le contenu de l'Ecriture et les opinions des païens a donné lieu à l'âge classique à toute 
une littérature qui n'est pas nécessairement libertine, par e.-..:emple le De idolatria de 
Vossius. 

51. Ex 20 ' 4·5, 

52. Ex 33 : 20 : « L'Eternel dit : tu ne pourras pas voir ma face, car l'homme ne peut 
me voir et VÎYre. >> 

53. Spinoza étend ici aux Israélites ce qu'il v.ient de démontrer des prophètes, C'est 
cette extension qui sera utilisée au chapitre suivant. 

54. Spinoza use ici du verbe rare perlerrefacio, emprunté sans doute à Térence, 
Andrienne, v. 169. 

55. Même comparaison chap. III, § 2; chap. XII, § 2. Elle se trouve déjà dans 
l'Epitrc aux Galatcs 4 : 1-3. Thème analogue chap. III, § 1 (l'idée d'élection procède 
d'une jalousie puérile) et chap. IV, § 9 (mais le défaut d'entendement n'y est pas 
explicitement caractérisé comme puéril). · 
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56. Jonas 1 : 1-3. 

57, Eccl 1 : 2. 

Il - DES PROPHÈTES 

58. Spinoza commente ce texte au chap. IV, § 12. 

59. C'est la première des huit n!férences explicites du TTP au Talmud. Les sept 
autres sont: chap. IX,§ 18 et 20 (divergences entre leçons du Talmud et des 1-Iassorères) 
et encore§ 20 (les trois exemplaires cirés par le traité Sopherim); chap. X,§ 8 (opinion sur 
job); chap. X, § 11 (le Talmud et le IVe Esdras) et § 17 (a : le traité Shabbat sur 
l'Ecclésiaste; b : de nouveau le traité Shabbat sur Ezéchiel). li faudrait ajouter les 
références aux écrits des « rabbins )} quant on peut trouver un texte talmudique 
correspondant : chap. II, § 10 (style d'Ezéchiel et d'Isaïe); cha p. VIII, § 3 (le « récit 
des rabbins >> concernant les douze pierres); chap. IX, § 11 (tentatives pour concilier les 
passages divergents); chap. X, § 4 (1-Ianassé fait mettre à mort Isaïe). Voir en outre la 
référence de l' Adnotatio 17 dans la version de Saint-Glain (traité Sbabbat sur le livre qui 
assigne quarante ans à la période où Samson fut juge). On observera que quatre de ces 
références explicites renvoient à trois passages du même traité. Et que les deux seules 
citations textuelles sont elles aussi issues de ce même traité (il est vrai chaque fois avec 
une faute de lecture). Spinoza avait déjà parlé du Talmud dans les Cogitata metaph.J•.rica Il, 
chap. VIII, en avançant d'ailleurs sur l'Ecriture une thèse qui n'est plus dans le TTP : si 
nous trouvions dans l'Ecriture quelque chose de contraire à la lumière naturelle, (( nous 
pourrions la réfuter avec la même liberté que l'Alcoran ou le Talmud>>. 

Spinoza dit id qu'il ignore comment Hananias a procédé : le texte du traité Sbabbat 
dit au contraire très nettement qu'il a fourni un commentaire. Gebhardt y voit la preuve 
que Spinoza ne dispose pas directement du texte talmudique, au moins au moment où il 
écrit. La question de l'exclusion d'Ezéchlel est abordée dans deux autres traités du 
Talmud, que Spinoza ne cite pas : 1-Iagiga 13a (juste avant le passage concernant la 
différence entre le style d'Ezéchiel et celui d'Isaïe); i'vfenachot 4Sa. Certains commentateurs 
(Gebhardt notamment) estiment que Spinoza ne comprend pas l'enjeu de la discussion : 
Hananias, disciple de Gamaliel, vit à une époque où le canon est déjà constitué. « Cacher» 
un livre veut donc dire non pas l'exclure (ce n'est plus possible), mais renoncer à son 
usage dans le culte public. En revanche, le grand rabbin Israël Salzer, traducteur du traité 
Hagiga, comprend la phrase exactement comme Spinoza. 

Cette question de la constitution du canon est reprise au chap. X où Spinoza note 
que les Proverbes et l'Ecclésiaste aussi ont failli en être exclus par les rabbins. Hananias 
est, au chap. X, appelé Neghunja. Spinoza y cite in extenso le texte du traité Shabbat I, 13, 
p. 2, ainsi que le passage du méme traité II, 30, p. 2, sur Proverbes et Ecclésiaste. Sur les 
difficultés liées à cette seconde citation, voir notre note au chapitre X. 

60. Ezéchiel proclame la responsabilité et la rétribution individuelles (le fils ne 
répondra pas des péchés du père); au contraire la loi de Moïse énonçait (Ex 34 : 7) 
que les fils sont punis pour les péchés des pères jusqu'à la troisième et à la quatrième 
génération. 

61. Antiquités judai'que.r I, 3, § 60 : « Loin de prendre sa pumuon pour un 
avertissement, il n'en devint que plus pervers : il s'adonna à tous les plaisirs corporels, 
dût-il maltraiter pour les satisfaire ceux qui étaient avec lui. >> 

Flavius Josèphe (37-100) est issu d'une famille sacerdotale; il a participé à la révolte 
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juive de 66 â Jotapa. Après aYoir échappé au massacre qui suit la prise de la ville, il se 
rallie à Vespasien (d'où son nom de Flavius) et participe au siège de Jérusalem dans le 
camp romain. Auteur de La guerre juive, Contre Apion, Antiquités judaïques. Spinoza ne cite 
explicitement que ce dernier ouvrage, auquel il se réfère huit fois: II§ 18; VI§ 23 (sur 
les miracles); IX (§ 7 règne de Josué; § 9 de Saül; § 20 persécution de ceux qui 
détiennent les livres sacrés); X (§ 6 prophétie sur Sédécias; § 11 rencontre du Grand 
Pontife et d'Alexandre le Grand); XVIII (origine des pharisiens). 

Gebhardt remarque (en s'appuyant sur la citation de la fln du chap. VI) que Spinoza 
utilise non le texte grec mais la traduction latine de Sigismond Gelenius, qui fit autorité 
jusqu'au milieu du xvu" siècle, Il la possédait dans sa bibliothèque (Catal., no 66). 
Gelenius (14:77-1554), ami d'Erasme et prote d'imprimerie chez Frohen, à Bâle, avait 
traduit aussi des traités de Philon et d'Origène. Il passait pour ètre plus élégant qu'e..xact 
(voir les réserves d'Erasme et de Huet citées par Bayle, DHC, art. Gelenius, remarque B). 
E. Saisset avait déjà remarqué que« Spinoza cite Josèphe en latin>> et que« cette version 
altère le texte>>, Œuvres de Spinoza, trad. parE. Saisset, 1861, t. II, p. 124-125. Il corrigeait 
donc d'après le texte grec et remplaçait notamment au cha p. VI « jadis » (olim et 
antiquitus) par « dans un temps qui n'est pas loin de nous >>. Nous avons au contraire 
suivi la traduction latine choisie par Spinoza. 

62. Maïmonide affirme au contraire que (( les vrais prophètes ont indubitablement 
aussi des perceptions spéculatives » car « cette même inspiration qui se répand sur la 
faculté imaginative [ ... ] perfectionne aussi l'action de la faculté rationnelle à tel point 
qu'elle arrive par cette action à connaître l'être réel des choses et qu'elle en possède la 
perception comme si elle l'avait connue par des perceptions spéculatives », Guide, II, 38 
(trad. Munk, p. 297-298). 

63. I Rois 22: 19. Spinoza reprend id le problème posé au début de ce chapitre, § 3 
et 4. Achab, roi d'Israël, s'apprête à partir en guerre contre le roi d'Aram, Sédécias et 
d'autres prophètes lui prédisent qu'il sera victorieux. Seul 11ichée prédit la yérité -
c'est-à-dire la défaite et la mort du roi. Et il explique la divergence emre les prophéties en 
disant que dans une vision il lui a été révélé que Dieu consultait une sorte de cour céleste 
pour savoir comment tromper Achab pour qu'il coure à sa perte; l'un des esprits 
annonçait qu'il y parviendrait en faisant prononcer de fausses prophéties. 

64. Au chap. X, § 8, Spinoza rappelle les diverses solutions possibles quant au statut 
du livre de Job, et indigue sa propre hypothèse. 

65. Spinoza modifie le point d'application du raisonnement : il s'agit cette fois non 
pas des opinions du Christ (comme lorsqu'il s'agissait auparavant des opinions des 
prophètes), mais· des opinions dont il doit tenir compte en s'adressant à ses auditeurs. 
Cf. chap. IV, § 10, qui distingue entre deux types d'adaptation (dont la première, non 
mentionnée id, est l'adaptation aux notions communes et vraies). 

66. Première occurrence du terme dans le TTP. Spinoza l'emploie pour désigner à la 
fois l'une des sectes juives, opposée aux sadducéens, et les représentants de la tradition 
rabbinique. Outre ce§ 19, il reviendra chap. Ill (§ 11), chap. V(§ 3 et 5), chap. VII(§ 9 
et 22), chap. IX (§ 16 et 19), chap. X (§ 11, 12 et 17), chap. XII (§ 9), chap. XV (§ 2), 
chap. XVIII (§ 4 et 5). Sur le sens et les usages du terme, cf. Nathan Porges, Das W art 
Pharisâer bei Spinoza, iHonatschrijt fiir Gescbichte und Wissenschaft des Judentums, 61, mars-
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juin 1917, p. 150-165; et les mises au point de Carl Gebhardt, Spinoza Opera V, p. 26-27 
et de 1Hno Chamla, Spinoza cil conretlo della tradizione ebraica, p. 83-112, 

67. Spinoza suit la traduction par Tremellius du texte araméen. 

68. Spinoza suit la traduction par Tremellius du texte grec, mais unum remplace 
aliquem. 

CHAPITRE III 

1. La préface résume ainsi ce chapitre : « ]'ai cherché pour quelle raison les Hébreux 
ont été appelés élus de Dieu. J'ai vu que la seule raison était que Dieu leur avait choisi 
une certaine région du monde où ils puissent vivre en sécurité et commodément : j'ai 
alors compris que les lois révélées par Dieu à lvioïse ne constituaient rien d'autre que le 
Droit de l'Etat des Hébreux, et de lui seul- ct donc que personne ne devait les accepter 
en dehors d'eux; bien plus, qu'eux-mêmes n'étaient obligés par ces lois que pour la durée 
de leur Etat. >> La démonstration établit d'abord en quoi les Hébreux ont été élus de 
préférence aux autres (§ 4-6); puis que d'autres ont eu des législations d'origine divine 
(§ 7) et des prophètes (§ 8); enfin les dernières pages examinent la thèse du caractère 
exceptionnel de la situation des Hébreux (§ 10) et celle qui concerne l'éternité de leur 
élection (§ 11-12). 

2. Cf. Ethique IV 36-37. 

3. Expression empruntée à Térence : le soldat fanfaron Thrason dit que le roi se 
souciait toujours beaucoup de lui, et non pas des autres (aliis non item, Eunuque, III, 1, 
v. 397-98). 

4. L. lvieyer cite le même passage deI Rois 3: 12, à titre d'exemple de l'obscurité qui 
naît de l'amphibologie. Il rejette lui aussi l'interprétation comparative : « Ces mots ont 
été reçus au propre par presque toute la cohorte des théologiens et du peuple de l'Eglise 
qui les suit d'un élan aveugle, comme s'ils signifiaient que Salomon avait été élevé au 
sommet de la connaissance de toute chose et de la sagesse. )) Il signale qu'il s'agit d'un 
idiotisme familier aux Hébreux pour indiquer excellence et supériorité : « En ce passage 
l'auteur sacré a seulement voulu dire que Dieu avait fait largesse à Salomon d'une sagesse 
vraiment extraordinaire et très peu commune. » .i\Ieyer confirme cc caractère rhétorique 
par la comparaison de deux passages du livre des Rois où il est dit d'Ezéchias puis de 
Josias que nul ne leur fut supérieur (La philosophie interprète de l'Ecriture sainte, chap. III, 
§ 21, nad. p. 69-70). 

5. Saint-Glain comprend le ex comme indiquant une origine : « .i\foyse ne s'est servi 
de ces façons de parler à l'égard des Hébreux que pour les retirer de leur stupidité et les 
rendre capables d'adorer Dieu. }) 

6. La question de l'élection des Hébreux est analysée dans le traité de Saul Levi 
Mortera, qui après avoir longtemps circulé en manuscrit (notamment dans sa traduction 
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espagnole) a été enfin édité en 1988 : Tratado da Verdade .da lei de Moi.res, escrito pelo Jl.!ll 

proprio punho em portugue! cm Amsterdao 1659-1660, ediçao facsimilada e lcitura do 
autografo, introduçao e comentario par H. P. Salomon, Coïmbre, Acta Universitatis 
Conimbrigensis. C'est une véritable somme théologique, qui comprend non seulement 
une théorie de la révélation, de l'élection et de la providence, mais aussi une défense du 
judaïsme appuyée sur des discussions textuelles des Evangiles, de Calvin etc.; ainsi 
qu'une thématisation des rapports entre loi et nature. 

7. Cf. cha p. I, § 25. 

S. Gebhardt et Appuhn interprètent « nous avons déjà montré ailleurs )) comme 
renvoyant aux Cogita/a me!aph,pica II, 9 : De potentia Dei. Cela supposerait gue Spinoza 
donne le moyen de briser l'anonymat du TTP. Il peut s'agir aussi d'une référence â 
l'Ethique alors inédite (supposition évoguée, puis rejetée par Appuhn). Saisset jugeait 
évident« que Spinoza désigne ici la première partie de l'Ethiqfle (Pr. 16, 17, 29) }), Œtwres 
de Spinoza, trad, parE. Saisset, 1861, t. II, p. 56. En tout cas, l'Adnotatio 6 au chap. VI 
n'hésitera pas à renvoyer aux Principia - sans dire: e.xplicitement gue leur auteur est le 
même que celui du TTP. 

9. Nouvelle occurrence de la formule de Pline gui identifie puissance de Dieu ct 
puissance des choses naturelles (cf. chap. 1, '§ 25), 

10. Au chap. IV, le secours interne de Dieu est défini comme vertu intérieure. 

11. Au chap. IV, la fortune est identifiée au secours externe de Dieu, sans référence 
au caractère inattendu des causes. Machiavel définit la fortune de la même façon (Le 
Prince, chap. XXV). 

12. Sur cette question de l'élection, Spinoza est trés loin de La Peyrêre, chez qui elle 
joue un 'rôle central. Dans le système des préadamites en effet, il faut distinguer deux 
élections : une élection en Dieu, qui a lieu de toute éternité et concerne tous les hommes 
sans distinction, à gui Dieu donne l'Esprit du Christ; une élection mystique, qui a lieu 
dans l'Histoire et ne concernait au début que les Juifs; les Gentils les ont remplacés, et 
finalement Juifs et Gentils obtiendront le salut ensemble. Cette deuxième élection, 
toujours particulière même si elle finit par concerner tout le monde, regarde la sainteté. 
Elle n'a donc pas le caractère matériel de l'élection spinoziste, (Cf. p. 44 sq.) 

13. Joël (Quel/en, p. 36-38) rapproche cette division de celle qui sc trouve chez 
Maïmonide (par exemple G11ide, III, 31) et Crescas (Or Adonai; II, 6,1). Mais, comme ille 
remarque lui-même, chez eux, les trois sortes de désirs sont objet des lois humaines, et 
nbn pas seulement la troisième comme chez Spinoza. 

14. On peut voir là une référence à la querelle des préadamites (cf. Isaac La Peyrère, 
Praeadamitae, et S;•stema theologicum ex Prae-Adamitarum 1-fJ'jJothesi, 1655); mais il s'agit ici 
moins de l'origine des différentes espèces d'hommes que des lois de leur nature. 

15. Sur cette distinction des nations, cf. chap. XVII, à propos des causes de la 
destruction de l'Etar des Hébreux et TP, cha p. V, § 2. 

16. Ici la fin de l'Etat se définit par la sécurité et la commodité; au chapitre XX, elle 
sera définie par la liberté, avec l'adjonction du terme ret•era : en fait. l\..fême progression 
dans le TP entre les § 2 et 5 du chap. V. 
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17. On trouve un raisonnement ana~ogue chez Hobbes dans son analyse de l'expres
sion « royaume de Dieu >> (qui n'apparaît pas dans ce chapitre du TTP) : elle n'a 
pratiquement jamais un sens métaphorique: elle désigne l'Etat des Hébreux jusqu'à Saül 
(c'est-à-dire jusqu'à ce que les Hébreux abandonnent la théocratie pour la monarchie) et 
le but de cet Etat est bien de maintenir la paix et la sécurité. 

18. L'incertitude porte seulement sur la connexion entre révélation prophétique et 
institution de ces lois. Car d'une part il est établi que d'autres Etats ont eu des législations 
d'institution divine (c'est ce que montre l'exemple de 1-Ielchisédek cité juste après) et 
d'autre part il est i< hors de doute» que les autres nations ont eu des prophètes (cf. plus 
loin § 8). 

19. J.-H. von Kirchmann (Erltiilfmmgen ... ) reproche à Spinoza de commettre « une 
grossière erreur historique», car« Jérusalem n'a été bâtie que par David et jusque-là il 
n'y avait pas de capitale commune» (remarque 34, p. 25-26). En fait Spinoza s'appuie sur 
une tradition d'identification entre Salem et Jérusalem (Ps 76 : 3; Flavius Josèphe, 
Antiquitùjudaitptes, I, 180). 

20. Dans l'ensemble du TTP, Spinoza parle de cinq formes de clergé : ~) oriental, 
antérieur aux Hébreux (:Melchisédek, les Cananéens); b) hébreu; c) romain antique; 
d) chrétien, et plus exactement catholique romain; d) enfin ce « clergé » ridicule que 
constitueraient les doctes si on leur confiait l'interprétation exclusive de la parole de Dieu. 
Il dispose de trois termes (si l'on excepteflamen, utilisé une seule fois, et ecclesiastims, qui 
n'apparaît comme substantif qu'au chap. XIX) : /evita, sacerdos, (mmmus) pontifex. 

- /evita est utilisé uniquement pour rendre l'expression biblique fils de Lévi, et pour 
désigner, donc, la tribu qui ne possède pas de territoire et a été chargée du service de 
Dieu dans la loi de .i\foïse. Inversement, l'expression fils de Lévi est presque toujours 
rendue par lévite. Le terme n'est jamais utilisé en dehors du modèle hébraïque, 

- sacerdos (qui apparaît peu : neuf occurrences) est le terme le plus général; il est 
utilisé quelquefois pour parler des lévites, une fois pour traduire kohen (à propos 
d'Ezéchiel), une fois pour désigner des prêtres romains, enfin pour parler du nouveau 
genre de prêtres constitué par les doctes. Le terme est souvent associé à un autre comme 
pour lui donner plus d'extension. 

- pontifex désigne à la fois le grand prêtre des Hébreux, le pape des catholiques et 
les grands prêtres orientaux. Il ne s'agit pas d'une simple homonymie, puisque précisé
ment l'usage d'un terme unique sert à établir des comparaisons. 

21. Sur l'usage du terme cœur, voir note 44 du chap. I, § 21. On notera que c'est l'un 
des termes clefs du Philedonius de Van den Enden, où toute la question de la conversion 
du héros tourne autour de l'obstination (perfinacia) de son cœur (cf. notamment acte III, 
scéne 1). 

22. Référence indiquée par Tremellius et Junius en marge de leur traduction de ce 
verset. 

23. Le Talmud admet la possibilité de prophètes chez les Gentils ou de prophètes 
hébreux pour les Gentils; le traité Baba bathra, 15b, en compte sept (dont Balaam et 
Job). 

24. Juan de Prado défendait la même thése, selon le résumé qu'en donne Orobio 
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dans son Episto!a Im•ecfit'a contra Prado ••• , Discours I, chap. IX : (< Il y avait d'insignes 
prophètes chez les Romains qui prédisaient l'avenir avec ·une infaillibilité admirable. Et 
chez les barbares de Nouvelle-Espagne et de la Cour de Mexico il y avait une antique 
tradition selon laquelle dans les siècles futurs viendraient des hommes blancs barbus qui 
seraient l'instrument de leur ruine totale, et 1v1ontezuma, dernier empereur de ce royaume 
eut en songe la révélation manifeste de la fin prochaine de son empire >> (texte signalé par 
Gebhardt, Kommentar, p. 26, et publié dans I. Revah, Spinoza el juan de Prado, i\Iouton, 
1959, p. 114). 1-fais la prophétie est ici identifiée à la prédiction vraie, ce qui n'est pas la 
dé:frnition spinoziste. 

25. Balak, roi de Moab, avant de commencer la guerre contre Israël, mande le 
prophète Balaam, pour lui faire lancer contre les Hébreux une malédiction qui garantira 
sa victoire; Dieu transforme cette malédiction en bénédiction. L'argumentation de 
Spinoza est ici ditigée contre une tradition gui voudrait considérer comme exceptionnelle 
la prophétie de Balaam mentionnée dans la Bible. Il s'agit de montrer au contraire que, 
d'après le texte biblique même, Balaam, qui n'était pas hébreu, était néanmoins 
continuellement un prophète. 

26. Nb 24 : 16. 

27. Nb 24 : 13. 

28. Spinoza traduit ainsi le terme khosém, que la Septante rend par manti.r, la Vulgate 
par hariolus et Tremellius et Junius par divinus seulement : il s'agit de montrer que le 
terme en lui-même n'est pas péjoratif, puisqu'il est appliqué ici à quelqu'un dont on vient 
de montrer qu'il est un vrai prophète (la distinction n'est donc pas entre nabi, vrai 
prophète, ct khosém, devin, c'est-à-dire faux prophète; mais entre nabi, prophète des 
Hébreux, et khosém, prophète des nations, l'un et l'autre pouvant être soit vrais, soit 
faux). 

29. Joël (Quel/en, p. 40) fait remarquer que la tradition juive admet l'existence de 
prophètes hors du peuple hébreu, et en donne comme preuve le traité Sanhédrin (106a) qui 
tire argument du fait que la Bible appelle Balaam d'abord nabi puis khoslm pour en 
déduire qu'il a d'abord été un vrai prophète et ensuite seulement un magicien. 

30. H.-P. Salomon, dans son édition du traité de 11ortera, estime que Spinoza répond 
ICI aux chap. 29-33 de cc traité, consacrés à commenter Ex 33 : 16. Il remarqu,e que 
Spinoza traduit le texte hébreu en latin de la même façon que le fait en espagnol la Bible 
de Ferrare, utilisée comme référence par :tviortera, notamment sur la séparation entre le 
peuple hébreu et tout autre peuple (Tratado ... , p. CXVI-CXIX). Mais la version de 
Spinoza est très proche de celle de Tremellius, gui traduit : « Nam guanam re 
cognoscetur invenisse gratiam in occulis ruis me et populum tuum? nonne cum ibis 
nobiscum? ita separabimus ego et populus tuus ab omni populo qui est in superficie 
terrae. » 

31. Spinoza cite d'après la version latine par Tremellius du texte grec, mais quod eis 
credita .runt devient quod ei concredita sunt. 

32. Spinoza cite d'après la version latine par Tremellius du texte araméen, transcrite 
au style indirect. 
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33. Spinoza cite deux affirmations de Paul, énoncées en deux endroits différents (3 : 9 : 
tous, aussi bien Juifs que Gentils, sont également sous le péché; 4: 15: il n'y a pas de 
péché sans le commandement et la loi), et il les confronte pour en tirer la conclusion qui 
figure dans la phrase suivante (A. Matheron). Cette thèse de Paul est réutilisée au début 
du chap. XVI pour penser la vie des hommes sous l'empire de la seule nature. 

34. Rom 3 : 21~30. 

35. I Cor 9 : 20. Egalement cité au chapitre VI, § 11. 

36. L'affirmation de l'élection éternelle est défendue dans le traité de Saul Levi 
Mortera. Elle sera rediscutée dans le De Veritate religionis christianae entre Limborch et 
Oro bio. 

37. « Si ces lois du monde peuvent cesser devant moi, oracle du Seigneur, alors la 
race d'Israël cessera aussi pour toujours d'être une nation devant moi. » 

38. « (20 : 32) Vous ne viendrez pas à bout de ce que vous méditez dans votre esprit. 
Quand vous dites : nous serons comme les nations et les tribus des autres pays, et nous 
adorerons le bois et la pierre; (33) je le jure par moi-même, oracle du Seigneur Dieu, je 
régnerai sur vous, avec une main forte et un bras étendu, ct dans toute l'effusion de ma 
fureur; (34) je vous retirerai du milieu des peuples, je vous rassemblerai des pays où vous 
avez été dispersés, avec une main forte et un bras étendu, et dans toute l'effusion de ma 
fureur, (35) je vous méneral dans un désert écarté de tous les peuples et j'entrerai en 
jugement avec vous. >> 

39. Ezéchicl 20 : 38. 

40. Exactement Sophonie 3 : 11-12. Ces deux textes font partie des arguments 
classiques des théologiens chrétiens concernant le « reste d'Israël >>. Spinoza les utilise 
en sens opposé. 

41. Paraphrase de Tacite, Hi.rtoires, V, 5. 

42. Il s'agit de la décision prise par Ferdinand d'Aragon et Isabelle de Castille (décret 
de l' Alhainbra du 31 mars 1492). SpinCYLa désigne ici les catholiques par le terme de 
pontijicii; plus loin, au chap. VII, § 9, il dira catholici romani. 

43. Au Portugal la persécution commença sous Jean Il, qui installa l'Inquisition à la 
demande du pape Innocent VIII; mals l'expulsion de ceux qui ne voulaient pas sc 
convertir fut décrétée par Manuel re~ en 1496. Wernham, s'appuyant sur Cecil Roth 
(A History of the J.Vfarranos), explique la différence entre les deux pays par le fait que les 
Juifs les plus dévôts ont fui de l'Espagne vers le Portugal. 

44. Orobio de Castro, qui a quitté l'Espagne vers 1660, juge comme Spinoza 
l'assimilation générale : << En Espagne, ceux qui ont quitté le judaïsme, ainsi que leur 
postérité, vivent une vie en sécurité et non pas ~emplie de peines comme Israël. Ils sont 
princes, ducs, comtes, marquis, inquisiteurs, clercs, canonistes, moines et moniales - et 
tous les durs persécuteurs des Juifs" (in Ph. van Limborch, De veritate religionis christianae. 
Amica col!atio cum erudito judaeo, 1687, p. 89; il donne l'exemple de Paul de Burgos, 
d'abord célèbre rabbin, puis évêque, archevêque et régent du royaume; parmi ses fils, 
l'un fut évêque, deux autres archevêques, et l'aîné prince sous le nom de marquis de 
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Santa Maria); mais, à la différence de Spinoza, il pense qu'il èn est de même au Portugal : 
« que dire de l'Espagne et du Portugal? là-bas presque. tous, princes, nobles et peuple 
tirent leur origine des Juifs qui ont apostasié>) (ibid., p. 102). 

45. Que la religion (chrétienne en l'occur:rence, et non juive) empêche les hommes de 
se consacrer à la Cité est un thème insistant de 1hchlavel à Rousseau. Comment concilier 
ce qui est dit ici avec ce qu'affirmera le chap. XVII (§ 24) sur la force de l'Etat des 
Hébreux constatée par Tacite? La réponse est sans doute dans la circonstancielle « tant 
que la Ville fut debout »; la religion juive, sans les lois de l'Etat, a perdu ce qui donnait 
vigueur au sentiment national. 

46. La croyance à la reconstitution de l'Etat des Hébreux est répandue non seulement 
dans le messianisme juif (cf. Sabbathai Zvi, à qui se rallia presque toute la communauté 
d'Amsterdam; cf. aussi le livre de i\Ienasseh ben Israël, Esperan;a de Israë1, 1650, dédié 
entre autres à :Michael Espinosa, père de l'auteur du TTP, et présent dans la bibliothèque 
de celui-ci, Catal., n° 92), mais aussi chez les millénaristes chrétiens (cf. la lettre 
d'Oldenburg, Lettre 33, gui témoigne de l'émoi soulevé dans certains milieux chrétiens 
par le sabbatéisme). On compte parmi eux Serradus, qui est en relations avec Spinoza et a 
réfuté l'Jnterpres de lvfeyer, Sur ces milieux, voir les travaux de R. Popkin. Il faut enfin 
rappeler que l'« Arnica Collatio cum erudite Judaeo >)(c'est le sous-titre du De tJeritale 
n:ligionis christianae), publiée par Limborch en 1687, est un dialogue avec Orobio de 
Castro sur la question du ll.fessie. 

47. Erreur historique: la natte a au contraire été imposée aux Chlnois par la dynastie 
mandchoue en 1644. C'est cette dynastie que Spinoza désigne du nom de « tartare >; 
(originellement utilisé pour les peuples qui composaient les armées de Gengis Khan). 

CHAPITRE IV 

1. Ce chapitre est ainsi annoncé dans la préface: «Pour savoir si l'on peut conclure 
de l'Ecriture que l'entendement humain est corrompu par nature, j'ai voulu rechercher si 
la religion universelle, c'est-à-dire la loi divine révélée par les prophètes et les apôtres au 
genre humain tout entier, est différente de celle qu'enseigne aussi la lumière naturelle. >> 

Spinoza commence par définir la loi, la loi humaine, la loi divine(§ 1-6). Il énonce ensuite 
(au § 7) quatre questions dont les deux premières seulement sont traitées dans ce chapitre, 
les deux autres étant rejetées au chapitre V : 

[A] pouvons-nous, par la lumière naturelle, concevoir Dieu comme un législateur ou 
un prince qui prescrit des lois aux hommes?[§ 8-10]. 

[BJ Qu'enseigne l'Ecriture sainte sur cette lumière et cette loi naturelle?[§ 11-12]. 

2. Cf. la définition de la loi par Thomas d'Aquin : Lex est quaedam regula el mensura 
secundum quant inducitur aliquis ad agendum t'el ab agendo retrahitur (Sti!Jlma theologira, la IIae, 
qu. 90, a.l). Voir aussi Suarez, De legibtu, I, I, 1. 

3. PPC II 20. 
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4. Ethique II 18. 

5. Suum C!(ique tribuere est une formule juridique classique pour définir la justice : 
cf. Inslitute.r de justinien, I, 1, 1 (Catal., n° 68) << Justitia est constans et perpetua voluntas 
jus suum cuique ttibuendi. >) Spinoza l'évoque quelques lignes plus bas comme « défini
tion commune >l. Cf. également chap. XX, § 15. 

6. Paul, Rom 3 : 20. 

7. I\laïmonide également distingue entre la loi divine et celle qui sert seulement à la 
conseryation de l'Etat et de la justice (Guide, II, 40); mais pour lui la loi divine inclut 
aussi ce dont s'occupe la seconde. 

8. Sur ce§, cf. A. :Matheron, La déduction de la loi divine et les stratégies discursives 
de Spinoza, in Nature, cro_yance, raison. j\1lfanges offerts à Sylvain Zac, Cahiers de Fontenay, 
1992, p. 53-so. 

9. Cf. Descartes Aiûlitation V, « Atque ita plane video omnis scientiae certitudincm ct 
vcritatem ab una veri Dei cognitione pendere >> (AT VII 71, 3-4). 

10. Cf. Ethique I 15. 

11. Cf. Descartes, Discours de la méthode, IV, AT VI 38; II Rép., AT IX 110; IV Rép. 
AT IX 189-90. Descartes dit très exactement : << Nous ne sommes assurés que les choses 
que nous concevons fort clairement et distinctement sont toutes vraies qu'à cause que 
Dieu est ou existe. >> Dans l'Introduction aux Principu de la philosophie de Descartet, 
Spinoza transcrit : << Nous accordons donc que, en dehors de natte existence, nous ne 
pouvons être absolument certains d'aucune chose, si vraiment attentifs que nous soyons à 
sa démonstration, aussi longtemps que nous n'avons pas de Dieu une conception claire et 
distincte nous obligeant d'affirmer qu'il est souverainement véridique. » 

12. Ethique V 24. 

13. Cf. TIE § 13; KV II, 5 ot 24. 

14. Spinoza fuit référence à cette éthique universelle dans les Lettres ·23 ct 27 à 
BlijenbC:rgh, des 13 mars et 3 juin 1665. 

15. Paul, 1 Cor 3 : 1-2; Spinoza cite çe texte un peu plus loin. 

16. Les notions communes peuvent s'entendre ici au sens philosophique (classique 
dans l'apologétique réformée) des pro!epseis épicuriennes ou des koïnai ennoiâï stoïciennes, 
c'est-à-dire comme des notions universellement admises; mais on peut les comprendre 
également au sens technique que l'expression prend dans l'Ethique II 40 scolie. Cf. aussi 
Adnofalio 6 sur le chap. VI. 

17. Dunin-Borkowski a fait remarquer l'étrangeté de ce terme, qui n'appartient ni au 
lexique du latin classique ni à celui du latin médiéval. 

18. L'expression est ici très proche de la formule stoïcienne reprise dans l'Ethiqf:le, 
selon laquelle « la vertu est sa propre récompense >>. Gebhardt (Kommentar, p. 31) la 
rapproche de la formule« la récompense d'une mitsva est une mitsva » (Pirkhé Abot, IV, 
2); mais il s'agit dans le contc.xte d'une autre mitsva (action vertueuse). 
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19. Cf. plus loin, chap. V1, § 3. Et aussi Ethique II 49 cor. Sur entendement et volonté, 
voir aussi Cogita/a metapkJ·sica, II, chap. 5-8, où (comme le fait remarquer Joël, Quel/en, 
p. 48) :Maïmonidc est cité sans être nommé Uesode ha Tora, II, 10=fin de C1.f II 6). 

20. Les enseignements divins n'ont donc pas par eux-mêmes forme de commande
ment. Cette thèse sera utilisée au chap. XIX, § 8 pour montrer que les enseignements 
divins 11 ne reçoivent pas force de commandement immédiatement de Dieu, mais 
nécessairement de ceux ou par l'intermédiaire de ceux qui ont le droit de gouverner 
l'Etat ou d'y prendre des décisions ». 

21. Gn 2: 17. Cf. plus loin§ 11. Les croyances· d'Adam ont été évoquées chap. II,§ 2. 
On trouve une autre analyse de l'histoire d'Adam et du premier péché dans l'Ethique IV 
48 scolie, et dans la lettre 19 à Blijenbergh. 

22. Le terme d'attribut est pris ici (et aux chap. XIII ou XIX) en son sens 
traditionnel des attributs divins (bonté, justice, rrûséricorde ... ) et non au sens technique 
qu'il a dans l'Ethique. 

23. Cf. chap. II, § 19. 

24. Rom 7 : 6 « J\lais maintenant nous sommes affranchis de la loi de la mort dans 
laquelle nous étions retenus; de sorte que nous servons Dieu dans la nouveauté de 
l'esprit et non dans la vieillesse de la lettre ». L'expression « inscrire dans les cœurs >> se 
trouve dans un autre passage de Paul : II Cor 3 : 3, que Spinoza citera plus loin 
(chap. XII, § 6) et qu'il réutilisera Îfi?.plicitcment au chap. XVIII, § 1. 

25. «Je vous parle humainement à cause de la faiblesse de votre chair)), Rom 6: 19. 
Référence déjà citée, comme la précédente, au chap. II, § 18. 

26. « Car nous devons reconnaître que l'homme est justifié par la foi dans les œuvres 
de la loi.>> 

27. « 1.fais, pour vous, vous ne vivez pas selon la chair mais selon l'esprit; si 
toutefois l'esprit de Dieu habite en vous. » 

28. L'interprétation de l'hisroire du péché originel comme parabole se trouve chez 
Maïmonide, Guide, II, 30 (trad. Munk, p. 245-252), mais elle est plus indiquée que 
réellement explicitée. A propos du verset« il s'attachera à sa .femme et ils seront une seule 
chair », Maïmonide remarque (( combien est forte l'ignorance de ceux qui ne compren
nent pas qu'il y a nécessairement au fond de tout. cela une certaine idéel Cela est clair >> 
(p. 248). L'idée indiquée par Maimonide serait l'union de la matière et de la forme. De 
même, dans le récit de la chute, Maïmonide laisse entendre (et Munk explicite) qu'Adam 
représente l'intelligence, Eve la faculté sensible et le serpent l'imagination. Une telle 
interprétation se lisait déjà chez Philon (De opifido nmndi § 165; Allégorie des Lois, I, § 100-
108 ct II§ 19-52 et 71-78). On retrouve une interprétation allégorique des mêmes textes 
dans la Confession de foi de Jarig Jelles, Bef)'denisse des Algemeenen en Christe!J•km Geloojs, 
p. 41-43, avec référence à Philon, Origêne et au début de l'Evangile de Jean. 

29. ·((Je vous ai proposé la vie et la mort, la bénédiction ct la malédiction. Choisissez 
donc la vie, afin que vous viviez, vous et votre postérité. >> Cf. Van den Enden, 
Philedunius, II, 1. Sur la vraie vic, voir Ethique IV 73 scolie et TP chap. V, §S. 
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30. Prov 13 : 14; Tremellius et Junius traduisent doc trina sapimtis, l'enseignement du 
sage. 

31. Le jiù de l'homme : le texte massorétique dit simplement adam et non ben-adam. 

32. Spinoza rend id kabodpar honor; plus loin, classiquement, par gloria (chap. V,§ 4; 
cf. Ethique V 36 scolie). 

33. Spinoza traduit le tétragramme Deus là où Tremellius et Junius traduisent 
Jehova. 

34. Tremellius et Junius traduisent solertia observabil te, intelligentia mstodiet te. 

35. Dans ce passage Spinoza utilise librement plusieurs mots latins pour rendre les 
termes par lesquels le livre des Proverbes désigne savoir et intelligence et, dans certains 
cas, il explique ses choix. Bina est rendu par pmdentia (Prov 2 : 3); tebuna par intelligentia 
(2 : 3; 3 : 13) et par prudentia (2 : 6; 2 : 11); ghokma par scientia (2 : 10; 3 : 13) et par 
sapientia (2 : 6; au chap. I, § 22 ruagh ghokma avait été traduit par Spiritus sapientiae). 
Mezima (2 : 11) est traduit par providentia, mais est l'objet d'une explication particulière. 
Enfin daat semble avoir posé des problèmes de traduction à cause de sa richesse de sens : 
il est rendu ici par sapientia (2 : 6; 2 : 10) et m'enlia (2 : 5), avec dans ce dernier cas la 
correction amor, expliquée par le double sens du verbe dont il dérive {J'adah); ailleurs, le 
même mot est encore rendu par scientia1 vel mens, tJel praescientia (à propos de la prophétie 
de Balaam, Nb 24 : 16, au chap. III, § 9), par ratio (dans la citation de .Maimonide, 
chap. V, § 19, par opposition à révélation), par le verbe cognoscere (dans la traduction de 
Jér 22: 16, au chap. XIII, § 8), par scientia (Malachie 2 : 7, au chap. XVIII, § 4). 

36. Lorsque Spinoza cite le Nouveau Testament en latin, il reprend le plus souvent, 
comme ille signale id, la traduction de Tremellius, en s'appuyant sur la traduction latine 
de la version S)'riaque, Nous indiquons en note les modifications qu'il lui fait subir. 
Emmanuel Tremelllus (1510-1580) est un Juif de Ferrare, qui se convertit au catholicisme 
et enseigne l'hébreu à Lucques auprés de Pierre 1vfartyr Vennigli. Passé à la Réforme sous 
l'influence de celui-ci, il quitte l'Italie et enseigne successivement â Strasbourg, Cam
bridge, Heidelberg, Sedan. Il a publié des Commentaires bibliques, la Biblia Sacra 
(Francfort, 1575-79) et le Novum Testamentunt ex S)'riaco latinum (Genève, 1569), que 
Spinoza cite ici. 

37. Sur la passion du Christ, voir chap. XII, § 8 et 12; Lettre 78; et H. Laux 
Imagination et religion chez Spinoza. La potentia dans l'histoire, Vrin, 1993, p. 275-281. 

38. Cf. début de ce § et chap. II, § 16. 

CHAPITRE V 

1. Ce chapitre répond aux deux dernières des quatre questions posées au chapitre 
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précédent (§ 7). C'est sans doute pourquoi il n'est pas annoncé spécifiquement dans la 
préface. Ces deux questions sont : 

[C] A quelle fin les cérémonies ont-elles jadis été instituées? Spinoza rappelle 
d'abord, en la confirmant par l'Ecriture, la distinction qu'il vient d'établir entre la loi 
universelle et la loi divine positive (§ 1-5). Il montre ensuite (§ 6-13) en quoi les 
cérémonies servent à leur fin propre -la conservation de l'Etat, Pour ce faire, il esquisse 
une théorie générale de la république(§ 7-9), puis montre comment les lois des Hébreux 
servent au maintien de leur Etat(§ 10-12) et conclut sur les cérémonies chrétiennes(§ 13). 

[D] En quoi importe-t-il de connaître les récits sacrés et d'y croire? Cette question 
est reformulée maintenant : pour qui et comment la foi dans les récits historiques 
contenus dans les livres sacrés est-elle nécessaire(§ 14-20)? 

2. « Lavez-vous, purifiez-vous; ôtez de devant mes yeux la malignité de vos pensées; 
cessez de faire le mal. Apprenez à faire le bien; examinez tout avant de juger; assistez 
l'opprimé, faites justice à l'orphelin, défendez la veuve», Isaïe 1 : 16-17. 

3. l\fatthieu 5 : 28 : « Moi je vous dis que quiconque a regardé une femme avec désir 
a déjà comnùs l'adultére en son cœur. » 

4. Isaïe 58 : 8. 

S. Isaïe 58 : 14. 

6. Cf. Ethique V 39 scolie. La formule >rient de Juvénal X, 356. 

7. «Eternel, qui logera sous ta tente, habitera Sl\r ta sainte montagne?>) (Ps 15: 1); 
«Qui habitera la montagne de l'Eternel et qui se tiendra dans son lieu saint?'' (Ps 24: 3). 

8. Jér 9 : 16-20. La citation qui suit est une paraphrase de 9 : 23, dont une autre 
traduction apparaîtra au chap. XIII, § 8. 

9. Voir Esdras chap, 9 et Néhémie chap. 13. 

10. Gn 4: 26 : Enoch fut le premier à invoquer le nom de Dieu, 

11. Cha p. III, § 7, 

12. Démonstration philosophique parallèle à Ethique IV 35, cor 2, scolie. 

13. On trouve des analyses analogues dans les textes stoïciens et notamment chez 
Cicéron. Voir aussi Platon, République II, 369b. Spinoza reprend cette idée presque dans 
les mêmes termes au chap. XVI. 

14. Cf. Virgile, BucoHques, VIII, 63 : « Non omnia possumus omnes. >> 

15. Cf. chap. XVI, début du § 5. 

16. Sur la notion de dirtamen rationù, cf. à la fln de ce chapitre l'opposition à documenta 
prophetire rn•e/ata, et aux chap. VII, § 5, XVI et XIX-XX; voir Ethique IV 18 scolie, et 
toute la fln de cette quatrième partie. Grotius déflnit le droit naturel par le dirtamm rertae 
rationù (De jure belli ar parh, I, chap. X,§ 1). 

17. Trqyennes, 258-9 .. Spinoza possédait l'édition de Bâle (1541) des tragédies de 
Sénèque (Ca tai., n° 135) et cite deux fois ces vers des Trqyennes dans le TTP, cf. chap. XVI. 
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Nous savons par Goeree que Van den Enden faisait représenter par ses élèves les 
tragédies de Sénèque (cf. J.V. Meininger et G. van Suc.htelcn : Liet·er met wercken, ais met 
1voorden. De !even.rreis van doctor Franciscus van den Enden, 1980, p. 10). Sénèque est d'ailleurs 
un des auteurs de base de la culture latine de Spinoza (0. Proietti a montré l'usage des 
Lettres â Lucilius dans le TIE). 

18. Reprise de ce thème au chap. XVII, § 25. 

19. Térence, Adelphe.r 57-58. 

20. Là où il y a obéissance au sens qui vient d'être défini, toute institution d'une 
nouvelle loi équivaut à la suppression d'une liberté (ce qui était auparavant permis 
devient défendu; cf. ce que dit Hobbes sur le fait que toute loi est une interdiction). 
L'expression « novae leges instituere )) montre bien qu'il s'agit non pas de la suppression 
de /a liberté prise globalement, mais de celle d'une liberté (celle que l'on aYait avant que la 
nouvelle loi soit instituée). !viais, en démocratie, une nouvelle loi ne supprime aucune 
liberté, et la liberté reste la même quel que soit le nombre des lois (A. Matheron). 

21. Ex 14: 31 :«Ils virent les corps morts des Egyptiens sur le bord de la mer et les 
effets de la main puissante que le Seigneur avait étendue contre eu:<. Alors le peuple 
craignit le Seigneur, il crut au Seigneur et à Moïse son serviteur. )) 

22. « Je vais venir à toi dans une nuée sombre et obscure afin que le peuple 
m'entende quand je te parlerai et croie en toi par la suite)), Ex 19 : 9. 

23. Térence, Adelphes, 74-75 et TP X, 7. 

24. Dt 17: 6; 19: 15. Il faut plusieurs témoins non seulement pour une condamna
tion à mort, mais même pour n'importe quel délit. 

25. Labourer et semer: Dt 22:9 et 10; moissonner: Lév 19: 9-10. 

26. :ldanger: Lév 11; s'habiller : Dt 22 : 11-12; se couper les cheveux et la barbe : 
Lév 19 : 27. 

27. Voir Lév, chap. 19 et 23; § repris presque textuellement au chap. XVII, § 25. 

28. Sur les portes : Dt 6 : 9 et 11 : 20; sur les mains et entre les yeu:< : Dt 6 : 8 ct 
11 : 18, Ex 13 : 9 et 16. 

29. Cet e..xemple sera réutilisé à la fin du chap. XVI pour montrer que si des chrétiens 
ont passé alliance ou contrat avec des souverains païens, ils sont tenus de leur obéir et de 
tenir leur promesse. Le christianisme avait été interdit au Japon en 1614. Les Hollandais 
avaient été les seuls à obtenir le droit de faire du commerce, et possédaient un comptoir 
dans l'île de Deshlma, près de Nagasaki; ils s'étaient engagés à ne pas pratiquer 
publiquement la religion chrétienne. Jan van Elzcrach, qui dirigeait le comptoir en 
1642-1644, rédigea une ordonnance rappelant cette obligation. Quand elle fut connue aux 
Pays-Bas, elle provoqua des protestations de la part des pasteurs (Gravamina du Synode 
d'Enkuysen, 1654). C'est probablement à cette ordonnance, ou aux tractations qui l'ont 
précédée, que fait allusion le terme contractus à la fin du chap. XVI. L'affaire est encore 
l'objet d'un échange d'arguments en 1673-1675 entre Stouppe et Jean Brun, dans les 
pamphlets autour de l'invasion des Pays-Bas par Louis XIV. Dans La Religion des 
Hollandais (1673), Stouppe s'efforce, pour justifier l'action du roi de France, de montrer 
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que les Hollandais ne sont pas de vrais chrétiens - entre autres parce qu'ils hébergent 
des athées comme Spinoza; il rappelle aussi la situation au Japon et l'ordre des directeurs 
de la Compagnie des Indes de s'abstenir de tout signe e."{térieur du christianisme; il cite 
â l'appui Je passage ci-dessus du TTP (p. 100-110). Dans sa réponse, La véritable Religion 
des Hollandais. Avec une Apologie pour /a Religion des Etats Génlraux dn Provinces-Unie.r 
(Amsterdam, 1675), Jean Brun répond en minimisant les faits : Elzerach a seulement 
recommandé à ses gens << de se componer prudemment envers les habitants du pays au 
fait de la religion ct de se garder de faire l'exercice de piété publique devant eu:x )) 
(p. 282); d'ailleurs la direction de la Compagnie des Indes a rapporté cette ordonnance et 
en outre les Hollandais ont le droit de pratiquer leur religion sur leurs navires et 
à l'intérieur de leurs maisons (Brun confirme donc, à son corps défendant, que la pratique 
publique du christianisme est bien prohibée). Voir le récit détaillé de Gebhardt, 
Kommentar, p. 34·36. 

30. « Suadere vel dissuadere. 1> Cf. Quintilien, III, 8, 15 : « in suadendo ac 
dissuadendo ». Dans ce paragraphe, Spinoza montre clairement combien il est au courant 
de la différenciation dans les méthodes de preuve et de persuasion, que l'enseignement 
rhétorique de son temps avait reçue d'Aristote par l'intermédiaire de G. J. Vossius 
(F. Akkerman). 

31. Première évocation du credo minimal qui sera analysé et dé:lreloppé dans 
le chap. XIV. 

32. Cette connaissance est donnée par la philosophie, comme le laisse entendre 
la seconde explicitation des sept croyances fondamentales dans le chap. XIV. 

33. Gn 26 : 12-25; il s'agit des querelles avec les Philistins. 

34. II Samuel 16: 20. Cf. Cogita/a metapfo•sica I, chap. 6, à propos de la relativité des 
termes bon et mauvais : « Ainsi le conseil d' Achitophcl à Absalon est appelé bon dans 
l'Ecriture. Il était cependant très mauvais pour David dont il préparait la perte. » 

35.1 Rois 12; II Rois 17. 

36. Spinoza reviendra sur le Coran dans le cadre de sa discussion avec Velthuysen; 
voir la lettre 42 de Velthuysen à Jacob Osten et la réponse de Spinoza dans la Lettre 43. 

37. Comme l'indique Spinoza dans sa note, il s'agit des sept préceptes des fils de Noé 
(dont les Israélites ne font plus partie depuis Abraham, traité i'·-lédarim 31a). Sur cette 
question, toute une littérature se développe à l'âge classique. Cf. par exemple Cunaeus, 
De Republica Hebraeorum L. I, cha p. 1 : ils contiennent « quelgues règles de justice dont il 
est impossible que la Yie humaine puisse se passer » (p. 3); cf. aussi L. II, chap. XIX 
(p. 338-341, où est précisément cité 1.faïmonide, Rois 8). Curiacus les énumère ainsi : six 
fixés dès Adam : « d'adorer Dieu; d'avoir un tribunal pour rendre la justice; de ne point 
répandre le sang humain; de ne point servir les Idoles; de ne point user de rapine, et de 
ne point permettre les accouplements incestueux, lorsque le genre humain sc serait 
multiplié »et le septième donné à Noé ((ne point manger de la chair d'un animal vhant >> 

(md., p. 231-232). 

38. Spinoza rend simplement par <( Dieu » l'expresssion « le Saint, Béni soit-il >> 
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employée par 1viaïmonidc; il omet ensuite le « notre maitre )) par lequel 1v1aïmonide 
qualifie Moïse. (Cf. M. Chamla, Indice, p. 19). 

39. Spinoza traduit ger loshab par inco/a, Dans la Bible ces deux termes désignent des 
étrangers résidant dans une communauté qui n'est pas la leur, mais dont ils acceptent les 
lois; la Septante traduit souvent ces termes par proséb•te; dans la littérature rabbinique, 
l'expression désigne le non-juif qui craint Dieu. Spinoza choisit une traduction littérale, 
qui le rapproche du sens biblique. C'est sur ce terme que Ya s'appuyer la lecture de 
H. Cohen citée à la note suivante, 

40. Ce passage constitue la première citation en hébreu dans le TTP qui ne soit pas 
un texte scripturaire (1Hhhné Tora, L. XIV et dernier: jugu). La seconde sera encore une 
citation de Maimonide au chap. VII. La lecture de Spinoza a été très discutée, Joël, tout 
en donnant raison à Spinoza sur cette question contre 1.faünonide (Quellen, p. 55-56), 
formule deux remarques : d'une part, Maïmonide sur cc point est isolé, il s'oppose à la 
tradition juive (comme le montre une citation de Joseph Caro, « le plus érudit pour 
indiquer les sources de i\hïmonide »);d'autre part les meilleures éditions du Code disent 
<< il fait partie non des pieux, mais des sages des nations )} et Spinoza cite une édition 
altérée par une faute d'impression qui a remplacé mais par et non plus (alors que Joseph 
ben Shcm tob, qu'il mentionne quelques lignes plus loin, aurait pu lui fournir le texte 
correct). Hermann Cohen reprend ces remarques à son compte er surtout ajoute que deux 
autres passages du Code traitent la même question sans formuler la même restriction. Il 
explique la contradiction en disant que seuls les deux autres passages (conformément à la 
tradition juive) traitent de la question du salut, alors que celui qui est cité par Spinoza ne 
concerne qu'une question politique : la reconnaissance, par l'étranger installé chez les 
Hébreux, de leurs lois (Etat et religion, Judaïsme et christianisme chez Spinoza, trad, 
dans le volume Le Testament de Spinoza, p. 131-137; cf. aussi Religion der Vermmft, p. 385-
388). Lco Strauss, dans Die Re!igionskritik Spinozas, remarque que, tout en jugeant la 
thèse de Maïmonide différente de celle du Talmud, Caro approuve sa position; il 
souligne d'autre part que le sens de la phrase citée est<< adouci sans être essentiellement 
transformé » si on utilise la leçon de l'édition princeps au lieu de celle lue par Spinoza 
(p. 130, n. 182). Dans sa préface de 1965 (pourtant beaucoup plus critique, sous d'autres 
points de vue, à l'égard de Spinoza), il insiste d'ailleurs sur le fait que, vraie ou fausse, 
cette leçon est communément admise, donc représentative, de même que l'approbation de 
Caro est révélatrice de la tradition juive. Enfin, les deux autres textes allégués par Cohen 
sont loin d'avoir le même statut théorique, Spinoza aurait donc été fondé à citer ce 
passage de lllaïmonide et à l'interpréter comme il l'a fait (trad. dans le volume Le 
Testament de Spinoza, p. 297-300). 

Quant au ni qui fait l'objet d'une partie de la discussion entre Joël, Cohen et Strauss, 
Gcbhardt a reconstitué ainsi l'ensemble du dossier philologique (Kommentar, p. 37) : les 
premières éditions imprimées (ed. princeps 1475-1480; 1490, 1524, 1550, 1574-1575 -
cette dernière est vraisemblablement celle qu'utilise Spinoza) donnent la leçon t-::~1 t·elo 
(ni); Spinoza écrit "J'Ki vééno (ct non plus)- qui conserve le même sens, mais avec plus 
d'insistance. On admet aujourd'hui, sur la base des meilleurs manuscrits, que le texte doit 
être lu : t-::7t-:: i!a, mais (adversatif) - donc : ils ne font pas partie des pieux, mais au 
contraire ils font partie des sages des nations, Par ailleurs, Joseph ben Shem Tob, juste 
après le jugement sur Aristote que va mentionner Spinoza, cite ce passage; il donne 
encore une autre version : Xlt-:: abal, mais (adversatif) -donc un sens proche de celui que 
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choisiront les éditions modernes. C'est ce qui permet à Joël de reprocher à Spinoza 
d'avoir choisi la mauvaise leçon; mais, remarque Gebhardt, pourquoi aurait·il dû 
corriger les textes imprimés dont il disposait à partir d'une citation de seconde main? 

41. Ecrit en 1442, imprimé à Ferrare en 1555-56, l'ouvrage combat l'équivalence 
maïmonidienne entre morale biblique et morale d'Aristote. Joseph ben Shem tob est par 
ailleurs un grand admirateur d'Aristote; il a rédigé un commentaire de l'Ethique â 
J\Ticomaque. 

42. Cf. chap. XV. 

43. Paul, Epitre aux Galates 5 : 22-23 : « Les fruits de l'Esprit sont la charité, la joie, 
la paix, la patience, l'humanité, la bonté, la persévérance, la douceur, la bonne foi, 
la modestie, la maîtrise de soi, la chasteté. >> Une partie de cette liste se trouve dans 
la préface, § 9; cf. aussi chap. XV, § S. 

CHAPITRE VI 

1. La préface résume ainsi ce chapitre : « j'ai voulu chercher si les miracles 
se produisent contre l'ordre de la nature et s'ils montrent l'existence et la providence 
de Dieu avec plus de clarté et de certitude que les choses que nous comprenons 
clairement et distinctement par leurs causes premières >>. Spinoza procède en quatre 
temps (annoncés au § 2) : 

[A] Rien n'arrive contre la nature, mais celle~ci conserve un ordre éternel (§ 3-5). 
[B] Les miracles ne nous permettent de connaître ni l'essence, ni l'existence, ni la 

providence de Dieu; tout cela se connaît beaucoup mieux à partir de l'ordre de la nature 
(§ 6-9); confirmation par l'Ecriture (§ 10-11). 

[C] Quand l'Ecriture parle de décrets et volontés de Dieu, elle signifie l'ordre de la 
nature (§ 12-15). 

[D] Les récits des miracles (§ 16-20). 
Enfin Spinoza note qu'il s'est appuyé dans ce chapitre sur la lumière naturelle, mais 

qu'il aurait pu démontrer ses thèses par l'Ecriture même (§ 21-23). 

2. On a rapproché l'analyse spinozienne des miracles de celle de Huarte de San Juan, 
Examen de Ingenias (chap. II de l'édition de 1575, ehap. IV de l'édition de 1594). Une note 
marginale de l'exemplaire de Florence indique : « Voyez l'Examen des Esprits de Huarte, 
chap. IV, p. 53 sq. ». Autre lecture possible de numero: entièrement. 

3, Voir un exemple au § 18, 

4. Cette dernière phrase reprend ironiquement le YOcabulaire finaliste des stoïciens 
(l'opposition stultus J sapiens, les Dei placita). 

5. Decreta Dei appartient au vocabulaire stoïcien cf. Cicéron, I Acad. 27-29; 
Sénèque, Ep. 95, § 10 et 60. 
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6. Cf. chap. IV, § 8 à propos des propriétés du triangle. 

7. T:roisième occurrence de la citation de Pline déjà présente au chap. I, § 25 (voir 
note). 

8, Ownino credendum c.rt Térence, Andrienne 524. 

9. Cf. Lettre 75 à Oldenburg. 

10. Voir Ethique II 18 scolie. 

11. Josué 10. 

12. Isaïe 38 : 7·8 et II Rois 20 : 8-11. Cf. ci-dessus chap. II, § 13. 

13. Il s'agit des notions communes dont il est question au chap. IV, § 6 et qui 
fonctionnent comme principes de la démonstration. 

14. Cette précision fait sans doute allusion à la façon dont Spinoza résout le problême 
du « cercle cartésien >) dans les Prindpia (I, Introduction, << Délivrance de tous les 
doutes ))) (A. :Matheron). 

15. Cf. Ethique II 44, corollaire 2 : « Il est de la nature de la Raison de percevoir les 
choses sous la catégorie de l'éternité. )) 

16. On trouve des variantes de l'idée critiquée ici chez i\hïmonide, Epitre JUr la 
Résurrection (trad. J. de Hulster, in J\Ioïse .Maïmonide, Epîtres, Verdier, 1983); Thomas 
d'Aquin, Somme thlologique, la, qu. 105, art. 6·8. 

17. Que le besoin de miracle soit une démarche impie, voire athée, est un thème 
présent chez Calvin, notamment dans le Traitf des reliques. 

18. Gebhardt (Kommentar, p. 39) rapproche ces thèses de celles de Juan de Prado, 
telles qu'on les connaît par la réfutation d'Orobio de Castro. Cf. par exemple Orobio, 
Epistola innctiva, Discours Premier, chap. VI (dans l'édition d'I. S. Revah :Spinoza et le 
dr. Juan de Prado, Mouton, 1959, p. 102-104). 

19. Tremellius etjunius : prodigium. 

20, Dt 13 : 1-5. 

21. Dt 13 : 3. 

22. Ex 32. 

23. 11 Pour moi mes pieds m'ont pensé manquer et je suis presque tombé en marchant 
[ ... ] 1.fais pour moi, c'est mon avantage de demeurer attaché à Dieu et de mettre mon 
espérance dans celui qui est le Seigneur mon Dieu. )) (Ps 73 : 2 et 27). 

24. « Les hommes meurent comme des bêtes, leur sort est égal [ ... ] et l'homme n'a 
rien de plus que la bête : tout est soumis â la vanité )1, Eccl3 : 19. 

« 1Iais tout se réserve pour l'avenir ct demeure incertain parce que tout arrive 
également au juste et â l'injuste, au bon et au méchant, au pur et â l'impur, â celui qui 
immole des victimes et â celui qui méprise les sacrifices. L'innocent est traité comme le 
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pécheur et le parjure comme celui qui jure dans la vérité, C'est là ce qu'il y a de fâcheux 
dans ce qui arrive sous le soleil, que tout arrive de même à tous », Eccl 9 : 2-3. 

25. Sénèque, Ep. 41, § 7 et 76 § 8. 

26. On notera la tonalité stoïcienne de ce dernier passage : l'identification du 
bonheur et de la vertu, l'insertion des lois particulières d'une nature spécifique dans les 
lois de la nature totale, le primat du tout sur la partie. 

27. Voir KV I, 5. 

28. « Alors le Seigneur dit à Moïse : Allez trouver Pharaon; car j'ai endurci son cœur 
et celui de ses serviteurs afin que je fasse éclater ces prodiges de ma puissance en sa 
personne; et que vous racontiez à vos enfants et aux enfants de \'OS enfants de combien 
de plaies j'ai frappé les Egyptiens et combien de merveilles j'ai fait parmi eux et que vous 
sachiez que je suis le Seigneur», Ex 10 : 1-2. 

29. I Cor 9 : 20. 

30. Thème de l'élection des Hébreux interprétée en un sens matériel; cf. cha p. III. 

31. << Demain, â cette même heure, je t'enverrai un homme de la tribu de Benjamin 
que tu sacreras pour être le chef de mon peuple d'Israël et il sauvera mon peuple de la 
main des Philistins ... )), I Samuel 9 : 16. 

32. « Et il changea le cœur des Egyptiens afin qu'ils haïssent son peuple et qu'ils 
accablent ses serviteurs par mille artifices. >> 

33. Accroissement démographique et force devenant menaçante pour les Egyptiens. 
Saint-Glain traduit ratio non levis par « raison d'Etat )}, 

34. Pour cette analyse de l'arc-en-ciel, cf. Descartes, j}féte'ores, Discours VIII. On 
retrouve une formule analogue concernant l'arc-en-ciel de Noé, dans le Traité de l'arc-en
cie/longtemps attribué à Spinoza. 

35. 1{ Il envoie sa parole, c'est le dégel; il fait souffler le vent, les eaux s'écoulent. » 
Cité par Maimonide, Guide, II, 48. 

36. « Il envoie ses ordres à la terre et aussitôt court sa parole. >> 

37. «Des vents, il fait ses messagers et des flammes ses ministres. >> 

38. Ce qui « provoque des furoncles chez les hommes et les bêtes ». 

39. « 1vfoise ayant étendu sa main sur la mer, le Seigneur l'entrouvrit en faisant 
souffler un vent violent et brûlant pendant toute la nuit; et il la sécha et l'eau fut dhrisée 
en deux. )) 

40. Jean 9 : 6 : (<Il cracha â terre et, ayant fait de la boue avec sa salive, il oignit de 
cette boue les yeux de l'aveugle. >> 

41. Il s'agit du Cantique chanté par Moïse et les fils d'Israël après le passage de la 
mer Rouge. Ex 15 : 10 : « Tu fis souffler ton vent, la mer les couvrit. )) 

42. Chap. I, § 7 et 24. 
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43. Marc 10: 52; Luc 18: 42. 

44. Cf. chap. VII, § 1. 

45. Cf. chop. II, § 13. 

46. Saint·Glain traduit : «l'être des êtres ». 

47. ({ Tout le mont de Sinaï était couvert de fumée parce que le Seigneur y était 
descendu au milieu des feux >> (Ex 19 : 18); « Ces paroles, Dieu les a dites à toute votre 
assemblée sur la montagne, du milieu du feu>> (Dt 5 : 19; 5 : 22 dans certaines éditions). 
L'édition de 1670 donne Ex 19: 28 (mais le chap. 19 n'a pas de v, 28) ct Dr 5: 28 (qui ne 
convient dans aucune version). 

48. Il Rois 2: 11. 

49, Cf. Maïmonide, Guide, II, 47 : métaphores et hyperboles dans les textes 
prophétiques. 

50. Spinoza introduit dans sa traduction un tantum qui n'est pas dans le texte hébreu 
mais peut se déduire du contexte, Tremcllius : « sederit dies unus qui agnoscctur a 
Jehova ». 

51. Isaïe 13 : 10. 

52. Isaïe 13 : 13. Cette citation et la précédente sont chez Maimonide, Guide, II, 29. 

53. Isaïe 48 : 21. 

54. Thème développé au chap. I, § 6. 

55. Ex 4 : 21 ; 7 : 3. 

56. « Les sources du grand abîme des caux furent rompues et les cataractes du cid 
furent ouvertes ))' Gn 7 : 11. 

57. 11aïmonidc commente presque tous ces passages, Guide, II 48. 1.\Iais c'est pour 
établir l'immutabilité du monde supra-lunaire. 

58. « Il les a établies pour subsister éternellement et dans tous les siècles. ~~ 

59. <<Si ces lois de l'ordre du monde peuvent cesser devant moi, dit le Seigneur, alors 
la race d'Israël cessera d'être mon peuple pour toujours >,, Jér 31 : 36. 

60. Salomon, le philosophe par excellence; la formule « rien de nouveau sous le 
soleil '> peut être rapprochée de « la nature est une et toujours la même >> (Ethique III 
Préf.). Joël (Quel/en, p. 13) fait remarquer que les trois exemples - Psaumes, Jérémie, 
Ecclésiaste- se troÙvent dans le même ordre chez Maimonide (Guide, II, 28). 

61. « Rien de nouveau sous le soleil et nul ne peut dire : voilà une chose nouvelle car 
elle a déjà été dans les siècles qui se sont passés avant nous, On ne se souvient plus de ce 
qui a précédé; et de même les choses qui doivent arriver après nous seront oubliées de 
ceux qui viendront ensuite>,, Eccl 1 : 10-11. 

62. « Parce qu'il s'élèvera de faux christs et de faux prophètes qui feront de grands 
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prodiges ct des choses étonnantes, jusqu'à séduire même, s'il était possible, les élus. >l 
Références déjà cirées chap. II, § 3, 

63. J osèphc, Antiquités judaïqun II (§ 347-348). 

64. Par exemple Arrien, Anaba.re d'Alexandre, I, 26; Strabon, Géographie, XIV, 3, 9; 
et Plutarque, Vie d'AlexatJdre, 17. Nous n'avons pas traduit les mots antiquittts resùtentibut 
qui sont une faute de la traduction latine et n'offrent pas de sens acceptable. 

CHAPITRE VII 

1. Spinoza énonce d'abord l'analogie entre interprétation de l'Ecriture er de la nature 
et il établit gue l'Ecriture ne doit être interprétée qu'à partir d'elle-même (§ 1-4). Il étudie 
ensuite : 

[A] les étapes de cette interprétation : historique (§ 5), doctrine générale(§ 6) et 
particulière (§ 7), y compris sur les questions spéculatives (§ 8); 

[BJ les difficultés liées à l'insuffisance de la coànaissance de l'hébreu (§ 11), aux 
ambiguïtés de cette langue (§ 12-14), à l'insuffisance de nos connaissances historiques 
(§ 15), à l'incertitude sur la langue originale de certains livres (§ 16); 

[C] les positions adverses : ceux qui veulent interpréter l'Ecriture par la lumière 
surnaturelle (§ 19), par la raison (§ 20-21), par une tradition (§ 22). 

2. blême formule en Préface, § 10 et XIV, § 1. 

3. Cf. chap. VI,§ 15 (exemple d'ajout sacrilège). Gebhardt (Kommentar, p. 43-44), en 
s'appuyant sur Salomon van Tyl, suppose que Spinoza vise ici les pharisiez\s. Mais le 
contexte ne l'indique pas clairement ct il faut se souvenir que l'ouvrage de van Tyl est un 
écrit polémique publié trente-quatre ans après le TTP, donc sans autorité particulière, 

4. Térence, Andrienne, v, 215 ad haec mala hoc mi accedit etiam. 

S. Térence, Ade/phu, v, 493 summa vi difendam. 

6. Au début du chapitre XII, Spinoza renvoie â ce passage pour justifier l'étude 
critique de la Bible contenue dans les chap. VIII-XI : « [ ... ] j'aurais décidé de me taire 
sur ce point ct j'aurais même volontiers concédé, pour échapper à toutes ces difficultés, 
que, dans les Ecritures, se cachent de très profonds mystères. :Mais, puisque cette attitude 
a donnê lieu à une superstition intolérable et à d'autres inconvénients extrêmement 
nocifs, dont j'ai parlé dans la préface du chap. VII, j'ai pensé que je ne pouvais nullement 
me dispenser d'en traiter >> (§ 2). 

7. L'expression « interprétation de la Nature » est baconienne (cf. le sous-titre du 
j\fovnm Organ11m : les vraies directives de l'interprétation de la Nature). 

8. On trouve, dans cc chapitre, 26 occurrences du terme bisloria, généralement dans 
des expressions stéréotypées qu'on peut regrouper sous deux grands chefs : 1) le sens 
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grec et baconien d'enquête ou de connaissance empirique, sans référence à une dimension 
historique (sens proche de l'histoire naturelle de Pline, c'est-à-dire compilation, descrip
tion et classification); 2) le sens de récit ayec une dimension diachrorüque : historiae et 
ret•elatione.r; historiae coniimiles, obiCurae historiae. Il s'agit là de récits dont le statut semble 
hésiter entre histoire et fiction. 

Nous avons donc gardé les expressions de« récit historique >> ou << histoires » pour le 
sens 2; pour le sens 1, nous avons préféré enquête ou étude, en précisant à l'occasion 
étude historique et connaissance pour historia peifecta. Il ne nous a pas paru possible de 
traduire par « histoire naturelle )) parce que ce sens est aujourd'hui trop vieilli et que 
l'expression s'applique essentiellement à des choses inanimées, Dans d'autres chapitres, 
historia signifie histoire (par exemple chap. V1II, § 11). 

Au début de la troisième partie des Principia, Spinoza parle également de présenter 
une brève historia des phénomènes principaux de la nature et dans la lettre 37 à 
Bouwmeester, il mentionne une historiola à la manière de Bacon qu'il oppose à la 
connaissance de la nature de l'âme par sa cause première. 

9. Cf. chap. X, § 18; et Lettre 75 à Oldenburg : (( Bien que Jean ait écrit son 
Evangile en grec, il hébraïse cependant. >> 

10, L'interprétation de ce passage a souvent été rendue difficile par l'omission, dans 
toutes les éditions postérieures à l'originale, de la moitié de la phrase, jusqu'à son 
rétablissement par Gebhardt. Les traductions françaises, depuis Saint-Glain, donnent la 
version tronquée, y compris d'ailleurs celles qui sont postérieures à l'édition Gebhardt, 

11. Spinoza s'oppose ici clairement à l'identification, dans le cas de l'Ecriture sainte, 
du sens vrai et de la vérité, position défendue par L. Meyer dans la Philosophie interprète de 
l'Ecriture sainte, chap. IV, § 8. Ce qui conduit 1vfeyer à faire de la philosophie (identifiée 
à la science) la norme unique de l'Ecriture : (< toute interprétation élaborée à l'aide de la 
philosophie ou validée par elle est vraie et authentique» (V § 1, trad, p. 116). 

12. On retrouve la même formule au § 15. 

13. Exemple topique de la discussion théologique sur le langage anthropomorphique 
de l'Ecriture, « La gloire du Seigneur était comme un feu ardent au plus haut de la 
montagne >> (Ex 24 : 17). « Le Seigneur s'appelle le Dieu jaloux. Dieu veut être aimé 
uniquement >> (Ex 34 : 14). « Le Seigneur Yotre Dieu est un feu dévorant et uri Dieu 
jaloux >> (Dt 4 : 24). 

14. « C'est [l'adultère] un feu qui dévore jusqu'à une perte entière et qui extermine 
jusqu'aux moindres rejetons. >> 

15. Cf. Cogita/a metaph,yica Il, chap. 4, § ((Dieu n'est pas changé par un autre être>>, 
avec l'exemple d'Isaïe 59 : 2. De même, chap. 8, § « On dit improprement que Dieu 
a certaines choses en haine, aime certaines choses », avec confirmation par Isaïe et Paul. 

16. L. ?vfeyer mentionne dans l'épilogue de son livre, La philosophie, interprète de 
l'Ecriture sahtte, cette possibilité d'altération. (( Notre méthode d'interprétation peut 
également servir pour saisir les altérations et les mutilations des manuscrits hébreux et 
grecs; presque aucun d'entre eux, si nous en croyons un personnage célèbre et fort 
compétent en la matière, n'a eu la chance d'échapper aux mains malveillantes et de n'être 
pas contaminé et entaché de nombreuses fautes. [ ... ] Elle est utile pour étudier les 
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différentes variantes de la Sainte Ecriture et décider lesquelles sont altérées, lesquelles 
authentiques: il y a une si grande moisson de ces différences dans les deux Testaments 
que dans l'Ancien l'abondance et la confuûoti en sont 'telles qu'il devient difficile de distinguer 
les vraies des fausses, de l'aveu des rabbins eux-mêmes; et si l'on voulait confronter mtre e11x 

et examiner les manuscrits du Nouveau Testawent, on troul/Crait autant de discordance.; qm de mots, 
comme ne craint pas de le dire cet homme illustre, fort versé depuis longtemps dans tous 
les genres d'études littéraires >> (trad., p. 240). Gebhardt estime que la phrase en italiques 
peut être attribuée à Spinoza (Kommmfar, p. 46). Cette conclusion paraît fort douteuse, en 
tout cas dans l'état de nos connaissances : on voit mal Spinoza émettre en 1666 des 
jugements sur l'état des manuscrits du Nouveau Testament. 

17. Dans la lettre 64 à Schuller du 29 juillet 1675, Spinoza définira le mouvement et 
le repos comme mode infini immédiat de l'étendue. 

18. Deuxième formulation du credo minimal, cf. chap. V, § 16. 

19. Matthieu 5: 4. Traduction par Tremellius à partir de la version araméenne. 

20. « Cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa justice et toutes choses vous seront 
données par surcroît. >> 

21. :Matthieu 5 : 39. Traduction par Tremellius à partir de la w:rsion araméenne; 
Spinoza remplace super maxillam par supra maxillam, 

22. « Ne pensez pas que je sois venu abolir la Loi et les prophètes. Je ne suis pas 
venu abolir mais accomplir. >> 

23 .. TTP V, § 5. 

24. Lamentations 3 : 25-30. 

25. « Œil pour œil, dent pour dent, main pour main, pied pour pied >l (Ex 21 : 24). 
«Il recevra fracture pour fracture et perdra œil pour œil, dent pour dent; il sera contraint 
de souffrir le même mal qu'il aura fait souffrir à l'autre » (Lév 24 : 20). 

26. (( Si vos voltis perhibere probos », Térence, Adelphes 504. 

27. « Si un homme pèche en cc qu'ayant entendu quelqu'un qui faisait un serment et 
pouvant être témoin de la chose ou pour l'avoir vue ou pour en être assuré, il ne veut pas 
en rendre témoignage>> (Lév 5 : 1). 

28. « Ne cherchez pas à vous venger et ne conservez point le souvenir de l'injure de 
\"OS citoyens», Lév 19 : 18. 

29. « C'est bien notre faute si les méchants trouvent du profit à l'être (111 JtJa!is 
expediai esse) », Térence, Phormion 766. 

30. Rejet implicite de la thèse de l'analogie de la foi (par référence à Rom 12 : 6) gui 
e.\:pligue les passages obscurs de l'Ecriture en les accordant avec la doctrine reçue 
contenue (( dans le Symbole des Apôtres pour la foi, dans le Décalogue pour la loi, 
dans l'Oraison dominicale pour la prière», selon la formule de Zanchi (De Scriptura sacra 
tractatus). 

31. Négation de la loi orale : sadducéens puis karaïtes. Négation de l'autorité du 
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pontife romain : la Lettre 76 à Albert Burgh remarque que ce n'est gue six cents ans 
après la naissance du christianisme que ce pontife a pu faire reconnaître son autorité dans 
l'Eglise. 

32. Cf. chop. XII, § 9. 

33. Le terme edax est un hapax dans le TTP; on le rencontre dans Ovide, 
}riétamorphose.r, XV 23 (tempus edax) et 872 {nec edax abolere velus/as). 

34. Spinoza aborde ici la question des points-voyelles. Les lettres de l'alphabet 
hébraïque sont toutes des consonnes, cc qui peut provoquer des ambiguïtés entre les 
mots qui ont les mêmes consonnes et ne se distinguent oralement que par les voyelles. 
Pour éviter ces ambiguïtés, on a inventé divers systèmes permettant d'indiquer la 
vocalisation à l'aide de points placés au-dessus ou en·dessous des lettres. Le texte reçu 
a figé l'une de ces vocalisations (celle des Ben Ashcr). 1-Iais au moment où Spinoza écrit, 
un débat a lieu sur l'antiquité de ces points·voycllcs. La controverse entre Elias Levita ct 
Azarya de'Rossi {kieor Ennqyim), celle entre Cappel et les Buxtorf en sont les moments 
principaux (cf. F. Laplanche, L'Ecriture, le sacré, l'histoire, ne partie, chap. IV-V, p. 181-
256). Spinoza possède dans sa bibliothèque le lvfatzref lahgokmah (Raffinement de la Sage.me, 
au t. I des Abscondita Sapùnliae, Catal., n° 64) de Joseph Salomon Delmedigo, qui 
reprend les arguments du chap. LVII du 1.\üor Ennqyim, - ainsi que le Tiberias de 
Buxtorf (Catal., n° 21; d'ailleurs repris dans l'édition buxtorfienne de la Bible rabbi· 
nique). Ceux qui souhaitent assigner aux points-voyelles la date la plus ancienne possible 
pensent maintenir par là l'intégrité de l'Ecriture. En fait ces points datent des Vlic

IXc siècles mais peuvent fixer des traditions antérieures. Cependant les choix lexicaux 
qu'ils indiquent peuvent être différents de ceux que faisaient ou recevaient les auteurs du 
Nouveau Testament ou du Talmud (ou les traducteurs de la Septante, que Spinoza ne 
mentionne pas dans le livre de 1670; il y fera référence dans l'Adnotalio 21, sans en citer 
le texte). L'e.xemple cité par Spinoza en est une illustration. Néanmoins, à part ce cas, les 
traductions que fournit Spinoza supposent une vocalisation pour l'essentiel en accord 
avec celle du texte massorétique. 

35. Jacob (Israël) malade demande à son fils Joseph de lui jurer qu'il ne l'enterrera 
pas en Egypte. D'abord Joseph se contente d'acquiescer. «Mais son père insista : "prête 
moi serment" ct il lui prêta serment et Israël se pencha vers la tète du lit>> : Gn 47: 31. 
Hébreux 11 : 21 : (( C'est par la foi que Jacob mourant bénit chacun des enfants de 
Joseph ct il sc pencha vers le haut de son bâton, >i L'interprétation de Hébreux 11 : 21 est 
aussi celle de la Septante. 

36. Gn 48 : 1-2 : <( Israël rassembla ses forces ct sc mit assis sur son lit. >i 

37. Arioste, Orlando jurio.ro (1532) X, 66. C'est en fait le récit non des aventures de 
Roland, mais de celles de Roger (Ruggiero) qui délivre Angélique en l'enlevant dans les 
airs sur un cheval ailé. 

38. Ovide, Afétamorphoses, IV 600 sq. -V (début du livre). 

39. Juges 15 : 9-16. 

40. II Rois 2 : 11. Roland, Persée et Elie ont en commun de voler dans les airs; 
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Samson et Persée tuent des ennemis très nombreux (les Philistins) ou très puissants (le 
dragon, la Gorgone) quasiment à mains nues. 

41. On a proposé de lire« poétiques» au lieu de 1< politiques»; ou bien de considérer 
que« le second >J est Samson et« le troisième>> Elie (Droetto, note à sa trad, du TTP, 
p. 223, n. 61). 

42. Spinoza possède dans sa bibliothèque le Nucleus bistoriac ecclesiasticae de Sandius, 
auquel est joint un Tracta/us de Scriptoribus t'e/eribus Ect!esiae (Catal., nos 126 et 127). On y 
trouve cet avis. 

43. « Les sages disent que Moïse a écrit le livre de Job, mais il semble que c'est un 
livre traduit; et ainsi il est difficile à interpréter, comme tous les livres traduits >,, 
Commentaire sur Job, 2 : 11. 

44. Apocryphes ou pseudépigraphcs; voir chap. X, § 1. ~1 s'agit des ouvrages qui ne 
se trouvent que dans la Septante : Maccabées, Tobie, Judith, Sagesse, Ecclésiastique 
(Sagesse de Ben Sirach) et compléments en grec à Esther et Daniel. Exclus du canon juif 
depuis le re~ siècle de notre ère (il arrive cependant que le Talmud y fasse référence; par 
exemple Hagiga 13a cite le Siradde 3 : 21; Sanhédrin 100b estime que beaucoup de ses 
thèses sont identiques à celles des livres canoniques), ils sont conservés par les bibles 
catholiques (livres deutérocanoniques); les bibles protestantes les rejettent du canon mais 
au XVI" et XVIIe siècle, les publient parfois â titre de documents. Spinoza cite deux fois le 
premier livre des 1-.faccabées en tant que témoignage historique (cha p. IX,§ 20; chap. X, 
§ 10), Sur leur statut, voir plus loin, chap. X, § 1. 

45. Saint~Glain traduit:<< A un homme de bon sens et d'esprit, il ne faut qu'un mot>> 
(Riflexions curieusu d'un uprit disintérmé, Cologne, 1678, p. 219). Le proverbe dictum 
sapienti sai ut se trouve dans Térence (Phormion, III, 541) et Plaute (Persa, V, 729). 

46. Une des deux occurrences de l'expression acquie.rcentia anùui dans le TTP (l'autre 
se trouve au chap. XV,§ 8 et l'identifie au fruit de l'Esprit saint), Le terme d'acquie.rcmlia 
semble récent en latin au temps de Spinoza : il remonte probablement â Henri Desmarets, 
qui l'introduisit en 1650 dans sa traduction des Pa.rsions de l'âme pour rendre la notion 
cartésienne de satisfaction (cf. P. Totaro, Indid, p. 79~80). 

47. Munk, t. II, p. 196 : << Les moyens d'une interprétation allégorique ne nous 
manqueraient pas. >> 

48. La citation en hébreu s'arrête ici sur un etc. Dans l'avant-dernière phrase citée, 
Ma'imonide parle des écrits qui mentionnent la création du monde; mais Spinoza 
remplace le mot par : les passages [de l'Ecriture] - terme qui apparaît à la dernière 
phrase (ct qu'il tend d'abord pat eos puis par scriptnras). Il a donc de nouveau corrigé par 
anticipation le texte qu'il cite. Un peu plus haut, il a remplacé l'expression « le Nom >> 
utilisée par i\Iaïmonide pour désigner Dieu sans le nommer par Deus. 

49. Dans le premier cas, il y a une opinion apparente de l'Ecriture (Dieu est 
corporel), mais une raison persuasive (la démonstration de l'incorporéité de Dieu) nous 
en détourne pour nous faire adopter l'opinion contraire, qui doit donc aussi être la 
\'éritable opinion de l'Ecriture, et que l'exégète doit donc y retrouver moyennant une 
interprétation allégorique. Mais le second cas est différent du premier : il n'y a aucune 
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raison de dire que l'opinion de l'Ecriture (le monde a été créé) n'est qu'une opuuon 
apparente dont pourrait nous détourner quelque raison persuasive (la démonstration de 
l'éternité du monde), puisque précisément une telle démonstration n'existe pas; il n'y a 
donc aucune raison non plus de rechercher une interprétation allégorique, puisque rien 
ne permet de penser que l'opinion « apparente >> de l'Ecriture n'est pas vraie, et n'est 
donc pas en réalité sa véritable opinion (A. Matheron). 

50. Munk, t, II, p. 195-197; la dernière phrase résume, plus qu'elle ne le traduit, 
le texte de Maïmonide. C'est la première fois dans le TTP que Spinoza cite explicitement 
le Guide. Il utilise la traduction hébraïque d'Ibn Tibbon. 

51. Cet examen sera repris au chap. XV. 

52. On a rapproché cc refus de la thèse de Maimonide des positions exprimées par 
Elias Delmedigo, le maitre de Pic de la Mirandole, dans son Berinath ha Dai, dont 
Spinoza possédait le texte dans la compilation publiée par le petit-fils de l'auteur 
(cf. L. Roth, The Ab.rcondita Sapimtiae of Joseph del 1.fcdigo, Chronicon .rpinozanmJJ II, 
1922, p. 56-59). Il écrit notamment : « Ceux de nos coreligionaires de l'époque qui 
tentèrent d'élucider ces sujets par la voie spéculative ont édulcoré les méthodes de l'étude 
propres à de telles choses spécifiques en recourant à un processus intellectuel >), Examen 
de la Religion, trad. M.-R. Hayoun, Cerf, 1992, p. 63. 

53. ii Vous ferez tout ce qu'auront dit ceux qui président au lieu que Je Seigneur 
aura choisi et tout ce qu'ils vous auront enseigné selon la loi; et vous suivrez leur 
avis.>) 

54. << Car les lèvres du prêtre seront les dépositaires de la science; et c'est de sa 
bouche que l'on recherchera la connaissance de la loi. )) 

55. Thème qui sera repris et développé au chap. XX. 

56. Cet argument sera cité au chap. XIX, § 2, pour mettre à part piété et culte 
intérieur lors du raisonnement qui établira que la religion n'acquiert force de droit que 
par l'intermédiaire des gouvernants de l'Etat, 

CHAPITRE VIII 

1. Cc chapitre entreprend la premiêre tàche évoquée au chap. VII : l'histoire 
authentique de l'Ecriture. 

[A] Il va donc étudier si les premiers lh•res de la Bible sont« autographes>> (si leurs 
rédacteurs sont ceux mêmes qui en sont les acteurs, comme l'estime la tradition) ou 
« apographes >> (rédigés par d'autres, en général longtemps après les faits rapportés); cette 
terminologie est aussi celle de La Peyrère. Sont étudiés successivement : le Pentateuque, 
Josué, les Juges, Ruth, Samuel, les Rois (§ 3-10). 

[B] La seconde panie du chapitre s'appuie sur leur connexion interne pour établir 
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que ces douze livres ont un unique rédacteur; Spinoza suppose, sans l'affirmer, qu'il 
s'agit d'Esdras; il indique quel but ce dernier a poursuivi (§ 11-12). 

2. « Quod adhuc tolcrandum esset, si posteri intra veros limites, sc continuissent >> : 

O. Proietti rapproche cette formule de deux passages du Sa(_yricon : « Nec se solum intra 
verba continuit >> (11, 4) et << Haec ipsa tokrabilia essent, si ad eloquentiam ituris viam 
facerent >> (1, 2) - cc dernier pouvant lui-même être rapproché de ce que dit le 
Compendium (chap. IV) à propos des règles d'accentuation : « ipsae tole:rabiles esscnt, si 
ad linguae cognitionem vel eloquentiam viam facerent >> (Il Satyriton di Petronio e la 
datazione della Grammatica ebraica spinoziana, Studia spinozana, 5 (1989), p. 253-272). 

3. Sous-entendu : l'vfais ils transgressèrent ces limites, 

4. Le traité aborde ici la question de la mosaïcité du Pentateuque. Une tradition 
diffuse attribue le Pentateuque à i\fo'isc (par exemple Philon, De vila Moiis, I, 4 ct II, 11, 
45-48, 291; Flavius Josèphe, Contre Apion, I, chap. VIII,§ 39; .Augustin, Confessions, XII, 
17) et, plus généralement, les autres livres de la Bible aux personnages dont ils portent le 
nom. Spinoza n'est pas le premier à remettre ce dogme implicite en question: il souligne 
lui-même qu'Ibn Ezra a repéré certaines difficultés; au dix-septième siècle, Urie! da 
Costa, Hobbes, La Peyrère ont également accumulé des matériaux sur la question, 
Spinoza est cependant le premier qui la reprenne avec une telle systématidté et qui 
l'insère dans la lecture rigoureuse qui est celle du TTP. Certains ont prétendu qu'il avait 
déjà abordé le problème dans une « apologie » qu'il aurait rédigée au moment où il fut 
exclu de la communauté juive portugaise d'Amsterdam et qu'il aurait inséré des passages 
de ce texte dans le TTP (cf. le pamphlet de Salomon van Til et un témoignage rapporté 
par Stalle). En tout état de cause, nous ignorons si un tel tt:Ate fut écrit et, s'ille fut, nous 
ne le possédons pas, Il reste donc à lire le TTP tel qu'il est et à constater sa cohérence. 

Ce problème occupe relativement peu de place dans le TTP (une partie du chap. "VIII 
et, d'un autre point de vue, la première moitié du chap. IX). C'est pourtant lui qui 
a déchaîné le plus de controverses lors de la parution du livre, Puis la polémique s'est 
calmée à partir d'Astruc (Colfiectures sur let mémoires originaux dont il paraÎt que }v[qyse s'est 
servi pour composer le livre de la Genèse, arec des remarques qui appuient ou q11i érlaicissent ces 
Cof!iectures, Bruxelles [i.e. Paris] 1753) ct des exégètes allemands de la fin du XVIIIe siècle 
(Eichorn), qui ont eux aussi remis en question la thèse traditionnelle mais qui ne 
répondent peut-être pas â la même question que Spinoza (il s'agit de découper l'Ecriture 
en différents << documents >>). 

5. Commentaire sur Dt 1 : S. 

6. Dt 1 : 1 : << Yoid les paroles que 1.foïse adressa à tout Israël, de l'autre côté du 
Jourdain, dans le désert, dans la plaine ll; 1 : 5: <<de l'autre côté du Jourdain, dans le 
pays de Moab, i\Ioïse commença â expliquer cette loi >). 

7. Même remarque chez La Peyrère, p. 185-186. 

8. Dt 27: 2-3: <<Lorsque vous aurez passé le Jourdain pour entrer dans le pays que 
l'Eternel, ton Dieu, te donne, tu dresseras de grandes pierres et tu les enduiras de chaux. 
Tu écriras sur ces pierres toutes les paroles de cette loi >>; Dt 27 : 8 : « Tu écriras sur ces 
pierres toutes les paroles de cette loi en les grannt bien nettement>>; Josué 8 : 30, 32 : 
«Alors Josué bâtit un autel â l'Eternel, le Dieu d'Israël, sur le mont Ebal. [ ... ] Et lâ 
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Josué écrivit sur les pierres une copie de la loi que Moïse avait écrite devant les enfants 
d'Israël. )~ 

9. Rachi commente Dt 27 : 2 en s'appuyant sur le Talmud (traité Sofa; c'est le « récit 
des rabbins » que mentionne Spinoza) : « Tu dresseras des pierres dans le Jourdain puis 
tu en extrairas d'autres pour en faire un autel sur le mont Ebal. On peur donc dire qu'il y 
avait trois catégories de pierres : douze dans le J ourdaln, autant à Guilgal, et autant sur le 
mont Ebal. >)La comparaison fait référence à Josué 4, où il est question de douze pierres 
prises dans le Jourdain puis dressées à Guilgal, ce qui donne le nombre de pierres de 
l'autel d'Ebal. 

10. Ibn Ezra suppose, à la suite de Saadia Güon, que seuls les commandements, et 
non le Pentateuque entier, furent inscrits sur l'autel. 

11. Hariolari, verbe rare, utilisé aussi au chap. VII, § 8 et § 17, peut-être emprunté 
à Térence (Adelphes, v. 202). Il est de la même racine gue hariolu.r, terme employé par 
la Vulgate- mais non par Spinoza- pour traduire khosém (cf. chap. III, § 9). 

12. Cf. Hobbes, Léviathan, chap. 33. 

13. Le mont Morya est le lieu du sacrifice d'Isaac. Lorsque Isaac demande où est 
l'agneau du sacrifice, Abraham répond : << Dieu verra )) (22 : 8); après la substitution de 
l'agneau à Isaac, le texte indique : « Abraham nomma cet endroit Dieu t•erra; et l'on dit 
aujourd'hui .mr le mont de Dieu il.rera vu» (22: 14). Comme l'indique Spinoza dans la note 
marginale, l'expression d'Abraham (le verbe voir à l'actif) a le sens de pourvoir; 
l'expression du narrateur (le verbe voir au passif) d'être révélé. Mais dans les deux cas, le 
mot Dieu apparaît dans le nom de la montagne. 

14. II Par 3 : 1 : « Salomon commença à bâtir la maison de Dieu à Jérusalem sur le 
mont 1Iorya. >> L'expression « montagne de Dieu » est ensuite utilisée : Isaïe 2 : 3; 
Zacharie 8 : 3; Ps 24 : 3 (si ce dernier passage contient bien une allusion au Temple). 

15. Dt 3 : 11. 

16. Cf. La Peyrère, p. 187. 

17. Dt 3: 13-14. Cf. La Peyrère, p. 186-187 (cette addition n'est pas dans Ibn Ezra). 

18. Le statut de ces parenthèses explicatives insérées dans le texte est attribué plus 
loin au travail de rédaction d'Esdras [§ 12]. Ici le raisonnement est Îe suivant : les 
Hébreux de l'époque du narrateur (scriptor, historicus) connaissent une région sous le nom 
de<< bourgs de Jaïr >>et pensent que ce Jaïr est celui de la tribu de Juda (nommé enI Par 
2 : 21-22). Mais le narrateur rapporte les paroles de Moïse qui attribue ces terres non pas 
à la tribu de Juda, mais à la demi-tribu de Manassé, et gui en outre les désigne sous un 
autre nom. Il lui faut donc e."pliquer pourquoi; il rend compte de la discordance 
apparente en précisant qu'elles tirent leur nom d'un autre Jaïr, issu, lui, de cette demi
tribu; et il ajoute gue le terme utilisé par Moïse est l'ancien nom de la région, antérieur à 
la conquête. Cf. aussi Nb 32 : 41 et peut·être Juges 10 : 3-5. 

19. Ex 30: 22; 31: 1, etc, 

20. Ex 33: 11. 
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21. Dt 34: 5 et 10. 

22. Dt 9 '26. 

23. Dt 27-34. 

24. La tradition rabbinique explique ce dernier chapitre du Deutéronome en disant 
soit qu'il a été écrit par Josué, après la mort de Moïse, soit (pour préserver l'unité du 
livre qui contient la loi) qu'il a i!té dicté par Dieu à 1-Ioïse de façon prophétique (traité 
Ménachoth, 3, 7; on trouve déjà ce thème chez Philon, aux: derniers chapitres du De vila 
Afotù). Rachi résume ainsi les deux versions : « Est-il possible que Moïse soit mort et ait 
pu écrire : là mourut :L\[oïse? Mais jusqu'ici c'est Moïse qui écrivit, et, à partir de là, 
Josué. R. 1féir dit: Est-il possible que le Livre de la Tora ait été incomplet quand Moïse 
disait "prenez ce livre de la Loi" [Dt 21 : 26)? Le Saint, Béni soit-Il, dictait, et Moïse 
écrivait, en larmes, » 

25. Cf. Hobbes, Léviathan, chap. 33. Hobbes, comme Spinoza, souligne que le texte 
suppose un long espace de temps : un successeur immédiat comme Josué est donc exclu. 
La Peyrère aborde la question d'une autre façon : il note, p. 185, qu'il est impossible que 
Moïse ait décrit sa propre mort; il rappelle que certains croient que ce passage a été 
ajouté par Josué et il demande alors: qui a ajouté la mort de celui-ci au livre de Josué? 

26. Cf. f-lobbes, Léviathan, cha p. 33 ;. La Peyrère, p. 286, estime au contraire que ce 
livre n'est pas de Moïse; il aurait plutôt été tiré, longtemps après la mort de J\!oïse, des 
Commenta.ires que 1Joïse dictait chaque jour. 

27. Joël (Que!len, p. 65) rattache â Ibn Ezra (Commentaire sur Ex 17 : 14) cette 
identification entre les deux ouvrages, 

28. « Josué conclut une alliance avec Je peuple ce jour-là, il lui fixa des lois et des 
coutumes à Sichem. Josué écrivit ces paroles dans le line de la loi de Dieu. >> 

29. Jonathan ben Uziel, considéré traditionnellement comme auteur du Targum 
araméen des prophètes- contenu dans la Bible de Buxtorf sur laquelle travaille Spinoza. 
Suh·ant un usage courant au xvnc siècle, Spinoza utilise le terme de « chaldéen >> pour 
désigner l'araméen. 

30. Là où le texte biblique contient le tétragramme, Jonathan a utilisé la forme 
abrégée du nom divin (deux iod); Spinoza rétablit le tétragramme (cf. Chamla, Indice, 
p. 45). Par ailleurs, en traduisant la même préposition une fois par in (de l'hébreu) et une 
fois par trm: (de l'araméen), Spinoza renforce la différence de sens- d'ailleurs bien réelle 
entre les verbes puisque Jonathan a ajouté« il conserva >1. 

31. Cf. Térence, Heautontimoroumenos : « Quid cum illis agas qui negue jus, negue 
bonum atque aequom sciunt? 1\Iejus, pejus, prosit, obsit, nil vident, nisi quod lubet? >1, 
v. 642-643. «Que faire avec ceux qui ne connaissent ni le droit, ni le bien, ni la Raison? 
Bien ou mal, utile ou nuisible, ils ne voient rien que ce qui leur agrée. >> 

32. Dt 31 : 9-11. 

33. Dt 32 : 44-47. 

34. Cf. chap. VII, § 6-7. 
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35. Même thèse chez Hobbes, Léviathan, chap. 33. Comme dans le cas de Moïse, la 
tradition talmudique a pris en compte le problème posé par le texte racontant la mort de 
Josué. Le dernier chapitre est attribué à Eléazar, fils d'Aaron, et le dernier verset, 
racontant la mort d'Eléazar lui-même, â Pinhas (traité Baba bathra I, 6). La démonstration 
de Spinoza s'attache à prouver que le livre n'a pu être écrit ni par Josué lui-même, ni par 
un successeur immédiat, 

36. Josué 23 : 24. 

37. Josué 24 : 29. 

38, Josué 24: 31. 

39. Cf. La Peyrère, p. 184-185 : «On lit cependant des apographes, c'est indéniable, 
dans les livres de Josué, des Rois et des Paralipomènes »et il en donne comme exemple le 
récit du miracle de Gabaon, tiré du livre du Juste, lui-même extrait d'un autre livre qui 
était peut-être autographe. 

40. « Cela n'est-il pas écrit dans le livre du Juste? >> (il s'agit de l'arrêt du soleil 
à Gabaon). 

41. Le terme d'épilogue désigne ici non une péroraison, mais la conclusion qui peut 
se tirer de l'ensemble de l'histoire. En 2: 10-23, le narrateur donne une synthèse illustrée 
par tous les exemples qui suivent. 

42. Juges 17 : 6; 18 : 1; 19 : 1; 21 : 25. 

43. 1 Rois 15 : 31; 16 : 5, 14, 20, 27. Sur les livres des Rois (et les Paralipomènes), 
cf. La Peyrère, p. 185: ils ont été extraits des livres de Nathan, de Gad, de Jéhu, d'Osée, 
d'Isaïe, etc. 

44. Josué 1 : 1. 

45. Juges 1 : 1. 

46. Ruth 1 : 1. Spinoza place donc Ruth à la suite du Livre des Juges, comme dans 
le canon chrétien. 

47. « Il advint, après la mort de Saül, que David revint après avoir battu 
les Amalécites ... ))1 II Samuel 1 : 1. 

48. Le Premier Livre des Rois est le seul, depuis Josué, qui ne commence pas par 
le verbe vqyebi (et il y eut, et il advint), que Spinoza appelle la« transition accoutumée>> 
du rédacteur. 

49, La tradition talmudique donne un rôle important à Esdras, en disant que si :Moïse 
n'avait pas déjà mis la Loi par écrit, Esdras aurait été digne de le faire (Sanhetirin, II, 4, 
21 b). Le IVe Esdras (texte rejeté des canons juif et chrétien) attribue à Esdras le mérite 
d'avoir reconstitué les livres perdus de l'Ecriture. Hobbes, en s'appuyant sur 
le IVe Esdras, admet que (( les Ecritures furent disposées sous la forme dans laquelle 
nous les connaissons par Esdras» (Léviathan, chap. 33, trad, Tricaud p. 411). Voir cc qui 
est dit de ce livre au chap. X, § 11. 

50. Formule reprise de Térence : << multa concurrunt simul, qui conjuncturam hanc 
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nunc fado }>, Andrienne, v, 511-512 « je formule cette hypothèse en m'appuyant sur 
beaucoup d'indices concordants >>. 

51. « Evil-Merodak, roi de Babylone, dans la première année de son règne, releva 
la tête de Joachin, roi de Juda, et Je tira de prison. [ ..• ] Il lui fit changer ses vêtements 
et Joachin mangea toujours à sa table tout le temps de sa vie», II Rois 25: 28-29. La Clef 
du Sanctuaire amorce ici un contresens repris par tous les traducteurs français à sa suite : 
elle semble croire que c'est le rédacteur du livre des Rois gui a mangé à la table du roi et 
que l'ambiguïté signalée par Spinoza concerne la table et non la vie. Outre qu'elle 
contredit le texte biblique, cette interprétation rend tout le raisonnement incohérent, car 
le rédacteur serait ainsi contemporain d'Evil-Merodak alor-s qu'Esdras est contemporain 
d'Artaxerxès. Sur Joachin ct la fin du royaume de Juda, cf. chap. X,§ 2, 5, 6, 14. 

52. Cf. plus haut à propos du sixième argument d'Ibn Ezra les explications au sujet 
de la parenthèse concernant Og roi de Basan et de celle concernant les bourgs de Jaïr 
(§ 3). 

53. Cf. La Peyrèrc, p. 187-188, qui se réfère au Ps 108 : 10 et à I Par 18 : 12 pour 
prouver que c'est à l'époque de David que l'Idumée fut conquise (Les Iduméens sont les 
fils d'Esaü, appelé aussi Edam). 

54. Dt 5 : 12-15; Ex 20: 8-11. L'Exode justifie le repos du septième jour par le fait 
que l'Eternel s'est reposé après les six jours de la création; le Deutéronome, tout en 
mentionnant ce repos de l'Eternel, donne comme cause la sortie d'Egypte, 

55. Dt 5: 21; Ex 20: 17. 

CHAPITRE IX 

1. Dans cc chapitre, Spinoza traite deux questions gui complètent ce qu'il a établi au 
sujet des douze livres étudiés au chapitre précédent : 

[A] le rédacteur de ces livres n'y a pas mis la dernière main, comme le prouvent 
notamment les incohérences chronologiques et le fait que certains récits soient présents 
en deux versions (§ 1-12); 

[B] nouvelle partie de l'enquête historique : la fortune de ces livres : fautes, leçons 
douteuses, notes marginales, passages tronqués (§ 13-21). 

2. Certains commentateurs, et notamment Dunin-Borkowski (Aus den Tagen Spinozas, 
III, p. 325 sq.), relèvent la difficulté à concilier ce qui est dit d'Esdras dans le chap. VIII 
et dans le chap. IX : génial auteur du Pentateuque dans l'un, médiocre collecteur de 
documents dans l'autre. On aurait là la preuve que se juxtaposent deux couches 
rédactionnelles successives. Droetto, au contraire, défend la cohérence du TTP en faisant 
observer que Spinoza ne fait pas l'éloge d'Esdras dans le cha p. VIII; s'il cite l'éloge 
contenu dans Esdras 7 : 6, c'est seulement pour fixer un fait historique, non pour 
reprendre la louange à son compte; la position du --~yp serait donc dans son ensemble 
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négative. On peut enfin estimer que Spinoza ne se soucie ici ni de louer ni de critiquer 
Esdras (ou plutôt le rédacteur des d~uze livres historiques, quel qu'il soit); la différence 
des conclusions correspond i la différence des questions posées : â la fin du chap. VIII, il 
s'agit de l'unité de dessein (analyse sur laquelle Spinoza ne revient nullement par la 
suite); au début du chap. IX, la démoilstration porte sur l'inachèvement de l'exécution. 

3. (( Pour le reste des actions d'Ezéchias et de toutes ses bonne..:; œuvres, il est écrit 
dans les prophéties du prophète Isaie, fils d'Amos, et dans les livres des rois de Juda et 
d'Israël », II Par 32 : 32. Spinoza revient sur cette question au chapitre suivant, pour 
montrer la disparition non plus des textes historiques, mais des textes prophétiques 
(chop. X, § 4). 

4. Isaïe 36 : 39. 

5. La fin de II Rois (les trois derniers versets du chap. 24 et tout le chap. 25, 
racontant la chute du royaume de Juda) recouvre dans l'ordre le chap. 52 et dernier de 
Jérémie; il correspond aussi, mais de façon plus partielle, aux chap. 39 et 40 du même 
prophète (dans ces derniers se trouvent aussi des versets racontant ce qui arrive à Jérémie 
durant le cataclysme fmal; ils sont absents du Livre des Rois). C'est sans doute à cause de 
cette différence que Spinoza cite le chap. 52 avant les deux autres. Cet ordre a déconcerté 
les traducteurs français (sauf Saisset), qui ont cru qu'il fallait lire « dernier chapitre, 
versets 39 et 40 ». Saisset estime à tort que la comparaison porte non sur 11 Rois, mais sur 
Il Par (qui ne sont pas étudiés pour eux~mêmes dans ce chapitre). 

6. 11 s'agit du passage où David envisage de construire un temple et où Dieu, par la 
voix du prophète Nathan, le lui interdit et lui révèle Pavenir de sa maison. 

7. Gn 37 a raconté comment Joseph a été vendu par ses frères. Le chap. 38 enchaîne 
sur l'histOire de Juda et de Tamar (Juda se marie; il a deux fils, Er et Onan, qui meurent 
successivement sans enfants; Tamar, qui a été épouse de l'un puis de l'autre, se fait passer 
pour une prostituée pour avoir un enfant de Juda). Le chap. 39 reprend sans transition 
l'histoire de Joseph et raconte son arrivée en Egypte et la tentative de la femme de 
Putiphar pour le séduire. 

8. Gn 46. 

9. Gn 46 ' 12. 

10. Cette difficulté etait déjà soulignée par Ibn Ezra dans son commentaire de 
Gn 38 : 1, Mais il y voyait une intention de l'Ecriture : souligner la différence entre 
l'attitude de Joseph avec la femme de Putiphar et celle de Juda avec Tamar. 

11. Re~onstitution de la vie de Jacob à l'envers, à partir du départ pour l'Egypte, en 
remontant jusqu'à son premier mariage. Respectivement, dans l'ordre normal: Gn 29: 23 
(mariage de Jacob avec Lea); 29: 27-28 (sept ans entre le mariage avec Lea et le mariage 
avec Rachel, qui sera la mère de Joseph); 37 : 2 (Joseph vendu à dix-sept ans); 47 : 9 
(Jacob dit à Pharaon qu'il a cent trente ans). 

12. Gn 34. 

13. Les commentateurs de l'âge classique sont attentifs à ce problème, Par exemple, à 
propos du chap. 5 de Daniel, Pereyra se demande pourquoi il est placé avant les 
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C\'cncmcnts antcrJeurs racontés dans les chap. 7 et 8 << contra ordinem temporum », 
<< contra ordinem historiae » (L. VI, p. 361-362) et il répond que c'est la disposition des 
matières qui l'a ici emporté sur la continuité chronologique (l'auteur a rassemblé à la 
suite tout ce qui concernait les rois chaldéens). 

14. Juges 2: 6: <<Josué renvoya le peuple, et les enfants d'Israël allèrent chacun dans 
son héritage pour prendre possession du pays. » 

15. I Samuel 16: 14-19. Saül cherche un musicien pour apaiser sa mélancolie (c'est 
l'épisode qui a été analysé à la fin du chap. I, â propos de l'un des sens de l'expression 
Esprit de Dim) et, sur le conseil de ses serviteurs, il fait appeler David. 

16. Deux récits où David épargne Saül alors qu'il était en situation de le tuer 
facilement. 

17. Le premier qui ait relevé les difficultés liées au calcul des années est Gersonide 
(Commentaire de Juges 11 : 31). Il tente de les résoudre de la manière que Spinoza 
critique dans l'Adnotatio 16. 

18. I Rois 6 : 1. 

19. Dans le passage qui suit, Spinoza prélève dans les livres historiques les durées des 
moments successifs de l'histoire des Hébreux entre la sortie d'Egypte et la construction 
du Temple, puis compare leur total à celui que l'Ecriture énonce séparément. Flavius 
Josèphe avait déjà utilisé cette méthode (Antiquitésjudaïque.r, VIII, 3, § 61) ct arrivait au 
chiffre de 592 années. 

20. Antiquitésj:tdat'ques V, 1, § 117 qui donne comme chiffre 25 ans et non pas 26 
comme l'écrit Spinoza. 

21. Juges 3 : 8 : « La colèn: de l'Eternel s'enflamma contre Israël, et il les vendit 
entre les mains de Kusan Rishgataïm, roi de Mésopotamie. Et les enfants d'Israël furent 
asservis huit ans à Kusan Rishgataïm. )) Après Josué ct jusqu'à Samson, Spinoza s'appuie 
sur les indications de durée fournies par le livre des Juges, tant pour les juges eux.mê:mes 
(exemple : 1< Samson fut juge en Israël, au temps des Philistins, pendant vingt ans )), 
15 : 20) que sur les périodes d'oppression. 

22. Juges 3 : 11. 

23. Juges 3 : 14. 

24. Juges 3 : 30. 

25. Juges 4 : 2·3 (le nom biblique est en fait Jabin). 

26. Juges 5 : 31. 

27. Juges 6 : 1. 

28. Juges 8 : 28. 

29. Juges 9 : 22. 

30. Juges 10 : 2. 
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31. Juges 10 : 3, 

32. Juges 10 : 8. 

33. Juges 12 : 7. 

34. Juges 12 : 9. 

35. Juges 12: 11. 

36. Juges 12 : 14. 

37. Juges 13 : 1. 

38. Juges !5 : 20. 

39. «Il avait été juge en Israël pendant quarante ans », 1 Samuel 4 : 18. Les quatre 
derniers chiffres sont empruntés au premier livre de Samuel et au premier livre des Rois. 

40. L'indication de durée est donnée par le temps durant lequel l'arche fut déposée à 
Klrjat-Jearim aprês avoir été renvoyée par les Philistins (I Samuel 7 : 2). 

41. I Rois 2: 11. 

42. I Rois 6 : 1. 

43. (< Dictum factum»: expression empruntée à Térence, Htautontimoroununos, v. 760. 

44. Tremellius traduit : << agens primum ann-.;tm Schaul in regna sua (duobus autem 
annis regnavit super Jerusalem) >>et indique en marge:« filius anni, vel anniculus Schaul 
in regnare sua », puis précise dans une Adnotatio : « agens primum : id est, cum recens 
regnum suum inir:t [ ... ] >>. 

45. Antiqultù judaïques, VI, chap. XV, § 378. Spinoza cite la traduction latine de 
Gelenius qui dit que Saül régna 2 ans après la mort de Samuel, alors que le te}."te grec elit 
té/eutèsantos dé duo kaï eikosi, c'est-â-dire 22 ans. C'est la preuve que, comme l'avait 
remarqué Gebhardt, Spinoza lit Flavius Josèphe dans cette traduction latine sans la 
confronter avec le texte grec, Le chiffre de 2 ans (soit 20 ans en tout au lieu de 40) 
s'accorde mieux avec Antiquités judai'ques X, 143. Il est possible que dans certaines 
versions (cf. note de Thackeray et 1-Iarcus, dans leur édition de Flavius Josèphe, Londres 
1950), un scribe chrétien ait pu changer le te-xte de Josèphe pour Je rendre conforme au 
Nouveau Testament (Actes 13 : 21 : le règne de Saül a duré 40 ans). 

46. I Samuel 13 : 19-23. 

47. Le chap. 16 du livre des Juges se clôt sur la mort de Samson. Les chap. 17 â 21 
racontent d'autres événements sans citer aucun juge nouveau. Les Hébreux semblent 
donc vivre toute cette période sans chef- comme dans toutes les époques de paix entre 
deux Juges. 

48. Spinoza s'appuie ici sur ce qu'il a établi au chapitre précédent : le livre des Rois 
est fondé entre autres sur l'utilisation de documents antérieurs, les chroniques respectives 
des rois de Juda et d'Israël. 

49. Cette difficulté est relevée par Kimchi dans son Commentaire du livre des Rois 
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(8: 16). Il la résout en supposant que Joram (fils de Josaphat, roi de Juda) a commencé 
à régner du temps de son père, mais que c'est seulement après la mort de celui~ci (dans Ja 
cinquième année du règne de Joram, fils d'Achab, roi d'Israël) qu'il est devenu 
officiellement roi. Ainsi compris, les deux passages cessent donc de se contredire. 
Tremellius et Junius reprennent cette interprétation. 

50. II Par 22 : 2 « Aghazia avait quarante-deux ans lorsqu'il devint roi. Sa mère 
s'appelait Athalie, fùle d'Omri. » La difficulté ·dent de la comparaison a\rec II Rois 8 : 26 : 
« Aghazia avait vingt deux ans lorsqu'il devint roi et il régna un an à Jérusalem. Sa mère 
s'appelait Athalie fille d'Omri, roi d'Israël. » Rachi les concilie en supposant que le 
premier passage compte les années â partir du mariage d'Omri avec Athalie. Kimchi 
a recours à la même e.>:plication que pour Joram (règne commencé du vivant de son père: 
Je passage des Paralipomènes compterait donc comme date initiale le début de son règne 
personnel, le passage du Livre des Rois le début du partage du pouvoir avec son père). 

51. i\Jême principe de conciliation : la datation est comptée autrement pour harmo· 
niser les cleu:-: passages divergents. 

52. Virgile, III~ Bucolique:« et eris mihl magnus Apollo>> (Y. 404): tu seras pour moi 
un grand oracle. 

53. C'est id la première fois que dans cc groupe de chapitres (VII-XI) il est fait 
référence à la stabilité des enseignements moraux de l'Ecriture. 

54. !mo in ipsù apicibus; Spinoza utilisera la même expression au chap. XII, à propos 
de ceux qui croient que l'Ecriture ((semper easdem apices, easdem litteras [ ... ]et denique 
eadem verba senravit >J (§ 10). Au contraire les Buxtorf, dans les ouvrages que possède 
Spinoza, se vantent de leur respect pour les apices; Johannes Buxtorf écrit en tête de son 
édition de la Bible : « Textum hebraeum in antiquissima et verissima sua puritate et 
substanria, in minima etiam apice, rcliquimus >l; et Johannes Jacob, dans la préfaçe qu'il 
donne à sa réédition du Tiberias de son grand·père, dit que son propre père lui a enseigné 
à admirer la piété de cette ancienne critique (< ad minimos usque apices tenacissimam )). 

55. Cf. Térence, Phormiot1, v. 659-660 : <( Utrum stultitia facere ego hune an maliria 
dicam, scientem an imprudentem, incertus sum. >J 

56. Spinoza connaissait sans doute le principal livre de Kabbale publié dans la 
communauté juive sêpharade d'Amsterdam : la Porte du Ciel de Cohen Herrera. Il 
possédait les deux volumes des Col!ectanea decerpta [ ••• ] ex magna opere AbsconditorunJ 
Sapimtiae [ ... ] de Joseph del Medigo (Catal., n° 64). 

57. Corrompu: le même fait (la fuite d'Absalon) est raconté deux fois, au début et à 
la fin du verset. Tronqué : il manque le sujet du verbe pleurer, qui ne peut être Absalon 
-c'est David qui pleure la perte de son autre fils, qu'Absalon vient de tuer. 

58. Il s'agit des khlré kéthib : un mot est écrit ( kéthib) dans le texte; un autre, inscrit 
en marge, doit être lu ( khére) à sa place. 

59. Un peu plus loin (§ 17), Spinoza précisera que ce n'est en fait pas toujours le cas. 

60. :J et :::J, ' et 1, "1 ct 1. Ce danger de confusion de lettres graphiquement proches est 
un thème courant chez les hébraïstes. Cf. ]. Drusius, At~imadversiom.r, I, 13 : les 
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traducteurs grecs ont confondu dac (chambre) et roc (salive) en Isaïe 40: 5, à cause de la 
ressemblance entre rèch et daleth. Le même, dans ses Quaestionum Ebraicamm ••• , L. III, 
qu. V, donne divers autres exemples de la même confusion; de même].-]. Buxtotf, dans 
la préface â la réédition de 1665 du Tiberias; et Arias Montana dans la Commentatio qui 
ouvre son édition de Pagnin. Dans les deux exemples cités ensuite par Spinoza, un bet 
remplace un kaph (sans changer vraiment le sens); puis un jod remplace un va v (larob : 
en multitude; larib, pour faire une querelle). 

61. Il s'agir des consonnes aleph, hé, vav et yod lorsqu'elles n'ont pas de voyelles. 
Cf. plus loin § 20 et Adnotatio 1. 

62. La différence tient à une lettre : Jo (négation) s'écrit lamed aleph; la (flexion 
pronominale indiq~ant la possession) s'écrit lamed hé. Aleph et hé sont toutes les deux 
quiescentes. 

63. Habituellement nahgar signifie jeune homme; pour prendre le sens de jeune fille, 
le mot doit être affecté de la désinence du féminin. Or dans le Pentateuque cette 
désinence manque. Le fait est signalé par Buxtorf, Tiberias, p. 53 (l'exception est Dt 
22' 19). 

64. D'habitude, Spinoza utilise le mot .sacré pour désigner tout ce qui concerne 
l'Ecriture; ici il a un sens restreint : il s'agit des exemplaires destinés à être lus à la 
Synagogue. 

65. Thèse traditionnelle (traité Megilla, III, 25 b : «Nos maîtres ont enseigné : quand 
le texte est écrit de façon inconvenante, nous le lisons de façon convenable >>; la suite du 
chapitre donne toute une série d'exemples. De même J. Drusius, Ob.servatiom.s, L. XV, 
cbap. XIV ct XV). 

66. Au contraire de Spinoza, Buxtorf, à la suite de la tradition talmudique, estime 
qu'il y a pour chaque te..-xte une raison (c'est-à-dire une intention) différente. 

67. Ces divergences entre Talmud et massorètes sont un des arguments utilisés par 
Elias Lévita- ainsi que par Cappel dans son Arcanum punctuationis reve/atum (1624) -
pour prouver le caractère récent de la vocalisation, 

68. R. Jacob ben Hayyim est le correcteur de la Bible rabbinique publiée par Daniel 
Bamberg à Venise en 1525-26. Elle contient le texte massorétiquc, le targum araméen, les 
principaux commentaires, notamment Ibn Ezra et Rachi. Spinoza possède dans sa 
bibliothêque non pas la Bible de Bamberg elle-même, mais celle de Buxtorf, qui en 
reproduit le texte (CataL, n° 12). 

69. Cf. plus haut, § 15. 

70. Il s'agit d'un traité extra-canonique anteneur au vm" siècle, ajouté à la fin de 
l'ordre Nezikin du 'I'almud. Il traite d'abord des règles à suivre pour la fabrication des 
manuscrits bibliques (chap. I-IX), puis du mode de lecture publique de la Loi (chap. x. 
XXI). On lit au cha.p. VI (§ 4) : « R. Siméon ben Lakish dit : on a découvert trois livres 
dans le Temple>>; il raconte comment on a comparé leurs textes et préféré pour chaque 
passage la leçon donnée par deux d'entre eux à la leçon préférée par un seul. 
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71. «Ils jetaient au feu, après les avoir déchirés, les livres de la Loi qu'ils trouvaient >1, 
I l\laccabécs 1 : 56. 

72. « Si chez quelqu'un on trouvait un volume sacré ou le texte de la Loi, on le 
mettait à mort sauvagement», Josèphe, AntiquitésjJidaüpres, XII, chap. 5, § 256 (Spinoza 
donne la référence dans la traduction latine); à rapprocher deI lviaccabées 1 : 20-28 où il 
est question du pillage de Jérusalem par Antiochus en- 170 et de l'obligation faite aux 
Juifs de sacrifier aux idoles, 

73. A cause de cette remarque, Droetto estime qu'il faut comprendre « non omnia >> 

(§ 13) nan pas « sans cependant les voir tous >> mais « ils ne le sont pas tous » -c'est-à
dire le contraire, L'argument est faible, car il s'agit non seulement des passages tronqués 
mais aussi des leçons douteuses. 

CHAPITRE X 

1. Ce chapitre traite trois questions : 
[A] la composition des livres de l'Ancien Testament autres que les douze réunis par 

Esdras: Paralipomênes (§ 1), Psaumes(§ 2), Proverbes(§ 3), Prophètes(§ 4~7), Job(§ 8), 
Daniel, Esdras, Esther, Néhémie(§ 9-11); 

[B] la fortune de ces livres : notes marginales et fautes (§ 12-16); 
[CJ la question du canon (§ 17). Enfin les dernières lignes assurent la transition vers 

l'étude du Nouveau Testament(§ 18). 

2. I Par 9 : 3 sq. 

3. Cf. chap. VII, § 16. 

4. Joël (QHellm, p. 62) a remarqué que ce passage de Philon est cité par Azariya 
de'Rossi (Meor Enna,)'im, Mantoue, 1573) et que Spinoza a dû le prendre là; voir plus 
haut, note 34 au chap. VII, § 13. Cette référence renvoie en fait non au véritable Philon 
mais au Breviarù1m de temporibus, l'un des faux de la célèbre fabrication d'Annius de 
Viterbe, (Commmlaria super opera diversorum auctorum de Antiquitatibus loqumtium, Rome, 
1498, republié notamment sous le titre Berosi Chaldad Saccrdotis Rcliquorumque consitJJi!is 
argumenti au/omm De Antiquitate Italiae ac totius orbù [ ... ] tomu.r prior, 1555; le second 
volume porte le titre encore plus explicite De chronologica pri.rcae mcmoriac historia). 
L'authenticité des textes publiés par Annius (1432-1502) a été très tôt mise en doute, 
notamment par Vivès, Beatus Rhenanus, Casaubon; mais ils ont cependant continué 
longtemps à fournir des références. Le texte attribué à Philon (De temporibu.r Lib. II) s'y 
trouve aux pages 342-437. Annius de Viterbe y insiste (p. 409-410) sur le fait que Philon 
écrit non pas à partir d'opinions, comme Flavius Josèphe, mais en se fondant sur des 
témoignages et sur les annales des guatre monarchies. Spinoza le cite de nouveau un peu 
plus loin, sous le titre de Liber temporum. Joël ct, à sa suite, Gebhardt ont jugé gue 
Spinoza ne connaissait que la traduction hébraïque contenue dans le Aieor Enna)'im, parce 
gu'il ne cite pas le titre latin original; mais le titre qu'il cite se trouve dans l'édition de 
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1555. En tout cas, aussi bien le .Meor Ennqyim que le De temporibus sont absents du 
catalogue de sa bibliothèque. Les extraits du lvfeor Ennq)'im présents dans l'œuvre de 
Joseph Salomon Delmedigo ne comprennent pas les passages de Philon (cf. L. Roth, The 
Abscondita Sapimliae of Joseph del .i\Iedigo, Chronicon spinozmmm II, 1922, p. 60~61). 

5, Joachin a déjà été cité au chap. VIII,§ 12 (à propos de l'attribution à Esdras de la 
rédaction du Pentateuque et des livres suivants). Il Je sera encore ici un peu plus loin (§ 5) 
sous son nom hébreu, puis(§ 14) sous le nom que lui donnent les transcriptions grecques 
(Jechonias). De même l'Adnotatio 21 le nommera encore Jechonias. 

Voici la chronologie des trois derniers rois de Juda, telle qu'on la lit au dernier 
chapitre des Paralipomènes et aux deux derniers chapitres des Rois: Joakim est remplacé 
par son fils Joachin (Jechonias) que Nabuchodonosor fait déporter à Babylone; à 
Joachin succède son oncle Sédécias, qui jure fidélité à Nabuchodonosor puis se révolte 
contre lui; celui-ci s'empare de Jérusalem, crève les yeux de Sédécias après avoir 
massacré ses fils devant lui, ct déporte le peuple à Babylone. Plus tard, Evil-1ferodak, 
successeur de Nabuchodonosor, tire Joachin de sa prison et le fait manger à sa table (c'est 
l'épisode évoqué par Spinoza au chap. VIII). Depuis Saint-Glain, tous les traducteurs 
français confondent Joachin et Joakim. 

6. « Quod vero Hebraei mb:mor, id latini dicunt Psalmum, et Psalmos octogesimus 
septimus est Psalmus Domine Deus Salutis meae, editus est et decantatus sex annis 
quibus Ioakin fuit iniuste in carceribus, et sequcns Psalmus quando fuit ab Evill\Jerodak 
liberatus >>, Pseudo-Philon, p. 410. Annius compte les psaumes suivant la numérotation 
de la Vulgate (donc 87 pour 88). Il a indiqué un peu auparavant que le Ps 89 (88) était 
une action de grâces pour la libération du roi (p. 404). Azarira de'Rossi, en traduisant cc 
passage, rétablit la numérotation hébraïque. 

7. Chap. 25, premier verset. 

8, Cf. fin de ce chapitre, § 17. 

9. Dans sa réponse au livre de Lodewijk i\feyer, Jan Pietersz. BeelthoU\ver écrit:« Il 
est sûr gue le très savant Spinoza a reconnu gue les livres prophétiques sont demeurés 
intacts depuis le temps du grand prêtre Esdras jusqu'à nos jours », Antwoort op hel Bock, 
gmaemt de Philosophie d'Uitleghster der H. Schrifture, 1667, p. 22. L'intérêt de cette remarque 
est qu'elle se trouye dans un ouvrage publié trois ans avant le TTP. L'auteur fair-il 
référence à un propos de Spinoza et l'a-t-il vraiment compris? En tout cas, cette assertion 
n'est guère conforme à ce que dit le TTP dans ce chapitre. 

1 O. Cha p. IX, § 2. 

11. Traité jébwnoth 49 b. L'ordre de tuer le prophète vient après une discussion où 
Manassé accuse Isaïe de contredire Moïse. La suite du texte du traité essaie de concilier 
les passages apparemment contradictoires entre les paroles d'Isaïe et la loi de 1Ioïse. 

12. Jér 45 : 1. 

13. La traduction choisie par Spinoza se fonde sans doute sur le fait gue le verset 
commence par le verbe être répété, 

14. Antiq11itésjudaïques, X, chap. 7, § 106-107 (la référence de Spinoza renvoie encore 
à la traduction latine) : « Ezéchiel se séparait de Jérémie en affirmant que Sédécias ne 
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verrait pas Babylone alors que Jérémie annonçait que le rai babylonien l'amènerait 
couvert de chaînes, Comme ils différaient sur ce point, il en résulta que même là où ils 
paraissaient s'accorder, Sédécias restait incrédule et condamnait leurs affirmations comme 
mensongères. )> L'affirmation selon laquelle Sédécias ne youlut pas croire aux prophéties 
d'Ezéchiel (Ezéchiel 12 : 13) et de Jérémie parce qu'elles étaient contradictoires est 
propre à Josèphe. Il semble donc qu'id Spinoza ait préféré la version de Josèphe à la 
Bible. Josèphe explique plus loin (X, vn, § 140-141) que les deux prophètes avaient 
raison : Sédécias fur pris par Nabuchodonosor, lui parla face à face et le vit de ses yeux 
comme l'avait annoncé Jérémie (Jér 34: 2), mais le roi lui fit ensuite crever les yeux et 
l'emmena à Babylone couvert de chaînes, et donc il ne vit pas cette ville, comme l'avait 
'prédit Ezéchiel. 

15. Le contexte n'indique pas de quel scriptor il s'agit. 

16, Spinoza a déjà abordé la question à la fin du chap. II(§ 19) en laissant ouverte la 
question de savoir si l'auteur du livre a voulu raconter une histoire ou seulement illustrer 
ses idées. 

17. Par exemple traité Baba bathra I, 15a·16b, où l'on trouve les différentes hypo· 
thèses sur l'auteur du livre, sur l'époque à laquelle a vécu Job (ou la possibilité que ce 
soit une parabole), sur la question de savoir si Job était un Hébreu ou un Gentil (mais 
Spinoza le considère comme un Gentil : voir plus haut chap. III, § 7). 

18. Guide, III, 22·23. 

19. Cf. Hobbes, Llviatban, chap. 33. 

20. Dieu de la raillerie dans la mythologie grecque. Cf. Erasme, adage 339. Alberti 
avait composé un JVfom11s. 

21. Spinoza possédait dans sa bibliothèque le commentaire de Pereyra sur Daniel 
(Catal., no 106). Pereyra attribue le livre à Daniel même mais mentionne (pour la réfuter 
comme calomnieuse) la thèse de Porphyre selon laquelle le livre fut écrit au temps 
d'Antiochos Epiphane ou encore plus tard. 

22. Le personnage Daniel a donc dans la série Daniel - Esdras - Esther -
Néhémie un rôle analogue à celui de Moïse dans le Pentateuque : il n'en est pas le 
rédacteur, mais des écrits provenant de lui y sont conservés. 

23. '' Or la première année de Cyrus, roi de Perse, pour accomplir la parole de Dieu 
prononcée par Jérémie, Dieu éveilla l'esprit de Cyrus. )J Le livre de Daniel se passait en 
partie sous la domination des derniers rois de Babylone, puis racontait des événements du 
règne de Darius. Le livre d'Esdras raconte ce qui se passe sous un successeur de Darius. 

24. Le livre d'Esther jouait un rôle particulier dans la culture •< marrane » dans la 
mesure où son récit concerne une juive dont la religion est ignorée de son entourage. 
Spinoza possédait dans sa bibliothèque (Catal., n° 35) le livre de Joaà Pinto Delgado, 
Poema de la Reina Ester. Lamentaciones del projeta Jeremias. Historia de RHt )' varias poeslas 
(Rouen, 1627). Le volume a été réédité parI. S. Revah, Lisbonne, Institut français du 
Portugal, 1954. 

25. Ibn Ezra, Commentaire sur Esther 9 : 32. 
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26. Esther 10 : 2. 

27. Il s'agit toujours du faux d'Annius de Viterbe:« Ultîmus sub Persis fuit sextus 
Pontifex Iaddua anni X » (p. 406). 

28. Le texte massorétique dit Joghanan. L'édition de 1670 porte par erreur Jonatan. 
Le Darius dont il est question dans le texte est probablement Darius II plutôt que 
Darius III Codoman, vaincu par Alexandre; mais cela ne modifie pas l'impossibilité 
soulignée par Spinoza. 

29. Spinoza suit ici la chronologie de Pereyra au Livre XIII de son commentaire de 
Daniel (p. 788-789), qui compte quatorze :rois de Perse et accorde à leur empire une durée 
de deux cent trente-deux ans, Le calcul précis se trouve p. 799; Pereym signale la grande 
divergence entre les interprètes concernant cette durée; il obtient son chlffre à la fois par 
l'addition des durées des régnes successifs et par comparaison avec la chronologie 
grecque des Olympiades. 

30. Pourquoi Spinoza mentionne-t-il ces faux, alors qu'il ne Je fait pas pour les autres 
livres de la Bible? Pour Esdras, il donne l'explication lui-même: il s'agit du IV" Esdras. 
Pour Esther et Daniel, il fait sans doute allusion aux ajouts de la Septante, acceptés par la 
Vulgate, rejetés par le canon juif, puis au XVI" siècle par les protestants. 

31. Text~ considéré comme apocryphe par les Juifs et par les Chrétiens. Cependant 
i\fenasseh ben Israël lui accorde une valeur de témoignage historique dans l'Espérance 
d'Israë1. De même, Pereyra note que, bien qu'apocryphe, ce livre contient des formules 
qui ont été approuvées par saint Ambroise et par l'Eglise qui les a insérées dans le canon 
de la messe (Commentaire sur Daniel, p. 896-897). Cf. aussi plus haut, chap. VIII, § 12. 

32. Tremellius et Junius supposent par exemple qu'il faut compter dans la somme 
totale ceux qui n'ont pu donner leur généalogie et qui, de ce fait, ne sont pas comptés 
dans les sommes partielles. 

33. Formule proverbiale déjà citée à la fin de la préface (où elle s'applique à Spinoza 
lui-même). 

34. II Rois 25-27. 

35. Jér 52 : 31. Il s'agit encore de la chute de Jérusalem et de la déportation à 
Babylone . 

.36. Ils disent que Jéchonias n'aura pas d'enfants et que sa race ne régnera plus 
jamais. Or il sera libéré de prison, aura des enfants et son descendant Zorobabel sera mis 
par Cyrus à la tête d'Israël. (Cf. Adnotatio 21.) 

37. La tradition talmudique a effectivement vu là un problème mais a tenté de le 
résoudre autrement : malgré ses malheurs, Sédécias mourra heureux parce qu'il appren
dra la mort de Nabuchodonosor (traité },foed Katan, 28b). 

38. R. Salomon b. Isaac (1040-1105), nommé par acronyme Rachi, a fondé à Troyes 
une école rabbinique: ct il est l'auteur de commentaires de la Bible et du Talmud de 
Babylone. Spinoza le citera encore dans l'Adnotatio 1, sous le nom de Jarchi. Le 
commentaire des Paralipomeites qu'il trouve dans l'édition Buxtorf n'est plus actuellement 
attribué à Rachi. 
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39. « Et toute cette multitude de ceux qui dorment dans la poussière de la terre se 
réveilleront, les uns pour la vic. éternelle, et les autres pour un opprobre et une horreur 
éternels », Daniel 12 : 2. · 

40. R. Juda ben Samuel ben Shilath, un des amoraïm babyloniens de la trolSleme 
génération; il est cité trois autres fois dans le même traité et une quinzaine de fois dans 
l'ensemble du Talmud, La citation sur Ezéchiel (13b) est également attribuée à R. juda 
(mais sans plus de précisions) parlant au nom de Rab, 

41. Rab : Abba Arikha (le Grand), fondateur de l'académie de Saura en Babylonie 
(219), appartient à la première génération des amoraïm. Il est surnommé Rab tout court, 
La forme Rabi du texte doit être un génitif (nous adoptons une des hypothèses de 
1I. Chamla, Spinoza e il concetto del/a tradizione ebraica, p. 135). 

42. Cf. note 59 au chap. II, § 17. Spinoza nomme ici (à propos du livre d'Ezéchiel) 
Neghunja cdui qu'il appelait alors Hananias. La différence n'est pas inexplicable : dans le 
texte du traité, le nom de Hananias est précédé de la conjonction préfixée vav (« et 
Hananlas [ ... ]))),dont la forme cursive ressemble à celle du nun; le ghet est en général 
transcrit par Spinoza gh. Par ailleurs, plusieurs sages du Talmud portent cffecthrement le 
nom de Neghunla. Comme l'ont déjà remarqué Gebhardt (Kommentar, p. 73-7) et 
H.P. Salomon (Tratado .•• , p. C, n. 35), Spinoza mélange les deux citations : celle qui 
concerne Ezéchiel dit effectivement que ses paroles étaient jugées contredire la Loi; celle 
qui concerne l'Ecclésiaste dit seulement que ses paroles étaient jugées se contredire entre 
elles; mais Spinoza y transpose la formule de l'autre citation (ct la précise même entre 
parenthèses). Ainsi transformée, elle est incohérente avec la suite du traité Shabbat, qui 
rdève uniquement des contradictions internes dans l'Ecclésiaste, et non pas une opposi
tion avec la Loi. 

43. On remarquera en effet que Spinoza cite en général les textes grecs dans des 
traductions- araméenne (Nouveau Testament), ou latines (Nouveau Testament, Flavius 
Josèphe). De même il connaît l'histoire d'Alexandre par une source romaine (Quinte
Curee) ct non par les sources grecques; il possède Arrien dans sa bibliothèque (Catal., 
n° 4), mais avec une traduction. Il ne cite pas la Septante (il s'y référera plus tard dans 
une Adnotatio) et n'en possède pas d'exemplaire. Enfin on a vu plus haut que l'ouvrage 
de Philon auquel il se réfère est un faux en latin d'Annius de Viterbe (il est d'ailleurs 
possible qu'il ne lui soit connu que par un résumé). Il détient pourtant dans sa 
bibliothèque guelques intruments de travail : les Institutiones /inguae graecae de Clenardus 
aYec le commentaire de Vossius (Catal., no 30), le Tirodnium !inguae graecae de J. Rhenius 
(Catal., n° 120), le lcxfquc de Scapula (Catal., n° 128) et les Rudimenta de Vossius (Catal., 
n° 155). Mais la littérature grecque est absente, en contraste avec les littératures latine ct 
espagnole. Le TTP ne contient aucune citation en grec; seule l' Adnotalio 26 contiendra 
deux mots grecs - mais ce sera pour les interpréter aussitôt à partir de l'hébreu et du 
syriaque. 

44. L'existence d'une première version en hébreu de certains textes du NouYeau 
Testament (EYangile de j'viatthieu) est affirmée dès les premiers Pères. 1-Iais Spinoza 
insiste plus sur ce caractère hébraïque : il semble étendre cette possibilité à plus de textes 
que ne l'admettent ses contemporains (et dans les Adnotatio11es, sa position se durcira 
encore puisqu'il supposera que la version syriague GSt l'original); en outre il souligne 
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l'esprit « hébraïque >> de l'usage que les évangélistes font du grec, C'est même d'une 
certaine façon ce qui lui semble l'autoriser à en parler cependant au chapitre suivant, 
malgré ce qu'il énonce ici. Voir plus haut chap. VII, § 16; et Lettre 75, où Spinoza êcrit 
à Oldenburg: «Bien que Jean ait écrit son évangile en grec, il hébraïse cependant.>> On 
observera par ailleurs que Spinoza ne cite jamais Luc, l'helléniste. 

CHAPITRE XI 

1. Concernant le Nouveau Testament, Spinoza traite deux questions : 
[A] La qualité de prophètes des apôtres ne vaut que lorsqu'ils prêchent de vive voix, 

avec accompagnement de signe; lorsqu'ils écrivent, c'est en qualité de docteurs et leurs 
épîtres sont régies par la lumière naturelle (§ 1-7). 

[B] La diversité des apôtres quant à leur façon d'enseigner, à leur conception des 
fondements de la religion, à leur public (§ 8-10). 

Dans tout ce chapitre, Spinoza s'appuie sur la traduction latine, par Tremellius, de la 
version araméenne, avec quelques variantes, parfois empruntées à la traduction latine du 
texte grec, Cf. plus "haut, chap. IV, § 12. 

2. Cf. le sens que Spinoza donne au terme de prophète dans le chap. 1, § 1, «celui qui 
interprète ce qui a été révélé par Dieu pour ceux qu1 sont incapables d'en avoir une 
connaissance certaine et qui ne peuvent l'embrasser que par la simple foi ». La fin du 
chap. I a donné des exemples, chez les apôtres, de perceptions typiques de l'imagination 
prophétique : l'Esprit saint descendant comme une colombe, les langues de feu, la vision 
de Paul avant sa conversion (§ 27). 

3. i( Nisi loquar vobiscum aut per revelationem aut per cognmonem aut per 
prophetiam aut per doctrinam », I Cor 14: 6 dans ill traduction de Tremellius (si je ne 
vous parle par révélation ou par connaissance ou par prophétie ou par doctrine). 

4. II Samuel23: 3; Isaïe 1: 24-26; 38: 1; Jér 6:9. 

S. (( j'dais elle sera plus heureuse si elle demeure veuve, comme je le lui conseille », 
ICor7:40. 

6. En fait le texte de Paul dit : (( je vous dis cela par mamere de concession » 
(mggnômê), ce que Tremellius traduit correctement par ùifinnis; Spinoza a lu ùifirmus (en 
raison de ma faiblesse). 

7. Spinoza cite la traduction de Tremellius d'après l'araméen, L'édition de 1670 
semble changer complètement le sens du deuxième membre de phrase puisque tanquam vir 
qui gratiam consequutus stlm a Dea ut sim fidelis (comme un homme qui a reçu la grâce de 
Dieu afin d'être fidèle) devient quia Dei gralia fidelis est (parce que la grâce de Dieu est 
fidèle). i>.Jais si on lit qui a au lieu de quia, on retrouve le sens paulinien. 

8. L'enseignement sur la montagne renvoie au Sermon sur la montagne (1Jatthieu 5~ 
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7) qui commence par les béatitudes. Spinoza le réduit plus bas (§ 10) au « tout petit 
nombre de dogmes e..xt:rêmement simples que le Christ enseigna aux siens )}, 

9. Saint-Glain traduit : << On les prendrait plutôt pour des professeurs que pour des 
prophètes>> (p. 314). 

10. Josué 24; Juges 2; I Samucl12; I Rois 8: 41~51. 

11. « Le Seigneur dit à 1-foïse : car je connais leur pensée ct je sais ce qu'ils doivent 
faire aujourd'hui avant que je ne les fasse entrer dans la terre que je leur ai promise. }) 

12. J\Jarc 16 : 15-20. 

13. Spinoza suit la traduction de l'araméen par Tremellius en remplaçant per quod 
confirmemini par ut conflrwemini. 

14. Jonas 3 : 1-2. 

15. Ex 3 : 10. 

16. Isaïe 6 : 8-11; Jér 1 : 4-10; Ezéchiel 2 : 2-8. 

17. Par exemple Actes 16 : 9, où une vision ordonne à Paul d'aller évangéliser 
la 1Iacédoine. 

18. Ce passage fait allusion à une divergence entre Paul et Barnabé, résidant alors à 
Antioche, sur le choix d'un disciple pour les accompagner prêcher. Paul refuse la 
présence de 1Iarc qui les avait quittés en Pamphylie, (( Il se forma entre eux une 
contestation qui fut cause qu'ils se séparèrent l'un de l'autre, Barnabé prit Marc avec lui 
et s'embarqua pour aller à Chypre )) (Actes 15 : 39) tandis que Paul s'adjoignit Silas et 
partit pour la Syrie et la Cilicie. 

19. I Cor 16: 12. Traduction de Tremellius, en remplaçantfratre.r mei parfratre meo 
(d'après la traduction du grec) et non par nul/a. 

20. Il s'agit de l'envoi par Jésus des douze disciples pour prêcher la venue du 
Royaume, après le sermon sur la montagne et le séjour à Capharnaüm. Tremellius : 
loqtlamini. 

21. « Les prophètes ont toujours eu quelque signe qui les rendait certains de ce qu'ils 
imaginaient sur le mode prophétique H, chap. II, § 3. 

22. Passage déjà évoqué au § 1. 

23. Chap. !, § 23. 

24. Et dotior : Tremellius : ar: dor:tor. 

25. Spinoza suit ici la traduction de Tremellius d'après le grec, 

26, Spinoza suit id la traduction du grec par Tremellius ( quapropter quamvi.r multam in 
Christo libertatem habeam mandandi tibi quod ojjir:ii fui ert); il la corrige cependant en 
remplaçant mandandi par praecipiendi et quod officii tui est par quod r:onvenit qui traduit 
également le grec to kathékon, 
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27. Spinoza suit la version de Tremellius d'après l'araméen en remplaçant esse! par 
erat. 

28. J. H. von Kirchmann fair remarquer que la phrase de Paul peut s'interpréter 
autrement, comme il ressort du verset suivant : la mission de Paul consiste à prêcher là 
où l'Evangile était inconnu; il n'utilisait donc pas le fondement créé par autrui (mais il ne 
dit pas qu'il avait une autre conception de ce fondement). Erliiutmmgen zu Benedict t/Ofl 

Sphtoza's theologùch-politischen Abhandlung, Berlin 1871, Verlag von L. Hermann, p. 61, 
rem. 109. 

29. (( Où est donc le sujet de votre glaire? Il est exclu. Et par quelle loi? Est-ce par 
la loi des œuvres? Non, mais par la loi de la foi. Car nous devons reconnaître que 
l'homme est justifié par la foi dans les œuvres de la loi }}, Rom 3 : 27-28. 

30. «Vous voyez donc que l'homme est justifié par ses œuvres et non seulement par 
la foi.>> Cette divergence entre la justification par les œuvres (Jacques) ou par la foi (Paul) 
renvoie au débat théologique sur la prédestination et par là à l'un des conflits centraux 
entre arminiens et gomaristes. 

31. Allusion aux sept croyances fondamentales qui seront explicitées au chap. XIV. 

32. «J'ai vécu avec les Juifs comme juif, pour gagner les Juifs », I Cor 9 : 20. 

33. L'expression «les nations>> désigne les peuples autres que le peuple juif. 

34. En Galates 2 : 11, on voit Pierre prendre ses repas séparé des païens, selon le rite 
juif, donc en s'adaptant à la complexion des Juifs. 

CHAPITRE XII 

1. Ce chapitre est ainsi annoncé dans la préface : « Je continue ensuite en montrant 
les préjugés qui prennent naissance du fait que la foule (asservie à la superstition et dont 
l'amour va aux vestiges du temps plus qu'à l'éternité elle-même) adore les livres de 
l'Ecriture plutôt que la parole même de Dieu. >> 

[A] Spinoza se défend du reproche d'avoir attaqué la parole de Dieu sur l'Ecriture; la 
parole de Dieu est inscrite dans le cœur humain (§ 1-3). 

[B] Selon le plan annoncé au §4, il montre pour quelle raison l'Ecriture est dite sacrée 
(§S-6); ce qui est la parole de Dieu et en quoi l'Ecriture mérite ce nom (§ 7-9) avec une 
nouvelle approche de la question du canon, et pourquoi l'Ecriture en ce sens n'a pu être 
corrompue (§ 10-12). 

2. « Le Seigneur votre Dieu circoncira votre cœur et Je cœur de vos enfants afin que 
vous aimiez le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur et de toute votre âme, et que vous 
puissiez vivre. }) 
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3. (< j'imprimerai ma loi dans leurs entrailles et je l'écrirai dans leur cœur et je serai 
leur Dieu et ils seront mon peuple. >> 

4. Chap. X, § 16. 

S. Chap. VII, § 1. 

6. Térence, Phormion, 696-7 « Nîhil est AntiphojQuin male narrando possit 
depravttrier. >> 

7. Bethe!, Gn 28: 19. 

8. Dans Osée 10 : 5, Bethe!, demeure de Dieu, est appelée Beth Aven, demeure 
d'iniquité. Amos 5 : 5 dit que Bethel deviendra iniquité, 

9. I Rois 12: 27-33. 

10. Spinoza a recours à un exemple de même type (deux livres qui diffèrent par le 
sens mais non par l'aspect extérieur) à propos des degrés de n~alité dans le commentaire 
de l'axiome 9 de la première partie des Principia. 

11. Cf. P. Balling : « Les lettres, les mots, ce n'est pas l'Ecriture; mais le sens 
seulement est l'Ecriture», Hel Licht op dm Kandelaar, p. 7. 

12. Jê' 7: 5-10. 

13. << Cette maison sur laquelle mon nom a été proclamé, la prenez-vous pour une 
caverne de brigands?)), Jér 7: 11. 

14. L'arche contenant les tables de la Loi a\•ait été mise dans le temple, dans le Saint 
des Saints (I Rois 8 : 6-8); le temple, avec tous les objets précieux qu'il contenait, fut 
brûlé par Nabuchodonosor (II Par 36 : 19). 

15. Jér 8: 8. i\I. Chamla observe (Indice, p. 19, n. 19) que Spinoza suit id la tradition 
juive de lecture de ce passage, alors que la lecture chrétienne le comprend en termes de 
fausseté ct même de mensonge plutôt que de vanité; par exemple Tremellius traduit : 
« Quomodo dicitis, sapientes sumus, et le.x Jehovae penes nos est? utique ecce ad 
falsitatem opcratur stylus, ad falsitatcm operantur lcgispcriti » ; V ulgatc: « vere menda
cium operatus est, stilus mendax scribarum >>; Port-Roya! : « la plume des docteurs de la 
loi est vraiment une plume d'erreur, et elle n'a écrit que le mensonge >,. 

16. Ex 32 : 19. 

17. Ex 34. 

18. Dans cc passage Paul affirme n'avoir pas besoin de lettre de recommandation et il 
ajoute : << Notre lettre, c'est vous : vous êtes une lettre du Christ confiée à notre 
ministère. » 

19. Cette thèse sera réutilisée au chapitre XVIII § 1 pour établir que l'Etat des 
Hébreux ne peut fournir un modèle politique. 

20. I § 21. 

21. IV § 12 sq. 
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22. lsa'ie 1 : 10-17; texte sut le refus par Dieu des holocaustes, des sacrifices et des 
solennités au profit de la justice et de la défense de la Yeuve et de l'orphelin. Texte déjà 
évoqué au chap. VI, § 9. 

23. Cf. dup. IV, § 1. 

24. Chap. IV, § 9. 

25. I Rois 8 : 9. 

26. Cf. chap. X. 

27. X,§ 17. 

28. Concile de Nicée I (325) et synode de Rome d'où est issu le Décret de Damase 
(382). La liste des livres du Nouveau Testament s'est établie progressivement de la fin du 
,er siècle à 367 (lettre d'Athanase qui en fixe la liste définitive). 

29. Cf, ohap. IX, § 13. 

30. Dt 6: 5 et Lév 19 : 18; lviatthieu 22: 34; Marc 12: 28-31; Luc 10: 25-28; Jean 
13 : 34-35. Cf. Lettre 23. 

CHAPITRE XIII 

1. Ce chapitre est ainsi annoncé dans la préface : « Ensuite je montre que la parole 
révélée de Dieu consiste non pas en un certain nombre de livres, mais en un concept 
simple de l'esprit divin révélé aux mortels : obéir à Dieu d'un cœur pur, pratiquer la 
justice ct la charité. Et je montre que, dans l'Ecriture, elle est enseignée selon la capacité 
et les opinions de ceux à qui les prophètes et les apôtres prêchaient ce verbe de Dieu. Ce 
qu'ils firent pour que les hommes l'embrassent sans aucune répugnance ni réserve. >> 

Après ayoir rappelé que l'Ecriture ne contient que des choses très simples, le chapitre 
procède en deux temps : 

[A] La connaissance intellectuelle ou exacte de Dieu n'est pas, comme l'obéissance, 
un don commun à tous les fidèles (§5-7). 

[B] Dieu n'a exigé des hommes, par l'intermédiaire des prophètes, d'autre connais
sance que celle de la justice et de la charité (§ 8-9). 

2. Chap. VI, § 12. 

3. Chap. VII, § 11. 

4. Cf. Hobbes, Léviathan, chap. 8 : (( L'Ecriture a été rédigée pour montrer aux 
hommes le royaume de Dieu, pour préparer leurs esprits à devenir ses sujets obéissants; 
elle abandonne le monde et la philosophie qui y a trait aux discussions humaines, pour 
exercer notre raison naturelle >l (trad. Tricaud de la version anglaise); (( les arguments 
tirés d'une façon de parler ne sont pas solides. Combien de fois en effet l'Ecriture sainte 
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ne parle-t-elle pas de la terre comme si elle était immobile, alors qu'aujourd'hui presque 
tous les philosophes, au vu d'indices très évidents, pensent qu'elle se meut? L'Ecriture a 
été écrite par les prophètes et les apôtres pour enseigner, non pas la philosophie, que 
Dieu abandonne aux spéculations et aux discussions des hommes, afin d'exercer leur 
raison naturelle, mais la piété et la voie du salut éternel >> (trad. Tricaud de la version 
latine). 

5. Cf. chap. IX et X. 

6. Cf. préface. 

7. Cf. chap. I, § 14. Aristote y était seul nommé, car il s'agissait de Maïmonide, A qui 
fait ici allusion la référence à Platon? On a pensé par exemple à Léon L'Hébreu, Spinoza 
possédait dans sa bibliothèque Los dialogos de amor (Catal., n° 81; il s'agit de la traduction 
espagnole des Dialogues). 

8. Cf. chap. Xli, § 11. 

9. « Acquittez~vous envers tous de tout ce que vous leur devez, ne demeurant 
redevables que de l'amour qu'on se doit les uns aux autres. Car celui qui aime le prochain 
accomplit la Loi il, Rom 13 : 8. 

10. Transcription du tétragramme. Cette théorie des noms divins (cf. aussi chap. II, 
§ 14) s'oppose à celle de 1faïmonide (Guide, I, 61~63). S. Zac compare les thèses de 
Maïmonidc, Juda Halévi et Spinoza dans Spinoza et l'Interprétation de l'Ecriture, PUF, 
1965, p. 79-84. Sur la théorie des attributs divins, voir Cogita/a metaph].tica II, chap. V et 
XI. Sur l'interprétation du nom Chaddaï (fondée sur la décomposition, sans doute 
ine..-xacte, entre : chè- relatif- et dar- «assez>>, i< suffisant»), voir traité Hagiga 12a; 
1-faïmonide, Guide, III 63. 

11. Ex 5 : 22-23, 

12. Ex 3: 14-15. «Les Pèr"es >J désigne les Patriarches: Abraham, Isaac, Jacob. 

13. lvfétaphore traditionnelle depuis Platon et Plotin. On la retrouve par exemple 
chez Léon l'Hébreu (IIIc dialogue). Cf. Ethique V 23, scolie «Mentis enim oculi quibus 
res videt observatque sunt ipsae demonstrationes >J. 

14. Cf. Gn 15 : 2 (Abraham); 24 : 3; 27 : 7 (bénédiction d'Isaac); 28 : 13 (songe de 
Jacob); 49 : 1~28 (bénédictions de Jacob). 

15. Ex 6 : 3. 

16. Spinoza ajoute dans le texte biblique baards (sur la terre) et ne le traduit pas, En 
fait le terme apparaît dans la citation suivante Uér 9: 23), à la suite des mêmes mots(« le 
jugement et la justice »); Spinoza l'a donc transporté de l'une dans l'autre, Il faudrait 
d'ailleurs le traduire autrement: dans la première citation, il s'agit du roi (donc: dans le 
pays); dans la seconde, de Dieu (donc : sur la terre). 

17. Ce texte a déjà été cité, mais plus paraphrasé que traduit, au chap. V,§ 5, Ici SpimYLa 
abrège le début du passage: H que [celui qui se glorifie] se glorifie de me connaître ... >>. 

18. Lorsque le Seigneur passait devant Moïse, il lui dit:« maître souYetain, Seigneur 
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mon Dieu, qui êtes plein de compassion et de clémence, patient, riche en miséricorde et 
véridique>>. Ex 34: 6. Même référence chap. II,§ 15 et 17. Cf. Maïmonide, Guide, I, 54. 

19. Jean," l'" E'pître 4: 7-8; cf. page de titre et chap. XIV,§ 7. 

20. Telle que l'analyse la première partie de l'Ethique, c'est-à-dire comme substance 
unique consistant en une infinité d'attributs infinis. 

21. L'Ecriture parle le langage des hommes : thème courant dans le Talmud (Beracbot 
V, 1, 31b; Sanhedrin VII, 7, 64b, etc.); Maïmonide, Guide, I, 33. 

22. Cf. chap. VII, § 20. 

23. Gebhardt rapproche à juste titre ce passage d'une anecdote rapportée par Colerus 
dans sa biographie de Spinoza : i< Sa logeuse lui demanda une fois si, à son jugement, elle 
pouvait être sauvée dans sa religion; il lui répondit : votre religion est bonne, vous 
n'avez besoin de rien d'autre pour être sauvée que de vous efforcer à une vie paisible et 
pieuse. >> 

CHAPITRE XIV 

1. La préface présente ainsi ce chapitre : « Une fois établis les fondements de la foi, je 
conclus enfJ.n que la connaissance révélée n'a pas d'autre objet que l'obéissance et qu'elle 
est donc distincte de la connaissance naturelle par l'objet comme par les moyens et les 
fondements; qu'elle n'a ainsi rien de commun avec elle mais que chacune occupe son 
domaine sans s'opposer à l'autre et sans devoir s'y soumettre. >> 

Dans cc chapitre : 
[A] Spinoza analyse les raisons de l'abus de l'autorité de l'Ecriture (ignorance de son 

adaptation à la capacité du vulgaire) ct inversement la norme de la foi à partir de 
l'exigence de l'obéissance (§ 1-3). 

[B] à partir de cette même norme, il détermine en quoi consiste la foi (§ 4-9). 
[C] il établit les sept dogmes de la foi universelle (§ 10-11). 
[DJ enfin il montre comment cela permet de répondre aux objections soulevées dans 

le chap. 1 et de séparer la philosophie de la théologie(§ 12-14). 

2. C'est-à-dire sans texte de l'Ecriture pour appuyer sa thèse. 

3. Chap. xm, § 3. 

4. Cf. références données au chap. XII, § 10. 

5. Cette conclusion sera utilisée au chap. XIX, § 3 pour montrer que le royaume de 
Dieu (expression qui n'apparaÎt pas ici) est établi là où justice et charité ont force de droit. 

6, Cf. chap. XIII, § 5 : « Hommes, femmes, enfants, tous peuvent également obéir 
par commandement. >J 
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7. C'cst-â-dire des trois points qui viennent d'être énumérés: l'Ecriture ne vise que 
l'obéissance; elle n'enseigne que l'amour du prochain; elle s'adresse à tous indistinctement. 

8. Catholica dans l'expression fide.r catbolira signifie universelle. De même religio 
catholica. 

9. Térence, Hec)'rt, 703 : (( promoveo parum )), 

10. Spinoza suit la traduction par Tremellius de l'araméen en :remplaçant sine 
( opcribus) par absque. 

11. Spinoza suit la traduction par Tremellius de l'araméen en remplaçant qui par 
quisquis et quia par nam. 

12. Cf. chap. XIII, § 9. 

13. Référence en épigraphe de la page de titre d'après la traduction latine par 
Tremellius du texte araméen en remplaçant in hoc par per hoc qui correspond à la 
traduction du grec. 

14. Cette thèse est conclue par Jean (a) de ce que Dieu est charité (b) d'autres 
principes, non démontrés, mais reçus de son temps et qu'il a admis dans son raisonne· 
ment - par exemple, peut·être, que Dieu a un esprit (A. .i\farhcron). 

15. Cet argument vaut intervention dans la querelle qui fait rage aux XVI" et 
xvac siècles autour de l'Antéchrist, liée aux controverses entre protestants et catholiques 
et à la lecture apocalyptique de l'histoire; cependant Je terme même se trouve non dans 
l'Apocalypse (livre du NouYcau Testament que Spinoza ne cite jamais), mais dans la 
première Epitre de Jean (celle précisément que Spinoza commente ici, ct dans l'un des 
chapitres qu'il cite : 2 : 18.22; voir aussi 4 : 3). L'usage s'est imposé en français de 
traduire antichrist par antéchrist. Calvin avait brièvement identifié l'Antéchrist et le 
pape; Lambert Dancau (Tractatus de Antichristo, 1576) avait complété la thése en 
amalgamant le texte de jean, l'Apocalypse et les prophéties de Daniel ct elle était ainsi 
devenue courante en milleu protestant, suscitant les véhémentes critiques de Bellarmin 
(Contrwersiae, 1596). Parmi les nombreux écrits suscités par le problème, il faut encore 
citer le traité de jacques 1"~ d'Angleterre et sa réfutation par Lessius. Grotius fait 
exception en milieu protestant en identifiant l'Antéchrist, non au pape mais à Caligula. 
Sur toute cette question, voir F. Laplanche, L'Ecriture, le sacr~ l'histoire (I, chap. 3, p. 163-
174; III, chap. 10, p. 415·416). Mais l'essentiel est que la polémique porte sur des 
arguments historiques ou plutôt mêlant inextricablement histoire et prophétie. Spinoza 
sort du problème en donnant du concept une interprétation purement morale. 

16. Sur ce thème du (( credo minimal », voir A. Mathcron, Le Cbrist et le .salut des 
;g1torant.s, Aubier, 1971, chap. II;]. Lagrée, Le Salut dH lare, tradurtÎOJt et commentaire du De 
rcligione laid de Herbert de Cherbm:y, Vrin, 1989; La Raison ardente. Religion naturelle et 
Raison a11 XVII' siècle, Vrin, 1991. 

17. C'cst·à·dirc: il n'agit jamais sous la contrainte d'un droit que quelqu'un d'autre 
aurait sur lui; ou bien : cc qu'il fait ne lui est jamais dicté par le droit qu'on aurait de J'y 
contraindre (suggestion d'A. I\fatheron). 
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18. Cf. Eccl7: 20 («Nul n'est si juste qu'il agisse toujours bien et ne pèche jamais)>), 
cité au chap. III, § 9. 

19. Térence, Etmuque, 320 : « mca nil refert dum potiar modo». 

20. Chap. I, § 8-9. 

21. Ex 19 : 16-24. 

22. Cf. chap. 1, § 11. 

23. Comme darts les chapitres précédents, le terme d'attribut n'a pas ici le sens 
technique qu'il a dans l'Ethique mais désigne simplement les propriétés essentielles de 
Dieu, telles que l'unité, la perfection, etc. 

24. Cf. Ex 32: 9 : «Je vois que ce peuple a la nuque raide. )) 

25. « Or le peuple entendait les coups de tonnerre et le son de la trompette et voyait 
les lueurs ardentes et la montagne fumante. Et dans la crainte et l'effroi dont ils étaient 
saisis, ils se tinrent éloignés », Ex 20 : 18. 

26. Le style de cette conclusion est très proche du style de la préface de l'Interpres de 
L. 1-Ieyer. 

CHAPITRE XV 

1. Dans la préface, Spinoza annonce ainsi ce chapitre : (( Ensuite, puisque la 
complexion des hommes est extrêmement diverse, que chacun approuve telle ou telle 
opinion, que ce qui pousse l'un à la religion déclenche le rire de l'autre, j'en conclus, 
selon ce qui a été dit auparavant, qu'il faut laisser à chacun la liberté de son jugement et 
le pouvoir d'interpréter les fondements de la foi à partir de sa complexion; et qu'il faut 
juger de la foi de chacun à partir des œuvres seulement : sont-elles pieuses ou non? Car 
de la sorte, tous pourront obéir à Dieu sans réserve et d'un cœur libre et seules la justice 
et la charité auront du prix pour tous. )> 

[A] Spinoza renvoie dos â dos(§ 1-5) les dogmatiques (Maimonide) ct les sceptiques 
(Alpakhar) qui s'opposent sur la règle d'interprétation de l'Ecriture et le rapport de 
subordination de la foi et de la raison. 

[B] Il établit la séparation rigoureuse de la philosophie et de la théologie (§ 6-8). 
[C] Il conclut(§ 10) sur l'utilité de l'Ecriture pour tous les hommes. 

2. Cf. fin de la préface, 

3. Sur Spinoza et le scepticisme, cf. KV, Il, 8; TIE, § 47-48; Ethique I, Appendice; 
et R.H. Popkin: Hhtoo• of Scepticism from Erasmus to Spinoza, 1979 (trad. PUF 1995), 
chap. XII. 

4. Térence, Eunuque, I 63 : « ut cum rationc insanias >>. Cf. plus loin, § 8. 
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5. Juda ibn Alpakhar, médecin de la cour de Ferdinand III de Castille; mort en 
1235; issu d'une famille de médecins de Grenade et Tolède. David Kimchi essaya de le 
gagner à la cause des maïmonidiens (et par lui la communauté de Tolède). Il refusa et 
répondit par trois lettres à Kimchi où il affirme qu'on ne peut réconcilier le judaïsme et la 
philosophie grecque, C'est dans la deuxième que se trouve le texte mentionné par 
Spinoza. Cf. Graetz, Guchichte der jlfden, t. VII, p. 46 sq.; et D. ]. Si! ver, jVfainwnidean 
Crilicism and the maimonidcan Controver!J', 1180~1246, Leyde, 1965, p. 265 sq. Sur la règle 
d'Alpakhar, la comparaison s'impose avec le traitement qu'en donne L. Meyer, dans la 
Philosophia S. Scripturac Interpres, XI, 9. Cf. J. Lagrée, «Déraisonner avec ou sans la 
raison», Nature, crO)'ance, raison. Mélanges offerts à S. Zac, Cahiers de Fontenay, 1992, p. 81-
100. 

6. « Ecoute Israël, le Seigneur notre Dieu est le seul et unique Seigneur. >) 

7. Par ex. Gn 3 : 22 : « Voilà Adam devenu comme l'un de nous >>. Cf. aussi les onze 
passages où le nom Elohim (à forme de pluriel mais d'habitude interprété comme un 
singulier pour le sens) est suivi d'un \'erbe au pluriel : Gn 20 : 13, etc. (Cf. A. Malet, Le 
Traité tbe'o!ogico-politique de Spinoza et la pense'e biblique, p. 231, n. 1). 

8. « Vous n'avez >'U aucune figure ou ressemblance le jour où Dieu vous parla au 
milieu de l'Horeb. » 

9. Par ex. Ex 32: 11 (ta main puissante); Ex 33: 22-23 :''Quand passera ma gloire, 
je te mettrai dans l'ouverture du rocher et je te couvrirai de ma main jusqu'à ce que je 
sois passé/ j'ôterai ensuite ma main et tu verras mon dos mais tu ne pourras voir mon 
visage. H 

10. Cf. Prov 20 : 27 : '<L'esprit de Dieu en l'homme est une lampe divine », texte 
auquel Nathaniel Culverwell, platonicien de Cambridge, consacra un traité intitulé An 
elegant and leamed Discoi!Tse of the Light of Nature, 1652. 

11. Térence, Eunuque, 1, 162 : « Ego id timea? - Quid tu crgo aliud sollicitat? » 

12. Spinoza reprend ici, mais dans un cadre démonstratif différent, l'un des e.xemples 
du chap. VII. 

13. Ex 20 : 5 : « Car je suis le Seigneur votre Dieu, le Dieu fort et jaloux ... >> 

14. « Il est un Dieu jaloux >>, Ex 34 : 14; « Le Seigneur votre Dieu est un feu 
dévorant ct un Dieu jaloux )), Dt 4 : 24. 

15. «Le Seigneur, étant descendu sur le Sinaï, sur le sommet de la montagne, appela 
1\{o'ise au lieu le plus haut. » 

16. «Est-il donc croyable que Dieu habite véritablement sur la terre? Car si les cieux 
et le ciel des cieux ne le peuvent contenir, encore moins cette maison que j'ai bâtie. >l 

17. Térence, Héo're, V, 650 : « Nulla tibi, Pamphile, hic jam consultatiost. )) 

18. «Le Seigneur vous parla du milieu de cette flamme. Vous entendîtes la voix qui 
proférait ces paroles mais vous ne vites en lui aucune forme. » 

19. Térence, Ade!phes I, 147 : « insaniam profecto cum illo. » 
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20. Térence, Eunuque, V, 863 : « 1-Hssa haec faciamus >>, 

21. « Celui à qui le triomphe est dû dans Israël ne pardonnera point et il demeurera 
inflexible sans se repentir de ce qu'il a fait; car il n'est pas un homme pour se repentir.>> 
Cf. cha p. II, § 1 S. 

22. « Si cette nation fait pénitence des maux pour lesquels je l'avais menacée, je me 
repenùrai aussi moi-même du mal que j'avais résolu de lui faire>> (Jér 18: 8). Cf. chap. II, 
§ 18. 

23. Chap. II, § 2 et 17. 

24. Cf. Lettre 43 à J. Osten : «Je ne vois pas en outre pourquoi il dit qu'à mon 
jugement tous ceux qui nient que la raison et la philosophie soient les interprètes de 
l'Ecriture épouseront mes opinions, alors que j'ai refuté leur thèse tout comme celle de 
Maïmonide. » 

25. Cf. chap. VII, § 5. 

26. Dt 18 : 10-11 : ((Que personne ne consulte les devins ou qui observe les songes 
et les augures ou qui use de maléfices 1 de sortilèges et d'enchantements, ou ne consulte 
ceux qui ont l'esprit de python, qui se mêlent de deviner ou d'interroger les morts pour 
apprendre d'eux la vérité. » 

27. Dt 13 détermine les peines contre les faux prophètes et les idolâtres. Cf. chap. II, 
§ 3 ct chap. VI, § 22. 

28. Chap. XII, § 12. 

29. Térence, Phormion, I, 77 : « Namque inscitiast. ll 

30, Térence, Andrienne, I, 67 : « sapienter vitam instituit ». L'expression est courante 
sous la plume de Spinoza; on la retrouve au chap. XX, § 10 et dans la lettre 37 à 
Bouwmeester. 

31. Térence, Eunuque, I, 61-63: << Incertas haec si postulas 1 Rationc ccrta facerc nihilo 
plus agas 1 Quam si des opcram, ut cum ratione insanias. ll Cf. fin du § 1. 

32. « Les fruits de l'esprit sont la charité, la joie, la paix, la patience, l'humanité, la 
bonté, la persévérance. » Te.'>te cité et commenté à la fin du chapitre V, § 20. 

33. Le mot solamen utilisé ici par Spinoza (cf. solatium in TIE, § 11) désigne quelque 
chose qui soulage, un remède ct évite la connotation stoïcienne de la consolatio, discours 
de consolation. 

CHAPITRE XVI 

1. Ici commence le second volet de l'ouvrage que Spinoza annonce ainsi dans 
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la préface,§ 13: << Aprês avoir fait voir cette liberté que la loi divine a reconnue à chacun, 
je passe à la seconde partie de la question : cette liberté peut et même doit être accordée 
sans dommage pour la paix de la république et pour le droit du Souverain et on ne peut 
la supprimer sans un grand danger pour la paix et sans nuire beaucoup à la république 
toute entière )}, Le contenu du présent chapit:re est ainsi décrit : « Pour le démontrer je 
commence par le droit naturel de chacun, qui s'étend aussi loin que son désir et sa 
puissance [§ 2-3]; personne n'est tenu par le droit de nature de viYrc selon la complexion 
d'un autre, mais chacun est le défenseur de sa propre liberté, En outre je montre que 
personne en fait n'abandonne ce droit, sauf celui qui transfère à autrui son pouvoir de se 
défendre et que nécessairement celui qui maintient ce droit naturel de façon absolue, c'est 
celui à qui chacun a transféré son droit de vivre selon sa propre complexion, en même 
temps qu'il lui a abandonné son pouvoir de se défendre. Je montre par là que ceux qui 
détiennent le pouvoir souverain possèdent un droit sur toutes choses, pour autant qu'ils 
le peuvent, et sont les seuls défenseurs du droit et de la liberté, les autres devant 
seulement agir en tout suivant le décret du Souverain [§ 5-6]. Comme pourtant personne 
ne peut se priver du pom•oir de se défendre au point de cesser d'être homme, je conclus 
de là que personne ne peut être absolument privé de son droit naturel; mais que les sujets 
conservent, comme par un droit de nature, certaines choses qu'on ne peut leur retirer 
sans le plus grand danger pour l'Etat- qu'elles leur soient accordées tacitement ou bien 
par une stipulation expresse avec ceux qui détiennent le pouvoir d'Etat[§ 6-11]. >> 

Spinoza analyse ensuite un certain nombre de concepts juridiques ou politiques 
droit privé, tort, justice et injustice, allié et ennemi, crime de lèse-majesté [§ 12-18], 

Enfin il conclut sur l'accord du droit civil et du droit ré\•élé [§ 19-21]. 

2. Au début du chap. XX § 5, Spinoza rappellera que c'est là son dessein principal, 
en le précisant(« tout en maintenant la paix de la république et le droit dû Souverain))). 

3. L'exemple vient de Varron (pùce.r .rie .raepe minuto.r /1)1agmt.r come.rt, .rie at'e.r enecat 
accipiter) et il est cité par Juste Lipse, De Con.rtantia, II, 25. Meinecke (Die Idee der 
Staatmï.ron in der neueren Ge.rcbichte) et Gcbhardt à sa suite (Kommenlar, p. 86) rapportent la 
formule à Trajano Boccalini (1556-1613). 

4. Formule de Pline citée pour la quatrième fois; cf. chap. I, § 25. 

5. Cf. Hobbes, De Cive, chap. 1, § 8 : « Quoniam autcm jus ad finem frustra habet, 
cui jus ad media necessaria denegatur, consequcns est, cum unusquisque se conservandi 
jus habeat, ut unusqulsquc jus ctiam habeat utcndi omnibus mediis, ct agendi omnem 
acdonem, sine qua conservare se non potest )} ; trad. Sorbièrc : << Or, parce que ce serait 
en vain qu'on aurait droit de tendre à une fin, si on n'avait pas aussi le droit d'employer 
tous les moyens nécessaires pour y parvenir, il s'ensuit que, puisque chacun a droit de 
travailler â sa conservation, il a pareillement droit d'user de tous les moyens et de faire 
toutes les choses sans lesquelles il ne se pourrait point conserYcr. >> 

6. Voir la définition du ronatus, Ethique III 6. 

7. Cette thèse sera utilisée au cha. p. XIX, § 4 pour établir que justice et charité 
n'acquièrent force de droit qu'en vertu du droit de l'Etat. 

8. Rom 7 : 7 : «Je n'ai connu le péché que par la loi.}) 

9. Térence, Eunuque, II, 319-320 : << Hanc tu mihi vel vi vel dam vcl precario f Fac 
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tradas )l, O. Proietti explique le remplacement de prccario par prccibus par le fait que 
Spinoza ignore la formule juridique (Ciatsici ... , p. 240). 

10. Dans son étude sur le TTP, H. Cohen s'indigne de cette définition du droit 
naturel. Lco Strauss remarque que l'on peut lui trouver aussi une source dans la 
littérature rabbinique : « sans l'autorité politique, les hommes se dévoreraient tout crus 
les uns les autres >) (Pirkhf Abot, III, 2). 

11. Tout ce passage jusqu'à la fin du § 4 se retrouve dans le TP, chap. II, § 8. 

12. Voir chap. V,§ 7. 

13. Cf. Virgile, Bucoliques II, 65 : Trahit .ma quemque w!uptas, Voir aussi chap. XVI, § 7 
etTPII§6. 

14. Référence à Ja règle de réciprocité traditionnellement appelée la Règle d'or (ne 
fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pas qu'il te soit fait) ct écho des principes 
fondateurs du droit: honeste vivere, alterum non laedere, suUtll mique tribuere. Cf. Institutes de 
Justinien, I, 1, § 3- dont on trouvera l'énoncé au chap. XX,§ 15. 

15. On ne doit pas observer les promesses faites sous la contrainte : cf. Machiavel, 
Discorsi, III, 42. Au contraire, Hobbes, Léviathan, chap. 14. 

16. Cf. § 6. 

17. Sénèque, Trq;•ennes, v, 258-9, déjà cité au chap. V,§ 8, 

18. « Salus populi suprema lex esta >>,Cicéron, De legibus Ill, 3. 

19. Cf. De la Court : «la démocratie ou gouvernement populaire est donc la forme 
primitive et la plus légitime de gouvernement>>, Balance politique, I, 7, p. 41. 

20. Consultatfo : cf. le vers de Térence cité au chap. précédent (§ 4) : « Désormais, 
Pamphile, il n'y a plus lieu de balancer>> (v. 650). F. Akkerman s'appuie sur ce sens de 
conmltatio (occasion de réfléchir, et non pas le fait d'être consulté) pour proposer comme 
traduction : nul ne transfère son droit à autrui au point de n'avoir plus l'occasion de 
délibérer à l'avenir. 

21. Spinoza reviendra plusieurs fois sur le fait qu'il ne \'eut pas traiter en détail de la 
formation et de la conservation de l'Etat : il n'aborde de cette question que ce qui est 
utile au problème du TTP (chap. XVII, § 3; chap. XVIII, § 2). 

22. Justinien, Institutes 1, 1. 

23. Dans aequitas, on trouYe le radical aeqma qui signifie égal. 

24. Topos classique : on doit punir les actes commis ou projetés contre l'Etat non 
pas après leur exécution, mais avant. Cf. Salluste, Catilina, chap. 52 (F. Akkerman). 

25. Thème repris chap. XIX, § 10, a\•ec l'exemple de Manlius Torquatus. 

26. Cf. § 2 ct Rom 7 : 7. 

27. Le droit divin correspond id à la loi divine positive, donnée par Dieu à Moïse. 
Le chapitre IV indiquait (fln du § 5) que cette loi pouvait être appelée divine « parce 
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qu'elle a reçu la consécration de la lumière prophétique», tout en la distinguant de la loi 
divine au sens propre, naturelle et universelle. 

28. Extrema pati, Virgile, Euéide, I, 219. Formule réutilisée au chap. XVII, § 23. 

29. Cette thèse sera utilisée au chap. XVIII pour montrer que si les disciples du 
i Christ ont eu le droit de prêcher la religion alors qu'ils étaient de simples particuliers, 

c'est en vertu de l'exception (le droit de chasser les esprits impurs apparaissant comme Je 
«secours particulier de Dieu» qui les légitime) et qu'on ne peut pas en tirer un argument 
contre la règle générale qui veut que la religion s'adapte toujours à l'intérêt public, 

30. Daniel, chap. 3. Cet exemple sera repris au chap. XIX, § 6 pour établir que la 
religion révélée cessa d'avoir force de droit après la destruction de l'Etat des Hébreux. 

31. Daniel 2 : 46 : « Alors le roi Nabuchodonosor se prosterna le visage contre terre 
et adora Daniel. » Cela se produisit après que Daniel eut interprété le songe de la statue 
composée de quatre métaux (le colosse aux pieds d'argile qui symbolise les royaumes 
postérieurs â Nabuchodonosor), songe que les devins de Chaldée avaient été incapables 
d'interpréter. 

32. Dans son commentaire de Daniel, Pereyra se pose aussi la question de savoir 
pourquoi trois jeunes gens seulement ont refusé d'obéir à l'ordre royal ct ont été 
dénoncés au roi. !! envisage trois réponses possibles : soit on ne demandait l'adoration 
qu'aux principaux des Hébreux; soit on l'a demandée à tous et tous les autres ont accepté 
par peur de la mort et de la torture, ou bien ceux qui ont refusé ont fui ou se sont cachés; 
soit ces trois jeunes gens étaient particulièrement détestés parce qu'ils jouissaient de la 
faveur royale, ce qui explique qu'ils aient été particulièrement dénoncés (p. 154-155). La 
solution de Spinoza est donc originale. 

33. II Maccabées 6 : 18-31. Eléazar est martyrisé au moment où Antiochus 
entreprend d'helléniser les Juifs. Non seulement il refuse de consommer des viandes 
interdites par la Loi, mais en outre il rejette le subterfuge que lui proposent ses amis, et 
préfère marcher à la mort pour donner un exemple à la jeunesse. Le style du discours 
d'Eléazar (v. 24-28) et des commentaires qui l'accompagnent dans le texte biblique relève 
d'une rhétorique de la constance analogue à celle qu'utilisera Spinoza au chap. XX, § 13. 

34, Cf. chapitre V, § 13. 

CHAPITRE XVII 

1. Ce chapitre ainsi que le suivant répond au programme tracé dans le § 14 de la 
préface : «J'en viens à la république des Hébreux et je la décris avec assez de détail, pour 
montrer de quelle façon et par le décret de gui la religion a commencé à avoir force de 
droit. » 

Spinoza analyse : 
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[A] le droit et pouvoir de l'Etat en général et les conditions de sa conservation (§ 1-4) 
avec une référence à la république romaine (§ 5-6); 

puis, s'appuyant sur l'exemple de la théocratie hébraïque, il expose 
[BJ l'institution de l'Etat des Hébreux après la sortie d'Egypte (§ 7-10); 
[C] l'administration de cet Etat (§ 11-15); 
[D] les avantages de cette constitution (§ 16-25); 
[EJ les causes de sa destruction (§ 26-31). 

2. Cette constatation est ainsi résumée au début du chap. XX : «Il est impossible que 
J'esprit d'un homme relève absolument du droit d'un autre homme. >> 

3. Spinoza universalise ici une réflexion de Tacite (cf. plus loin, § 5, et référence à 
Histoires IV) à propos de l'empire romain. Cf. aussi Machiavel, Dhcorsi, III, 6. 

4. Voir la définition de l'obéissance en TP II 20. 

5. Qulnte~Curce, Histoire d'Alexandre, VIII, 5. 

6. Cf. chap. XVI, § 11 et, plus loin, chap. XVIII, § 2. 

7. Térence, Andrienne, v. 77-78: << Ita ut ingenium est omnium J Hominum ab lahore 
proclive ad Iibidlnem. » 

8, lvfême propos, chap. XX, § 8, 

9. Virgile, Eneïde, VI, 129. 

10. Au contraire, Machiavel (Discor.û, 1, 4) estime que les troubles de Rome lui ont 
permis de défendre sa liberté, 

11. VIII, 14; toute cette phrase est une citation de Quinte~Curce. 

12. Térence, Andrienne, v. 62~3: 

13. Tacite, Annales, I, 10, 6. 

14. Cf. la définition du crime de lêse~majesté, chap. XVI, § 18. 

15. L'idée de religion politique est largement développée et louée par Machiavel 
(Discor.fÎ, I, 11 sg.) sans être liée à celle de monarchie. 

16. Chap. V, § 5. Toute la suite du chap. XVII et le chap. XVIII sont consacrés à 
analyser l'Etat des Hébreux, et à en tirer les leçons; le chap. XIX s'appuiera sur ces 
analyses pour résoudre la question des rapports entre l'Eglise et le Souverain. Sur tous 
ces points, Spinoza aborde des problèmes déjà traités par Hobbes dans la III" partie du 
Léviathan. Pour la confrontation des deux problématiques, voir J. Terrel, Hobbes. 
J.\1alérialisme el Politique, Vrin, 1994, chap. XIV. 

17. O. Proietti a montré que cette phrase réélabore une formule de Térence (Phormion 
v. 174~175) <<Cui de integra est potestas etiam consulendi quid velis;JRetinere amare, 
amittere [ ... ] (Toi gui as encore le pouvoir de décider ce que tu voudras, conserver, 
aimer, quitter [ ... ]) ». 

18. Ex 19: 8; 24: 3 et 7. 
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19. Cf. chap. XVI, § 8. 

20. «Il prit ensuite le. livre où l'aUiance était écrite et ille lut devant Je peuple qui dit, 
après l'avoir entendu : Nous ferons tout ce que le Seigneur a dit et nous lui serons 

obéissants », Ex 24: 7. 

21. Référence à la sortie d'Egypte et à la traversée du désert. 

22. i< Si donc vous écoutez ma voix et si vous gardez mon alliance, vous serez le seul 
de tous les peuples que je posséderai comme mon bien propre : car toute la terre est à 
moi», Ex 19 : S. 

23. Ex 23 : 22. 

24. Flavius Josèphe, Contre Apion, II,§ 165: «Il donna à la constitution la forme de 
ce qu'on peut appeler théocratie en plaçant en Dieu toute autorité et souveraineté (archè 
kai kratos ). » 

25. Ex 19 : 8. 

26. Ex 19: 17. 

27. Dt 5 : 23-27; voir aussi Ex 20: 18-21. 

28. Dt 5: 23-27 (texte cité quelques lignes plus haut) et Dt 18: 15-16: <<Le Seigneur 
votre Dieu vous suscitera un prophète comme moi, de votre nation et d'entre vos frères; 
c'est lui que vous écouterez J Selon la demande que vous fîtes au Seigneur votre Dieu, 
près du mont Horeb où tout le peuple était assemblé, en lui disant : Que je n'entende 
plus la voix du Seigneur mon Dieu et que je ne voie plus ce feu effroyable de peur que je 
ne meure. )> 

29. Legum divinarum !ator : sans écrire le mot lcgis!ator, Spinoza indique la fonction 
législatrice de ti-loïse (A. 1latheron). 

30. Deux hommes, Eldad et Medad, prophétisant dans le camp, quelqu'un court les 
dénoncer à Moïse, lequel, contrairement à la demande de Josué, refuse de les poursuivre 
et dit au contraire : « Plût à Dieu que tout le monde prophétisât et que le Seigneur 
répandit son esprit sur eux 1 ;; (Nb 11 : 29.) 

31. Eléazar. 

32. Josué. 

33. << C'est pour cela que, lorsqu'il faudra entreprendre quelque chose, le grand prêtre 
Eléazar consultera le Seigneur. Et, selon la réponse d'Eléazar, Josué fera toutes choses et 
avec lui tous les enfants d'Israël et le reste du peuple. i) 

34. Ex 25 ' 31; 35 ' 40. 

35. Dt 18 et Nb 3 et 4. 

36. Ex 28: 30; Nb 27:21. 

37. Nb 18 : 21; Dt 10 : 9; Josué 13 : 14. 

38. Nb 1-2. 
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39. Nb 34. 

40. Nb 27 : 18-21. 

41. I Par 27. 

42. Dt 20 : 4. 

43. Josué 3 : 6; I Samuel 4: 3. 

44. Ici la thèse exposée montre que ni les chefs civils ni les pontifes n'ont, après 
Moïse, la totalité du pouvoir souverain. Au chap. XIX, elle sera réutilisée (§ 14) pour 
montrer que les pontifes n'avaient pas par eux-mêmes l'autorité sur les affaires sacrées 
mais seulement par délégation de tv!oïse, comme d'un souverain absent. 

45. Ex 28 : 41; Nb 25 : 13 (pour Pinehas). 

46. Josué 13 : 6-7. 

47. Chacune des Provinces avait ses Ordine.r (Etats), auxquels était reconnue la 
majesté souveraine, et elles délégaient des représentants aux « Etats généraux », qui 
s'occupaient des affaires communes à la confédération, Cette situation est théorisée par 
exemple dans les écrits de Grotius (De antiquitate reipublicae Bataviae). 

48. Nb 34: 16-19. 

49. Juges 2 : 1-5. C'est l'Ange du Seigneur qui prononce le blâme. 

50. Juges, chap. 20-21. Sera paenitentia: expression emprunrée à Quinte-Curee; après 
l'injuste exécution de Callisthène, associé malgré lui â la conjuration d'Hermolaüs, 
Alexandre regretta trop tard sa cruauté (L. VIII, chap. 8). 

51. Nb 11: 16; Ex 18: 17-23. 

52. Josué 23-24. 

53. Les fonctions religieuses par la tribu des Lévites. 

54. (( Le Seigneur votre Dieu vous suscitera un prophète comme moi, de votre 
nation et d'entre vos frères et c'est lui que vous écouterez. >> 

55. Juges 6 et 13; I Samuel3. 

56. << Les prêtres enfants de Lévi que le Seigneur votre Dieu aura choisis pour 
exercer les fonctions de leur ministère, afin qu'ils donnent la bénédiction en son nom et 
que toute affaire qui survient, tout ce qui est pur ou impur, se juge sur leur avis ... >>, Dt 
20: 5. 

57. « Quand tous les enfants d'Israël s'assembleront pour paraître devant le Seigneur 
votre Dieu, au lieu que le Seigneur aura choisi, vous lirez les paroles de cette loi devant 
tout Israël qui l'écoutera attentivement h, Dt 31 : 11. 

58. Parménion, soutenu par Polypercon, avait conseillé à Alexandre une attaque par 
surprise, non une bataille en règle. Alexandre critiqua violemment cc conseil en ajoutant : 
<< Pour moi, je ne permettrai pas que l'absence de Darius, ou l'avantage d'un défilé ou 
d'une surprise nocturne viennent toujours porter atteinte à ma gloire : je suis décidé â 
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attaquer l'ennemi ouvertement et en plein jour; j'aime mieux avoir à me plaindre de ma 
fortune qu'à rougir de ma victoire >r, Quinte-Curee, Histoire d'Alexandre IV, 13. La 
phrase suivante est une citation de Quinte-Curee : (1< namque Parmenionem nuper acrius 
quam vellet incrcpitum rursus castigare non sustinebat )>) avec changement de temps du 
verbe sustinere. Spinoza emprunte à Quinte-Curee la forme Pobperco11 (la forme grecque, 
par exemple chez Plutarque, est Pob•sperchon; mais des inscriptions attiques fournissent la 
leçon sans sigma). 

59. Dt 13 ' 6. 

60. Virgile, Enéide, I, 219. 

61. Thème longuement développé par La Peyrère, mais dans une tout autre 
perspective : chez lui, il s'agit non d'une représentation, mais d'une réalité; jusqu'à 
leur rachat par le Christ, les Gentils sont vraiment les ennemis de Dieu en même temps 
que des Juifs (p. 96-100). 

62. << Seigneur, n'ai-je pas haï ceux qui te haïssent; et ne séchais-je pas d'ennui à 
cause de tes ennemis? Je les haïssais d'une haine parfaite et ils sont devenus mes 
ennemis. )) 

63, I Samuel 26 : 19. 

64. Littéralement: se transformer en nature. 

65. Cette séparation des autres nations sera évoquée au chap. XIX comme une des 
formes que prend l'adaptation de la religion à l'Etat (§ 12)- une autre étant au contraire 
la soumission aux lois babyloniennes après la fin de l'Etat des Hébreux. 

66, Esdras 4: 12 ct 15 :<<Jérusalem qui est une ville rebelle et mutine)); «que l'on 
consulte les livres de l'histoire des rois vos prédécesseurs, où vous trouverez écrit et où 
vous reconnaîtrez que cette ville est une ville rebelle, ennemie des rois ct des provinces, 
qui a excité des guerres depuis plusieurs siècles ... }), 

67. Histoires, II, 4. 

68, Lév 25 : 13. 

69. Chap. V,§ 11er TP X,§ 5; cf. Lév 19 et 23. 

70. Ovide, Amours, III, 4, 17. 

71. Fête de la Pâque, des Semaines et des Tabernacles (Lév 23). 

72, Sur le sabbat, cf. Ex 35 : 1-3. 

73. II Rois 21 : 4. 

74. Thème analogue : 1Iachiavel, Discorsi, I, 58 et III, 43. 

75. Ab urbe condita : Spinoza applique ici à Jérusalem la formule latine classique au 
sujet de Rome (qui sert à compter les années; et qui fournit son titre à t'ouvrage de Tite
Live). 

76. Ezéchiel 20 : 25-26. Texte latin proche de Tremellius : << impurans ipsos cum 

772 



XVII- DE LA RÉPUBLIQUE DES HÉBREUX 

donis ipsorum co quod traducerent omnem aperientem vulvam; ut dcsolarcm eos ut 
expetirentur me esse Jehovam >l. La version citée par Spinoza implique que ce soient les 
Hébreux qui soient détruits (eoJ t•astarem) et non pas seulement les premiers-nés qui sont 
sacrifiés (eam). 

77. <<Je les <les Lévites> ai reçus en la place de tous les premiers-nés d'Israël qui 
sortent les premiers du sein de la mère J Car tous les premiers-nés des enfants d'Israël tant 
des hommes que des bêtes sont à moi. Je me les suis consacrés au jour que je frappai dans 
J'Egyptc tous les premiers-nés./ Et j'ai pris les Lévites pour tous les premiers-nés des 
enfants d'Israël», Nb 8 : 16-18. Sur les difficultés liées à ces deux dernières références, 
voir S. Zac, Spinoza et l'interprltation de l'Ecriture, p. 211-215, et A. Malet, Le Traité 
thlologico-politique de Spinoza et la pensée biblique, p. 252-263. 

78. « En ce temps-là, le Seigneur sépara la tribu de Lévi des autres tdbus afin qu'elle 
portât l'arche d'alliance du Seigneur, qu'elle assistât devant lui dans les fonctions du 
ministère et qu'elle donnât la bénédiction au peuple en son nom comme elle le fait encore 
aujourd'hui, >> 

79. Histoires I, 3 : non esse curac deis semritatem nostram, esse ultionem. Chez Tacite, 
l'expression s'applique aux Romains ct non aux Hébreux. 

80. Virgile, Enéide, I, 11 : Tantaene animis caelestibus irae. 

81. De la Court aussi mentionne la colère diYine, mais avec un autre point 
d'application : d'après les partisans de la république, « Dieu le Seigneur, après avoir 
institué dans sa grâce un gouvernement républicain, l'a, dans sa colère contre le peuple 
juif, transformé en une monarchie>:>, Balance politique, I, 10, p. 51. 

82. Ezéchicl 20 : 25, 26 cité§ 26. 

83. Il s'agit de la révolte de Coré, Datan ct Abiram rapportée en Nb 16. 

84. On pourrait comprendre aussi : (( à la suite d'un miracle témoignant de la foi de 
lvioise ». Celui-ci déclare : « Si le Seigneur fait quelque chose d'inouï, si la terre ouvre sa 
bouche et les engloutit eux et tout cc qui leur appartient et qu'ils descendent vivants au 
shéol, vous saurez que ces gens ont rejeté le Seigneur >:>, Nb 16 : 30. Saint-Glain 
surtraduit ainsi : « 1Joyse leur dit ses raisons mais inutilement, il fallut un miracle pour 
apaiser la sédition et si la terre ne s'était ouverte pour leur fermer la bouche, l'autorité de 
Moyse était en danger :>1 (p. 468). 

85. Nb 16: 41-50. 

86. Nb 17 : 12-13. 

87. A deux mots près, cette phrase est une citation de Tacite, Histoires, IV, 1 : helium 
magis desierat qua1n pax coeperat. 

88. Dt 31 : 27. Cf. chap. XI, § 3. 

89. I Samuel 8 : 5. 

90. Une autre traduction est possible : « ct que les membres de routes les tribus ne 
soient plus soumis au droit divin ni, au droit du pontife, mais demeurent tous concitoyens 
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devant le roi }), Dans la première lecture, les citoyens ont le même statut dès le début et le 
gardent, mais selon un autre droit; dans la seconde, ils pensent ne devenir réellement 
concitoyens qu'au moment où leur égalité de statut est assurée par un roi, car jusque-là le 
droit du pontife impliquait aux yeux des mécontents comme une soumission des autres 
tribus à la tribu de Lévi. 

91. << ingens nevis [seditionibus] rebus materia >> : Tacite, Histoires, I, 6. 

92, L'expression s'emploie beaucoup au xvn~ siècle à l'occasion des controvërses 
politico-religieuses. Oldenbarnevelt est accusé en 1619 d'avoir voulu constituer« Staaten 
in Staaten »; Hobbes caractérise les partis comme « imperium in imperia H (De Cive, 
chap. 13). De la Court emploie l'expression, comme Spinoza, pour caractériser l'indé
pendance du clergé à l'égard du 1\!agistrat, Par ailleurs, dans l'Ethique comme dans le TP, 
Spinoza a recours à la même expression pour rappeler que l'homme est soumis au~ lois 
universelles de la Nature : il n'est pas (( lmperium in imperia >>. 

93. C'est le cas de Saül et de David. 

94. 1 Samuel 16 : 13. 

95. Cf. le schisme religieux de Jéroboam en 1 Rois 12 : 26 sq. 

96. Cf. De la Court : « La prophétie de Samuel se réalisa. Les Israélites [ ... ] étaient 
accoutumés déjà à subir un roi (l.viutatio tyranni, non tyrannidis ablatio. We must not 
take away the name king, but the same king), le seul résultat de leur rébellion fut de leur 
donner non certes un meilleur mais un nouveau maître, de les faire tomber d'un 
esclaYage dans un autre », Balance politique, I, 32, p. 113. Sur ce problème de la 
suppression de la tyrannie, voir chap. XVIII, § 6. 

97. Répétition de la formule du§ 24. Pour Spinoza, les deux périodes du Second Etat 
sont toutes deux éloignées du principe qu'il a analysé : durant la première, qui commence 
avec Esdras et le retour des Juifs après l'exil, il n'est pas indépendant, puisqu'il est 
soumis aux Perses puis à leurs successeurs; durant la seconde, après la révolte des 
Maccabées contre les Séleucides, il est indépendant, mais les pontifes issus de Simon, le 
dernier des frères de Juda Maccabée, instaurent un régime qui n'a plus rien à voir avec 
celui qui a été décrit. 

98. Saint-Glain surtraduit : « Ils n'avaient aucune obligation de vouloir du bien aux 
gentils, ceux-ci n'ayant point été compris dans le commandement que Dieu leur fait 
d'aimer leur prochain, c'est-à-dire ceux de leur nation. >; 

CHAPITRE XVIII 

1. Dans ce chapitre, Spinoza énonce d'abord(§ 1) que, si l'Etat des Hébreux n'est pas 
un modèle à imiter, on peut néanmoins en tirer des leçons : 

[A] cinq caractêres remarquables : l'existence d'une souveraineté n'y était pas 
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interdite par la royauté divine (§ 2); les prêtres n'avaient pas le pouvoir de juger et 
d'excommunier (§ 3); il n'y avait pas de sectes; les prophètes ont parfois été nuisibles; les 
guerres civiles se sont développées non sous le règne du peuple mais sous celui des rois 
(§ 4); 

[B] cinq dangers qui menacent l'Etat : permettre aux prêtres de traiter les affaires de 
l'Etat; instituer des lois sur les opinions; reconnaître à quelqu'un d'autre que le 
souverain le droit de décider ce qui est sacrilège ou non (le jus circa .racra: ce sera l'objet 
du cha p. XIX); instituer un monarque chez un peuple que ses lois n'y ont pas préparé 
(§ 5); inversement, renverser un monarque même si c'est un tyran (§ 6; cette dernière 
thêse est tirée non de l'histoire des Hébreux, comme les précédentes, mais de celles des 
Romains, des Anglais et des Néerlandais). 

2. Le terme d'éternel appliqué à l'Etat se trouve chez Quinte-Curee dans le discours 
où Alexandre justifie ses actes après la conspiration d'Hermolaüs : il faut traiter avec 
clémence les peuples vaincus, « leur fidélité rendra l'Etat stable et éternel (horum jidu 
stabi!e et aeternum Jaciet imperium) » (L. VIII, chap. 8). On le retrouvera dans le TP, 
chap. X, § 9 et 10. 

3. Cf. Hobbes, Léviathan, chap. 14. 

4. II Cor 3 : 3. La référence à ce qui est écrit avec de l'encre renvoie aussi à 
la discussion ci-dessus, chap. XII, § 6. 

5. Cf. le sermon de Luther sur la façon dont les chrétiens doivent lire 1!oïse (Eine 
Unterrichtung1 wie .rich die Chris/en Î!l lvfo.re schicken .rollm, 1525, WA, t. 24) : la constitution 
mosaïque est divisée en trois parts -l'une gui est formée des lois proprement politiques 
(gui n'obligent pas aujourd'hui, mais dont le législateur peut reprendre librement des 
éléments s'ils sont utiles); la seconde gui est la figuration de Christ et de ses actes; 
la troisième gui est formée des lois morales qui obligent encore aujourd'hui. La partie 
centrale disparaît chez Spinoza. Le statut de la première ressemble à celui des lois de l'Etat 
des Hébreux tel que l'envisage le TTP. 

6. Cf. chap. XVI, § 11 et XVII, § 3. 

7. Cf. chap. XVII. 

8. La question du droit de l'Eglise à excommunier est un des points nodaux des 
controverses politico-religieuses, notamment en milieu protestant, aux XVIe et XVII" siècles. 
C'est là gue passe la ligne de partage entre calvinistes et érasdens. Cf. Calvin, Institution, 
chap. IV de l'éd. de 1541 : « Car le Seigneur a obvié d'un bon remède à ce gue tels 
membres pourris n'épandent leur corruption sur tout le corps de l'Eglise. A cet usage 
sont ordonnées les excommunications, par lesquelles ceux qui prétendent faussement la 
foi du Christ, et cependant, par vie déshonnête et méchante, scandalisent son nom, 
doivent être exterminés et chassés d'entre le peuple de Dieu>> (éd, Pannier, Belles-Lettres, 
t. II, p. 136). Cf. aussi Hobbes, Léviathan, chap. 42. 

9. Il s'agit respectivement des malédictions contre ceux gui reconstruiraient Jéricho; 
gui donneraient une épouse aux Benjaminites; qui mangeraient avant la bataille contre les 
Philistins. Elles sont proférées par Josué, par le peuple entier, par Saül. 

10. Cf. chap. V. 
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11. Cf. plus haut chap. XVII; Hobbes, Léviathan, chap. 36. 

12. « Exitiabilis superstitio )), Tacite, Annales, XV, 44, 5. biais Tacite l'applique au 
christianisme. 

13. (<Viam affectare )) 0 Térence, Heautontimoroumenos, v. 301. 

14. « Omnia asscntari )), dit le parasite Gnathon pour caractériser sa conduire 
(Térence, Eunuque, v, 253). 

15. Malachie 2 : 7-8. 

16. Deux traductions sont possibles : << les plus avises (c'est-à-dire les sadducéens), 
comme l'audace des Pontifes s'accroissait régulièrement, déclarèrent que, etc. »; il }' a 
donc trois camps : les pontifes, les sadducéens, les pharisiens. << Les pontifes, avec une 
audace croissante, déclarèrent que, etc. >>'; il y a donc deux camps seulement : les pontifes, 
qui en viennent à défendre des thèses sadduccéenes; ct les pharisiens qui s'appuient sur le 
peuple, La première hypothèse est plus conforme à la logique du texte. 

17. Antiquités judaïques, XVIII, 1, § 3, qui note que les saduccéens apparfenaient aux 
classes les plus élevées, alors que les pharisiens exerçaient surtout leur influence sur le 
peuple; et § 12, qui dit seulement que les pharisiens refusent le luxe et ont un mode de 
vie simple par opposition aux saduccéens qui usent de vaisselle d'or et d'argent. 

18. Le chap. XIX§ 17 utilisera cette conclusion comme argument pour montrer que 
la religion et la piété trouvent grand avantage à ce que le Souverain se réserve l'auto-rité 
sur les affaires sacrées, 

19. Juges 20-21. 

20. II Par 13 : 17. 

21. II Par 25 : 21. 

22. II Par 28 : 5. 

23. Juges 3 ' 11; 5 ' 31. 

24. Juges 3 : 30. 

25. Cf. De la Court : << tant que les Israélites furent fidèles à leur gouvernement 
républicain, la religion publique demeura inchangée>), Balanec politique, I, 25, p. 89. 

26. I Rois 18 : 4 et 13. 

27, Cf. Térence, Hefyre, v. 380 : « omnibus nabis ut res dant sese, ita magni arque 
humiles sumus )) : tous, suivant la manière dont les choses nous frappent, nous sommes 
fiers ou humbles. 

28. Cf. Hobbes : tout le chap. 42 du Léviathan dirigé contre Bellarmin qui, du côté 
catholique, revendiquait de tels droits pour le pouvoir ecclésiastique dans son De potes tate 
smnmi pontijicis in rebus temporalibus (1610). 

29. Spinoza peut penser ici, entre autres, à la situation des Pays-Bas au moment du 
synode de Dordrecht : victoire des gomaristes, défaite des arminiens et des magistrats qui 
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étaient à leurs côtés (exécution d'Oldenbarnevelt, emprisonnement de Grotius), épuration 
à l'Université de Leyde (cf. P. Dib on, La philosophie nùrlandaise au siècle d'or, t. I, p. 804 89). 

30. Cf. plus loin chap. XX, § 12 et 13. 

31. 1-fatthieu 27 : 11-26; 1farc 15 : 1-15; Luc 23 : 2-25; Jean 18 : 28-19 : 16. 

32. Flavius Josèphe, Guerre des jttijs, II, 8, § 119; Antiquitùjudafques, XVIII, 1, § 4 
sq. qui distingue uois sectes: les pharisiens (qui croient au destin et qu'il rapproche des 
stoïciens), les sadducéens qui n'admettent pas l'immortalité de l'âme et n'acceptent que la 
loi écrite, refusant la loi orale (d'où l'accusation qui leur est faite d'impiété) et les 
esséniens que Josèphe rapproche des pythagoriciens. 

33. S. Zac rapproche ce passage de ce qui est dit plus loin, au chap. XX, au sujet de 
la lutte entre Remontrants et Contre-Remontrants (Spinoza et l'interprétation de l'Ecriture, 
p. 163). Les« pires hypocrites>> assimilés id aux pharisiens seraient donc les théologiens 
gomaristes, et les << hommes remarquables >l et persécutés les arminiens. 

34. Cf. chap. XX, et notamment§ 12 (qui sc réfère au présent chapitre) et le§ 17 qui 
conclut : << rien n'est plus sûr pour la république que de comprendre la piété ct la religion 
dans le seul e.xerdce de la charité et de l'équité >>; mais cette fois la conclusion sera fondée 
sur une analyse anthropologique et politique, et non plus sur les conclusions d'un 
exemple historique. 

35. Cf. Grotius, De Jure Summarum Potestatum circa sacra; L. Antistius Constans, De 
jure Ecclesiasticomm (ouvrage qui fut souvent attribué à Spinoza). 

36. Cf. 11achiavel, Discorsi, I, 26, qui donne comme exemples David et Philippe de 
.Macédoine. Mais chez Machiavel, il s'agit moins de changer les lois quç de changer les 
hommes, les lieux, les richesses : nommer de nouveaux gouverneurs, déplacer les 
populations, construire de nouvelles villes, appauvrir les riches et enrichir les pauvres, 

37. Il s'agit d'une quaestio vexata depuis Bodin (République II, 5 : An liceat manum 
inferre tyranno) ct les monarchomaques. Grotius (De jure belli ac pacù, I, chap. 4) et 
Hobbes (Léviathan, chap. 18) l'avaient traitée à leur tour. Spinoza l'a déjà abordée dans le 
cas des Hébreux à la fin du chapitre précédent(§ 29). 

38. La fin de la phrase vient de Térence, Adelphes, v. 775 : « quasi re bene gesta >>. On 
la retrouve dans le TP, chap. V, § 7. 

39. « Gradum revocare" : expression empruntée à Virgile, Enéide, VI, 128. La Sibylle 
explique à Enéc qu'il est facile de descendre aux Enfers; << mais revenir sur ses pas et 
remonter vers les brises d'en haut, c'est là la difficulté et l'épreuve (hoc opus, hic labor est)>>. 
Spinoza a utilisé la dernière partie de la phrase au chap. XVII, § 4. 

40. Spinoza possède dans sa bibliothéque une histoire de Charles r~r (et de Charles II) 
traduite par L. van Bos, ami de son correspondant Blijenbergh, ct où sont insérées deux 
poésies de Blijcnbergh lui-même (Catal., n° 160). On reconnaît les étapes qu'il cite : 
renversement de Charles le', guerre civile et régicide; instauration de la république avec 
Crom\vell comme Lord Protecteur (« roi sous un autre nom >l); guerres en Irlande et 
contre les Pays-Bas; enfin rappel de Charles II en 1660. 

41. Cf. 1.fachiavcl, Discorsi, I, passim et notamment chap. 17. Pour Machiavel, 
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les Romains n'étaient pas encore corrompus au moment où ils ont chassé les Tarquins ct 
ainsi ils ont pu redevenir libres. Au contraire, après la mort de César ou de Néron, 
ils n'étaient plus en état de reconquérir la liberté. Spinoza se refuse à de telles distinctions 
et il a toujours une vision négative de l'histoire romaine. Ici comme dans le TP, il voit 
la politique romaine comme animée par la violence depuis ses origines et ne pouvant 
jamais y échapper, En considérant les consuls comme « plusieurs tyrans à la place d'un 
seul », il ne fait que reprendre sur le mode péjoratif un topos qui reconnaît dans 
les consuls les successeurs des rois. 

42. Spinoza suit ici De la Court, Balance politique (Po!it_yke Weg.rchaal, p. 374-428, qui 
suppose l'assassinat de Romulus par les sénateurs). 

43, Durant la guerre de Quatre-Vingts Ans, les Etats des Provinces- Unies, après 
l'assassinat de Guillaume le Taciturne (1584), avaient choisi Robert Dudley, comte de 
Leicester (1533-1588), comme gouverneur général, sous la pression de la reine Elisabeth 
et en échange du soutien de l'Angleterre. Il fut finalement chassé du pouvoir dans la 
mesure où il ne voulait pas reconnaître la souveraineté des Etats. Ceux-ci firent publier 
en 1587 par François Francken (Vranck) une apologie intitulée Corte vcrtoninghc van hct 
recht der Ridderscha]J Ede/en ende Steeden van Ho/land en West- Vries/and. Elle fut rééditée en 
1650 par Van den Enden. 

44. Philippe II d'Espagne. La souveraineté des Etats des Provinces-Unies avait été 
historiquement établie par Grotius dans le De antiquitatc rcipublicac batavicae (1610), où il 
montrait (contre les prétentions des Stadhouders) les limites du pouvoir des comtes. 

45. Après les événements de 1672, le Traité politique (chap. IX, § 14) défend la même 
thèse, mais en inversant l'exemple : les Pays-Bas sont un comté où, après le rejet de 
Philippe II, la place du comte est restée vide. 

CHAPITRE XIX 

1. Cf. le plan de la préface : (( Ensuite je montre que ceux qui détiennent le pouvoir 
souverain sont les défenseurs et les interprètes non seulement du droit civil mais aussi du 
droit sacré; ct que seuls ils ont le droit de décider ce qui est juste et ce qui est injuste, ce 
qui est pieux ct cc qui est impie.» Spinoza indique d'abord l'enjeu de cette question (la 
division de l'Etat et son accaparement par les ecclésiastiques, § 1). Le raisonnement 
procède ainsi : 

[A] la religion n'acquiert force de loi que du seul décret des gouvernants :première 
preuve par l'impossibilité d'appliquer justice et charité sans Etat, qu'il s'agisse de religion 
révélée par la raison (§ 2) ou par la prophétie (§ 3); seconde preuve : les décrets diYins 
n'ont pas forme de commandements (§ 4); 

[B] la religion extérieure doit donc s'accorder à b paix de la République et le 
Souverain en être l'interprète(§ 5), ce que l'exemple de l'Etat des Hébreux confirme (§ 6) 
et que celui des Apôtres n'infirme pas (§ 7); 
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[C] réfutation des arguments adverses : l'exemple du pontificat hébreu (§ 8) et ce qui 
explique ces arguments : la volonté d'accaparer l'Etat (§ 9-11); 

[D] pourquoi ce droit du Souverain a toujours été contesté dans les Etats chrétiens 
(§ 12-14). 

2. Lej:u circa sacra, que nous traduisons conventionnellement par droit sacré, ou par 
droit des affaires sacrées, est l'objet d'une polémique aux Pays-Bas depuis le début du 
siècle. Gomar rédige la WaerJChouwinghe Over de Vermaninghe am R. Donteclock, Leyde, 
1609, _pour défendre la thèse de la « collatéralité >> (l'Eglise et l'Etat ont chacun un 
pouvoir dans leur sphère, autrement dit l'Etat doit accepter l'autorité de l'Eglise dans le 
domaine des choses sacrées). Uytenbogaert lui répond dans son Tractaet t•an t'Ampt mde 
Authoritheit eener hooger Christelicker Ot•erheydt in kerckelicke saecken, La Haye, 1610. Les 
livres de Grotius, Vossius, L. Antiscius Constans (ce dernier dans une perspective 
hobbesienne) en marquent les grandes étapes avant Spinoza. Cf. D. Nobbs, TheocratJ• 
and Tolera/ion. A Stud)' of the Dispute.; in Dutch Ca/vinism from 1600 to 1650, Cambridge; 
1938, L'emploi par Spinoza dans tout ce chapitre du terme ecclesiaslicus, qui n'apparaît 
nulle part ailleurs comme substantif dans le TTP, montre l'influence du lexique de 
L. A. Constans. 

3. Ambroise (c. 330-397), êvêgue de Milan, gui baptisa Augustin en 387. Lorsgue 
l'empereur Théodose massacre sept mille habitants de Thessalonique pour mater une 
insurrection (390), Ambroise l'excommunie et le contraint à une expiation, Ainsi l'Etat 
romain se soumettait pour la première fois à la puissance de l'Eglise chrétienne, Cette 
excommunication est devenue un topos. Calvin en parle dans l'Institution, Bellarmin dans 
son De po!estale sum111i pantificis, Gomarus dans sa Waerschouwinghe, Uytenbogaert dans son 
Tractaet vant'Ampt ... Hobbes dit que cette action, si elle est avérée, est un crime capital. 

4. Cf. chapitre précédent. 

5. Cf. Hobbes, Uviathan, chap. 40. 

6, Pour cette distinction religion interne/religion externe, cf. Grotius (De imperia, I, 
8), L. Antistius Constans (De Jure EcdeJiasticorum, chap. I, p. 1-2) et Hobbes, Léviathan, 
chap. 40. 

7. Cf. chap. VII, § 22: «Car puisgu'elle [la religion] consiste moins dans des actions 
externes que dans la simplicité et la véracité de l'âme, elle ne relève d'aucun Droit ou 
autorité publics. [ ... ] L'autorité suprême d'expliquer la religion et d'en juger appartiendra 
à chacun pour la même raison, à savoir que cela relève du droit de chacun. ll 

8, Cf. chap. XIV, § 3 : « Aussi, nul ne peut nier que celui qui aime son prochain 
comme soi-même ·en raison du commandement de Dieu est véritablement obéissant et 
bienheureux selon la Loi. >l 

9. Cf. chap. XVI, § 2.: «C'est pourquoi, tant qu'on considère les hommes Yivant 
sous l'empire de la seule nature, celui qui ignore encore la raison ou qui n'a pas encore la 
pratique habituelle de la vertu, vit soumis aux seules lois de l'appétit d'un droit aussi 
souverain gue celui gui dirige sa vie par les lois de la raison. >l 

10. Hobbes, Léviathan, chap. 27. Echo de l'Epitre aux Romains. 

11. Ecc19: 2. 
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12, Cf. chap. IV, § 3-5. 

13. Chap. XVII, § 8 et suivants. 

14. Dieu donne une double quantité de manne le 6" jour, pout assurer le repos du 7~. 
Certains Hébreux vont cependant chercher de la manne le 7c jour. Ils n'en trouvent pas, 
Moïse ne les punit pas, mais se contente de les admonester. 

15. Moïse fait lapider un homme qui avait ramassé du bois le jour du sabbat. 

16. Cf. chap. XVI,§ 21 (à propos de l'ordre de Nabuchodonosor et de l'épisode des 
trois jeunes gens dans la fournaise). 

17. Le texte complet du verset de Jérémie dit: Veillez à la paix de la Cité où je vous ai 
conduits captifs,· [priez Dieu pour elle: phrase omise par Spinoza] car son salut .sera votre .ra/ut. 
Calvin utilise le même exemple dans le chapitre (( Du Gouvernement civil >' : quand 
Jérémie dit« servez le roi de Babylone et vivez>> (27), «nous connaissons par ces paroles 
avec combien grande obéissance notre Seigneur a voulu que ce tyran pervers et cruel fût 
honoré; non pour autre raison sinon pourtant qu'il possédait le royaume », Institution, 
chap. XVI, t. IV, p. 233. Orobio de Castro, dans sa discussion avec Limborch, prend 
soin de souligner que la loi de Moïse avait continué d'être appliquée durant la captivité à 
Babylone, pour en déduire qu'elle est encore valide actuellement : « Que nous soyons 
privés du Temple n'est pa• Je signe de la cessation de la loi de lvfoïse; nous en fûmes 
privés aussi, quoique moins longtemps, durant la captivité à Babylone, alors que la loi 
divine tout entière se maintenait (perseverante lota dîvina lege) » (in De Veritaie rellglonis 
chrislianae ... , p. 12). S. Zac remarque que « Spinoza interprète trop librement le passage 
de Jérémie dont il s'inspire », le contexte montrant que Dieu promet aux Juifs de les 
ramener au pays de leurs ancêtres, tout en leur ordonnant de prier pour leur conquérant 
en attendant ce retour; le pacte conclu avec Dieu ne serait donc pas rompu (Spinoza et 
l'Etat des Hébreux, in Philosophie, thlologie et politique dans l'œuvre de Spinoza, p. 149. 
Cf. aussi Spinoza et l'interprétation de l'Ecriture, p. 159, où l'auteur semble voir dans 
l'omission de la partie centrale du verset l'amorce d:un faux sens : Jérémie « ne fait 
aucune mention de la nécessité de changer de culte »). 

18. Cf. chap. IV, § 8-10. 

19. Cf. plus haut, § 2. 

20. Cf. 1-Iachlavel, Discorsi, III, 41. Les conseils de L. Lentulus face aux conditions 
imposées par les Samnites à l'armée romaine s'appuient sur le fait que rien n'est 
ignominieux s'il sert à sauver la patrie. Et i\{achiavel conclut : « Quand on délibère du 
salut de la patrie, on ne doit tenir compte ni du juste ni de l'injuste, ni du pitoyable ni du 
cruel, ni du louable ni de l'ignominieux >>; mais il ne Ya pas jusqu'à inverser les termes 
comme le fait ici Spinoza. 

21. Matthieu 5 : 40; Luc 6 : 29. 

22. Tite-Liye, VIII, 6-7. Pendant la guerre contre les Latins, les consuls ont interdit 
d'attaquer l'ennemi hors des rangs. T. Manlius, fils de l'un des consuls, accepte le défi 
d'un officier tusculan, le vainc en combat singulier et rapporte les dépouilles à son père, 
qui le condamne aussitôt à mort pour faire respecter la discipline militaire. Même 
e.-..,::emple chez De la Court, Po/itieke Disroursen, p. 60 (Catal., no 32). Le thème est 
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classique dans la littérature latine, cf. Salluste, Catilina, chap. 9 ct 52; Valère ~laxime II, 
7, 6. Spinoza l'a déjà mentionné chap. XVI, § 18. 

23. Cf. chap. XVI, § 10. 

24. Cf. Hobbes, Là•iathan, chap. 22. 

25. Cf. chap. XVII, § 23. 

26. Spinoza cite la traduction par Tremellius de la version araméenne; il remplace 
diligas et habeas par di/ige et habe. La première partie de la formule de Matthieu renvoie à 
Lév 19 : 18 (que Spinoza vient de citer); la seconde ne se trouve nulle part sous cette 
forme dans l'Ancien Testament (sous une forme restrictive : Dt 23 : 7). 

27. Cf. Jér 29 : 7 et l'interprétation qu'en a donnée Spinoza un peu plus haut(§ 6). 

28. Cf. cha p. XVI, § 21 : « excepté pour celui à qui Dieu, par une révélation certaine, 
a promis une aide contre le tyran ou en faveur de qui il a voulu nommément faire une 
exception >l, 

29. « Ne craignez rien de ceux qui tuent les corps mais ne sauraient tuer l'âme, 
Craignez plutôt celui qui peut perdre dans la géhenne à la fois l'âme et le corps. >> 

30. Il s'agit sans doute des Gomaristes et des Contre-Remontrants, Spinoza les 
nommera explicitement, ainsi que leurs adversaires, au chap. XX, § 15. 

31. L'argument est traditionnel depuis la Waerschouwinghe de Gomar. 

32. :Moïse détient seul la souveraineté : chap. XVII, § 9 ; il nomme les pontifes : § 11. 

33. Ce contre-argument a été éhtboré par Uytenbogaert. 

34. Respectivement Lév 8 : 23-24 et Juges 20 : 28. 

35. Cf. chap. XVII, § 10 et 14. 

36. Hobbes arrive à une conclusion analogue par un raisonnement divergent : pour 
lui, dés la mort de i\Ioïse, la souveraineté est entre les mains du grand prêtre (De Ciw, 
cha p. 16; Léviathan, cha p. 35). 

37. Cf. plus loin l'exemple de l'organisation du Temple par David. 

38. Hobbes, Léviathan, chap. 42. 

39. Cf. L. Antistius Constans, chap. 1, p. 7 : « Tout ce qu'on attribue de droit divin 
ou humain aux ecclésiastiques, ou ce qu'ils s'en attribuent à eux-mêmes- ou bien on Je 
leur attribue à tort et avec impiété- ou bien ils ne l'ont reçu d'aucune autre source que 
de leurs vice-dieux, c'est-à-dire de ceux de la Cité dans laquelle ils sont constitués. >> Vice
dieux (prodù) est Je terme par lequel l'auteur désigne les magistrats. 

40. C'est aussi un argument traditionnel : Uytenbogacrt montre que des thèses des 
Contre-remontrants, on pourrait déduire le pouvoir du pape (Tractaet ... , p. 37 sq.). 

41. Cf. chap. XVIII, § 3, deuxième point : « Il est digne de remarque que les 
prophètes, c'est-à-dire de simples particuliers, par la liberté qu'ils avaient d'instruire, 
d'invectiver et de blâmer, irritèrent les hommes plus qu'ils ne les corrigèrent. >1 
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42. Cf. comparaison analogue entre bien certain et incertain au début du TIE, § 2 et 6-7. 

43. Après la conversion de Constantin et l'édit de Milan (323). Le judaïsme était une 
religion d'Etat devenue croyance privée (chap. III); le christianisme apparaît comme une 
croyance privée devenue religion d'Etat. 

44. Terminologie calviniste : la continuité affirmée entre le peuple d'Israël et le 
peuple chrétien conduit à utiliser le même terme pour désigner les deux institutions 
religieuses; cf. Calvin, Institution; Bertram us, De re pub/ica Hebraeorum. Cunacus utilise 
aussi le terme d'uc/esia à propos des Hêbreux (De republica Hebraeorum, L.III, par exemple 
chap. I et II). 

45. Cf. ch•p. 1, § 6. 

46. Ces deux indications reprennent les explications historiques données plus haut : le 
Souverain n'est soumis ni à la limitation réelle des Hebreux (supporter les prophètes, 
cf. § 18 et chap. XVIII, gui d'ailleurs montrait que les rois ne les avaient pas toujours 
supportes) ni aux limitations inventées par les chrétiens (interdiction du mariage et 
spéculations inutiles, cf. fin du § 20). Spinoza avait déjà noté comme allant de soi la 
suppression d'une autre limitation (famille d'Aaron, fin du§ 14). 

CHAPITRE XX 

1. Cf. le plan donné dans la préface : (( et je conclus enfin qu'ils [ceux qui détiennent 
le pouvoir souverain] détiennent ce droit de la façon la meilleure possible et peuvent le 
mieux assurer la sécurité de l'Etat, seulement si on accorde à chacun d'avoir l'opinion 
qu'il veut et de dire son opinion >>. 

[A] le problème : comment concilier la diversité irrépressible des avis et le droit du 
Souverain? (§ 2-5); 

[B] la solution : laisser s'exprimer les opinions non séditieuses et laisser au Souverain 
la décision concernant les actions (§ 6-lOJ; 

[C] que se passerait-il si cette liberté était réprimée? (§ 11-13); 
[D] conclusions : la vie dans la concorde; l'exemple d'Amsterdam; le champ de la 

piété ct le droit du Souverain. 

2. Quinte-Curee, VIII, 5 : Alexandre << ne voulait pas seulement être appelé fils de 
Jupiter, il voulait qu'on le crût, comme s'il était aussi facile de commander aux esprits 
qu'aux langues». Cf. TTP, chap. XVII, § 2. 

3. Cf. chap. XVII, § 1. 

4. Cf. L. Antistius Constans, De Jure Ecc!esiasticorum, chap. II, p. 19 : la religion 
intérieure est un exemple de droit qui ne peut être transféré à la cité. 1.fais l'auteur n'en 
déduit pas la liberte de l'exprimer. 

5. Cf. Ethique I, A pp. : (< Omnibus enim in ore est : quot capita, tot sens us; sua 
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quemque sensu abundare; non minora cerebrorum guam palatorum esse discrimina. >r 

Horace, Satires, 2, 1, 27 : << quot capitum vivunt, totidem studiorum milia >>. 

6. Ex 14: 11-12; 15: 24; Hi: 2-9; 17: 2-4; Nb 11: 4-6; 12: 1-2; 14: 1-4; 20: 2-5; 
21 ,4-5;Dtl ,26. 

7. Thèse :reprise dans le TP, chap. IV,§ 4. 

8, O. Proietti a montrê. que cette phrase est un centon de Térence : << tacitost opus >>, 
Addphcs, v. 342; << vitium commune omniumst )), Adelphu, v. 953; << mca consilia ut tibi 
credam omnia », Eunnquc, v. 128. 

9. Spinoza s'oppose ici aux thèses développées par Hobbes, LeViathan, chap. 18. 

10. Cf. chap. XVI,§ 1 :«C'est pourquoi il est temps de rechercher jusqu'où s'étend, 
dans la meilleure république, cette liberté de penser et, pour chacun, de dire ce qu'il 
pense. » 

11. Cf. Thomas More, Utopie (que Spinoza critique au début du TP et qu'il possède 
dans sa bibliothèque, Catal., n° 96) : l'institutio rei publicae ne concerne qu'un seul but : 
l'animi liber/as (L. II). Au contraire, la définition spinozienne s'oppose aux thèses de 
Hobbes, Létiiathan, chap. 18. Une controverse a divisé les commentateurs sur la f"m de 
l'Etat spinoziste. Les uns, à la suite de \'X/, Meijer, l'ont limité au << commode ct secure 
vi vere >> de la préface ou au « secure, et sana corpore vivere >> du chap. III § 5. D'autres, 
comme A. lvfenzel, ont vu dans la liber/as Je thème essentiel du TTP et dans la securitas 
celui du TP. Sur la distinction entre imperium et rcspublica, cf. F. Akkermann, mots 
techniques, mots classiques dans le TTP de Spinoza, Spinoziana, a cura di P. Totaro, 
Olschki, Florence, 1997, p. 1-22. 

12. En fait, Spinoza a établi cette thèse en deux fois : il a d'abord raisonné sur le 
modèle démocratique : << chacun transfère toute la puissance qu'il détient à la société qui 
conservera donc seule le droit souverain de nature sur toutes choses, c'est-à-dire le 
pouvoir souverain auquel chacun est tenu d'obéir, librement ou par crainte du dernier 
supplice» (chap. XVI,§ 8), puis l'a étendu à tous les types d'Etat:<< Car celui qui détient 
le pouvoir souverain, qu'il s'agisse d'un seul homme, d'un petit nombre ou de tous enfin, 
possède, c'est certain, le droit suprême d'ordonner tout ce qu'il veut>> (chap. XVI,§ 11). 

13. Cf. chap. XVII, § 4. 

14. Ces ennemis et 'tictimes des superstitieux vont être appelés successivement 
hommes au caractère libre (ingenui, terme utilisé trois fois : § 9, 11, 13), ceux que leur 
éducation, l'intégrité de leurs mœurs et leur vertu ont rendus plus libres (§ 11), les 
hommes de libre complexion (§ 12), ceux qui ont une complexion libérale (§ 13). La 
communauté de sens a autorisé à introduire l'idée de liberté dans la traduction de ingentiJ(S, 
A partir du § 13, ils sont appelés simplement des justes, 

15. Expression empruntée à Térence, Andrienne, v. 67 (« sapienter vitam insrituere >1). 
Cf. plus haut, ehap. XV, § 7. 

16. Cf. Ovide, Amours, III, 4, 11 : (( Desine, crede mihi, vitia irritare vetando. » Le 
thème est repris au chap. X, § 5, du Traite' politique. 
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17. Expression empruntée à Térence, Andrienne, v, 505. Elle est dans la bouche d'un 
esclave à qui son maître interdit de parler. 

18. Térence, Hét;)'Te, v. 94. 

19. Horace, Satires, I, 1, 67. 

20. L'expression vient de Térence, Heautontimoro11menos, v. 503 ('< Ita compara tarn esse 
hominum naturam omnium>>). 

21. Cf. chap. XVIII, § 5 : l'histoire de l'Etat des Hébreux a montré « combien il est 
dangereux de rapporter au droit divin les questions purement spéculatives >>. Cf. plus 
loin, § 17. 

22. Cf. De la Court, Politieke Disco:lrsen, p. 320. 

23. Cf. l'exemple d'Eléazar, chap. XVI, § 22. 

24. i\ieinsma considère que cc passage est ironique (puisque, selon lui, Spinoza écrit 
le TTP sous l'émoi provoqué par la condamnatîon puis la mort en prison de son ami 
Koerbagh). Le contexte rend cette lecture inacceptable. 

25. Enoncé des trois principes traditionnels du droit naturel. 

26. Cette controverse remonte aux polémiques entre Arminius et Gomarus, profes
seurs de théologie à Leyde, au début du XVIIe siècle. Les gomaristcs défendent l'inter
prétation la plus stricte de la doctrine calvinienne de la prédestination; les arminiens 
donnent une part plus grande au libre arbitre. En 1610, les arminiens font appel aux Etats 
de Hollande par une « Remontrance », à laquelle leurs adversaires répondent par une 
<< Contre-Remontrance >> (d'où la désignation des uns et des autres). Oldenbarnevelt, 
Uytenbogaert, Grotius et les régents de Hollande soutiennent les Remontrants; au 
contraire, les régents de la ville d'Amsterdam, puis Maurice de Nassau soutiennent 
leurs adversaires. Les conflits liés à cette controverse aboutiront à la chute et à 
l'exécution d'Oldenbarnevelt en 1619, ainsi qu'à l'arrestation de Grotius. En même 
temps, le synode de Dordrecht voit le triomphe des gomaristes. Ce n'est qu'après la mort 
de 1hurice de Nassau que les Remontrants furent de nouveau tolérés. La polémique 
religieUse a donc recoupé la polémique sur le jus circa sacra ct le conflit entre les régents et 
le Stadhouder. 

27. Cf. chap. XVIII,§ 5: il est dangereux d'instituer des lois sur les opinions (c'est le 
second des dangers révélés par l'exemple de l'histoire des Hébreu-x). 

28. Tacite, Hùtoires, I, 1. Cf. ci-dessus, Préface, § 8 et 14. 
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1. Le mot Jarchi, issu d'une confusion, est largement utilisé au xvu" siècle pour 
désigner Rachi. 

2. Dans son commentaire sur Ex 7: 1, Rachi rapporte le mot nebuah (pmphétic) à la 
racine nib (fruit, production), par une référence à Isaïe 57: 19, où le prophète décrit son 
action comme produisant le fruit des lèvres (nib shepataim); il indique aussi, comme de 
même racine, Prov 10 : 31 et I Samuel 10 : 13. Au contraire, Ibn Ezra, dans son 
commentaire sur le même passage, refuse cette étymologie et critique « les doctes 
français )) (c'est-à-dire Rachi) sur ce point : il maintient que nib a trois lettres radicales, 
différentes de celles de nabi. Les deux commentaires sont imprimés dans la Bible de 
Buxtorf que possède Spinoza. 

3. Ajout version néerlandaise : <puisqu'ils n'indiquent rien d'autre> 

4. <qui lui ont été révélés> Marchand. 

5. <et la confiance qu'ils ont en lui> Marchand. 

6. <comme lui> Marchand. 

7. <divine> Marchand. 

S. Saint-Glain ajoute: <et il s'en trouve qui le font aisément>. 

9. « Provecta jam senectute », Tacite, Annale.t, I, 4, 2. 

10. « Ji:sus jetant la vue sur lui (le jeune homme riche qui a observé tous les 
commandements depuis sa jeunesse), l'alma et lui dit : il te manque encore une chose : va, 
vends tout ce que tu as, donne-le aux pauvres et tu auras un trésor dans le ciel; puis viens 
et suis-moi. » 

11. Dans l'introduction des Principia (1663), Spinoza commence par raconter 
le parcours des J.\1éditations, puis répond à l'objection : « comme l'existence de Dieu 
ne nous est pas connue par elle-même, nous ne pouvons jamais, semble-t-il, être certains 
de rien >>. 

12. ((De son temps, Edam s'affranchit de la domination de Juda et se donna un roi)}, 
II Rois 8 : 20. 

13. « Il n'y avait pas de roi établi sur Edam. >> Il s'agit de la période du règne de 
Josaphat. 

14. «Le roi d'Israël, le roi de Juda et le roi d'Edern partirent. » 

15. Version néerlandaise: « et glorieux». 

16. Une longue tradition veut voir en Moïse un roi; elle commence au moins avec 
Philon, De vila Mosis, 1, 60-64 et II, 1-7. 

17. L'envoyé de Sennachérib, roi d'Assyrie, s'adresse à Ezéchias, roi de Juda, pour 
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lui reprocher sa révolte (Spinoza a déjà cité, au chap. II, § 14, une troisième version du 
même récit, II Par 32, au sujet du rapport entre le Dieu d'Israël et les autres dieux). Le 
verset ne diffère que par la forme du verbe dire (un jod en plus ou en moins, et la 
vocalisation) mais cette différence fait comprendre différemment la suite de la phrase : 
dans la version de II Rois, l'usage de la deuxième personne fait lire la suite comme un 
reproche: tu as dit, mals de bouche seulement [et non pas en le pensant vraiment] qu'on 
a besoin à la guerre de conseil et de courage; dans la \'ersion d'Isaïe, l'usage de la 
première personne la fait lire comme une affirmation. On peut aussi comprendre, comme 
Saint-Glain : « Et moi je dis que tout cela n'est qu'un vain babil; mais le conseil et la 
force sont requis à la guerre, }} 

18. Saint·Glain ajoute: <c'est pourquoi je ne doute pas que cc ne soient des paroles 
supposées>. 

19. Gn 29 : 31-35 évoque la naissance des quatre fils gue Léa eut de Jacob : Ruben, 
Siméon, Lévi et Juda. 

20. joseph est le premier fils de Jacob et de Rachel; cf. Gn 30 : 23-24. 

21. <d'un âge très avancé>. 

22, <et surtout>. 

23. Le vœu «gu'il avait fait lorsqu'il s'enfuit d'avec son frère>}, 

24. « jacob fit ce vœu : Si Dieu est avec moi et me garde en la route où je vais, s'il 
me donne du pain à manger ct des habits pour mc vêtir, si je reviens sain et sauf chez 
mon père, alors l'Eternel sera mon Dieu et cette pierre que j'ai dressée comme une stèle 
sera une maison de Dieu et de tout ce que tu me donneras je tc payerai fidèlement la 
dime }), Gn 28: 20-22; «Je suis le Dieu qui t'est apparu à Bethe! où tu as oint une stèle et 
où tu m'as fait un vœu)), Gn 31 : 13. 

25. Voir chap. IX, § 3. 

26. <Car Bela, premier né de Benjamin, avait déjà engendré deux fils, A red et 
Nahaman>. 

27. i< Lorsque l'Eternel leur suscitait des juges, il était avec le juge et il les sauvait de 
la main de leurs ennemis tant que vivait le juge», Juges 2 : 25. 

28. <ils les appellent ainsi en haine de l'Etat populaire> Saint-Glain. 

29. <Car de dire que les Hébreux n'aient pas voulu marquer dans leurs Annales le 
temps de la prospérité de leur République, à cause que c'estaient des temps de malheur et 
comme d'interrègne, ou qu'ils ayent rayé de leurs Annales les années de servitude, si ce 
n'est une calomnie c'est une fiction chimérique et une pure absurdité,>' Saint-Glain. 

30. <(qui est l'Escrivain de ces livres ainsi que nous l'avons fait voir)> Saint-Glain. 

31. <au chapitre 6> Saint-Glain. 

32. <jusqu'à la quatrième année du rêgne de Salomon> Saint-Glain. 

33. Ruth 4 : 18-22. 
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34. I Par 2 : 9-15. 

35. <à sçavoir 480> Saint-Glain. 

36. << L'Eternel dit à lv!oïse "Que chaque jour l'un des princes apporte son offrande 
pour la dédicace de l'autel." Celui qui apporta son offrande le premier jour fut Nahshon, 
fils d'Aminadab, de la tribu de Juda}), Nb 7: 11-12. 

37. <avec tous ceu:< qui, ayant atteint l'âge de vingt ans, estaient capables de porter 
les armes> Saint-Glain. 

38. Salmon engendra Booz qui engendra Obed qui engendra Jessé qui engendra 
David selon Ruth 4 ; 21-22. 

39. <Ainsi, il n'est pas nécessaire de feindre que ce Shalma fût du moins âgé de 
quatre vingts onze ans lorsgu'il engendra Bohgar et que celuy-cy en eût autant â la 
naissance de Da,·id. Car David (supposé que l'an 4 du règne de Salomon fût au rapport 
du chapitre 6 du I livre des Rois le 480. depuis la sortie d'Egypte) David naquit à ce 
compte là l'an 366 après le passage du Jourdain> Saint-Glain. 

40. <partant suposé que Shalma, ayeul de David nasquit au passage même du 
Jourdain> Saint Glain. 

41. Version Saint-Glain : il est donc nécessaire que son père, aïeul, bisaïeul et 
trisaïeul <ce Shalma, Bohgar, Obed & )essai> aient <successivement> engendré 
des enfants <dans leur extrême vieillesse> alors que chacun avait 90 ans <& par 
conséguent à peine se trouverait-il, depuis la sortie d'Egypte jusqu'à l'an 4 du Règne de 
Salomon, 480 ans si l'Ecriture ne l'avait dit expressément>. 

42 .. Saint-Glain modifie : <On peut douter si ces vingt ans se doivent rapporter aux 
années de liberté ou s'ils sont compris dans les 40 qui précèdent immédiatement pendant 
lesquels le peuple fut sous le joug des Philistins. Pour moi, j'avoue que je vois plus de 
vrar-semblance et qu'il est plus crorable que les Hébreux recouvrèrent leur liberté lors 
que les plus considérables d'entre les Philistins périrent avec Samson, Aussi n'ay-je 
rapporté ces 20 ans de Samson à ceux pendant lesquels dura le joug des Philistins que par 
ce que Samson nasquit depuls que les Philistins eurent subjugué les Hébreux, outre qu'au 
traité du Sabbat, est fait mention d'un certain livre de Jérusalem, où il est dit que Samson 
jugea le peuple 40 ans; mais la question n'est pas de ces années là seulement>. 

43. II Samuel 6 : 2, 

44. I Par 13 : 5. 

45. La remarque de Spinoza dans le cours du chapitre IX porte sur la construction de 
la phrase : il y affirme que II Samuel n'indique pas le lieu où David va déposer l'arche, 
alors que le mouvement de la phrase et le verbe utilisé font attendre cette précision. 1-fais 
on sait par ailleurs 1°) que le lieu en question est Kirjat Jeharim (cf, I Par 13: 5); 2°) que 
Kirjat Jeharim s'appelle aussi Bahgal Jehuda (cf. Josué 15: 9). Or on trouve dans le texte 
du \•erse! justement une expression qui ressemble à cet autre nom (Bahga!f jehuda); 
certains commentateurs sont donc tentés d'interpréter cette expression comme étant le 
nom de la ville qui semble manquer. A quoi Spinoza répond que c'est impossible pour 
deux raisons : 1 °) l'expression du texte n'est pas exactement le nom de la ville (le nom à 
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l'état construit y est au pluriel [Bahgalê], alors que dans le nom de la ville il est au 
singulier [Bahgal]); 2°) il est précédê dans le texte de la préposition mi1 qui indique le Heu 
d'où l'on vient, alors que dans l'hypothèse discutée on attendrait le lieu où l'on va (et 
même si ce n'était pas le cas, il faudrait changer le verbe). C'est pourquoi Spinoza a, dans 
le chap. IX, préféré comprendre ceite expression comme désignant« des gens de Juda>> 
(c'est un des sens du mot Bahga!, comme il l'a lui-même indiqué dans sa note du chap. IV). 

46. I Par 3 : 17-24. 

47. <en ligne directe> Saint-Glain. 

48. <deux> Saint-Glain. 

49. <sous le règne de l'injustice et de la superstition>. La difficulté est peut-être le 
rapprochement avec le texte de l'évangile de lvfatthleu (Pereyra note la divergence emre 
les deux généalogies au L. I de son commentaire de Daniel). 

50. «Paroles de Néhémie, fils de Hakalya », Néhémie 1 : 1. 

51. Où Nehémie, qui se trouve à Babylone, interroge Hanani qui arrive de Jérusalem 
et qui lui donne de mauvaises nouvelles de la cité. 

52. Ces versets donnent la liste des prêtres, lévites, etc,, qui revinrent de Babylone 
avec Zorobabel. 

53. Saint-Glain ajoute : <Il est donc certain qu'Atirsçatha est un nom propre, 
comme Hatselelphoni, Hatsobeba (I Par 4 : 3, 8), Halloghcs (Néhémie 10 : 25) et ainsi du 
reste,> Le substantif hatirrchata (en hébreu, ce mot araméen est construit avec un article) 
se rencontre trois fois chez Néhémie et une fois chez Esdras (W. J. van Bekkum). 

54. Selon la tradition juive, reprise par les hébraïstes chrétiens (Drusius, Buxtorf), la 
(( grande Synagogue » serait un conseil qui aurait été présidé par les derniers prophètes 
(Aggée, Zacharie, Malachie). Elle permet d'assurer la continuité de la tradition et de la 
revêtir de l'autorité prophétique, Buxtorf (Tiberias, chap. IX) assigne aux hommes de la 
Grande Synagogue la rédaction de la massore (donc avant celle du Talmud). 

55. <lesquels étaient rejettez par les sadducéens> Saint-Glain. 

56. <dont on a fait tant de bruit> Saint-Glain. 

57. Rom 8 : 18. 

58. Spinoza renvoie id à l'ouvrage de L. 1Ieyer, Phi!osophia S. Scripturae interpre.r, 
publié anonymement à Amsterdam en 1666. Le passage évoqué se trouve au chap. XI, 
§ 9, p. 129 de l'édition de 1674 (traduction, p. 174). La règle d'Alpakhar pose que« quand 
l'Ecriture enseigne quelque chose dogmatiquement et que dans un autre passage elle 
semble établir quelque chose de contraire incidemment et à titre de conséquence, alors le 
premier passage est clair et doit être compris au sens propre er littéralement tandis que le 
second doit être interprété au sens figuré en fonction du premier}}, Suivent des exemples 
sur l'unité ou la pluralité de Dieu, sa corporéité ou incorporéité, la possibilité d'un 
repentir divin, 

59. Voir p. 131 de l'édition latine et trad. p. 176. Il s'agit de l'interprétation de 
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I Samuel 15 : 29 qui nic que Dieu puisse se repentir, et que Meyer rapproche de 
l'impossibilité que rien soit quelque chose. 

60. Voir dans le traité de 1Ieyer l'épilogue sur l'utilité de l'Ecriture, trad, p. 244-248. 
Loin d'adopter la même position que Spinoza, 1vfeyer soutient que l'utilité de l'Ecriture, 
qui enseigne certes la vérité, mais ni clairement ni immédiatement comme le fait la 
philosophie, vient de ce qu'elle donne occasion et matière à réflexion << sur des thèmes 
auxquels nous n'aurions peut-être jamais réfléchi. Parmi eux : ce qui concerne la suprême 
béatitude des hommes et ce qui leur est utile avant toute autre chose ». 

61. Saint-Glain ajoute <que nous ne sçavons pas naturellement>. 

62. Saint-Glain ajoute <de droit>. 

63. Rom 9 : 18 : « Dieu fait miséricorde à qui il veut et il endurcit qui il veut, » 

64. Rom 9 : 21. 

65. Saint-Glain ajoute: <nécessairement>. 

66. Tacite, Histoires I, 25, 2. Même citation dans TP VII, § 14. 

67. Deux hommes, Eldad et Medad, qui ne font pas partie des 70 Anciens et ne sont 
pas dans la Tente, se mettent à prophétiser. Josué demande à Moïse de leur interdire de 
prophétiser et ~loïse répond : << Serais-tu jaloux pour moi? Ah puisse tout le peuple de 
Dieu être prophète 1 }>, Nb 11 : 26-30. 

68. 1-foïse s'adresse ainsi à Dieu : <<Je ne puis à moi seul porter tout ce peuple, c'est 
trop lourd pour moi. Si tu veux me traiter ainsi, tue moi plutôt! }} Nb 11 : 14-15. 

69. Saint-Glain ajoute de nombreuses insertions, ce qui donne : <<Il est dit dans les 
Nombres que deux certains hommes dont les noms sont escrits au verset 28 du 
chapitre 11 de ce livre, prophétisans au camp, la nouvelle en vint aussitôt à Moyse, 
comme une action criminelle, et que Josué fut d'avis que l'on se saisit de leurs personnes; 
ce qu'il n'eût jamais fait & que l'on n'eût cu garde de rapporter à Moyse comme une 
action criminelle, s'il eût esté permis à tout le monde de prophétiser sans un ordre exprès 
de Moyse. Cependant Moyse leur fit grâce; & blâma Josué du conseil qu'il lui donnait 
de maintenir son autorité royale; ce qui arriva néantmoins au temps que sa charge lui 
pesoit tellement sur les épaules qu'il aimait mieux mourir que de régner seul car il répond 
à Josué en ces termes (v. 14 & 15 du mesme chap.): Es-tu jaloux de mes interests? et 
plût à Dieu que tout ce peuple fût aussi prophète. Comme s'il disait, voudrais-tu qu'il 
n'y eût que moy à régner; pour moy je souhaitterois, que le droit de consulter Dieu 
revint à chaque particulier, et par conséquent qu'ils régnassent tous ensemble & me 
laissassent aller. Ainsi ce n'estoit pas le droit et l'autorité que Josué ignoroit, mais la 
circonstance du temps : aussi est-ce pour cela que Moyse le blâme, comme David blâma 
Abisçaï qui lui conseillait de faite mourir Simhi, lequel estoit effectivement criminel de 
lèze majesté.}} 

70. Institution des juges. 

71. Rupture entre Samuel et Saül et annonce par Samuel à Saül que << Dieu s'est 
cherché un homme selon son cœur et l'a désigné comme chef sur son peuple }), 
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72. A bi gall parle à David et lui dit : « lorsque Dieu t'aura établi chef sur Israël... >l. 

73. Saint-Glain modifie : <Plus les interprètes s'efforcent de rendre mot à mot le 
verset 19 & le 23, de ce Chapitre, moins ils le rendent intelligible et je suis assuré que très 
peu de personnes en entendent le véritable sens; car la pluspart se figurent que Dieu 
commande à Moyse au verset 19 d'instruire Josué en présence de l'assemblée. Et au 
verset 23 qu'il lu y imposa les mains et l'instruisit; ne prenant pas garde que cette façon 
de parler est fort en usage chez les Hébreux pour déclarer que l'élection du Prince est 
légitime et qu'il est confirmé dans sa charge. C'est ainsi que parle J etro en conseillant 
à 1Ioyse de choisir des Coadjuteurs qui l'aidassent à juger le peuple .ri tu Jais cre.)' (dlt·il) 
alors Dieu fe commandera comme s'il disait que son autorité sera ferme & qu'il pourra 
subsister, touchant quay voyez l'Exode chapitre 18 verset 23 & le livre I de Samuel 
chapitre 13 verset 15 et le chapitre 25 verset 30 & surtout le chapitre 1 de Josué au 
verset 9 où Dieu lui dit, ne l'qy':je pas commande', prends courage & montre IOJ' homme de cœur 
comme si Dieu lu y disait n'esl-ce pas !llO)' qui l'qy constitué Prince/ ne l'cspout'a!lfe d011c de rie11 
car je serqy par tout avec IOJ' >, 

74. « Si tu as à juger un cas qui te dépasse, affaire de meurtre, contestation ou voie de 
fait, un litige quelconque dans ta ville, tu partiras et ru monteras au lieu choisi pat ton 
Dieu, tu iras trouver les prêtres lévites et le juge alors en fonction. Ils feront une enquête 
er ils te feront connaître la sentence. Tu te conformeras à la parole qu'ils t'auront fait 
connaître en ce lieu choisi par Dieu et tu prendras garde d'agir selon toutes leurs 
instructions )l, Dt 17 : 8.10, 

75. Saint-Glain et la tradition néerlandaise ajoutent diverses insertions : « Les 
rabbins s'imaginent que ce qu'on appelle ordinairement le grand Sanhédrin a été 
institué par 1-Ioïse; et non pas seulement les rabbins mais la plupart des chrétiens qui 
délirent avec les rabbins. 1lais :tvioïse se choisit 70 coadjuteurs pour s'occuper avec lui 
de l'Etat parce qu'il ne pouvait plus supporter seul la charge de tout le peuple. 1-Iais il 
ne fit jamais de loi pour instituer un conseil de 70 hommes ; au contraire il donna 
l'ordre que chaque tribu institue des juges, dans les villes que Dieu lui avait données, 
pour régler les litiges < & de punir les délinquants> selon les lois qu'il avait établies; 
s'il arrivait que les juges eux mêmes aient des doutes sur le droit, il fallait qu'ils aillent 
consulter le grand prêtre (qui était ainsi l'interprète suprème des lois) ou le juge 
auquel, à ce moment là, ils étaient subordonnés (car lui avait le droit de consulter le 
grand prêtre) afin de trancher le litige conformément à son explication. S'il arrivait que 
le juge subordonné prétende qu'il n'était pas tenu de rendre sa sentence selon l'inter
prétation du grand prêtre, qu'il l'ait reçut:: lui-même ou par le Souverain, il était 
condamné à mort par le juge suprême, alors en fonction, par qui le juge subordonné 
avait été établi. Voir Dt 17 : 9, Ce pouvait être un homme comme Josué commandant 
en chef du peuple israélite tout entier, ou bien le Prince d'une seule tribu qui, après la 
division, détint le droit de consulter le prêtre sur les affaires de sa tribu, de décider de 
la guerre et de la paix, de fortifier les villes, d'instituer des juges <dans ses villes 
lequels ne fussent subordonnés qu'à lu y>, etc., ou bien encore ce pouvait être le roi à 
qui toutes les tribus ou quelques unes avaient transféré leur droit. Pour confirmer ce 
point, je pourrais apporter plusieurs témoignages tirés des récits historiques mais, dans 
le nombre, je n'en amènerai qu'un, le principal me semble·t-il. Lorsque le prophète de 
Silo choisit comme roi Jéroboam, il lui donna par là mème le droit de consulter le 
prêtre, d'instituer des juges et absolument la totalité du droit que Roboam conserva 
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pour 4cux tribus, Jeroboam l'obtint tout entier pour les dix autres. C'est pourquoi du 
mêm~ droit qu'avait Josaphat ;i. Jérusalem (voir II Par 19 : 8 sq.) Jéroboam pouvait 
constituer dans son palais un conseil suprême de son Etat. Car il est certain que parce 
que Jeroboam était roi par mandat de Dieu, ses sujets n'étaient pas tenus par la loi de 
MoïsC de comparaître devant Roboam dont ils n'étaient pas sujets et encore moins 
devan~t un juge de Jérusalem institué par Roboam et son subordonné. Donc dès que 
l'Etat: des Hébreux fut divisé, il y eut autant de conseils suprêmes < différentes & 
indépendantes les unes des autres> que d'Etats. Mais ceux qui ne font pas attention à 
la sitUation variée des Hébreux et confondent leurs diverses situations en une <si ce 
n'eût été qu'une mesme chose> suscitent des difficultés de toutes sortes. >> 
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Glossaire 

accomodare (ad captum alic'!}us) : 
adapter (à la compréhension 
de quelqu'un); loca Scripturae, 
accommoder les passages de 
l'Ecriture. 

affectus : affect, passion. . 
affingere : forger, attribuer (ficti-

vement). 
anima : principe de vie, vie. 
animus : âme. 
apographum : apographe. 
appetitus : appétit. 
auctor : auteur. 
authoritas : autorité. 
catholicus : universel; catholici ro

mani, catholiques romains ; re
ligio (fides) universalis sive 
catholica, religion (foi) univer
selle ou catholique. 

civitas : cité. 
commentum : invention. 
dominium : pouvoir. 
hieroglyphica : symboles. 
historia : 1) enquête, étude (histo

ria naturae : les faits de la 
Nature; historia prophetiae, les 
faits concernant la prophé
tie); 2) histoire; historiae, ré
cits historiques (fides historia
rum, la foi dans les récits 
historiques) ; historia smcera, 
histoire authentique. 

! 

historia S cripturae : e'nquête sur 
l'Ecriture, histoire de l'Ecri
ture. 

imperium : Etat, souveraineté; 
commandement (sub imperio 
alterius : sous le commande
ment d'autrui); pouvoir (te
nere imperium : détenir le 
pouvoir); (au figuré) empire 
(des passions, de la fortune ... ). 

ingenium : complexion; intelli
gence. 

intellectus : entendement. 
jus : droit; règle de droit; jura 

le Droit; sui juris esse, relever 
de son propre droit. 

lex : loi. 
mens : pensée, esprit. 
peccatum : péché. 
pietas : piété. 
potentia : puissance. 
potes/as : pouvoir; summae potes

tales, le Souverain. 
ratio : raison (cause); Raison 

(faculté). 
respublica : république. 
sa/us : salut. 
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scriptor : rédacteur. 
spiritus : Esprit. 
status civilis : état de société. 
status naturalis : état de nature. 
S.J'ngraphum, texte originaL 
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Index des noms de personnes 

En tête, le nom tel qu'il est traduit en français; entre crochets les 
diverses orthographes latines quand elles divergent fortement; suit le 
numéro de chapitre (en romains) suivi du n° de§ (en chiffres arabes) 
puis le n° de page dans notre édition, enfin, entre parenthèses, le n° 
de page de Gebhardt. Nous n'avons pas inclus dans cet index les 
noms de peuples, sauf Israël et les tribus désignées par l'ancêtre 
éponyme. De même les noms propres qui servent de titre aux livres 
bibliques ne sont pas indiqués lorsqu'il s'agit de simples références 
d'une citation (sauf quand la mention de Fauteur est un peu plus 
significative : par exemple « Ezéchiel dit que ... »); on les trouvera 
dans l'index des citations bibliques. 

AMoN [Aharon] I, 1 : 79 (15); VI 10 : 255 (87); VIII, 12: 349 (127); 
XVII 11 : 553 (208); XVII 14 : 557 (209); XIX 14 : 619, 621 
(234). 

ABEL [Habel] IX 21 : 383 (141). 
ABrGAÏL [Abigaël] II 4: 117 (31). 
ABIMELECH roi de Gerar : I 10 : 85 (18); III 8 : 165 (51). 
AB!MELECH roi de Sichem : IX 7 : 361 (132). 
AB!sHAÏ Adnot. 26 : 683 (265). 
ABRAHAMI 14:89 (19); II 1:113 (29) II 3:115 (30); II 14:133 (37-

38); III 7 : 159, 161 (49); III 9 : 167 (52); VIII 3 : 329 (119); VIII 
4,: 335 (121); XIII 5 : 453 (169); Adnot. 4 659 (252); Adnot. 9 663 
(253). 

R. ABRAHAM BEN DAviD Adnot. 25 681 (261). 
ABsALoN [Absalom] V 17: 231 (78); IX 14: 371 (136); Adnot. 20 675 

(259). 
ABSAN : IX 7 : 363 (132). 
AcHAB roi d'Israël [ Aghab] II 3 : 117 (31) ; II 8 : 123 (33) ; II 19 : 145 

(43); IX 11 : 367 (134). 
AcHAZ roi de Juda VI 5 : 247 (84). 
AcHITOPHEL [ Achitopheles] V 17 : 231 (78). 

1 
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ADAM II 14: 131, 133 (37); IV 6 : 191 (61); IV 9 : 193, 195 (63); IV 
11 : 201 (66). 

AGil II 1 : 113 (29). 
AGHAZIA roi de Juda : IX 11 : 367 (134). 
AGGÉE : [HAGAEus] I 25 : 105 (26); Adnot. 25 681 (261). 
ALEXANDRE préf. 4: 59 (6); VI 23 : 275 (96); X 11 : 397 (146); XVII 

5-6 : 543, 545 (204); XVII 18 : 565 (213). 
ALPAXHAR xv 2 : 485 (181). 
AMllROISE XIX 1 : 605 (228). 
AMIHUD [Hamihud] IX 14 : 371 (136); Adnot. 20 675 (259). 
AMMoN [Hamon] VIII 3 : 331 (120). 
AMos II 9 : 123 (33-34). 
APOLLON IX 12 : 369 (135). 
APOLLO$ XI 5 : 419 (154). 
AJusTANDRE ptéf. 4 : 59 (6). 
ARisTOTE V 19 : 235 (80); VII 20 : 315 (114); XIII 2 : 451 (168). 
ARTAXERXÈs Adnot. 24 679 (261 ). 
AsA roi de Juda : XVIII 4 : 593 (223). 
AsAPH VI 10 : 255 (87). 
AuGusTE XVII 6 : 543 (204). 
BALAAM (Balamus, Bilham] I 14: 89 (19); III 8 : 165 (51); III 9 : 165, 

167, 169 (51-52). 
BALAK III 9 : 167 (51-52). 
BELTESATSil Adnot. 24 : 679 (261). 
BilNABÉ XI 5 : 419 (154). 
BARUCH X 5 : 389 (143). 
BENJAMIN (Binjamin] X 15 : 405 (149); Adnot. 14 669 (256). 
BETSALËL I 25 : 101 (24). 
Buz1 X 6 : 391 (143). 
CAiN (Kainus] II 8 : 121 (33); II 14 : 133 (37); II 18 : 143 (42); II 

19 : 143 (42-43); IX 21 : 383 (141). 
CALEB [Kaleb J VIII 7 : 343 (124). 
CHADDAÏ (Sadai] XIII 5 : 453 (169). 
CANAAN [Kanahan] VIII 3 : 329, 331 (119). 
CHRISTI 18-19: 93 (21); I 20: 95 (21); I 29: 111 (28); II 3: 117 

(31); II 7 : 121 (32); II 19: 143, 145 (42-43); III 10 : 173 (54); IV 
10 : 197, 199 (64-65); IV 12 : 205 (68); V 3 : 213 (70-71); V 
13: 225 (76); V 19 : 233 (79); VI 14: 261 (90); VII 7: 291, 293 
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do3-104); XI 2: 413 (152) XI 5 : 419 (154); XI 7 : 423 (156); XI 
8': 425 (157); XI 10 : 427 (158); XII 8 : 439 (163); XII 9 : 443 
(164); XII 12: 447 (166); XIII 9 : 461 (172); XIV 10 : 477 (178); 
XVIII 6 : 597 (225); XIX 12: 617 (233); XIX 13 : 617, 619 (233-
234) ; Adnot. 27 : 683 (262). 

CLÉON XVII 6 : 543 (204). 
CYRus III 11 : 177 (56); VI 20 : 271 (94); X 11 : 397 (146); Adnot. 

21 : 675 (260); Adnot. 24 : 679 (261). 
DANIELI 24: 101 (24); I 29 : 111 (28); II 11 : 125 (34-35); II 15 : 137 

(40); x 9: 393 (144-145); x 10: 395 (145); x 11 : 397, 399 
(146); XVI 22 : 533 (200); Adnot. 24 : 679 (261); Adnot. 25 : 681 
(261). 

DARDA II 1 : 113 (29). 
DARius préf. 4 : 59 (6); X 11 : 397 (146); XVII 18 : 565 (213). 
DAVID I 14: 89 (19); II 4: 117 (31); II 14: 137 (39); VIII 3:331 

(120); VIII 4 : 335 (122); VIII 11 : 345 (126); IX 6 : 361 (131); 
IX 7 : 363 (132); IX 9 : 365 (133); IX 14 : 371 (136); XI 3 : 415 
(152); XVII 23 : 569 (214); XVII 29 : 583 (220); XIX 21 : 627, 
629 (238); Adnot. 16 : 671-673 (257-258); Adnot. 20 : 675 (259). 

DrNA IX 4 : 359 (131); X 8 : 393 (144); Adnot. 14 : 669 (256). 
ELEAZAR fils d'Aaron XVII 12: 553 (208); XVII 14: 557 (209); XIX 

14: 619 (234). 
ELEAZAR martyr sous Antiochus XVI 22 : 533 (200). 
ELIASIB X 11 : 397 (146). 
EUE [Heli] II 11 : 125 (35); VI 19 : 267 (93); VII 15 : 307 (110); XI 

1 : 411 (151). 
ELISÉE II 8 : 121 (33); II 11 : 125 (35); VI 14; 261 (90). 
ELYONAI [Eljohgenai] Adnot. 21 : 675 (259). 
ELON IX 7; 363 (132). 
ENÉE' [Aeneas] XVII 6 : 543 (204). 
ÉNOCH [Enos] :V 5 : 217 (72). 
EoLE [Aeolus] I 23 : 99 (23). 
EsAü [Hesau] VIII 12 : 349 (127). 
EsDRAS V 7:217 (72); V 19:233 (79); VIII 12; 347,349,351 (126-

128); IX 1 ; 353 (129); IX 2 : 355 (130); IX 3 : 357 (130); IX 
20: 381 (140); x 1: 385 (141); x 10: 395 (145); x 11: 397 
(146); x 13 : 399, 401 (147-148); x 14 : 403 (148); x 15 : 405 
C1f9J; Adnot. 16 : 671 (257). 
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EsTHER [Ester] X 10 : 395, 397 (145); X 11 : 397 (146). 
EucLIDE VII 17 : 309 (111); Adnot. 8 : 661 (253). 
Eun [Ehud] IX 7 : 361 (132); Adnot. 16 : 671 (256). 
EZECHIAS roi de Juda II 3 : 115 (30); IX 2 : 355 (r29); X 3 : 387 (r42). 
EZECHIÉL I 25: 103 (25); I 29: 111 (28); II 3: 117 (31); II 8: 121 

(33); II 9 : 123 (33); II 10 : 123, 125 (34); II 15 : 137 (40); II 
17 : 141 (41-42); III 8 : 165 (51); X 6 : 389, 391 (143-144); X 
17 : 407 (150); XI 5 : 417 (154); XVII 26 : 577 (217); XVII 
27 : 579 (219); Adnot. 22 : 677 (260). 

FLAVIUS J OSEPHE voit j OSEPHE. 

GABAON X 15 : 405(149). 
GÉDEON [Gidehon] I 25 : 101 (24); II 3 : 115 (30); IX 7 : 361 (132); 

XVII 15 : 561 (211-212). 
GoLIATH IX 6 : 361 (131). 
HABDAN IX 7 : 363 (132). 
HAnRSHATA Adnot. 24 : 679 (261 ). 
HANANIAS, prophète II 5 : 119 (32). 
HANANIAS [Chananias Neghunja] II 17 : 141 (41); X 17 : 407 (150). 
HANANI XVIII 4 : 593 (223). 
HEGLON IX 7 : 361 (132). 
HELI I 9 : 85 (17-18); IX 7 : 363 (132). 
HEMAN II 1 : 113 (29). 
HÉNOCH [Chanoch] III 8 : 165 (51). 
HERMOLAUS XVII 6 : 543 (204). 
HrsKIA, père de Neghunja, X 17 : 407 (150). 
HoBBES Adnot. 33 : 687 (263). 
HoTNIEL IX 7 : 361 (132); Adnot. 16 : 671 (256). 
IBN EzRA [Aben Hezdra; Hegzra; Aben Hesdra Hezra] II 14: 137 

(39); VII 16 : 309 (110); VIII 3 : 327, 329, 331 (118-120); VIII 
4 : 333 (120); VIII 12 : 349 (127); X 8 : 393 (144); X 10 : 395, 
397 (145-146); Adnot. 1 : 655 (251); Adnot. 14 : 667 (255). 

IsAAc V 17 : 231 (78) ; XIII 5 : 453 (169). 
IsAÏE [Esaias] I 16: 91 (20); II 3: 115 (30); II 9: 123 (33); II 10: 123, 

125 (34); II 13 : 129, 131 (36-37); II 15 : 137 (40); III 8 : 165 
(51); V 2 : 211 (69); V 4 : 215 (71); VI 20 : 269 (93-94); IX 2 : 355 
(129); X 4 : 387 (142); XI 5 : 417 (154); XII 7 : 437 (162). 

IsRAËL II 14 : 135 (39); III 11 : 173 (55); VII 13 : 303 (108); VIII 
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41 : 333, 335 (121-122); VIII 9 : 343 (125); VIII 11 : 345 (126); 
VIII 12 : 349 (127); IX 9 : 365 (133); x 7 : 391 (144). 

]ACHIN IX 7 : 361 (132). 
JAcOB [Jahacob] II 14 : 137 (39); V 4 : 215 (71); VII 13 : 303 (108); 

IX 3 : 357 (130); IX 4 : 357, 359 (130-131); X 8 : 393 (144); XII 
5 : 433 (160); XIII 5 : 453 (169); Adnot. 13 : 665 (255); Adnot. 
14 : 667-668 (256). 

JACQUES XI 9 : 425 (157); XIV 6 : 471 (175). 
jADJAH X 11 : 397 (146). 
]AIR lviii 3 : 331, 333 (120); IX 7 : 361 (132). 
jEAN (Johannes] VI 14 : 261 (90); XII 8 : 439 (163); XIII 8 : 459 

(171); XIV 7 : 471 (175-176); XIV 8 : 473 (176). 
J ECHONIAS voir J oachin. 
J EHUDA ALPAKHAR voir Alpakhar. 
JwrrÉ IX 7 : 361 (132). 
}EREMIE II 5 : 119 (32); II 8 : 121 (33); II 9 : 123 (34); II 18 : 143 

(42); III 8:165 (51); III 11:173 (55); V 5:217 (72); VII 7:293 
(103-104); X 5 : 389 (142-143); X 14 : 403 (149); XI 1 : 411 
(151); XI 5 : 417 (154); XII 2 : 429 (159); XII 6 : 435 (160-161); 
XIII 8: 459 (171); XV 5: 491 (184); XIX 6: 611 (231); XIX 
12 : 617 (233). 

jÉROBOAM roi d'Israël (Jaroboham] XII 5 : 433 (160); Adnot. 38 : 693 
(267). 

]ESUHGA (grand prêtre) X 11 : 397 (146). 
J ETRO II 14 : 135 (39). 
JoAKIM roi de Juda [Jehojakim] X 5 : 389 (143). 
JoACHIN roi de Juda [Jojakin] VIII 12 : 347 (126); [Jehojakin] X 

2: 387 (141); X 5: 389 (142); [Jechonias] X 14: 403 (148-149).; 
)1dnot. 21 : 675-677 (259-260). 

JoB II 19:145 (43); III 7:163 (50); VII 16:309 (110); X 8:391, 
393 (144). 

JoËL II 18 : 143 (42). 
JoHANAN (Joghanan) X 11:397 (146). 
]OJADA X 11 ; 397 (146). 
JoNAS II 15 : 141 (41); III 7 : 163 (50); III 8 : 165 (51); X 7 : 391 

(144); XI 5 : 417 (153). 
JoNATHAN ben Uziel VIII 5; 339 (123). 
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JoRAM [Jehoram] fils d'Achab, roi d'Israël II 8: 121 (33); IX 11:367 
(134). 

JoRAM [Jehoram] fils de Josaphat, roi de Juda IX 11 : 367 (134); XI 
1 : 411 (151). 

JosAPHAT roi de Juda [Jehosaphat] IX 11 : 367 (134); Adnot. 38 : 693 
(267). 

JosEPH I 15 : 91 (19); I 24 : 101 (24); IX 3 : 357 (130); IX 4 : 357, 
359 (130-131); Adnot. 13 : 665-667 (255); Adnot. 14 : 669 (256). 

JOSEPH R. V 19 : 235 (80). 
JosEPHE (Flavius) II 18: 143 (42); 'ii 23: 275 (96); IX 7: 361 (132); 

IX 9: 365 (133); IX 20: 381 (140); X 6: 391 (143); XVIII 4: 591 
(223); Adnot. 22 : 677 (260). 

JosiAs roi de Juda II 8 : 123 (33); X 3 : 387 (142); X 5 : 389 (143); 
XIII 8 : 459 (171). 

JosuÉ I 16 : 91 (20); II 13 : 127, 129, 131 (35-37); VI 5 : 247 (84); VI 
18 : 265 (92); VIII : 325 (titre 117); VIII 4 : 335 (121); VIII 
5 : 337, 339 (123); VIII 7 : 341, 343 (124-125); V1II 11 : 345 (125-
126); VIII 12 : 351 (128); IX 6 : 359 (131); IX 7 : 361 (132); IX 
8 : 363 (133); X 15 : 405 (149); XI 3 : 415 (152); XVII 12 : 553 
(208); XVII 14: 557, 559 (209-210); XVII 15: 561 (211); Adnot. 
16 : 671-673 (256-257); Adnot. 36 (265); Adnot. 38 : 693 (267). 

JosuÉ, grand pontife, Adnot. 24 : 679 (260). 
JuDA [Jehuda] V1II 3 : 333 (120); VIII 7 : 343 (124); IX 3 : 355, 357 

(130); XVII 14 : 559 (210); Adnot. 13 : 665-667 (255). 
JUDA R. X 17 : 407 (150). 
JuDAS MACCABÉE [Machabaeus] X 1 : 385 (141); X 11 : 397 (146); 

Adnot. 21 : 677 (259). 
JuPITER XVII 6 : 543 (204). 
ICALCHOL II 1 : 113 (29). 
KENAZ IX 7 : 361 (132); Adnot. 16 : 671 (256). 
KrMCHI Adnot 19 : 673 (258). 
KusAN RrsHGATAIM IX 7: 361 (132); IX 8; 363 (133); Adnot 16: 671 

(256). 
LABAN II 14 : 133 (37); Adnot. 13 : 665 (255); Adnot. 14 : 669 (256). 
LEA IX 4: 359 (131). 
LEICESTER XVIII 9 : 603 (228). 
LEvr V 4 : 215 (72); VIII 12 : 349 (127); IX 4 : 359 (131); XVII 

11 : 553 (208); XVIII 4 : 591 (223). 
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1 

LEVI BEN GERSON Adnot. 16 : 671 (256). 
MAccABÉEs X 17 : 405 (150); Adnot. 25 : 681 (261). 
MAÏMONIDE I 14 : 89 (19); v 19 : 233, 235 (79-80); VII 20 : 313, 315, 

317,319 (113-115); VII 21:321 (115-116); X 8:391 (144); XV 
2 : 485 (181 et note); XV 6 : 493 (184); Adnot. 25 : 681 (261). 

MAlACHIE III 7 : 161 (49); XVIII 4: 591 (223). 
lYlANASSE frère d'Ephraïm, VIII 3 : 331 (120); '\TIII 7 : 343 (124). 
lYlANASSE roi de Juda X 4: 387 (142); X 7 : 391 (144); XVII 25 : 575 

(217). 
MANLIUS ToRQUATUs XIX 10 : 615 (232). 
MANOAH I 14 : 89 (19). 
MAJU)OCHÉE x 10 : 395, 397 (145-146). 
lYlATTHIEU VII 16 : 309 (110); Adnot. 27 : 683 (262). 
MELCHISEDEK [Malkitsedek] III 7 : 159, 161 (48-49); V 5 : 219 (73). 
MicHÉE, prophète de Juda I 25 : 105 (26). 
MicHÉE prophète d'Israël : I 29 : 111 (28) ; II 3-4 : 117 (31) ; II 8 : 123 

(33); II 19 : 145 (43). 
MoïsE [Moses] préf. 10 : 69 (10); I 1 : 79 (15); I, 8-9 : 87 (17); I 

12: 87 (19); I 13: 89 (19); I 17: 91, 93 (20); I 18: 93 (21); I 
23:99 (23); I 25:103,105,107 (25-27); II 3:115,117 (30-31); 
II 5 : 119 (32); II 8 : 121 (33); II 14 : 133, 135, 137 (38-39); II 
15: 137, 139 (39-41); II 17: 141 (41); III 1-2: 151 (45); III 7: 163 
(50); III 9 : 167 (52); III 10 : 169, 171 (53-54); III 11 : 175 (55); 
IV 5:189 (61); IV 9: 195 (64); V 3:211,213 (70-71); V 4:215 
(71-72); v 5 : 217 (72); v 10-11 : 223 (75); v 12 : 225 (76); v 
17 : 231 (78); V 19 : 233, 235 (79-80); VI 10 : 255 (87); VI 
14 : 261, 263 (90); VII 5 : 285, 287 (100-101); VII 7 : 291, 293 
(103-104); VII 9 : 297 (105); VII 19 : 313 (113); VIII 3 : 327, 
329, 331 (118-120); VIII 4: 333, 335 (121-122); VIII 5 : 335, 337, 
339, 341 (122-124); VIII 6 : 341 (124); VIII 11 : 345, 347 (125-
126); VIII 12: 347, 349, 351 (127-128); IX 7: 361 (132); X 3: 387 
(142); X 8:391 (144); X 17:407 (150); XI 1:411 (151); XI 
3 : 415 (152-153); XI 4: 417 (153); XI 5 : 417 (154); XII 2: 429 
(159); XII 6 : 435, 437 (161); XII 8 : 439 (163); XIII 5 : 453, 455 
(168-170); XIII 7 : 457 (170); XIII 8 : 459 (171); XIV 3 : 467 
(174); XV 5 : 491 (183); XV 7 : 497 (186); titre de XVII : 535 
(201), XVII 3 : 539 (203); XVII 6-7 : 545 (205); XVII 9 : 549 
1206-207); XVII 10 : 551 (207); XVII 11 : 553 (208); XVII 
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12 : 553 (208); XVII 14 : 555, 557, 559 (209-210); XVII 15 : 561 
(211); XVII 20 : 565 (213); XVII 28 : 579, 581 (219); XVIII 
2 : 589 (222); XVIII 4 : 591 (222); XIX 6 : 611 (230); XIX 
14 : 619 (234); XIX 21 : 627, 629 (237-238); XX 2 : 635 (239); 
Adnot. 10 : 663 (254); Adnot. 25 : 681 (261); Adnot. 36 : 689 
(265); Adnot. 38 : 691-693 (266). 

MOMUS X 8 : 393 (144). 
NA11UCHODONOSOR [Nabucadonosor] I 23 : 97 (23); I 24 : 101 (24); 

[Nabucadonossor] II 7 : 121 (33); [Nebucadnesor] VIII 12 : 347 
(126); [Nabucadonozor] XVI 22 : 533 (200). 

NAHsoN Adnot. 16 : 673 (257). 
NATHAN IX 2 : 355 (130). 
NAHUM [Nachumus] II 9 : 123 (33). 
NEGHUNJA voir Hananias. 
NÉHÉMIE [Nehemias] V 5 : 217 (72); X 10 : 395 (145); X 11 : 397 

(146); X 13 : 401, 403 (147); X 14 : 403 (148); Adnot. 23 : 677 
(260); Adnot. 24 et 25 : 679-681 (261). 

NoÉ [Noa ; Noach] II 13 : 131 (37); III 8 : 165 (51); V 19 : 235 et n. 
(79 n.-80) ; VI 13 : 259 (89) ; VIII 3 : 329 (119). 

ÜBADIAS prophète [Hobadias J II 9 : 123 (34); III 8 : 165 (51). 
ÜBADIAS, serviteur d'Achab [Hobadias] XVIII 5 : 595 (225). 
ÜG VIII 3 : 331, 333 (120). 
ÜMRI roi d'Israël IX 11 : 367 (134). 
OsÉE (Hosea) II 9 : 123 (34); X 7 : 391 (143). 
ÜsiAs roi de Juda [Husia] X 4: 387 (142). 
ÜVIDE VII 15 : 307 (110). 
PARMÉNION XVII 18 : 565 (213). 
PAuLI 29 : 111 (28); II 18: 143 (42); III 10: 171, 173 (54); IV 2: 185 

(59); IV 10 : 199 (65); IV 12 : 205 (68); V 20 : 237 (80); V1 
11:257 (88); XI 1:411,413 (151); XI 4:417 (153); Xl 5:419 
(154); XI 6 : 421 (155); XI 7 : 423 (156); XI 8 : 425 (157); XI 
9 : 425, 427 (157); XI 10 : 427 (158); XIII 3 : 453 (168); XIII 
5 : 455 (169); XV 8 : 501 (187); XVI 2: 507 (190); XVI 19 : 529 
(198); Adnot. 34 : 687 (264). 

PEDAJA Adnot 21 : 675 (259). 
PERsÉE VII 15 : 307 (110). 
PHARAON I 1 : 79 (15); I 24 : 101 (24); II 8 : 121 (33); VI 20 : 271 

(94); IX 3 : 357 (130); XI 5 : 417 (154). 
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PHJÉMON XI 7 : 423 (156). 
PmLrPPE de Macédoine XVII 5 : 543 (204). 
PmwN d'Alexandrie X 2:387 (141-142); X 11:397 (146). 
PILATE XVIII 5 : 597 (225). 
PINÉHAS XIX 14 : 619 (234). 
PLATON XIII 2 : 451 (168). 
PoLYPERcoN XVII 18 : 565 (213). 
PTDLOMÉE (roi de Gesur) IX 14 : 371 (136). 
PuA IX 7 : 361 (132). 
QuiNTE CuReE [Curtius] préf. 4: 59 (6); préf. 5: 61 (6); XVII 5: 543 

(204); XVII 18 : 565 (213). 
R,j X 17 : 407 (150). 
RA~HEL IX 4: 359 (131). 
RAcm [R.Selomo; R. Schelomo Jarghi] X 15 : 403 (149); Adnot. 

1 : 655 (251). 
RoBOAM, roi de Juda, Adnot. 38 : 693 (267). 
Roi-AND [Orlando J VII 15 : 307 (11 0). 
Rum Titre de VIII : 325 (117); VIII 11 : 345 (126); VIII 12 : 351 

(128). 
SALkoN [Salma; Shalma] Adnot. 16 : 673 (257-258). 
SALbMON I 23 : 99 (23); II 1 : 113 (29); II 13 : 129, 131 (36-37); II 

16 : 141 (41); III 1 : 151 (45); IV 2: 185 (59); IV 12: 201, 203, 
205, 207 (66-68); V 4 : 215 (72); VI 10 : 255 (87); VI 22 : 275 
(96); VIII 10 : 345 (125); IX 7 : 361, 363 (132); X 3 : 387 (142); 
XI 3 : 415 (152); XII 6 : 435 (160); XV 4 : 491 (183); XVIII 
5: 595 (224); XIX 4: 609 (229); XIX 8: 613 (231); XIX 13: 619 
(234); XIX 21 : 629 (238); Adnot. 16 : 673 (257-258). 

SALOMON R. voir Rachi. 
SAMSON I 25 : 101 (24); VII 15 : 307 (110); IX 7 : 363 (132); XVII 

15 : 561 (212); Adnot. 17 : 673 (258). 
SAMUEL [Samuël, Shamuël] I 9 : 85 (17) ; II 18 : 141 ( 42) ; III 9 : 167 

(52); VI 13 : 259 (89); titre de VIII : 325 (117); VIII 9 : 343 
(125); VIII 11 : 345 (126); VIII 12 : 351 (128); IX 7 : 363 (132); 
IX 9 : 365 (134); XI 3 : 415 (152); XV 5 : 491 (184); XVII 
15 : 561 (212); XVII 29 : 583 (220); Adnot. 19 : 673 (259). 

SANGAR [Samgar] IX 7 : 361 (132); Adnot. 16 : 671 (256). 
SATAN [Satanas] II 19 : 145 (43); X 8 : 393 (144). 
SAIL I 25: 101 (24-25); II 14: 137 (39); II 18: 143 (42); VI 13: 259 
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(89); IX 6: 359, 361 (131); IX 8: 363 (133); IX 9: 365 (133); IX 
10 : 365 (134); IX 14 : 371 (136); XVII 23 : 569 (214); XVII 
29 : 583 (220); Adnot. 10 : 663 (254). 

SÉDÉCIAS roi de Juda [Zedechlas Tsedechias Tsidchlas J X 5 : 389 
(142-143); x 6 : 391 (143); x 14: 403 (148-149). 

SÉNÈQUE v 8 : 221 (74); XVI 9 : 517 (194). 
SESBATSAR AJnot. 24 : 679 (261). 
SHIMEI Adnot. 36 : 691 (265). 
SICHEM IX 4 : 359 (131). 
SoooN IX 4: 359 (131); XVII 14: 559 (210). 
SOPHONIE [Tséphonias J III 11 : 175, 177 (56). 
TAciTE XVII 5 : 541 (204); XVII 24: 571 (215); XVII 26 : 577 (218). 
TAMAR IX 3 : 355, 357 (130). 
THÉODOSE XIX 1 : 605 (228). 
ToBIE X 1 : 385 (141). 
ToLA IX 7 : 361 (132). 
TREMELLIUS IV 12 : 205 (68); Adnot. 26 : 683 (262). 
ULYSSE Adnot. 14 : 667 (256). 
VENUS XVII 6 : 543 (204). 
VESPASIEN XVII 5 : 541 (204); XVII 24 : 571 (215). 
VITELLIUS XVII 5 : 541 (204). 
ZAcHARIE II 11 : 125 (34); VI 20 : 269 (93); Adnot. 25 : 681 (261). 
ZoROBABEL [Zorobabael ; Zerubabel] Adnot. 21 : 675 (260); Adnot. 

24 : 679 (261). . 
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Index géographique 
(noms de lieux et de peuples) 

:On ne trouvera pas dans cet index les noms d'Israël et des douze 
tribus, qui sont répertoriés .dans l'index des noms sous celui de 
l'avcêtre éponyme. Les seules mentions ici indiquées sont celles qui 
reb.voient aux entités politiques : les deux royaumes de Juda et 
d'I~raël. 

1 

AMALEK VIII 5 : 337 (122). 
AMMoNITES [Hamonita] III 8 : 165 (51); IX 7 : 361 (132). 
AMsTERDAM [Amstelodamum] XX 15 : 649 (245-6). 
ANGLETERRE, Anglais [Anglia Anglicanus] XVIII 7 : 601, 603 (227). 
ARAM II 19 : 145 (43); XVIII 4: 593 (223). 
ARGOB VIII 3 : 331, 333 (120). 
ASIE Adnot. 25 : 681 (261). 
AssYRIE I 23 : 97 (23); II 14 : 137 (39). 
BABYLONE [Babilonia, Babylonia] V 5: 217 (72); VI 20: 269 (93-94); 

X 2: 387 (141); X 6 : 391 (143); XVI 22: 533 (200); XIX 6 : 611 
(231); XIX 12 : 617 (233); Adnot. 24 : 679 (260). 

BACTRIENS préf. 4 : 59 (6). 
BAHGAL JEHUDA Adnot. 19 : 673 (258-259). 
BASAN VIII 3 : 331, 333 (120). 
BENJAMINITES XVII 14: 561 (211). 
BE~HEL Adnot. 14 : 667 (255). 
BETHLEEM IX 7 : 363 (132). 
CANAAN, Cananéens [Canahaniti; Kanahanita; Kenahanita] III 11 : 175 

(55); VIII 3 : 327, 329, 331 (118-119); VIII 4 : 335 (122); VIII 
7 : 343 (124); VIII 12 : 349 (127); IX 7 : 361 (132); XVII 12 : 553 
(208). 

CHALDÉENS III 11 : (123); x 6 : 391 (143). 
CHINOIS III 12 : 179 (57). 
DAN VIII 4 : 335 (121). 

1 
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EDoM, Idumée, Iduméens II 9 : 123 (34); III 8 : 165 (51); VIII 4: 335 
(122); IX 2 : 355 (130). 

EGYPTE, Egyptien [Aegyptus] I 23 : 99 (24); II 15 : 139 (40-41); III 
8: 165 (51); III 9:167 (52); III 11:173 (55); V 5:217 (72); V 
10 : (74); VI 11 : 257 (88); VI 13 : 259 (89); VI 14 : 261 (90); 
VIII 5 : 337 (122); XI 5 : 417 (154); XVII 7 : 545 (205); Adnot. 
14 : 669 (256); Adnot. 16 : 671 (257). 

ELAMITES [Helemitae] III 8 : 165 (51). 
EsPAGNE [Hispania] III 12 : 177 (56). 
GALAAD VIII 3 : 333 (120). 
GAZER VIII 7 : 343 (124). 
GERMANIE XIX 17 : 623 (235). 
GEsuR VIII 3 : 331 (120); IX 14 : 371 (136); Adnot. 20 : 675 (259). 
GoMORRHE I 23 : 99 (23). 
GREc préf. 9 : 67 (9); III 10 : 173 (54); VI 11 : 257 (88); XVI 22 : 533 

(200). 
HoLLANDE [Hollandia] XVIII 10 : 603 (227). 
HoRITES VIII 12 : 349 (127). 
Iou:MÉE, Iduméens voir Edom. 
INDIENS XVII 6 : 543 (204). 
IsRAËL VIII 10 : 345 (125); VIII 12 : 349 (127); IX 11 : 367 (134); X 

4 : 387 (142); XVIII 4 : 593, 595 (224). 
jAHZER III 8 : 165 (51) 
jAPON v 13 : 227 (76); XVI 22 : 533 (200). 
jÉRUSALEM [Hierosolyma, Jerusalem, Jerusalaim, J II 5 : 119 (32); II 

7 : 121 (33); II 14: 135 (39); III 7: 159, 161 (48-49); V 4: 215 
(71); VI 20:269,271 (94); IX 19:377 (138); X 1:385 (141); X 
13 : 401 (148); XVII 24 : 571 (215); XVIII 4 : 593 (224); Adnot. 
24 : 679 (260-261). 

JouRDAIN VIII 3 : 327 (118-119); VIII 7 : 443 (125); Adnot. 16 : 673 
(257-258). 

juDA V1II 10: 345 (125); IX 11 : 367 (134); X 3-4: 387 (142); 
XVIII 4 : 593, 594 (224). 

juDÉE II 15 : 141 (41). 
KIRJAT jEHARIM voir Bahgal Jehuda IX 4: 371. (136); Adnot. 19: 673 

(258). 
MAcÉDOINE, Macédoniens VI 23 : 27 6 (96) ; XVII 6 : 545 (204-205) ; 

XVII 18 : 565 (213); Adnot. 25 : 681 (261). 
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MLcHATITEs VIII 3 : 331 (120) . 
.1 

J\hsoPOTAMIE Adnot. 14 : 667 (255). 
MADIAN IX 7 : 361 (132). 
MoAB, Moabites III 8 : 165 (51); IX 7 : 361 (132). 
MoRYA VIII 3 : 331 (120); Adnot. 9 : 663 (253). 
NÉERLANDAIS (Belgae] V 13: 227 (76); XIV 1 : 465 (173); XVI 22: 533 

(200); XVII 14 : 559 (210). 
NINIVE, Ninivites III 7 : 163 (50); III 8 : 165 (51); X 7 : 391 (144); 

XI 5 : 417 (153). 
PALESTINE II 13 : 131 (37). 
PAMPHYLIE VI 23 : 275 (96). 
PERSES VI 23 : 275 (96); x 10 : 395 (145); x 11 : 397 (146); XVII 

6 : 545 (205); XVII 30 : 583 (221); Adnot. 25 : 681 (261). 
PHILISTINS IX 7 : 361, 363 (132); IX 9 : 365 (133); Adnot. 17 : 673 

(258). 
PoRTUGAL [Lusitania] III 12 : 177 (56). 
RABAT V1II 3 : 331 (120). 
RoME, Romains VII 22 (pontife romain] : 321 (116); XII 12 : 447 

(166); XVII 5 : 541 (204); XVII 6 : 543 (204); XVII 24 : 571 
(215); XVIII 9 : 601 (227). 

ScYTHES préf. 4 : 59 (6). 
SEIR (Sehir] VIII 12 : 349 (127); 
SILO (Shi!o J I 9 : 85 (17); Adnot. 38 : 693 (267). 
SINAY I 13 : 89 (19); VI 19 : 267 (93); XIV 12: 479 (179); XV 4: 491 

(183) 
SoDOME, Sodomites I 23 : 99 (23); II 14 : 133 (37). 
SusE (Portes de) [Py!es Susidis] préf. 4: 59 (6). 
TARTARE III 12 : 179 (57). 
THARSIS III 7 : 163 (50). 
TuRc, Turquie préf. 6 : 61 (7); XVI 22 : 533 (200). 
ZEBULONITE IX 7 : 363 (132). 
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Index des citations bibliques 

Cet index doit se lire comme suit : 
'Après le nom du livre de la Bible, les chiffres en gras indiquent le 

n° du chapitre suivi du n° du verset. 
!Après le signe égale, on trouvera la référence dans le texte de 

Spif10za : le chapitre en chiffres romains, le § en chiffres arabes. 
;pour les distinguer des citations explicites, les simples références 

bib~iques données par Spinoza sont indiquées entre crochets. 
Par exemple, Genèse 1 : 2 = I 25 signifie qu'au § 25 du chapitre 1 

du TTP, Spinoza cite explicitement le verset 2 du chapitre 1 du livre 
de la Genèse. 

Genèse [4 : 7 = II 18] signifie qu'au § 18 du ch. II du TTP, 
Spinoza fait référence au verset 7 du ch. 4 du livre de la Genèse. 

Genèse 1: 2 c=' I 25, [II 14]; [4: 7 = II 18]; 4: 8 = IX 21; 6: 3 = 
I 25; [9 : 13 = VI 13]; [10 = VIII 3] ; [12 : 3 = III 9] ; 12 : 6 = 
VIII 3; 14 : 14 = VIII 4; [14 : 18-20 = III 7] ; [15 = Adnot. 4]; 
"[15: 8 = II 3]; [18: 19 = II 14]; 18: 24 = II 14; 20: 6 = I, 
10; [22 : 14 = VIII 3]; [26 : 5 = III 7]; [28 : 20 = Adnot. 14]; 
[29 : 35 = Adnot. 13]; [31 : 13 = Adnot. 14]; [35 : 1 = Adnot. 
14]; [35 : 2-3 = II 14]; 36 : 31 = VIII 4, [IX 2]; [38 = IX 3]; 
[46 : 21 = Adnot. 14]; [47 = IX 4]; [47 : 31 = VII 13]. 

Exode [1 = VI 13]; [3 : 13 = XIII 7]; [3 : 18 = II 14]; 4: 1 = II 
,14; 4: 8 = II 14; [4: 24 = III 9]; 6 : 3 = XIII 5; 7: 1 = I, 1; 
[9: 10 =VI 14]; [10; 2 =VI 11]; [10: 14-19 =VI 14]; [14: 21 
= VI 14]; [14 : 27 = VI 14]; [14 : 31 = V 10]; [15 : 10 = VI 
14]; 15 : 11 = II 14; [16 : 27 = XIX 6]; [16 : 35 = VIII 4]; 
[17: 14 = VIII 5]; 18 : 11 = II 14; [18 : 23 = Adnot. 37]; 
[19: 4-5 = XVII 7]; [19: 9 = V 10]; [19: 18 = VI 19]; [19: 20 
= XV 4]; [20 : 4-5 = II 15]; [20 : 20 = XIV 12]; [20 : 22; 23; 
24 = VIII 5]; [24] = I 13; [24: 4-7 = VIII 5; XVII 7]; 25, 22 
= I, 8; [31 : 3 = I 25; [33 = II 15] ; [33 : 2-3 = II 15] ; 33 : 11 
1= I 17]; 33: 16 = III 10, [II 15]; [33: 18 = II 15]; 33: 20 = II 
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15; [34: 6-7 =II 15; II 17; XIII 8; III 7]; 34:9-10 =III 10; 
[34 : 14 = xv 4]. 

Lévitique [5: 1 = VJI 7, XIX 12]; [18: 27-28 = III 11]; [19: 17 
= I 25], [19 : 17-18 = VII 7, XIX 12]; 25 : 30 = IX 15. 

Nombres [6: 23 = III 7]; [7: 11-12 = Adnot. 16]; [8: 17 = XVII 
26]; [10 : 2 = Adnot. 24]; [11 : 14 = Adnot. 36]; [11 : 17 = I 
29]; [11: 28 =XVII 9]; [12: 1 = Adnot. 24]; 12:3 =VIII 4; 
12 : 6-7 = I 17; 14 : 24 = I 22; [15 : 36 = XIX 6] ; [21 : 14 = 
VIII 5]; 22 : 6 = III 9; [26 : 38-40 = Adnot. 14]; 27 : 18 = I 
22; [27 : 19, 23 = Adnot. 37]; [27 : 21 = XVII 10 ;] ; 31 : 14 = 
VIII 4; [33 : 2 = VIII 5]. 

Deutéronome [1 : 5 = VIII 5] ; 2 : 1, 17 = VIII 4; [2 : 3-4 = VIII 
12]; 2: 12 = VIII 12; 3: 11, 13-14 = VIII 3; 4: 6 = I 25 ;[ [4: 7 
= III 7]; [ 4 : 4-8 = III 1] ; [ 4 : 12 = XV 5] ; [ 4 : 15 = XV 2] ; 
[4: 19 = II 14]; [4: 24 = XV 4, 5]; 5 : 4 = I, 11; [5: 19 = VI 
19]; 5 : 23-27 = XVII 9; [6 : 4 = XV 2]; [6 : 7 = XVII 17]; [7 
= VIII 11] ; 8 : 19-20 = III 11 ; [9 : 6-7 = III 1] ; [9 : 20 = VIII 
12]; [10 : 6-9 = VIII 12]; [10 : 8 = XVII 26]; [10 : 14-15 = II 
14; III 1]; [13 = II 3, V1 22, XV 7]; 13 : 1-5 = VI 10; [13 : 8-9 
= XIX 12]; [16 = XVII 25] ; [17 : 7 = XIX 12]; [17 : 9, 11 = 
XIX 21, Adnot. 38]; [17: 11-12 = VII 22]; [17: 14 = VIII 11]; 
[17: 16-17 = II 16]; [18: 10-11 = XV 7]; [18: 15-16 = XVII 
9, 15]; 18:22 =II 3; [21: 5 =XVII 17]; [23: 6 =III 9]; [27 
= VIII 3] ; [28 : 36 = VIII 11] ; [29 : 14-15 = VIII 5] ; [30 : 6 = 
XII 2]; [30 : 19 = IV 12] ; 31 : 9 = VIII 3; [VIII 5, XVII 17] ; 
[31: 16-17 =VIII 11]; 31 :21 =XVII 28; 31:27 =XI 3, 
XVII 28 ; [32: 8-9 = II 14]; 33 : 1 = VIII 4; [33 : 10 = VII 
22]; [33 : 27 = II 14]; 34 : 10 = I 17. 

Josué 1 1 = VIII 11 ; [1 : 9 = Adnot. 37] ; 2 : 11 = I 22; [5 : 12 = 
VIII 4]; [6 : 26 = XVIII 2]; [6 : 27 = VIII 7]; [8 : 31 = VIII 
3]; [8 : 35 = VJII 7]; [10 : 11 = II 13]; [10 : 13 = VIII 7] ; 
10 : 14 = VIII 7; [11 : 15 = VIII 7]; [13 : 22 = III 9]; [15 : 13-
20, 23 = VIII 7]; 16 : 10 = VIII 7; [22 : 10 = VIII 7]; [24 : 10 
= III 9] ; [24 : 25-26 = VIII 5] ; 24 : 26 = VIII 5. 

Juges 1 1 = VIII 11; [1 : 1-3 = XVII 14]; [2 = VIII 8]; [2: 6 = 
IX 6]; [2: 7, 9, 10 = IX 8]; [2 : 18 = Adnot. 16]; 6: 17 = Il 3; 
8 : 3 = I 22; [17-21 = IX 10]; [18 : 29 = VIII 4]; [21 : 18 = 
XVIII 2] ; 21 : 22 = IX 15. 
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1 Ruth 1 : 1 = VIII 11; [4 : 18 = Adnot. 16]. 
1 I Samuel 3 : 21 = I, 9; [7 : 13 = IX 9]; [9 : 7-8 = III 9]; 9 : 9 = 
VIII 9; [9 : 15-16 = VI 13]; 11 : 7 = I 23; 13 : 1 = IX 9, IX 
14; [13: 14 = Adnot. 37]; [14: 24 = XVIII 2]; [15 : 29 = II 18, 
XV 5] ; [16 = IX 6] ; [17, 18 = IX 6] ; [24 : 14 = II 4]; [24, 26 
= IX 6]; [25 : 30 = Adnot. 37]; 26 : 19 = [II 14], XVII 23; 
[27 : 7 = IX 9] ; 30 : 12 = I 22. 

II SamuelS : 24 = IX 15; 6: 2 =c IX 14, [Adnot. 19]; [7 = IX 2); 
[7 : 6, 10 = Adnot.12]; [8 : 14 =,VIII 4]; [12 : 30 = VIII 3]; 
13 : 37 = IX 14; 14: 22 = IX 18; 16 : 23 = IX 18; [19 : 22-23 
= Adnot. 36]. 

I Rois [3: 12 = III 1]; [6: 1 = IX 7]; [6 = Adnot. 16); [7: 23 = 
j II 13]; [8: 27 = XV 4]; [11 : 41 = VIII 10]; [14: 19, 29 = VIII 
i 10]; [21 : 10 = VI 20]; [22 : 2 = I 29] [22 : 8 = II 8]; [22 : 23 
. = II 3]; [22 : 48 = Adnot. 10]. 

II Rois [1 : 17 = IX 11) ; [3 : 9 = Adnot. 1 0] ; [3 : 15 = II 8] ; 
[4: 34-35 = V114]; [8: 16 = IX 11); [8: 20 = Adnot. 10]; 
[14: 25 = X 7]; [17: 25-26 = II 14]; [18: 17 = IX 2]; [18: 20, 
32 = Adnot. 11] ; [25-27 = X 14]. 

I Paralipomènes [1 = IX 2]; [2 = Adnot. 16]; [2 : 21-22 = VIII 
3]; [3: 17-19 = X 14]; [3 : 17-24 = Adnot. 21]; [6 : 13-15 = 
Adnot. 24]; [8: 1 sq = Adnot. 14]; [9 = X 1]; [13: 5 = Adnot. 
19) ; [17 = IX 2) ; [17 : 5, 9 = Adnot. 12] ; [21 = I 14] ; [23 : 4, 5 
= XIX 21]; [28 : 11, 12 = XIX 21]. 

II Paralipomènes 8 : 13, 14, 15 = XIX 21 ; [16 : 10 = XVIII 4]; 
[18 : 7 = II 8] ; [19 : 8 = Adnot. 38]; [21 : 12 = XI 1] ; 22 : 2 = 
IX 11; [26: 22 =X 4]; [32: 19 =II 14]; [32: 32 =IX 2]; 
[33 : 10, 18, 19 = X 7] ; [34 = II 8]. 

Job [2: 9 = VI 20); 27: 3 = I 25; [28: 28 = III 7; III 10]; [31: 12 
= VII 5]; 32 : 8 = I 22; 33 : 4 = I 25; 34 : 14 = I 25. 

Psaumes [15, 24 = V 4] ; [33 : 6 = I 25] ; 33 : 15 = III 7; 40 : 7, 9 
= V 2; 51 : 12-13 = I 25; [73 = VI 10]; [104 : 4 = VI 13]; 
[105 : 24 = VI 13] ; 135 : 17 = I 22; 139 : 7 = I 25; [139 : 21-22 
= XVII 23]; 143 : 10 = I 25; 145 : 9 & 18 = III 7; [147 : 15, 
18 = VI 13] ; [148 : 6 = VI 22]. 

Proverbes 1 : 23 = I 22; 2 : 3 = IV 12; 2 : 9 = IV 12; 3 : 13, 16-
. 17 = IV 12; 13 : 14 = IV 12; 16 : 22 = IV 12, [II 16 ;] ; 16 : 32 
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= I 22; [21 : 15 = IV 2] ; 24 : 21 = XIX 13 ; 25 : 1 = X 3; 
25 : 28 = I 22. 

Ecclésiaste [1 : 10-12 = VI 22]; [3 : 11, 14 = VI 22]; 3 : 19 = I 
22; [3 : 19-21 = VI 10]; 7 : 20 = III 9; [9 : 2-3 = VI 10]. 

Isaïe [1 : 10 = V 2]; [1 : 11-20 = II 9, XII 7]; [1 : 16-17 = V 2]; 
[6 = I 16]; [7 = I 25]; 11 : 2 = I 25; 13: 10, 13 = VI 20; 16: 9 
= III 8; [19 : 19-25 = III 8]; 29 : 10 = I 22; 30 : 1 = I 22; 
33 : 11 = I 22; 36 : 5, 22 = Adnot. 11 ; 40 : 7 = I 25 ; 40 : 13 = 
I 25; [40: 19-20 = II 9]; [44: 8 = II 9]; 48: 16 = I 25; 48: 21 
= VI 20; [57 : 20 = IV 12]; 58 : 8, 14 = V 4; 63 : 10-11 = I 
25. 

Jérémie [1 : 5 = III 8] ; [7 : 4 = XII 6] ; 8 : 8 = XII 6 ; 9 : 23 = V 
5, XIII 8; [18 : 8-10 = II 18; XV 5]; [21 = X 5] ;[22 = X 5]; 
22:15-16 =XIII 8; [24= X 5]; [28: 9 =II 5]; 29:7 =XIX 
6; [31 : 33 = XII 2]; [31 : 36 = III 11, VI 22]; [32 : 18 = II 
17]; [32 : 31 = XVJI 26]; [36 = X 5]; [ 37 = X 5]; [38 = X 5]; 
[45 : 2-51 :59 = X 5]; 48 : 31, 36 = III 8; [49 = II 9]; [39, 40, 
52 = IX 2]. 

Lamentations [3 : 27-30 = VII 7]. 
Ezéchiel 1 : 3 = X 6; 1 : 12 = I 22; 2 : 2 = I 22; [3 : 14 = II 8] ; 

14: 9 = II 3; [14: 14 = X 8]; 15 : 11 = II 14; 20: 25 = XVII 
26; [20: 32 =III 11]; [21: 26 =II 7]; [37: 9 = I22]; 37:14 
= I 25; [42: 16-19 = I 22]. 

Osée [8 : 6 = II 9]; [10 : 5 = XII 5]; [13 : 2 = II 9]. 
Daniel X 9; (1 : 7 = Adnot. 24]; 10 : 14 = II 11. 
Esdras [1 : 8 = Adnot. 24]; [2 : 2, 63 = Adnot. 24]; [2 : 64 = X 

13]; [4 : 12, 15 = XVII 24]; [5 : 14 = Adnot. 24]; [7 : 1 = 
Adnot. 24]; [7 : 6, 10 = VIII 12]; [9 : 20-22 = X 10]. 

Esther [9 : 31 = X 10]. 
Néhémie [1 : 1 = Adnot. 23]; [5 : 14 = Adnot. 24]; [7 : 5 = X 

13]; 8 : 8-9 = VIII 12; (8-12 : 26 = Adnot. 23]; 9 : 20 = I 25; 
(11: 19 = x 1]; [12: 10-11 = x 11]; 12: 22 = x 11; [12: 23 
= X 10]; [12 : 26 = Adnot. 24]; [13 : 2 = III 9]. 

Joël [2 : 13 = II 18]. 
Amos [5 : 5 = XII 5]; (5 : 21-24 = II 9]. 
Jonas 4: 2 = III 7. 
Michée 2. : 7 = I 25. 
Sophonie [3 : 10 -13 = III 11 f 
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Annexe I L'alphabet de Spinoza 

Au début de sa Grammaire hébraïque, Spinoza donne une transcrip
tion en caractères latins de l'alphabet hébreu. Nous avons essayé ici 
de la reconstituer à partir de sa pratique de la translittération dans le 
TTP; les lettres qui ne sont pas suivies d'exemples sont celles qui ne 
sont pas translittérées dans le TTP; on donne alors simplement la 
transcription .indiquée au début de la Grammaire. Seuls les noms 
communs ont été pris en considération, la graphie des noms propres 
étant toujours suspecte de contamination par l'usage des traductions 
(on,n'a fait d'exception que pour indiquer les variations concernant 
le sinjshin). Nous avons cité également, mais en le signalant, les mots 
translittérés dans les Adnotationes 24 et 26, qui ne nous ont pas été 
transmises de la main de Spinoza. Les lettres précédées d'un tiret 
sont celles que Spinoza nomme lui-même dans le TTP. On notera 
que Spinoza n'utilise jamais de consonnes doubles. Les exemples de 
mezima et )adah montrent que le h fmal, dans une transcription latine 
de Spinoza, renvoie à un hgain et non à un hé. 

Dans notre traduction et notre annotation, nous avons conservé, 
pour désigner les lettres, les mots utilisés par Spinoza, sauf pour resh 
(res) et vav (vau). 

-alephjalpha 
~bet 

gimmel 
-

1

dalet 
-hé 
-vau 
zain 
-gheth 
tet 

b (toujours; jamais v) nabi; kebod; dabar 
g 
d 
h 
v 
z 
gh 
t 

kebod; jadah; da bar 
(mais non dans mezima; mate/mita) 
vau 
mezima 
ruagh 
nùta; mate 
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-jod 1 j jadah 
-kaf2 k kebod; ki 
lame cl 1 el; hgal 
me rn rn mezima; rephaim; mita; mate 
nun n na bi; nahgar 
samech s sephet 
-hgain hg hgal; nahgar; rehgutha, adnot. 26 

(mais : jadah) 
pé' p 

ph rephaim ; sepher 
tsade ts 
khof kh 
-res t res; ruagh; nahgar; da bar; rephaïm; 

sepher 
shin4 s Samuel 

sh Shilo ; Shamuel 
sch hatirschata adnot. 24 

ta v t hatitschata, adnot. 24 
th rehgutha adnot. 26 

1. Compendium : jot. 
2. Compendium : k avec un daguesh; sinon ch. 
3. Co111pendium : p avt:c un daguesh, sinon, ph. 
4. Compendium : s ou sch selon la place du point. La transcription sh id utilisée pour 

les noms propres Samuel (parfois) ou Shilo n'est pas prévue. 
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Annexe II : Liste des mots translittérés 

:MOTS HÉBREUX ET ARAMÉENS 

Dabar, Debar XII § 7 (162) 
El VII § 12 (107) 
fiatirschata Adnot. 24 (261) 
Hgal VII § 12 (107) 
}adah IV § 12 (67) 
)<abod V § 19 (80) 
Ki VII § 12 (107) 
Mezima IV § 12 n. (68) 
Mita VII § 13 (1 08) 
Mate VII § 13 (1 08) 
Nabi I § 1 (15); Adnot. 1 
Nahgar IX § 19 (138) 
Rehgutha Adnot. 26 (262) 
Rephaïm VIII § 3 n. (120) 
Ruagh I § 21 (21-22) 
Sepher VIII § 5 n. (122) 
Sopherim IX § 20 (140). 

MOTS SYRIAQUES 

Hachil Adnot. 26 (262) 
Methrahgenan Adnot. 26 (262) 
Rehgj ono Adnot. 26 (262) 
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IAnnexe III 
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1 

Le canon biblique de Spinoza 

Il n'est pas inutile de rappeler que pas plus le canon que 
l'authenticité des livres bibliques ne constituent une donnée incon
testée. Le terme même de canon est d'origine chrétienne; il désigne 
un double problème : quels sont les Livres saints? (et, accessoire
ment, ont-ils différents degrés d'autorité?); dans quel ordre se 
rangent-ils? Chaque confession élabore ses critères, éventuellement 
les modifie, et les choix de Spinoza supposent connus ceux qui 
existent de son temps sans cependant s'identifier à aucun d'entre eux. 

-•- Le canon juiE: tel qu'il est transmis par le texte massorétique, 
comprend 24 livres répartis en trois séries : les 5 de la Loi, les 8 des 
Prophètes, les 11 des Ecrits. Il exclut un certain nombre de livres 
dont la plupart ne se trouvent que dans la traduction grecque des 
Septante. Il est probable que ce canon a été fixé à Jarruüa, au premier 
siècle de notre ère; mais au XVIIe siècle, on admet qu'il remonte 
à Esdras et à la Grande Synagogue (Spinoza refuse l'existence d'un 
canon avant les Maccabées et le fait remonter seulement aux phari
siens du Second Temple : chap. X, § 17 et Adnot. 25). 

- Le canon chrétien - et, depuis le XVIe siècle, catholique -
constitue l'Ancien Testament en intégrant les livres ajoutés par la 
Septante (livres « deutérocanoniques » 1) et modifie la répartition de 
l'ensemble : il fabrique une série de « livres historiques » en mettant 
bout à bout le Pentateuque, les prophètes antérieurs, une partie des 

1. L'expression remonte au XVI~ siècle. Ce sont : 
-Judith 
-Tobie 
- Maccabées I et II 
-Sagesse (de Salomon) 
-Sagesse du Siradde (Ecclésiastique) 
-Baruch et Lettre de Jérémie (unis dans la Vulgate) 
- les 7 derniers chapitres d'Esther 
-+- 3 passages de Daniel (Suzanne, Bel et le dragon). 
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Ecrits (Ruth, Paralipomènes, Esdras, Néhémie) et certains deutéro
canoniques; il fait passer Daniel des Ecrits dans les Prophètes (c'est 
pourquoi pour les commentateurs catholiques, il y a quatre grands 
prophètes et non pas trois). 

-Le canon protestant revient au nombre limité du canon juif (et 
désigne donc les deutérocanoniques comme apocryphes 1), mais 
conserve la disposition des catholiques. 

- En outre, les catholiques rangent aussi dans les apocryphes 
certains textes de la tradition grecque, mais l'édition clémentine de la 
Vulgate les a maintenus en appendice à la suite des livres canoniques 
(décision du Concile de Trente) :Esdras III (ex-I) et IV et la Prière 
de 1vianassé2. 

A) Il faut d'abord rappeler comment se présentent ]es livres de 
la Bible dans l'ordre du canon juif. Celui-ci est reproduit dans 
la première colonne du tableau suivant; on a gardé les titres courants 
en français et utilisés ici dans la traduction et l'annotation. La 
seconde et la troisième colonne indiquent les titres correspondants 
de la Septante et de la Vulgate, mais non l'ordre de celles-ci. 

Bible hébraïque Septante Vulgate 
LOI 
-Genèse Genesis Genesis 
-Exode Exodos Exodus 
-Lévitique Leuitikon Levi ti eus 

1. Parmi les livres que la tradition protestante considère comme apocryphes figurent 
aussi :Maccabées III et IV ct le Ps 151, que les catholiques ne rangent pas non plus dans 
les deutérocanoniques. 

2. Il faut également noter les changements de nom : 
- Samuel I et II et Rois I et II sont réunis par la LXX sous le nom de Royaumes 

(Basileia). S. Jérôme introduit le terme Reges. 
-le livre appelé par la LXX Esdras I (et qui est une recension différente du livre 

canonique d'Esdras) est appelé par la Vulgate Esdras III ou Esdras grec (et De trmpli 
restitutione dans la Vetus latina). Il est considéré comme apocryphe aussi par les 
catholiques. La Septante nomme Esdras II l'équivalent grec de Esdras et Néhémie. 

- S. Jérôme introduit le titre Chroniques pour les Paralipomènes ; mais les éditions 
de la Vulgate garderont le titre de la LXX. C'est Luther qui reprend la traduction de 
Jérôme (plus proche de l'hébreu). Spinoza, lui, continue à parler dei< Paralipomênes )). 
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-l'jJombres 
- IDeutéronoroe 

' . 
PRGPHETES 
. antérieurs 
-Josué 
-Juges 
- Samuel I-II 
-Rois I-II 
• po~térieurs 
-Isaïe 
-Jérémie 
- Ezéchiel 

ANNEXE III 

Arithmoï 
Deuteronomion 

Ièsous Nauè 
Kritaï 
Basileiôn A -B 
Basileiôn C-D 

Esalas 
Iérémias 
Iésékièl 

- les douze prophètes id. 
ÉCRITS 
-Psaumes 
-Job 
-Proverbes 
-Rouleaux 

1 Ruth 
! Cantique 
! Ecclésiaste 
: Lamentations 
· Esther 

-Daniel 
-Esdras 
- Paralipomènes 

Psalmoï 
Iôb 
Paroimiaï 

Rou th 
As ma 
Ekklèsiastès 
Thrènoï 
Esthèr 
Danièl 
Esdras - Neemias 
Paraleïpomenon A-B 

Numeri 
Deutetonomium 

Iosue 
Iudices 
I-II Samuelis (Regum) 
III-IV Regum 

Isaias 
Ieremias 
Ezechiel 
id. 

Psalrni 
Iob 
Proverbia (Parabolae) 

Ruth 
Canticum Canticorum 
Ecclesiastes 
Lamentationes 
Esther 
Daniel 
Esdras - Nehemias 
Paralipomenon I-II 

B) les mêmes livres (et d'autres) se présentent ainsi dans l'ordre 
de la Vulgate, qui détermine le canon catholique : 

Livres historiques 
Genèse 
Exode 
Lévitique 
Nombres 
Deutéronome 
Josué 
Juges 
Ruth 
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Rois I-IV 
Paralipomènes I-II 
Esdras 
Néhénùe 
Tobie 
Judith 
Esther 
Maccabées I et Ill 

Livres sapientiaux 
Job 
Psaumes 
Proverbes 
Ecclésiaste 
Cantique des cantiques 
Sagesse 
Ecclésiastique 

Livres prophétiques 
Isaïe 
Jérémie 
Lamentations 
Baruch 
Ezéchiel 
Daniel 
les douze petits prophètes 

C) Les choix de Spinoza concernant le canon biblique. 
Spinoza adopte comme point de départ (sans le mentionner 

explicitement) le répertoriage juif/protestant : 
- il ne prend pas la peine de discuter la canonicité des deutéro

canoniques, même pour les rejeter (il mentionne simplement, comme 
un fait, au début du chap. X, qu'ils ont été rejetés - et ille fait en 
les appelant « apocryphes » selon l'usage protestant); 

-pourtant il les cannait : outre la citation du début du chap. X, 

1. Le décret De canonicis .rcripturii du Concile de Trente (8 avril 1546), suivi par de 
nombreuses éditions, place les deux livres des i\Jaccabées à la fin de l'Ancien Testament. 

824 



ANNEXE III 

il mbntionne aussi le livre des Maccabées : mais simplement comme 
un ouvrage d'histoire- de la même façon qu'il cite le (Ps) Philon et 
Flavius Josèphe; 

- mais il ne considère pas ce répertoriage comme au-dessus de 
tout soupçon : il émet des doutes sur la nécessité d'y inclure les 
Paralipomènes, tout en se rangeant sans plus à la tradition reçue. Eil 
revanche il se félicite qu'on y ait inclus FEcclésiaste et les Proverbes; 
il souligne que ceux qui ont effectué ces choix étaient des docteurs et 
non des prophètes ; 

- enfin il cite le rve Esdras comme témoignage des luttes entre 
les sectes juives (c'est-à-dire comme une fabrication des saduccéens 
pour discréditer les pharisiens). 

Quant à la disposition, il distingue plusieurs groupes, et cette 
division ne recouvre aucune de celles qui lui préexistent : 

a) les douze livres rédigés par Esdras (Loi, Josué, Juges, Ruth, 
Samuel, Rois). Ce sont les douze premiers «livres historiques » qu'il 
peut lire dans une édition ou une traduction protestante; 

b) les Paralipomènes rédigés longtemps après Esdras (c'est le 13' 
qu'il peut lire dans la même édition, mais à ses yeux il n'y a aucune 
continuité); 

c) Psaumes et Proverbes, qu'il considère comme anciens mais 
recueillis juste avant ou juste après l'Exil; 

d) les prophètes (et conformément à la tradition juive il n'y inclut 
pas Daniel) ; 

e) Job; 
f) les quatre livres Esdras, Néhémie, Esther, Daniel, qu'il consi

dère comme rédigés par un unique auteur à l'époque des Maccabées. 
Il ne date pas l'Ecclésiaste ni les Lamentations (que pourtant il cite: 

la datation lui semble sans doute aller de soi : Salomon et Jérémie) ni le 
Cantique que d'ailleurs il ne cite jamais (l'exclurait-il implicitement du 
Canon, comme le faisait explicitement Castellion?). Parmi les prophè
tes, il ne mentionne explicitement ni Nahum ni Habacuc. 

D) Il y a peu à dire du Nouveau Testament, puisque Spinoza ne 
se prononce ni sur sa structure ni sur ses dates de rédaction. 
Observons simplement qu'il ne cite ni l'Evangile de Luc, ni l' Apo
calypse. Il cite douze épîtres (surtout celles de Paul) sur vingt et une 
du canon, ainsi que les Actes des Apôtres. 

1 
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